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Il existe plus de 1 000 variétés de bananes, 
regroupées en trois catégories : les 
bananes à cuire, les bananes à bière et 
les bananes douces ou bananes « des-
sert ». La plupart des bananes à cuire et 
des bananes à bière sont consommées 
et vendues dans les pays ACP, tandis que 
les bananes dessert, « Cavendish », sont 
la principale variété commercialisée au 
niveau mondial. Environ 21 % de la pro-
duction de bananes comptabilisée mon-
dialement est vendue sur les marchés 
internationaux, mais cette estimation est 
probablement trop élevée, étant donné 
le manque de données sur la production 
non commercialisée.

Bien que trois pays ACP (Ouganda, 
Rwanda et Burundi) figurent parmi les 
10 premiers exportateurs mondiaux 
de bananes, le commerce mondial de 
la banane dessert est dominé par cinq 
principaux pays exportateurs (qui repré-
sentent 83 % du commerce mondial 
comptabilisé), parmi lesquels aucun pays 

ACP n’apparaît. Quatre firmes multinatio-
nales ont longtemps dominé le commerce 
de la banane, mais cela commence à 
changer avec l’emploi plus fréquent de 
conteneurs réfrigérés et les achats directs 
par de multiples distributeurs. Cela ouvre 
de nouvelles opportunités de marchés 
et souligne l’importance d’un fonction-
nement renforcé des chaînes d’approvi-
sionnement de la banane ACP.

Dans certains pays ACP, l’urbanisation 
rapide augmente la demande de banane 
à cuire, tandis que de nouveaux marchés 
pour des produits transformés à base 
de banane (farine de banane, chips de 
banane) émergent au niveau régional et 
international. De nouvelles opportunités 
commerciales apparaissent ainsi, au-delà 
de l’UE. Cependant, le commerce impli-
quera différentes variétés de bananes et, 
à court terme, différents pays ACP. 

Les régimes de contrôle comme la lutte 
contre les maladies des plantes et les 
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normes sanitaires et phytosanitaires 
(SPS) devraient toutefois avoir un 
impact important sur le développement 
du commerce régional des bananes et 
l’ampleur des investissements dans la 
transformation à valeur ajoutée.

Au cours des dernières années, les 
pays ACP s’en sont bien sortis sur 
le marché européen, avec, pour la 
période 2009-2012, une part d’impor-
tations plus importante que lors des 
cinq années précédentes. L’Accord de 
Genève sur le commerce des bananes 
(AGCB), la mise en place d’accords 
de libre-échange négociés (ALE) et 
de nouveaux ALE (par ex. avec l’Inde) 
pourraient inverser la tendance. Cette 
perspective souligne l’importance de 
promouvoir les marchés nationaux et 
régionaux pour la banane et de déve-
lopper des liens commerciaux directs 
vers les marchés en expansion des 
pays en développement plus avancés. 
Cependant, la concurrence pourrait 
être intense avec les fournisseurs de 
pays tiers mieux placés sur les mar-
chés des pays en développement 
plus avancés et pourrait nécessiter le 
développement de stratégies marke-
ting soigneusement ciblées.

L’origine géographique des expor-
tations de bananes ACP continue 
d’évoluer, tandis que les résultats des 
négociations des accords de parte-
nariat économique (APE) en cours 
pèsent lourdement sur les exporta-
teurs d’Afrique de l’Ouest et d’Afrique 
centrale.

Ce contexte est favorable au déploie-
ment des mesures d’accompagnement 
de l’UE pour le secteur de la banane 
(MAB), dans le cadre desquelles une 
série de nouveaux engagements ont 
été pris en 2012-2013. Cependant, des 
débats budgétaires européens plus 
larges jettent une ombre sur les pers-
pectives d’extension du programme 
MAB. 

2. �Récents déve- 
loppements

Développements sur le 
marché mondial

Production mondiale et 
tendances des prix

En septembre 2012, de fortes pluies ont 
affecté les exportations de bananes en 
provenance de l’équateur – le plus gros 
exportateur mondial avec 30 % des 
exportations –, tendance aggravée par 
l’apparition d’une maladie fongique, la 
Black Sigatoka (ou maladie des taches 
noires). Une baisse de la production 
de 25 % a été annoncée, la diminu-
tion de l’offre étant censée mettre fin 
à la baisse des prix de la banane de 
17 % depuis mars 2012. Cependant, 
entre octobre et février 2013, les prix 
de la banane ont de nouveau reculé 
de 3,5 %. Malgré ces baisses, les prix 
sont demeurés supérieurs d’environ 
85 % à la moyenne des dix années 
précédentes. 

Un fonctionnement des chaînes 
d’approvisionnement mondiales 
de la banane en évolution

Le fonctionnement des chaînes d’ap-
provisionnement de la banane est 
potentiellement en voie de transfor-
mation avec le passage d’un mode de 
transport frigorifique conventionnel à 
des conteneurs réfrigérés. Une ana-
lyse de la compagnie maritime Maersk 
affirme que les conteneurs réfrigérés 
permettent de conserver les bananes 
en état de fraîcheur jusqu’à 50 jours. 
L’étude note que ces conteneurs inci-
teraient « les petits producteurs à 
commercialiser leurs bananes sur les 
marchés étrangers à un prix plus élevé 
que celui obtenu sur le marché national 
et avec beaucoup moins de pertes » 
(voir article Agritrade « L’utilisation plus 

fréquente des conteneurs réfrigérés 
ouvre des opportunités d’approvision-
nement alternatives pour les expor-
tateurs de bananes », 2 juillet 2012). 
En 2009, environ un tiers des bananes 
commercialisées à l’échelle interna-
tionale ont été transportées dans des 
conteneurs réfrigérés – une proportion 
toujours en augmentation. Malgré les 
questionnements sur la viabilité des 
stratégies adoptées pour promouvoir 
l’utilisation de conteneurs réfrigérés, la 
flotte de navires frigorifiques classiques 
continue de diminuer, tandis que les 
conteneurs réfrigérés sont toujours 
plus nombreux. 

Les nouvelles voies d’accès au mar-
ché qui s’ouvrent permettent aux 
producteurs de bananes ACP de se 
rapprocher du consommateur final et 
se repositionner dans la chaîne d’ap-
provisionnement de la banane. C’est 
particulièrement le cas pour des four-
nisseurs spécialisés – par exemple les 
producteurs du commerce équitable 
dans les î les du Vent ou les expor-
tateurs de bananes biologiques de 
République dominicaine – qui ont pu 
identifier des opérateurs clés du mar-
ché et traiter directement avec eux. 
Cependant, ces opportunités sont 
également ouvertes aux exportateurs 
de bananes non ACP. L’annonce, en 
novembre 2011, du lancement des 
exportations directes de bananes du 
Panama vers les supermarchés espa-
gnols Mercadona est symptomatique 
de ces évolutions.

Développements sur le 
marché européen de la 
banane

Tendances sur le marché 
européen

Une évaluation de la Commission euro-
péenne (CE) de février 2013 indique 
qu’en 2013 les prix moyens pour la 
banane européenne vendue en dehors 

http://agritrade.cta.int/fr/layout/set/print/Agriculture/Produits-de-base/Banane/L-utilisation-plus-frequente-des-conteneurs-refrigeres-ouvre-des-opportunites-d-approvisionnement-alternatives-pour-les-exportateurs-de-bananes
http://agritrade.cta.int/fr/layout/set/print/Agriculture/Produits-de-base/Banane/L-utilisation-plus-frequente-des-conteneurs-refrigeres-ouvre-des-opportunites-d-approvisionnement-alternatives-pour-les-exportateurs-de-bananes
http://agritrade.cta.int/fr/layout/set/print/Agriculture/Produits-de-base/Banane/L-utilisation-plus-frequente-des-conteneurs-refrigeres-ouvre-des-opportunites-d-approvisionnement-alternatives-pour-les-exportateurs-de-bananes
http://agritrade.cta.int/fr/layout/set/print/Agriculture/Produits-de-base/Banane/L-utilisation-plus-frequente-des-conteneurs-refrigeres-ouvre-des-opportunites-d-approvisionnement-alternatives-pour-les-exportateurs-de-bananes
http://agritrade.cta.int/fr/layout/set/print/Agriculture/Produits-de-base/Banane/L-utilisation-plus-frequente-des-conteneurs-refrigeres-ouvre-des-opportunites-d-approvisionnement-alternatives-pour-les-exportateurs-de-bananes
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de son aire de production devraient res-
ter à leur niveau de 2012, soit 0,65 €/kg.

Selon la base de données des prix des 
produits de base de la Banque mon-
diale, en dollars, les prix européens de 
la banane en 2012 ont été inférieurs 
à ceux en 2011, mais jusqu’en juillet 
ils ont suivi, en moyenne, la même 
évolution mensuelle qu’en 2011 (voir 
le tableau I). Cependant, de août à 
octobre 2012, les prix européens 
moyens de la banane ont augmenté, 

Tout au long de 2012, à l’exception d’un 
mois, les prix européens des bananes 
en dollars ont été plus élevés que les 
prix aux États-Unis (entre 3,6 % et 
26,6 %), rendant le marché européen 
relativement plus attractif commer-

contrairement à la tendance continue 
à la baisse de 2011. De septembre à 
décembre 2012, les prix européens de 
la banane ont été de 10 % à 19,5 % 
plus élevés que pendant la même 
période en 2011. Les prix européens 
moyens de la banane en janvier-février 
2013 ont été comparables aux niveaux 
de prix de janvier-février 2012, malgré 
des informations de presse annonçant 
que la raréfaction de l’offre impliquerait 
une hausse des prix. 

cialement que le marché américain. 
Cependant, les données moyennes 
sur les prix de l’UE masquent de 
larges différences dans les prix des 
bananes sur les marchés nationaux. 
Banana Link a ainsi soutenu qu’en Alle-

magne « les prix dans les plus grandes 
chaînes de supermarchés ont toujours 
été de 20 % à 25 % plus élevés qu’au 
Royaume-Uni », et en France « de 40 % 
à 50 % supérieurs en moyenne ». 

« Pendant 11 mois de 2012, les 
prix européens des bananes 
ont été plus élevés que les prix 
aux États-Unis »

Les prix bas des bananes au Royaume-
Uni sont attribués à l’influence de 
grandes chaînes de supermarchés 
(voir article Agritrade « Tendances sur 
les marchés britannique et européen 
de la banane », 11 février 2013), qui ont 
laissé peu de place pour des négo-
ciations de prix. Cependant, les don-
nées de prix moyens de l’UE cachent 
de grandes divergences entre les prix 
offerts sur les marchés nationaux. 

« Les données de prix moyens 
de l’UE cachent de grandes di-
vergences entre les prix offerts 
sur les marchés nationaux »

En effet, selon Banana Link, la « guerre » 
des prix de la banane lancée par les 
supermarchés a « dépouillé la filière 
d’une partie de sa valeur » au cours 
des dix dernières années. 

« Des coûts des intrants qui 
augmentent et des prix qui 
stagnent font que les produc-
teurs ACP ont de plus en plus 
de difficultés pour répondre 
aux normes de qualité »

Pour les producteurs ACP, la situation 
sur le marché britannique est carac-
térisée par des normes plus strictes 
des distributeurs en matière sociale et 
environnementale, dont les coûts sont 
supportés par le producteur. Des coûts 
des intrants qui augmentent et des prix 
qui stagnent font que les producteurs 
ACP ont de plus en plus de difficultés 
pour répondre aux normes de qua-

Tableau I : Prix européens et américains des bananes, janvier 2012 
– février 2013 (en $US/tonne)

Année UE États-Unis Différence (en 
pourcentage)

2012

Janvier 961.92 849.23 +13.3 

Février 1,244.55 1,067.86 +16.5 

Mars 1,221.07 1,143.65 +6.8 

Avril 1,257.23 1,029.97 +22.1 

Mai 1,207.12 953.50 +26.6 

Juin 1,049.31 954.19 +10.0 

Juillet 850.25 964.52 −11.8 

Août 984.87 950.74 +3.6 

Septembre 1,111.88 964.52 +15.3 

Octobre 1,117.33 956.25 +16.8 

Novembre 1,067.79 933.52 +14.4 

Décembre 1,123.40 943.85 +19.0 

Moyenne 2012 1,099.73 943.85 +19.0

2013

Janvier 1,095.57 928.70 +18.0 

Février 1,112.42 923.18 +20.4 

Source : données Banque mondiale (World Bank Commodity Price Data), mars 2013,   
http://knoema.com/WBCPD2013Mar

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Banane/Tendances-sur-les-marches-britannique-et-europeen-de-la-banane
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Banane/Tendances-sur-les-marches-britannique-et-europeen-de-la-banane
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Banane/Tendances-sur-les-marches-britannique-et-europeen-de-la-banane
http://knoema.com/WBCPD2013Mar
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lité. En décembre 2012, un groupe 
de grands producteurs du commerce 
équitable a annoncé que, « en l’ab-
sence d’une augmentation des prix 
proportionnelle à la hausse des coûts 
de production et des coûts de confor-
mité aux normes du commerce équi-
table, ils seraient contraints de cesser 
les ventes en commerce équitable ».

Cette vision pessimiste a été confor-
tée par un déclin des exportations de 
bananes des îles du Vent, avec moins 
de 60 % de la production de 2010. 
Un sombre avenir a été prédit aux 
exportations des îles du Vent vers le 
Royaume-Uni faute d’un soutien plus 
important des distributeurs européens 
pour répondre aux normes de qualité, 
à travers des prix rémunérateurs.

D’éminents dirigeants de la commu-
nauté des producteurs caribéens de 
bananes ont ainsi rejoint, en juin 2012, 
les efforts de lobbying visant à encou-
rager la CE à élargir le Code d’usages 
régissant les distributeurs alimentaires 
pour couvrir également les fournisseurs 
étrangers, y compris les producteurs 
de bananes ACP (voir article Agritrade 
« Les préoccupations en matière de 
durabilité se généralisent dans le sec-
teur des fruits et légumes hollandais », 
29 juillet 2012).

Pendant ce temps, en Europe de l’Est, 
les ventes de bananes de marques de 
supermarchés augmentent, attisant les 
craintes que les tendances sur le mar-
ché britannique puissent s’étendre à 
d’autres marchés de l’UE. Cependant, 
les négociations annuelles de prix à 
la fin 2012 suggéraient que certains 
distributeurs britanniques proposaient 
des prix plus proches de ceux des 
supermarchés allemands, soulevant 
la question suivante : le marché bri-
tannique de la banane est-il « en passe 
de franchir le pas de la dépréciation à 
l’appréciation » ?

Impact des nouveaux accords 
commerciaux sur la banane

Les pays ACP sont préoccupés par 
l’impact sur le secteur de la banane 
des ALE de l’UE avec les pays du 
Pacte andin et d’Amérique centrale. 
En juin 2012, l’UE et les gouverne-
ments d’Amérique centrale ont signé 
un accord d’association global, dont 
le pilier commercial entre en vigueur 
fin 2012. Dans le même temps, le pro-
cessus de l’OMC visant à consacrer 
l’AGCB en engagement juridiquement 
contraignant était achevé. 

En comparant les tarifs appliqués sur 
les quotas dans le cadre des nouveaux 
ALE de l’UE et de l’AGCB, on observe 
une accélération du taux de réduction 
des tarifs sous les accords de libre-
échange, commençant à 5 €/tonne 
de moins que les tarifs de l’AGCB de 
2011, montant à 18 € de moins en 2017, 
et atteignant 39 €/tonne de moins en 
2020. Compte tenu des volumes d’im-
portations déclencheurs, les économies 
réalisées en termes de réduction tari-
faire sur les bananes grâce aux accords 
d’association, qui dépassent de loin les 
économies réalisées avec l’AGCB de 
2011, augmentent de 14 642 500 € 
en 2012 à 71 234 100 € en 2017 et 
133 250 000 € en 2019. Des ques-
tions se posent quant aux effets que 
pourront avoir ces réductions tarifaires 
additionnelles sur les marchés et à leurs 
conséquences pour les exportateurs 
individuels des pays ACP (voir article 
Agritrade « Signature des accords 
d’association d’Amérique centrale et 
du Pacte andin », 12 août 2012).

Les inquiétudes relatives à l’impact 
potentiel sur le marché ont été prises 
en compte dans les sauvegardes 
spéciales pour les producteurs de 
bananes européens insérées dans 
ces accords par le Parlement euro-
péen en 2012. Les sauvegardes sti-
pulent la suspension automatique 

des réductions tarifaires lorsque les 
importations de bananes atteignent un 
certain seuil, et demandent à l’UE de 
faire un rapport annuel sur les effets 
de ces accords sur les marchés. Elles 
permettent aussi aux membres de l’UE 
de mettre en place des « mesures de 
surveillance préventive » en cas de pics 
d’importations.

Dans le même temps, en octobre 
2012, le gouvernement espagnol 
a commencé à préparer des pro-
grammes d’appui visant à indemniser 
les producteurs de bananes pour les 
« dommages causés par les accords 
bi- et multilatéraux ». Ces programmes 
incluent la prise en compte d’indica-
tions géographiques d’origine pour une 
série de variétés de bananes produites 
par l’Europe.

Tendances globales pour les 
exportations de bananes ACP

Les statistiques de la CE publiées en 
juin 2012 ont mis en évidence la crois-
sance des exportations de bananes 
ACP vers l’UE depuis 2005 (avec une 
augmentation de 34 %, de 763 974 
tonnes à 1 023 717 tonnes, en 2010), 
et la croissance, dans la partie ACP, du 
total des importations de bananes de 
l’UE (de 19,45 % à 22,63 %). Cepen-
dant, les exportations des pays ACP 
ont chuté à 978 541 tonnes en 2011 
(21,22 %). Par comparaison, les impor-
tations européennes de bananes 
dollars (provenant de fournisseurs 
latino-américains) ont augmenté de 
seulement 14,6 % entre 2005 et 2011 
(voir article Agritrade « L’UE passe en 
revue le commerce de la banane et 
se penche sur les préoccupations 
des pays ACP concernant l’érosion 
des préférences », 9 juillet 2012). Les 
chiffres provisoires pour 2012 indiquent 
une légère augmentation des impor-
tations de bananes ACP dans l’UE 
(+ 0,4 %) et une baisse de 3,3 % des 
importations de bananes dollars.

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-preoccupations-en-matiere-de-durabilite-se-generalisent-dans-le-secteur-des-fruits-et-legumes-hollandais
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-preoccupations-en-matiere-de-durabilite-se-generalisent-dans-le-secteur-des-fruits-et-legumes-hollandais
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-preoccupations-en-matiere-de-durabilite-se-generalisent-dans-le-secteur-des-fruits-et-legumes-hollandais
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-UE/Signature-des-accords-d-association-d-Amerique-centrale-et-du-Pacte-andin
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-UE/Signature-des-accords-d-association-d-Amerique-centrale-et-du-Pacte-andin
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-UE/Signature-des-accords-d-association-d-Amerique-centrale-et-du-Pacte-andin
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Banane/L-UE-passe-en-revue-le-commerce-de-la-banane-et-se-penche-sur-les-preoccupations-des-pays-ACP-concernant-l-erosion-des-preferences
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Banane/L-UE-passe-en-revue-le-commerce-de-la-banane-et-se-penche-sur-les-preoccupations-des-pays-ACP-concernant-l-erosion-des-preferences
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Banane/L-UE-passe-en-revue-le-commerce-de-la-banane-et-se-penche-sur-les-preoccupations-des-pays-ACP-concernant-l-erosion-des-preferences
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Banane/L-UE-passe-en-revue-le-commerce-de-la-banane-et-se-penche-sur-les-preoccupations-des-pays-ACP-concernant-l-erosion-des-preferences
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Banane/L-UE-passe-en-revue-le-commerce-de-la-banane-et-se-penche-sur-les-preoccupations-des-pays-ACP-concernant-l-erosion-des-preferences
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Cependant, une analyse du CIRAD, un 
centre de recherche agronomique fran-
çais, suggère que les prix européens 
de la banane en 2011 ont été cohérents 
avec les niveaux de prix moyens sur la 
période 2007-2010. En termes réels, les 
prix de la banane ont baissé de 0,7 % 
par an. Cela mérite d’être considéré au 
regard d’un contexte d’accroissement 
des coûts de production, l’index des 
coûts de production étant passé de 
100 en 2006 à 126 en 2011. 

Malgré la performance globale rela-
tivement bonne des exportations de 
bananes ACP depuis 2005, deux fac-
teurs doivent être notés :

	� les tendances très divergentes au 
sein du groupe ACP avec (sans tenir 
compte de l’équation de la Répu-
blique dominicaine) le déclin des 
exportations de bananes ACP ;

	� le fait que les préférences tarifaires 
déjà signées pour les bananes dol-
lars n’ont pas encore été pleinement 
appliquées.

Il s’agit là d’une source de préoccu-
pations, dans la mesure où les pays 
bénéficiant des nouvelles concessions 
tarifaires sont censés disposer des 
conditions idéales pour développer 
leurs exportations.

« La part ACP des exportations 
mondiales est tombée de 60,15 
% en 2004 à 47,6 % en 2010, 
puis 46,88 % en 2011 »

En regardant au-delà de l’UE, la part 
ACP des exportations mondiales est 
tombée de 60,15 % en 2004 à 47,6 % 
en 2010, puis 46,88 % en 2011, suggé-
rant une concurrence croissante pour 
les fournisseurs ACP sur tous les mar-
chés internationaux.

Différenciation des 
produits sur les marchés 
de la banane : commerce 
équitable et biologique

Tendances dans le secteur de la 
banane commerce équitable

Un rapport publié en 2012 a souli-
gné la résilience des ventes en com-
merce équitable malgré la récession 
économique, avec une augmentation 
du volume des ventes de 12 % en 
2011. Dans la plupart des marchés de 
l’OCDE, les bananes sont le produit 
du commerce équitable le plus vendu, 
bien que ne représentant que 2 % du 
total des bananes vendues à l’échelle 
internationale. Les décisions d’achat de 
multiples distributeurs sont cruciales 
pour la croissance des ventes en com-
merce équitable. Par exemple, la déci-
sion de Sainsbury’s en 2007 de passer 
à 100 % de bananes commerce équi-
table a donné une impulsion considé-
rable au volume des ventes (voir article 
Agritrade « Le commerce équitable se 
montre résilient face au ralentissement 
économique », 22 septembre 2012). 

Une analyse antérieure détaillée a 
affirmé que la certification commerce 
équitable avait joué un rôle important 
dans l’appui aux producteurs des îles 
du Vent, du Ghana et de la République 
dominicaine en construisant des entre-
prises collectives fortes et en assurant 
des revenus décents. Cependant, l’uti-
lisation de la banane comme produit 
d’appel dans la guerre des prix des 
supermarchés britanniques a exercé 
une pression à la baisse sur les four-
nisseurs du commerce équitable en 
réduisant les niveaux globaux des prix 
de la banane. Des plaintes se sont 
exprimées en 2012, quant au fait que 
les coûts engendrés pour satisfaire 
à des normes plus strictes n’étaient 
pas couverts par les prix payés aux 
producteurs, avec, dans certains cas, 
des coûts excédant les bénéfices (voir 

article Agritrade « Tendances sur les 
marchés britannique et européen de 
la banane », 11 février 2013).

Le rapport 2012 « évaluer les objectifs 
et les bénéfices du commerce équi-
table » fait état d’un déclin de 7 % du 
volume des ventes de bananes com-
merce équitable déclarées en 2010/11. 
Cette baisse est attribuée aux expor-
tations des îles du Vent affectées par 
un ouragan et à l’absence de données 
émanant d’importants fournisseurs du 
commerce équitable.

« En 2011, la production 
certifiée commerce équitable 
occupait pour la banane une 
surface plus importante dans 
les pays non ACP que dans  
les pays ACP »

Fait significatif, en 2011, la production 
certifiée commerce équitable occupait 
pour la banane une surface plus impor-
tante dans les pays non ACP que dans 
les pays ACP (avec une surface cultivée 
plus grande de 2,66 %). Néanmoins, 
en 2011, la République dominicaine est 
restée la source principale de bananes 
commerce équitable (113 800 tonnes), 
avant la Colombie (88 900 tonnes), le 
Pérou (54 200 tonnes) et l’équateur 
(47 500 tonnes), les îles du Vent ne 
vendant que 8 400 tonnes. 

Tendances dans le secteur de la 
banane biologique

« Une augmentation continue 
de la demande européenne 
de bananes biologiques est 
pressentie »

Une augmentation continue de la 
demande européenne de bananes 
biologiques est pressentie, avec, selon 
certaines informations de presse, une 
croissance prévue de 20 % par an sur 
les cinq années à venir. La République 
dominicaine, principal exportateur de 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/Le-commerce-equitable-se-montre-resilient-face-au-ralentissement-economique
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bananes biologiques vers l’UE, fait 
face à une concurrence croissante du 
Pérou. Le secteur de la banane péru-
vienne est dominé par la production 
biologique, qui représente 53 % du 
total des exportations de bananes 
vers le marché hollandais sur les dix 
premiers mois de 2012. Les exporta-
tions de bananes péruviennes vers les 
Pays-Bas auraient augmenté de 29 %, 
bénéficiant d’une réduction tarifaire de 
14 €/tonne depuis 2010 (une réduction 
de 10 %). Les exportateurs péruviens 
de nouvelles variétés de bananes bio-
logiques ont annoncé des prix deux à 
trois fois supérieurs aux prix moyens. 

En novembre 2012, Fyffes, négociant 
de bananes basé en Irlande, a fait savoir 
qu’il cherchait à augmenter significati-
vement ses achats de bananes biolo-
giques du Pérou.

L’essor de la double certification 

Afin de renforcer leur position, un cer-
tain nombre de producteurs tradition-
nels ACP de bananes promeuvent la 
double certification commerce équi-
table/biologique. Entre 2009/10 et 
2010/11, le volume de bananes dou-
blement certifiées a augmenté de 35 %, 
avec un pourcentage de bananes com-
merce équitable certifiées biologiques 
oscillant entre 25 % et 39 % du total des 
bananes commerce équitable. Cepen-
dant, le Pérou poursuit également une 
stratégie de double certification.

À l’encontre de ces évolutions, le 
CIRAD a recommandé la prudence 
pour les stratégies ACP cherchant à 
cibler les composantes commerce 
équitable et biologique des marchés, 
remarquant que la croissance rapide 
de l’offre commerce équitable/biolo-
gique pourrait bien faire baisser le prix 
de vente de ces produits. 

L’émergence de modèles de certifica-
tion et labels privés complique encore 

l’accès au marché du commerce 
équitable, dans la mesure où nombre 
d’entre eux n’offrent aucune garantie 
de prix aux producteurs.

« Une tendance au rapproche-
ment des prix des bananes 
biologiques et des bananes 
conventionnelles est en cours »

De plus, on observe une tendance 
au rapprochement des prix des 
bananes biologiques et des bananes 
conventionnelles. 

Développements en 
Afrique orientale et 
australe

Situation du secteur de la banane 
en Afrique orientale

Trois des dix plus gros producteurs 
mondiaux de bananes se trouvent en 
Afrique orientale (Ouganda, Rwanda 
et Burundi), laquelle présente la plus 
forte consommation de bananes par 
habitant. La région est caractérisée par 
un commerce intra-régional florissant, 
même s’il est à petite échelle, princi-
palement pour la banane plantain. Le 
Rwanda importe principalement des 
bananes d’Ouganda tandis que le 
Burundi les importe de Tanzanie et du 
Rwanda, et que la République démo-
cratique du Congo (RDC) exporte vers 
le Rwanda, le Burundi et l’Ouganda. 

La menace croissante des mala-
dies du bananier

Les importations rwandaises ont aug-
menté du fait d’une demande crois-
sante et de pertes de productivité 
dues à une épidémie de flétrissement 
bactérien de la banane. En novembre 
2012, des épidémies étant apparues 
dans 23 des 30 districts du Rwanda, 
le flétrissement bactérien de la banane 
a été « déclaré menace nationale par 
le Conseil rwandais de l’agriculture » 

(Rwandan Agricultural Board, RAB). En 
janvier 2013, une campagne d’éradi-
cation du flétrissement bactérien de la 
banane a été lancée par le RAB dans 24 
districts du pays. De telles campagnes 
ont été menées dans la région en 2012. 

Le flétrissement bactérien de la banane 
s’est étendu dans la région depuis 
2001. Avec la montée de la demande, 
les épidémies ont provoqué le dévelop-
pement du commerce intra-régional, 
mais cela a rendu complexes les efforts 
d’éradication. 

« Il y a nécessité d’une ap-
proche régionale du contrôle 
des maladies et de la construc-
tion de capacités techniques 
pour combattre leur extension 
à travers la région »

À ce stade, deux réponses sont atten-
dues  : une approche régionale du 
contrôle des maladies et la construc-
tion de capacités techniques pour 
combattre leur extension à travers la 
région.

Malgré des efforts initialement couron-
nés de succès en Ouganda, en août 
2012, des chercheurs en ont appelé 
– pour éviter de graves difficultés 
d’approvisionnement – à intensifier les 
efforts de lutte contre le flétrissement 
bactérien de la banane. Les efforts 
d’éradication sont ralentis par la réti-
cence des petits producteurs à signaler 
la maladie étant donné les pertes éco-
nomiques qu’elle engendre. Des sys-
tèmes d’indemnisation des cultures liés 
à la veille précoce et à des programmes 
de formation des producteurs pour le 
contrôle de la maladie pourraient être 
envisagés. Cela compléterait les efforts 
visant à cartographier l’extension de la 
maladie et offrirait une base solide pour 
la distribution de variétés de bananes 
résistantes au flétrissement bactérien, 
qui n’a pas encore été lancée.
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Développements dans la trans-
formation de la banane

En 2012, des progrès ont été notés 
avec des initiatives d’origine tant 
publique que privée visant à dévelop-
per et commercialiser des produits à 
base de farine de banane. En Ouganda, 
l’Initiative présidentielle pour le dévelop-
pement industriel de la banane (Pibid) 
a soutenu le développement de la pro-
duction de farine de banane à base de 
matooke – une sorte de banane verte 
– sous la marque « Tooke Flour » (farine 
Tooke). Étant donné la valeur nutrition-
nelle de cette farine riche en fibres et 
en amidon, il existe des opportunités 
sur le marché régional. Des études ont 
démontré que « les enfants nourris au 
porridge fait à partir de cette farine 
dans les écoles ont pris plus de poids 
que ceux nourris au porridge de maïs 
». Une unité de transformation à grande 
échelle devrait être opérationnelle en 
2013. Cependant, il est nécessaire 
d’augmenter la production afin d’assu-
rer la régularité d’approvisionnement et 
éviter la concurrence sur les marchés 
locaux pour cette culture importante 
s’agissant de la sécurité alimentaire. 

La farine de banane étant libre de glu-
ten, des opportunités substantielles 
d’exportations au-delà de la région 
apparaissent. Des fabricants de pro-
duits sans gluten ont montré un intérêt 
particulier, des acheteurs internatio-
naux ont été identifiés en Europe, au 
Japon, dans les émirats arabes unis 
et aux États-Unis. Néanmoins, les 
accords commerciaux attendent la 
finalisation de la phase pilote des pro-
grammes appuyés par le Pibid.

Une initiative similaire de fabrication 
de farine de matooke, mais dans le 
secteur privé, a aussi été signalée au 
Kenya. La farine de banane est pro-
duite et distribuée par des chaînes 
de supermarchés comme Nakumat, 
Uchumi et Chandarana.

La stratégie de développement des 
marchés à mettre en œuvre pour la 
farine de banane est en passe de 
devenir un sujet politique important 
en Afrique de l’Est. 

« La stratégie de développe-
ment des marchés à mettre en 
œuvre pour la farine de banane 
est en passe de devenir un 
sujet politique important »

Le marché cible doit-il être celui de l’in-
sécurité alimentaire au sein de l’Afrique 
de l’Est ou celui, croissant, des pro-
duits alimentaires spécialisés dans les 
marchés étrangers ? Ou sera-t-il pos-
sible de développer les deux marchés 
en accroissant l’utilisation commerciale 
de la production disponible ?

L’expansion de la production 
destinée à l’exportation

Les statistiques de la CE révèlent éga-
lement l’apparition de petits volumes 
d’importations de bananes en pro-
venance des pays d’Afrique orientale 
(135 tonnes en 2010). Ceci est en voie 
d’être complété par les exportations en 
hausse du Mozambique, provenant des 
exportateurs existants dans la province 
de Cabo Delgado (de 1 260 tonnes 
en 2012 à 3 150 tonnes en 2013) mais 
aussi de nouveaux investissements 
dans la province de Manica.

Fin 2012, des informations de presse 
ont annoncé des projets de mise en 
place, en Somalie, d’une organisation 
parapluie pour les petits producteurs 
de bananes, comme préalable à la 
relance des exportations de bananes, 
d’abord dans les émirats arabes unis 
puis en Arabie saoudite. La production 
dans les zones arides et semi-arides 
de Somalie et du Kenya présente un 
potentiel considérable moyennant le 
développement de l’irrigation.

Développements en 
Afrique centrale et en 
Afrique de l’Ouest

Tendances des exportations 
ACP en provenance d’Afrique de 
l’Ouest et centrale

Comme dans de nombreux pays, l’un 
des principaux freins au développe-
ment commercial de la production 
de bananes en Afrique de l’Ouest et 
centrale est le niveau élevé des pertes 
post-récolte. Au Nigeria, par exemple, 
plus de 40 % des récoltes peuvent être 
perdues au cours de la distribution. 
La mise en place de mécanismes de 
réduction des pertes pourrait être une 
solution pour le développement des 
marchés locaux et régionaux. 

Le Ghana a étendu ses exportations 
vers l’UE depuis 2004, passant de 1 
788 tonnes en 2004 à 47 065 tonnes 
en 2011. Cette augmentation devrait se 
poursuivre, du fait des investissements 
consécutifs à l’obtention d’un accès en 
franchise de droits et de quotas au titre 
des APE intérimaires de 2008. 

Dans le même temps, les exportations 
de bananes du Cameroun et de Côte 
d’Ivoire ont été plus ou moins stables, 
bien que sur une tendance légère-
ment à la baisse. Malgré un objectif de 
500 000 tonnes pour 2013 fixé par le 
gouvernement camerounais, en 2011, 
seules 247 210 tonnes ont été expor-
tées, principalement vers l’Europe. 

« La baisse de la valeur réelle 
des prix de la banane compa- 
rée aux coûts de production  
a particulièrement affecté 
les producteurs de bananes 
d’Afrique de l’Ouest et 
centrale »

Une analyse du CIRAD montre que la 
baisse de la valeur réelle des prix de la 
banane comparée aux coûts de pro-
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duction a particulièrement affecté les 
producteurs de bananes d’Afrique de 
l’Ouest et centrale. Les mouvements 
de devises compliquent la situation, 
la baisse de la valeur réelle des prix 
de la banane dans l’UE pesant par-
ticulièrement sur les pays dont les 
monnaies sont liées à l’euro et pour 
lesquels l’UE est l’unique destination 
des exportations. 

Cibler les marchés régionaux

Les producteurs de bananes de Côte 
d’Ivoire visent désormais les marchés 
régionaux comme le Burkina Faso, le 
Mali, le Sénégal et le Niger, ces mar-
chés devenant prioritaires étant donné 
les revenus nets élevés qui peuvent 
être obtenus sur les bananes vendues 
localement. Face à la concurrence 
croissante sur les marchés de l’UE, 
cette approche régionale devrait se 
développer. 

Menace concurrentielle du fait 
des réductions tarifaires pour les 
exportateurs non ACP

Une analyse du CIRAD suggère que 
les réductions tarifaires en attente 
sur la banane pour les fournisseurs 
non ACP pourraient diminuer consi-
dérablement l’avantage concurrentiel 
des fournisseurs de banane d’Afrique 
centrale et de l’Ouest. Elle note que, « 
avec les droits de douane appliqués 
en 2012 (136 € par tonne) et avec 
un taux de change de 1,3 à 1,4 $US 
pour 1 €, les niveaux de compétiti-
vité sont équivalents dans les deux 
zones ». Ainsi, les réductions tarifaires 
abaissent de façon significative la 
position concurrentielle des fournis-
seurs de bananes africains, comme 
toute hausse de la valeur de l’euro par 
rapport au dollar US. À l’inverse, toute 
baisse de l’euro par rapport au dollar 
diminue les pressions de la concur-
rence. Ainsi, une incertitude consi-
dérable demeure quant à la position 

concurrentielle future des exportateurs 
d’Afrique centrale et de l’Ouest.

Incertitudes sur l’APE régio-
nal, mais la dure réalité devrait 
l’emporter 

Les incertitudes sont renforcées par 
les discussions actuelles autour d’un 
accord de partenariat économique 
régional. Tandis que le gouvernement 
ghanéen n’a cessé de répéter son 
engagement à conclure un APE collec-
tif « Afrique de l’Ouest », les ministres 
ghanéens ont également clairement 
signifié qu’ils continueraient à signer, 
ratifier et mettre en œuvre leur APE 
intérimaire bilatéral si aucun accord 
régional n’était conclu avant la fin des 
préférences tarifaires au titre du RAM 
n° 1528/2007. 

« Toute réimposition de droits 
d’importation sur les bananes 
pourrait compromettre la 
récente croissance des expor-
tations de bananes »

La dure réalité est celle-ci : avec les 
réductions tarifaires en cours pour les 
exportateurs de bananes dollars, toute 
réimposition de droits d’importation sur 
les bananes pourrait compromettre la 
récente croissance des exportations 
de bananes (voir article Agritrade, 
« Ghana : l’heure d’une décision sur 
l’APE intérimaire bilatéral paraphé 
approche », 27 décembre 2011).

Développements dans les 
Caraïbes et le Pacifique

Tendances des exportations 
de bananes en provenance des 
Caraïbes

Les importations de bananes en pro-
venance des Caraïbes ont augmenté 
au cours des dernières années, du fait 
d’une forte croissance des importa-
tions de la République dominicaine 

(de 101 337 tonnes à 326 820 tonnes 
entre 2004 et 2011) et du Surinam (de 
19 447 tonnes à 62 912 tonnes entre 
2004 et 2011). Les importations du 
Belize ont montré une légère tendance 
à la baisse depuis 2008, tandis que 
les importations des îles du Vent ont 
chuté de 89 % entre 2004 et 2011. 
Dans le même temps, les Bahamas et 
la Jamaïque ont cessé d’exporter des 
bananes vers l’UE. 

L’importance croissante des 
exportations de bananes biolo-
giques vers l’UE

Quelque 53 % des bananes de la 
République dominicaine exportées 
vers l’UE sont certifiées biologiques, 
dont une bonne partie (53 600 tonnes) 
bénéficie d’une double certification 
biologique/commerce équitable. La 
double certification est considérée 
comme un renforcement de la base de 
marché de la République dominicaine. 

Cependant, en juin 2012, deux chaînes 
de supermarchés allemands ont retiré 
de la vente les bananes en provenance 
de République dominicaine, ayant 
trouvé dans la peau de celles-ci une 
molécule (le CDDA) interdite dans les 
bananes biologiques. Une réponse 
immédiate a été mise en œuvre en 
République dominicaine, avec la sus-
pension de l’utilisation du produit de 
traitement post-récolte Biolife, et les 
exportations ont repris.

Ainsi, assurer la conformité aux normes 
biologiques de l’UE et minimiser les 
coûts de mise en conformité néces-
saires à la certification sont deux défis 
importants pour la République domini-
caine. Cela implique la nécessité d’un 
dialogue formel continu avec les autori-
tés de l’UE sur les normes biologiques 
et les exigences de conformité. 

Deux menaces significatives pour les 
exportations de bananes biologiques 

http://agritrade.cta.int/fr/layout/set/print/Agriculture/Sujets/APE/Ghana-l-heure-d-une-decision-sur-l-APE-interimaire-bilateral-paraphe-approche
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http://agritrade.cta.int/fr/layout/set/print/Agriculture/Sujets/APE/Ghana-l-heure-d-une-decision-sur-l-APE-interimaire-bilateral-paraphe-approche
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de République dominicaine appa-
raissent : la concurrence croissante 
du Pérou et les défis du contrôle des 
maladies du bananier. 

« Les exportateurs de bananes 
biologiques de la République 
dominicaine rencontrent une 
concurrence croissante du 
Pérou »

Les exportations des principales zones 
de production de bananes du Pérou 
devraient augmenter de 35 % dans les 
cinq années à venir. L’actuelle réduc-
tion progressive des droits à l’impor-
tation sur les bananes péruviennes 
résultant de l’ALE UE-Pacte andin et 
de l’AGCB devrait, d’ici 2020, entraî-
ner une baisse de 48 % des droits de 
douane appliqués par rapport à 2010, 
avec une économie de 70 €/tonne sur 
des exportations de 10 250 tonnes 
(une croissance de 56 % des volumes 
exportés en 2011). 

La concurrence va ainsi s’intensifier 
pour les exportateurs de bananes bio-
logiques de République dominicaine, 
avec, pour résultat probable, le besoin, 
pour le gouvernement et les acteurs du 
pays, de chercher des façons moins 
onéreuses d’accéder aux marchés bio-
logiques de l’UE. 

Les défis de la lutte contre les 
maladies et de la restructuration

Des efforts continuent d’être mis en 
œuvre pour contrôler et éradiquer les 
maladies du bananier, en particulier 
la Black Sigatoka, qui représente une 
sérieuse menace pour la production 
nationale de bananes. Parmi ces 
efforts, des programmes de replan-
tation, avec de nouvelles variétés plus 
résistantes à la maladie. 

En octobre 2012, Sainte-Lucie a 
annoncé une extension des mesures 
de contrôle existantes avec l’appui du 

gouvernement taïwanais. Au même 
moment, le gouvernement de Répu-
blique dominicaine faisait connaître le 
lancement d’un important programme 
de réhabilitation de 12 124 hectares de 
terres infestées. 

Contrôler la Black Sigatoka est un défi 
de taille pour les producteurs biolo-
giques étant donné la gamme limitée 
de traitements antifongiques qui leur 
est autorisée. Il y a là une impor-
tante dimension commerciale, dans 
la mesure où le prix payé pour les 
bananes biologiques affecte la capa-
cité des petits producteurs à acheter 
les agents antifongiques nécessaires. 

En avril 2012, redoublant d’efforts, le 
gouvernement jamaïcain a annoncé 
des projets d’introduction de nouvelles 
variétés de bananes, développées au 
Honduras, qui sont plus résistantes à 
la Black Sigatoka et mieux adaptées à 
la transformation. L’objectif est de pro-
duire 120 000 tonnes de ces bananes 
de nouvelles variétés d’ici 2020, avec 
une production de plus en plus centrée 
sur les chips de banane, la farine de 
banane et l’arôme pour la production 
de jus pour les marchés local, régional 
et international.

Ces initiatives s’inscrivent dans une 
stratégie plus large visant à réorienter 
la production de bananes jamaïcaine 
en dehors de l’UE, vers le dévelop-
pement d’une industrie de la banane 
à plus forte valeur ajoutée. Toutefois, 
les perturbations récurrentes dans 
la production de bananes dues aux 
ouragans pourraient compromettre 
les investissements dans des installa-
tions de transformation de la banane 
à plus forte valeur ajoutée (voir article 
Agritrade « La réorientation du secteur 
jamaïcain de la banane est en cours », 
28 mai 2012).

La mise en œuvre des MAB 
s’amorce avec des délais serrés

En Jamaïque, la réplication et la dis-
tribution de nouvelles variétés sont 
gérées par le Conseil de la banane, 
sur des fonds consentis par l’UE au 
titre des Mesures d’accompagnement 
pour le secteur de la banane (MAB). 
L’approbation du programme fait par-
tie d’un déploiement plus vaste du 
programme MAB à travers les pays 
ACP, qui incluait des stratégies d’ap-
pui pluriannuelles et des programmes 
d’actions annuels au dernier trimestre 
2012, mobilisant 104,3 millions d’euros 
en soutien aux mesures d’ajustement 
du secteur de la banane dans les 
Caraïbes. L’agenda pour la mise en 
œuvre de ces programmes approu-
vés est désormais serré, les activités 
devant être achevées avant la fin 2014.

L’accord du Conseil de l’UE du 8 février 
2013 sur le cadre budgétaire 2014-2020 
incluait une réduction de 16 % de l’allo-
cation proposée à l’instrument de coo-
pération au développement – le méca-
nisme de financement du programme 
MAB. Cela semble limiter sérieusement 
les perspectives de financement com-
plémentaire des MAB au-delà de 2014. 
C’est pourquoi les gouvernements des 
Caraïbes devront peut-être envisager 
de se concentrer sur l’extension du 
délai de mise en œuvre dans le cadre 
du financement existant pour éviter tout 
défaut de financement à compter du 1er 
janvier 2015. 

Vers de nouvelles variétés  
pour la transformation à valeur 
ajoutée dans le Pacifique

Dans le Pacifique, une initiative a été 
lancée pour évaluer le potentiel des 
bananes de la variété « Java bleue » 
pour la production de pulpe de fruit 
à destination des marchés locaux et 
d’exportation dans le cadre du projet 
appuyé par l’UE « Faciliter le com-

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Banane/La-reorientation-du-secteur-jamaicain-de-la-banane-est-en-cours
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Banane/La-reorientation-du-secteur-jamaicain-de-la-banane-est-en-cours
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merce des produits agricoles de base » 
(Facilitating Agricultural Commodity 
Trade – FACT), remplacé depuis par 
une seconde phase du programme 
«  Increasing Agricultural Commo-
dity Trade » – IACT) (Augmenter les 
échanges commerciaux des produits 
agricoles de base). Il existe bel et bien 
des opportunités d’exportation vers 
l’Europe, à condition de relever les défis 
techniques et économiques. 

3. �Implications 
pour les pays 
ACP

Des perspectives de 
concurrence accrue sur le 
marché de l’UE du fait des 
nouveaux ALE

Si l’Inde parvient à régler les problèmes 
de gestion de la chaîne d’approvision-
nement, la croissance de ses exporta-
tions sera considérable. Déterminer en 
quoi cela pourrait affecter les exporta-
teurs de bananes ACP demande une 
évaluation détaillée :

	� de l’attrait relatif des marchés de 
l’UE et d’autres marchés non UE 
pour les exportateurs indiens de 
bananes ;

	� des initiatives indiennes en cours 
et prévues pour faire face aux 
contraintes liées aux exportations 
de bananes vers l’UE ;

	� des mesures tarifaires et non tari-
faires sur les bananes qui seront 
comprises dans la négociation finale 
de l’ALE UE-Inde.

Les gouvernements ACP concernés 
ne pourront déterminer précisément 
l’étendue de la menace concurren-
tielle posée qu’au moyen d’une telle 
évaluation. 

Garantir des accords 
d’équivalence pour les 
produits biologiques

Étant donné la politique active menée 
par le gouvernement péruvien pour 
garantir un accord d’équivalence avec 
l’UE (et l’accord d’équivalence existant 
avec l’Inde), la République dominicaine 
pourrait devoir chercher à signer un tel 
accord. Cependant, dans la mesure 
où il est probable que la CE négocie 
en priorité avec les pays où les expor-
tateurs biologiques ont un intérêt fort, 
cela peut nécessiter une initiative poli-
tique de la part des autorités de Répu-
blique dominicaine. 

Contrôler l’extension 
des maladies de la 
banane : une base pour 
la transformation à valeur 
ajoutée et le commerce 
régional

Contenir l’extension des maladies de 
la banane est une condition préalable 
au développement du potentiel en 
matière de transformation à valeur 
ajoutée commerciale, car le moindre 
défaut d’approvisionnement peut com-
promettre la mobilisation des inves-
tissements. Les efforts actuels pour 
contrôler l’étendue des maladies de 
la banane entraînent souvent des res-
trictions sur le commerce intra-régio-
nal, qui empêchent le développement 
de la chaîne d’approvisionnement 
intra-régionale. 

Identifier clairement les 
opportunités de marché 
pour la transformation à 
valeur ajoutée 

Il n’est pas encore certain que les 
marchés d’Afrique de l’Est seront la 
première cible du développement de 
produits à valeur ajoutée à base de 
banane. Si l‘investissement dans la 
transformation à valeur ajoutée est 

promu dans l’objectif de maximiser 
les gains pour les producteurs, une 
analyse de marché attentive sera 
nécessaire, qui devra, dans un premier 
temps, s’intéresser aux opportunités 
de marché régionales, vu les coûts 
de transport pour viser les marchés 
extérieurs. Dans un premier temps, elle 
pourrait se pencher sur les initiatives 
d’achats locaux de grosses agences 
de sécurité alimentaire comme le Pro-
gramme alimentaire mondial. En outre, 
l’émergence de consommateurs à 
hauts revenus dans les centres urbains 
en développement pourrait tout à fait 
fournir un marché pour les produits à 
base de farine de matooke, moyen-
nant la mise en place de stratégies 
cohérentes de développement et de 
marketing des produits. 

Plusieurs pays ACP cherchant à inno-
ver techniquement pour développer 
des moyens commercialement viables 
d’ajouter de la valeur aux bananes, des 
initiatives combinées de recherche 
appliquée et un partage d’expé-
riences à travers les pays ACP pour-
raient émerger. C’est un domaine qui 
pourrait être appuyé par l’aide pour le 
commerce.
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À propos de cette mise à jour  
Cette note de synthèse a été mise à jour en septembre 2013 afin de prendre en compte les 
développements depuis août 2012. D’autres publications dans cette série et des ressources 
supplémentaires sur le commerce agricole et de la pêche ACP-UE peuvent être trouvées en 
ligne à http://agritrade.cta.int/fr.

Centre Technique de Coopération 
Agricole et Rurale (ACP–EU)
Postbus 380
6700 AJ Wageningen
Pays-Bas
Tel: +31 (0) 317 467 100
E-mail: cta@cta.int - www.cta.int

Le Centre technique de coopération 
agricole et rurale (CTA) est une 
institution conjointe ACP–UE active 
dans le développement agricole 
et rural des pays d’Afrique, des 
Caraïbes et du Pacifique (ACP). Le 
CTA a pour mission de promouvoir 
la sécurité alimentaire et la nutrition, 
et encourage une gestion durable 
des ressources naturelles. Cela 
est réalisé en fournissant des 
produits et services permettant un 
meilleur accès à l’information et des 
connaissances, facilitant le dialogue 
politique et de renforcement des 
capacités des institutions de 
développement agricole et rural et 
des communautés dans les pays 
ACP.
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Malgré l’importance du protocole bœuf 
au titre de la Convention de Lomé, seul 
un pays ACP – la Namibie – exporte cou-
ramment vers l’UE, les exportations en 
provenance du Botswana étant réguliè-
rement interrompues pour des raisons 
sanitaires et phytosanitaires (SPS), du fait 
des lacunes dans les systèmes de tra-
çabilité utilisés. La Namibie, cependant, 
est en train de diversifier ses exportations 
de bœuf au-delà des marchés de l’UE, 
compte tenu des incertitudes dans les 
négociations internationales d’accord de 
partenariat économique. 

Plusieurs pays ACP cherchent à dévelop-
per la production de bœuf à destination 
des marchés nationaux, régionaux et 
internationaux. La croissance rapide de 
la demande de bœuf en Chine et dans 
d’autres économies émergentes, les 
contraintes de l’offre et la hausse des 

prix ont toutes engendré un regain d’inté-
rêt pour la production de bœuf parmi les 
pays ACP. Cependant, pour la plupart 
des pays ACP, les marchés nationaux 
et régionaux du bœuf sont la clé de la 
croissance future.

« Pour la plupart des pays ACP, 
les marchés nationaux et régio-
naux du bœuf sont la clé de la 
croissance future »

Satisfaire aux normes SPS et de sécurité 
des denrées alimentaires reste crucial 
pour le développement des exportations, 
les exportateurs ACP étant confrontés à 
une concurrence intense de la part de 
certains marchés.

On observe un intérêt croissant des expor-
tateurs américains de morceaux de bœuf 
de qualité supérieure et des exportateurs 
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britanniques de morceaux de qualité 
inférieure pour les marchés ouest-afri-
cains. La concurrence accrue est sus-
ceptible de compliquer les efforts visant 
à développer les chaînes d’approvision-
nement du bœuf intra-régionales.

Des efforts sont également en cours en 
Afrique de l’Est pour augmenter ce que 
l’on juge être des niveaux d’échanges 
commerciaux intra-régionaux éton-
namment faibles et pour développer les 
exportations vers les marchés étran-
gers, en particulier au Kenya.

En Afrique australe, la fermeture du 
marché de l’UE aux importations de 
bœuf en provenance du Botswana 
pour des raisons SPS a eu des réper-
cussions sur les marchés régionaux du 
bœuf, le Botswana étant en quête de 
marchés alternatifs pour sa viande de 
bœuf. Cela a semble-t-il fait baisser les 
prix locaux du bœuf dans les segments 
de marché affectés. 

Alors que les analystes suggèrent que 
l’ère du bœuf brésilien bon marché est 
révolue, dans des régions telles que les 
Caraïbes, il apparaît que de nouveau 
il y a un intérêt politique pour inverser 
le déclin à long terme de la produc-
tion de bœuf locale. Les coûts élevés 
de l’alimentation animale offrent un 
contexte qui est loin d’être idéal pour 
le lancement de ces initiatives.

2. �Derniers déve-
loppements

Développements mon-
diaux du secteur de la 
viande bovine 

D’après l’analyse de l’OCDE-FAO, la 
demande de bœuf augmente rapide-
ment dans les pays en développement, 
faisant grimper les prix nominaux du 
bœuf. Malgré la hausse de la demande 

mondiale, la production de bœuf est 
restée « relativement stagnante », 
avec la montée des coûts des intrants 
(depuis les coûts de l’alimentation ani-
male jusqu’aux coûts du carburant), 
créant une situation de marché tendue.

À court terme, étant donné les défis 
qui se posent déjà en termes de coûts, 
les hausses de coûts de l’alimenta-
tion animale dues aux sécheresses 
ne devraient pas fondamentalement 
affecter les marchés internationaux 
du bœuf. Cependant, les analystes de 
Rabobank ont affirmé que les prix éle-
vés du maïs pourraient nuire à la réali-
sation de l’objectif des pays cherchant 
à devenir davantage autosuffisants en 
termes de production de bœuf. 

Sur les 10 prochaines années, l’analyse 
de l’OCDE-FAO prévoit une augmen-
tation de la production de bœuf de 
l’ordre de 1,8 % par an en moyenne, les 
pays en développement représentant 
une part croissante de la production 
de bœuf mondiale (58 % à l’horizon 
2021). Ceci reflète la structure chan-
geante de la demande mondiale, qui 
créera de nouvelles opportunités com-
merciales. Par exemple, la croissance 
de la demande en Chine est suscep-
tible de dépasser la croissance de la 
production, avec des conséquences 
sérieuses pour le commerce mondial 
de bœuf.

« Les prix mondiaux du bœuf  
devraient rester élevés au 
cours de la prochaine décen-
nie »

Les prix mondiaux du bœuf « devraient 
rester élevés au cours de la prochaine 
décennie » – en termes réels, supé-
rieurs d’environ 11 % à la moyenne 
pour 2009-2011. Les prix du bœuf 
atteindront « leur niveau le plus élevé 
de ces 15 à 20 dernières années ».

Production et développe-
ments commerciaux du 
secteur du bœuf de l’UE 

Tout au long de 2012, les prix du bœuf 
de l’UE « sont restés à des niveaux 
exceptionnellement élevés », atteignant 
3 900 €/tonne en octobre, soit « 21 % 
de plus que la moyenne 2007-2011 ». 
Cependant, les revenus nets des pro-
ducteurs ont accusé une baisse en rai-
son des « coûts plus élevés de l’alimen-
tation animale » et de la sécheresse qui 
a affecté les pâturages. En novembre 
2012, le Copa-Cogeca a appelé à un 
soutien plus ciblé pour les éleveurs 
de bétail de l’UE, notamment via la 
prime à la vache allaitante (pour plus 
de détails, voir la section consacrée 
au lait du rapport spécial Agritrade  
« La boîte à outils de la politique agri-
cole européenne : un examen secteur 
par secteur », 13 décembre 2011), et 
une mise à jour du « prix d’interven-
tion (…) pour tenir compte des prix 
plus élevés des intrants ». Il apparaît 
que non seulement « les producteurs 
européens de viande bovine sont pris 
en étau entre des coûts de produc-
tion élevés et de faibles marges »  
mais que « plusieurs abattoirs dans 
les États membres sont contraints 
de mettre la clé sous la porte »,  
malgré les perspectives mondiales 
favorables pour le secteur du bœuf. 
Certains prétendent néanmoins que, si 
les problèmes à court terme peuvent 
être gérés, les tendances mondiales 
laissent présager un avenir rentable.

S’agissant des importations, les huit 
premiers mois de 2012 ont confirmé  
« la tendance à la baisse des importa-
tions de bœuf de l’UE » (− 5,1 % com-
paré à la même période en 2011). Entre 
2009 et 2011, les importations de bœuf 
et de veau de l’UE avaient chuté de 20 
%. Cependant, malgré le ralentisse-
ment économique, l’UE a augmenté 
les importations de bœuf de qualité 
supérieure après un élargissement de 

http://agritrade.cta.int/Agriculture/Topics/CAP-reform/Special-report-The-EU-s-agricultural-policy-toolbox-A-sector-by-sector-review
http://agritrade.cta.int/Agriculture/Topics/CAP-reform/Special-report-The-EU-s-agricultural-policy-toolbox-A-sector-by-sector-review
http://agritrade.cta.int/Agriculture/Topics/CAP-reform/Special-report-The-EU-s-agricultural-policy-toolbox-A-sector-by-sector-review


Note de synthèse : mise à jour 2013  I  3http://agritrade.cta.int/

Secteur de la viande bovine 

l’accès en franchise de droits pour les 
exportations non ACP de bœuf de qua-
lité supérieure (plus particulièrement 
des États-Unis). Cette tendance pour-
rait intensifier la concurrence pour le 
seul exportateur de bœuf ACP vers le 
marché de l’UE – la Namibie – qui cible 
de plus en plus ces mêmes marchés 
haut de gamme pour ses exportations 
de bœuf vers l’UE. 

« Malgré la tendance à la 
baisse des importations de 
bœuf de l’UE, il y a eu une 
augmentation des impor-
tations de bœuf de qualité 
supérieure »

S’agissant des exportations de bœuf 
de l’UE, bien qu’une croissance 
majeure ait été enregistrée en 2010  
(+ 180 %), avec une croissance supplé-
mentaire en 2011 (+ 30 %), les expor-
tations devraient avoir chuté de 43 % 
en 2012. Il s’agit là d’un renversement 
total de la tendance entre 2009 et 2011, 
lorsque les exportations de bœuf de 
l’UE-27 ont plus que triplé, transfor-
mant l’UE en un exportateur net de 
bœuf et de veau en 2011.

En ce qui concerne les tendances 
futures, même si les niveaux de pro-
duction de viande de bœuf de l’UE 
sont susceptibles de fluctuer, la pro-
duction moyenne devrait être inférieure 
de 3,3 % aux niveaux atteints durant la 
période 2009-2011, qui a été le point 
culminant de la production et de la 
consommation de bœuf et de veau 
dans l’UE.

Jusqu’en 2022, « les importations 
de viande de bœuf de l’UE devraient 
augmenter (…) pour atteindre 357 000 
tonnes d’ici 2022 », contre des impor-
tations de 287 000 tonnes en 2011 
(+ 24,7 %). À l’exception de 2015/16, 
il s’agit d’une période de croissance 
ininterrompue pour les importations 
de bœuf de l’UE. 

Les exportations, quant à elles, 
devraient décliner jusqu’en 2015, avant 
de remonter régulièrement jusqu’en 
2022, et revenir à 174 000 tonnes à 
l’horizon 2022 (+ 72,3 % entre 2012 
et 2022, mais toujours inférieures de 
47,4 % au niveau record de 2011) (voir 
article Agritrade « Tendances et pers-
pectives dans le secteur de la viande 
bovine de l’UE », 6 avril 2013).

Un certain nombre de tendances 
contraires sont visibles dans ce déclin 
prévu des exportations de bœuf de 
l’UE. La plus remarquable est l’intérêt 
croissant des exportateurs britanniques 
pour le potentiel des exportations de 
morceaux du « cinquième quartier » 
vers les marchés africains, essentiel-
lement l’Afrique de l’Ouest et centrale. 
Les morceaux du cinquième quartier 
englobent des produits résiduels (tels 
que le cœur, le foie, les rognons, la 
langue, l’estomac, les intestins), qui 
peuvent représenter jusqu’à 47 % de la 
masse musculaire d’un animal, ce que 
l’on appelle les « abats rouges » étant 
la partie comestible de ces morceaux 
résiduels. L’analyse de l’EBLEX (English 
Beef and Lamb Export Board) suggère 
que le développement d’une stratégie 
marketing pour les produits du cin-
quième quartier « pourrait transformer 
une dépense de 100 £ par bovin en un 
bénéfice de 40 £ par bovin » (même si 
cela inclut également les sous-produits 
non comestibles). Depuis 2010, les acti-
vités entreprises dans le cadre des pro-
grammes EBLEX ont « donné lieu (…) à 
l’ouverture de plus de 50 marchés non 
UE ». Bien que l’importance de percer 
sur le marché chinois ait été reconnue, 
il a été souligné que « l’Afrique présente 
un potentiel d’exportation énorme »  
(voir article Agritrade « Une baisse des 
exportations de bœuf de l’UE mais un 
intérêt croissant confirmé pour les 
marchés du cinquième quartier », 18 
novembre 2012).

Un facteur aggravant supplémentaire 
à court terme pour les flux commer-
ciaux du bœuf de l’UE vers les pays 
ACP a été l’introduction de restric-
tions commerciales liées au virus de 
Schmallenberg sur les importations de 
bétail vivant et de viande de bœuf de 
l’UE par les gouvernements de cer-
taines destinations d’exportation de 
l’UE. Bien que la CE prétende que ces 
restrictions ne sont fondées sur aucune 
justification scientifique, les négociants 
sont néanmoins restés avec des stocks 
sur les bras, à la recherche de marchés 
alternatifs. 

Vu l’offre mondiale limitée et les cours 
mondiaux élevés, les prix du bœuf de 
l’UE devraient rester stables en 2012 et 
2013 malgré le déclin de 3,3 % prévu 
de la consommation de bœuf dans 
l’UE-27. À plus long terme, les prix de 
l’UE sont susceptibles d’être soutenus 
par des prix mondiaux plus élevés en 
moyenne. 

Développements politi-
ques liés au secteur de la 
viande de bœuf de l’UE 

En septembre 2012, en réponse à la 
hausse des coûts des matières pre-
mières, la Fédération européenne 
des fabricants d’aliments composés 
(FEFAC) a exhorté la CE à « activer 
les outils de gestion des crises dis-
ponibles et à prendre des mesures 
rapides de gestion du marché » pour 
réduire les pressions liées aux prix sur 
les fabricants d’aliments pour animaux 
et a appelé au « développement et à 
l’amélioration des outils de gestion des 
risques sur les prix pour les éleveurs et 
les transformateurs ». La FEFAC a en 
outre souligné la nécessité d’augmen-
ter les prix à la consommation pour 
répercuter la hausse des coûts des 
intrants qui frappe les éleveurs.

http://agritrade.cta.int/Agriculture/Commodities/Beef/Trends-and-prospects-in-the-EU-beef-sector
http://agritrade.cta.int/Agriculture/Commodities/Beef/Trends-and-prospects-in-the-EU-beef-sector
http://agritrade.cta.int/Agriculture/Commodities/Beef/Trends-and-prospects-in-the-EU-beef-sector
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/Une-baisse-des-exportations-de-baeuf-de-l-UE-mais-un-interet-croissant-confirme-pour-les-marches-du-cinquieme-quartier
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/Une-baisse-des-exportations-de-baeuf-de-l-UE-mais-un-interet-croissant-confirme-pour-les-marches-du-cinquieme-quartier
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/Une-baisse-des-exportations-de-baeuf-de-l-UE-mais-un-interet-croissant-confirme-pour-les-marches-du-cinquieme-quartier
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/Une-baisse-des-exportations-de-baeuf-de-l-UE-mais-un-interet-croissant-confirme-pour-les-marches-du-cinquieme-quartier
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Des initiatives politiques ont été lan-
cées au niveau national dans les pays 
de l’UE pour répondre à la contraction 
de la rentabilité à laquelle font face les 
éleveurs européens. À la mi-septembre 
2012, le gouvernement français a 
annoncé la mise en place d’un « Fonds 
de solidarité » de 100 millions d’euros 
pour aider les éleveurs à améliorer leur 
compétitivité au travers d’une aug-
mentation des investissements dans 
l’exploitation. Des plans ont également 
été annoncés pour :

	� « augmenter la capacité de stockage 
des silos » ;  

	� arrêter le développement des bio-
carburants de première génération ; 

	� revoir les « taxes agricoles pour 
améliorer les revenus des agricul-
teurs » ; 

	� établir un « groupe de discussion en 
table ronde (…) pour améliorer les 
relations contractuelles et commer-
ciales dans le secteur de l’élevage ».

Ces initiatives du gouvernement fran-
çais mettent en lumière l’utilité de ces 
mesures de soutien nationales dans le 
cadre convenu de la Politique agricole 
commune. Le gouvernement français 
a souvent eu recours aux instruments 
de politique nationale autorisés. Ces 
mesures peuvent présenter un bénéfice 
économique considérable à la lumière 
des défis mondiaux en termes de coûts 
ou de prix. Ils peuvent contribuer à 
déplacer le fardeau de l’ajustement à 
la volatilité des prix mondiaux sur les 
producteurs non UE, y compris ceux 
des pays ACP (voir article Agritrade  
« Le gouvernement français annonce 
un paquet de soutien face à la hausse 
des coûts des intrants agricoles », 4 
janvier 2013).

À plus long terme, les analystes du 
département américain de l’Agriculture 

(USDA) affirment que « la hausse des 
coûts des intrants et l’élimination pro-
gressive du soutien public engendrent 
une contraction supplémentaire du 
cheptel bovin de l’UE ». Cependant, 
certains gouvernements des États 
membres de l’UE sont en train de pro-
mouvoir des stratégies nationales de 
développement de l’élevage qui sont 
conçues pour tirer profit des chan-
gements politiques de l’UE en cours 
(par ex. l’abolition des quotas de pro-
duction de lait), et de se repositionner 
sur les marchés européen et mondial 
pour les produits de l’élevage (aussi 
bien les produits laitiers que la viande 
de bœuf). La différenciation des pro-
duits basée sur les systèmes de label 
de qualité est une part importante de  
ces stratégies dans des pays tels que 
l’Irlande où une nouvelle initiative,  
« Origin Green », de Bord Bia est en 
cours de déploiement (voir article Agri-
trade « Le Conseil irlandais des den-
rées alimentaires introduit un nouveau 
label de qualité », 16 décembre 2012).

Une dimension de la différenciation 
des produits en termes de qualité est 
liée aux préoccupations en matière 
de bien-être animal. En janvier 2012, 
l’UE a adopté une nouvelle stratégie 
sur quatre ans pour améliorer le bien-
être des animaux dans l’UE. Les pré-
occupations relatives à la compétitivité 
faisaient partie intégrante de cette stra-
tégie de l’UE, la CE affirmant « que rien 
ne sert d’améliorer les normes de l’UE 
en matière de bien-être animal si cela a 
pour effet d’augmenter les importations 
en provenance de pays tiers ayant des 
normes moins strictes ».

Dans ce contexte, la CE s’est engagée 
à promouvoir « les valeurs de l’UE en 
faveur des animaux » à l’étranger et 
dans les forums internationaux, notam-
ment en s’assurant que les questions 
de bien-être animal sont incluses dans 
les accords de commerce bilatéraux. 

Actuellement, des restrictions com-
merciales liées aux processus de 
production sont déjà en cours de dis-
cussion dans le secteur de la pêche 
(voir article Agritrade « Le Parlement 
européen adopte des mesures com-
merciales contre les pays qui autorisent 
une pêche non durable », 8 octobre 
2012). Ceci inclut des appels à ce que 
des restrictions d’importation soient 
imposées sur les produits de la pêche 
provenant de pays dont les gouver-
nements autorisent des activités de 
pêche non durables qui mettent en 
danger les stocks halieutiques.

Le commissaire européen à la pêche 
a souligné l’importance de créer des 
« règles du jeu équitables » entre les 
opérateurs de l’UE et des pays tiers. 
La CE entreprend actuellement le tra-
vail juridique requis pour permettre 
l’application de ce type d’instrument 
commercial. Lorsque la base juridique 
pour l’application des instruments 
commerciaux liés aux processus de 
production sera en place, la portée de 
l’application de ces instruments pourra 
être considérablement élargie, y com-
pris à l’application des exigences en 
matière de transport et de bien-être 
animal.

« Les éleveurs de l’UE récla-
ment depuis longtemps des 
mesures politiques assurant 
des règles du jeu équitables »

Les éleveurs de l’UE accusent depuis 
longtemps les fournisseurs des pays 
tiers de bénéficier d’un avantage 
concurrentiel puisqu’ils ne doivent 
pas satisfaire aux mêmes exigences 
de production que les producteurs de 
l’UE, et c’est pourquoi ils réclament 
des mesures politiques assurant des 
« règles du jeu équitables ».

En gardant cela à l’esprit, en octobre 
2012, le Parlement européen a appelé 
les États membres de l’UE à :  

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/Le-gouvernement-francais-annonce-un-paquet-de-soutien-face-a-la-hausse-des-couts-des-intrants-agricoles
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/Le-gouvernement-francais-annonce-un-paquet-de-soutien-face-a-la-hausse-des-couts-des-intrants-agricoles
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/Le-gouvernement-francais-annonce-un-paquet-de-soutien-face-a-la-hausse-des-couts-des-intrants-agricoles
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/Le-Conseil-irlandais-des-denrees-alimentaires-introduit-un-nouveau-label-de-qualite
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/Le-Conseil-irlandais-des-denrees-alimentaires-introduit-un-nouveau-label-de-qualite
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/Le-Conseil-irlandais-des-denrees-alimentaires-introduit-un-nouveau-label-de-qualite
http://agritrade.cta.int/Fisheries/Topics/Market-access/EP-votes-for-trade-measures-against-countries-allowing-non-sustainable-fishing
http://agritrade.cta.int/Fisheries/Topics/Market-access/EP-votes-for-trade-measures-against-countries-allowing-non-sustainable-fishing
http://agritrade.cta.int/Fisheries/Topics/Market-access/EP-votes-for-trade-measures-against-countries-allowing-non-sustainable-fishing
http://agritrade.cta.int/Fisheries/Topics/Market-access/EP-votes-for-trade-measures-against-countries-allowing-non-sustainable-fishing
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	� appliquer plus rigoureusement les 
règles en matière de bien-animal 
liées au transport des animaux ;  

	� limiter la durée de transport à 8 
heures ; 

	� soutenir la création de « chaînes 
d’approvisionnement alimentaire 
courtes et transparentes », notam-
ment en soutenant les petits abat-
toirs locaux. 

Il apparaît également qu’il convient de 
faire preuve de flexibilité dans l’appli-
cation de la règle des 8 heures en  
« autorisant des exceptions géogra-
phiques et scientifiquement fondées 
pour certaines espèces » (voir article 
Agritrade « Appels à ce que les règles 
en matière de transport animal soient 
appliquées de manière plus stricte », 
9 décembre 2012).

Toute évolution vers une application 
plus stricte des règles de bien-être ani-
mal lors du transport au sein de l’UE 
est susceptible de mener à des appels 
pour l’application d’exigences similaires 
en matière de bien-être animal pour le 
bétail abattu en vue de l’exportation 
de viande vers l’UE. Cela pourrait avoir 
des conséquences sérieuses pour les 
exportations en provenance des pays 
ACP pratiquant l’élevage extensif et où 
les distances jusqu’aux abattoirs sont 
importantes.

Développements 
commerciaux dans le 
secteur du bœuf d’Afrique 
orientale et australe

Mettre l’accent sur le marketing : 
l’expérience namibienne

Des efforts soutenus sont en cours 
en Namibie pour développer une 
stratégie intégrée visant à minimiser 
les coûts opérationnels et à maxi-
miser les revenus. Une composante 

centrale est la commercialisation de 
morceaux de viande individuels sur des 
marchés spécifiques, en concertation 
avec le détaillant final. Ceci implique 
de développer des relations directes 
plus étroites avec le détaillant final et 
la capacité logistique d’expédier les 
containers directement aux clients 
aussi bien à l’étranger qu’en Afrique 
du Sud.

La stratégie met l’accent sur la com-
mercialisation ciblée de morceaux 
de bœuf de qualité supérieure, qui 
continue d’offrir les meilleurs retours 
financiers. Le marché norvégien, par 
exemple, n’a consommé que 5,05 % du 
volume des ventes de bœuf du princi-
pal exportateur de bœuf de la Namibie, 
Meatco, en 2011/12, mais représen-
tait 15,13 % des revenus. De la même 
manière, le marché de l’UE représentait 
environ 27 % du volume des ventes 
de viande de bœuf de Meatco mais 
quelque 42 % des recettes des ventes 
(voir article Agritrade « La stratégie de 
Meatco pour développer la filière », 2 
décembre 2012).

« La stratégie de commercia-
lisation sophistiquée adoptée 
par Meatco a permis une aug-
mentation des prix payés aux 
producteurs »

La stratégie de commercialisation 
sophistiquée adoptée par Meatco a 
permis une augmentation des prix 
payés aux producteurs malgré un 
déclin du volume de bétail abattu (− 
10,4% au sud du cordon sanitaire, la 
principale zone de production pour 
l’exportation). En 2011/12, 57,65 % 
des revenus générés par les ventes 
ont été reversés aux producteurs de 
bœuf namibiens. 

La pertinence de l’expérience nami-
bienne a été implicitement reconnue 
dans le Botswana voisin en septembre 
2012, lorsqu’un conseiller technique 

du secteur du bœuf a appelé à des 
efforts plus importants pour vendre le 
bœuf botswanais sur les « marchés de 
niche haut de gamme diversifiés ». Il 
apparaît que les exportateurs botswa-
nais doivent identifier plus clairement  
« les marchés les plus prometteurs afin 
de percer sur le marché de niche qui 
rapporte le plus ».

La stratégie adoptée en Namibie 
requiert une innovation constante pour 
devancer les tendances du marché et 
des développements politiques. Dans 
ce contexte, en 2013, une étude appro-
fondie a été lancée par le Conseil de la 
viande de Namibie autour des oppor-
tunités de commercialisation sur les 
marchés d’exportation non tradition-
nels. L’objectif consiste à identifier cinq 
marchés où des stratégies ciblées en 
faveur des chaînes d’approvisionne-
ment peuvent être développées pour 
maximiser les recettes provenant de 
la grande variété de morceaux de 
viande produits en Namibie (pour plus 
de détails sur l’approche de la com-
mercialisation de morceaux de viande 
individuels, voir article Agritrade « La 
différenciation en termes de qualité 
s’avère payante pour les éleveurs de 
bœuf namibiens », 23 avril 2012).

Bien que l’approbation SPS pour les 
exportations de bœuf namibien vers les 
marchés des États-Unis et du Moyen-
Orient ait été obtenue en 2012, et que 
les étapes finales de l’approbation 
SPS pour exporter vers la Chine aient 
été engagées (voir article Agritrade  
« Perspectives pour les exportations de 
bœuf namibien vers la Chine », 4 janvier 
2013), les efforts actuels de diversifi-
cation du marché mettent l’accent sur 
l’élargissement de l’accès limité par 
des quotas au marché norvégien où 
un déficit de bœuf est apparu et où les 
recettes d’exportations les plus élevées 
sont obtenues.

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/Appels-a-ce-que-les-regles-en-matiere-de-transport-animal-soient-appliquees-de-maniere-plus-stricte
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/Appels-a-ce-que-les-regles-en-matiere-de-transport-animal-soient-appliquees-de-maniere-plus-stricte
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/Appels-a-ce-que-les-regles-en-matiere-de-transport-animal-soient-appliquees-de-maniere-plus-stricte
http://agritrade.cta.int/Agriculture/Commodities/Beef/Meatco-s-strategy-for-moving-up-the-value-chain
http://agritrade.cta.int/Agriculture/Commodities/Beef/Meatco-s-strategy-for-moving-up-the-value-chain
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/La-differenciation-en-termes-de-qualite-s-avere-payante-pour-les-eleveurs-de-baeuf-namibiens
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/La-differenciation-en-termes-de-qualite-s-avere-payante-pour-les-eleveurs-de-baeuf-namibiens
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/La-differenciation-en-termes-de-qualite-s-avere-payante-pour-les-eleveurs-de-baeuf-namibiens
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/La-differenciation-en-termes-de-qualite-s-avere-payante-pour-les-eleveurs-de-baeuf-namibiens
http://agritrade.cta.int/Agriculture/Commodities/Beef/Prospects-for-Namibian-beef-exports-to-China
http://agritrade.cta.int/Agriculture/Commodities/Beef/Prospects-for-Namibian-beef-exports-to-China
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Dans le cas de la Chine, on ne sait 
pas vraiment si l’exportation de bœuf 
namibien correspond à la structure 
de la demande chinoise. Potentiel-
lement, la demande croissante de la 
classe moyenne pour du bœuf pour-
rait ouvrir de nouvelles opportunités 
d’exportation pour les morceaux de 
bœuf de qualité supérieure de la Nami-
bie (par opposition au bœuf de qua-
lité inférieure qui s’adresse à d’autres 
segments du marché chinois). Cepen-
dant, cela exigera le développement 
d’une stratégie détaillée de la chaîne 
d’approvisionnement par l’entreprise 
concernée.

Systèmes de contrôle SPS et 
développement des exportations 

En dépit du tableau positif en Nami-
bie en termes de commercialisation, 
le nombre de têtes de bétail envoyées 
aux abattoirs agréés pour exportation 
ne cesse de diminuer. Ce nombre a 
chuté de 27,25 % depuis la saison 
2000/01 (passant de 141 133 têtes à 
102 680 têtes). Par conséquent, un 
système de financement a été mis en 
place pour aider les petits exploitants 
à opérer la transition d’une produc-
tion de veaux sevrés à la production 
de bœufs. Ce système, le Système de 
financement Ekwatho, commence à 
porter ses fruits.

Toutefois, un débat est également né 
sur les possibilités d’étendre la zone de 
production pour exportation au nord 
du cordon sanitaire. Ceci doit être 
envisagé dans le contexte des dis-
cussions au niveau de la Communauté 
de développement d’Afrique australe 
en novembre 2012 sur les possibilités 
d’adopter de nouvelles approches du 
contrôle des maladies animales et de 
la sécurité alimentaire, afin de conci-
lier les intérêts des producteurs com-
merciaux de bétail et les objectifs de 
conservation de la faune. 

Cependant, cela doit également être 
considéré au regard des exigences 
SPS d’accès au marché plus strictes 
appliquées par l’UE (y compris les exi-
gences d’identification et de traçabilité 
du bétail), qui sont souvent utilisées en 
tant que référence pour les importa-
tions par les gouvernements des pays 
tiers. En février 2013, en réponse à des 
exigences européennes plus strictes, 
la direction namibienne des services 
vétérinaires a émis une nouvelle cir-
culaire présentant en détail :

	� les accords de commercialisation 
approuvés ;

	� les exigences de transport ;

	� les exigences de quarantaine pour 
le bétail non conforme aux normes 
de l’UE ;

	� les exigences de signalement pour 
la circulation et la résidence du 
bétail conforme et non conforme 
aux normes de l’UE ;

	� les exigences de résidence du 
bétail.

Puisque la violation d’une quelconque 
de ces exigences peut mener à une 
fermeture de marché, toute évolu-
tion vers de nouveaux systèmes de 
contrôle des maladies animales devra 
assurer la pleine conformité avec ces 
nouvelles exigences SPS d’accès au 
marché. Les exigences de résidence 
du bétail de l’UE, qui semblent systé-
matiquement avoir un impact négatif 
sur les producteurs de bœuf des zones 
communales, sont source de préoc-
cupations particulières étant donné 
la nécessité d‘accroître le débit des 
abattoirs pour l’exportation. Le déclin 
du débit des abattoirs est en train 
d’augmenter le coût unitaire des sys-
tèmes de contrôle SPS et de sécurité 
alimentaire et pourrait finir par avoir un 
impact sur la viabilité commerciale du 
maintien de l’accès au marché de l’UE.

Ces questions SPS afférentes pour-
raient donc se traduire par un accent de 
plus en plus marqué sur l’élargissement 
des marchés régionaux pour les pro-
duits transformés et préparés à base 
de viande, dans le cadre d’une straté-
gie pour la commercialisation ciblée de 
morceaux de viande individuels. 

La nature « marche-arrêt » des expor-
tations de bœuf du Botswana met 
en lumière les difficultés croissantes 
rencontrées pour desservir le mar-
ché de l’UE, l’annonce en mai 2012 
d’une reprise des exportations vers 
l’UE ayant été suivie par une nou-
velle confirmation de la fermeture du 
marché. Bien que les efforts visant à 
apaiser les préoccupations relatives à 
la traçabilité et à la fièvre aphteuse se 
soient intensifiés tout au long de 2012, 
en mars 2013, aucune exportation de 
bœuf botswanais n’est entrée sur le 
marché de l’UE, alors que la reprise 
avait été annoncée comme imminente.

L’intérêt du Kenya à développer 
ses exportations de viande 

D’après les données fournies par le 
ministère kényan de l’Agriculture, le 
Kenya produit 430 000 tonnes de 
viande rouge par an et en consomme 
300 000 tonnes, ce qui en  laisse envi-
ron 20 % disponibles pour l’exporta-
tion. Cependant, la stratégie en faveur 
de l’élevage dans les régions semi-
arides de février 2013 affirme que le 
Kenya est en fait un pays déficitaire en 
bœuf avec un déficit d’environ 4 500 
tonnes pour 2014.

Actuellement, d’après la Commission 
de la viande du Kenya, près de 500 
tonnes de viande fraîche et congelée 
sont exportées chaque semaine vers 
des destinations au Moyen-Orient 
(Émirats arabes unis, Koweït, Qatar et 
Arabie saoudite) et en Afrique (Égypte, 
Tanzanie, Ouganda, République démo-
cratique du Congo et Soudan).
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Les exportateurs de viande kényans 
entendent développer leurs exporta-
tions vers la Chine. 

« Les exportateurs de viande 
kényans entendent dévelop-
per leurs exportations vers la 
Chine »

En août 2012, le ministre kényan de 
l’Élevage a annoncé un accord avec 
deux entreprises privées (Mercbima 
International du Kenya et Loyalty Inter-
national Trading Company de la Chine) 
visant à exporter de la viande en Chine, 
y compris du bœuf acheté auprès de 
la Commission de la viande du Kenya.

Le lancement éventuel des exporta-
tions vers la Chine pourrait tomber 
à point nommé, des informations de 
presse indiquant que la viande kényane 
risque d’être évincée de Dubaï, après 
la découverte d’une documentation 
et de licences frauduleuses pour des 
produits qui ne satisfaisaient pas aux 
normes de sécurité des denrées ali-
mentaires et aux directives alimentaires 
islamiques (voir article Agritrade « L’ou-
verture du marché chinois aux expor-
tations de viande kényanes pourrait 
tomber à point nommé », 8 octobre 
2012).

Des problèmes de fixation des prix 
se posent également, certains impor-
tateurs potentiels dans les marchés 
ciblés affirmant que les prix de la 
viande kényane sont plus élevés que 
ceux des concurrents. La question des 
perspectives commerciales pour les 
exportations de viande du Kenya doit 
également être comprise à la lumière 
de la concurrence sévère qui règne sur 
les marchés régionaux et du Moyen-
Orient de la part des fournisseurs en 
Éthiopie, au Soudan et à Djibouti. En 
février 2013, le gouvernement kényan 
a lancé sa politique en faveur du 
développement du nord du Kenya et 
d’autres terres arides ; toutefois, sa 

mise en œuvre se fait attendre. Le 
manque d’infrastructures, d’alimen-
tation animale, d’eau et de pâturages 
entraîne des coûts de production éle-
vés qui, conjugués à la prévalence des 
maladies du bétail (dont le contrôle est 
compliqué par l’interface entre les prio-
rités respectives de la faune sauvage, 
du tourisme et du secteur de l’élevage), 
représentent des contraintes majeures 
au développement de la production 
et du commerce de bétail. Garantir 
la durabilité des approvisionnements 
est également rendu difficile par la fré-
quence plus importante des séche-
resses, qui déciment bien souvent les 
cheptels bovins.

« Les efforts visant à dévelop-
per les exportations de viande 
du Kenya sont compliqués par 
le commerce transfrontalier 
informel avec l’Éthiopie, la Tan-
zanie et la Somalie »

Les efforts visant à développer les 
exportations de viande du Kenya sont 
en outre compliqués par le fait qu’en-
viron 25 à 30 % de la viande rouge 
consommée au Kenya est approvision-
née par le commerce transfrontalier 
informel avec l’Éthiopie, la Tanzanie 
et la Somalie, et par l’application iné-
gale de l’inspection du bétail et des 
contrôles vétérinaires à travers le 
Kenya.

Augmentation des échanges 
commerciaux intra-régionaux et 
de la concurrence dans le sec-
teur de la viande transformée 

Concernant les développements au 
sein de l’Afrique orientale dans le sec-
teur de la transformation de la viande, 
des informations de presse indiquent 
qu’une entreprise conjointe a été créée 
par l’entreprise mauricienne Ireland 
Blyth Ltd et l’entreprise ougandaise 
Fresh Cuts Ltd (FCL) pour :

	� améliorer la qualité de la viande 
transformée de FCL ;

	� renforcer les achats de viande au 
niveau local ;

	� améliorer l’efficacité des opéra-
tions de transformation.

Ceci doit être replacé dans le contexte 
de l’intensification de la concurrence 
sur les marchés de la viande transfor-
mée. Depuis sa création en 2005, FCL 
a « joué un rôle de second plan par 
rapport aux importations de viande de 
Farmer’s Choice du Kenya », le fournis-
seur privilégié de viande transformée 
en Ouganda, malgré les prix plus éle-
vés de ces produits importés. 

Farmer’s Choice exporte actuelle-
ment « une moyenne de 2 000 tonnes 
métriques de produits transformés 
Farmer’s Choice par an vers environ 
15 pays d’Afrique, du CCG (Conseil 
de coopération du Golfe) et du sous-
continent indien ».

La viande des fournisseurs sud-afri-
cains est susceptible de poser un défi 
en termes de concurrence pour les 
entreprises de transformation de la 
viande d’Ouganda et d’Afrique orien-
tale, en particulier à la lumière de la 
libéralisation commerciale prévue au 
travers de la ZLE tripartite et de l’ex-
pansion des détaillants sud-africains 
dans la région.

Développements com-
merciaux dans le secteur 
de la viande de bœuf 
d’Afrique occidentale et 
centrale

Intérêt croissant des exporta-
teurs pour les marchés d’Afrique 
occidentale et centrale

En Afrique occidentale et centrale, en 
2012, les exportateurs britanniques 
et américains ont intensif ié leurs 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/L-ouverture-du-marche-chinois-aux-exportations-de-viande-kenyanes-pourrait-tomber-a-point-nomme
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/L-ouverture-du-marche-chinois-aux-exportations-de-viande-kenyanes-pourrait-tomber-a-point-nomme
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/L-ouverture-du-marche-chinois-aux-exportations-de-viande-kenyanes-pourrait-tomber-a-point-nomme
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/L-ouverture-du-marche-chinois-aux-exportations-de-viande-kenyanes-pourrait-tomber-a-point-nomme
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efforts pour pénétrer les marchés du 
bœuf régionaux. Les programmes de 
l’EBLEX au Royaume-Uni soutiennent 
les petits et moyens transformateurs 
dans le développement des exporta-
tions de morceaux du cinquième quar-
tier vers les marchés d’Afrique centrale 
et occidentale. 

Lors d’un séminaire qui s’est tenu 
en juillet 2012, le directeur export de 
l’EBLEX a mis en avant les « opportu-
nités à court terme pour l’exportation 
de morceaux du cinquième quartier 
vers l’Angola » qui pourraient éven-
tuellement « mener à des exporta-
tions de morceaux plus nobles à plus 
long terme ». Dans ce contexte, il a 
été souligné que « les exportations 
de bœuf congelé du Royaume-Uni 
vers le Ghana en 2011 ont atteint un 
volume plus de trois fois supérieur à 
celui de 2010 ». Le Royaume-Uni est 
considéré comme étant « bien placé 
pour approvisionner des produits du 
cinquième quartier vers l’Afrique en 
raison des liens historiques et de sa 
capacité logistique ». 

La US Meat Export Federation « porte 
également une attention accrue à la 
région d’Afrique de l’Ouest », qui  
« connaît dans les principales zones 
métropolitaines une croissance alimen-
tée par les industries liées au pétrole 
et aux ressources naturelles en plein 
essor ». L’Afrique de l’Ouest semble 
présenter « un énorme potentiel de 
nouvelles activités commerciales » 
pour les exportateurs de viande amé-
ricains. Non seulement la demande de 
bœuf augmente en Afrique de l’Ouest 
mais les consommateurs urbains à 
hauts revenus réclament de plus en 
plus des produits à base de viande 
de première qualité transformée et 
stockée dans le respect des normes 
sanitaires les plus strictes. La viande 
d’Afrique de l’Ouest devrait être vrai-
semblablement plus affectée par des 
problèmes d’accès au marché, et par 

le risque d’une concurrence accrue 
entre les produits locaux et ceux de 
l’UE – plus particulièrement les pro-
duits surgelés.

Toutefois, il apparaît que les pro-
blèmes de transport et de « gestion 
de la chaîne du froid » demeurent un 
véritable défi dans la région.

Développer un cadre régional 
pour relever le défi posé par les 
importations 

Les efforts se poursuivent en Afrique 
de l’Ouest pour faciliter le commerce 
intra-régional de bétail et de bœuf 
depuis les zones de production de l’in-
térieur des terres vers les marchés du 
littoral. Cependant, la prévalence des 
maladies du bétail, les investissements 
limités dans des abattoirs modernes, la 
mauvaise manipulation de la viande, les 
lacunes dans l’infrastructure des trans-
ports et dans la gestion de la chaîne 
du froid, la faiblesse des organismes 
nationaux de normalisation et l’absence 
de mesures SPS régionales convenues 
et applicables limitent sérieusement 
la compétitivité des fournisseurs de 
bœuf intra-régionaux par rapport aux 
fournisseurs américains et européens 
desservant les marchés du littoral.

Les défis auxquels font face les four-
nisseurs de bœuf intra-régionaux 
sont en outre aggravés par les nom-
breuses barrières non tarifaires (BNT) 
au commerce qui freinent la circulation 
des marchandises à travers la région 
d’Afrique de l’Ouest. Bien que des 
accords aient été obtenus au niveau 
régional pour lever ces BNT, leur mise 
en œuvre au niveau national reste lente.

Néanmoins, les produits de l’élevage 
restent de très loin les produits les 
plus importants pour le commerce 
agricole intra-régional au sein de la 
Communauté économique des États 
d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), le Niger 

et le Burkina Faso desservant princi-
palement les marchés au Nigeria et le 
Mali principalement les marchés en 
Côte d’Ivoire et au Sénégal (voir article 
Agritrade « Les États-Unis ciblent les 
marchés du bœuf ouest-africains de 
première qualité », 9 décembre 2012).

« Au cours des prochaines 
années, les exportations de 
morceaux de qualité inférieure 
pourraient potentiellement 
concurrencer les producteurs 
locaux d’Afrique de l’Ouest »

Au cours des prochaines années, les 
exportations de morceaux de qualité 
inférieure pourraient potentiellement 
concurrencer les producteurs locaux 
d’Afrique de l’Ouest étant donné les 
segments de marché desservis. Même 
si cela peut affecter les prix payés aux 
producteurs locaux, à l’heure d’une 
flambée des prix mondiaux des den-
rées alimentaires, un tel développe-
ment des échanges commerciaux 
pourrait également réduire les coûts 
des importations de bœuf. 

Ceci pose des défis politiques pour 
concilier les intérêts des consomma-
teurs et des producteurs ; un problème 
particulièrement difficile à résoudre 
lorsque les principaux consommateurs 
sont concentrés dans une région, et 
que les principaux producteurs sont 
situés dans une autre. Actuellement, 
des plans sont en cours pour investir 
dans l’infrastructure de base (par ex. 
les abattoirs, les entrepôts réfrigérés 
et le transport) requise pour faciliter le 
développement d’une filière du bœuf 
intra-régionale, qui, en cas de suc-
cès, amélioreront la compétitivité de 
la région pour les produits de l’élevage.

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/Les-Etats-Unis-ciblent-les-marches-du-baeuf-ouest-africains-de-premiere-qualite
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/Les-Etats-Unis-ciblent-les-marches-du-baeuf-ouest-africains-de-premiere-qualite
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/Les-Etats-Unis-ciblent-les-marches-du-baeuf-ouest-africains-de-premiere-qualite
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Développements 
commerciaux dans les 
secteurs de la viande 
bovine des Caraïbes et  
du Pacifique 

Regain d’intérêt pour la produc-
tion locale 

« Aux Caraïbes, il y a un regain 
d’intérêt pour la production de 
bœuf locale face à la hausse 
des cours mondiaux du bœuf »

Le regain d’intérêt pour la production 
de bœuf locale face à la hausse des 
cours mondiaux du bœuf a pris de 
nombreuses formes dans les Caraïbes. 
En juillet 2012, le gouvernement jamaï-
cain a appelé les parties prenantes 
du secteur du bœuf à se joindre au 
gouvernement afin de chercher une « 
solution concrète » pour la promotion 
du secteur du bœuf local, qui a connu 
une contraction des deux tiers depuis 
les années 1990 (voir article Agritrade 
« Appels à un dialogue avec les par-
ties prenantes pour relancer le secteur 
jamaïcain de la viande de bœuf », 1er 
octobre 2012).

Le développement d’une offre fiable et 
stable d’alimentation animale est sus-
ceptible de poser un défi majeur quant 
aux efforts pour relancer la production 
de bœuf jamaïcaine. La base semi-
commerciale et liée à la subsistance 
de la majeure partie de la production 
nationale de bétail en Jamaïque repré-
sente elle aussi un défi de taille. Néan-
moins, le développement des exporta-
tions à plus forte valeur ajoutée, comme 
les « pâtés jamaïcains au bœuf »,  
semble possible vers les Caraïbes et 
au-delà. Ces dernières années, cepen-
dant, les allégations relatives à l’utilisa-
tion de bœuf non originaire provenant 
d’Argentine et de sources extra-régio-
nales ont mis en péril les primes sur les 
prix antérieures. Ceci suggère qu’une 
image de marque forte, conjuguée à 

une meilleure commercialisation et 
une totale traçabilité, pourrait offrir un 
débouché commercial plus lucratif à 
la production de bœuf locale.

La région du Pacifique s’intéresse à 
nouveau elle aussi depuis 2005 à la 
promotion de la production de bœuf, 
après avoir reconnu la négligence 
politique relative vis-à-vis du secteur 
de l’élevage par le passé. Grâce à un 
engagement actif des parties pre-
nantes, ce nouvel intérêt est maintenu.

VAL Pacific (Vanuatu Abattoirs Ltd), une 
entreprise conjointe entre le gouverne-
ment du Vanuatu et le secteur privé, 
par exemple, a entrepris une moderni-
sation de ses activités et exporte déjà 
vers l’Australie, la Nouvelle-Zélande, 
le Japon et huit pays et territoires des 
îles du Pacifique.

Le modèle utilisé pour le développe-
ment du secteur de la viande bovine 
dans le système Sarami Plantation au 
Vanuatu, qui achète le bétail à un prix 
préférentiel auprès des petits exploi-
tants et se charge de l’abattage et de 
la commercialisation, pourrait poten-
tiellement être reproduit dans toute la 
région. Le développement de ce sys-
tème a été aidé par une subvention de 
1,3 million de dollars australiens versés 
par l’Enterprise Challenge Fund d’Aus-
tralie, un mécanisme visant à renforcer 
le secteur privé, créer de l’emploi et 
alléger la pauvreté.

Évolutions vers le renforcement 
de la sécurité des denrées ali-
mentaires et la conformité SPS 

En janvier 2013, le gouvernement de 
la République dominicaine annonçait 
le lancement d’une initiative en matière 
de sécurité des denrées alimentaires 
conçue pour assurer un accès aux 
marchés régionaux et américains 
pour les produits carnés. Cette initia-
tive inclut le renforcement des services 

d’inspection pour garantir la totale 
conformité avec les normes de pro-
duction internationales et les exigences 
du marché. Des efforts similaires sont 
en cours au Belize, avec l’annonce 
en février 2013 d’un programme de 
coopération avec le Mexique pour 
renforcer la santé et les systèmes de 
traçabilité pour les produits de l’éle-
vage au Belize.

Dans le Pacifique, VAL se conforme 
déjà aux normes de la Nouvelle-
Zélande, tandis qu’au niveau régional 
la section Santé et production animales 
de la Division des ressources terrestres 
du Secrétariat de la Communauté du 
Pacifique (SPC) cherche à renforcer les 
capacités relatives à la sécurité alimen-
taire à travers la région. 

L’ampleur du défi 

Globalement, assurer une offre abor-
dable d’alimentation animale, améliorer 
la qualité des cheptels, développer des 
stratégies marketing soigneusement 
ciblées pour des produits du bœuf 
spécifiques sur des marchés spéci-
fiques – soutenues par des systèmes 
SPS et de contrôle de la sécurité ali-
mentaire améliorés ainsi que des sys-
tèmes de traçabilité et d’étiquetage 
plus stricts – seront des mesures de 
toute façon essentielles dans le cadre 
des efforts caribéens pour dévelop-
per la production de bœuf de manière 
commercialement durable. Cependant, 
compte tenu de la taille des différents 
secteurs du bœuf caribéens, des 
questions sérieuses liées à la durabi-
lité économique des systèmes SPS, 
de sécurité alimentaire et de traçabilité 
améliorés semblent se poser.

Le Pacifique est confronté à des défis 
similaires mais le renforcement des 
systèmes de contrôle des maladies 
animales se voit accorder une impor-
tance particulière. La promotion de 
formes biologiques de production de 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/Appels-a-un-dialogue-avec-les-parties-prenantes-pour-relancer-le-secteur-jamaicain-de-la-viande-de-baeuf
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/Appels-a-un-dialogue-avec-les-parties-prenantes-pour-relancer-le-secteur-jamaicain-de-la-viande-de-baeuf
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/Appels-a-un-dialogue-avec-les-parties-prenantes-pour-relancer-le-secteur-jamaicain-de-la-viande-de-baeuf
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bœuf, afin de permettre aux produc-
teurs du Pacifique de cibler les mar-
chés biologiques mieux cotés, se voit 
également donner la priorité. Enfin, 
l’adaptation du secteur de l’élevage aux 
défis du changement climatique est 
une question de plus en plus impor-
tante dans le Pacifique. 

3. �Implications for 
the ACP

Leçons tirées de 
l’expérience namibienne 
en matière de transition 
vers la commercialisation 
de morceaux de bœuf 

L’expérience namibienne dans la tran-
sition vers la commercialisation de 
morceaux de bœuf individuels sur des 
marchés particuliers offre des leçons 
utiles à d’autres éleveurs ACP. 

« L’expérience namibienne 
dans la transition vers la com-
mercialisation de morceaux 
de bœuf individuels sur des 
marchés particuliers offre des 
leçons utiles à d’autres élev-
eurs ACP »

Les stratégies de la filière namibienne 
mettaient l’accent sur :

	� l’identification minutieuse des seg-
ments de marché spécifiques à 
desservir ;

	� le développement d’une image 
de marque forte et d’une stratégie 
marketing en association avec des 
partenaires locaux en vue de sur-
monter le scepticisme des consom-
mateurs concernant la qualité du 
bœuf originaire d’Afrique ;

	� la création d’une relation de travail 
étroite avec les utilisateurs finaux.

Ceci offre un modèle utile pour d’autres 
exportateurs de bœuf ACP potentiels.

La surveillance évolue 
vers des accords 
commerciaux liés aux 
processus de production  

Les entreprises ACP exportant du 
bœuf vers l’UE devront surveiller de 
près et s’engager de manière proactive 
dans les processus réglementaires de 
l’UE impliquant le transport d’animaux 
(en particulier les « exceptions géogra-
phiques et scientifiquement fondées 
») et la mise en place d’accords com-
merciaux spécifiques au processus 
de production, pour garantir que les 
réalités de la production dans les pays 
ACP sont totalement prises en compte. 
Il s’agit là d’un complément nécessaire 
aux initiatives existantes pour devancer 
les exigences changeantes des détail-
lants, en incorporant les changements 
prévus dans les plans de réinvestisse-
ment ordinaires.

�Baser les programmes de 
développement du bétail 
sur une commercialisation 
ciblée

À l’heure d’une demande accrue et 
d’une hausse des prix, les stratégies 
de développement du secteur du bœuf 
dans les plus petites économies ACP 
devront être fondées sur des stratégies 
marketing minutieuses. 

« Les stratégies de développe-
ment du secteur du bœuf dans 
les plus petites économies 
ACP devront être fondées sur 
des stratégies marketing minu-
tieuses »

Celles-ci devront être complétées par 
un régime commercial plus nuancé et 
le développement de systèmes de tra-
çabilité et d’étiquetage à l’appui d’un 
marketing ciblé. Une coopération pan-

ACP dans ces domaines gagnerait à 
se fonder sur les meilleures pratiques 
actuelles. 

Travailler ensemble pour 
exploiter les opportunités 
émergentes du marché 
mondial du bœuf 

L’augmentation de la demande chinoise 
génère un intérêt accru des pays ACP 
pour l’exportation de toute une série 
de produits à base de viande vers la 
Chine. Toutefois, compte tenu de la 
complexité du marché chinois, un sou-
tien de type « aide pour le commerce »  
pourrait s’avérer utile pour permettre 
aux producteurs ACP d’exploiter effi-
cacement les opportunités de marché 
émergentes. Ceci offre des perspectives 
pour un programme ACP combiné met-
tant l’accent sur :

	� la conduite d’évaluations et 
d’études de marché détaillées ; 

	� la création d’un modèle pour 
satisfaire aux exigences SPS de la 
Chine ; 

	� la mise en place d’un fonds com-
mun pour soutenir les visites pros-
pectives en vue de développer des 
contacts commerciaux ; 

	� la compilation de guides des meil-
leures pratiques commerciales 
pour développer des partenariats 
d’entreprise en Chine. 

Identifier et relever les 
défis potentiels posés 
par les importations 
dans le développement 
de chaînes 
d’approvisionnement 
intra-régionales

Les centres urbains côtiers sont sou-
vent mieux intégrés dans les chaînes 
d’approvisionnement mondiales 
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qu‘avec leur propre arrière-pays agri-
cole. À la lumière des problèmes ayant 
précédemment découlé des exporta-
tions de morceaux de volaille résiduels, 
se focaliser à nouveau sur les expor-
tations britanniques de morceaux du 
cinquième quartier vers l’Afrique occi-
dentale et centrale pourrait s’avérer 
inquiétant, cela pouvant entraver les 
efforts actuels visant à développer les 
chaînes intra-régionales d’approvision-
nement du bœuf.

Pour que les régions productrices de 
bœuf en Afrique occidentale et cen-
trale puissent tirer profit du boom de la 
demande de viande des zones urbaines 
qui se développent grâce au pétrole et 
aux ressources naturelles, il convien-
dra de résoudre les problèmes liés à 
l’infrastructure physique, au contrôle 
des maladies animales, à la gestion de 
la chaîne du froid et de lever les nom-
breuses BNT au commerce du bétail le 
long des routes d’approvisionnement 
de l’intérieur du pays vers le littoral.

Ceci soulève potentiellement des 
enjeux de politique commerciale 
importants à l’heure d’une libéralisa-
tion accrue du commerce agricole et 
d’une hausse des prix mondiaux des 
denrées alimentaires, qui exigent que 
les gouvernements trouvent un équi-
libre entre l’intérêt des consommateurs 
urbains pauvres et celui des produc-
teurs ruraux pauvres.

L’utilisation d’instruments 
politiques traditionnels 
dans le secteur du bœuf 
de l’UE

Les producteurs de bœuf de l’UE font 
de plus en plus pression pour pouvoir 
recourir davantage aux instruments 
politiques de l’UE, tels que le sou-
tien couplé et l’achat à l’intervention, 
de façon à aider les producteurs de 
bœuf en période de hausse des coûts 
des intrants et de baisse des prix du 
marché.

À court terme, les différents gou-
vernements européens ont répondu 
aux appels à une intensification du 
soutien par le biais d’initiatives natio-
nales. Étant donné qu‘elles visent à 
éliminer les problèmes associés à la 
volatilité des prix pour les producteurs 
de l’UE, afin qu’ils puissent tirer pro-
fit de la croissance à long terme de 
la demande mondiale de viande, ces 
mesures politiques nationales peuvent 
porter des conséquences externes, 
qui pourraient avoir un impact sur les 
secteurs du bœuf ACP.

Dans ce contexte, des systèmes pour-
raient s’avérer nécessaires pour surveil-
ler les effets externes de ces mesures 
politiques de l’UE sur des marchés 
particuliers intéressant les producteurs 
ACP, dans le cadre de l’engagement 
de l’UE vis-à-vis de la cohérence des 
politiques pour le développement (voir 
article Agritrade « Impact de la réforme 
de la PAC sur les pays en développe-
ment », 15 avril 2013).
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Le processus de réforme de la Politique 
agricole commune (PAC) de l’UE, qui 
est en cours depuis 1992, a radicale-
ment changé le niveau et la structure 
du soutien de l’UE. Les mesures d’inter-
vention sur le marché ont été largement 
remplacées par diverses formes d’aide 
directe aux agriculteurs. Il y a eu une 
réduction majeure des formes de sou-
tien ayant le plus d’effets de distorsion 
des échanges (restitutions à l’exporta-
tion), et les mesures d’intervention ont 
été converties en instruments fournis-
sant des filets de sécurité financiers aux 
agriculteurs. Le processus de réforme a 
été grandement facilité par la hausse des 
prix des denrées alimentaires au niveau 
mondial, une hausse liée aux structures 
changeantes de la demande mondiale. 
La réforme de la PAC, ainsi que la flam-
bée des prix mondiaux des denrées 
alimentaires, ont contribué à réaliser un 
grand objectif de la politique de l’UE – le 
développement d’une industrie alimen-
taire et des boissons à plus forte valeur 

ajoutée compétitive et orientée vers le 
marché mondial. Depuis 2010, l’UE s’est 
imposée comme un grand exportateur 
net de produits alimentaires et agricoles 
grâce à cette transition réussie.

Entre 2012 et 2013, les effets des précé-
dentes réformes de la PAC se faisaient 
toujours sentir dans l’économie agroa-
limentaire de l’UE, les réponses des 
entreprises de l’UE aux changements 
politiques agissant comme une courroie 
de transmission pour les effets externes 
de la réforme de la PAC. Les aspects 
spécifiques de cette dimension des 
entreprises ont poussé l’UE à dévelop-
per de nouveaux instruments politiques, 
notamment des mécanismes réglemen-
taires pour renforcer le fonctionnement 
des chaînes d’approvisionnement agri-
coles, par exemple pour le secteur de la 
vente de détail.

Les discussions autour de la réforme 
de la PAC 2012/13 se sont attachées 

La réforme de la PAC 
et ses implications 
pour les pays en 
développement 
1. Contexte et principaux enjeux 

1. �Contexte et principaux 
enjeux  

2. ��Récents développements

Le contexte changeant de la réforme 
et de la mise en œuvre de la PAC
Les instruments politiques 
changeants et leur utilisation 
Le processus de réforme de la PAC 
et les résultats 

3. �Implications pour les pays 
ACP

L’impact de l’abolition des quotas de 
production de sucre de l’UE
L’impact des changements apportés 
aux paiements de l’aide directe
Élargir les exemptions au 
recouvrement total des coûts des 
mesures de contrôle de l’alimentation 
humaine et animale
Surveiller les effets externes sur les 
pays ACP des politiques filets de 
sécurité de l’UE
L’élargissement possible de 
l’utilisation des nouveaux instruments 
politiques de l’UE au contexte ACP
Reconnaître et gérer les tendances 
changeantes dans l’intérêt du 
développement structurel ACP
Autoriser les gouvernements ACP à 
utiliser les instruments de politique 
commerciale agricole à la disposition 
de l’UE
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à peaufiner la structure et la réparti-
tion des paiements de l’aide directe 
et à les relier à l’adoption de pratiques 
agricoles plus durables, à renforcer 
les mesures de type filet de sécurité 
et à élaborer davantage les nouveaux 
instruments politiques. Le processus 
de réforme de la PAC, quoique bien 
avancé maintenant, est toujours en 
cours : ses effets en termes de pro-
duction et de commerce doivent être 
soigneusement surveillés et évalués 
afin de concilier les objectifs politiques 
sous-jacents de l’UE pour la promo-
tion de son industrie alimentaire et des 
boissons orientée vers le marché mon-
dial avec les aspirations des pays ACP 
à développer les filières alimentaires et 
des boissons.

Le succès commercial remporté grâce 
à la réforme de la PAC et à la hausse 
des prix mondiaux n’a pas alimenté une 
libéralisation commerciale s’agissant 
de la nation la plus favorisée (NPF). 
L’UE maintient en place un système 
sophistiqué de mesures de protection 
au travers des accords commerciaux 
bilatéraux et multilatéraux, au titre des-
quels s’opèrent la majorité des impor-
tations alimentaires et agricoles vers 
l’UE. Cela permet à l’UE de gérer le 
commerce dans les secteurs sensibles 
et ainsi protéger les intérêts des pro-
ducteurs de l’UE, tout en répondant 
dans le même temps aux structures 
changeantes de la demande de l’UE. 

Les décideurs politiques des pays 
ACP peuvent tirer des enseignements 
importants de l’expérience de la PAC 
de l’UE, plus particulièrement en ce 
qui concerne :

	� l’utilisation des instruments de poli-
tique commerciale agricole à l’ap-
pui du développement du secteur 
agroalimentaire ;

	� la conception et l’utilisation des 
nouveaux instruments politiques 

pour renforcer le fonctionnement 
des chaînes d’approvisionnement 
agroalimentaires, afin de consolider 
et d’élargir la base de la production 
agricole ; 

	� la conception et la mise en œuvre de 
mesures pour protéger les produc-
teurs nationaux des effets adverses 
de l’instabilité des prix à l’heure de 
la flambée des coûts des intrants.

2. �Récents déve-
loppements

Le contexte changeant de 
la réforme et de la mise en 
œuvre de la PAC

Anticiper l’évolution de la 
demande mondiale 

Le processus de réforme de la PAC a 
été conçu en grande partie pour repo-
sitionner le secteur agroalimentaire de 
l’UE à la lumière du changement des 
structures mondiales de la demande 
pour les produits alimentaires. 

« Le processus de réforme de 
la PAC a été conçu en grande 
partie pour repositionner le 
secteur agroalimentaire de l’UE 
à la lumière du changement 
des structures mondiales de la 
demande »

Alors que certains développements ont 
pris les décideurs politiques de l’UE 
par surprise (en particulier le niveau 
de la volatilité des prix au sein d’une 
tendance globale à la hausse des 
prix), l’augmentation de la demande 
alimentaire en Asie et en Afrique avait 
été prévue et intégrée au processus de 
réforme. Quelques réformes de base 
introduites avaient pour but d’amé-
liorer la position concurrentielle des 
exportateurs européens de produits 

alimentaires et de boissons à plus forte 
valeur ajoutée et différenciés en termes 
de qualité.

Le degré de succès de cette politique 
a été souligné lors de l’examen par la 
Commission européenne (CE) en mai 
2012 du profil commercial agricole de 
l’UE en pleine mutation. Depuis 2012, 
l’UE a inversé son traditionnel déficit 
commercial agricole, pour devenir un 
exportateur net de produits alimen-
taires et agricoles en pleine croissance. 

« Depuis 2012, l’UE a inversé 
son traditionnel déficit com-
mercial agricole, pour devenir 
un exportateur net »

En 2012, la valeur des exportations 
agroalimentaires de l’UE a atteint un 
niveau record de 114 milliards €, soit 
une croissance de 12 % par rapport à 
2011 (après une augmentation de 17 
% en 2011). Cela a traduit « la forte 
croissance de la demande pour les 
exportations alimentaires et agricoles 
de l’UE (en particulier dans les pays 
en développement), les marchés 
d’exportation s’en sortant bien mieux 
que les marchés nationaux de l’UE 
déprimés ». Fait significatif, la majorité 
des exportations agroalimentaires de 
l’UE sont des produits finaux prêts à 
la consommation. 

Cette augmentation de l’excédent 
commercial est intervenue malgré 
le fait que l’UE reste de loin le plus 
gros importateur mondial de produits 
agricoles (les importations vers l’UE 
ont atteint 102 milliards € en 2012, 
contre 85 milliards € vers les États-
Unis), ainsi que le plus gros importa-
teur de produits en provenance des 
pays en développement, avec 72 % 
des importations agroalimentaires de 
l’UE issues des pays en développe-
ment entre 2009 et 2011. Cette part est 
substantiellement plus élevée que chez 
les cinq autres grands importateurs 
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de l’OCDE, pour lesquels seuls 43 
% des importations agricoles totales 
proviennent des pays en développe-
ment (voir article Agritrade « Le profil 
changeant du commerce alimentaire et 
agricole de l’UE », 24 juin 2013).

Cet aspect reflète un élément sous-
jacent important du processus de 
réforme de la PAC, à savoir l’accent 
croissant mis sur les exportations de 
produits alimentaires et de boissons 
à plus forte valeur ajoutée fabriqués à 
partir de matières premières nationales 
et étrangères. Potentiellement, cela va 
à l’encontre des aspirations ACP à pro-
gresser dans la filière agroalimentaire. 
Bien que les exportations de l’UE se 
soient largement concentrées sur les 
marchés non ACP (par ex. les États-
Unis, la Russie, la Chine et le Moyen-
Orient), plus particulièrement les seg-
ments de marché tels que la viande 
de volaille et les préparations à base 
de céréales, les marchés ACP sont de 
plus en plus importants (voir articles 
Agritrade « Les problèmes du secteur 
de la volaille sud-africain aggravés par 
la hausse des exportations de l’UE », 
15 avril 2013, et « Les exportations 
de volaille vers l’Afrique en hausse », 
9 décembre 2012). En outre, compte 
tenu du volume des exportations de 
l’UE (par ex. dans le secteur laitier), 
même des volumes d’exportations de 
l’UE relativement faibles peuvent avoir 
des effets commerciaux importants 
dans les pays ACP.

Réponse des entreprises de l’UE 
à la réforme de la PAC

« Les entreprises du secteur 
agroalimentaire européen se 
sont tournées vers le marché 
mondial »

L’orientation de la PAC ayant été modi-
fiée, les entreprises du secteur agroa-
limentaire européen se sont tournées 
vers le marché mondial. Depuis le 

lancement des réformes du secteur 
sucrier, les entreprises européennes de 
sucre de betterave ont élargi leurs opé-
rations au niveau international (notam-
ment dans les pays ACP) pour garantir 
un approvisionnement de sucre brut à 
leurs nouvelles opérations de co-raffi-
nage de sucre (1,85 million de tonnes 
de nouvelles capacités de raffinage 
de la canne) – voir article Agritrade 
« L’avenir des quotas de production 
sucriers de l’UE », 23 septembre 2012. 
Cela a été plus prononcé en Afrique 
orientale et australe, où British Sugar, 
par le biais de ses investissements 
dans Illovo, détient une part majoritaire 
dans la production de sucre de canne 
en Afrique du Sud, au Swaziland, en 
Zambie, au Malawi et au Mozambique. 
Ces pays ont approvisionné pas moins 
de 45 % des exportations de sucre 
ACP vers l’UE entre octobre 2011 et 
septembre 2012. L’entreprise française 
Tereos détient également des intérêts 
au Mozambique, tandis que la sucre-
rie allemande Südzucker a conclu un 
accord d’approvisionnement à long 
terme avec Maurice pour la commer-
cialisation de sucre raffiné de Maurice 
(18,4 % des exportations ACP vers l’UE 
en 2011/12) – pour plus de détails sur 
la restructuration des entreprises de 
l’UE, voir rapport spécial Agritrade 
« Restructuration des entreprises dans 
le secteur sucrier de l’UE : implications 
pour les pays ACP », 30 avril 2010.

Avec l’abolition imminente des quo-
tas de production laitiers de l’UE, un 
certain nombre d’entreprises laitières 
de l’UE (notamment Arla et Friesland 
Campina) montrent un intérêt croissant 
pour les opportunités commerciales 
et d’investissement dans les secteurs 
laitiers aussi bien en Afrique occiden-
tale qu’orientale (voir articles Agritrade 
« La fin des quotas laitiers génère un 
intérêt plus marqué des laiteries euro-
péennes pour les marchés étrangers », 
4 mars 2013, « Développer la partici-
pation des entreprises néerlandaises 

dans l’approvisionnement local de lait 
au Nigeria », 15 avril 2013, et interview 
Agritrade, « Perspective danoise sur 
l’investissement dans le développe-
ment du secteur laitier africain », 24 
février 2013).

La politique commerciale agri-
cole changeante de l’UE 

Comme le montre l’examen de la poli-
tique commerciale de l’UE réalisé par 
l’OMC en 2013, les changements dans 
la politique agricole de l’UE n’ont pas 
mené à des réductions significatives 
des tarifs NPF. 

« L’UE a conservé un régime 
commercial agricole sophisti-
qué »

L’UE a conservé un régime commercial 
agricole sophistiqué, conçu pour faire 
face aux importations pouvant pertur-
ber le marché, alors qu’une réorienta-
tion fondamentale du secteur agroa-
limentaire de l’UE a lieu (voir article 
Agritrade « L’examen des politiques 
commerciales offre un résumé utile 
de la situation de la politique agricole 
de l’UE », 26 août 2013). Par consé-
quent, dans le secteur des céréales, 
où les réformes ont initialement été 
introduites en 1992, l’UE conserve une 
flexibilité considérable dans les droits 
de douane appliqués, lui permettant 
de répondre efficacement à la vola-
tilité des prix mondiaux en jouant sur 
le droit d’importation. Les droits d’im-
portation peuvent même être annulés 
lorsque les cours céréaliers mondiaux 
sont très élevés.

L’OMC a identifié 117 contingents tari-
faires séparés notifiés par l’UE. Cela 
permet à l’UE d’utiliser les contingents 
tarifaires pour gérer l’accès au marché 
dans les secteurs sensibles (par ex. la 
viande de volaille), protégeant les pro-
ducteurs de l’UE tout en répondant 
efficacement à la demande croissante 
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des consommateurs (voir Agritrade, 
« Note de synthèse – mise à jour 2012 : 
Secteur de la volaille », 1er août 2012). 
L’UE s’est « réservé le droit de recourir 
à la sauvegarde spéciale (SGS) pour 
l’agriculture en rapport avec 539 lignes 
tarifaires », mais « la SGS n’a été invo-
quée que pour une gamme limitée de 
produits ». Néanmoins, « la SGS fondée 
sur les prix a été mise en œuvre pour 
les poulets, les dindes et les produits 
sucriers presque sans interruption ».

Bien que les droits NPF moyens soient 
plus élevés pour les produits agricoles 
que pour les produits non agricoles (en 
moyenne 8,6 %, contre 6,5 %), cela 
masque une variation considérable 
entre les produits, dont certains sont 
sujets à des droits non ad valorem 
élevés ou à des droits saisonniers. 
Cependant, relativement peu de parte-
naires commerciaux agricoles de l’UE 
exportent au titre des conditions NPF. 
Des changements dans les accords 
d’accès au marché sont principalement 
intervenus au travers d’accords bilaté-
raux et de réformes du SPG (notam-
ment l’initiative « Tout sauf les armes »).

Contraintes fiscales et réforme 
de la PAC

Un facteur contextuel important dans 
les discussions sur la réforme de la 
PAC de 2012/13 a été la crise fiscale 
sévissant dans un certain nombre 
d’États membres de l’UE. Si cet aspect 
occupait une place importante dans les 
discussions, on ne sait pas vraiment 
dans quelle mesure il a influencé véri-
tablement l’issue des négociations de 
la réforme de la PAC en 2012/13. 

L’analyse du Secrétariat du Parlement 
européen (PE) des perspectives finan-
cières 2014-2020 dans le secteur de 
l’agriculture affirmait que « les enve-
loppes allouées aux paiements directs 
et aux mesures de marché en 2020 
sont inférieures de 13 % à celles de 

2013, tandis que les dépenses allouées 
aux mesures de développement rural 
sont inférieures  de 18 % » (sur la 
base des prix réels en 2011). Cepen-
dant, certains analystes ont suggéré 
que si une référence alternative pour 
mesurer les changements dans l’af-
fectation financière est utilisée – par 
exemple les affectations budgétaires 
agricoles 2013, multipliées par les sept 
années du prochain cadre financier – 
les « dépenses du Pilier 1 chutent de 
6,4 % et les dépenses du Pilier 2 de 
7,5 % », soit un déclin bien plus faible, 
et qui tient compte des réductions des 
dépenses déjà en cours sur la période 
2007-2013 (c’est-à-dire la période de 
planification avant le début de la crise 
financière). Dans ce contexte, les pers-
pectives financières pour la période 
2014-2020 démontrent une cohérence 
remarquable avec la tendance 2007-
2013 vers la réduction des dépenses 
agricoles. C’est dans ce contexte que 
l’accord politique de juin 2013 sur les 
réformes de la PAC a été décrit comme 
« un triomphe pour la stratégie de 
Cioloş visant à légitimer les paiements 
du Pilier 1 », à l’heure d’une pression 
financière intense sur certains gouver-
nements des États membres.

Les instruments politiques 
changeants et leur 
utilisation 

Évolution du niveau global du 
soutien agricole de l’UE 

Un certain nombre d’examens ont été 
publiés sur la structure changeante du 
soutien agricole de l’UE (voir articles 
Agritrade « Les subventions agricoles 
de l’OCDE diminuent », 5 octobre 2012, 
et « La volatilité des prix, les contraintes 
financières et les niveaux déclinants du 
soutien offrent le contexte du débat de 
la PAC », 15 octobre 2012). D’après 
l’examen des politiques commerciales 
de l’UE réalisé par l’OMC en juillet 2013, 
« en raison des réformes antérieures et 

de la hausse des cours mondiaux des 
produits agricoles, le niveau total du 
soutien apporté au secteur agricole a 
diminué ces dernières années » : l’esti-
mation du soutien à la production (ESP) 
de l’UE – calculé par l’OCDE – a chuté 
d’un niveau record de 105 milliards € 
en 1999 (38 % des recettes agricoles 
brutes) à 74 milliards € en 2011 (17,5 
% des recettes agricoles brutes). La 
CE affirme que cela est « proche de la 
moyenne de l’OCDE (19 %) », tandis 
que l’estimation du soutien total (EST) 
de l’UE, à 0,7 % du PIB, est inférieure 
à la moyenne de l’OCDE de 1 %. 

« La majeure partie du soutien 
interne de l’UE est découplée 
de la production de certaines 
denrées spécifiques, mais le 
soutien de l’UE pour des den-
rées individuelles varie large-
ment »

Il apparaît également que la majeure 
partie du soutien interne de l’UE est 
découplée de la production de cer-
taines denrées spécifiques, tandis que 
l’utilisation des subventions à l’exporta-
tion – la forme de soutien ayant le plus 
d’effets de distorsion des échanges – a 
chuté de 87,6 % entre 2007 et 2011. 
L’UE affirme que le soutien agricole res-
tant a ainsi moins d’effets de distorsion 
des échanges. Cependant, comme 
noté dans l’Examen des politiques 
commerciales de l’OMC, le soutien 
de l’UE pour des denrées individuelles 
varie largement – un soutien considé-
rable est accordé aux producteurs de 
bœuf et de volaille, et les niveaux de 
soutien aux producteurs de sucre et 
de lait restent importants, malgré les 
baisses récentes.

L’impact des mesures de soutien 
agricole radicalement modifiées 
dans le secteur des céréales 

Dans le courant de 2012/13, la CE a 
publié un certain nombre d’évalua-
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tions qui mettent en lumière l’impact 
des changements dans la structure et 
l’utilisation des instruments de la PAC. 
La plus révélatrice était l’examen des 
réformes du secteur des céréales de 
l’UE publié en mars 2012. Celui-ci sou-
lignait la structure « radicalement modi-
fiée » du soutien de l’UE au secteur 
des céréales depuis 1992 et la « nette 
réduction des coûts » pour le budget 
de l’UE. Cependant, il notait aussi que 
« la valeur nominale de la somme des 
aides couplées et découplées par hec-
tare a à peine changé entre l’avant et 
l’après-réforme ». 

Le niveau des revenus totaux des pro-
ducteurs a également évolué du fait 
des niveaux élevés des cours céréa-
liers mondiaux. Néanmoins, malgré ces 
cours céréaliers mondiaux élevés, « il 
subsiste des États membres dans les-
quels les producteurs (…), en moyenne, 
auraient perçu des revenus très faibles 
si les aides couplées et découplées 
n’avaient pas été versées ». Cela 
implique fortement que, en l’absence 
de la combinaison d’aides couplées 
et découplées, certains producteurs 
céréaliers de l’UE auraient aban-
donné le secteur (voir article Agritrade 
« Impact des réformes sur le secteur 
céréalier de l’UE », 12 mai 2013).

L’analyse présentée dans l’examen de 
mars 2012 relevait également que « la 
décision de ne pas offrir de restitutions 
à l’exportation a permis de résoudre 
les contraintes de l’OMC liées aux 
exportations subventionnées, et ceci 
a été à l’origine d’une augmentation 
de la part des exportations nettes de 
l’UE dans les exportations mondiales 
de céréales entre 2000-2003 et 2007-
2010 ». De plus, « l’UE maintient, voire 
augmente, sa part sur les marchés des 
pays importateurs traditionnellement 
clients, proches de l’UE (…) principale-
ment ceux d’Afrique du Nord, d’Afrique 
subsaharienne et du Proche-Orient ». 
Ceci suggère que malgré les effets de 

distorsion moindres des instruments 
réformés de la PAC, ces instruments 
ont néanmoins d’importantes consé-
quences pour la compétitivité commer-
ciale extérieure de l’UE et les structures 
du commerce.

« Malgré les effets de distor-
sion moindres des instruments 
réformés de la PAC, ces 
instruments ont d’importantes 
conséquences pour la compé-
titivité commerciale extérieure 
de l’UE »

Défaillances dans la transmis-
sion des prix depuis les réformes 
du secteur sucrier

En octobre 2012, la CE a publié un exa-
men de la transmission des prix dans le 
secteur du sucre depuis les réformes de 
2006. Les effets de la transmission des 
prix n’ont pas été conformes aux prévi-
sions. Les prix sont restés supérieurs 
au prix de référence à compter d’oc-
tobre 2009, tandis que les prix de détail 
« semblaient ne pas être influencés par 
les événements politiques », le compor-
tement des détaillants pour la fixation 
des prix semblant « indépendant (…) de 
la dynamique du prix du sucre départ 
usine ». En outre, la « convergence 
dans la transmission des prix entre les 
marchés sucriers internes de l’UE et 
le marché sucrier international ne s’est 
pas encore concrétisée ». Le document 
identifie clairement « l’accélération du 
processus actuel de concentration de 
l’industrie sucrière » – il a été suggéré 
que « les producteurs de sucre de l’UE 
pourraient une fois encore exercer un 
pouvoir commercial remarquable » 
(pour plus de détails, voir article Agri-
trade « Examen par la CE de l’impact 
des réformes de 2006 sur la transmis-
sion des prix dans le secteur sucrier 
», 7 juillet 2013). Ceci semble avoir 
influencé à la fois la décision d’abolir 
les quotas de production de sucre de 
l’UE à compter du 1er octobre 2017, et 

également les mesures d’accompagne-
ment mises en place pour renforcer le 
fonctionnement des chaînes d’appro-
visionnement du sucre de l’UE. 

L’impact de la différenciation des 
produits en termes de qualité et 
les tendances actuelles 

Un élément central du processus de 
réforme de la PAC a été l’accent mis 
sur la « qualité » et la sécurité de la 
production alimentaire de l’UE. 

« Un élément central du pro-
cessus de réforme de la PAC a 
été l’accent mis sur la « qualité 
» et la sécurité de la production 
alimentaire de l’UE »

La politique de qualité des produits 
agricoles de l’UE, un élément clé du 
processus de réforme de la PAC, est 
explicitement conçue pour différencier 
à la fois les produits alimentaires et agri-
coles de l’UE des produits des pays 
tiers et pour générer des primes sur les 
prix importantes pour les producteurs 
de l’UE. Cela revêt des formes diffé-
rentes, depuis les stratégies de marque 
des entreprises jusqu’aux indications 
géographiques (IG), en passant par 
la différenciation de la qualité liée aux 
processus de production (par ex. certi-
fication biologique, commerce équitable 
ou de durabilité) – pour plus de détails, 
voir Note de synthèse Agritrade « Diffé-
renciation des produits », à venir 2013.

L’importance économique du soutien 
aux stratégies de différenciation des 
produits a été soulignée par le rap-
port de la CE d’octobre 2012 sur les 
bénéfices de l’étiquetage des IG. On 
estime que « la valeur moyenne de la 
prime » pour les produits agricoles et 
les denrées alimentaires » dans l’UE-
27 était de 1,55. Cela signifie que les 
produits agricoles et les denrées ali-
mentaires protégés par une IG attirent 
en moyenne une fois et demie le prix 
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du même volume de produits non pro-
tégés par une IG. La valeur totale des 
primes liées aux IG de l’UE-27 pour 
« les produits agricoles et les denrées 
alimentaires » a été estimée à 5,6 mil-
liards d’euros en 2010, la valeur des 
ventes des produits agricoles protégés 
par une IG ayant enregistré une crois-
sance de 19 % entre 2005 et 2010.

Le 15 janvier 2013, la CE a lancé une 
consultation publique sur l’avenir du 
régime des produits biologiques. Ces 
consultations alimenteront des « pro-
positions en faveur d’un cadre politique 
et juridique renouvelé pour l’agriculture 
biologique en Europe », prévu pour la 
fin 2013 (voir article Agritrade « L’UE 
lance une consultation publique sur 
la production biologique », 24 février 
2013). Dans le cadre du processus de 
réforme de la PAC, en juin 2013, il a 
été convenu que les producteurs bio-
logiques seraient automatiquement éli-
gibles à 30 % des paiements de l’aide 
directe qui sont liés aux exigences de 
« verdissement ». 

L’influence croissante des 
mesures non tarifaires sur les 
flux commerciaux 

La question de la qualité et de la sécu-
rité des produits importés est de plus 
en plus à l’avant-plan, l’UE cherchant 
à renforcer les contrôles de l’alimen-
tation humaine et animale au travers 
d’une nouvelle réglementation sur ces 
contrôles. Cela inquiète les producteurs 
ACP pour deux raisons. Tout d’abord, 
parce que les producteurs ACP ne 
bénéficient pas du soutien du secteur 
public accordé aux producteurs euro-
péens pour financer les investissements 
dans la mise en conformité avec les 
exigences de l’UE. Ensuite, parce que 
l’UE augmente le nombre de contrôles 
obligatoires et amorce une transition 
vers le recouvrement complet des 
coûts des inspections réalisées. Cela 
pourrait potentiellement augmenter 

les coûts d’accès au marché de l’UE 
pour toute une série d’exportateurs 
ACP, le fardeau étant particulièrement 
lourd pour les producteurs à petite 
échelle. Si au sein de l’UE certaines 
dispositions prévoient d’exempter les 
micro-entreprises du recouvrement 
total des coûts des inspections, il 
n’existe actuellement pas de plans 
pour élargir cela aux fournisseurs ACP 
(voir article Agritrade « Les nouveaux 
contrôles des denrées alimentaires et 
de l’alimentation animale incluront le 
plein recouvrement des coûts », 7 juillet 
2013). Ceci malgré les conséquences 
profondes que les changements dans 
l’application des mesures de sécurité 
des denrées alimentaires et SPS de 
l’UE peuvent avoir pour les exporta-
teurs ACP (voir articles Agritrade « Les 
nouvelles limites maximales de rési-
dus de l’UE touchent les exportations 
de légumes du Kenya », 28 avril 2013, 
« L’approbation SPS ouvre le marché 
américain aux exportations kényanes 
de haricots verts », 19 août 2013, 
et « Le durcissement des contrôles 
sur la maladie des taches noires des 
agrumes pourrait poser des défis à la 
filière sud-africaine », 28 avril 2013). 

Des contraintes financières étant éprou-
vées en termes de niveau de soutien 
agricole de l’UE, les agriculteurs euro-
péens se sont montrés particulièrement 
insistants en réclamant une applica-
tion plus stricte des contrôles SPS et 
de sécurité des denrées alimentaires 
pour établir des « règles du jeu équi-
tables » entre les producteurs de l’UE 
et des pays tiers. Cela peut être consi-
déré comme une extension logique de 
l’orientation politique de la PAC vers la 
qualité des produits agricoles.

Le processus de réforme 
de la PAC et les résultats 

Les discussions sur la réforme de la 
PAC 2012/13 ont été les premières à 
intervenir dans le cadre des nouveaux 

accords institutionnels établis au titre 
du traité de Lisbonne. Celui-ci a donné 
un rôle plus important au PE dans la 
formulation des politiques. Au cours du 
premier trimestre 2013, il est devenu 
évident qu’il y avait un manque de 
consensus sur les détails des proposi-
tions de la CE. Cela a débouché sur un 
processus difficile de dialogues trilaté-
raux (aussi appelés « trilogues ») – entre 
la CE, le PE et le Conseil de l’UE. Ces 
négociations sur les détails des propo-
sitions de réforme de la PAC ont été 
compliquées par l’absence d’accord 
sur le cadre financier pluriannuel (CFP) 
pour l’ensemble du budget de l’UE 
pour la période 2014-2020 (voir article 
Agritrade « L’état d’avancement actuel 
des négociations pour la réforme de la 
PAC », 17 juin 2013).

Le 26 juin 2013, un accord politique 
sur le cycle 2013 de réformes de la 
PAC a pu être dégagé de ce processus 
de trilogue. Globalement, cet accord 
portait sur :

	� une répartition plus équitable des 
paiements de l’aide directe entre les 
États membres et entre les agricul-
teurs ;

	� l’éligibilité des paiements de l’aide 
directe limitée aux « agriculteurs 
actuellement actifs » ; 

	� le lien entre les 30 % de paiements 
directs et les mesures de « verdis-
sement » convenues, et la recon-
naissance de l’équivalence de cer-
tains systèmes nationaux avec les 
mesures de verdissement requises 
(les 30 % seront automatiquement 
mis à la disposition des agriculteurs 
biologiques certifiés), avec des sanc-
tions pour non-conformité à l’exi-
gence de verdissement ;

	� un élargissement modéré du soutien 
« couplé » ;
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http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Le-durcissement-des-controles-sur-la-maladie-des-taches-noires-des-agrumes-pourrait-poser-des-defis-a-la-filiere-sud-africaine
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http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Le-durcissement-des-controles-sur-la-maladie-des-taches-noires-des-agrumes-pourrait-poser-des-defis-a-la-filiere-sud-africaine
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	� une révision du système existant 
d’intervention publique et du stoc-
kage privé pour le rendre plus réactif 
et plus efficace ;

	� la mise en place d’une nouvelle 
clause de sauvegarde assortie d’une 
« réserve de crise » de 400 millions 
€, à utiliser en réponse aux pertur-
bations du marché, financée à partir 
des déductions des paiements de 
l’aide directe (ceux-ci étant rembour-
sés l’année suivante s’ils ne sont pas 
utilisés pendant l’année) ; 

	� un soutien plus important aux orga-
nisations de producteurs – allant 
au-delà du secteur des fruits et 
légumes ; 

	� des mesures supplémentaires pour 
renforcer la position des organisa-
tions de producteurs dans la chaîne 
d’approvisionnement (en particulier 
dans le secteur laitier), avec cer-
taines exceptions spécifiques aux 
règles de concurrence de l’UE ;

	� l’abolition des quotas de production 
de sucre à compter du 1er octobre 
2017 et l’introduction de mesures 
pour renforcer le fonctionnement de 
la chaîne d’approvisionnement du 
sucre ; 

	� un élargissement des outils mis à la 
disposition des régions et des États 
membres au titre du budget alloué 
au développement rural (y compris 
certains nouveaux outils de gestion 
des risques), sans aucune stipulation 
d’affectation minimale liée à certains 
types d’activités.

L’accord politique a « réservé » un cer-
tain nombre de questions qui seront 
débattues ultérieurement, celles-ci 
étant largement liées à l’affectation et 
au déploiement des fonds. En outre, 
la CE doit encore préparer des textes 
législatifs détaillés opérationnalisant 

l’accord (voir article Agritrade « Accord 
politique sur la réforme de la PAC », 11 
août 2013).

Les analystes ont suggéré que l’accord 
politique de juin 2013 n’est qu’« un 
réglage mineur apporté aux règlements 
inchangés de la PAC, offrant une plus 
grande flexibilité, mais au prix d’une 
complexité administrative accrue ». 
Bien que le paquet de réformes 2013 
n’ait pas mené à un « changement de 
paradigme décisif », il a résisté avec 
succès aux pressions visant à réintro-
duire une réglementation de marché 
plus importante. 

« Le paquet de réformes 2013 
n’a pas mené à un change-
ment de paradigme décisif, 
mais il a résisté aux pres-
sions visant à réintroduire une 
réglementation de marché plus 
importante »

Un certain nombre des changements 
introduits a des incidences potentielles 
pour les producteurs agricoles et les 
transformateurs agroalimentaires ACP.

3. �Implications 
pour les pays 
ACP

L’impact de l’abolition des 
quotas de production de 
sucre de l’UE

D’après la CE, l’abolition des quotas 
de production de sucre de l’UE « per-
mettra aux producteurs de l’Union 
d’accroître leur compétitivité tant sur 
le marché intérieur que mondial ». Un 
rapport de la CE de décembre 2012 
a affirmé que « l’abolition des quotas 
sucriers mènera à une réduction du 
prix du sucre intérieur dans l’UE, et 
rendra les importations moins attrac-

tives ». En effet, sachant qu’il est prévu 
que l’UE « se rapproche encore plus de 
l’autosuffisance et de fait devienne de 
temps en temps un exportateur net », 
globalement, les importations de sucre 
de l’UE devraient nettement décliner, 
passant d’une moyenne de 3,63 mil-
lions de tonnes par an entre 2009 et 
2011 à 1,55 million de tonnes par an 
à l’horizon 2020-2022 (pour plus de 
détails, voir article Agritrade « Déve-
loppements et prévisions relatifs au 
secteur sucrier de l’UE », 7 avril 2013). 
Le report de l’abolition des quotas à 
octobre 2017 ne fera que légèrement 
retarder l’introduction de ces change-
ments prévus dans les volumes d’im-
portations de sucre de l’UE. 

« La réduction de la demande 
de l’UE pour des importations 
aura des incidences impor-
tantes pour les exportateurs de 
sucre ACP »

Cela aura des incidences importantes 
pour les exportateurs de sucre ACP, 
en particulier compte tenu de l’élar-
gissement en cours des contingents 
tarifaires sucriers de l’UE dans le cadre 
des nouveaux ALE de l’UE. Ce qui ren-
force la tendance à long terme d’un 
déclin significatif des préférences du 
secteur sucrier de l’UE pour les expor-
tateurs de sucre ACP.

Étant donné la transition vers des prix 
déterminés par le marché dans le com-
merce sucrier ACP-UE ainsi que les iné-
galités dans les relations de pouvoir le 
long de nombreuses chaînes d’appro-
visionnement du sucre ACP-UE, les 
pays ACP qui continuent à exporter 
du sucre vers l’UE constateront que 
les bénéfices obtenus seront de plus 
en plus déterminés par la nature spé-
cifique des relations contractuelles 
établies entre les exportateurs ACP et 
les importateurs de l’UE. L’orientation 
de plus en plus marquée de la CE vers 
le développement du cadre réglemen-

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/CAP-reform/Political-agreement-reached-on-CAP-reform
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/CAP-reform/Political-agreement-reached-on-CAP-reform
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/EU-sugar-sector-developments-and-projections
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/EU-sugar-sector-developments-and-projections
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/EU-sugar-sector-developments-and-projections
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taire pour renforcer le fonctionnement 
des chaînes d’approvisionnement du 
sucre pourrait donc gagner en impor-
tance pour les gouvernements ACP. 
Ceci concerne à la fois la régulation du 
fonctionnement des chaînes d’approvi-
sionnement du sucre au sein des pays 
ACP et le fonctionnement des chaînes 
d’approvisionnement du sucre ACP-UE.

Dans le cadre des réformes de juin 
2013, la CE a annoncé « l’organisation 
du secteur sur la base de contrats et 
d’accords interprofessionnels obliga-
toires » (pour plus de détails sur l’im-
portance des accords interprofession-
nels dans le secteur sucrier, voir article 
Agritrade « L’importance des accords 
interprofessionnels dans la gestion des 
relations inégales de pouvoir est souli-
gnée », 28 octobre 2012). Ceci inclura 
des « dispositions-cadres régissant les 
accords entre les entreprises sucrières 
et les producteurs de sucre » (voir 
article Agritrade « Impact de l’accord 
sur la réforme de la PAC relatif au sec-
teur sucrier », 6 août 2013). 

Des dispositions réglementaires simi-
laires pourraient s’avérer précieuses 
dans les pays producteurs de sucre 
ACP, étant donné l’expérience très dif-
férente dans les pays ACP en matière 
de mise en commun et de partage 
entre les cultivateurs et les broyeurs 
des revenus issus des produits non 
traditionnels de la production de canne 
à sucre (électricité cogénérée, éthanol, 
ventes d’alcool commercial, etc.). Des 
dispositions réglementaires pourraient 
également s’avérer très utiles pour 
promouvoir une plus grande transpa-
rence dans les accords commerciaux 
internationaux sur le sucre, dans un 
contexte de liens d’entreprise plus 
fréquents entre les sucreries/broyeurs 
d’État des pays ACP et les raffineries 
dans les marchés d’exportation. 

S’agissant du commerce d’exportation 
de sucre de l’UE, une conséquence 

importante du retrait des quotas de 
production de l’UE est l’abolition des 
contraintes de l’OMC sur les expor-
tations de sucre de l’UE. Des repré-
sentants d’entreprise ont évoqué de 
nouvelles opportunités majeures pour 
l’exportation de sucre raffiné et à plus 
forte valeur ajoutée de l’UE (bien que 
cela ne se reflète pas encore dans les 
prévisions de la CE relatives aux expor-
tations de sucre de l’UE jusqu’en 2020).

L’impact des changements 
apportés aux paiements 
de l’aide directe 

Un deuxième domaine d’inquiétude a 
trait à l’impact des structures chan-
geantes de l’aide directe de l’UE. Une 
plus grande flexibilité étant introduite 
dans la manière dont les États membres 
peuvent déployer les fonds de la PAC, 
certains se sont inquiétés du « potentiel 
de distorsion des échanges » dans le 
fonctionnement du marché unique de 
l’UE. Il semble, par exemple, que, si 
certains États membres augmentent les 
paiements spécifiques aux produits (« 
paiements couplés ») alors que d’autres 
membres ne le font pas, cela pourrait 
donner aux bénéficiaires des paiements 
couplés un avantage concurrentiel sur 
le marché de l’UE. 

Cet aspect soulève implicitement la 
question de l’impact des paiements 
de l’aide directe de l’UE sur la position 
concurrentielle relative des agriculteurs 
de l’UE et des agriculteurs de pays qui 
ne reçoivent pas des aides directes 
(par ex. dans les pays ACP). 

« Les paiements de l’aide 
directe de l’UE soutiennent la 
production agricole de l’UE 
à un niveau supérieur à celui 
qu’elle atteindrait en l’absence 
de cette aide directe »

Le moins que l’on puisse dire est que, 
quel que soit le prix du marché, les 

paiements de l’aide directe de l’UE 
soutiennent la production agricole 
de l’UE à un niveau supérieur à celui 
qu’elle atteindrait en l’absence de 
cette aide directe. Le système des 
paiements de l’aide directe de l’UE 
est totalement compatible avec l’OMC. 

Il existe cependant d’autres effets des 
changements introduits. Les possibi-
lités accrues pour les États membres 
de l’UE d‘effectuer des paiements 
« couplés », si ces derniers sont large-
ment utilisés dans le secteur du coton, 
sont susceptibles de reporter encore 
les efforts des pays africains produc-
teurs de coton à l’OMC pour éliminer 
le soutien au secteur du coton. 

En outre, la nature automatique de 
l’aide directe versée aux producteurs 
biologiques, qui offrirait un coup de 
fouet financier important aux pro-
ducteurs biologiques de l’UE, doit 
être envisagée au regard des efforts 
de la CE pour à la fois augmenter les 
contrôles obligatoires sur les impor-
tations d’alimentation humaine et ani-
male et amorcer une transition vers 
le recouvrement total des coûts pour 
toutes les inspections de l’alimenta-
tion humaine et animale réalisées par le 
secteur public. Le double effet de ces 
mesures politiques pourrait aboutir à 
une distorsion de la concurrence entre 
les producteurs biologiques UE et non 
UE, au détriment des efforts ACP pour 
développer la production à l’exporta-
tion afin de desservir ce segment de 
marché en pleine croissance.

Élargir les exemptions au 
recouvrement total des 
coûts des mesures de 
contrôle de l’alimentation 
humaine et animale 

Étant donné la nécessité de dévelop-
per des réponses politiques au défi de 
l’érosion des préférences à laquelle est 
confrontée la relation commerciale agri-

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/Importance-of-inter-professional-agreements-in-managing-unequal-power-relationships-highlighted
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/Importance-of-inter-professional-agreements-in-managing-unequal-power-relationships-highlighted
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/Importance-of-inter-professional-agreements-in-managing-unequal-power-relationships-highlighted
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/Importance-of-inter-professional-agreements-in-managing-unequal-power-relationships-highlighted
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Sucre/Impact-de-l-accord-sur-la-reforme-de-la-PAC-relatif-au-secteur-sucrier
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Sucre/Impact-de-l-accord-sur-la-reforme-de-la-PAC-relatif-au-secteur-sucrier
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Sucre/Impact-de-l-accord-sur-la-reforme-de-la-PAC-relatif-au-secteur-sucrier
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cole ACP-UE, il semblerait utile d’élargir 
aux fournisseurs ACP les exemptions 
prévues pour les micro-entreprises de 
l’UE à l’application du recouvrement 
total des coûts pour les inspections 
de l’alimentation humaine et animale. 
Cette décision pourrait s’appliquer 
de manière collective ou sur la base 
de critères clairement définis liés au 
statut de développement du pays (par 
ex. les pays moins avancés, les petites 
économies insulaires) ou dans le cadre 
d’une coopération dans des initiatives 
de restructuration du secteur. 

Surveiller les effets 
externes sur les pays ACP 
des politiques filets de 
sécurité de l’UE

L’examen de l’utilisation de l’interven-
tion publique et du soutien au stoc-
kage privé pour fournir des filets de 
sécurité en temps de crise, ainsi que 
la création d’une nouvelle réserve de 
crise annuelle de 400 millions d’euros, 
visent en partie à protéger les pro-
ducteurs de l’UE des pires effets de la 
volatilité des prix mondiaux. Bien que 
cette réserve soit inférieure de 20 % à 
celle initialement proposée et qu’elle 
puise dans les enveloppes existantes 
de l’aide directe, son utilisation pour-
rait néanmoins poser des problèmes 
à certains pays tiers à des moments 
particuliers de perturbation du marché 
et dans des secteurs spécifiques, en 
déplaçant le fardeau de l’ajustement 
aux prix de marché plus bas sur les 
producteurs non UE, y compris dans 
les pays ACP. 

Dans ce contexte, un défi politique 
clé qui se pose à l’UE est d’établir des 
mesures de type filet de sécurité effi-
caces pour les producteurs agricoles 
européens qui évitent de déplacer le 
fardeau de l’ajustement vers les pro-
ducteurs ACP. Ceci suggère qu’il est 
nécessaire de surveiller de près les 
effets externes du déploiement des 

mesures de l’UE de ce type dans les 
pays ACP désireux de développer les 
industries dans ces secteurs où des 
mesures sont introduites (par ex. dans 
le secteur laitier). 

En effet, étant donné que les proces-
sus de réforme agricole dans les pays 
de l’OCDE interagissent avec de nom-
breux autres facteurs et développe-
ments en termes d’impact sur les pays 
ACP, il semble nécessaire de surveiller 
en permanence les effets externes de 
l’application des instruments politiques 
sur des sous-catégories spécifiques 
de producteurs, si l’on veut minimiser 
les effets externes négatifs sur les pro-
ducteurs agricoles ACP. 

« Les effets externes de l’appli-
cation des instruments poli-
tiques sur des sous-catégories 
spécifiques de producteurs 
doivent être en permanence 
surveillés »

L‘enjeu est d’établir des mécanismes 
institutionnels indépendants adaptés 
à cette tâche. À ce jour, on peut affir-
mer qu’une attention insuffisante a été 
accordée à cette dimension du pro-
cessus de réforme agricole dans les 
pays de l’OCDE.

L’élargissement possible 
de l’utilisation des 
nouveaux instruments 
politiques de l’UE au 
contexte ACP 

Un domaine d’intérêt potentiel pour les 
gouvernements ACP dans le processus 
de réforme de la PAC a trait à l’appli-
cation possible dans un contexte ACP 
de certains des nouveaux instruments 
politiques de l’UE, développés pour 
renforcer le fonctionnement des mar-
chés à l’heure de la libéralisation com-
merciale. Dans l’UE, il a été reconnu 
qu’avec la libéralisation du marché les 
inégalités dans les relations de pou-

voir le long des chaînes d’approvision-
nement peuvent déboucher sur des 
pratiques commerciales déloyales, qui 
avec le temps peuvent miner la base 
de la production dans certains sec-
teurs agricoles. Dans un contexte de 
hausse des coûts des intrants, et de 
hausse mais aussi de volatilité des prix 
des denrées agricoles, mettre fin aux 
pratiques déloyales et abusives dans 
les chaînes d’approvisionnement ali-
mentaires est considéré par les orga-
nisations d’agriculteurs de l’UE comme 
un élément crucial du processus de 
réforme de la PAC. Cela a incité la CE 
à développer des mesures politiques 
conçues pour renforcer le fonctionne-
ment de chaînes d’approvisionnement 
spécifiques, afin de mieux protéger les 
parties prenantes des effets adverses 
de la volatilité des prix. 

Les réponses politiques de l’UE vont 
des initiatives visant à augmenter le sou-
tien aux organisations de producteurs 
et à assouplir les règles de concurrence 
(voir article Agritrade « Publication du 
rapport sur l’amélioration du fonctionne-
ment de la chaîne d’approvisionnement 
alimentaire », 11 mars 2013) jusqu’à 
l’adoption le 31 janvier 2013 d’un Plan 
d’action européen pour le commerce 
de détail et d’un livre vert sur les pra-
tiques commerciales déloyales (voir 
article Agritrade « Développements 
politiques de la CE pour aborder les 
pratiques commerciales déloyales », 
4 mars 2013, en passant par la mise 
en place de cadres réglementaires 
pour les relations le long de la chaîne 
d’approvisionnement et la rédaction 
de contrats-cadres pour les relations 
entre producteurs et transformateurs 
(voir articles Agritrade « Un consensus 
possible sur de nouvelles règles de l’UE 
pour encadrer les relations au sein du 
secteur laitier », 16 janvier 2012, et « 
Des marchés laitiers européens sous 
pression révèlent des défaillances dans 
le fonctionnement des chaînes d’appro-
visionnement », 18 juin 2012). 
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À l’heure de la libéralisation du mar-
ché agricole, ceci constitue un riche 
ensemble d’expériences réglemen-
taires dont les gouvernements ACP 
pourraient s’inspirer pour renforcer le 
fonctionnement de chaînes d’appro-
visionnement agricoles spécifiques, 
où des inégalités de pouvoir sapent 
potentiellement le développement 
et la consolidation d’une production 
agricole nationale et le développe-
ment du secteur agroalimentaire. Il 
s’agit là d’un domaine où les pays 
ACP et l’UE gagneraient à coopérer. 
Cela concerne aussi bien les mesures 
politiques requises pour renforcer le 
fonctionnement interne des chaînes 
d’approvisionnement agricoles dans 
les pays ACP que le renforcement du 
fonctionnement des chaînes d’appro-
visionnement agricoles ACP-UE.

Reconnaître et gérer les 
tendances changeantes 
dans l’intérêt du dévelop-
pement structurel ACP 

Dans le contexte des négociations 
commerciales et de la formulation 
des politiques commerciales agricoles 
nationales et régionales, une attention 
particulière devra être accordée à la 
surveillance des tendances dans les 
exportations alimentaires et agricoles 
de l’UE et au processus d’expansion 
global des entreprises du secteur 
agroalimentaire de l’UE, ainsi qu’à 
l’évaluation des implications de ces 

tendances pour les aspirations des 
gouvernements ACP à transformer 
structurellement la base de l’engage-
ment de leurs secteurs agroalimen-
taires dans les chaînes d’approvision-
nement mondiales. Des politiques sec-
torielles spécifiques minutieusement 
définies seront nécessaires pour que 
l’intérêt croissant des entreprises de 
l’UE pour des secteurs agroalimen-
taires ACP spécifiques se traduise par 
un développement structurel de sec-
teurs agroalimentaires ACP individuels.

La formulation de stratégies régionales 
pour le développement sectoriel est 
susceptible d’être compliquée, lorsque 
les gouvernements et les acteurs des 
entreprises dans les pays ACP voisins 
ont des intérêts divergents en termes de 
structures d’importation développées 
et d’engagement souhaité vis-à-vis des 
entreprises du secteur agroalimentaire 
de l’UE. (Par exemple, ces dernières 
années, les entreprises du secteur lai-
tier en Afrique du Sud ont utilisé les 
importations de poudre de lait écrémé 
de l’UE pour augmenter leur commerce 
régional de produits laitiers à plus forte 
valeur ajoutée, au détriment des sec-
teurs laitiers des pays voisins.) 

La mise en place d’une structure de 
dialogue visant à aborder ces ques-
tions pourrait alors aider les autres 
régions ACP à développer leur propre 
cadre régional de politique agricole.

Autoriser les 
gouvernements ACP à 
utiliser les instruments 
de politique commerciale 
agricole à la disposition de 
l’UE 

L’UE conserve le droit d’utiliser toute 
une série d’instruments de politique 
commerciale agricole pour gérer les 
marchés et protéger les secteurs 
agricoles sensibles de l’UE des effets 
adverses de la volatilité des cours 
mondiaux. 

« L’UE conserve le droit d’uti-
liser toute une série d’instru-
ments de politique commer-
ciale agricole »

Plusieurs gouvernements ACP ont un 
intérêt à conserver des droits similaires, 
et ainsi déployer de manière flexible 
des instruments de politique commer-
ciale agricole (sauvegardes agricoles 
spéciales, licences d’importation, 
contingents tarifaires, etc.). Certains 
gouvernements ACP ont réclamé le 
droit d’utiliser ces types d’instruments 
de politique commerciale agricole que 
l’UE a encore le droit de déployer : il 
s’agit là d’une véritable mise à l’épreuve 
de l’engagement de l’UE à favoriser 
la cohérence des politiques pour le 
développement.
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Malgré une plus grande attention poli-
tique portée à la question de la facture 
croissante des importations alimentaires 
et la promotion du développement de 
l’agriculture à l’échelle locale, la perfor-
mance globale du secteur agricole dans 
les Caraïbes reste un sujet de préoccupa-
tion. La plupart des pays de la région sont 
confrontés à des déficits commerciaux de 
plus en plus importants (les exceptions 
étant le Belize et le Guyana). L’érosion des 
préférences et les normes plus strictes sur 
les marchés d’exportation contribuent à 
mettre l’accent sur la production à desti-
nation des marchés locaux et régionaux.

Les pays de la région des Caraïbes sont 
confrontés à des enjeux spécifiques :

	� redéfinir le rôle de l’agriculture à la 
lumière de la hausse des prix mon-
diaux, de la plus forte volatilité des prix 
et des aspirations en matière de valeur 
ajoutée ;

	� déterminer le rôle des matières pre-
mières importées dans les produits ali-
mentaires à plus forte valeur ajoutée ;

	� repositionner les exportations agricoles 
au sein des marchés mondial et régio-
nal en plein essor ;

	� articuler plus clairement le rôle des 
mesures de politique commerciale à 
l’appui des stratégies de développe-
ment agricole ;

	� définir plus clairement le rôle du sec-
teur public dans l’appui aux proces-
sus conduits par le secteur privé pour 
repositionner l’industrie agroalimen-
taire, y compris par les réformes régle-
mentaires ;

	� établir des règles communément 
admises sur les mesures de soutien au 
secteur agroalimentaire, dans le cadre 
de la création de l’espace économique 
régional et du marché commun ;

	� harmoniser progressivement les poli-
tiques agricoles (y compris l’utilisation 
d’instruments modernes de régulation 
du marché dans les secteurs tradition-
nellement dirigés par l’État) et instaurer 
une coopération fonctionnelle effective.

Caraïbes : enjeux 
liés au commerce 
agricole
1. Contexte et principaux enjeux 

1. �Contexte et principaux 
enjeux  

2. Récents développements

Développements politiques dans les 
Caraïbes 
Développements dans la mise en 
œuvre de l’APE en 2012/13
Développements dans les 
négociations et relations 
commerciales entre les Caraïbes et 
les pays tiers en 2012/13 

3. �Enjeux et débats 
politiques actuels

Intégrer l’utilisation des instruments 
de politique commerciale dans les 
stratégies visant à renforcer les 
chaînes d’approvisionnement locales 
La coopération des pays ACP pour 
promouvoir l’utilisation novatrice de 
céréales locales dans les produits à 
plus forte valeur ajoutée
Intensifier le dialogue sur l’application 
des normes de sécurité des denrées 
alimentaires et SPS de l’UE
Leçons plus générales des défis 
relevés dans le secteur de la volaille
Les implications du non-respect des 
engagements d’accès au marché

mise à jour octobre 2013
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Pour aborder ces défis, un certain 
nombre d’initiatives ont été prises, 
notamment :

	� l’approbation en octobre 2010 d’une 
Politique régionale caribéenne de 
sécurité alimentaire et nutritionnelle 
(RFNSP), dans le but d’atteindre un 
« degré optimal d’autosuffisance (…) 
[en utilisant] des matières premières, 
des ressources humaines et natu-
relles locales » ;

	� l’adoption en octobre 2011 d’un 
document de Politique agricole de 
la Communauté des Caraïbes (CARI-
COM), visant à créer « un espace 
régional pour la production, la 
transformation, le commerce et les 
investissements » dans le secteur 
agroalimentaire (voir Rapport spécial 
Agritrade « Rapport à la une : La 
Politique agricole de la Communauté 
des Caraïbes : les défis de demain », 
16 décembre 2012)

	� la révision du plan d’action sur l’agri-
culture de l’Organisation des États 
de la Caraïbe orientale, achevée en 
2012.

L’élément central de ces diverses ini-
tiatives est l’adoption d’une approche 
axée sur les filières, l’accent étant mis 
sur les stratégies conduites par le 
secteur privé dans le cadre de par-
tenariats entre le secteur public et le 
secteur privé. Le développement des 
filières de l’agrotourisme et l’intégration 
des questions sociales, notamment 
la pauvreté et les considérations liées 
au genre, dans le fonctionnement des 
chaînes d’approvisionnement com-
merciales sont également au rang des 
priorités. La modernisation du cadre 
institutionnel et réglementaire pour les 
contrôles sanitaires et phytosanitaires 
et de sécurité des denrées alimentaires 
est aussi jugée importante. 

Bien que les pays ACP des Caraïbes 
s’inscrivent dans le mouvement mon-
dial vers la libéralisation commerciale, 
les produits alimentaires et agricoles 
bénéficient encore d’une protection 
tarifaire et para-tarifaire plus élevée 
que la moyenne, principalement sous 
la forme d’« autres droits et taxes » 
conformes à l’OMC. Des efforts sont 
en cours pour harmoniser ces mesures 
dans le cadre du tarif extérieur com-
mun (TEC) de la CARICOM et pour 
créer le Marché et l’économie uniques 
des Caraïbes. 

« Il existe de nombreuses 
exceptions à l’application du 
TEC, en particulier pour les 
produits agricoles »

Actuellement, il existe de nombreuses 
exceptions à l’application du TEC, en 
particulier pour les produits agricoles, 
pour lesquels une série de surtaxes et 
prélèvements sont également appli-
qués. En outre, l’application d’une 
approche différenciée de la libéralisa-
tion commerciale intra-régionale, qui 
permet à Haïti, à l’OECS et au Belize 
de maintenir des restrictions sur les 
importations de produits sensibles en 
provenance des pays de la CARICOM 
plus développés, met en lumière les 
différences dans les régimes politiques 
commerciaux qui affectent le secteur 
agricole au sein de la CARICOM.

Dans ce contexte, il a été fait état de 
certains États membres de la CARI-
COM qui utilisent des restrictions 
quantitatives pour contrôler le volume 
des importations agricoles et alimen-
taires extra-régionales et régionales.

Bien qu’un accord de partenariat éco-
nomique (APE) complet entre le CARI-
FORUM et la Communauté européenne 
soit en place depuis 2008, plusieurs 
pays caribéens sont confrontés à des 
défis pour sa mise en œuvre en raison 
de l’érosion progressive de la valeur 

des relations traditionnelles avec l’UE, 
aussi bien dans le domaine du com-
merce que de l’aide au développement.

Les négociations commerciales avec 
les partenaires non UE, plus particuliè-
rement le Canada, abordent une étape 
cruciale.

2. �Récents déve-
loppements

Développements poli-
tiques dans les Caraïbes  

Des prix en hausse et une prio-
rité renouvelée de la production 
pour les marchés intérieurs

Face à la hausse des prix mondiaux 
des denrées alimentaires, les gouver-
nements des Caraïbes s’emploient à 
stimuler la production alimentaire locale. 

« Face à la hausse des prix 
mondiaux des denrées alimen-
taires, les gouvernements des 
Caraïbes s’emploient à stimu-
ler la production alimentaire 
locale »

Cela se manifeste de plusieurs 
manières. En 2012, le fabricant de la 
bière jamaïcaine Red Stripe a passé 
des contrats directs avec les agricul-
teurs chargés de produire du manioc 
et du sorgho pour remplacer l’orge 
importée dans la production de bière. 
L’objectif est de remplacer 15 % à 20 
% de l’orge utilisée d’ici 2014 et 70 % 
d’ici 2020. En janvier 2013, la Barba-
dos Agricultural Development and Mar-
keting Corporation (BADMC) a lancé 
une étude de marché pour examiner 
la faisabilité du remplacement de la 
farine de blé par la farine de manioc 
dans les produits de boulangerie. En 
2012, le gouvernement jamaïcain et 
Jamaican Broilers ont relancé leur 

http://agritrade.cta.int/en/Agriculture/Topics/ACP-FTAs/Special-report-The-Caribbean-Community-Agricultural-Policy-Challenges-ahead
http://agritrade.cta.int/en/Agriculture/Topics/ACP-FTAs/Special-report-The-Caribbean-Community-Agricultural-Policy-Challenges-ahead
http://agritrade.cta.int/en/Agriculture/Topics/ACP-FTAs/Special-report-The-Caribbean-Community-Agricultural-Policy-Challenges-ahead
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initiative conjointe visant à dévelop-
per la production locale de maïs pour 
l’alimentation des volailles et à élargir 
leurs accords régionaux pour l’achat 
d’alimentation des volailles. Le Belize 
a fourni 5 227 tonnes d’alimentation 
à base de maïs au Guyana en mars 
2013, et cela a stimulé de nouveaux 
investissements dans la production de 
maïs au Belize (voir Note de synthèse 
Agritrade – Mise à jour : « Secteur des 
céréales », à venir en 2013). En juillet 
2012, des consultations ont été enga-
gées en Jamaïque sur les possibilités 
de relancer l’industrie de la viande de 
bœuf, tandis que, début 2013, les gou-
vernements de la République domini-
caine et du Belize intensifiaient leurs 
efforts pour renforcer les contrôles 
sur les maladies animales et la sécu-
rité des denrées alimentaires dans le 
secteur de la viande de bœuf (voir Note 
de synthèse Agritrade – Mise à jour : 
« Secteur de la viande de bœuf », à 
venir en 2013).

Par ailleurs, les efforts se poursuivent 
pour développer la production de riz, 
l’USDA annonçant, en août 2012, les 
plans du gouvernement jamaïcain en 
vue de développer la production de 
riz pour satisfaire 15 % des besoins 
nationaux (les plans antérieurs annon-
cés en 2008 avaient fixé un objectif de 
25 %). Cela s’inscrit dans le cadre des 
efforts plus généraux dans les Caraïbes 
visant à développer la production de riz 
pour les marchés locaux et régionaux, 
y compris les marchés latino-améri-
cains. Entre 2010 et 2013, environ 60 
% des exportations de riz du Guyana 
étaient destinées au Venezuela. Des 
efforts continuent aussi d’être déployés 
pour accroître les exportations de riz 
vers la Jamaïque et Trinité-et-Tobago. 
Après les réformes du secteur rizicole 
de l’UE, la disparition des primes sur les 
prix a provoqué une chute des expor-
tations vers l’UE. Le marché européen 
est maintenant essentiellement intéres-
sant pour les variétés spéciales de riz, 

qui sont progressivement introduites 
et peuvent attirer des prix élevés (voir 
Note de synthèse Agritrade – Mise à 
jour : « Secteur du riz », à venir en 2013).

Au-delà des secteurs des céréales et 
du bétail, l’initiative des « parcs agri-
coles » du gouvernement jamaïcain 
semble davantage mettre l’accent sur 
la promotion de la production à des-
tination des marchés locaux. Après le 
succès rencontré par la République 
dominicaine dans le développement 
de sa production de légumes (qui est 
passée de 3 millions £ en 2004 à 64 
millions £ en 2011) (voir Note de syn-
thèse Agritrade – Mise à jour : « Sec-
teur des fruits et légumes », à venir 
en 2013), la région s’intéresse de plus 
en plus aux systèmes de production 
agricole protégée (serres à faible coût).

Dans certains pays, même les secteurs 
d’exportation traditionnels tels que le 
sucre et les bananes préfèrent desser-
vir les industries locales et régionales 
de transformation à plus forte valeur 
ajoutée. Il existe là des « facteurs 
d’attraction », liés à la hausse de la 
facture des importations, et des « fac-
teurs d’impulsion », liés aux processus 
actuels d’érosion des préférences (qui 
sont eux-mêmes liés aux réformes de 
la politique agricole commune de l’UE 
et à la conclusion de nouveaux accords 
de ZLE de l’UE). Par conséquent, le 
secteur jamaïcain de la banane cherche 
à introduire des variétés plus résistantes 
aux maladies et mieux adaptées aux 
besoins du marché intérieur, en parti-
culier la production de produits à base 
de bananes à plus forte valeur ajoutée 
(voir Note de synthèse Agritrade – Mise 
à jour : « Secteur de la banane », à venir 
en 2013). 

De la même façon, dans le secteur du 
sucre, d’après le président de l’Autorité 
de l’industrie du sucre, à compter de 
2012/13, « tout le sucre brut destiné 
à la consommation locale sera fourni 

par la production locale », éliminant 
le besoin d’importer environ 60 000 
tonnes (voir article Agritrade « Derniers 
développements dans les exportations 
sucrières caribéennes », 4 mai 2013). 
Même si les importations de sucre raf-
finé se poursuivront (environ 65 000 
tonnes), le pays entend éliminer une 
partie de ces importations à mesure 
que des investissements seront réali-
sés dans les raffineries locales, mais 
cela dépendra des investissements du 
secteur privé. 

Dans le cas du sucre, l’investissement 
dans la transformation à plus forte 
valeur ajoutée a été implicitement lié 
au démantèlement des accords de 
commercialisation par le biais d’un 
canal unique encadré par l’État. Dans 
le secteur de la banane, les investisse-
ments dans la production de chips de 
bananes en 2012 étaient en lien avec 
une augmentation de 15 % du droit 
de timbre sur ces mêmes chips. Cette 
utilisation des instruments de politique 
commerciale a également entraîné 
l’imposition de droits de timbre sup-
plémentaires sur la viande, le poisson, 
le jambon et le bacon importés. Cela 
s’inscrit dans le cadre d’un examen 
plus général des dispenses tarifaires en 
usage dans ces domaines où il existe 
un potentiel de production local. 

« Un examen des instruments 
de politique commerciale a 
été mené, avec l’objectif de 
donner au secteur agricole une 
opportunité de croître et de se 
développer »

D’après le ministère jamaïcain de l’Agri-
culture, l’objectif de cet examen est 
de donner « au secteur agricole une 
opportunité de croître et de se déve-
lopper » (voir article Agritrade « Le 
paquet fiscal révisé va faire baisser les 
importations alimentaires annoncées 
en Jamaïque », 3 septembre 2012).

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Sucre/Derniers-developpements-dans-les-exportations-sucrieres-caribeennes
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Sucre/Derniers-developpements-dans-les-exportations-sucrieres-caribeennes
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Sucre/Derniers-developpements-dans-les-exportations-sucrieres-caribeennes
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Le-paquet-fiscal-revise-va-faire-baisser-les-importations-alimentaires-annoncees-en-Jamaique
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Le-paquet-fiscal-revise-va-faire-baisser-les-importations-alimentaires-annoncees-en-Jamaique
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Le-paquet-fiscal-revise-va-faire-baisser-les-importations-alimentaires-annoncees-en-Jamaique
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Le-paquet-fiscal-revise-va-faire-baisser-les-importations-alimentaires-annoncees-en-Jamaique
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Cette utilisation des mesures de poli-
tique commerciale ne se limite pas à 
la Jamaïque. Dans le cadre de la pro-
tection actuelle dans le secteur de la 
volaille (le plus gros secteur agricole 
dans les Caraïbes), le gouvernement 
de Trinité-et-Tobago a introduit une 
surtaxe de 15 % sur les importations 
extra-régionales de viande de volaille, 
tandis que le gouvernement de la 
Barbade faisait passer les droits de 
douane sur la volaille crue marinée de 
20 % à 184 %, dans la lignée du traite-
ment des autres produits de la volaille. 
Malgré ces mesures, les importations 
extra-régionales de viande de volaille 
ont continué à augmenter au sein de 
la CARICOM en général (pour plus de 
détails, voir Note de synthèse Agritrade 
– Mise à jour : « Secteur de la volaille », 
à venir en 2013). 

L’utilisation de mesures de restrictions 
commerciales a conduit le représen-
tant jamaïcain de la Banque interamé-
ricaine de développement à réclamer 
un soutien financier plus important en 
faveur des infrastructures dans les 
régions agricoles et des installations de 
transformation, et que davantage d’at-
tention soit accordée au renforcement 
des chaînes d’approvisionnement. Bien 
qu’un tel élargissement d’approche soit 
une caractéristique de plus en plus fré-
quente des engagements politiques 
des gouvernements, des problèmes 
sont rencontrés pour opérationnaliser 
ces engagements (voir, par exemple, 
article Agritrade « Des instruments 
de politique commerciale feront par-
tie de la réponse politique jamaïcaine 
pour doper la production et réduire les 
importations alimentaires », 28 octobre 
2012).

Le secteur privé continue dans cer-
tains cas à pousser les gouvernements 
à utiliser les instruments de politique 
commerciale dans des domaines où 
la production intérieure doit être pro-
mue, car ce sont là des mesures rela-

tivement simples et peu coûteuses à 
mettre en œuvre (voir article Agritrade 
« L’initiative alimentaire des “parcs 
agricoles” de la Jamaïque », 21 janvier 
2013). L’utilisation des instruments de 
politique commerciale au sein de cette 
combinaison de politiques devrait par 
conséquent susciter de larges débats 
dans le contexte national, régional et 
inter-régional au cours des prochaines 
années.

Importations de produits alimen-
taires à plus forte valeur ajoutée 
et commerce intra-régional 

Les Caraïbes se focalisent tout parti-
culièrement sur le développement des 
industries de produits alimentaires à 
plus forte valeur ajoutée. 

« Les Caraïbes se focalisent 
tout particulièrement sur le 
développement des industries 
de produits alimentaires à plus 
forte valeur ajoutée »

Cependant, ceci doit être envisagé 
au regard des contraintes sérieuses 
qui pèsent sur la compétitivité de la 
production agricole locale, découlant 
de la disponibilité limitée des terres. 
Dans certains pays, ces contraintes 
sont aggravées par un travail agri-
cole dont l’attrait est en déclin. Ce qui 
soulève des questions importantes 
quant au rôle des matières premières 
importées dans la production de pro-
duits alimentaires à plus forte valeur 
ajoutée. Il est évident que, dans la 
CARICOM, vu les contraintes liées à 
la capacité d’approvisionnement, des 
règles d’origine permettant l’utilisation 
de matières premières extra-régionales 
sont nécessaires. Cependant, certains 
gouvernements/secteurs privés régio-
naux se sont montrés plus habiles à 
exploiter ces dispositions que d’autres 
(voir article Agritrade « Les exportations 
agricoles continuent de décliner à Tri-
nité-et-Tobago », 8 avril 2012). 

En avril 2013, les fabricants jamaï-
cains ont accusé les exportateurs de 
Trinité-et-Tobago « d’enfreindre les 
règles commerciales avec de fausses 
déclarations concernant l’origine 
CARICOM de certains produits », leur 
permettant de bénéficier de droits de 
douane inférieurs. Les fabricants de 
Trinité-et-Tobago ont rejeté ces accu-
sations, affirmant que les produits 
subissaient une transformation suffi-
sante pour transférer le produit d’une 
rubrique tarifaire à une autre au titre 
des règles d’origine de la CARICOM 
(voir article Agritrade « Des accusations 
de pratiques d’exportation déloyales 
soulèvent la question politique de 
l’équilibre entre production agricole 
et transformation à plus forte valeur 
ajoutée », 13 juin 2013). De nombreux 
différends ont « mis à rude épreuve les 
relations commerciales entre les deux 
pays ces dernières années ». 

Ce la pose des problèmes qui 
dépassent la question des règles 
d’origine, et sont liés aux stratégies 
nationales pour la promotion du déve-
loppement du secteur agroalimentaire, 
dans un contexte où la transformation 
à plus forte valeur ajoutée peut sou-
vent générer davantage d’emplois et 
de valeur ajoutée que les activités 
agricoles plus élémentaires. D’où des 
dilemmes politiques pour les gouverne-
ments s’interrogeant sur l’opportunité 
de promouvoir la production agricole 
locale ou la transformation à plus forte 
valeur ajoutée à partir de matières 
premières importées. Ce problème 
est en outre plus compliqué dans les 
Caraïbes avec les perturbations pério-
diques de la production agricole par 
les ouragans, nécessitant des impor-
tations de matières premières pour 
soutenir la transformation à plus forte 
valeur ajoutée intérieure après la perte 
de la récolte nationale.

Les questions plus générales soule-
vées par le rôle dominant des entre-
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prises d’agro-transformation de Trinité-
et-Tobago sur les marchés régionaux 
ont trait à l’impact de la concurrence 
des politiques nationales et des pro-
grammes de soutien qui privilégient 
la transformation agroalimentaire des 
intrants importés. Les fabricants jamaï-
cains déplorent depuis longtemps que 
les subventions de Trinité-et-Tobago 
pour l’énergie et le transport consti-
tuent un énorme avantage concur-
rentiel (déloyal) dans le cadre de la 
transformation des matières premières 
importées. 

L’utilisation de matières premières 
importées est très fréquente dans 
le secteur laitier, étant donné que la 
production laitière dans les Caraïbes 
ne parvient toujours pas à répondre à 
la consommation croissante de pro-
duits laitiers. Le rôle de la production 
de lait dans le développement local 
du secteur laitier caribéen requiert 
une définition précise. Il s’agit là d’une 
question délicate, puisqu’il est large-
ment reconnu que l’autosuffisance est 
un objectif irréalisable, mais plusieurs 
gouvernements continuent d’accor-
der la priorité au développement de la 
production de lait frais pasteurisé tout 
en renforçant la capacité à produire un 
mélange d’autres produits laitiers. Ceci 
place la politique commerciale dans 
le secteur laitier caribéen au centre 
des préoccupations. La situation est 
compliquée par le rôle dominant des 
compagnies laitières multinationales 
dans la région : la manière dont les 
laiteries internationales s’associent 
avec les producteurs de lait locaux 
et s’engagent vis-à-vis des objectifs 
du gouvernement est cruciale pour le 
développement du secteur laitier. 

La période 2012/13 a connu toute une 
série de développements en la matière. 
En septembre 2012, Nestlé a investi 
8 millions $US dans une nouvelle 
ligne de production de son usine en 
Jamaïque, et le 7 mars 2013 il a signé 

un mémorandum d’entente avec le 
gouvernement de Trinité pour amélio-
rer la qualité des cheptels. Des efforts 
similaires visant à améliorer la qualité 
du cheptel laitier national semblent être 
en cours au Guyana, dans le but de 
réduire l’importation de produits laitiers 
de 10 % d’’ici 2015. 

Le Guyana dépend fortement de l’im-
portation de poudre de lait en vrac 
qui est reconditionnée et reconstituée 
afin de satisfaire la demande locale. 
Cette reconstitution de poudre de lait 
importée destinée à être utilisée dans 
toute une gamme de produits laitiers 
peut aggraver les défis auxquels font 
face d’autres producteurs régionaux 
pour maintenir des profits et optimi-
ser les retours sur les investissements 
orientés vers l’utilisation de lait produit 
localement.

À la fin 2012, Pine Hill Dairies, à la 
Barbade, a fait état d’une situation 
financière périlleuse due à la hausse 
des coûts des intrants et à la concur-
rence des yaourts et du lait concentré 
importés. Un système de quotas de 
production de lait a été réinstauré à 
compter du 1er juillet 2012, et à la fin 
décembre 2012 l’usine de yaourts de 
l’entreprise fermait ses portes. Des 
défis similaires liés aux importations 
se posent au Belize, où des politiques 
commerciales encourageant les impor-
tations et l’absence de politique laitière 
nationale sont jugées comme découra-
geant l’industrie laitière locale (voir Note 
de synthèse Agritrade – Mise à jour : 
« Secteur laitier », à venir en 2013). 

L’accent mis sur le développement de 
la transformation à plus forte valeur 
ajoutée dans le contexte caribéen 
semble soulever deux questions poli-
tiques importantes qui sont liées. La 
première a trait au rôle précis des 
matières premières importées dans 
la production de produits à plus forte 
valeur ajoutée destinés aux marchés 

intérieurs et vendus sur les marchés 
régionaux en vertu de conditions 
tarifaires préférentielles. La seconde 
concerne la nécessité d’avoir des 
règles communes sur le soutien public 
à l’agriculture et à l’agro-transforma-
tion de façon à éviter une concurrence 
déloyale sur les marchés régionaux de 
produits agroalimentaires. 

« Il est nécessaire d’avoir 
des règles communes sur le 
soutien public à l’agriculture 
et à l’agro-transformation de 
façon à éviter une concurrence 
déloyale sur les marchés  
régionaux de produits agroali-
mentaires »

Il s’agit là d’une question importante, 
étant donné les liens avec les struc-
tures d’investissement. Elle n’a cepen-
dant pas encore été abordée par la 
Politique agricole de la Communauté 
des Caraïbes. Sans ces règles commu-
nément admises sur le soutien national, 
les tensions du type de celles surve-
nues en avril 2013 entre la Jamaïque 
et Trinité-et-Tobago sont susceptibles 
de se répéter.

Cela pourrait exacerber les tensions 
découlant de l’application de diffé-
rentes normes de produits, qui donnent 
lieu régulièrement à des restrictions 
commerciales. 

La sécurité des denrées alimen-
taires et les normes de produits : 
une question commerciale intra-
régionale et extra-régionale

À la mi-2012, les importations de pro-
duits laitiers et de farine moulue prove-
nant de la Barbade ont été rejetées par 
les autorités de Trinité-et-Tobago pour 
des raisons de sécurité des denrées 
alimentaires (voir article Agritrade « Le 
différend sur le commerce alimentaire 
entre la Barbade et Trinité-et-Tobago 
se poursuit », 3 septembre 2012). Bien 
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qu’un accord ait finalement été conclu, 
évitant l’escalade du conflit, l’incident a 
mis en lumière la nécessité d’harmoni-
ser les normes de produits au sein de 
la région de la CARICOM. 

« Il est nécessaire d’harmoniser 
les normes de produits au sein 
de la région de la CARICOM »

L’Organisation régionale pour les 
normes et la qualité de la CARICOM 
(CROSQ), lancée en juillet 2012, pour-
rait potentiellement contribuer au pro-
cessus, en particulier si une liaison 
étroite avec les organismes de nor-
malisation est instaurée, ainsi qu’un 
programme de réformes législatives 
pour transposer l’harmonisation des 
normes dans la législation nationale.

Il s’agit là d’un domaine on ne peut 
plus important. Le déclin du commerce 
intra-régional de produits alimentaires 
et agricoles a en grande partie été 
attribué à des normes de produits 
divergentes. Cela a freiné les investis-
sements dans des installations plus 
importantes desservant les marchés 
régionaux.

La nécessité de relever les défis de la 
sécurité des denrées alimentaires, de 
l’harmonisation des normes de pro-
duits et SPS est mise en exergue par 
les difficultés croissantes rencontrées 
sur les marchés d’exportation tradi-
tionnels. Le succès des pays ACP des 
Caraïbes face à ces défis varie consi-
dérablement. En République domini-
caine (RD), bien que des craintes aient 
été initialement exprimées concernant 
les capacités du pays à se conformer 
aux normes de sécurité des denrées 
alimentaires, la fréquence des inspec-
tions des exportations de la RD a en 
réalité été réduite dans le courant de 
2012/13 (voir article Agritrade « Réduc-
tion de la fréquence des inspections 
sur les importations de la République 
dominicaine », 16 juillet 2012). À la 

mi-2013, cependant, de nouveaux 
problèmes sont apparus concernant 
les niveaux autorisés de résidus de 
pesticides dans certains produits hor-
ticoles. Le Suriname, en revanche, a 
été confronté à de nouveaux défis, 
avec l’imposition d’inspections plus 
fréquentes par l’autorité néerlandaise 
de sécurité alimentaire en mai 2012, 
après la détection de niveaux bien 
supérieurs aux niveaux autorisés de 
résidus de pesticides dans les fruits 
et légumes importés (voir Note de 
synthèse Agritrade – Mise à jour : 
« Sécurité des denrées alimentaires », 
à venir en 2013). 

Des craintes majeures se font jour 
également sur la capacité des expor-
tateurs régionaux à se conformer à la 
loi américaine sur la modernisation de 
la sécurité des denrées alimentaires 
de 2011. Ces craintes ont été attisées 
par l’annonce en janvier 2013 d’une 
révision supplémentaire de la loi amé-
ricaine sur la sécurité des denrées 
alimentaires en pour qui concerne les 
fruits et les légumes essentiellement 
(voir article Agritrade « De nouvelles 
règles de sécurité des denrées alimen-
taires américaines pourraient poser de 
nouveaux défis aux exportateurs cari-
béens », 11 mars 2013). 

Le caractère spécifique au pays et au 
produit des défis SPS et de sécurité 
des denrées alimentaires soulève la 
question de l’équilibre à établir entre la 
coordination régionale des initiatives 
de sécurité alimentaire et le renfor-
cement des systèmes nationaux de 
sécurité des denrées alimentaires. Il 
conviendra de veiller tout particuliè-
rement au rôle de l’institution régio-
nale, à savoir l’Agence caribéenne 
de santé agricole et de sécurité sani-
taire des aliments (CAHFSA), dans le 
développement et la coordination des 
programmes opérationnels des ins-
titutions nationales de sécurité des 
denrées alimentaires. La CAHFSA, 

lorsqu’elle sera opérationnelle, devrait 
compléter les efforts nationaux plutôt 
que les déplacer. En attendant, le rôle 
de la nouvelle Agence caribéenne de 
santé publique (CARPHA) devra être 
examiné et clarifié sur ce point. 

Le renforcement des capacités natio-
nales au sein d’un cadre commun 
convenu au niveau régional jouera un 
rôle important pour améliorer le respect 
mutuel des contrôles nationaux de la 
sécurité des denrées alimentaires. Il 
s’agit d’une condition préalable essen-
tielle pour lever les barrières norma-
tives au commerce intra-régional. Des 
progrès sont également réalisés sur 
cette question au niveau sectoriel : les 
gouvernements caribéens ont convenu 
en décembre 2012 de normes régio-
nales pour les produits de la volaille. 
Ces normes ont tenu compte des 
nombreuses requêtes précédentes 
de l’Association caribéenne de la 
volaille (CPA) en matière de recondi-
tionnement et d’étiquetage des mor-
ceaux de volaille congelés. Elles sont 
conçues à la fois pour empêcher les 
abus courants qui surviennent avec les 
morceaux de volaille importés et pour 
faciliter le commerce intra-régional. 

Le débat sur l’inflexion de la poli-
tique d’exportation du secteur 
agroalimentaire 

En passant en revue les perspectives 
pour les exportations agricoles des 
pays ACP des Caraïbes, il convient 
de faire une distinction entre la Répu-
blique dominicaine et les pays de la 
CARICOM. Les perspectives pour les 
exportations agricoles compétitives 
en provenance de RD, avec sa capa-
cité agricole bien plus importante, 
sont qualitativement différentes de 
celles de la plupart des économies 
insulaires de la CARICOM. Cela est 
illustré de manière éclatante par les 
expériences divergentes dans le sec-
teur de la banane. Les exportations de 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Reduction-de-la-frequence-des-inspections-sur-les-importations-de-la-Republique-dominicaine
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Reduction-de-la-frequence-des-inspections-sur-les-importations-de-la-Republique-dominicaine
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Reduction-de-la-frequence-des-inspections-sur-les-importations-de-la-Republique-dominicaine
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Reduction-de-la-frequence-des-inspections-sur-les-importations-de-la-Republique-dominicaine
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/De-nouvelles-regles-de-securite-des-denrees-alimentaires-americaines-pourraient-poser-de-nouveaux-defis-aux-exportateurs-caribeens
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/De-nouvelles-regles-de-securite-des-denrees-alimentaires-americaines-pourraient-poser-de-nouveaux-defis-aux-exportateurs-caribeens
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/De-nouvelles-regles-de-securite-des-denrees-alimentaires-americaines-pourraient-poser-de-nouveaux-defis-aux-exportateurs-caribeens
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/De-nouvelles-regles-de-securite-des-denrees-alimentaires-americaines-pourraient-poser-de-nouveaux-defis-aux-exportateurs-caribeens
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/De-nouvelles-regles-de-securite-des-denrees-alimentaires-americaines-pourraient-poser-de-nouveaux-defis-aux-exportateurs-caribeens


http://agritrade.cta.int/ Note de synthèse: mise à jour 2013  I  7

Caraïbes : enjeux liés au commerce agricole

bananes des îles sous-le-vent vers l’UE 
ont chuté de 89 % entre 2004 et 2011, 
alors que les exportations de la Répu-
blique dominicaine ont plus que triplé. 

Dans les différents pays ACP des 
Caraïbes, cependant, de plus en plus 
de voix du secteur privé réclament que 
l’accent soit mis sur les marchés de 
produits à plus forte valeur ajoutée et 
différenciés en termes de qualité. 

« De plus en plus de voix du 
secteur privé réclament que 
l’accent soit mis sur les mar-
chés de produits à plus forte 
valeur ajoutée et différenciés 
en termes de qualité »

Dans ce contexte, les exportations de 
bananes de la République dominicaine 
sont dominées par les exportations de 
fruits certifiés biologiques et commerce 
équitable. Un programme régional pour 
la promotion du rhum en bouteille dif-
férencié en termes de qualité a été 
mis en œuvre avec succès sur ces dix 
dernières années, tandis que dans le 
secteur du cacao des efforts sont en 
cours pour développer une meilleure 
commercialisation du cacao fin/aroma-
tisé et promouvoir la production locale 
de chocolat à plus forte valeur ajoutée. 
La Barbade a développé le sucre haut 
de gamme Plantation Reserve, tandis 
que le Guyana introduit de nouvelles 
variétés de riz aromatique à desti-
nation des segments de marché les 
plus rémunérateurs, et la Jamaïque 
exporte depuis longtemps le café 
haut de gamme Blue Mountain ainsi 
qu’une gamme de sauces et condi-
ments jamaïcains spéciaux.

Se concentrer sur les marchés de 
niche à travers le monde – cela est de 
plus en plus reconnu – requiert une 
compréhension très fine des besoins 
des clients ainsi que des stratégies 
de commercialisation correctement 
ciblées. Le principal défi est de conso-

lider et généraliser cette stratégie au-
delà du nombre limité de secteurs qui 
ont remporté un certain succès à ce 
jour, et d’assurer un suivi dynamique 
à la lumière des conditions de mar-
ché changeantes. L’expérience du 
café jamaïcain Blue Mountain met en 
évidence les limites de la poursuite 
passive de ces types de stratégies, 
tandis que la menace concurren-
tielle croissante des exportations de 
bananes biologiques péruviennes vers 
l’UE démontre l’importance pour les 
exportateurs de bananes de la RD 
de devancer les tendances du mar-
ché (pour plus de détails, voir article 
Agritrade « Signature des accords 
d’association d’Amérique centrale et 
du Pacte andin », 12 août 2012). Ce 
défi concurrentiel nécessitera des ajus-
tements dynamiques tirant profit des 
changements considérables dans le 
fonctionnement des chaînes d’appro-
visionnement de la banane (par ex. 
une hausse des achats directs par 
les chaînes de supermarchés, en uti-
lisant le transport par conteneur des 
bananes).

Ceci soulève des questions impor-
tantes ayant trait :

a. �au rôle des politiques publiques pour 
aider le secteur privé à mettre en 
œuvre des stratégies de transfor-
mation à plus forte valeur ajoutée 
spécifiques au produit et différen-
ciées en termes de qualité ;

b. �aux instruments politiques les plus 
appropriés pour soutenir ces straté-
gies spécifiques aux produits ;

c. �au futur rôle des organes parapu-
blics, et à la redéfinition du cadre 
réglementaire pour les stratégies du 
secteur agroalimentaire conduites 
par le secteur privé, y compris le 
rôle des nouveaux instruments 
politiques.

Politiques publiques, croissance 
impulsée par le secteur privé, 
réforme parapublique et nou-
veaux instruments politiques 
réglementaires 

L’accent de plus en plus marqué qui 
est mis sur le développement du sec-
teur agroalimentaire impulsé par le 
secteur privé invite à examiner le rôle 
des conseils de produits de base et les 
modifications apportées aux accords 
commerciaux externes. De manière 
plus générale, un débat semble s’ouvrir 
sur le renforcement du fonctionnement 
des chaînes d’approvisionnement agri-
coles locales. 

« Un débat s’ouvre sur le ren-
forcement du fonctionnement 
des chaînes d’approvisionne-
ment agricoles locales »

L’illustration la plus flagrante de ces 
changements se trouve dans le sec-
teur sucrier jamaïcain : en effet, en mai 
2012, un accord a été conclu avec 
la Pan Caribbean Sugar Company 
(PCSC), lui permettant d’exporter du 
sucre pour son propre compte. Cette 
décision a mis fin au rôle monopolis-
tique en matière d’exportation de la 
Sugar Industry Authority. Ce change-
ment était intimement lié aux engage-
ments d’investissement de l’entreprise. 
Après l’accord, la PCSC a annoncé un 
contrat avec Sucden pour l’approvi-
sionnement de 40 000 tonnes de sucre 
en 2012/13, réduisant ainsi les liens tra-
ditionnels avec Tate & Lyle Sugars (voir 
article Agritrade « Derniers développe-
ments dans les exportations sucrières 
caribéennes », 4 mai 2013).

Le rachat de Belize Sugar Industries 
(BSI) par American Sugar Refiners (les 
propriétaires de Tate & Lyle Sugars – 
TLS), en revanche, s’inscrivait dans le 
cadre d’une stratégie visant à garan-
tir l’approvisionnement futur de sucre 
certifié commerce équitable, dans la 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/EU-FTAs/Central-American-and-Andean-Pact-association-agreements-signed
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/EU-FTAs/Central-American-and-Andean-Pact-association-agreements-signed
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/EU-FTAs/Central-American-and-Andean-Pact-association-agreements-signed
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Sucre/Derniers-developpements-dans-les-exportations-sucrieres-caribeennes
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Sucre/Derniers-developpements-dans-les-exportations-sucrieres-caribeennes
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Sucre/Derniers-developpements-dans-les-exportations-sucrieres-caribeennes
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lignée de la stratégie sucrière axée sur 
le commerce équitable de TLS (pour 
plus de détails, voir Rapport à la une 
Agritrade « Développements régionaux 
dans les secteurs sucriers des pays 
ACP en 2012/13 », 13 septembre 2013).

En Jamaïque, le processus de réforme 
inclut la consolidation des fonctions 
réglementaires des conseils de pro-
duits de base et un désengagement 
progressif de la part de ces entités des 
responsabilités de commercialisation 
directe. Dans le secteur du cacao, 
le Cocoa Industry Board (Conseil de 
l’industrie du cacao) et la Jamaican 
Cocoa Farmers Association (Associa-
tion jamaïcaine des producteurs de 
cacao) ont coopéré pour améliorer à 
la fois la commercialisation et la pro-
ductivité. Le monopole sur les accords 
de commercialisation a également été 
supprimé. 

Dans l’ensemble de la région, on s’em-
ploie à renforcer le fonctionnement des 
chaînes d’approvisionnement du cacao 
existantes, au bénéfice des produc-
teurs primaires. Il s’agit là d’une ques-
tion revêtant une importance capitale 
puisque, dans le plus grand pays pro-
ducteur de cacao de la région, à savoir 
la République dominicaine, la volatilité 
des prix et les accords de paiement 
menacent l’avenir à long terme du sec-
teur (voir article Agritrade « Renforcer la 
chaîne d’approvisionnement interne est 
essentiel pour assurer l’avenir du sec-
teur du cacao de la République domi-
nicaine », 1 July 2013). Cependant, cet 
accent mis sur le renforcement des 
chaînes d’approvisionnement exis-
tantes cadre mal avec les aspirations 
régionales à développer les activités 
de transformation à plus forte valeur 
ajoutée pour le cacao.

S’exprimant lors de la troisième Confé-
rence annuelle caribéenne sur le cacao 
fin en juin 2012, le ministre jamaïcain 
de l’Agriculture a appelé au développe-

ment d’« activités de transformation à 
plus forte valeur ajoutée afin de béné-
ficier des primes sur les prix payées 
pour le produit sur le marché mondial ». 
Il a fait valoir que « le développement 
du secteur dans les Caraïbes devra 
s’appuyer sur « des alliances straté-
giques avec ceux à qui nous vendons 
notre cacao », afin de réaliser une 
transformation à plus forte valeur ajou-
tée localement dans les Caraïbes (voir 
article Agritrade « Une réorganisation 
structurelle et une nouvelle stratégie 
nécessaires au secteur caribéen du 
cacao », 20 août 2012).

L’attention croissante portée aux pos-
sibilités d’utilisation des instruments 
de politique publique pour renforcer 
les chaînes d’approvisionnement 
transparaît dans le parrainage par le 
gouvernement jamaïcain des contrats 
à terme conclus entre producteurs 
et transformateurs de bananes, ainsi 
que dans l’augmentation du droit de 
douane sur les chips de bananes. De 
nouvelles approches sont également 
explorées. En mars 2013, le PDG de 
la Barbados Agricultural Society a 
appelé les opérateurs des nouvelles 
franchises de restaurants à informer 
plus tôt les producteurs locaux de 
volaille de leurs plans d’investissement 
et de leurs exigences en matière de 
produits. Cette information fournie 
à un stade plus précoce permettrait 
aux producteurs locaux d’investir dans 
des modernisations technologiques 
en vue de satisfaire aux exigences en 
termes de produits de ces chaînes 
de restauration rapide, plutôt que de 
favoriser la dépendance à l’égard des 
produits importés (voir article Agritrade 
« Appel à une meilleure information sur 
les plans des distributeurs afin de sti-
muler le développement du secteur », 
18 mai 2013). 

Ce type d’initiative a une applicabilité 
potentielle bien plus large liée au ren-
forcement des dialogues entre produc-

teurs, détaillants, négociants, transfor-
mateurs et entreprises de l’industrie 
de la restauration sur les normes et 
exigences en matière de production. 
La mise en place de systèmes d’infor-
mation dans ce domaine, conjuguée à 
une meilleure organisation des asso-
ciations de producteurs et à un cadre 
de politique commerciale favorable, 
pourraient potentiellement ouvrir un 
éventail de nouvelles opportunités pour 
les producteurs locaux sur les marchés 
locaux.

Certains éléments tendent à démontrer 
que ce dialogue a été efficace dans les 
Caraïbes, les franchises de restaura-
tion rapide étrangères à Trinité ache-
tant régulièrement leur volaille, leur 
manioc et leurs jus de fruits auprès des 
fournisseurs locaux. Mais surtout, ces 
dialogues pourraient potentiellement 
surmonter certaines des contraintes 
financières liées aux investissements 
à la ferme, puisque les contrats d’ap-
provisionnement permettent d’obtenir 
des crédits meilleur marché auprès 
des institutions financières locales. 
Dans ce contexte, les gouvernements 
pourraient envisager de conditionner 
l’autorisation d’investissement à l’adop-
tion de politiques et pratiques conçues 
pour renforcer le fonctionnement des 
chaînes d’approvisionnement alimen-
taire locales.

Les problèmes liés au fonctionnement 
des chaînes d’approvisionnement dans 
les secteurs d’exportation traditionnels 
devront être abordés lors des réformes 
réglementaires en cours. Bien que la 
nature de ces problèmes varie d’un 
pays à l’autre et d’un secteur à l’autre, 
la priorité est d’éviter les abus dans 
les relations de pouvoir au sein des 
chaînes d’approvisionnement. Veiller 
à ce que les producteurs primaires 
reçoivent une juste part des revenus, 
garantissant la viabilité financière de 
la production future, peut être consi-
déré comme un objectif central des 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/Special-report-Regional-developments-in-ACP-sugar-sectors-2012-2013
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/Special-report-Regional-developments-in-ACP-sugar-sectors-2012-2013
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/Special-report-Regional-developments-in-ACP-sugar-sectors-2012-2013
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cacao/Renforcer-la-chaine-d-approvisionnement-interne-est-essentiel-pour-assurer-l-avenir-du-secteur-du-cacao-de-la-Republique-dominicaine
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cacao/Renforcer-la-chaine-d-approvisionnement-interne-est-essentiel-pour-assurer-l-avenir-du-secteur-du-cacao-de-la-Republique-dominicaine
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cacao/Renforcer-la-chaine-d-approvisionnement-interne-est-essentiel-pour-assurer-l-avenir-du-secteur-du-cacao-de-la-Republique-dominicaine
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cacao/Renforcer-la-chaine-d-approvisionnement-interne-est-essentiel-pour-assurer-l-avenir-du-secteur-du-cacao-de-la-Republique-dominicaine
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cacao/Renforcer-la-chaine-d-approvisionnement-interne-est-essentiel-pour-assurer-l-avenir-du-secteur-du-cacao-de-la-Republique-dominicaine
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cocoa/Structural-reorganisation-and-new-strategy-required-for-Caribbean-cocoa-sector
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cocoa/Structural-reorganisation-and-new-strategy-required-for-Caribbean-cocoa-sector
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cocoa/Structural-reorganisation-and-new-strategy-required-for-Caribbean-cocoa-sector
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cocoa/Structural-reorganisation-and-new-strategy-required-for-Caribbean-cocoa-sector
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Volaille/Appel-a-une-meilleure-information-sur-les-plans-des-distributeurs-afin-de-stimuler-le-developpement-du-secteur
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Volaille/Appel-a-une-meilleure-information-sur-les-plans-des-distributeurs-afin-de-stimuler-le-developpement-du-secteur
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Volaille/Appel-a-une-meilleure-information-sur-les-plans-des-distributeurs-afin-de-stimuler-le-developpement-du-secteur
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politiques publiques conçues pour 
soutenir les stratégies de transfor-
mation à plus forte valeur ajoutée du 
secteur agroalimentaire conduites par 
le secteur privé.

Développements dans la 
mise en œuvre de l’APE en 
2012/13

Les pays du CARIFORUM font face à 
des défis dans la mise en œuvre des 
engagements d’APE. 

« Les pays du CARIFORUM 
font face à des défis dans la 
mise en œuvre des engage-
ments d’APE »

D’après le South Centre, en mars 2013, 
seuls huit pays avaient instauré les 
réductions tarifaires initiales prévues 
pour janvier 2011. Ces retards avaient 
poussé la Commission européenne 
(CE) à faire part, dans une déclaration 
officielle en juin 2012, d’une certaine 
frustration à l’égard de la non-mise 
en œuvre des réductions tarifaires 
convenues. Dans ce contexte, le 18 
décembre 2012, la CE a publié des 
propositions pour renforcer la capa-
cité de l’UE à faire respecter les règles 
commerciales par ses partenaires 
commerciaux. La proposition donne-
rait à l’UE plus de latitude pour prendre 
des dispositions afin d’« encourager le 
pays contrevenant à lever les mesures 
illégales », notamment « la suspension 
des concessions tarifaires (…) [et] l’im-
position de droits de douane nouveaux 
ou accrus », ou l’utilisation de restric-
tions quantitatives (voir article Agritrade 
« La CE entend renforcer la conformité 
des pays tiers avec les engagements 
commerciaux », 21 janvier 2013).

Tout au long de 2012, les dirigeants 
caribéens ont souligné les difficultés 
à mettre en œuvre les engagements 
d’APE (voir article Agritrade « Mada-
gascar et St Kitts & Nevis essaient 

d’obtenir un moratoire pour la mise en 
œuvre de l’APE », 15 octobre 2012). 
Un appel a été lancé pour que l’UE 
« s’engage dans un dialogue construc-
tif qui dispenserait des réductions tari-
faires pour le moment ». La possibilité 
de renégocier les engagements d’APE 
dans le cadre du processus de révision 
de 2013 a également été évoquée (voir 
article Agritrade « La mise en œuvre 
des réductions tarifaires des Caraïbes 
sous les projecteurs », 27 août 2012).

Ces points de vue doivent être envisa-
gés dans le contexte :

	� de la valeur déclinante des préfé-
rences commerciales agricoles de 
la CARICOM ;

	� des menaces nouvelles et en cours 
pour la valeur des préférences (voir 
article Agritrade « Le secteur cari-
béen du rhum confronté à de sérieux 
défis sur les marchés américain et 
européen », 16 décembre 2012);

	� des préoccupations croissantes 
concernant la politique européenne 
différenciée d’allocation de l’aide, qui 
pourrait nuire aux flux d’aide futurs 
vers la région des Caraïbes.

En octobre 2012, lors du Conseil 
conjoint CARIFORUM-UE, les deux 
parties « ont réaffirmé leur engagement 
à mettre en œuvre l’accord », et ont 
échangé leurs points de vue sur une 
série de questions litigieuses liées aux 
engagements d’élimination tarifaire. 
Les discussions se sont focalisées sur 
la « mise en place d’un système de 
surveillance conjoint visant à surveil-
ler en permanence le fonctionnement 
de l’accord afin d’évaluer son impact 
sur les États du CARIFORUM ». Dans 
ce contexte, aucune mesure concrète 
n’avait été prise en juin 2013 pour 
sanctionner un pays du CARIFORUM 
pour non-respect des engagements 
de mise en œuvre de l’APE.

Tout au long de 2012/13, un pro-
gramme d’ateliers a été mis en place 
pour familiariser les opérateurs cari-
béens avec les exigences et les oppor-
tunités de l’APE. On y ajoutera égale-
ment le programme de renforcement 
des capacités en matière d’APE de 
46,5 millions €, le programme d’aide 
au Marché et économie uniques des 
Caraïbes (27,5 millions €) et le pro-
gramme de soutien à l’intégration 
économique à l’OECS (8,6 millions €), 
lancé au titre de l’accord de finance-
ment paraphé en mars 2012. En mars 
2013, le personnel chargé de la mise 
en œuvre des principales composantes 
de ces programmes était en cours de 
recrutement.

Développements dans les 
négociations et relations 
commerciales entre les 
Caraïbes et les pays tiers 
en 2012/13

Le différend CARIFORUM-États-
Unis sur le rhum

Outre l’introduction de règlements sup-
plémentaires en matière de sécurité 
des denrées alimentaires, le seul bémol 
dans les relations CARIFORUM-États-
Unis est le différend sur l’utilisation des 
abattements fiscaux par les États-Unis 
pour soutenir le développement de la 
production de rhum à Puerto Rico et 
dans les îles Vierges. 

« L’utilisation des abatte-
ments fiscaux par les États-
Unis semble représenter une 
menace sérieuse pour l’avenir 
de la production de rhum des 
pays ACP des Caraïbes »

Le développement de la production 
équivaut à 80 % de la consommation 
annuelle américaine actuelle, tandis 
que les subventions diminuent sen-
siblement les coûts d’acquisition des 
mélasses. Ceci est considéré comme 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/La-CE-entend-renforcer-la-conformite-des-pays-tiers-avec-les-engagements-commerciaux
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/La-CE-entend-renforcer-la-conformite-des-pays-tiers-avec-les-engagements-commerciaux
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/La-CE-entend-renforcer-la-conformite-des-pays-tiers-avec-les-engagements-commerciaux
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Madagascar-et-St-Kitts-Nevis-essaient-d-obtenir-un-moratoire-pour-la-mise-en-aeuvre-de-l-APE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Madagascar-et-St-Kitts-Nevis-essaient-d-obtenir-un-moratoire-pour-la-mise-en-aeuvre-de-l-APE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Madagascar-et-St-Kitts-Nevis-essaient-d-obtenir-un-moratoire-pour-la-mise-en-aeuvre-de-l-APE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Madagascar-et-St-Kitts-Nevis-essaient-d-obtenir-un-moratoire-pour-la-mise-en-aeuvre-de-l-APE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/La-mise-en-aeuvre-des-reductions-tarifaires-des-Caraibes-sous-les-projecteurs
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/La-mise-en-aeuvre-des-reductions-tarifaires-des-Caraibes-sous-les-projecteurs
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/La-mise-en-aeuvre-des-reductions-tarifaires-des-Caraibes-sous-les-projecteurs
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Rhum/Le-secteur-caribeen-du-rhum-confronte-a-de-serieux-defis-sur-les-marches-americain-et-europeen
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Rhum/Le-secteur-caribeen-du-rhum-confronte-a-de-serieux-defis-sur-les-marches-americain-et-europeen
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Rhum/Le-secteur-caribeen-du-rhum-confronte-a-de-serieux-defis-sur-les-marches-americain-et-europeen
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Rhum/Le-secteur-caribeen-du-rhum-confronte-a-de-serieux-defis-sur-les-marches-americain-et-europeen
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représentant une menace sérieuse 
pour l’avenir de la production de 
rhum des pays ACP des Caraïbes. 
En novembre 2012, on faisait état de 
contrats annulés avec des fournis-
seurs caribéens vu les prix bien plus 
bas proposés par les producteurs dans 
les territoires américains (voir article 
Agritrade « Le secteur caribéen du 
rhum confronté à de sérieux défis sur 
les marchés américain et européen », 
16 décembre 2012). Le problème est 
en outre compliqué par l’engagement 
des producteurs de rhum internatio-
naux dans les pays ACP des Caraïbes, 
qui ont mis en garde contre le fait que 
toute contestation judiciaire des sub-
ventions américaines pourrait mener à 
une réévaluation des investissements 
dans les pays ACP des Caraïbes.

Malgré le lancement de consultations 
bilatérales, la situation s’est aggravée 
en janvier 2013 lorsque le Congrès 
américain a prorogé les concessions 
f iscales controversées pour deux 
années supplémentaires. Les ministres 
de la CARICOM ont formellement 
convenu en mai 2013 de porter la 
question devant l’organe de règlement 
des différends de l’OMC (voir article 
Agritrade « La CARICOM dénonce les 
subventions américaines au rhum à 
l’OMC », 1er juillet 2013).

Finaliser les accords 
Caraïbes-Canada 

D’après des informations de presse de 
février 2013, les exportateurs jamaïcains 
craignent que l’accès préférentiel actuel 
au marché canadien ne soit supprimé 
si un nouvel accord commercial réci-
proque entre la CARICOM et le Canada 
n’est pas conclu. Cela affecterait non 
seulement les exportateurs existants 
de rhum, de sauces et condiments, 
mais ruinerait les opportunités de nou-
velles exportations dans des domaines 
où des droits de douane élevés sont 
toujours appliqués. D’après le Secré-

tariat de la CARICOM, quatre cycles 
de négociations avaient été organisés 
en février 2013. Cependant, des infor-
mations de presse indiquaient que 
le gouvernement canadien était « en 
quête d’une réciprocité importante » et 
d’un renforcement des exigences de 
conformité à la sécurité des denrées 
alimentaires. La dimension de la sécu-
rité des denrées alimentaires dans les 
négociations semble exiger un niveau 
élevé de participation et d’encadrement 
par le secteur privé, pour garantir que 
les accords conclus ont peuvent être 
mis en œuvre par les opérateurs privés 
(voir article Agritrade « Les entreprises 
jamaïcaines s’inquiètent d’une perte 
possible des préférences sur le marché 
canadien », 26 mai 2013). Par ailleurs, 
les négociations d’ALE ont repris entre 
la RD et le Canada en août 2012. Bien 
que les détaillants en RD aient salué la 
décision, les industriels ont attiré l’atten-
tion du gouvernement sur la nécessité 
de « doper la compétitivité » afin de 
retirer des bénéfices de ces accords 
commerciaux.

3. �Enjeux et  
débats politi-
ques actuels

Intégrer l’utilisation des 
instruments de politique 
commerciale dans les 
stratégies visant à renfor-
cer les chaînes d’approvi-
sionnement locales 

L’utilisation des instruments de poli-
tique commerciale agricole à l’appui 
des aspirations nationales pour une 
meilleure sécurité des denrées alimen-
taires devrait être envisagée au regard 
de la nécessité de renforcer le fonction-
nement des chaînes d’approvisionne-
ment alimentaires et agricoles locales. 
Au vu de la tendance vers une plus 

grande libéralisation commerciale et le 
démantèlement des conseils de pro-
duits de base, les gouvernements cari-
béens devront adopter une approche 
plus sophistiquée de la régulation du 
marché. Ce qui pourrait exiger de se 
pencher sur la définition du cadre 
réglementaire général et d’établir des 
forums pour les producteurs, les détail-
lants et les négociants afin de discuter 
de leurs besoins respectifs et parvenir 
à un accord sur la meilleure manière 
de contribuer à la sécurité alimentaire 
nationale et régionale. 

Cela suggère la nécessité d’un cadre 
politique axé sur : 

	� la mise en place d’un cadre com-
mercial favorable qui encourage les 
achats locaux ;

	� le soutien à une meilleure organisa-
tion des producteurs et la facilitation 
de l’accès aux intrants et au crédit ;

	� le soutien à la mise en place de sys-
tèmes d’information sur la produc-
tion et la demande qui soient perti-
nents d’un point de vue commercial ; 

	� le renforcement du cadre juridique 
pour les négociations et l’application 
des contrats. 

La coopération des pays 
ACP pour promouvoir 
l’utilisation novatrice de 
céréales locales dans les 
produits à plus forte valeur 
ajoutée

La décision de Diageo de dévelop-
per l’offre locale de céréales pour ses 
activités brassicoles et les efforts de la 
BADMC pour explorer les possibilités 
techniques du mélange de farine de 
manioc dans les produits de boulange-
rie ont inspiré des initiatives similaires 
parmi les pays ACP. Elles mettent en 
lumière les potentialités d’une coopé-

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Rhum/Le-secteur-caribeen-du-rhum-confronte-a-de-serieux-defis-sur-les-marches-americain-et-europeen
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Rhum/Le-secteur-caribeen-du-rhum-confronte-a-de-serieux-defis-sur-les-marches-americain-et-europeen
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Rhum/Le-secteur-caribeen-du-rhum-confronte-a-de-serieux-defis-sur-les-marches-americain-et-europeen
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Rhum/La-CARICOM-denonce-les-subventions-americaines-au-rhum-a-l-OMC
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Rhum/La-CARICOM-denonce-les-subventions-americaines-au-rhum-a-l-OMC
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Rhum/La-CARICOM-denonce-les-subventions-americaines-au-rhum-a-l-OMC
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Acces-au-marche/Les-entreprises-jamaicaines-s-inquietent-d-une-perte-possible-des-preferences-sur-le-marche-canadien
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Acces-au-marche/Les-entreprises-jamaicaines-s-inquietent-d-une-perte-possible-des-preferences-sur-le-marche-canadien
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Acces-au-marche/Les-entreprises-jamaicaines-s-inquietent-d-une-perte-possible-des-preferences-sur-le-marche-canadien
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Acces-au-marche/Les-entreprises-jamaicaines-s-inquietent-d-une-perte-possible-des-preferences-sur-le-marche-canadien
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ration pan-ACP sur les dimensions 
techniques, commerciales et politiques 
de la promotion d’une utilisation plus 
importante de céréales disponibles 
localement dans la production d’ali-
ments et de boissons à plus forte 
valeur ajoutée.

Intensifier le dialogue sur 
l’application des normes 
de sécurité des denrées 
alimentaires et SPS de 
l’UE 

L’évolution actuelle des règlements en 
matière de sécurité des denrées ali-
mentaires et de normes SPS et leur 
application soulignent la nécessité de 
mécanismes collectifs de dialogue et 
d’arbitrage sur l’application des normes 
SPS et de sécurité des denrées alimen-
taires. Les négociations en cours entre 
l’UE et les États-Unis sur les normes à 
appliquer au titre du Partenariat tran-
satlantique de commerce et d’investis-
sement pourraient devenir particuliè-
rement importantes à cet égard si des 
structures permanentes de dialogue 
et de règlement des différends sont 
établies. 

Les négociations UE-États-Unis 
devraient être étroitement surveillées 
par les associations d’exportateurs 
caribéens, dans le but d’étendre les 
dispositions avantageuses au-delà 
de la relation UE-États-Unis centrale, 
y compris l’extension de la recon-
naissance mutuelle des approbations 
accordées aux pays tiers par l’UE et les 
États-Unis. Cela pourrait contribuer à 
réduire les coûts de certification sup-

portés par les exportateurs caribéens 
désireux de desservir à la fois le mar-
ché européen et le marché américain, 
et offrir une plus grande flexibilité pour 
répondre aux tendances de prix sou-
vent divergentes.

Leçons plus générales 
des défis relevés dans le 
secteur de la volaille 

Étant donné la concurrence croissante 
exercée par les producteurs de volaille 
voisins compétitifs à l’échelle mondiale 
(Brésil et États-Unis), les gouverne-
ments des Caraïbes sont confrontés à 
un ensemble de défis particuliers dans 
le secteur de la volaille. Tout d’abord, 
comment concilier une demande crois-
sante des consommateurs pour des 
protéines à faible coût avec l’intérêt des 
producteurs locaux de volaille à main-
tenir des niveaux élevés de protection 
tarifaire. Deuxièmement, comment 
concilier la demande pour des mor-
ceaux de volaille congelée bon marché 
avec les préoccupations en matière de 
sécurité alimentaire découlant de dys-
fonctionnements de la chaîne du froid. 
Troisièmement, comment concilier la 
promotion d’unités de production de 
volaille modernes et intégrées avec les 
intérêts des producteurs de volaille à 
petite et moyenne échelle. 

Certaines leçons pourraient être tirées 
de l’expérience de l’UE en matière de 
gestion du secteur de la volaille ainsi 
que des initiatives actuelles visant 
à renforcer le fonctionnement des 
chaînes d’approvisionnement. Toute 
expérience acquise dans la mise en 

pratique de ces leçons dans le sec-
teur de la volaille pourrait être élargie 
à d’autres secteurs où des défis simi-
laires sont rencontrés (par ex. dans le 
secteur laitier).

Les implications du non-
respect des engagements 
d’accès au marché 

L’utilisation croissante des para-droits 
de douane pose des défis sérieux, 
compte tenu des implications des 
engagements consentis envers leur 
élimination au cours de la période 
2015-2017. Cela vient s’ajouter à la 
non-application des réductions tari-
faires prévues. La manière dont la CE 
répondra à cette non-application des 
engagements tarifaires et la question 
plus générale de l’utilisation des para-
droits de douane soulèvent un certain 
nombre de questions : 

	� La CE réclamera-t-elle un arbitrage 
sur chaque décision nationale qui 
semble violer les engagements 
d’APE sur les para-droits de douane, 
ou seulement lorsqu’un niveau mini-
mum de commerce est affecté ? 

	� La CE cherchera-t-elle à impo-
ser des sanctions équivalentes en 
réponse, et, le cas échéant, à quel 
niveau géographique, national ou 
régional ?  

D’autres gouvernements ACP devront 
surveiller de près la réponse de la CE 
au non-respect des engagements 
d’APE dans les Caraïbes.

Principales sources

Politique commerciale des Caraïbes 

1. OMC, « Examen des politiques commerciales : Trinité-et-Tobago », 7 et 9 mars 2012 
http://www.wto.org/french/tratop_f/tpr_f/tp360_f.htm 

http://www.wto.org/french/tratop_f/tpr_f/tp360_f.htm
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http://www.wto.org/english/tratop_e/tpr_e/tp382_e.htm 

3. Jamaica Information Service (JIS), « Agriculture Ministry to pursue initiatives to reduce food 
import bill », 16 avril 2013 
http://www.jis.gov.jm/news/list/33582 
 
Questions de sécurité des denrées alimentaires 
 
4. US FDA, « Overview of the FSMA proposed rules on product safety standards and preven-
tive controls for human food », 2013 
http://www.fda.gov/Food/guidanceregulation/FSMA/ucm334120.htm 

5. PIP-COLEACP, « EU relaxes border controls on products imported from the Dominican 
Republic », 15 juin 2012 
http://pip.coleacp.org/en/pip/23092-eu-relaxes-border-controls-products-imported-do-
minican-republic 
 
Relations commerciales 
 
6. South Centre, « EU-ACP Economic Partnership Agreements: Current state of play », Analyti-
cal Note, SC/TDP/AN/EPA/31, mars 2013 
http://www.southcentre.org/index.php?option=com_content&view=article&id=1947%3A
eu-acp-economic-partnership-agreements-current-state-of-play&catid=101%3Aeconomic-
partnership-agreements-epas&Itemid=67&lang=en 

7. Secrétariat du Commonwealth/ODI, « The impact of EU bilateral trade agreements with third 
countries on the Caribbean rum sector », par N. Cantore, J. Kennan et D.W. te Velde, version 
finale, octobre 2012 
http://www.odi.org.uk/sites/odi.org.uk/files/odi-assets/publications-opinion-files/7883.pdf 

8. CARICOM, ‘Statement at the conclusion of the 36th meeting of the Council for Trade and 
Economic Development’, 2–3 May 2013 
http://www.caricom.org/jsp/pressreleases/press_releases_2013/36th_coted_statement.jsp 
 
Secteur du cacao   
 
9. University of Manchester, « Cocoa production in the Dominican Republic: Sustainability, 
challenges and opportunities », par A. Berlan et A. Bergés, mars 2013 
http://www.bwpi.manchester.ac.uk/research/ResearchProgrammes/businessfordevelopment/
DR-cocoa-production-exec-summary.pdf 
 
Secteur du sucre  
 
10. JIS, « Agreement signed to sustain viability of sugar industry », 8 mai 2012 
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ligne à http://agritrade.cta.int/fr.
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Les pays d’Afrique centrale – le Came-
roun, la République centrafricaine (RCA), 
la République du Congo, le Gabon, la 
Guinée équatoriale et le Tchad, tous 
membres de la Communauté écono-
mique et monétaire d’Afrique centrale/
CEMAC, ainsi que la République démo-
cratique du Congo (RDC) et São Tomé et 
Príncipe (STP) – poursuivent des intérêts 
différents dans le secteur agricole, en 
fonction de leurs niveaux d’urbanisation, 
de la disponibilité des terres agricoles et 
des ressources pétrolières respectives. 
Dans certains pays, comme en RCA, au 
Tchad, en RDC et en Guinée équatoriale, 
la population est principalement rurale et 
employée dans l’agriculture. Dans des 
pays tels que le Gabon et STP, le secteur 
agricole occupe un très faible pourcen-
tage de la population. Entre les deux se 
trouvent le Cameroun et la République du 
Congo, où l’agriculture reste une activité 
très importante, malgré l’intérêt pour les 
activités économiques liées au pétrole et 
aux ressources naturelles.

Une caractéristique commune à tous ces 
pays est le niveau insuffisant de produc-

tion locale pour satisfaire les besoins des 
consommateurs. Bien que le Cameroun 
soit en partie autosuffisant en produits 
alimentaires de base, d’autres pays de la 
région dépendent largement des impor-
tations. Ces dernières années, les amélio-
rations dans la production céréalière ont 
été limitées, avec des importations qui 
progressent et des problèmes persistants 
d’insécurité alimentaire en particulier en 
RCA, en RDC, au Congo et au Tchad.

« La région de l’Afrique centrale 
est très peu intégrée économi-
quement, avec des échanges 
commerciaux au niveau régional 
très faibles – environ 1,2 % en 
2010 »

Alors que l’intégration commerciale 
régionale pourrait permettre d’améliorer 
la disponibilité des produits alimentaires 
et réduire la dépendance vis-à-vis des 
importations extrarégionales, la région 
est très peu intégrée économiquement, 
avec des échanges commerciaux au 
niveau régional très faibles (environ 
1,2 % en 2010). Les pays de la région 
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échangent principalement avec l’UE 
(qui représentent 32 % des échanges 
de la région), avec les États-Unis (23 
%) et de plus en plus avec les écono-
mies émergentes (dont la Chine, 16 %). 
Cette situation perdure malgré l’exis-
tence de deux processus d’intégration 
régionale majeurs. 

L’accord de libre-échange (ALE) de la 
CEMAC est théoriquement en vigueur 
depuis 1998, et a évolué plus récem-
ment en union douanière, avec l’éta-
blissement d’un tarif extérieur commun 
(TEC) à quatre bandes allant de 5 % 
à 30 %.

La Communauté économique des États 
d’Afrique centrale (CEEAC) a été établie 
en 1983 et est composée de 10 États : 
les six États membres de la CEMAC, 
en plus de la RDC, de STP, de l’Angola 
et du Burundi. Cependant, l’Angola et 
le Burundi sont tous deux impliqués 
dans d’autres processus d’intégration 
régionale – l’Angola dans le Protocole 
commercial de la SADC (Communauté 
de développement de l’Afrique australe) 
et le Burundi dans l’union douanière 
de la Communauté d’Afrique de l’Est 
(CAE). Le Rwanda était à l’origine égale-
ment membre de la CEEAC, mais s’est 
retiré en 2007 pour se concentrer sur le 
processus d’intégration de la CAE. Les 
États membres de la CEEAC ont adopté 
un système de réduction tarifaire pour 
le commerce intra-communautaire qui 
aurait dû en principe prendre effet entre 
2004 et 2007. Cependant, les réduc-
tions tarifaires proposées, ainsi que les 
autres aspects du processus d’intégra-
tion de la CEEAC, n’ont pas encore été 
mis en œuvre. Au plan politique, aucun 
développement significatif n’a eu lieu à 
cet égard en 2012-13. 

Entre 2009 et 2011, des programmes 
stratégiques ont été initiés dans 
l’objectif de faire progresser le com-
merce régional. Il s’agit notamment 
du Programme économique régional 

de la CEMAC pour 2009-2020, du 
Plan stratégique de la CEEAC appelé 
« Vision 2025 » et du Document stra-
tégique d’intégration régionale de 
l’Union africaine pour 2011-2015. Tous 
ces programmes ont identifié comme 
étant des domaines d’intervention 
prioritaires, d’une part, le développe-
ment des infrastructures et, d’autre 
part, le renforcement des capacités 
institutionnelles. 

Étant donné le processus de négo-
ciation en cours pour un Accord de 
partenariat économique, dans lequel 
les pays de la CEMAC, la RDC et STP 
sont impliqués ensemble, il semblerait 
nécessaire d’harmoniser le TEC de la 
CEMAC et même d’aller vers un CET 
à l’échelle de la CEAAC. Cependant, 
il ne serait pas possible d’inclure tous 
les membres de la CEEAC, compte 
tenu des autres engagements de cer-
tains au niveau régional (notamment le 
Burundi et l’Angola). 

Des efforts sont réalisés pour har-
moniser les politiques nationales, 
notamment au niveau de la CEMAC 
et de la CEEAC, avec l’adoption de 
Programmes régionaux de sécurité 
alimentaire (PRSA). Cependant, alors 
que des projets ont été mis en place, 
la mise en œuvre complète des pro-
grammes a été repoussée, du fait d’un 
manque de financement. La CEEAC 
a aussi établi un fonds pour l’agri-
culture, le Fonds spécial régional de 
développement agricole (FSRDA), pour 
promouvoir la sécurité alimentaire au 
niveau régional. 

Les gouvernements des États d’Afrique 
centrale, ainsi que les institutions régio-
nales, sont engagés dans la mise en 
œuvre du Plan détaillé de développe-
ment de l’agriculture africaine (PDDAA). 
Aucun des pays de la région n’a encore 
atteint l’objectif des 10 % du budget à 
affecter au secteur agricole. Cepen-
dant, en 2011-12, deux pays ont défini 

davantage leurs politiques agricoles. 
En décembre 2011, le gouvernement 
de la RDC a adopté sa première loi 
agricole, tandis que le gouvernement 
du Gabon engageait une stratégie sur 
la sécurité alimentaire, une politique de 
croissance agricole et un programme 
d’investissement agricole.

Le processus de négociation pour un 
APE régional n’a que très peu pro-
gressé depuis 2003. Les négociations 
au niveau régional sont freinées par 
les divergences d’opinion concernant 
l’offre d’accès au marché de l’Afrique 
centrale à l’UE et la question de l’aide 
à l’ajustement liée à l’APE. Il est à 
craindre que la libéralisation du com-
merce avec l’UE ait des conséquences 
majeures pour les secteurs agricoles 
et agroalimentaires déjà faibles de la 
région. Cette question est une source 
d’inquiétude importante étant donné 
l’attention croissante portée, au plan 
politique, à la lutte contre l’insécurité 
alimentaire à l’échelle régionale. Peu 
de progrès ont été enregistrés jusqu’à 
présent dans ce domaine.

« Peu de progrès dans la lutte 
contre l’insécurité alimentaire  
à l’échelle régionale ont été 
enregistrés jusqu’à présent »

Un APE intérimaire bilatéral (APEI) a été 
conclu, signé et ratifié entre l’UE et le 
Cameroun en décembre 2007. Cepen-
dant, le gouvernement du Cameroun 
n’a pas encore pris les mesures pour 
mettre en œuvre les engagements 
conclus dans l’APEI, étant donné que 
cela aurait des implications au niveau 
régional. Suite à la fixation par la CE 
de l’échéance pour la finalisation des 
négociations APE au 1er octobre 2014, 
date après laquelle l’accès en franchise 
de droits et de quotas au marché de 
l’UE ne sera plus valable, le Cameroun 
devra certainement revoir sa position 
si aucun APE régional ne peut être 
conclu.
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Tableau I : Production céréalière de certains pays d’Afrique centrale en 
2008-2013 (en milliers de tonnes)

2008 2009 2010 2011 2012
Chad 1 800 1 600 3 200 1 700 3 700

Cameroun 1 600 1 600 1 900 1 800 1 800

CAR  200  200  200  200  200

Afrique centrale 
– Total

5 200 4 900 7 000 5 500 7 400

Sources : chiffres extraits de FAO, « FAO GIEWS Crop Prospects and Food Situation », diverses 
dates : 
février 2011, http://www.fao.org/docrep/013/al977e/al977e00.pdf ; 
octobre 2012, http://www.fao.org/docrep/016/al992e/al992e00.pdf ; 
décembre 2012, http://www.fao.org/docrep/017/al995e/al995e00.pdf ; 
mars 2013, http://www.fao.org/docrep/017/al998e/al998e.pdf. 

Tableau II : Importations de céréales des PFRDV d’Afrique centrale1 
(en milliers de tonnes)

2010 2011 2012 20132

Cameroun 633 889 924 932

RDC 706 715 730 750

Congo 328 348 327 347

Tchad 209 209 184 178

RCA 55 63 63 63

STP 18 18 17 17

Importations totales des 
PFRDV d’Afrique centrale

1 949 2 242 2 245 2 287

1. Le Gabon et la Guinée équatoriale ne sont pas inclus, n’étant pas classés comme PFRDV ;  
2. Estimations. Sources : voir le tableau I.

 
Les pays les moins avancés (PMA) 
d’Afrique centrale continuent à profi-
ter de l’accès en franchise de droits 
et de quotas au marché de l’UE sur 
une base non réciproque à travers l’ini- 
tiative « Tout sauf les armes », alors 
que les deux pays non PMA, le Gabon 
et le Congo, exportent déjà vers l’UE 
dans le cadre de son régime SPG 
standard (système des préférences 
généralisées). 

 
 
 
 

2. �Récents déve-
loppements

Commerce agricole : 
évolution des principales 
importations extrarégio-
nales  

Tendances de la production et du 
commerce des céréales

La production céréalière en Afrique 
centrale a été boostée en 2012 par le 

Tchad qui a plus que doublé sa pro-
duction. La production du Tchad repré-
sentait ainsi la moitié de la production 
céréalière de la région, qui s’établissait 
à 7,4 millions de tonnes. Ailleurs dans 
la région, la production céréalière a lar-
gement stagné, avec dans l’ensemble 
un déclin de 2,6 % en 2012 par rapport 
à l’année précédente, si l’on exclut le 
Tchad (voir tableau I).

Ce niveau de production associé à 
une population croissante (+ 2,5 % 
par an) contribue à l’augmentation 
des importations de céréales (voir 
tableau II). Les importations vers les 
pays à faible revenu et à déficit vivrier 
(PFRDV) ont augmenté de 5,57 % en 
2012 pour atteindre plus de 2,245 mil-
lions de tonnes, alors qu’elles devraient 
encore croître de 1,87 % en 2013, à 
2,287 millions de tonnes. Au Gabon, 
les importations représentent main-
tenant presque 80 % de la consom-
mation, alors qu’au Congo ce chiffre 
s’élève à 94 %.

Les troubles civils représentent un 
facteur important de l’insécurité ali-
mentaire, notamment au Congo (où 
se trouvent des réfugiés de la RDC), 
en RCA (où se trouvent des réfugiés 
du Soudan) et en RDC (personnes 
déplacées du pays même). Selon les 
évaluations de la FAO de mai 2012, « la 
population entière de la RCA souffre 
d’insécurité alimentaire ». La région la 
plus au nord du Cameroun est égale-
ment sujette à l’insécurité alimentaire 
en raison des inondations et des mau-
vaises récoltes. 

Concernant les prix, la situation en 
2012 est mitigée : au Cameroun, le 
taux d’inflation des prix alimentaires 
est resté stable et a même diminué en 
Guinée équatoriale, alors qu’en RCA 
les prix alimentaires ont augmenté de 
manière significative. Par ailleurs, étant 
donné sa forte dépendance vis-à-vis 
des importations de produits alimen-
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taires, les prix au Congo des denrées 
alimentaires ont augmenté fortement 
en 2012, situation qui a été aggravée 
par des niveaux de corruption élevés 
(voir article Agritrade « La hausse des 
prix des denrées alimentaires vient ren-
forcer la promotion d’investissements 
majeurs dans l’agriculture en Afrique 
centrale », 24 février 2013).

« Entre 2008 et 2013, les 
importations régionales de 
céréales en provenance de 
l’UE ont progressé de 57 % »

Concernant les importations de 
céréales, l’UE confirme son rôle 
majeur : entre 2008 et 2013, les 
importations régionales de céréales 
en provenance de l’UE ont progressé 
de 57 %, atteignant presque 700 000 
tonnes en 2012. Par ailleurs, les pro-
duits transformés à partir des céréales 
sont de plus en plus demandés. Ainsi, 
les importations en provenance de l’UE 
des préparations de céréales ont aug-
menté de 27 %, et celles de l’industrie 
de la minoterie de 88 % sur la même 
période. L’Afrique centrale représente 
maintenant un débouché majeur pour 
les exportations européennes de l’in-
dustrie de la minoterie, comptant pour 
7,8 % des exportations européennes 
totales de cette catégorie.

Tendances du commerce et de 
la production de produits de la 
volaille

En 2006, le Cameroun a pris la déci-
sion de restreindre ses importations 
de volaille. Ainsi, les importations du 
Cameroun en provenance de l’UE sont 
passées de 20 000 tonnes en 2004 
à 246 tonnes en 2012. En revanche, 
d’autres pays de la région ont été la 
cible des principaux exportateurs de 
volaille. Les importations de la RDC sont 
passées de 15 000 tonnes en 2000 à 
75 000 tonnes en 2012 (estimations, 
+ 525 %) (voir article Agritrade « Les 

exportations de volaille vers l’Afrique en 
hausse », 9 décembre 2012). Environ la 
moitié de ces importations vers la RDC 
proviennent de l’UE, qui a augmenté 
son volume exporté de 25 % en cinq 
ans. Le Congo et le Gabon sont deux 
autres marchés importants pour l’UE, 
qui ont vu leurs importations progresser 
respectivement de 39 % et 106 % sur 
les cinq dernières années. 

Alors que le Cameroun restreint ses 
importations et que l’Afrique du Sud 
réfléchit à rapprocher ses tarifs doua-
niers des taux consolidés à l’OMC et à 
introduire des mesures de sauvegarde 
agricole spéciales contre les impor-
tations de volaille en provenance de 
l’UE, les autres pays d’Afrique centrale 
pourraient bien intéresser de plus en 
plus les exportateurs européens et 
brésiliens de viande de volaille.Un tel 
développement pourrait affaiblir les 
efforts entrepris pour promouvoir la 
production locale de volaille dans la 
région (voir articles Agritrade « Forte 
croissance des exportations de volaille 
du Brésil vers l’Afrique », 29 juillet 2012, 
et « Les exportations de volaille de l’UE 
sont de plus en plus orientées vers 
l’Afrique », 4 novembre 2012). 

« Les pays d’Afrique centrale 
pourraient bien intéresser de 
plus en plus les exportateurs 
européens et brésiliens de 
viande de volaille »

Ces évolutions montrent l’importance 
de coordonner et d’harmoniser les 
politiques agricoles et commerciales 
en Afrique centrale, si l’on veut que la 
protection de la production locale dans 
un pays ne se fasse pas aux dépens 
des pays voisins. 

Il convient de noter, cependant, que 
l’impact de la politique commerciale 
restrictive du Cameroun sur la produc-
tion locale de volaille n’est pas évident. 
En 2012, la production nationale s’éle-

vait à 48 000 tonnes, mais il manquait 
toujours 32 000 tonnes pour satisfaire 
la consommation locale ; le gouverne-
ment a ainsi introduit des dérogations 
et des quotas d’importation ad hoc. 
Ce déficit de production a été attribué 
aux coûts croissants de l’alimentation 
animale, liés à la montée des prix mon-
diaux du maïs. Cette situation montre 
l’importance de lier les contrôles des 
importations à des programmes per-
mettant de développer les approvision-
nements locaux d’alimentation animale 
et d’améliorer la santé animale dans le 
but de doper la productivité.

Développements dans le secteur 
rizicole et sucrier au Cameroun 

Dans les années 1970, la production 
nationale de riz couvrait environ 80 % 
de la consommation nationale, alors 
qu’en 2011 elle n’en satisfaisait plus que 
20 %. Sur les huit dernières années, les 
importations de riz étaient en moyenne 
de 450 000 tonnes, avec un pic en 
2007 de 727 266 tonnes. En 2011, les 
importations de riz représentaient 25 % 
des importations alimentaires. Un cer-
tain nombre de facteurs freinent la pro-
duction nationale de riz, notamment : 

	� l’accès aux intrants ;

	 le financement ; 

	 le faible degré de mécanisation ;  

	� le manque d’organisation des 
producteurs.  

Faire le lien entre les zones de pro-
duction du nord du pays et les mar-
chés situés dans le sud représente 
également un défi. Ainsi, une grande 
partie de la production de riz du nord 
est exportée et transformée au Nige-
ria, où les prix sont plus élevés, et où 
les infrastructures routières facilitent 
la commercialisation. Une partie du riz 
est également exportée vers la RCA et 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/General/La-hausse-des-prix-des-denrees-alimentaires-vient-renforcer-la-promotion-d-investissements-majeurs-dans-l-agriculture-en-Afrique-centrale
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/General/La-hausse-des-prix-des-denrees-alimentaires-vient-renforcer-la-promotion-d-investissements-majeurs-dans-l-agriculture-en-Afrique-centrale
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/General/La-hausse-des-prix-des-denrees-alimentaires-vient-renforcer-la-promotion-d-investissements-majeurs-dans-l-agriculture-en-Afrique-centrale
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/General/La-hausse-des-prix-des-denrees-alimentaires-vient-renforcer-la-promotion-d-investissements-majeurs-dans-l-agriculture-en-Afrique-centrale
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/General/La-hausse-des-prix-des-denrees-alimentaires-vient-renforcer-la-promotion-d-investissements-majeurs-dans-l-agriculture-en-Afrique-centrale
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Volaille/Les-exportations-de-volaille-vers-l-Afrique-en-hausse
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Volaille/Les-exportations-de-volaille-vers-l-Afrique-en-hausse
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Volaille/Les-exportations-de-volaille-vers-l-Afrique-en-hausse
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Poultry/Strong-growth-in-Brazilian-poultry-exports-to-Africa
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Poultry/Strong-growth-in-Brazilian-poultry-exports-to-Africa
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Poultry/Strong-growth-in-Brazilian-poultry-exports-to-Africa
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Poultry/EU-poultry-exports-increasingly-focused-on-Africa
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Poultry/EU-poultry-exports-increasingly-focused-on-Africa
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Poultry/EU-poultry-exports-increasingly-focused-on-Africa
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Figure 1 : Exportations de bananes du Cameroun vers l’UE et part 
sur le marché de l’UE  
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Source: Eurostat.

vers le Tchad. Un autre problème est 
la préférence marquée des consom-
mateurs pour le riz importé, pour des 
raisons de prix et de qualité.

« Il y a une préférence marquée 
des consommateurs pour le riz 
importé, pour des raisons de 
prix et de qualité » 

En 2009, le Cameroun a lancé sa Stra-
tégie nationale pour le développement 
de la production rizicole, dans l’objectif 
de contenir la croissance des impor-
tations de riz. Le but fixé était d’aug-
menter la production de riz de 72 000 
tonnes à 627 250 tonnes d’ici à 2018. 
En avril 2013, un objectif intermédiaire 
a été fixé à 256 000 tonnes en 2015. 
Cette stratégie comprend : 

	� le soutien pour l’approvisionnement 
en intrants ;  

	� la mise en place d’agriculteurs dans 
les zones de production nouvelles et 
existantes ;   

	� le renforcement des organisations 
de producteurs ;  

	� la promotion de la professionnalisa-
tion des cultivateurs ;

	� le soutien pour la transformation et 
la commercialisation.

Des initiatives plus récentes ont été 
lancées, notamment : 

	� l’acquisition par le gouvernement de 
deux minoteries pour le riz dans le 
nord du pays à la fin de l’année 2012 ;

	� le lancement au début de l’année 
2013 d’un programme pour déve-
lopper 970 hectares de production 
de riz irrigué dans l’ouest du pays. 

Des défis similaires sont rencontrés dans 
le secteur sucrier du Cameroun, où la 
production ne satisfait pas la demande 
locale. Cependant, un investissement 
majeur visant à augmenter la production 

de 50 % et à réduire les importations a 
été annoncé (voir article Agritrade « Le 
Cameroun entend développer sa pro-
duction de sucre », 1er octobre 2012). 
Cette initiative doit être considérée à la 
lumière d’une demande croissante des 
consommateurs locaux, ainsi que des 
pays voisins, tels que le Tchad, le Gabon 
et la RDC, laquelle demande contribue 
à renforcer le défi de la réduction du 
niveau des importations de sucre. 

Commerce agricole : 
évolution des principales 
exportations extrarégio-
nales

Développements dans le sec-
teur cacaoyer au Cameroun : 
l’accent est mis sur la qualité et 
la transformation

Durant la saison 2011/12, le Cameroun 
a exporté 180 000 tonnes de cacao, 
moins que la saison précédente où 
200 083 tonnes avait été exportées, en 
raison d’une saison sèche plus longue 
que la normale et d’attaques de rava-
geurs et de maladies.

« Des efforts importants sont 
entrepris actuellement dans 
le pays pour garantir que les 
fèves de cacao seront con-
formes aux normes internatio-
nales de durabilité »

À la suite d’une décision des Pays-Bas 
– qui importe 70 % de la production 
de cacao du Cameroun – d’importer 
seulement du cacao certifié à partir 
de 2020, des efforts importants sont 
entrepris actuellement dans le pays 

pour garantir que les fèves de cacao 
seront conformes aux normes interna-
tionales de durabilité. Dans le dépar-
tement du Lekié, 400 producteurs 
ont été formés aux bonnes pratiques 
agricoles et de sécurité des denrées 
alimentaires, et ont reçu la certifica-
tion UTZ en février 2013. Le chocola-
tier Barry Callebaut soutient aussi cinq 
coopératives dans le centre du Came-

roun, soit environ 1 000 producteurs, 
pour leur permettre d’obtenir la certifi-
cation Rainforest Alliance. Des efforts 
sont également déployés actuellement 
pour renforcer les organisations de 
producteurs et réduire les pratiques 
abusives des négociants (voir article 
Agritrade « La production de cacao 
se développe mais les défis restent 
de taille », 24 février 2013). 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Sucre/Le-Cameroun-entend-developper-sa-production-de-sucre
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Sucre/Le-Cameroun-entend-developper-sa-production-de-sucre
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Sucre/Le-Cameroun-entend-developper-sa-production-de-sucre
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cacao/La-production-de-cacao-se-developpe-mais-les-defis-restent-de-taille
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cacao/La-production-de-cacao-se-developpe-mais-les-defis-restent-de-taille
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cacao/La-production-de-cacao-se-developpe-mais-les-defis-restent-de-taille
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Dans les secteurs du café et du cacao, 
des producteurs travaillent à augmen-
ter la valeur de la production du pays. 
Actuellement, une usine seulement 
– d’une capacité de 30 000 tonnes – 
transforme les fèves de cacao. Cepen-
dant, en février 2013, la société ita-
lienne Imsofer a annoncé son intention 
de construire une usine qui aurait la 
capacité de transformer la totalité de la 
récolte de cacao du pays, ainsi qu’une 
partie des récoltes de café et de thé. 
La société marocaine Compagnie ché-
rifienne de chocolaterie prévoirait elle 
aussi de mettre en place une usine 
d’une capacité de transformation de 
40 000 tonnes. 

Dans l’intention d’encourager la trans-
formation locale du cacao, en juin 
2012, le gouvernement du Cameroun 
a annoncé qu’il comptait introduire une 
taxe à l’exportation sur les fèves de 
cacao brut. Cependant, les avancées 
dans ce sens n’ont pas encore été 
confirmées. 

Les opportunités d’exportation 
sur les marchés de niche

Certains produits de la région ont les 
caractéristiques propices au déve-
loppement de stratégies de commer-
cialisation de niche. C’est le cas du 
café de première qualité de la région 
du Kivu en RDC, dont la production 
et l’exportation sont soutenues par un 
fonds britannique du secteur de la dis-
tribution (UK Food Retail Industry Chal-
lenge Fund) (voir article Agritrade « Le 
potentiel du Congo oriental en termes 
de café haut de gamme est examiné », 
18 février 2013). C’est aussi le cas du 
poivre et du miel du Cameroun pour 
lesquels un soutien a été accordé par 
l’Agence française de développement 
pour leur enregistrement dans le cadre 
du système des Indications géogra-
phiques protégées. Ce système per-
met de reconnaître les caractéristiques 
spéciales des produits en question et 

de protéger l’utilisation du nom enre-
gistré. De tels processus facilitent, 
potentiellement, la commercialisation 
sur des marchés de niche, ouvrant 
des opportunités qui garantissent des 
primes sur les prix. Cependant, l’enre-
gistrement simple n’est pas suffisant, 
et des stratégies de commercialisation 
concertées et soutenues doivent être 
développées afin de pouvoir livrer des 
produits prêts à vendre aux distribu-
teurs des marchés de niche. 

Redressement de la production 
régionale de coton 

En RCA, après un déclin spectacu-
laire de la production de coton depuis 
1997, les niveaux de production se sont 
rétablis légèrement en 2008 et se sont 
stabilisés depuis 2010 à un niveau de 
20 000 balles (une balle équivalant à 
480 lb). Un accord de partenariat signé 
avec la Chine en août 2012 pourrait 
cependant donner un coup de fouet 
à la production cotonnière, la mise en 
place d’une infrastructure d’égrenage 
du coton – les machines pour séparer 
les fibres des graines – étant prévue 
dans ce cadre. Au Tchad, après des 
niveaux de production au plus bas en 
2009, la production de coton se rétablit 
et a atteint 200 000 balles en 2012. 
Une hausse de la production est aussi 
en cours au Cameroun, où celle-ci 
s’est élevée à 460 000 balles la même 
année. En conséquence, la société 
cotonnière Sodecoton enregistre de 
bons résultats, avec des perspectives 
positives prévues pour 2013.

Déclin des exportations de 
bananes du Cameroun

En dehors des exportateurs tradition-
nels de bananes caribéens, beaucoup 
d’exportateurs ACP n’ont pas encore 
été affectés négativement par l’accès 
au marché de l’UE amélioré accordé 
aux exportateurs latino-américains 
(voir article Agritrade « L’UE passe 

en revue le commerce de la banane 
et se penche sur les préoccupations 
des pays ACP concernant l’érosion des 
préférences », 9 juillet 2012). 

« Les exportations camerou-
naises ont chuté de 23 % 
depuis 2008 »

Cependant, les exportations camerou-
naises ont, elles, chuté de 23 % depuis 
2008, et la part du pays sur le marché 
européen de la banane est passée de 
5,6 % à 4,7 %. 

En mai 2012, l’UE a approuvé un sou-
tien au Cameroun d’un montant de 48 
millions € (31 milliards FCFA) dans le 
cadre de son programme d’accom-
pagnement du secteur de la banane. 
En avril 2013, l’UE a lancé un appel à 
projets pour les producteurs camerou-
nais de bananes dessert d’une valeur 
de 6 millions €.

Des investissements majeurs 
dans les plantations d’huile de 
palme 

Au Cameroun et au Gabon, des inves-
tissements majeurs sont réalisés dans 
des plantations d’huile de palme. Au 
Cameroun, la société américaine 
Herakles Farm prépare une production 
sur 70 000 hectares pour un coût de 
350 millions $US. Au Gabon, la société 
singapourienne Olam projette de culti-
ver le palmier à huile sur une zone de 
50 000 à 100 000 hectares, dans le 
cadre d’une entreprise conjointe avec 
le gouvernement. Le projet au Gabon 
vise à être certifié durable dans le 
cadre de la Table ronde sur l’huile de 
palme durable (RSPO), alors qu’au 
Cameroun Herakles Farm s’est retiré 
du système de certification RSPO, 
suite aux critiques d’ONG environ-
nementales vis-à-vis des impacts 
sociaux et environnementaux des 
investissements prévus.

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cafe/Le-potentiel-du-Congo-oriental-en-termes-de-cafe-haut-de-gamme-est-examine
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cafe/Le-potentiel-du-Congo-oriental-en-termes-de-cafe-haut-de-gamme-est-examine
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cafe/Le-potentiel-du-Congo-oriental-en-termes-de-cafe-haut-de-gamme-est-examine
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Banane/L-UE-passe-en-revue-le-commerce-de-la-banane-et-se-penche-sur-les-preoccupations-des-pays-ACP-concernant-l-erosion-des-preferences
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Banane/L-UE-passe-en-revue-le-commerce-de-la-banane-et-se-penche-sur-les-preoccupations-des-pays-ACP-concernant-l-erosion-des-preferences
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Banane/L-UE-passe-en-revue-le-commerce-de-la-banane-et-se-penche-sur-les-preoccupations-des-pays-ACP-concernant-l-erosion-des-preferences
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Banane/L-UE-passe-en-revue-le-commerce-de-la-banane-et-se-penche-sur-les-preoccupations-des-pays-ACP-concernant-l-erosion-des-preferences
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Banane/L-UE-passe-en-revue-le-commerce-de-la-banane-et-se-penche-sur-les-preoccupations-des-pays-ACP-concernant-l-erosion-des-preferences
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Par ailleurs, des investissements ont 
été réalisés au Cameroun afin d’amé-
liorer les activités de transformation de 
l’huile : une huilerie a été installée dans 
le centre du pays, dont l’objectif est de 
réduire le déficit national de 150 000 
tonnes d’huile de palme. Ce projet est 
soutenu dans le cadre du programme 
APROCOM-PH qui vise à améliorer la 
productivité et la compétitivité dans le 
secteur de l’huile de palme en Afrique 
centrale et de l’Ouest et qui est financé 
par le Fonds commun pour les produits 
de base (CFC), le gouvernement du 
Cameroun, l’Organisation des Nations 
unies pour le développement industriel 
et le syndicat national des producteurs 
de palmiers à huile du Cameroun et 
du Nigeria.

Développements dans 
la mise en œuvre du 
PDDAA et des politiques 
nationales

La mise en œuvre du PDDAA 
s’étend à l’échelle régionale

Au niveau régional, la CEEAC a lancé le 
processus du PDDAA en mai 2012 et 
travaille maintenant à sa finalisation. Du 
16 au 18 avril 2013, un atelier régional 
a été organisé par la CEEAC en par-
tenariat avec la plateforme régionale 
des producteurs agricoles, la PRO-
PAC, afin d’examiner l’ébauche de la 
politique agricole commune régionale 
et la feuille de route pour le dévelop-
pement des Plans nationaux d’inves-
tissement agricole (PNIA). L’objectif de 
l’atelier était de ratifier le texte de la 
politique agricole commune et d’autres 
programmes régionaux prioritaires, et 
d’établir des lignes directrices pour la 
mise en œuvre, le suivi et l’évaluation 
des engagements régionaux en matière 
de politique agricole. La CEEAC vise 
à conclure les pactes nationaux du 
PDDAA et les PNIA en 2013, ainsi que 
le Plan régional d’investissement agri-
cole (PRIA) la même année. 

Selon une présentation faite à l’ate-
lier, tous les pays sont engagés dans 
les processus nationaux du PDDAA, 
mais ils ne sont pas au même point. La 
RDC et la RCA ont élaboré leurs pro-
grammes d’investissement, alors que 
les autres sont toujours dans la phase 
de lancement ou n’ont pas encore 
signé leur pacte.

Des efforts sont faits pour renforcer 
la participation des organisations de 
producteurs dans le processus du 
PDDAA : en avril 2012, la CEEAC et le 
PROPAC ont signé un accord de par-
tenariat dans l’objectif d’intégrer davan-
tage les agriculteurs et les transforma-
teurs dans le processus du PDDAA en 
Afrique centrale. À cet égard, le Nou-
veau partenariat pour le développe-
ment de l’Afrique (NEPAD), le Centre 
européen de gestion des politiques 
de développement (ECDPM) ainsi que 
d’autres partenaires ont plaidé pour 
une implication plus importante des 
organisations de producteurs dans les 
organes de décision et les réunions, 
notamment dans la phase préparatoire 
des PDDAA.

Développements vers une poli-
tique commune en matière 
SPS et de sécurité des denrées 
alimentaires

Au niveau de la CEMAC, un Comité 
inter-États des pesticides en Afrique 
centrale (CPAC) a été créé afin de faci-
liter l’agrément des produits phytosani-
taires pour leur utilisation parmi les États 
membres de la CEMAC. Cette initiative 
est née dans le but de faciliter le déve-
loppement de la production agricole 
régionale conformément aux normes 
internationales. L’initiative doit être 
considérée à la lumière de contrôles 
de plus en plus stricts liés aux résidus 
de pesticides et au problème émergent 
des pesticides frauduleux, qui pour-
raient entraver le développement des 
exportations régionales vers des mar-

chés tels que celui de l’UE (voir article 
Agritrade « Un système régional d’en-
registrement des pesticides lancé en 
Afrique centrale », 9 septembre 2012).

Développements dans les poli-
tiques agricoles nationales

Alors que l’agriculture n’a pas toujours 
été une priorité pour les gouverne-
ments d’Afrique centrale, un certain 
nombre de programmes et projets qui 
se concentrent sur le développement 
de la production agricole sont en train 
d’émerger, notamment au Cameroun, 
au Congo, en RDC et au Gabon.

La RDC a adopté sa première loi agri-
cole à la fin de l’année 2011. Le pays 
a ensuite développé un PNIA dans le 
cadre du PDDAA, ce dernier ayant été 
ratifié en mars 2013. Le PNIA définit 
les domaines prioritaires et le budget 
nécessaire pour chaque domaine. 
Cependant, seulement 11,5 % du mon-
tant du budget est disponible (selon 
Lavoixdupaysancongolais.com en 
avril 2013), et les 88,5 % restants (envi-
ron 4,8 milliards $US) doivent encore 
être trouvés. Dans un mémorandum 
adressé au gouvernement, l’associa-
tion nationale des producteurs agricoles 
de la RDC (CONAPAC) a indiqué que 
seulement 1,75 % du budget 2013 est 
alloué à l’agriculture – malgré le PNIA 
convenu –, ce qui représente une légère 
augmentation comparé à l’allocation 
en 2011 de 1,37 % du budget national.

En parallèle, un don de 68,4 millions 
$US a été accordé par le FIDA (Fonds 
international pour le développement 
agricole) pour un programme de dix 
années de soutien à l’approvision-
nement en denrées alimentaires et 
en produits horticoles dans la région 
de Kinshasa (PAPAKIN – coût total 
du projet de 114,9 millions $US). Ce 
programme vise à permettre aux orga-
nisations de producteurs de fournir à 
leurs membres un « accès amélioré aux 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Un-systeme-regional-d-enregistrement-des-pesticides-lance-en-Afrique-centrale
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Un-systeme-regional-d-enregistrement-des-pesticides-lance-en-Afrique-centrale
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Un-systeme-regional-d-enregistrement-des-pesticides-lance-en-Afrique-centrale
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services techniques et économiques 
pour les activités liées à la production, 
à la transformation et à la commerciali-
sation des produits horticoles ». 

« La République du Congo a 
décidé de relancer sa politique 
visant à revitaliser la production 
agricole locale »

Suite à la forte inflation des prix ali-
mentaires en 2012, la République du 
Congo a décidé de relancer sa poli-
tique visant à revitaliser la produc-
tion agricole locale dans l’objectif de 
réduire les importations alimentaires 
(voir article Agritrade « La hausse des 
prix des denrées alimentaires vient ren-
forcer la promotion d’investissements 
majeurs dans l’agriculture en Afrique 
centrale », 24 février 2013).

De même, en avril 2013, le Came-
roun a lancé un plan de trois ans pour 
encourager la croissance économique, 
en particulier à travers la production 
de denrées agricoles de base (riz, 
bananes plantains, manioc, viande et 
volaille). L’objectif visé est d’augmenter 
la production pour :

	� améliorer la sécurité alimentaire et 
accroître les revenus ;

	� ouvrir de nouveaux marchés régio-
naux locaux et internationaux ;

	� réduire les importations alimentaires.

Au début de l’année 2012, le gou-
vernement camerounais a lancé le 
programme « Agropoles » visant à 
promouvoir les moyennes et grandes 
entreprises dans les zones rurales à 
travers le « soutien à l’élaboration, le 
financement et la gestion durable » de 
projets. 

Au Gabon, en décembre 2012, le gou-
vernement a annoncé son intention 
de passer la part du secteur agricole 
dans le PIB des 1 % actuels à 15 % 
d’ici à 2020. L’accent est mis sur les 

cultures d’exportation (huile de palme, 
soja, sucre, maïs, caoutchouc, café et 
cacao), et des plans ambitieux sont 
prévus pour attirer les investissements 
étrangers à travers des baux fonciers 
à grande échelle. Pour la seule huile 
de palme, l’objectif est d’atteindre 
un niveau de production de 250 000 
tonnes d’ici à 2020. 

Développements dans les 
négociations de l’APE et 
des autres ALE

Les négociations pour l’APE 
régional

Selon l’examen du South Centre de 
l’état des lieux des négociations pour 
l’APE publié en mars 2013, la dernière 
réunion des négociateurs européens et 
d’Afrique centrale s’est tenue du 26 au 
30 septembre 2011 en RCA. Lors de 
cette réunion, « les questions d’accès 
au marché, de règles d’origine, de ser-
vices et d’investissement, de coopé-
ration culturelle et d’impact fiscal » ont 
été discutées. Deux questions notam-
ment n’ont pas fait l’objet d’un accord, 
à savoir l’offre d’accès au marché de 
l’Afrique centrale et l’aide au dévelop-
pement liée à l’APE. Au moment de la 
réunion, un travail était en cours afin 
de développer un Programme régio-
nal d’accompagnement du développe-
ment dans le cadre de l’APE (PRADA). 
Après cette réunion, une nouvelle offre 
d’accès au marché était attendue de 
la part de la région d’Afrique centrale, 
sur la base de la proposition de la CE 
d’ajouter plusieurs lignes tarifaires sup-
plémentaires sujettes à la libéralisation.  

Une analyse du South Centre évaluant 
l’impact de l’offre d’élimination tari-
faire existante de l’Afrique centrale fait 
apparaître qu’il existe une production 
locale relevant des 913 lignes tarifaires 
dans les domaines à libéraliser, et que 
l’UE est plus compétitive pour 772 de 
ces lignes – c’est-à-dire 84,6 % des 

domaines où l’Afrique centrale a un 
intérêt.

« La production locale pourrait 
être en danger si la libéralisa-
tion s’effectuait sur la base des 
propositions actuelles »

Le South Centre conclut que la produc-
tion locale « pourrait être en danger » 
si la libéralisation s’effectuait sur cette 
base. Ces produits comprennent une 
série de produits agricoles transformés. 

Au niveau régional, une réunion du 
Secrétariat permanent du Comité 
régional APE (composé de repré-
sentants techniques de la CEEAC et 
de la CEMAC) a eu lieu du 13 au 17 
février 2012, avec l’objectif d’obtenir un 
accord sur un programme préliminaire 
de négociations. 

Au niveau ACP, en décembre 2012, 
la Déclaration de Sipopo du Groupe 
des États ACP a rappelé les principes 
essentiels à appliquer aux négociations 
d’APE qui ne sont pas finalisées, ainsi 
que la nécessité pour l’UE d’adopter 
une approche plus flexible des négo-
ciations et de prendre en compte les 
besoins en termes de développement 
des pays ACP (voir article Agritrade 
« Position des chefs d’État et de gou-
vernement ACP sur les négociations 
d’APE », 27 janvier 2013). 

Le Cameroun devra mettre en 
œuvre l’APE d’ici octobre 2014 ou 
perdra son accès préférentiel au 
marché de l’UE

À la suite d’importantes discussions 
et du dialogue trilatéral entre la CE, 
le Conseil européen et le Parlement 
européen pour rapprocher les posi-
tions divergentes, le 1er octobre 2013 
a été établi comme échéance finale 
pour la conclusion des processus de 
négociation APE avec les pays ACP 
(voir article Agritrade « Le Conseil de 
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l’UE réaffirme son engagement envers 
l’échéance de janvier 2014 pour la 
conclusion des APE », 13 janvier 2013, 
et « Le Parlement européen entend 
approuver l’échéance du 1er octobre 
2014 proposée par le “trilogue” pour 
la conclusion du processus d’APE », 
6 avril 2013). 

Après le 1er octobre 2013, l’accès 
actuel et transitoire en franchise de 
droits et de quotas au marché de l’UE 
prendra fin. Par conséquent, à moins 
que le processus APE ne soit conclu 
au niveau régional ou bilatéral par le 
Cameroun, à travers la mise en œuvre 
des engagements convenus dans le 
cadre de l’APE intérimaire, l’accès dont 
bénéficie actuellement le Cameroun au 
marché de l’UE en franchise de droits 
et de quotas va prendre fin. Une telle 
évolution aboutirait à la réimposition 
des tarifs douaniers sur les importa-
tions européennes en provenance du 
Cameroun, et les exportateurs came-
rounais devraient alors payer environ 
49,86 millions € de droits de douane 
pour leurs biens entrant sur le marché 
de l’UE. Ceci affecterait en premier lieu 
les exportateurs de bananes, et aggra-
verait une situation déjà difficile. 

Autres négociations d’ALE

Selon un communiqué de presse du 
gouvernement, la Guinée équatoriale 
a été en discussion avec la Turquie 
depuis un certain nombre d’années 
concernant un accord de l ibre-
échange, la dernière réunion ayant eu 
lieu en avril 2013. Selon la Turquie, la 
conclusion d’accords de libre-échange 
similaires est recherchée avec le 
Cameroun et la RDC en Afrique cen-
trale, et avec une série d’autres pays 
ACP (par ex. le Ghana, les Seychelles 
ou l’Afrique du Sud). La Turquie a déjà 
conclu un accord avec Maurice, ce 
dernier étant entré en vigueur le 1er 
janvier 2013.

3. �Débats et en-
jeux politiques 
actuels

S’attaquer aux contraintes 
sous-jacentes

Une question essentielle pour le 
commerce intra-régional de produits 
agroalimentaires est liée à la nécessité 
de doper la production nationale de 
produits agricoles et agroalimentaires. 
Si la production n’augmente pas au 
niveau national, la marge de progres-
sion du commerce intra-régional en 
produits agroalimentaires originaires de 
la région restera limitée. Le processus 
en cours du PDDAA, s’il prend racine 
au niveau national et est reflété dans 
les allocations budgétaires des pays, 
pourrait permettre d’atteindre cet 
objectif. 

« Une question essentielle pour 
le commerce intra-régional est 
la nécessité de doper la pro-
duction nationale de produits 
agricoles et agroalimentaires »

Le deuxième domaine d’action clé est 
lié à l’application effective des engage-
ments politiques officiels dans la pra-
tique de tous les jours vis-à-vis des 
échanges transfrontaliers. Ici aussi, le 
processus régional du PDDAA pourrait 
contribuer à rendre ces engagements 
effectifs. 

Comme dans d’autres régions, s’atta-
quer aux barrières non officielles au 
commerce et aux contraintes liées au 
fonctionnement des services de trans-
port pourrait réduire potentiellement les 
pertes au sein des chaînes d’approvi-
sionnement agricoles résultant de ces 
défaillances, et renforcer la valeur nette 
de la production agricole reçue par les 
producteurs.

Mettre en balance les 
intérêts des producteurs 
locaux et les intérêts 
commerciaux étrangers

En Afrique centrale, un certain nombre 
de pays ont des plans ambitieux de 
développement de la production agri-
cole à travers la mobilisation d’inves-
tissements étrangers, en échange de 
locations de terres à grande échelle. 
Ce type d’investissement soulève des 
questions relatives au droit foncier 
local et à ce que le marché est prêt 
à accepter en termes de produits. En 
particulier, il convient de tenir compte 
de la demande croissante pour la cer-
tification durable du cacao et de l’huile 
de palme utilisés dans les produits ali-
mentaires des marchés des pays déve-
loppés, ainsi que des inquiétudes que 
déclenchent ces types d’investisse-
ment à grande échelle (par ex. le retrait 
de la société américaine Herakles 
Farms du système RSPO). Alors que ce 
segment de marché reste encore limité 
à l’heure actuelle, au vu de l’échelle 
des différents engagements des entre-
prises, il est clair qu’il va probablement 
croître dans les années à venir. 

Développer les 
opportunités des marchés 
de niche 

Afin que les producteurs puissent obte-
nir les primes sur les prix disponibles 
a priori dans le cadre des systèmes 
des indications géographiques (IG), les 
initiatives visant à garantir une protec-
tion IG pour les produits de spécialité 
d’Afrique centrale devront être accom-
pagnées :

	� de l’élaboration et de l’application 
effective de normes de qualité éta-
blies dans le cadre des systèmes IG ; 

	� du développement et de la mise en 
œuvre de stratégies de commercia-
lisation ciblées ; 

Le%20Conseil%20de%20l%E2%80%99UE%20r%C3%A9affirme%20son%20engagement%20envers%20l%E2%80%99%C3%A9ch%C3%A9ance%20de%20janvier%202014%20pour%20la%20conclusion%20des%20APE
Le%20Conseil%20de%20l%E2%80%99UE%20r%C3%A9affirme%20son%20engagement%20envers%20l%E2%80%99%C3%A9ch%C3%A9ance%20de%20janvier%202014%20pour%20la%20conclusion%20des%20APE
Le%20Conseil%20de%20l%E2%80%99UE%20r%C3%A9affirme%20son%20engagement%20envers%20l%E2%80%99%C3%A9ch%C3%A9ance%20de%20janvier%202014%20pour%20la%20conclusion%20des%20APE
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	� d’investissements pour améliorer le 
conditionnement.

Ces points constituent un domaine 
supplémentaire pour un soutien du 
type « aide au commerce », pouvant 
s’appuyer sur les initiatives existantes.

Le temps de la décision 
pour les APE et les défis 
liés à la mise en œuvre

Étant donné l’impasse actuelle des 
négociations d’APE au niveau régional, 
et la date définie par la CE à laquelle les 
accords transitoires d’accès au marché 
doivent prendre fin (1er octobre 2014), 
le gouvernement du Cameroun devra 
prendre une décision claire s’il veut ou 
non mettre en œuvre l’APE intérimaire 
signé et ratifié, malgré ses réserves 
quant aux implications pour l’intégrité 
du TEC de la CEMAC. 

Au vu des niveaux limités des échanges 
intra-régionaux, l’application bilatérale 
de l’APE Cameroun-UE ne devrait pas 
constituer une menace importante 
quant à d’éventuelles interruptions du 
commerce intra-régional. 

« L’application bilatérale de 
l’APE Cameroun-UE ne devrait 
pas constituer une menace 
importante quant à d’éven-
tuelles interruptions du com-
merce intra-régional »

Son application pourrait cependant 
perturber des secteurs agroalimen-
taires spécif iques. Ces secteurs 
devraient être identifiés et examinés 
avec attention afin de trouver des solu-
tions pragmatiques pour réduire l’affai-
blissement du TEC sur les marchés de 
la CEMAC. 

Dans ce contexte, il convient de garder 
à l’esprit que l’UE joue un rôle majeur 
dans les importations régionales de 
céréales, de produits céréaliers et de 
volaille (bien que des restrictions sur 
les importations de volaille soient en 
vigueur actuellement au Cameroun), 
et ce de manière croissante. Les poli-
tiques commerciales et agricoles en 
Afrique centrale devraient alors faire 
l’objet d’une coordination dans ces 
secteurs, afin d’éviter toute inter-
ruption dans les plans nationaux de 
développement sectoriels si l’APE était 
appliqué. 

Un autre domaine d’inquiétude a trait 
aux propositions, avancées en juin 
2012, d’appliquer une taxe sur les 
exportations de fèves de cacao brut, 
dans le but de promouvoir une trans-
formation locale plus avancée avant 
exportation. Cette mesure pourrait 
potentiellement enfreindre l’article 15 
de l’APE intérimaire UE-Afrique centrale 
relevant de « l’élimination des droits de 
douane sur les exportations ». L’article 
stipule qu’« aucun droit de douane 
sur les exportations nouveau n’est 
introduit et ceux qui sont déjà appli-
qués ne sont pas augmentés, dans le 
cadre du commerce entre les parties, 
à partir de la date d’entrée en vigueur 
de cet accord », mis à part « en cas 
de difficulté importante des finances 
publiques ou pour des besoins de ren-
forcement de la protection de l’envi-
ronnement ».

Cette disposition impliquerait qu’une 
taxe à l’exportation de la sorte devrait 
être en place avant la date d’entrée en 
vigueur de l’accord.
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Les niveaux élevés et la volatilité des prix 
des céréales sont un sujet d’inquiétude 
majeure pour les gouvernements des 
pays ACP, et ce même dans les régions 
où la corrélation entre les prix mondiaux 
et locaux est faible. En conséquence, la 
recherche de l’autosuffisance alimentaire 
au niveau national est une question qui 
a pris de l’importance : produire davan-
tage que ce que le pays consomme et 
consommer davantage que ce que le 
pays produit. Les prix élevés affectent 
à la fois l’accès aux denrées de base 
et la compétitivité des produits de l’éle-
vage commercialisés (en grande partie 
la volaille).  

Les mesures prises à l’échelle nationale 
visant à renforcer la production alimen-
taire du pays peuvent aller à l’encontre 
des engagements de politique commer-
ciale tant au niveau intrarégional qu’inter-
régional. Par ailleurs, elles peuvent ren-
forcer les contraintes existantes, liées aux 
infrastructures, sur une production, un 

stockage, une distribution et une transfor-
mation efficaces des produits céréaliers 
pour les marchés régionaux. D’autres 
facteurs peuvent constituer des entraves 
au développement du commerce intra-
régional céréalier : des normes natio-
nales divergentes, des inquiétudes liées 
à l’application des normes, un manque 
de transparence dans l’application des 
accords commerciaux régionaux (p. ex. 
la corruption aux postes frontaliers).

Pris ensemble, ces facteurs peuvent 
contribuer à une orientation extrarégio-
nale des achats et de la commercialisa-
tion des céréales et saper la construc-
tion de chaînes d’approvisionnement 
intrarégionales. 

Bien que des initiatives soient prises pour 
lever ces contraintes, la conciliation des 
différentes mesures prises au niveau 
national et des efforts déployés pour ren-
forcer l’intégration régionale des marchés 
céréaliers constitue un défi majeur. 

Secteur céréalier
1. Contexte et principaux enjeux
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Au niveau de l’UE, un régime commer-
cial régulé est maintenu dans le secteur 
céréalier, dont l’objectif est de protéger 
les marchés internes de la concurrence 
des marchés mondiaux, où les prix 
sont plus bas. Alors que la structure 
des paiements de la Politique agricole 
commune (PAC) de l’UE est modifiée 
depuis 1992, la valeur nominale du 
soutien par hectare aux producteurs 
céréaliers européens reste largement 
inchangée. Les réformes ont entraîné 
une réorientation de la production vers 
le marché et ont donné aux produc-
teurs européens les moyens de profiter 
de la demande mondiale croissante. 

Les politiques européennes liées aux 
agrocarburants ont eu un impact sur 
l’attractivité commerciale relative des 
cultures céréalières et d’oléagineux 
pour les producteurs européens. Dans 
ce contexte, tout changement dans ces 
politiques pourrait influencer les choix 
des producteurs lors de l’ensemen-
cement. Les politiques européennes 
dans ce domaine ont cependant moins 
d’importance que celles des États-Unis 
dans le secteur céréalier. 

Dans l’ensemble, l’UE continue d’appli-
quer un cadre politique qui maintient la 
production céréalière européenne à des 
niveaux plus élevés qu’ils ne le seraient 
sans ce soutien. Cependant, dans un 
contexte de croissance des prix mon-
diaux, une telle politique peut permettre 
de limiter les tensions sur les prix.

2. �Récents déve-
loppements

Développements du 
secteur céréalier à 
l’échelle mondiale 

Les prix du maïs ont fortement aug-
menté au milieu de l’année 2012, pro-
gressant de 24,6 % entre juin et juillet, 

en raison d’une grave sécheresse aux 
États-Unis. À partir d’août 2012, ils ont 
commencé à chuter, et en mars 2013 
ils avaient retrouvé leur niveau de mars 
2012. Par la suite, les baisses de prix 
ont été suivies d’un redressement des 
prix, mais la tendance générale reste 
à la baisse. 

De juin à novembre 2012, les prix men-
suels moyens du blé ont progressé de 
39 %, avant de baisser de 14 % pen-
dant la période allant jusqu’à février 
2013. Les prix de février 2013 étaient 
cependant supérieurs de 26 % aux prix 
de février 2012. Depuis cette date, les 
prix du blé ont continué à baisser, et 
cette tendance devrait se poursuivre 
durant l’année 2013 en raison d’une 
hausse de 2 % de l’ensemencement 
en blé. Les prix du blé resteront cepen-
dant à des niveaux historiquement éle-
vés, puisque les stocks sont tombés « 
à leur plus bas niveau depuis 2007/08 
» (voir article Agritrade « Perspectives 
pour les prix du blé en 2013 », 24 février 
2013). Pour les principales céréales, 
les prix continueront par conséquent à 
osciller autour de niveaux élevés. 

Alors que la coordination par le biais 
du Système d’information sur les mar-
chés agricoles du G20 (AMIS) semble 
avoir diminué les réactions de panique 
face aux pénuries dues à la météo, en 
limitant les augmentations de prix (voir 
article Agritrade « Premiers succès pour 
l’initiative AMIS du G20 et la coordina-
tion internationale », 18 février 2013), les 
niveaux de prix moyens de juillet 2012 
à février 2013 dépassaient encore les 
pics enregistrés en juin 2008.

Les prix élevés de 2012 auraient contri-
bué à un processus de « destruction 
de la demande » sur certains segments 
de marché, avec un déclin de 11,8 % 
de l’utilisation de céréales dans le 
secteur des agrocarburants des États-
Unis en 2012. Cependant, Rabobank 
maintient que la saison 2013/14 verra  

« la plus forte progression annuelle de 
la demande mondiale en céréales », qui 
aboutira à un ratio stocks/utilisation au 
niveau mondial « substantiellement en 
dessous de la moyenne sur 10 ans (qui 
était de 17,2 %), et une faible perspec-
tive de reprise » (voir article Agritrade  
« Perspectives pour les prix du maïs 
en 2013 », 18 mars 2013). 

Ces évolutions ont des implications 
importantes pour les pays ACP qui 
restent vulnérables aux chocs des 
prix mondiaux. Selon l’Organisation 
des Nations unies pour l’alimentation 
et l’agriculture (FAO), depuis 2002, 12 
pays ACP sont passés du statut d’ex-
portateur net à celui d’importateur net 
de produits alimentaires. 

Les prix élevés du blé affecteront pro-
bablement fortement les principaux 
pays ACP importateurs de blé, tels 
que le Nigeria, lequel donne davantage 
d’importance aux mesures obligeant 
l’introduction de farine de manioc dans 
les farines. De telles initiatives semblent 
gagner en popularité dans des pays 
ACP plus petits, avec des essais 
également à la Barbade, qui prévoit 
de tester les utilisations possibles de 
farine de manioc dans les produits de 
la boulangerie. 

Dans l’ensemble, Rabobank a mis en 
garde contre des prix des produits 
alimentaires atteignant « de nou-
veaux records en 2013 », l’économie 
mondiale entrant dans une période 
d’inflation des prix liée aux produits 
agricoles, ce qui explique pourquoi « 
la sécurité alimentaire reste une ques-
tion très sensible dans de nombreuses 
régions » (voir article Agritrade « Rabo-
bank met en garde contre une éven-
tuelle hausse des prix des denrées 
alimentaires en 2013 », 28 octobre 
2012). En raison de ce type de pro-
nostic, les responsables de la FAO et 
de l’OMC ont appelé les gouverne-
ments à « s’abstenir d’entretenir des 
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http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/General/Rabobank-warns-higher-food-prices-likely-in-2013
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réactions de panique chez les ache-
teurs et d’appliquer des restrictions à 
l’exportation ».

Développements du 
secteur céréalier de l’UE

Une évaluation des réformes du secteur 
céréalier depuis 2003, financée par la 
CE, a montré à la fois les modifications 
apportées aux politiques et la continuité 
du cadre politique européen. Depuis 
2003, les paiements par exploitation 
ont été largement découplés de la pro-
duction, et les achats à l’intervention 
ne soutiennent plus les prix de marché 
européens. Cependant, l’UE continue 
d’utiliser les achats à l’intervention 
comme une mesure de type « filet de 
sécurité » et se garde le droit de recourir 
encore aux restitutions à l’exportation 
(bien qu’elles n’aient pas été utilisées 
dans le secteur céréalier depuis 2008). 

« L’UE a conservé une série de 
mesures aux frontières, notam-
ment des tarifs douaniers à 
l’importation variables et des 
quotas tarifaires spécifiques 
par produit, afin de protéger le 
marché interne des importa-
tions à des prix inférieurs sur 
les marchés mondiaux »

Le principal élément de continuité de 
la politique européenne est le régime 
commercial céréalier, dans lequel 
l’UE a conservé une série de mesures 
aux frontières, notamment des tarifs 
douaniers à l’importation variables et 
des quotas tarifaires spécifiques par 
produit, afin de « protéger le marché 
interne des importations à des prix 
inférieurs sur les marchés mondiaux 
», tout en satisfaisant les besoins des 
consommateurs (voir article Agritrade 
« Impact des réformes sur le secteur 
céréalier de l’UE », 12 mai 2013). 

Cependant, selon une évaluation par la 
CE des mesures dans le secteur céréa-

lier appliquées dans le cadre de la PAC, 
alors que la structure des paiements 
aux producteurs céréaliers a été « radi-
calement changée », « la valeur nomi-
nale des aides par hectare couplées et 
découplées [a] à peine changé ». Étant 
donné les niveaux élevés des prix sur 
les marchés mondiaux, les paiements 
au titre de la PAC contribuent doréna-
vant moins aux revenus des céréaliers. 

Malgré les niveaux relativement éle-
vés des prix mondiaux des produits de 
base, « il subsiste des États membres 
dans lesquels (…), en moyenne, les 
producteurs auraient bénéficié de reve-
nus très faibles s’ils n’avaient pas reçu 
les aides couplées et découplées ».  
Ainsi, il semble que les politiques 
sectorielles de l’UE dans le secteur 
céréalier continuent de maintenir la 
production céréalière à des niveaux 
plus élevés qu’en l’absence de telles 
mesures de soutien. 

D’après l’évaluation, après les réformes, 
les décisions de production des agri-
culteurs européens ont répondu 
davantage aux « signaux des prix inter-
nationaux » qu’à la structure du soutien 
de la PAC. Étonnamment, les réformes 
politiques ont abouti à une plus grande 
volatilité des prix dans l’UE que sur les 
marchés céréaliers mondiaux, ce qui a 
amené les transformateurs, négociants 
et producteurs à utiliser davantage 
les outils de gestion des risques liés 
aux prix. Une autre conséquence des 
réformes a été la réduction considé-
rable des importations européennes de 
substituts aux céréales pour le secteur 
de l’alimentation animale (– 70 %). 

En ce qui concerne les effets des 
réformes sur les marchés extérieurs, 
l’évaluation indique que « la décision de 
ne pas fournir de restitutions à l’expor-
tation a aidé à dépasser les contraintes 
pesant dans le cadre de l’OMC sur les 
exportations subventionnées, et ceci 
a généré une hausse de la part des 

exportations nettes de l’UE dans les 
exportations mondiales totales de 
céréales. » Ainsi, « la part de l’UE dans 
les exportations mondiales totales de

« La part de l’UE dans les ex-
portations mondiales totales de 
blé et de farine a progressé de 
5,2 % à 7,7 % entre la période 
précédant la réforme et celle 
suivant la réforme »

blé et de farine a progressé de 5,2 % 
à 7,7 % entre la période précédant la 
réforme et celle suivant la réforme », 
l’UE augmentant de cette manière sa 
contribution aux importations d’Afrique 
subsaharienne.  

Le secteur céréalier et les 
agrocarburants

La pression grandissante pour une 
révision de la politique de l’UE en 
matière d’agrocarburants pourrait 
avoir des implications pour le secteur 
céréalier. 

« La pression grandissante 
pour une révision de la 
politique de l’UE en matière 
d’agrocarburants pourrait avoir 
des implications pour le sec-
teur céréalier »

Les obligations en matière d’agro-
carburants, par exemple, ont vu une 
hausse de 26 % des surfaces cultivées 
en oléagineux, ainsi qu’une expansion 
de la production allemande de maïs 
d’ensilage pour le biogaz (utilisant 11 
% de la surface agricole utile totale en 
Allemagne). 

En septembre 2012, les responsables 
de la FAO, du Fonds international pour 
le développement agricole (FIDA) et 
du Programme alimentaire mondial 
(PAM) ont appelé à des ajustements 
en matière d’utilisation des cultures ali-
mentaires pour la production d’agro-

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Impact-of-reforms-on-the-EU-cereals-sector
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Impact-of-reforms-on-the-EU-cereals-sector
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Tableau I : Production de céréales secondaires de l’Afrique de 
l’Ouest et centrale (en mill iers de  tonnes)

2010 2011 2012 (est.)
Afrique de l’Ouest 47,600 42,000 47,400

Afrique centrale 3,300 3,200 3,200

Source : FAO, Crop prospects and food situation, n° 1, mars 2013.

Tableau II : Position en matière d’importations de céréales des 
pays à faible niveau de revenu et à déficit alimentaire en Afrique de 
l’Ouest et du Centre (en mill iers de tonnes)

2011/12 ou 2012 
(importations effectives)

Importations nécessaires totales 
2012/13 ou 2013

Western Africa 14,718 14,145

Central Africa 2,061 2,109

Source: FAO, Crop Prospects and Food Situation, No. 1, March 2013

Développements en 
Afrique centrale et de 
l’Ouest 

Situation du secteur céréalier 
dans la région 

En mars 2013, la FAO prévoyait une 
production moyenne, voire supérieure 
à la moyenne, dans les deux princi-

carburants. Les leaders des milieux 
d’affaires du secteur privé ont soutenu 
cet appel. Toujours en septembre, le 
gouvernement français a plaidé pour 
« une pause dans le développement 
des agrocarburants entrant en concur-
rence avec les produits alimentaires »,  
et l’établissement d’un plafond de 7 
% sur l’utilisation des agrocarburants 
basés sur des cultures. Un tel plafond 
serait en accord avec les efforts de 
la CE pour « imposer une limite sur 
l’utilisation des agrocarburants basés 
sur les cultures ».

En octobre 2012, les propositions de 
la CE ont appelé à mettre fin à « toutes 
les subventions aux agrocarburants 
basés sur les cultures après 2020 ». 
Une telle mesure impliquerait une utili-
sation du colza et du blé limitée à 5 % 
de la consommation d’énergie totale 
dans le secteur européen du trans-
port, et l’augmentation « de la part des 
agrocarburants avancés n’utilisant pas 
de terres ».  

L’industrie européenne des agrocar-
burants a critiqué les propositions de 
la CE, maintenant que les politiques 
européennes en la matière n’ont que 
très peu d’impact sur les prix mondiaux 
des céréales (en comparaison avec les 
politiques des États-Unis), puisque les 
quantités utilisées par cette industrie 
sont relativement faibles. Par exemple, 
les prix élevés des céréales atteints en 
2012/13 ont entraîné une contraction 
de l’utilisation des céréales secon-
daires aux États-Unis pour la production 
d’agrocarburants qui est supérieure à 
la quantité totale annuelle de céréales 
européennes utilisée pour la production 
de bioénergie. Malgré tout, toute révi-
sion des obligations en matière d’agro-
carburants pourrait freiner l’expansion 
prévue de l’utilisation de céréales pour 
leur production en Europe. 

paux pays producteurs de céréales de 
la région d’Afrique centrale, le Came-
roun et la République centrafricaine, 
mais une production régionale totale 
correspondant au niveau de 2011. 
Ainsi, « le gros des besoins nationaux 
en céréales » a été importé au Gabon 
et en République du Congo. 

En Afrique de l’Ouest, « la situation 
générale en matière de sécurité ali-
mentaire s’est améliorée de manière 
significative », et la production céréa-
lière a augmenté de 12,9 % en 2012.
Cependant, en fonction des pays, les 
évolutions étaient variables. Bien que 
les prix soient restés élevés dans cer-
taines zones, dans l’ensemble, les prix 
des céréales secondaires ont baissé, 
étant donné « les restrictions interré-
gionales imposées sur les mouvements 
des produits de base ». 

« En Afrique de l’Ouest, la 
situation générale en matière 
de sécurité alimentaire s’est 
améliorée de manière significa-
tive »

La production céréalière brute pour 
la saison 2012/13 dans le Sahel et en 
Afrique de l’Ouest a été estimée à 54,6 
millions de tonnes, en hausse de 16 % 
par rapport à la saison précédente et 
de 1 % par rapport à la moyenne des 
cinq dernières années.
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S’attaquer aux contraintes liées 
au commerce régional des 
céréales

« Le commerce intrarégional de 
céréales au sein de la CEDEAO 
se situe bien en dessous du 
potentiel de la région »

Une analyse publiée par la Banque 
mondiale suggère que le commerce 
intrarégional de céréales au sein de 
la Communauté économique des 
pays d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) 
se situe bien en dessous du potentiel 
de la région, la plupart des importa-
tions nationales de céréales prove-
nant d’autres régions (97 % du maïs, 
79 % du sorgho et 62 % du mil). La 
production de maïs est de plus en plus 
considérée comme viable au plan com-
mercial, enregistrant la saison dernière 
une hausse de 30 % par rapport à la 
moyenne des cinq dernières années.

Des problèmes similaires existent pour 
le commerce intrarégional d’intrants, 
pour lequel les réglementations natio-
nales continuent de prévaloir sur les 
accords régionaux. Il semble que les 
contraintes sur les achats et le com-
merce régionaux d’intrants poussent 
leur coût à la hausse, et ainsi ne per-
mettent pas une amélioration des 
rendements. Pourtant, un schéma de 
libéralisation des échanges s’applique 
au sein de la CEDEAO sur le com-
merce des céréales et des intrants. 
Les acheteurs et les négociants à 
grande échelle potentiels continuent 
de rencontrer des difficultés pour 
garantir les permis et les certificats 
nécessaires pour s’approvisionner au 
niveau régional. Ce type de difficultés 
favorise l’augmentation des coûts du 
commerce intrarégional de céréales, 
et rend l’approvisionnement au niveau 
régional non concurrentiel. 

La note publiée par la Banque mon-
diale a identifié un certain nombre de 

domaines d’action potentiels, notam-
ment :

	� le renforcement de la libéralisation 
du commerce au plan opérationnel 
par : 

a) l’abandon ou l’établissement 
d’une plus grande transparence 
dans l’utilisation des interdictions 
saisonnières d’exportation ;

b) la promotion d’une plus grande 
transparence des régimes de 
licences d’importation et d’ex-
portation ;

c)  le démantèlement des frais de 
transit ;

d) 	la suppression des barrages 
routiers illicites et la lutte contre 
les actes de corruption par les 
fonctionnaires des douanes ;

 
	� la promotion d’une plus grande har-
monisation des normes sanitaires et 
phytosanitaires (SPS) et de sécu-
rité des aliments, et la création de 
normes de base supplémentaires 
pour le commerce des céréales ;

	� la clarification et la diffusion des 
exigences en matière d’origine des 
produits dans le cadre du Schéma 
de libéralisation des échanges. 

Étant donné le caractère fondamen-
tal de beaucoup de ces défis, à court 
terme, il conviendrait peut-être de se 
concentrer sur le soutien à fournir aux 
négociants pour qu’ils puissent faire 
face à ces contraintes (des recomman-
dations similaires sont sorties de la 
conférence organisée par la CEDEAO 
et l’USAID en janvier 2013, à Accra, sur 
le commerce transfrontalier). L’USAID 
et la Banque mondiale soutiennent la « 
Borderless Initiative », un projet impor-
tant à cet égard (voir article Agritrade 
« Examen des contraintes qui pèsent 
sur le commerce régional des céréales 
en Afrique de l’Ouest », 12 mai 2013).

Les approches divergentes 
du développement du secteur 
céréalier local

Les développements en 2012/13 ont 
montré des divergences d’approche 
entre les pays de la région pour favo-
riser le développement du secteur 
céréalier en Afrique de l’Ouest. 

« Les développements en 
2012/13 ont montré des 
divergences d’approche entre 
les pays de la région pour 
favoriser le développement du 
secteur céréalier en Afrique de 
l’Ouest »

Une analyse du secteur céréalier béni-
nois publiée par le département améri-
cain de l’Agriculture (USDA) en janvier 
2013 décrit les engagements politiques 
du Bénin visant à favoriser une aug-
mentation de la production agricole, 
suite à la crise des prix alimentaires 
de 2008. Un soutien important est 
fourni par le gouvernement pour la 
production et la commercialisation 
des céréales, à travers la distribution 
gratuite de semences, la fourniture 
d’engrais subventionnés, et l’achat et 
le stockage du maïs via des agences 
gouvernementales. Cependant, on 
estime qu’environ 30 % de la produc-
tion de céréales secondaires est per-
due après la récolte. En accord avec 
les objectifs du Programme détaillé 
pour le développement de l’agricul-
ture africaine (PDDAA), environ 11,8 
% du budget national sont consacrés 
à l’agriculture, et notamment au coton 
qui continue à jouer un rôle dominant. 
Ces mesures, mises en œuvre avec 
le soutien des bailleurs de fonds, ont 
entraîné une hausse de la production 
céréalière (maïs + 12,2 % et sorgho + 
45,8 % depuis la saison 2010/11).

La politique du gouvernement a pour 
objectif de faire du Bénin un exporta-
teur majeur de céréales d’ici à 2025. 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Constraints-on-regional-cereals-trade-in-West-Africa-reviewed
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Constraints-on-regional-cereals-trade-in-West-Africa-reviewed
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Constraints-on-regional-cereals-trade-in-West-Africa-reviewed


http://agritrade.cta.int/

Secteur céréalier

Note de synthèse : mise à jour 2013  I  6

Dans le nord du Bénin, on estime que 
plus de la moitié de la production de 
maïs nationale est exportée vers le 
Niger et le Mali, alors que dans le sud 
les négociants nigérians poussent les 
prix locaux du maïs à la hausse. Par 
conséquent, dans certaines régions 
du pays, des échanges intrarégionaux 
reposant sur le secteur privé ont déjà 
lieu, ce qui soulève la question de la 
répartition des coûts et bénéfices des 
programmes de soutien à la production 
céréalière du Bénin.  

En 2012/13, le Nigeria a mis en place 
des mesures importantes, avec l’ob-
jectif de réduire la facture des impor-
tations de produits alimentaires. En 
plus des programmes traditionnels de 
subventions aux intrants, des mesures 
tarifaires ont été appliquées afin de 
favoriser l’introduction de manioc dans 
la farine de blé dans le secteur de la 
boulangerie. En juillet 2012, le gouver-
nement nigérian a annoncé : 

	� une réduction du droit de douane 
sur les enzymes fortifiant le manioc 
de 10 % à zéro ; 

	� l’imposition d’un droit additionnel de 
15 % sur le blé importé, augmentant 
le droit à 20 % ;

	� l’imposition d’un droit additionnel de 
65 % sur la farine de blé, augmen-
tant le droit effectif à 100 % ;

	� l’octroi d’un accès en franchise de 
droits pour les machines et équipe-
ments requis pour la transformation 
et le mélange du manioc.  

Par ailleurs, le gouvernement importe 
des usines de transformation du 
manioc à grande échelle de la Chine 
pour stimuler la transformation locale. 
L’objectif est d’avoir 10 % de farine de 
manioc dans la farine de blé d’ici à juil-
let 2013, et 40 % d’ici à 2015. Cepen-
dant, l’effet immédiat a été d’augmen-
ter de 20 % les prix de la farine de blé. 

L’utilisation de hausses importantes 
des tarifs douaniers pour promouvoir 
la production locale est une caracté-
ristique de plus en plus présente de la 
politique agricole nigériane. L’USDA 
maintient que les parties prenantes 
sont réticentes à suivre la politique 
de mélange obligatoire du gouver-
nement, à cause des « expériences 
négatives passées » d’initiatives poli-
tiques similaires (voir article Agritrade 
« Le débat sur l’utilisation de la farine 
de manioc dans le pain s’intensifie 
au Nigeria », 6 août 2012). Aussi, des 
articles de presse indiquent que des 
difficultés sérieuses sont rencontrées 
pour rééquiper, former à nouveau et 
adopter des techniques de transfor-
mation nouvelles dans le secteur de 
la boulangerie. 

Alors que le Nigeria est le plus grand 
producteur de manioc au monde, les 
objectifs d’expansion de l’utilisation 
locale de manioc dans le secteur de 
la boulangerie pourraient entrer en 
conflit avec le lancement d’initiatives 
pour exporter le manioc et les produits 
à base de manioc. En août 2012, des 
exportations de 1,1 million de tonnes 
étaient annoncées vers la Chine, ainsi 
que des contrats pour l’approvision-
nement de 500 000 tonnes de manioc 
annuellement vers l’Australie. Cela sou-
lève la question du caractère approprié 
du marché visé par le Nigeria dans ses 
efforts pour développer le secteur du 
manioc (voir article Agritrade « La poli-
tique tarifaire du Nigeria sur le mélange 
de manioc et de blé suscite des ques-
tions », 18 novembre 2012), de même 
que des interrogations quant au rôle de 
la politique tarifaire dans la promotion 
et le soutien d’une production céréa-
lière élevée.  

En septembre 2012, le FIDA a fait état 
d’une troisième approche pour la pro-
motion du secteur céréalier adoptée 
en Afrique de l’Ouest, à savoir celle 
du Sénégal qui vise à promouvoir 

l’utilisation de contrats de vente à 
terme entre les producteurs de mil, 
les transformateurs et les négociants, 
afin de renforcer le fonctionnement des 
chaînes d’approvisionnement céréa-
lières. L’objectif de ces contrats à terme 
est de réduire les incertitudes liées aux 
prix et d’augmenter l’investissement 
réalisé sur les exploitations, à travers 
une amélioration de l’accès au crédit 
(voir article Agritrade « Signature d’un 
contrat de vente pour aider les produc-
teurs de céréales à obtenir des débou-
chés au Sénégal », 28 octobre 2012). 

Cependant, l’utilisation de contrats de 
vente pour l’achat de récoltes futures 
pourrait nécessiter le renforcement du 
cadre légal et institutionnel afin que les 
contrats soient effectivement appli-
qués. Si l’approche fonctionne pour 
le mil, les accords contractuels à terme 
seront étendus à une série d’autres 
céréales, en prenant en compte les 
spécificités des différentes chaînes 
d’approvisionnement. Alors que de 
nombreux gouvernements recon-
naissent l’importance de renforcer le 
fonctionnement des chaînes d’appro-
visionnement des céréales, l’infrastruc-
ture requise pour un fonctionnement 
efficient des chaînes nationales et 
régionales n’est pas toujours présente. 

Développements en 
Afrique australe et de l’Est

Situation du secteur céréalier 
dans la région 

« En Afrique australe et de l’Est, 
les perspectives pour la récolte 
de céréales de 2013 sont dans 
l’ensemble satisfaisantes »

Selon la FAO, en Afrique australe, 
les perspectives pour la récolte de 
céréales de 2013 sont « dans l’en-
semble satisfaisantes », bien qu’une 
recrudescence de chenilles légion-
naires menace la production dans 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Debate-on-cassava-flour-in-bread-intensifies-in-Nigeria
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Debate-on-cassava-flour-in-bread-intensifies-in-Nigeria
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Debate-on-cassava-flour-in-bread-intensifies-in-Nigeria
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Questions-raised-over-Nigeria-s-cassava-blending-and-wheat-tariff-policy
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Questions-raised-over-Nigeria-s-cassava-blending-and-wheat-tariff-policy
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Questions-raised-over-Nigeria-s-cassava-blending-and-wheat-tariff-policy
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Questions-raised-over-Nigeria-s-cassava-blending-and-wheat-tariff-policy
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Tableau III : Production céréalière agrégée des pays d’Afrique 
australe et de l’Est (en mill iers de tonnes)

Blé Céréales secondaires

2010 2011 2012 2010 2011 2012
Afrique australe 1,700 2 300 2,300 26,400 25,000 24,300

Afrique de l’Est 4,100 4 000 4,300 34,800 32,200 34,900

Source : FAO, Crop prospects and food situation, n° 1, mars 2013.

Tableau IV : Importations agrégées de céréales des pays à faible 
niveau de revenu et à déficit alimentaire d’Afrique australe et 
orientale (en mill iers de tonnes)

Actual imports  
2011/12 or 2012

Total import requirements 
2012/13 or 2013

Afrique australe 2 508 2 346

Afrique de l’Est 8 183 7 987

Source : FAO, Crop prospects and food situation, n° 1, mars 2013.

certaines régions. Dans l’ensemble, 
les rendements devraient augmenter, 
excepté dans les zones affectées par 
la sécheresse ou les inondations, où 
des tensions sur les prix apparaissent.  

En réponse aux prix élevés du maïs, 
l’Afrique du Sud va augmenter son 
ensemencement de 3 % , et la pro-
duction totale devrait atteindre 13 mil-
lions de tonnes. À la suite de précipi-
tations mal réparties, une récolte plus 
faible est attendue en Namibie, après 
la récolte exceptionnelle de la saison 
précédente. 

En Afrique de l’Est, une situation ana-
logue est observée, voire avec une 
production supérieure à la moyenne, 
mais aussi des différences considé-
rables entre les pays. Les perspec-
tives de récolte sont particulièrement 
critiques au Kenya (où l’apparition 
d’une nécrose du maïs mortelle est 
source d’inquiétudes) et dans certaines 
régions d’Éthiopie. Cependant, la situa-
tion générale en matière de sécurité ali-
mentaire en Afrique de l’Est est consi-
dérée comme s’améliorant, avec une 
production de céréales à des niveaux 
proches des niveaux record – environ 
12,4 % au-dessus de la moyenne des 
cinq dernières années. 

Au sein de la Communauté d’Afrique de 
l’Est (CAE), se dessine à plus long terme 
la tendance d’une production céréalière 
qui augmentera plus rapidement que la 
croissance de la population. 

« La tendance à plus long 
terme dans la CAE est celle 
d’une production céréalière qui 
augmentera plus rapidement 
que la croissance de la popu-
lation »

Cependant, l’environnement politique 
de la CAE n’est pas perçu comme pro-
pice à l’expansion de la production de 
maïs au-delà des besoins de consom-

mation de la région. En effet, les oppor-
tunités d’exportation sont très limitées 
en raison de la concurrence des pro-
ducteurs à bas coûts tels que l’Afrique 

du Sud (voir article Agritrade « La pro-
duction et le commerce du maïs au 
sein de la CAE examinés par l’USDA »,  
16 septembre 2012).

En Zambie, alors que les stocks de 
maïs sont élevés après des récoltes 
consécutives exceptionnelles, les inter-
dictions d’exportation « marche-arrêt » 
(introduites en septembre 2012 et sus-
pendues en mars 2013) et les niveaux 
élevés des achats gouvernementaux 
ont perturbé le développement par le 
secteur privé de chaînes d’approvi-
sionnement régionales de maïs. À la 
suite de la suspension de l’interdiction 
d’exportation, les négociations entre 
les gouvernements pour vendre du 
maïs au Zimbabwe n’ont pas non plus 

aidé à favoriser le développement par 
le secteur privé de chaînes d’approvi-
sionnement. Les difficultés rencontrées 
pour importer du maïs de Zambie au 
début de l’année 2013 ont cependant 
conduit à une remise en question des 
restrictions imposées par le gouver-
nement sur les importations de maïs 
génétiquement modifié (voir article 
Agritrade « Des interdictions d’expor-
tation temporaires et des politiques en 
matière d’OGM compliquent les achats 
de maïs du Zimbabwe » 26 mai 2013).

Les obstacles au commerce 
régional liés aux organismes 
génétiquement modifiés et aux 
normes

Alors que l’Afrique du Sud produit 
un excédent important de maïs, les 
exportations ciblent de plus en plus 

les marchés extérieurs (voir article 
Agritrade « Le profil d’exportation de 
l’Afrique du Sud complique la situation 
relative à la sécurité alimentaire régio-
nale en Afrique orientale et australe », 
2 décembre 2012). Cette situation est 
le résultat de quatre facteurs :

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Maize-production-and-trade-issues-in-the-EAC
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Maize-production-and-trade-issues-in-the-EAC
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Maize-production-and-trade-issues-in-the-EAC
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Temporary-export-bans-and-GMO-policies-complicate-Zimbabwe-maize-procurement
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Temporary-export-bans-and-GMO-policies-complicate-Zimbabwe-maize-procurement
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	� les prix mondiaux élevés atteints 
récemment ; 

	� les pénuries sur des marchés d’ex-
portation majeurs (Mexique) ; 

	� les politiques tarifaires régionales ; 

	� les politiques nationales divergentes 
au sujet du maïs génétiquement 
modifié (OGM).

« La question du traitement du 
maïs OGM reste une question 
cruciale en Afrique australe  
et orientale »

La question du traitement du maïs 
OGM, qui souvent nécessite des 
accords d’importation spéciaux géné-
rant des coûts supplémentaires, reste 
une question cruciale en Afrique aus-
trale et orientale, étant donné le rôle 
croissant que les semences OGM 
jouent dans la production sud-africaine 
(quelque 72 % de la production de la 
saison 2011/12). 

Étroitement liée au débat sur les OGM, 
l’harmonisation des normes de pro-
duits dans le secteur céréalier repré-
sente une question clé. La divergence 
des normes de produits constitue en 
effet une barrière non tarifaire au com-
merce importante.

Selon les résultats d’une enquête sur 
le commerce transfrontalier menée 
par le Conseil céréalier d’Afrique de 
l’Est (EAGC), « des seuils de qualité 
élevés, une documentation requise fas-
tidieuse et une corruption ouverte aux 
postes frontaliers officiels » bloquent 
systématiquement le mouvement des 
« produits alimentaires bon marché des 
zones excédentaires vers les régions 
déficitaires ». 

Même quand toutes les exigences sont 
satisfaites, les négociants se plaignent 
des retards qui subsistent, malgré le 

fait que la CAE soit une union doua-
nière. L’établissement et l’application 
de normes communes de sécurité et 
de qualité des aliments restent problé-
matiques et continuent de représenter 
un obstacle majeur au commerce (voir 
article Agritrade « Équilibrer la sécurité 
alimentaire et le commerce régional 
en Afrique orientale et australe », 31 
mars 2012).

Dans ce contexte, des efforts sont 
poursuivis pour établir et mettre en 
œuvre des normes communes au 
niveau de la CAE et du Marché com-
mun d’Afrique australe et de l’Est 
(COMESA), avec le défi imminent de 
l’harmonisation des normes au sein 
de l’Accord de libre-échange tripartite 
comprenant la CAE, le COMESA et la 
Communauté de développement de 
l’Afrique australe (SADC). 

Des efforts sont en cours au niveau du 
COMESA afin :

	� d’établir un système d’alerte précoce 
pour les céréales contaminées en 
vue de renforcer la sécurité des ali-
ments et faciliter le commerce régio-
nal céréalier ;

	� de favoriser l’établissement de 
systèmes nationaux mutuellement 
reconnus de certification donnant 
la garantie de la qualité.

En ce qui concerne les analyses pour 
la sécurité des aliments, des procé-
dures harmonisées d’échantillonnage 
et de laboratoire sont nécessaires pour 
soutenir la reconnaissance mutuelle. 
Cependant, comme leur mise en 
œuvre reste de la responsabilité des 
États membres, les progrès sont iné-
gaux et la vitesse à laquelle cette ana-
lyse harmonisée pourra être réalisée 
est incertaine. 

Cette question n’est pas simplement 
technique. Elle comporte des aspects 

commerciaux importants. Des normes 
divergentes protègent et favorisent des 
intérêts nationaux différents. Dans ce 
contexte, une analyse de la Banque 
mondiale a mis en garde contre les 
normes obligatoires qui vont au-
delà des questions SPS et de santé 
humaine de base, de telles normes 
pouvant entraîner des coûts élevés et 
exclure systématiquement les petits 
producteurs du commerce. L’analyse 
préconise l’établissement de normes 
de référence qui fournissent une base 
pour les transactions commerciales 
entre les vendeurs et les acheteurs (les 
questions SPS et de santé publique 
devant être traitées sur une base obli-
gatoire à travers des règlements géné-
raux). Si des mécanismes permettant 
de garantir l’application transparente 
des normes régionales de référence 
peuvent être établis, ces dernières 
représentent un moyen rentable de 
faire progresser le commerce.

Interdictions d’exportation, sys-
tèmes d’information de marché 
et investissement

Des questions apparaissent s’agis-
sant de la durabilité de la place gran-
dissante de la Zambie et du Malawi 
dans le commerce régional céréalier, 
étant donné le rôle joué par les intrants 
subventionnés par le gouvernement et 
par les programmes d’achats publics 
subventionnés. 

« L’utilisation périodique d’inter-
dictions d’exportation affaiblit 
également le développement 
de chaînes d’approvisionne-
ment régionales et l’investis-
sement dans la production 
commerciale de maïs »

L’utilisation périodique d’interdictions 
d’exportation affaiblit également le 
développement de chaînes d’appro-
visionnement régionales et l’investisse-
ment dans la production commerciale 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/SPS-Food-safety/Balancing-food-safety-and-regional-trade-in-the-Eastern-and-Southern-Africa
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/SPS-Food-safety/Balancing-food-safety-and-regional-trade-in-the-Eastern-and-Southern-Africa
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/SPS-Food-safety/Balancing-food-safety-and-regional-trade-in-the-Eastern-and-Southern-Africa
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de maïs, et n’apporte pas de bénéfice 
en matière de réduction des prix à la 
consommation pour autant (voir article 
Agritrade « Les interdictions d’expor-
tations agricoles affectent les agricul-
teurs », 20 mai 2012).

Les pratiques des gouvernements 
nationaux et l’utilisation d’interdictions 
d’exportation soulèvent également la 
question du potentiel d’une utilisation 
plus fréquente des outils basés sur le 
marché, afin de réguler les marchés 
nationaux et régionaux du maïs. Depuis 
la fin de l’année 2011, une attention 
croissante est portée à l’amélioration 
de la transparence sur les marchés 
du maïs en Afrique du Sud (voir entre-
tien Agritrade avec Jannie de Villiers, 
« Le secteur des céréales de l’Afrique 
du Sud : développements récents et 
enjeux futurs », 9 juillet 2012). Des sys-
tèmes similaires visant à fournir des 
données transparentes sur la situation 
des marchés régionaux sont jugés 
nécessaires, l’EAGC lançant un certain 
nombre d’initiatives à cet égard (voir 
entretien Agritrade avec Gerald Masila, 
directeur exécutif de l’EAGC, « Le sec-
teur céréalier en Afrique de l’Est : déve-
loppements récents et défis futurs », 
12 août 2012). Cependant, selon M. 
Masila, « un des éléments essentiels 
d’un système commercial structuré 
est un cadre législatif approprié et des 
politiques claires pour l’ensemble de la 
chaîne de valeur ».

Si des systèmes régionaux d’informa-
tion de marché précis et transparents 
pour les céréales pouvaient être établis 
à l’échelle de la région (par ex. à partir 
du réseau existant en Afrique de l’Est, le 
Regional Agricultural Trade Information 
Network), les pressions qui poussent à 
imposer des interdictions d’exportation 
« marche-arrêt » seraient réduites. Ces 
systèmes permettraient de renforcer le 
développement de chaînes d’appro-
visionnement régionales efficientes, 
en aidant à réduire les écarts de prix 

à travers la région et peut-être aussi 
à renforcer le pouvoir de négociation 
des producteurs primaires au sein des 
chaînes d’approvisionnement. 

Améliorer le fonctionnement des 
chaînes d’approvisionnement

Les récents développements dans 
le secteur du blé dur en Éthiopie 
montrent les possibilités qui sont 
offertes pour renforcer le fonctionne-
ment des chaînes d’approvisionnement 
: un projet a été lancé afin de faciliter 
les négociations directes entre les coo-
pératives de producteurs de blé dur et 
les transformateurs, dans le cadre d’un 
plan pour développer les capacités de 
production et de stockage. Fait signifi-
catif, à travers ce programme, on tente 
d’établir des systèmes locaux d’agricul-
ture contractuelle pour des variétés de 
semences améliorées, afin de faciliter 
l’expansion de l’initiative. 

Étant donné la préférence grandis-
sante des consommateurs pour les 
produits à base de blé, il existe un 
potentiel considérable pour l’augmen-
tation de la production locale de cette 
céréale. Des contrats étant négociés 
afin d’établir des prix de référence et 
des primes de qualité, cette initiative 
devrait aboutir à la construction d’une 
base commerciale solide pour l’expan-
sion de la production locale de blé (voir 
article Agritrade « Le renforcement des 
chaînes d’approvisionnement pourrait 
doper la production de céréales en 
Éthiopie », 26 mai 2013). 

Définir les limites à l’utilisation 
d’outils de politique commerciale

À la fin de l’année 2012, a émergé un 
débat sur le rôle de la protection tari-
faire pour faciliter le rétablissement de 
la production de blé au Zimbabwe. Le 
président de l’Association des mino-
tiers du Zimbabwe (GMAZ) a plaidé 
pour que les tarifs douaniers appliqués 

au blé soient revus afin de favoriser 
la production. En 2011, cependant, le 
pays ne produisait que 10 % de ses 
besoins de consommation. 

Dans la Namibie voisine, où la pro-
duction locale de blé couvre aussi 
une petite partie de la consommation 
nationale (18 %), des mesures com-
merciales saisonnières sont appliquées 
afin de permettre à la production locale 
d’être écoulée avant que les impor-
tations ne reprennent. Ces mesures 
sont en accord avec les dispositions de 
l’accord de l’Union douanière d’Afrique 
australe (SACU) et avec le cadre poli-
tique national des « produits contrôlés »,  
qui est appliqué de manière transpa-
rente. Le droit de continuer à appli-
quer de telles mesures a été l’une des 
questions litigieuses des négociations 
de l’Accord de partenariat économique 
(APE) entre la SADC et l’UE.

Au Zimbabwe, cependant, on ne sait 
pas si les dispositions de sauvegarde 
bilatérales (article 21) de l’APE entre 
l’UE et l’Afrique orientale et australe 
(ESA) pourraient être appliquées en 
soutien au rétablissement de sec-
teurs qui ont largement disparu. Des 
questions sont également soulevées 
vis-à-vis des engagements régionaux 
de politique commerciale au sein du 
COMESA et de la SADC. 

Parvenir à un accord sur l’utilisation 
autorisée d’outils de politique commer-
ciale dans le secteur céréalier donnera 
probablement lieu à autant de contro-
verses que les négociations en cours 
sur les règles d’origine : au niveau de 
la SADC/du COMESA, une règle de 35 
% d’ajout de valeur est appliquée si le 
grain de blé constitue environ 90 % de 
la valeur de la farine de blé (voir article 
Agritrade « L’exemption des droits de 
douane sur la farine de blé au Zimba-
bwe remise en question », 6 août 2012).

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Agricultural-export-bans-hit-farmers
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Agricultural-export-bans-hit-farmers
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http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/The-South-African-cereals-sector-Recent-developments-and-future-challenges
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/The-South-African-cereals-sector-Recent-developments-and-future-challenges
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Développer des liens en amont

Des actions sont en cours à travers 
l’Afrique et ailleurs dans les pays ACP 
pour développer des liens en amont, 
depuis les secteurs de l’élevage et 
des produits alimentaires à valeur 
ajoutée jusqu’à la production locale 
de céréales. SABMiller, le deuxième 
plus gros brasseur au monde, projette 
d’utiliser des céréales produites loca-
lement dans le secteur de la bière en 
Zambie, en Ouganda, au Mozambique 
et plus récemment au Ghana. Alors 
que cette initiative fait partie intégrante 
de la stratégie de développement de 
marché de SABMiller, visant à attirer 
les consommateurs de bières artisa-
nales vers le marché commercial, cette 
stratégie permet également de réduire 
les importations ainsi que d’encourager 
les liens en amont et les innovations 
technologiques (par ex. le dévelop-
pement d’unités de transformation 
de manioc mobiles pour opérer une 
transformation sur place). Ces inno-
vations technologiques pourraient 
avoir des applications beaucoup plus 
larges (voir article Agritrade « Déve-
lopper les approvisionnements locaux 
de céréales pour les produits à plus 
forte valeur ajoutée », 9 décembre 
2012). Des initiatives similaires étant 
engagées à travers les pays ACP, une 
coopération pan-ACP est possible au 
plan technologique, mais également 
politique, afin de garantir la mise en 
œuvre rentable des stratégies de déve-
loppement de liens en amont dans le 
secteur céréalier. 

Développements dans les 
Caraïbes et le Pacifique

Production céréalière et déve-
loppements récents dans les 
Caraïbes

Le maïs est cultivé pour la consom-
mation locale dans la plupart des 
territoires au sein de la Communauté 

des Caraïbes (CARICOM), les princi-
paux producteurs étant Haïti (l’USDA 
a estimé sa production à 250 000 
tonnes), le Belize (environ 45 000 
tonnes), la République dominicaine 
(environ 40 000 tonnes), le Guyana 
(environ 5 000 tonnes) et la Jamaïque 
(environ 2 000 tonnes). Le maïs a été 
identifié comme étant une culture 
importante pour le renforcement de 
la sécurité alimentaire dans la région.

« Le maïs a été identifié comme 
étant une culture importante 
pour le renforcement de la 
sécurité alimentaire dans la 
région »

Des initiatives sont lancées pour doper 
la production de cette culture au Belize 
pour l’alimentation des volailles : des 
articles de presse avancent une expan-
sion de 25 % de la surface cultivée en 
maïs en 2011. En plus du commerce 
existant avec la Jamaïque, en 2012, des 
échanges commerciaux ont été initiés 
entre le Belize et le Guyana, ce qui a 
encouragé des investissements supplé-
mentaires dans la production de maïs.

Par ailleurs, la société Jamaican Broi-
lers, en association avec le gouver-
nement jamaïcain, aurait lancé une 
initiative pour augmenter sa propre 
production de maïs. Cependant, des 
essais similaires ont été faits par le 
passé mais n’ont pas rencontré le 
succès escompté. 

En 2012/13, en Jamaïque, un accord 
commercial entre Red Stripe et des 
agriculteurs a été établi pour cultiver 
du manioc et du sorgho et remplacer 
l’orge dans la production locale de 
bière. Cet accord s’appuie sur des ini-
tiatives analogues lancées par Diageo, 
les propriétaires de Red Stripe. Red 
Stripe espère remplacer entre 15 % et 
20 % de son utilisation d’orge par du 
manioc et du sorgho d’ici à 2014, avec 
l’objectif d’atteindre 70 % d’ici à 2020.

À la Barbade, la société Barbados Agri-
cultural Development and Marketing 
Corporation explore une série d’op-
portunités de marché afin d’augmenter 
la production de farine de manioc et 
son utilisation dans les produits locaux 
de la boulangerie. Des opportunités 
d’exportation des produits du manioc 
au Canada sont aussi actuellement 
étudiées.

Production céréalière et déve-
loppements récents dans le 
Pacifique

Les pays du Pacifique restent dépen-
dants des importations de céréales 
pour 90 % à 100 % de leur consom-
mation, la production de manioc et de 
cultures similaires étant limitée. 

« La tendance à long terme 
s’oriente vers une dépendance 
accrue envers les céréales 
importées pour la plupart des 
îles du Pacifique »

La tendance à long terme s’oriente 
vers une dépendance accrue envers 
les céréales importées pour la plupart 
des îles du Pacifique, en raison de la 
croissance de la population et des 
modes de consommation qui évoluent. 
Ainsi, les îles du Pacifique sont par-
ticulièrement exposées aux hausses 
des prix mondiaux des céréales, « 
avec un nombre croissant de familles 
vulnérables (…) ayant recours à l’agri-
culture, au jardinage et à la pêche de 
subsistance, lorsque que c’est pos-
sible de compléter l’alimentation et 
les revenus ». La réponse des gou-
vernements dans la plupart des pays 
semble « limitée au contrôle des prix et 
aux exemptions tarifaires ». L’UNICEF 
a appelé à une intervention politique 
davantage axée sur la production et 
ciblant les populations rurales pauvres. 
Cependant, de telles initiatives risquent 
de n’avoir qu’une action limitée sur le 
secteur céréalier, étant donné la pré-
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dominance de la production de racines 
et tubercules dans la plupart des îles 
du Pacifique. 

3. �Implications 
pour les pays 
ACP

Le rôle de la politique tari-
faire dans le développe-
ment du secteur céréalier

Les expériences et les débats actuels 
en Afrique suggèrent la nécessité 
d’adopter une approche plus nuancée 
concernant l’utilisation de tarifs doua-
niers en soutien au développement du 
secteur céréalier, qui serait similaire à 
celle de l’UE sur de nombreux aspects. 
Les niveaux des tarifs douaniers 
doivent être en accord d’une part avec 
les réalités de production actuelles et 
d’autre part avec le potentiel de pro-
duction qui pourrait être viable com-
mercialement. L’utilisation de mesures 
tarifaires et non tarifaires (telles que 
les restrictions d’importation ou les 
interdictions d’exportation) doit être 
prévisible et transparente si l’on veut 
encourager les investissements dans 
les exploitations, tout en contenant les 
augmentations de prix et en évitant les 
ruptures au sein des chaînes d’appro-
visionnement céréalières régionales. 
Cependant, une telle approche néces-
site de se réserver des marges de 
manœuvre afin que l’exemple de l’UE 
d’un déploiement nuancé et flexible 
d’outils de politique commerciale en 
soutien au développement du secteur 
céréalier puisse être suivi.   

Renforcer les chaînes 
d’approvisionnement 
céréalières

Des initiatives sont lancées à travers 
l’Afrique pour renforcer le fonctionne-

ment des chaînes d’approvisionne-
ment céréalières. Cela implique l’éta-
blissement de contacts plus directs 
entre producteurs et consommateurs 
finaux, afin de garantir des niveaux de 
paiement minimums prédéterminés 
et d’améliorer la qualité des céréales. 
L’objectif est de réduire les incertitudes 
liées aux prix pour les producteurs et 
d’encourager les investissements dans 
les exploitations. 

Les initiatives de renforcement du 
fonctionnement des chaînes d’appro-
visionnement sembleraient être des 
compléments essentiels aux systèmes 
existants de subventionnement des 
intrants, qui ont relancé la production 
céréalière en Afrique.

Un examen comparé des expériences 
des différents systèmes pourrait aider 
à améliorer la formulation des poli-
tiques à travers les pays ACP. Un tel 
examen serait particulièrement utile 
dans le domaine du droit des contrats 
ainsi que des mécanismes pour une 
application effective des engagements 
contractuels – un problème particulier 
rencontré avec les contrats à terme 
conclus par les petits producteurs pour 
les produits alimentaires de base.

Améliorer les systèmes 
d’information de marché 
nationaux et régionaux

L’amélioration des systèmes nationaux 
et régionaux d’information de marché 
qui traitent de l’offre, de la demande 
et des tendances des prix pourrait 
favoriser le développement de chaînes 
d’approvisionnement régionales plus 
efficientes et renforcer l’autosuffisance 
régionale en céréales. Ces systèmes 
devraient alors être accompagnés de 
réformes politiques et institutionnelles 
pour faciliter le commerce, et de pro-
grammes ciblés d’investissement dans 
les infrastructures de transport et de 
stockage. 

Cependant, il pourrait être difficile de 
coordonner et d’harmoniser les ini-
tiatives existantes. Ainsi, il serait utile 
d’examiner ces initiatives (non seule-
ment celles dans le secteur céréalier, 
mais aussi les autres expériences per-
tinentes) afin de définir les meilleures 
pratiques dans le cadre de systèmes 
privés et publics, ainsi que la base 
sous-jacente à leur harmonisation. 

S’attaquer à la question 
de l’harmonisation des 
normes

Selon l’analyse de la Banque mon-
diale, l’établissement de normes de 
référence pour faciliter le commerce 
de céréales opéré par le secteur privé 
pourrait être le moyen le moins coû-
teux d’harmonisation des normes dans 
le secteur. Il conviendrait cependant 
de construire ces normes à partir de 
règlements SPS et de sécurité des ali-
ments obligatoires et harmonisés, et de 
renforcer les capacités de vérification 
et d’application des pays, puisque – en 
l’absence d’une confiance mutuelle – 
les gouvernements nationaux continue-
ront probablement d’insister pour une 
vérification par les pays eux-mêmes de 
la mise en conformité avec les normes. 

Dans ce contexte, il faut faire face à 
de sérieux défis pour construire et 
maintenir les capacités techniques des 
agences de vérification et d’application 
des normes, et les lacunes dans ce 
domaine compromettent la mise en 
œuvre par chaque pays des engage-
ments de politique régionale.  

Évaluer les politiques de 
soutien à la construction 
de liens en amont dans le 
secteur céréalier

Au Nigeria et au Mozambique, des 
mesures gouvernementales ont été 
mises en place afin de favoriser les 
liens en amont, celles-ci allant de l’uti-
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lisation de tarifs douaniers plus élevés 
pour imposer l’introduction du manioc 
dans les farines au remboursement 
des droits d’accises aux transforma-
teurs subventionnés, alors que des 
chaînes d’approvisionnement locales 
se développent. Il serait nécessaire de 
contrôler et d’évaluer l’efficacité rela-
tive de tels systèmes pour atteindre 
les objectifs annoncés, et de lancer un 
processus de partage des expériences 
et des innovations visant à réduire la 
dépendance à l’égard  des, marchés 
mondiaux, où les prix sont de plus en 
plus élevés et volatils.

Un dialogue pan-ACP sur les politiques 
relatives à l’introduction obligatoire de 
manioc dans les farines afin de réduire 
les factures des importations de blé 
pourrait aussi être utile. 

Combler le fossé entre 
échanges commerciaux 
informels et formels

Comme l’expérience du Bénin le 
montre, le commerce informel est 
souvent en avance sur les ambitions 
en matière de commerce formel. Le 
défi à relever est, à partir du com-
merce transfrontalier informel existant, 
d’atteindre les objectifs nationaux de 
renforcement du commerce céréalier 
intrarégional. Un des points majeurs 
à régler concerne les nombreuses 
barrières au commerce transfronta-
lier qui augmentent les coûts, et qui 
existent dans de nombreuses régions 
ACP. Des initiatives telles que la Bor-
derless Initiative en Afrique de l’Ouest, 
le programme du COMESA de « régime 
commercial simplifié » (qui comprend 

maintenant un service de messagerie 
par texto pour signaler les barrières au 
commerce transfrontalier) et les efforts 
du Conseil céréalier d’Afrique de l’Est 
représentent des avancées impor-
tantes à cet égard. Les progrès réa-
lisés doivent faire l’objet d’un examen 
régulier des meilleures pratiques, afin 
que les bénéfices en résultant puissent 
être consolidés et reproduits dans les 
autres régions. 

http://www.fao.org/docrep/017/al998e/al998e.pdf
http://www.indexmundi.com/commodities/%3Fcommodity%3Dcorn%26months%3D60
http://www.indexmundi.com/commodities/%3Fcommodity%3Dsoft-red-winter-wheat%26months%3D60
http://ictsd.org/i/trade-and-sustainable-development-agenda/142563/
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5. CE, DG Agriculture et développement rural, « Evaluation of measures applied under the 
common agricultural policy to the cereals sector, final report, December 2012 », par LMC 
International, décembre 2012 
http://ec.europa.eu/agriculture/evaluation/market-and-income-reports/2012/cereals-2012/
fulltext_en.pdf

6. CE, DG Agriculture et développement rural, « Prospects for agricultural markets and income 
in the EU 2012-2020 », rapport complet, décembre 2012 
http://ec.europa.eu/agriculture/evaluation/market-and-income-reports/2012/cereals-2012/
fulltext_en.pdf

7. CE, « Proposal … amending Directive 98/70/EC relating to the quality of petrol and diesel 
fuels and amending Directive 2009/28/EC on the promotion of the use of energy from 
renewable sources », COM(2012) 595 final, 17 octobre 2012 
http://ec.europa.eu/clima/policies/transport/fuel/docs/com_2012_595_en.pdf 
 
Afrique centrale et de l’Ouest 
 
8. Département américain de l’Agriculture (USDA), « Nigeria introduces levy on wheat grain 
imports », GAIN Report, 31 août 2012 
http://gain.fas.usda.gov/Recent%20GAIN%20Publications/Nigeria%20Introduces%20
Levy%20on%20Wheat%20Grain%20_Lagos_Nigeria_8-31-2012.pdf

9. Fonds international pour le développement agricole (FIDA), « Projet d’appui aux filières 
agricoles », page web 
http://www.fidafrique.net/rubrique1066.html

10. USDA, « Benin coarse grains and rice report », GAIN Report, 29 janvier 2013 
http://gain.fas.usda.gov/Recent%20GAIN%20Publications/Benin%20Coarse%20Grains%20
and%20Rice%20Report%20_Lagos_Benin_1-29-2013.pdf 
 
Afrique australe et de l’Est 
 
11. USDA, « South Africa grain and feed annual », GAIN Report, 25 mars 2013 
http://gain.fas.usda.gov/Recent%20GAIN%20Publications/Grain%20and%20Feed%20
Annual_Pretoria_South%20Africa%20-%20Republic%20of_3-25-2013.pdf

12. USDA, « East African region corn report », GAIN Report, 21 juin 2012 
http://gain.fas.usda.gov/Recent%20GAIN%20Publications/East%20African%20Region%20
Corn%20Report_Nairobi_Kenya_6-21-2012.pdf

À propos de cette mise à jour 
Cette note de synthèse a été mise à jour en septembre 2013 afin de prendre en compte les 
développements depuis juin 2012. D’autres publications dans cette série et des ressources 
supplémentaires sur le commerce agricole et de la pêche ACP-UE peuvent être trouvées en 
ligne à http://agritrade.cta.int/fr.

Centre Technique de Coopération 
Agricole et Rurale (ACP–EU)
Postbus 380
6700 AJ Wageningen
Pays-Bas
Tel: +31 (0) 317 467 100
E-mail: cta@cta.int - www.cta.int

Le Centre technique de coopération 
agricole et rurale (CTA) est une 
institution conjointe ACP–UE active 
dans le développement agricole 
et rural des pays d’Afrique, des 
Caraïbes et du Pacifique (ACP). Le 
CTA a pour mission de promouvoir 
la sécurité alimentaire et la nutrition, 
et encourage une gestion durable 
des ressources naturelles. Cela 
est réalisé en fournissant des 
produits et services permettant un 
meilleur accès à l’information et des 
connaissances, facilitant le dialogue 
politique et de renforcement des 
capacités des institutions de 
développement agricole et rural et 
des communautés dans les pays 
ACP.

http://ec.europa.eu/agriculture/evaluation/market-and-income-reports/2012/cereals-2012/fulltext_en.pdf
http://ec.europa.eu/agriculture/evaluation/market-and-income-reports/2012/cereals-2012/fulltext_en.pdf
http://ec.europa.eu/agriculture/evaluation/market-and-income-reports/2012/cereals-2012/fulltext_en.pdf
http://ec.europa.eu/agriculture/evaluation/market-and-income-reports/2012/cereals-2012/fulltext_en.pdf
http://ec.europa.eu/clima/policies/transport/fuel/docs/com_2012_595_en.pdf
http://gain.fas.usda.gov/Recent%2520GAIN%2520Publications/Nigeria%2520Introduces%2520Levy%2520on%2520Wheat%2520Grain%2520_Lagos_Nigeria_8-31-2012.pdf
http://gain.fas.usda.gov/Recent%2520GAIN%2520Publications/Nigeria%2520Introduces%2520Levy%2520on%2520Wheat%2520Grain%2520_Lagos_Nigeria_8-31-2012.pdf
http://www.fidafrique.net/rubrique1066.html
http://gain.fas.usda.gov/Recent%2520GAIN%2520Publications/Benin%2520Coarse%2520Grains%2520and%2520Rice%2520Report%2520_Lagos_Benin_1-29-2013.pdf
http://gain.fas.usda.gov/Recent%2520GAIN%2520Publications/Benin%2520Coarse%2520Grains%2520and%2520Rice%2520Report%2520_Lagos_Benin_1-29-2013.pdf
http://gain.fas.usda.gov/Recent%2520GAIN%2520Publications/Grain%2520and%2520Feed%2520Annual_Pretoria_South%2520Africa%2520-%2520Republic%2520of_3-25-2013.pdf
http://gain.fas.usda.gov/Recent%2520GAIN%2520Publications/Grain%2520and%2520Feed%2520Annual_Pretoria_South%2520Africa%2520-%2520Republic%2520of_3-25-2013.pdf
http://gain.fas.usda.gov/Recent%2520GAIN%2520Publications/East%2520African%2520Region%2520Corn%2520Report_Nairobi_Kenya_6-21-2012.pdf
http://gain.fas.usda.gov/Recent%2520GAIN%2520Publications/East%2520African%2520Region%2520Corn%2520Report_Nairobi_Kenya_6-21-2012.pdf
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Les producteurs ACP sont les leaders 
mondiaux de la production de cacao, 
laquelle est concentrée en Afrique de 
l’Ouest et centrale, le cacao fin/aroma-
tisé étant produit dans les Caraïbes et 
le Pacifique. Malgré des plans ambitieux 
visant à développer la production de 
cacao dans les pays non ACP, ceux-ci 
sont peu susceptibles à court terme de 
disputer le rôle dominant joué par les 
producteurs ACP.

Les prix moyens du cacao ont affiché 
une reprise au cours des neuf premiers 
mois de 2012, avant de retomber en 
février 2013 à des niveaux de prix légère-
ment en dessous de ceux de décembre 
2011, et inférieurs de 36,7 % au record 
de février 2011. Alors que les conflits 
politiques en Côte d’Ivoire et les incerti-
tudes subséquentes liées aux politiques 
de réforme intérieures aurait pu contribué 
à soutenir les prix, la stabilisation des 
cours internationaux du cacao, qui était 
escomptée après la mise en œuvre des 

réformes du secteur du cacao en Côte 
d’Ivoire, ne s’est pas encore produite. 

Même si les entreprises sont inquiètes 
concernant l’approvisionnement à long 
terme du cacao, cela ne s’est pas traduit 
par des prix plus élevés et plus stables. 
Depuis 2007, la volatilité des prix a été 
prononcée, mais à une moyenne de prix 
plus élevée.

Le secteur est confronté à de sérieux 
défis, à savoir stimuler l’investissement 
dans les nouvelles plantations de cacao, 
améliorer les stratégies de gestion des 
arbres et attirer des jeunes agriculteurs 
dans le secteur, et un éventail croissant 
de partenariats public-privé sont lancés 
pour tenter de relever ces défis.

Les problèmes de durabilité environne-
mentale et sociale – en particulier l’éli-
mination du travail des enfants – sont 
toujours au rang des priorités. On ne 
sait pas encore si ces problèmes seront 

Secteur du cacao
1. Contexte et principaux enjeux

1. �Contexte et principaux 
enjeux 

2. ��Récents développements 

Demande, production et évolution 
des prix au niveau mondial en 
2012/13
Développements politiques de l’UE et 
secteur du cacao
Tendances et problèmes émergents 
dans le secteur du cacao
Développements dans les secteurs 
du cacao d’Afrique de l’Ouest et 
centrale en 2012/13
Développements dans les secteurs 
du cacao des Caraïbes et du 
Pacifique

3. �Implications pour  
les pays ACP

Veiller à ce que les marchés 
fournissent des revenus nets durables 
aux producteurs de cacao
Faire face aux normes sanitaires et 
phytosanitaires et de sécurité des 
denrées alimentaires plus strictes 
Renforcer le fonctionnement des 
chaînes d’approvisionnement internes 
du cacao en Afrique
Tirer parti de la demande asiatique 
croissante 
Développer une coopération 
pan-ACP dans les stratégies de 
commercialisation du cacao fin 
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assortis d’exigences réglementaires. 
Dans le secteur de la pêche, l’UE se 
lance actuellement dans des réformes 
réglementaires qui lieront l’accès au 
marché de l’UE pour les produits de 
la pêche à la conformité certifiée aux 
normes environnementales et sociales. 
Ces développements réglementaires 
méritent d’être suivis de près, étant 
donné leur application potentielle au 
secteur agricole plus largement (par 
ex. la transition vers la certification des 
méthodes de production ne recou-
rant pas au travail des enfants comme 
condition incontournable d’accès au 
marché).

La demande de cacao produit de 
manière durable est en hausse. 
Cependant, la répartition des coûts 
et bénéfices de la certification de la 
durabilité le long des chaînes d’ap-
provisionnement n’a pas encore été 
abordée. Cela est compliqué par la 
multiplication des systèmes de cer-
tification et des interrogations quant 
à la rigueur des processus de tra-
çabilité appliqués (par exemple, si le 
cacao produit selon les normes du 
commerce équitable finit réellement 
dans des barres de chocolat certifiées 
commerce équitable). Les producteurs 
ACP devront être à la pointe de ces 
tendances en développant des stra-
tégies opérationnelles pour répondre 
aux craintes sous-jacentes.

Les efforts se poursuivent pour déve-
lopper le broyage de cacao en Afrique 
de l’Ouest et centrale, avec toute une 
série d’investissements réalisés par 
les entreprises à l’appui de ces efforts. 
Cependant, un autre domaine d’in-
quiétude concerne les règlements de 
l’UE sur les concentrations de cad-
mium dans les produits à base de 
cacao et de chocolat. 

Un enjeu politique clé a trait aux 
futures stratégies qui seront déployées 
pour soutenir le repositionnement 
des producteurs ACP au sein de la 
filière mondiale du cacao en réponse 
aux structures changeantes de la 
demande mondiale de cacao.

S’agissant des producteurs de cacao 
fin/aromatisé des Caraïbes et du Paci-
fique, des efforts sont en cours pour 
développer des relations plus étroites 
entre les producteurs et les utilisateurs 
finaux. Ceci soulève des questions 
concernant le rôle futur des conseils 
des produits de base, des solutions 
pragmatiques étant mises en œuvre 
dans certains pays pendant que les 
réformes réglementaires suivent leur 
cours.

Dans les Caraïbes, il est indispensable 
de concilier le mouvement vers le ren-
forcement des relations commerciales 
avec les utilisateurs finaux existants 

et les efforts plus généraux visant à 
promouvoir une transformation locale 
à plus forte valeur ajoutée du cacao 
en produits de consommation finale. 
Dans la région du Pacifique, cepen-
dant, l’accent est mis sur le ciblage 
des segments du marché du cacao 
offrant de meilleurs prix et en pleine 
croissance, qui sont plus résistants 
face au ralentissement économique.

2. �Récents déve-
loppements 

Demande, production 
et évolution des prix au 
niveau mondial en 2012/13

Demande

La croissance lente et négative sur 
les principaux marchés mondiaux du 
cacao (États-Unis et UE) n’a été que 
partiellement compensée par la hausse 
de la demande de produits à base de 
cacao sur les marchés émergents, qui 
a continué de croître tout au long de 
2012. La demande en Europe pour du 
chocolat haut de gamme ayant une 
teneur élevée en cacao a été dure-
ment touchée par le ralentissement 
économique.

Tableau I  : Situation du marché mondial du cacao (en mill iers de tonnes)

2011/12 2012/13* Variation (%)

Estimation précédente Estimation révisée

Production mondiale 4 052 4 075 4 003 − 1,80

Broyages mondiaux 3 921 3 948 4 008 1,50

Excédent/déficit 90 86 − 45  

Stocks de fin de saison 1 864 1 838 1 793 − 2,40

Ratio stocks/broyages (%) 47,5 46,6 44,7  

* Prévision. 
Source : ICCO, Quarterly bulletin of statistics, 28 février 2013.
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En 2012, les broyages de cacao euro-
péens (UE et Suisse) ont chuté de 10,3 
%, les transformateurs puisant dans les 
stocks, en réponse à la baisse de la 
demande des consommateurs. D’après 
l’Association européenne du cacao, les 
broyages de cacao ont reculé de 3,9 %  
au cours du premier trimestre de 2013 
par rapport à 2012, représentant le 
cinquième baisse consécutive des 
broyages trimestriels. Aux États-Unis, 
en revanche, les broyages en 2012 
sont restés stables par rapport à 2011.

En raison des stocks détenus par les 
broyeurs en 2011/12, l’Organisation 
internationale du cacao (ICCO) s’attend 
à ce que les broyages en 2012/13 aug-
mentent mondialement de 1,5 % pour 
atteindre 4 008 000 tonnes, contre 3 
948 000 tonnes en 2011/12 (un son-
dage Reuters suggère une augmenta-
tion de 2 à 2,5 %).

Les chiffres de la National Confectio-
ners’ Association (NCA) des États-Unis 
– qui incluent les chiffres des États-
Unis, du Canada et du Mexique – ont 
avancé une augmentation surprenante 
de 6 % des broyages au cours du pre-
mier trimestre de 2013, bien supérieure 
aux estimations initiales de 1 %. Ceci 
suggère qu’un cap a été franchi en 
termes de demande. Cependant, bien 
que l’ICCO prévoie une augmentation 
de 2,3 % des broyages asiatiques 
en 2012/13, d’après l’Association du 
cacao d’Asie, les broyages ont chuté 
de quelque 10,8 % à 140 062 tonnes, 
le niveau le plus bas depuis les records 
de 2011.

Production

D’après l’ICCO, après un excédent très 
important en 2010/11 (333 000 tonnes) 
et un excédent bien plus modeste en 
2011/12 (86 000 tonnes), il est probable 
qu’il y ait un déficit d’approvisionne-
ment de 45 000 tonnes en 2012/13, 
la production mondiale atteignant des 

niveaux légèrement inférieurs par rap-
port à l’année précédente, à 4 003 000 
tonnes. 

« Un déficit d’approvisionne-
ment global de 45 000 tonnes 
est attendu en 2012/13 »

Cependant, les conditions climatiques 
s’améliorent en Afrique de l’Ouest et 
certains négociants (Cargill) s’attendent 
à une récolte équilibrée tandis que 
d’autres (tels qu’Olam) prévoient un 
léger excédent.

La récolte 2012/13 a commencé en 
septembre, les marchés mondiaux du 
cacao craignant l’impact des réformes 
du secteur du cacao en Côte d’Ivoire. 
Les accusations de défaillances en ce 
qui concerne les accords d’approvi-
sionnement en intrants établis par le 
nouvel organe réglementaire, la Caisse 
Café Cacao (CCC), conjuguées à un 
épisode de sécheresse, laissent sup-
poser un déclin de 15 % de la produc-
tion ivoirienne de cacao.

Cependant, la culture de cacao a pris 
de l’ampleur en décembre-janvier et 
des conditions climatiques favorables 
ont mené à une révision à la hausse 
des estimations, à des niveaux supé-
rieurs à la moyenne des cinq dernières 
années. Les prévisions pour la pro-
duction 2012/13 sont par conséquent 
inférieures de 1 % à peine aux niveaux 
de production estimés pour 2011/12 et 
inférieurs de seulement 2,7 % à ceux 
de 2010/11.

Les exportations de fèves de cacao 
brut de Côte d’Ivoire ont atteint 756 
052 tonnes (octobre 2012 à mars 
2013), soit un volume très proche du 
volume d’exportations de la saison 
précédente.

Au Ghana, le deuxième plus grand pro-
ducteur mondial, la production devrait 
chuter à 820 000 tonnes en 2012/13 du 

fait de facteurs liés au climat (une baisse 
de 6,7 % par rapport à 2011/12 et de 
18,4 % par rapport au niveau élevé de 
2010/11). Cependant, le Conseil du 
cacao du Ghana – connu sous le nom 
de Cocobod – prévoit une production 
de 850 000 tonnes pour 2013/14.

« Des pays non ACP semblent 
s’intéresser de plus en plus à la 
production de cacao »

Au-delà de l’Afrique de l’Ouest, avec 
les craintes sur les approvisionnements 
futurs en cacao face à une demande 
changeante et en croissance, des pays 
non ACP semblent s’intéresser de plus 
en plus à la production de cacao ; c’est 
le cas en particulier de l’Indonésie, où 
la production devrait augmenter de 
10 % en 2012/13 pour atteindre 500 
000 tonnes. Cependant, les exporta-
tions indonésiennes de fèves de cacao 
devraient chuter de 130 000 à 100 
000 tonnes du fait de la hausse des 
broyages de cacao au niveau national.

En mars 2013, les 22 membres du Par-
tenariat pour la durabilité du cacao ont 
lancé un programme ambitieux pour 
l’Indonésie : tripler la production de 
cacao à 1 500 000 tonnes d’ici 2020, 
soit un développement de la produc-
tion équivalant à 25 % de la demande 
mondiale actuelle. Cependant, malgré 
un programme d’investissement sou-
tenu par le gouvernement d’une valeur 
de 350 millions $US, des épidémies et 
des conditions météorologiques défa-
vorables ont entravé ces efforts.

Néanmoins, l’Indonésie a été en 
mesure d’attirer des investissements 
d’entreprises telles que Barry Calle-
baut, avec notamment la mise en place 
d’une installation de transformation du 
cacao conjointe à Makassar, qui devrait 
être opérationnelle en 2013, et le rachat 
en décembre 2012 d’une entreprise de 
cacao du groupe singapourien Petra 
Foods. Ceci s’inscrit dans le cadre 
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Tableau II : Production de fèves de cacao

2010/11 2011/12 (est.) 2012/13 (prév.)

Milliers de 
tonnes

% Milliers de 
tonnes

% Milliers de 
tonnes

%

Afrique 3 226 74,8 2 905 71,4 2 796 69,7

Cameroun 229 5,3 207 5,1 210 5,2

Côte d’Ivoire 1 511 35 1 486 36,5 1 470 36,7

Ghana 1 025 23,8 879 21,6 820 20,5

Nigeria 240 5,6 230 5,6 210 5,2

Autres 221 5,1 104 2,6 86 2,1

Amérique 562 13 639 15,7 644 16

Brésil 200  4,6 220 5,4 230 5,7

Équateur 161 3,7 190 4,7 190 4,7

Autres 201  4,7 229 5,6 224 5,6

Asie et Océanie 527 12,2 531 13 563 14

Indonésie 440  10,2 450 11 475 11,9

Papouasie-Nouvelle-Guinée 48  1,1 45 1,1 45 1,1

Autres 39  0,9 36 0,9 43 1

Total mondial 4 314 100 4 075 100 4 003 100

Les totaux et pourcentages reflètent des arrondis dans le document source. 
Source : ICCO, Quarterly bulletin of statistics, 28 février 2013.

d’une stratégie de diversification et 
de repositionnement de marché plus 
générale du cacao à la lumière de la 
demande asiatique croissante.

De la même manière, en octobre 2012, 
Cargill a élargi son programme en 
faveur du cacao durable à la province 
du Sulawesi du Sud en Indonésie, en 
réponse à la demande croissante de 
cacao en Asie. Ceci faisait suite au 
lancement en juillet 2011 du Plan en 
faveur du cacao de Nestlé en Indoné-
sie, visant à doper la production. Le 
temps dira si ces efforts pour com-
pléter voire remplacer la production 
de cacao en Afrique de l’Ouest seront 
couronnés de succès. 

Entre 2002/03 et 2010/11, les impor-
tations de cacao et de produits à 

base de cacao en Chine et en Inde 
ont augmenté de 350 % et 570 % 
respectivement. 

« Les importations de cacao/
produits à base de cacao de 
la Chine ont augmenté de 350 
% et celles de l’Inde de 570 % 
entre 2002/03 et 2010/11 »

Cependant, cela s’est fait en partant 
de niveaux extrêmement faibles de 
consommation par habitant (0,038 kg 
et 0,027 kg/tête en Chine et en Inde 
respectivement), ce qui laisse sup-
poser qu’il reste un énorme potentiel 
de croissance. Alors que la consom-
mation des produits à base de cacao 
en Chine augmente dans les zones 
côtières, le défi consiste à développer 
cette consommation dans l’intérieur 

des terres. Des entreprises telles que 
Mars s’emploient à promouvoir active-
ment ce développement. 

Plus généralement, l’Équateur et le 
Pérou ont connu une forte croissance de 
leur production ces dernières années. 
L’ICCO estime que la production  
en 2011/12 en Équateur et au Pérou a 
augmenté de 61 % et 79 %, à 190 000  
tonnes et 58 200 tonnes respective-
ment, même si les mauvaises condi-
tions climatiques affectent la produc-
tion de la campagne 2012/13. Par ail-
leurs, l’Équateur exporte environ 65 %  
de l’approvisionnement mondial de 
cacao fin/aromatisé, et est un grand 
concurrent pour les producteurs de 
cacao des Caraïbes et du Pacifique 
ciblant les marchés du cacao fin/
aromatisé.
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Prix

Malgré les prévisions d’un déficit 
d’approvisionnement en 2012/13, les 
prix des fèves de cacao n’ont pas 
augmenté. 

« Malgré les prévisions d’un 
déficit d’approvisionnement en 
2012/13, les prix des fèves de 
cacao n’ont pas augmenté »

En effet, la moyenne annuelle est pas-
sée de 3 132,98 $US/tonne en 2010 
à 2 980,04 $US en 2011 et 2 391,86 
$US en 2012, pour baisser encore à 
une moyenne de 2 208,83 $US/tonne 
au cours des trois premiers mois de 
2013. Ce niveau de prix est cepen-
dant toujours supérieur à la moyenne 
des années 1990 et de la majorité des 
années 2000. Les broyeurs doivent 
maintenant reconstituer leurs stocks 
de fèves de cacao, et les prix du cacao 
devraient être dopés durant la fin de 
2013. Mais les analystes se montrent 
plutôt prudents dans leurs estimations 
des hausses probables des prix, pré-
voyant une augmentation de 2 % à 4 
% seulement d’ici la fin de l’année (voir 
article Agritrade « Perspectives pour 
les prix du cacao en 2013 »,18 mars 
2013).

Malgré les craintes portant sur les 
approvisionnements à long terme de 
cacao et les efforts afférents visant 
à promouvoir la production dans les 
zones de culture traditionnelles, les 
chutes des cours mondiaux du cacao 
pourraient compromettre les réformes 
en Côte d’Ivoire, qui reste encore le 
plus gros producteur mondial de 
cacao. Si les prix payés aux produc-
teurs restent faibles en dépit des prix 
mondiaux actuels, cela pourrait les 
inciter à abandonner la production 
de cacao et nuire aux efforts actuels 
pour consolider le secteur du cacao 
en Afrique de l’Ouest.

Développements 
politiques de l’UE et 
secteur du cacao

Le règlement (UE) 853/2011 du 19 
août 2011 sur les teneurs maximales 
pour les hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP) dans les denrées 
alimentaires est entré en vigueur le 1er 
septembre 2012. Il préconisait un test 
plus complet des fèves de cacao et des 
produits dérivés pour déceler la pré-
sence de HAP cancérogènes, débou-
chant sur le rejet en décembre 2012 
d’un lot de 2 000 tonnes de fèves de 
cacao provenant du Cameroun, après 
détection de concentrations élevées 
de HAP par les inspecteurs sanitaires. 

En avril 2013, l’UE a également renforcé 
sa réglementation sur les concentrations 
de cadmium dans les fèves de cacao, 
après un rapport de janvier 2012 rédigé 
par un panel scientifique de l’Autorité 
européenne de sécurité des aliments, 
qui recommandait que les importations 
de cacao contenant plus de 0,2 mg/kg 
de cadmium soient rejetées. Même si 
cela affecte essentiellement le cacao 
d’origine latino-américaine, le Came-
roun et, dans une moindre mesure, le 
Ghana sont également touchés (voir 
article Agritrade « Le cadmium dans le 
cacao et le chocolat en ligne de mire de 
Bruxelles », 9 septembre 2012).

Le gouvernement du Cameroun a ainsi 
pris des mesures pour réaliser des 
analyses plus rigoureuses des fèves 
avant exportation, et agi contre les pra-
tiques de séchage non conformes qui 
peuvent augmenter les concentrations 
de cadmium. Les pays producteurs de 
cacao avaient précédemment réclamé 
un délai de cinq ans pour la mise en 
œuvre de cette réglementation afin de 
laisser plus de temps aux producteurs 
pour s’ajuster aux nouvelles exigences.

Tendances et problèmes émergents 
dans le secteur du cacao

La nature pluridimensionnelle 
des questions de durabilité dans 
le secteur du cacao

La durabilité de la production de cacao 
était inscrite au rang des priorités de 
l’agenda de la Conférence mondiale 
sur le cacao de novembre 2012, orga-
nisée en Côte d’Ivoire. La déclaration 
d’Abidjan sur le cacao faite à l’issue 
de la rencontre a présenté des pro-
positions plus détaillées dans le cadre 
de l’Agenda mondial pour le cacao, en 
vue de créer un avenir durable pour le 
secteur du cacao. 

La durabilité est un aspect présentant 
un intérêt commercial pour les trans-
formateurs et utilisateurs de cacao, 
puisque le manque d’investissements 
dans de nouveaux cacaoyers, les 
maladies, les faibles rendements, les 
mauvaises pratiques agricoles, le vieil-
lissement des cultivateurs et la concur-
rence croissante des autres cultures 
menacent la disponibilité du cacao à 
l’heure d’une hausse de la demande 
mondiale.

Du côté de la demande, des préoccu-
pations environnementales liées à la 
déforestation et des préoccupations 
sociales concernant le recours au tra-
vail des enfants augmentent l’intérêt 
pour le cacao certifié comme étant 
durablement produit. Alors qu’un exa-
men réalisé en 2012 par KPMG pour 
l’ICCO avait révélé que 6 % seule-
ment des approvisionnements mon-
diaux de cacao étaient produits dans 
des conditions pouvant prétendre à la 
certification durable, la demande de 
cacao durablement produit ne cesse 
d’augmenter.

Sont révélateurs de cette tendance 
l’engagement des util isateurs de 
cacao néerlandais à n’employer que 
du cacao durable à l’horizon 2025 et 
le lancement en Allemagne du Forum 
du cacao durable en 2012. En outre, un 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cacao/Perspectives-pour-les-prix-du-cacao-en-2013
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cacao/Perspectives-pour-les-prix-du-cacao-en-2013
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cacao/Le-cadmium-dans-le-cacao-et-le-chocolat-en-ligne-de-mire-de-Bruxelles
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cacao/Le-cadmium-dans-le-cacao-et-le-chocolat-en-ligne-de-mire-de-Bruxelles
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cacao/Le-cadmium-dans-le-cacao-et-le-chocolat-en-ligne-de-mire-de-Bruxelles
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nombre croissant d’entreprises (Mars, 
Barry Callebaut, Ferrero et, à compter 
de 2012, Hershey) se sont engagées à 
utiliser uniquement du cacao durable 
à l’horizon 2020. Ces décisions sont 
soutenues par des engagements finan-
ciers substantiels de ces entreprises.

« Un nombre croissant d’entre-
prises se sont engagées à 
utiliser uniquement du cacao 
durable à l’horizon 2020 »

Les préoccupations relatives à l’appro-
visionnement en cacao et les pres-
sions de la demande ont conduit au 
lancement en 2012/13 d‘un nombre 
croissant d’initiatives de durabilité sou-
tenues par les utilisateurs de cacao 
(voir encadré : Initiatives de durabilité 
en 2012/13).

Développement des broyages de 
cacao dans les pays ACP : ten-
dances en 2012/13

Traditionnellement, les broyages de 
cacao d’un pays servaient d’indicateur 
de la demande nationale de produits 
à base de cacao. Aujourd’hui, cela 
n’est plus le cas, étant donné l’aug-
mentation de la capacité de broyage 
dans les pays en développement qui 
ne consomment pas beaucoup de 
chocolat. 

Les Pays-Bas restent le plus grand 
broyeur de cacao au monde (500 000 
tonnes), mais, grâce aux investisse-
ments dans les installations de trans-
formation de cacao en Côte d’Ivoire 
depuis 2008, ils ont aujourd’hui une 
capacité de broyage de cacao installée 
de 532 000 tonnes – même si 75 % 
seulement de cette capacité (400 000 
tonnes) sont réellement utilisés.

La vaste réforme du secteur du cacao 
qui est en cours en Côte d’Ivoire a pour 
ambition de transformer sur place 50 % 
de la production du pays (35 % actuel-

Initiatives de durabilité en 2012/13 
 
Développer des chaînes d’approvisionnement durables 
•	En novembre 2012, Mondelez International a annoncé qu’il envisageait 

d’investir 400 millions $US dans sa chaîne d’approvisionnement au 
cours des dix prochaines années pour garantir un approvisionnement 
en cacao durable. 

•	En 2011/12, Barry Callebaut a investi 5 millions CHF sur 40 millions 
CHF engagés au titre de son initiative Cocoa Horizons pour promouvoir 
un approvisionnement durable en cacao.

•	À la suite de la Conférence mondiale sur le cacao en avril 2013, les 
fabricants et marchands de chocolat (Barry Callebaut, Cargill et Mars) 
ont financé une initiative pour distribuer gratuitement 20 000 tonnes 
d’engrais spécial pour cacao, conçu pour les conditions de sols et 
de climat de la Côte d’Ivoire (demande potentielle totale de 450 000 
tonnes).

•	Au Cameroun, en février 2013, 400 producteurs de cacao 
supplémentaires ont été certifiés par UTZ, dans le cadre d’un 
programme plus général visant à satisfaire aux exigences de durabilité 
sur le marché néerlandais, qui absorbe 70 % des exportations 
de cacao du Cameroun. Barry Callebaut soutient également les 
agriculteurs locaux dans les régions du centre du Cameroun, dans le 
cadre de l’obtention de la certification Rainforest Alliance.

•	Le secteur du cacao au Ghana, quant à lui, finalisera en 2015 les 
normes de certification de la production de cacao stipulées par la 
Fondation mondiale du cacao. 

•	En Côte d’Ivoire, en 2012, le Conseil interprofessionnel du cacao et du 
café (CICC) a lancé son programme New Generation visant à fournir 
une formation et un soutien financier aux jeunes cultivateurs de cacao.

•	Au niveau régional, dans le cadre de l’initiative africaine en faveur du 
cacao, la Fondation mondiale du cacao, l’Agence américaine pour le 
développement international (USAID) et l’Initiative néerlandaise pour 
le commerce durable (IDH) se sont engagées dans un programme 
d’assistance de 14 millions $US pour compléter les mécanismes de 
soutien au cacao cultivé localement au Ghana, au Cameroun, au 
Nigeria et en Côte d’Ivoire, dans le but d’améliorer les rendements du 
cacao.

Protéger les forêts tropicales 
•	Une initiative multi-partite impliquant des agences gouvernementales, 

des bailleurs de fonds officiels, des ONG et des entreprises privées a 
été lancée pour protéger le parc national de Taï dans le sud-ouest de 
la Côte d’Ivoire. Les producteurs de cacao reçoivent une formation en 
matière de production de cacao durable, tandis que Barry Callebaut 
(en coopération avec Rainforest Alliance) crée des pépinières pour 
des arbres d’ombrage indigènes et des plants de cacao, lance un 
programme de plantation et promeut de bonnes pratiques agricoles.
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lement), les investissements actuels 
suggérant que cette stratégie est en 
bonne voie. Olam devrait lancer les 
opérations pour une usine de trans-
formation d’une capacité de 70 000 
tonnes par an d’ici la fin 2013 (coût : 
60 millions $US). Le chocolatier fran-
çais Cémoi a annoncé en juillet 2012 
qu’il entendait augmenter sa capacité 
de broyage de 70 000 tonnes à 100 
000 tonnes (pour un coût de 2 mil-
liards FCFA). L’entreprise algérienne 
de transformation alimentaire Cevital, 
quant à elle, a annoncé dans ses plans 
de juin 2012 qu’elle comptait investir 
dans la transformation de cacao en 
Côte d’Ivoire, en tant que première 
étape pour se développer à l’étranger, 
tandis qu’en juin 2011 la Compagnie 
chérifienne de chocolaterie du Maroc a 
commencé la construction d’une usine 
de production de chocolat au Came-
roun, au travers de sa filiale locale 
Cameroon Investment Company.

« Il y a une concurrence crois-
sante des zones de production 
non ACP situées plus près 
des régions connaissant une 
expansion de la demande »

Un grand défi sera de consolider ces 
plans d’investissement et de garantir 
l’utilisation de la pleine capacité face à 
la concurrence croissante des zones 
de production non ACP situées plus 
près des régions connaissant une 
expansion de la demande pour les 
produits à base de cacao.

Développements dans 
les secteurs du cacao 
d’Afrique de l’Ouest et 
centrale en 2012/13

La réforme du secteur du cacao 
en Côte d’Ivoire

L’événement le plus important en 
Afrique de l’Ouest en 2012/13 a été le 
déploiement des réformes du secteur 

du cacao en Côte d’Ivoire. Fin janvier 
2012, la CCC a vendu à l’avance 70-80 
% de sa récolte prévue pour 2012/13 
afin de calculer le prix minimum garanti 
pour les agriculteurs pour la prochaine 
campagne. Le prix payé au producteur 
de cacao a été établi à 725 FCFA/kg 
(1,45 $US/kg) au début de la cam-
pagne allant d’octobre 2012 à mars 
2013. Si ce prix était inférieur au prix 
indicatif 2011/12 (1 000 FCFA), reflétant 
les cours mondiaux plus bas, il était 
néanmoins supérieur au prix réel payé 
aux agriculteurs (500-700 FCFA).

On ne sait pas clairement dans quelle 
mesure les prix minimums garantis 
sont respectés. Bien que la CCC ait 
condamné 14 acheteurs pour avoir payé 
moins que le prix minimum, les produc-
teurs de cacao affirment qu’il n’y a pas 
assez d’agents de la CCC sur le terrain 
pour faire respecter la mesure.

Le déclin continu des prix mondiaux 
a entraîné une réduction du prix à la 
mi-saison, à 680 FCFA, c’est-à-dire 
moins que le niveau de prix plancher. 
Le gouvernement a par conséquent 
dû puiser dans le Fonds de réserve 
(financé par une taxe de 50 FCFA/kg), 
qui a été établi dans le cadre du pro-

cessus de réforme visant à maintenir 
un prix minimum payé aux agriculteurs. 
Au début du mois d’avril 2013, le Fonds 
de réserve comptait plus de 50 mil-
liards FCFA.

Il semble que certains marchands aient 
proposé entre 500 et 600 FCFA/kg. 
Un litige portant sur les déductions 
de coûts autorisées pour transporter 
le cacao a encore compliqué la situa-
tion (des coûts qui sont gonflés par 
les pots-de-vin et les taxes illégales 
prélevées aux barrages routiers – voir 
article Agritrade « Le succès de Bor-
derless Alliance laisse présager des 
bénéfices agricoles à long terme », 1er 
juillet 2013).

Dans le cadre du processus de 
réforme, lors de l’ouverture de la saison 
2012/13, la CCC a durci les normes 
de qualité appliquées au cacao afin 
d’essayer de renforcer la position de 
marché de la Côte d’Ivoire. Le taux 
de moisissure maximum autorisé a 
été établi à 4 % et le taux d’humidité 
maximum à 8 % (fixés à 8 % et 12 % 
respectivement lors de la campagne 
2011/12). Les fèves avec des taux d’hu-
midité dépassant 9 % ont été rejetées 
au port d’embarquement.

Éliminer le travail des enfants 
•	Nestlé a volontairement soumis son système d’acquisition en cacao 

à la Fair Labor Association basée à Washington. Cependant, en 
juin 2012, il a été annoncé que le travail des enfants continuait à 
entacher la chaîne d’approvisionnement de Nestlé. L’entreprise s’est 
immédiatement engagée à mettre en œuvre les recommandations de 
l’examen.

•	En juillet 2012, sous les auspices de la Conférence mondiale sur le 
cacao, un programme multi-agences a été lancé en vue de fournir un 
enseignement et une formation dans le cadre d’une initiative visant à 
éliminer le travail des enfants.

•	En novembre 2012, le fonds de pension américain « Louisiana 
Municipal Police Employees’ Retirement System », actionnaire de 
Hershey, a porté plainte contre le groupe chocolatier Hershey pour 
violation des lois fédérales en matière de trafic d’enfants dans le cadre 
de ses accords d’approvisionnement en Afrique de l’Ouest.

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Commerce-regional-ACP/Le-succes-de-Borderless-Alliance-laisse-presager-des-benefices-agricoles-a-long-terme
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Commerce-regional-ACP/Le-succes-de-Borderless-Alliance-laisse-presager-des-benefices-agricoles-a-long-terme
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Commerce-regional-ACP/Le-succes-de-Borderless-Alliance-laisse-presager-des-benefices-agricoles-a-long-terme
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En octobre 2012, le gouvernement 
de la Côte d’Ivoire a supprimé l’allè-
gement fiscal en place depuis 20 ans 
(droit unique de sortie, ou DUS) qui 
avait été octroyé pour le broyage de 
cacao local par Cargill, Barry Callebaut, 
Cémoi et ADM (Archer Daniels Midland 
Company). Cet allègement fiscal, qui 
avait été introduit en tant que mesure 
temporaire pour doper l’investissement 
et l’emploi, était devenu permanent et 
était considéré par des exportateurs 
concurrents comme offrant un avan-
tage déloyal aux entreprises bénéfi-
ciaires. En 2010, cela avait coûté 34 
milliards FCFA – soit 68 % du finan-
cement actuel du Fonds de réserve 
– pour soutenir les prix payés aux 
producteurs. 

Octobre 2012 a également été mar-
qué par l’introduction d’une nouvelle 
structure fiscale pour les exporta-
tions de produits à base de cacao 
semi-transformés.

Production de cacao au Ghana

Au début de la campagne agricole 
2012/13, les prix payés aux produc-
teurs du Ghana étaient plus élevés 
qu’en Côte d’Ivoire, à 3 392 cedis par 
tonne (870 FCFA contre 725 FCFA 
en Côte d’Ivoire). En outre, la contre-
bande entre la Côte d’Ivoire et le Ghana 
semblait avoir été contenue. Cela peut 
s’expliquer par :

	� des retards de paiement des pro-
ducteurs de cacao ;

	� des taux de taxation plus élevés au 
Ghana ;

	� une dépréciation de la devise gha-
néenne, le cedi.

« Il a même été fait état d’un 
trafic de cacao du Ghana vers 
la Côte d’Ivoire »

Il a même été fait état d’un trafic de 
cacao du Ghana vers la Côte d’Ivoire.

Production de cacao au Nigeria

D’après l’Association du cacao du 
Nigeria, de bonnes pluies et un temps 
chaud sur la plupart des régions de 
culture de cacao du Nigeria pourraient 
faire grimper la production de cacao 
d’au moins 30 % au cours de la cam-
pagne 2012/13, à 260 000 tonnes, 
contre 200 000 tonnes en 2011/12 (250 
000 tonnes en 2010/11). Le gouver-
nement nigérian entend augmenter la 
production de cacao à 500 000 tonnes 
d’ici 2015, même si les agriculteurs se 
sont montrés sceptiques quant au réa-
lisme de cet objectif. 

« Le gouvernement nigérian 
entend augmenter la pro-
duction de cacao à 500 000 
tonnes d’ici 2015 »

Après le refus du Nigeria de parapher 
un accord de partenariat économique 
(APE) en décembre 2007, en 2013, 
la Cocoa Processors Association of 
Nigeria (COPAN) a attiré l’attention 
du gouvernement fédéral sur le droit 
de douane de 6 % que l’UE imposait 
aux importations de cacao transformé 
nigérian. Aucun droit de douane n’étant 
imposé sur le cacao brut, la COPAN 
affirme que les Nigérians sont main-
tenant plus attirés par l’exportation de 
cacao brut vers l’UE, ce qui selon eux 
« est en train de tuer les entreprises qui 
ont investi des milliards pour établir des 
usines de transformation de cacao ».

Production de cacao au 
Cameroun

Le Cameroun dispose d’une solide 
politique en faveur du cacao mais, en 
termes de volume, les progrès sont 
plutôt lents. En 2011/12, la production 
a atteint 200 000 tonnes et, d’après les 
estimations nationales, elle devrait se 
situer entre 220 000 et 250 000 tonnes 
en 2012/13. Les estimations de l’ICCO 
sont légèrement inférieures.

À la fin mars 2013, les exportations de 
cacao du Cameroun ont atteint 183 
300 tonnes, soit un volume supérieur 
de 12 % à celui de la période cor-
respondante en 2012. En 2011/12, le 
Cameroun a exporté 180 000 tonnes, 
contre 200 083 tonnes au cours de la 
campagne 2010/11, en raison d’une 
saison sèche prolongée, d’attaques 
de ravageurs et de maladies.

D’après le Conseil national du cacao et 
du café, entre août 2012 et février 2013, 
les broyeurs de cacao du Cameroun 
ont acheté 27 212 tonnes, contre 25 
667 tonnes durant la même période en 
2011/12. Le Cameroun possède deux 
entreprises de broyage : Sic-Cacaos, 
une filiale de Barry Callebaut, et Came-
roun Investment Company (CIC), une 
filiale de la Compagnie chérifienne de 
chocolaterie du Maroc, qui a démarré 
la production à la  fin de l’année der-
nière. Chococam, une filiale de Tiger 
Brands d’Afrique du Sud, est active 
dans la production de chocolat.

« La production de cacao bio-
logique suscite de plus en plus 
d’intérêt au Cameroun »

La production de cacao biologique 
suscite de plus en plus d’intérêt au 
Cameroun tout comme le cacao d’ori-
gine. En outre, des réformes fiscales 
sont en cours pour encourager l’inves-
tissement dans la transformation locale.

Initiatives régionales de contrôle 
des ravageurs et des maladies 

« En Afrique de l’Ouest, les 
ravageurs et les maladies 
sont les principaux défis qui 
se posent à une économie 
cacaoyère durable »

En Afrique de l’Ouest, les ravageurs 
et les maladies sont les principaux 
défis qui se posent à une économie 
cacaoyère durable, représentant plus 
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de 40 % des pertes de culture au 
niveau mondial et se traduisant par 
des revenus amoindris pour les pro-
ducteurs de cacao. L’apparition récente 
de plantes parasites telles que le gui 
et les épiphytes est particulièrement 
inquiétante.

En avril 2013, l’ICCO, le Common Fund 
for Commodities, l’Association euro-
péenne du cacao, Mars et Mondelez 
International ont lancé un projet de lutte 
intégrée contre les ravageurs et les 
pathogènes du cacao en Afrique (pour 
un coût estimé de 3,2 millions $US) 
avec le Cameroun, la Côte d’Ivoire, le 
Ghana, le Nigeria et le Togo. L’Institut 
de recherche sur le cacao du Ghana 
entend coordonner le renforcement 
de la capacité nationale et régionale 
pour la surveillance des ravageurs, la 
détection précoce, l’éradication et la 
lutte continue contre les ravageurs et 
les pathogènes existants et invasifs. 

Développements dans les 
secteurs du cacao des 
Caraïbes et du Pacifique 

Caraïbes

D’après les estimations de l’ICCO, la 
production de cacao dans les Caraïbes 
atteignait 66 900 tonnes en 2011/12. 
Sur les cinq dernières années, elle 
a augmenté de 28 % mais, avec la 
hausse de la production en Équateur 
et au Pérou, sa part dans la produc-
tion totale de cacao de l’Amérique est 
passée de 11,1 % en 2007/08 à 10,6 % 
en 2011/12. Cependant, sa part dans 
la production mondiale a augmenté de 
1,3 % à 1,6 % entre 2007/08 et 2011/12 
(estimation).

La République dominicaine (RD) est 
de loin le plus gros producteur de 
cacao caribéen, avec 60 000 tonnes. 
En 2011/12, environ 5 000 tonnes ont 
été broyées dans le pays, contre 6 200 
tonnes en 2009/10.

La RD est le principal exportateur de 
cacao biologique et commerce équi-
table. Bien que les tonnages soient 
modestes (15 000 tonnes sur un total 
de 62 385 tonnes en 2009), « ils aug-
mentent considérablement la visibilité 
de la RD sur des marchés particuliers ». 
En effet, « au Royaume-Uni et dans 
d’autres pays, un nombre croissant de 
barres de chocolat sont explicitement 
commercialisées comme utilisant des 
fèves approvisionnées en RD ». La RD 
a effectivement commercialisé certains 
types de cacao de façon à obtenir des 
primes sur les prix. 

« La République dominicaine 
semble “idéalement placée 
pour consolider encore sa 
position sur le marché choco-
latier mondial” »

L’analyse suggère que la RD est « idéa-
lement placée pour consolider encore 
sa position sur le marché chocolatier 
mondial, qui connaît une augmen-
tation de la demande de cacao de 
qualité supérieure produit de manière 
éthique » (voir article Agritrade « Ren-
forcer la chaîne d’approvisionnement 
interne est essentiel pour assurer l’ave-
nir du secteur du cacao de la Répu-
blique dominicaine », 1er juillet 2013).

Entre 2009 et 2012, un projet coor-
donné par la National Confederation 
of Dominican Cocoa Growers (CONA-
CADO) parmi les 1 200 petits produc-
teurs (3 % des producteurs) a été en 
mesure de doper la productivité par 
hectare de 46 %. En outre, les opé-
rations de la CONACADO ont été res-
tructurées en trois unités séparées 
s’occupant des activités techniques, 
financières et de marketing. Cela s’ins-
crit dans le cadre d’un processus plus 
vaste de restructuration parapublique 
dans la région. 

Les réformes jamaïcaines sont en 
passe de regrouper les fonctions régle-

mentaires de divers organes para-éta-
tiques dans un seul organe, tout en 
retirant un quelconque rôle commercial 
à ces organismes. Ce processus de 
réforme prévoit une division pragma-
tique des effectifs entre la Jamaica 
Cocoa Farmers’ Association (JCFA) 
et le Jamaica’s Cocoa Industry Board 
durant cette transition. La JCFA entre-
voit des possibilités de commercialisa-
tion du cacao fin/aromatisé jamaïcain 
en Belgique, en Allemagne, au Japon 
et en Arabie saoudite, susceptibles de 
procurer de meilleurs prix (voir article 
Agritrade « Les revenus des produc-
teurs jamaïcains de cacao sont dopés 
grâce à des solutions pragmatiques en 
attendant une législation », 3 juin 2013).

« Certains gouvernements  
caribéens cherchent à bâtir 
des industries de transforma- 
tion du cacao à plus forte 
valeur ajoutée »

Tandis que certains gouvernements 
caribéens cherchent à bâtir des indus-
tries de transformation du cacao à 
plus forte valeur ajoutée, les conseils 
constitués par les gouvernements au 
Guyana et à Trinité-et-Tobago conti-
nuent de lutter pour affirmer leur lea-
dership stratégique dans le dévelop-
pement d’un secteur largement basé 
sur les petits exploitants. L’espoir est 
que le lancement en novembre 2012 
du Cocoa Research Centre (CRC) à 
Trinidad conduira au développement 
de nouveaux produits, de nouveaux 
processus et d’une meilleure com-
mercialisation de produits à base de 
cacao haut de gamme et à plus forte 
valeur ajoutée. Si le CRC est capable 
de lancer avec succès sa propre barre 
de chocolat de qualité supérieure, et 
s’il est apte à soutenir efficacement 
les petits chocolatiers indépendants 
existant dans la région, il sera alors 
possible de développer une industrie 
de chocolats haut de gamme à plus 
forte valeur ajoutée dans les Caraïbes. 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cacao/Renforcer-la-chaine-d-approvisionnement-interne-est-essentiel-pour-assurer-l-avenir-du-secteur-du-cacao-de-la-Republique-dominicaine
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cacao/Renforcer-la-chaine-d-approvisionnement-interne-est-essentiel-pour-assurer-l-avenir-du-secteur-du-cacao-de-la-Republique-dominicaine
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cacao/Renforcer-la-chaine-d-approvisionnement-interne-est-essentiel-pour-assurer-l-avenir-du-secteur-du-cacao-de-la-Republique-dominicaine
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cacao/Renforcer-la-chaine-d-approvisionnement-interne-est-essentiel-pour-assurer-l-avenir-du-secteur-du-cacao-de-la-Republique-dominicaine
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cacao/Renforcer-la-chaine-d-approvisionnement-interne-est-essentiel-pour-assurer-l-avenir-du-secteur-du-cacao-de-la-Republique-dominicaine
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cacao/Les-revenus-des-producteurs-jamaicains-de-cacao-sont-dopes-grace-a-des-solutions-pragmatiques-en-attendant-une-legislation
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cacao/Les-revenus-des-producteurs-jamaicains-de-cacao-sont-dopes-grace-a-des-solutions-pragmatiques-en-attendant-une-legislation
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cacao/Les-revenus-des-producteurs-jamaicains-de-cacao-sont-dopes-grace-a-des-solutions-pragmatiques-en-attendant-une-legislation
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cacao/Les-revenus-des-producteurs-jamaicains-de-cacao-sont-dopes-grace-a-des-solutions-pragmatiques-en-attendant-une-legislation
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Pacifique

D’après les estimations de l’ICCO, 
Fidji, la Papouasie-Nouvelle-Guinée 
(PNG), les îles Salomon et le Vanuatu 
ont ensemble produit 50 700 tonnes 
de cacao en 2011/12, soit 1,2 % de 
la production mondiale. Il s’agit là 
d’une baisse par rapport aux 59 400 
tonnes produites en 2008/09 mais 
d’une hausse par rapport au plus bas 
de 39 400 tonnes en 2009/10. Aucun 
broyage n’a été effectué dans les pays 
ACP du Pacifique. La PNG représente 
88 % de la production de cacao des 
pays ACP du Pacifique (45 000 tonnes).

« La région Pacifique s’inté-
resse de plus en plus à la pro-
duction de cacao biologique »

La région Pacifique s’intéresse de plus 
en plus à la production de cacao bio-
logique (voir article Agritrade « L’agri-
culture biologique au Vanuatu : la voie 
à suivre », 18 mai 2013). Même si au 
niveau mondial la production de cacao 
biologique a doublé depuis 2003, en 
2012, elle ne représentait encore que 
1 % de la production mondiale de 
cacao, soit 30 000 tonnes. Cependant, 
le cacao biologique reçoit des primes 
sur les prix de 200-400 $US par tonne. 
Ceci doit être néanmoins mis en rap-
port avec les coûts plus élevés de la 
culture du cacao biologique.

3. �Implications 
pour les pays 
ACP

Veiller à ce que les 
marchés fournissent des 
revenus nets durables aux 
producteurs de cacao

La demande croissante de produits 
certifiés durables soulève la question 

de la répartition des coûts et bénéfices 
de cette certification de la durabilité 
le long de la chaîne d’approvisionne-
ment. La réalité est que la certifica-
tion de la durabilité devient la norme 
de l’industrie dans les marchés bien 
établis, et que toute prime sur les prix 
actuellement en vigueur est vouée à 
disparaître.

Cela exigera une certaine forme d’ini-
tiative structurée pour promouvoir le 
dialogue le long des chaînes d’appro-
visionnement sur la répartition des 
coûts de la conformité et de la cer-
tification de la durabilité, dans le but 
d’engager des initiatives axées sur le 
marché, visant à assurer des prix et 
des revenus nets durables et rémuné-
rateurs aux producteurs de cacao. À 
défaut d’obtenir les revenus nets rému-
nérateurs qui offrent un niveau de vie 
décent aux producteurs de cacao, les 
impératifs économiques qui influent sur 
les schémas non durables de la pro-
duction de cacao mineront les efforts 
actuels visant à promouvoir des formes 
plus durables de production de cacao.

Faire face aux normes 
sanitaires et phytosani-
taires et de sécurité des 
denrées alimentaires  
plus strictes 

L’aide pour le commerce s’avère 
nécessaire pour aider les producteurs 
de cacao ACP à :

	� améliorer les techniques de séchage 
pour réduire les concentrations en 
cadmium ;

	� renforcer les systèmes de contrôle 
liés aux techniques de séchage uti-
lisées ;

	� renforcer la base technique pour les 
contrôles avant exportation ;

	� mobiliser l’expertise scientifique et 
technique requise pour permettre 
aux producteurs de cacao ouest-
africains d’engager un dialogue 
constructif avec l’UE sur les concen-
trations de cadmium autorisées dans 
les différents produits à base de 
chocolat.

Renforcer le fonction- 
nement des chaînes  
d’approvisionnement 
internes du cacao en 
Afrique

Malgré le succès d’ensemble des 
réformes du secteur du cacao en Côte 
d’Ivoire, il reste beaucoup de tensions le 
long des chaînes d’approvisionnement 
internes. Celles-ci pourraient être apai-
sées si des mesures efficaces étaient 
prises pour réduire les coûts associés 
aux barrages routiers et aux contrôles 
illégaux, qui contribuent à priver la 
chaîne d’approvisionnement du cacao 
de sa valeur. Ceci s’inscrit dans le cadre 
d’un agenda plus général de change-
ment de politique, où certains progrès 
sont réalisés dans le cadre du pro-
gramme de gouvernance routière Bor-
derless Alliance. Ces efforts doivent être 
élargis et consolidés en Côte d’Ivoire et 
au Ghana, avec un accent particulier 
sur les corridors d’approvisionnement 
du cacao et le trafic transfrontalier. 

Tirer parti de la demande 
asiatique croissante 

La hausse de la demande en Asie offre 
des opportunités pour repositionner 
les producteurs de cacao ACP au 
sein des chaînes d’approvisionne-
ment mondiales du cacao/chocolat/
confiseries. La grande question est de 
savoir comment utiliser la demande 
mondiale croissante pour promouvoir 
les investissements dans la transforma-
tion à plus forte valeur ajoutée afin de 
desservir plus directement les marchés 
émergents en Asie (et potentiellement, 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/L-agriculture-biologique-au-Vanuatu-la-voie-a-suivre
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/L-agriculture-biologique-au-Vanuatu-la-voie-a-suivre
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/L-agriculture-biologique-au-Vanuatu-la-voie-a-suivre
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à plus long terme, en Afrique). Alors 
que des progrès ont été accomplis 
pour développer le broyage local dans 
les principaux pays africains produc-
teurs de cacao, il convient de garder à 
l’esprit que les grandes entreprises de 
transformation du cacao et du choco-
lat sont elles-mêmes en train d’investir 
dans ce repositionnement stratégique 
à la lumière de leurs propres besoins 
d’entreprise (les derniers investisse-
ments en Indonésie sont révélateurs 
à cet égard).

Ces éléments suggèrent qu’il convien-
dra de veiller tout particulièrement à 
concevoir des stratégies pour promou-
voir la transformation locale à plus forte 
valeur ajoutée, ceci étant étroitement 
lié à la consolidation et au dévelop-
pement de la base de la production 
de cacao.

Développer une coopé-
ration pan-ACP dans les 
stratégies de commerciali-
sation du cacao fin 

Dans les régions des Caraïbes et du 
Pacifique, des efforts sont en cours 
pour développer de nouveaux accords 
de commercialisation pour le cacao fin/
aromatisé et biologique. Il existe déjà 
un organisme ayant de l’expérience 
dans la commercialisation différenciée 
de cacao parmi les pays ACP, ce qui 
suggère que les pays ACP producteurs 
de cacao fin/biologique gagneraient à 
partager leurs expériences. Cela pour-
rait couvrir des domaines tels que :

	� la garantie que les normes de qualité 
requises sont respectées de manière 
régulière ;

	� le développement d’organisations 
de producteurs ;

	� le renforcement de l’image de 
marque et des capacités de com-
mercialisation des organisations 
de producteurs et la négociation 
de stratégies pour traiter avec les 
entreprises de confiserie.

Cependant, ces initiatives doivent 
être mises en balance avec les efforts 
concurrents visant à développer la pro-
duction locale de produits de consom-
mation à base de cacao de qualité 
supérieure.
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Depuis la saison 2006/07, les pays ACP 
contribuent de plus en plus à la produc-
tion mondiale de café, en raison d’une 
forte croissance en Afrique de l’Est et 
malgré le déclin continu de la production 
en Afrique de l’Ouest. 

« Depuis la saison 2006/07, les 
pays ACP contribuent de plus en 
plus à la production mondiale de 
café »

Environ 55 % de la production ACP est 
du café arabica, 10 pays ACP ne cultivant 
que cette variété. Le net déclin des prix 
de l’arabica en 2012 a été ainsi vécu diffi-
cilement par les producteurs de ces pays. 
Une reprise relative, quoique limitée, est 
entrevue pour le café arabica en 2013 ; 
après une reprise dans un premier temps, 
les prix ont ensuite baissé quelque peu 
jusqu’en mai 2013. Parallèlement, les 
prix du café robusta ont montré plus de 
stabilité, avec une baisse moins impor-
tante en 2012 et une reprise au début 
de l’année 2013, amenant les prix à des 
niveaux supérieurs de 1,4 % aux niveaux 
de février 2012. Cependant, ces gains liés 
aux prix étaient largement annulés à la 
fin du mois de mai 2013. 

Pour améliorer la qualité et promouvoir 
une plus grande utilisation des fèves de 
robusta, les producteurs africains de café 

robusta ont lancé plusieurs initiatives, 
celles-ci étant jugées plus que néces-
saires étant donné la prédominance de 
cette variété en Afrique et la croissance 
rapide de sa consommation ces der-
nières années. Bien que la hausse de la 
demande soit plus rapide sur les marchés 
émergents, la différenciation des produits 
est une caractéristique grandissante 
des marchés du café bien établis (par 
exemple les cafés d’une même origine, 
les cafés certifiés comme produits dura-
blement, les cafés issus de l’agriculture 
biologique et du commerce équitable). La 
croissance des ventes de café en cap-
sule à usage unique est également une 
caractéristique majeure des marchés du 
café matures. 

De plus en plus, en Afrique de l’Est, des 
efforts sont faits pour relever le défi d’ap-
provisionner des marchés différenciés. 
Cependant, ce sont les pays d’Amérique 
latine qui continuent de fournir la plu-
part du café certifié durable. Ce constat 
soulève la question de la nécessité de 
promouvoir la certification durable et 
de guider les producteurs à travers les 
nombreux systèmes disponibles, lesquels 
impliquent différents coûts et bénéfices. 
À cet égard, la question de la répartition 
des coûts et bénéfices des différents 
systèmes de certification au sein de la 
chaîne d’approvisionnement va proba-
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blement gagner en importance dans 
les années à venir. 

En raison de la forte croissance de la 
demande sur les marchés émergents, 
les producteurs d’Afrique de l’Est 
cherchent de nouveaux partenaires, 
pour la commercialisation du café, 
mais aussi pour la transformation à 
plus forte valeur ajoutée. L’expérience 
de la Jamaïque dans la commerciali-
sation du café Blue Mountain montre la 
difficulté d’identifier de nouveaux par-
tenaires sur les marchés non tradition-
nels, laquelle a abouti à une véritable 
quête pour de nouveaux partenaires 
commerciaux. 

En Éthiopie, le pays producteur de café 
le plus important, les niveaux d’expor-
tation ont été affectés négativement en 
2011/12 par des conflits entre le gou-
vernement et les entreprises d’expor-
tation privées, en partie liés aux straté-
gies de gestion des transmissions des 
maladies. Bien que la croissance des 
exportations ait été forte en 2012/13, le 
déclin des prix a empêché les recettes 
d’exportation de progresser. Le conflit 
entre le gouvernement et le secteur 
privé en 2011/12 montre l’importance 
de relations harmonieuses pour gérer 
efficacement les marchés volatils. La 
question du rôle de régulation du gou-
vernement et des organismes para-
étatiques se pose également au regard 
de la nécessité d’approvisionner des 
marchés de plus en plus différenciés. 
Cette question représente un défi dans 
plusieurs régions ACP et est liée à la 
nécessité de mettre en place des stra-
tégies innovantes dans la production 
et la commercialisation du café, afin 
de répondre efficacement à la volatilité 
des prix et aux coûts croissants des 
intrants. 

Les problèmes liés aux apparitions de 
maladies et au changement climatique 
affectent aussi la production de café 
dans certaines régions ACP, le soutien 

de l’aide au commerce ayant potentiel-
lement un rôle à jouer pour faciliter les 
ajustements nécessaires. 

La production de café dans le prin-
cipal pays producteur des Caraïbes, 
la République dominicaine, continue 
de progresser, alors que la production 
jamaïcaine reste décevante, malgré 
les efforts déployés pour diversifier 
les marchés et améliorer la commer-
cialisation. Dans le Pacifique, cepen-
dant, il reste des marges de manœuvre 
pour augmenter la production de café 
différencié par la qualité, destiné à 
approvisionner des marchés de niche 
particuliers.

2. �Récents déve-
loppements 

Développements sur les 
marchés internationaux du 
café

Des prix en déclin depuis 2012

En mai 2011, les prix des cafés ara-
bica et robusta ont atteint les niveaux 
record de 304,9 centimes de $US/lb 

et de 2,588 $US par tonne, mais les 
prix ont constamment baissé depuis : 
avant juin 2013, les prix de l’arabica et 
du robusta ont reculé de 60 % et de 
30 %, respectivement. 

« Les prix mondiaux du café 
restent élevés par rapport aux 
niveaux historiques – mais ne 
se traduisent pas forcément 
par des revenus nets aux pro-
ducteurs plus élevés »

Malgré ces baisses de prix, les prix 
mondiaux du café restent élevés 
par rapport aux niveaux historiques. 
Cependant, ces prix élevés ne se tra-
duisent pas forcément par des reve-
nus nets aux producteurs plus élevés. 
En effet, en juin 2013, l’Organisation 
internationale du café (ICO) a alerté 
sur le fait que le faible marché du café 
générait « des prix en dessous du 
coût de production » (voir article Agri-
trade « Le secteur éthiopien du café 
aux prises avec une chute des cours 
mondiaux », 22 juillet 2013). Les prix 
élevés des autres cultures ont abouti à 
l’abandon de la production de café par 
certains producteurs, ce qui a soulevé 
des inquiétudes quant à l’approvision-
nement à long terme.

Figure 1 : Évolution de l’indice ICO des prix 2011/13
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Ces dernières années, l’évolution du 
différentiel de prix entre les cafés ara-
bica et robusta a eu un effet majeur sur 
la demande. En 2011, la prime sur le 
prix de l’arabica était de 1,90 $US/lb, 
en hausse par rapport à la fourchette 
dans laquelle se situait ce différentiel 
en 2009/10 (entre 0,35 et 0,85 $US/lb), 
ce qui a amené certains torréfacteurs 
de café à utiliser davantage de café 
robusta dans leurs mélanges. Cepen-
dant, en mars 2013, le différentiel de 
prix était revenu à son niveau de 0,35 
$US/lb, et inversait cette tendance.

Tendances de la production et de 
la demande

Selon l’ICO, en 2012/13, la produc-
tion mondiale de café a atteint 135,9 
millions de sacs (de 60 kg) et 144,6 
millions de sacs en 2012/13, selon 
les estimations (le Département de 
l’agriculture des États-Unis – USDA – 
l’estime à 150,7 millions de sacs), suite 
à une seconde année de production 
massive au Brésil et au Vietnam, en 
réponse aux prix élevés de 2011 et 
du fait des conditions climatiques 
favorables. Cependant, en l’absence 
des fortes pluies en Indonésie et de 
la maladie de la rouille du café qui a 
affecté la production des zones de 
culture de café d’Amérique centrale, 
la hausse de la production aurait été 
encore plus importante.

La consommation a également aug-
menté rapidement, atteignant 139 mil-
lions de sacs en 2011 et 142 millions 
de sacs en 2012, ce qui reflète la forte 
croissance annuelle de la demande 
sur les marchés émergents de 6,6 %, 
à comparer avec la moyenne mon-
diale de 2,4 %. En conséquence, les 
stocks ont baissé de 17,1 % (de 18,2 
millions de sacs à 15,1 millions de sacs 
en 2012/13). La forte croissance de la 
demande sur les marchés émergents 
pourrait avoir empêché un déclin des 
prix encore plus important ; toutefois, 

la production devrait baisser au Brésil 
et au Vietnam en 2013/14. 

Il est maintenant clair que l’impact 
à plus long terme du cycle du Brésil 
« par intermittence » est en train de 
diminuer en intensité, puisqu’à présent 
de nouvelles zones sont cultivées, où 
les rendements sont plus élevés et où 
les risques de dommages liés au gel 
sont réduits. 

« La hausse continue de la 
demande en fèves de café 
robusta a constitué une carac-
téristique majeure du marché 
du café en 2012/13 »

La hausse continue de la demande en 
fèves de café robusta a constitué une 
caractéristique majeure du marché du 
café en 2012/13. Bien que des mar-
chés tels que celui des États-Unis aient 
dénigré le robusta pendant de nom-
breuses années, les choses sont en 
train de changer. En 2011, les importa-
tions américaines de café robusta ont 
triplé (bien qu’elles représentent encore 
seulement 14 % du volume des impor-
tations d’arabica), et cette tendance 
s’est maintenue en 2012 (+ 80 %). 
Inversement, les importations d’arabica 
ont baissé d’un tiers en 2012, ce qui 
a eu pour conséquence une hausse 
des stocks de café arabica certifiés par 
la bourse (+ 72 %) et une baisse des 
stocks de café robusta (– 55 %). 

À long terme, l’ICO prévoit que la 
demande pour le robusta croîtra de 6 
% par an en 2014 et 2015, alors que 
celle pour l’arabica devrait augmenter 
de 1 %. Malgré cette tendance crois-
sante vers le café robusta, quelques-
uns des principaux distributeurs, 
tels que Starbucks ou la chaîne de 
restauration rapide Yum Brands de 
KFC, restent hostiles au robusta en 
raison de son image de café de qualité 
inférieure.

La seconde principale caractéristique 
du marché du café qui a été confir-
mée en 2012/13 est la hausse de la 
consommation dans les pays émer-
gents (+ 21 % entre 2009 et 2012). 
Cette tendance est étroitement liée à 
la hausse de la consommation dans les 
pays producteurs de café, où dans cer-
tains cas la demande pour le café de 
qualité progresse également. Ainsi, les 
consommateurs brésiliens sont main-
tenant en concurrence directe avec 
les consommateurs moyens de café 
européens et américains ; en 2012, 
les exportations de café robusta bré-
silien ont diminué de 57 % en raison 
de la demande locale croissante. La 
consommation locale de café pro-
gresse aussi en Indonésie, ce qui a 
pour effet d’augmenter la pression sur 
la demande et donc de pousser les 
prix à la hausse. 

Des efforts considérables sont faits 
pour promouvoir la consommation de 
café dans un certain nombre de pays 
ACP producteurs de café. Par exemple, 
le Conseil interprofessionnel du cacao 
et du café (CICC) camerounais, qui 
regroupe le secteur privé, a lancé, 
avec le soutien du gouvernement, un 
évènement annuel dont l’objectif est 
de moderniser la production de café 
et de stimuler la consommation locale. 

En Afrique de l’Est, le Conseil kényan 
du café s’est employé à encourager 
la consommation locale de café à tra-
vers des campagnes de sensibilisation. 
Ainsi, ces trois dernières années, de 
nombreux cafés à destination d’une 
classe moyenne naissante ont ouvert 
dans les principaux centres urbains 
de la Communauté d’Afrique de l’Est 
(CAE). La consommation de café 
décolle encore davantage au Kenya, 
les taux de croissance avoisinant les 
15-20 %. En Tanzanie, où la préférence 
des consommateurs est pour le thé, les 
taux de croissance sont équivalents à 
un dixième de ceux du Kenya. Dans 
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les autres pays de la CAE, peu d’ini-
tiatives sont prises pour promouvoir la 
consommation locale de café. Cepen-
dant, la consommation de café devrait 
continuer à augmenter de manière 
constante au sein de la CAE. 

Développements relatifs au 
commerce en 2012/13

Selon l’ICO, les exportations mondiales 
de café ont augmenté d’environ 10 % 
entre la saison allant de mai 2011 à 
avril 2012 et la saison allant de mai 
2012 à avril 2013, de 103,4 à 113,8 
millions de sacs (les estimations de 
l’USDA indiquent un total de 114,5 mil-
lions de sacs pour 2011/12, de 115,6 
millions de sacs en 2012/13, et une 
baisse en 2013/14 à 114 millions de 
sacs). Cependant, les perspectives 
pour 2013/14 varient. Rabobank entre-
voit une perspective favorable pour les 
prix de l’arabica, en raison d’un déficit 
potentiel sur les marchés mondiaux, 
les achats anticipés des torréfacteurs 
et les producteurs brésiliens soute-
nant le marché. Une stratégie similaire 
pourrait être poursuivie par les produc-
teurs vietnamiens dans les mois à venir 
pour consolider les prix mondiaux du 
robusta. Par ailleurs, selon l’USDA, les 
prix mondiaux devraient reculer du fait 
du niveau record des stocks de café, 
les plus élevés depuis cinq ans. 

Tendances des produits du café 
différenciés, commercialisés 
directement et transformés 

Malgré la crise économique, la culture 
gastronomique pour le café s’est déve-
loppée en 2012 et 2013, de manière 
similaire à ce qui s’est passé pour le 
vin. Des hôtels parisiens de renom, 
tels que l’hôtel Georges-V ou l’hôtel 
Vendôme, ont ainsi mis en place des 
« pauses-café » spéciales, avec du café 
grand cru offert, ceci démontrant l’exis-
tence de marchés de niche pour le café 
de première qualité. 

Selon l’Euromonitor, une deuxième ten-
dance a trait à la croissance des ventes 
des capsules de café – capsules ou 
dosettes à usage unique et facilement 
utilisables, qui ont été rendues popu-
laires grâce à des marques telles que 
Nespresso, Senseo et Lavazza. 

« Une tendance importante a 
trait à la croissance des ventes 
des capsules de café »

Ce segment de marché valait 8 mil-
liards $US en 2012 (5,1 milliards $US 
rien qu’en Europe de l’Ouest). On 
estime que les ventes de café en cap-
sule ont augmenté de 20 % par an ces 
dernières années, et que ce segment 
devrait représenter le tiers du marché 
du café en 2016. Des articles du New 
York Times de juin 2013 indiquent que 
le prix de détail des capsules de café à 
usage unique était équivalent à 50 $US/
lb, suggérant ainsi la valeur addition-
nelle générée le long de la chaîne d’ap-
provisionnement, et la faible part qui 
revient actuellement aux producteurs 
et aux entreprises ACP du secteur.

« Il y a un nombre croissant 
d’initiatives visant à relier di-
rectement les producteurs aux 
consommateurs »

Une autre tendance en 2013 a été le 
nombre croissant d’initiatives visant 
à relier directement les producteurs 
aux consommateurs. La plupart d’entre 
elles, mais pas toutes, sont liées aux 
systèmes de certification de l’agricul-
ture biologique et « commerce équi-
table ». Les ventes de café certifié 
« UTZ » ont par exemple augmenté 
de 38 % en 2012 pour atteindre 188 
096 tonnes, de nouveaux partenaires 
tels que la compagnie aérienne néer-
landaise KLM faisant la promotion du 
produit. 

Les importations des États-Unis de 
café certifié commerce équitable et 

Rainforest Alliance ont atteint un record 
de 74 000 tonnes en 2012, pour une 
valeur de 32 millions $US, avec 60 
nouveaux importateurs et torréfacteurs 
impliqués dans le café commerce équi-
table et 50 nouveaux produits lancés. 
Selon Rainforest Alliance, cette crois-
sance a été boostée, entre autres, par 
McDonald’s, dont les expressos sont 
maintenant certifiés à 100 % Rain-
forest Alliance. D’autres entreprises 
américaines, telles que Caribou Coffee, 
Second Cup, Green Mountain Coffee 
Roasters et Nespresso, ont également 
contribué à cette tendance. 

Pour sa part, le fonds du Département 
britannique pour le développement 
international (DFID) à destination des 
distributeurs (Retail Industry Challenge 
Fund, FRICH) a financé des projets de 
certification de café commerce équi-
table et a facilité des liens directs de 
commercialisation avec des distribu-
teurs britanniques majeurs tels que 
Sainsbury’s. Cette initiative a créé 
des opportunités d’exportation de 
café gastronomique pour une coo-
pérative de producteurs de café de la 
République démocratique du Congo. 
Par ailleurs, depuis décembre 2012, 
Sainsbury’s vend du café du Malawi 
Mzuzu Fairtrade Ground.

Alors que le Royaume-Uni reste le 
marché le plus important pour les 
produits du commerce équitable au 
niveau mondial, la Chine représente un 
marché en pleine croissance. D’après 
une enquête de 2012, les consomma-
teurs chinois sont prêts à payer une 
prime sur le prix de 22 % pour du café 
commerce équitable, et même davan-
tage dans le cas des consommatrices. 
Les consommateurs qui préparent leur 
propre café devraient probablement 
accentuer la tendance en 2013.

Les développements du marché 
chinois soulignent aussi l’explosion de 
la demande pour le café instantané sur 
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les marchés émergents. La croissance 
de la demande pour le café robusta a 
par conséquent rattrapé la croissance 
de la demande pour le café arabica, 
lequel dominait traditionnellement le 
marché du café gastronomique. 

« Il y a une explosion de la de-
mande pour le café instantané 
sur les marchés émergents »

Les importations mondiales de café 
soluble sont passées de 9 millions de 
sacs en 2008/09 à 12,1 millions de 
sacs en 2011/12, diminuant quelque 
peu en 2012/13 pour atteindre 11,8 
millions de sacs (USDA). Les importa-
tions chinoises sont passées de 115 
000 sacs en 2008/09 à 400 000 sacs 
en 2011/12 et 700 000 sacs en 2012/13 
– une multiplication par six en quatre 
ans. Les importations japonaises pro-
gressent aussi, de 630 000 sacs en 
2008/09 à 800 000 sacs en 2012/13 
(bien que l’évolution de la demande 
pose des problèmes considérables aux 
exportateurs jamaïcains de café Blue 
Mountain) ; de même, les importations 
thaïlandaises sont passées de 270 000 
sacs à 650 000 sacs en 2012/13.

La Russie reste cependant le premier 
importateur de café soluble, avec 2,3 
millions de sacs en 2012/13, alors que 
les Philippines, le deuxième principal 
importateur, importent des montants 
très variables, s’élevant toutefois à 1,5 
million de sacs en 2012/13 (USDA).

De manière significative, étant donné 
la forte baisse du différentiel de prix 
entre le robusta et l’arabica, certains 
fabricants de café instantané ont 
commencé à utiliser du café arabica 
de basse qualité pour leurs mélanges 
de café instantané. Par exemple, les 
fèves ougandaise Drugar, un arabica 
de basse qualité non nettoyé, conservé 
dans des entrepôts américains, attei-
gnait environ 1,15 $US/lb au début 
de l’année 2013, alors que le robusta 

standard ougandais était vendu à des 
importateurs américains au même 
moment pour environ 1,18 $US/lb. Cer-
tains torréfacteurs reviennent à l’ara-
bica après avoir changé il y a quelques 
années pour du robusta bon marché. 
Jusqu’à présent, le changement est 
limité, étant donné qu’il est plus diffi-
cile pour les grands torréfacteurs que 
pour les fabricants de café instantané 
ou les petits torréfacteurs de modifier 
leurs mélanges. 

Développements dans les 
pays ACP

Tendances générales

D’après les estimations de l’ICO, entre 
2011/12 et 2012/13, les pays ACP ont 
vu leur production croître de 13,6 %. 
Une hausse a été enregistrée dans 
tous les pays ACP producteurs de 
café, excepté au Ghana, au Liberia, au 
Malawi, en Papouasie-Nouvelle-Gui-
née (PNG), en Sierra Leone et au Togo. 
La production des pays ACP devrait 
représenter environ 14,1 % de la pro-
duction mondiale de café en 2012/13, 
contre 13,2 % en 2011/12, alors que 
la production mondiale a augmenté 
de 6,4 %.

Les exportations ACP ont augmenté 
fortement, de 19,3 %, alors que les 
exportations mondiales progressaient 
de 7 % ; ainsi, la contribution des pays 
ACP aux exportations mondiales de 
café est passée de 9 % à 10 % entre 
octobre 2012 et avril 2013. Plusieurs 
pays ACP ont vu leurs exportations 
augmenter considérablement en 
volume : le Burundi (+ 77 %), la Répu-
blique dominicaine (+ 54 %), l’Éthiopie 
(+ 51 %), la Tanzanie (+ 92 %) et l’Ou-
ganda (+ 27 %). Cependant, les retom-
bées financières ont été décevantes, 
étant donné les niveaux plus faibles 
des prix mondiaux. La chute des prix 
mondiaux en 2012 et 2013 a fortement 
affecté les 26 pays ACP producteurs 

de café. Les pays très dépendants des 
exportations de café l’ont été d’autant 
plus (par exemple, le Burundi dont 
les exportations de café représentent 
environ 59 % des exportations totales 
entre 2001 et 2010, l’Éthiopie, 33 % et 
le Rwanda, 27 %).

Au Kenya, par exemple, les prix à la 
tonne ont chuté de 513 590 KSh en 
2011 à 429 327 KSh en juin 2012, alors 
qu’au Cameroun les prix au producteur 
au début de l’année 2013 s’élevaient 
à 850 FCFA/kg, contre 1 400 FCFA/
kg trois années auparavant. Dans ce 
contexte, convaincre les producteurs 
de ne pas se détourner de la produc-
tion de café au profit d’autres cultures 
constitue un défi majeur. 

Développements en Afrique 
centrale et de l’Ouest

Les développements en Côte d’Ivoire 
(le deuxième plus grand producteur 
africain de robusta) ont été dominés en 
2012 par l’engagement accru de l’État 
dans le secteur, 2012 étant la première 
année complète d’application du pro-
gramme de réforme du secteur. Dans 
le cadre du système réformé, les ventes 
aux enchères sont maintenues pour 
déterminer le prix garanti au produc-
teur, qui a été fixé à 620 FCFA/kg – un 
niveau plus élevé que la moyenne des 
406 FCFA payés sur les huit dernières 
années. La production de café en 
Côte d’Ivoire augmente : l’ICO prévoit 
une production de 2 millions de sacs 
en 2012/13 (1,7 million de sacs selon 
l’USDA), contre moins d’un million de 
sacs il y a deux ans. Cependant, les 
exportations de fèves de café ont tota-
lisé 32 564 tonnes entre octobre 2012 
et avril 2013, en baisse de 8 % par 
rapport à la même période de la saison 
précédente. 

En mars 2013, le gouvernement de la 
Côte d’Ivoire a approuvé un programme 
de quatre ans pour relancer le secteur, 
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totalement financé par ses propres res-
sources. L’objectif du programme est 
d’atteindre un niveau de production de 
200 000-300 000 tonnes d’ici cinq ans 
(en partant d’un niveau actuel de 120 
000 tonnes). Le programme comprend 
une assistance aux producteurs en 
matière de formation et de gestion, un 
accès amélioré au crédit, le soutien à 
la mise en place d’associations coopé-
ratives afin de réduire le rôle des inter-
médiaires. L’accent est également mis 
sur le développement de cafés à forte 
valeur ajoutée, notamment le dévelop-
pement d’indications géographiques 
pour le café de qualité des régions de 
montagne de la Côte d’Ivoire (qui repré-
sente actuellement 40 % de la produc-
tion). Une campagne est en cours pour 
promouvoir la consommation locale de 
café, un financement et une formation 
étant offerts aux jeunes désirant ouvrir 
des « kiosques à café ». La consomma-
tion locale de café en Côte d’Ivoire est 
actuellement estimée à 108 000 sacs, 
en baisse par rapport au niveau passé 
de 300 000 sacs (selon l’USDA, cette 
baisse est due à la plus forte proportion 
de la production qui est exportée, et 
qui laisse moins de quantité disponible 
pour la consommation locale).

Le Cameroun poursuit une politique 
ambitieuse dans le secteur du café, 
et vise une production de 160 000 
tonnes d’arabica et de robusta en 
2020, contre 51 000 tonnes prévues 
en 2012/13 (ICO). Le pays espère attirer 
des jeunes producteurs vers la produc-
tion de café (l’âge moyen actuel des 
cultivateurs est de 55,8 ans), via le pro-
gramme « nouvelle génération ». Cette 
démarche est accompagnée d’initia-
tives visant à stimuler la consommation 
locale grâce à la fête annuelle « Festi-
coffee ». Actuellement, la consomma-
tion locale du Cameroun est de 75 000 
sacs par an. 

En mai 2013, Nestlé a annoncé sa 
décision d’investir 20 milliards FCFA 

dans une usine de transformation du 
café au Cameroun. Il est prévu de com-
mencer les travaux en août 2013, la 
production devant être vendue majo-
ritairement sur les marchés nationaux 
et régionaux. Cet investissement repré-
sente une avancée majeure : en 2012, 
le café transformé localement s’élevait 
à 200 tonnes, c’est-à-dire moins de 1 
% de la production nationale de café. 

Des efforts sont en cours pour relan-
cer la production de café en Angola, 

qui produit actuellement environ 15 
000 tonnes (contre 235 000 tonnes en 
1967). Un contrat a été signé avec Thai 
Hoa Vietnam Group en juillet 2012 pour 
réhabiliter 100 000 hectares de terres 
utilisées auparavant pour la culture du 
café sur une période de dix années, 
grâce à un financement du Brésil (250 
millions $US). Un projet de 8,5 millions 
$US pour réhabiliter 13 coopératives et 
plus de 100 associations sur 4 000 hec-
tares à Porto Amboim, dans la province 
de Kwanza Sul, a aussi été convenu.

Tableau I : Production ACP de café dans quelques pays africains (en 
milliers de sacs de 60 kg)

Année 
culturale

2010/11 2011/12 2012/13

Monde 133 498 135 934 144 646

Afrique

Angola Avril/mars 35 29 50

Burundi Avril/mars 353 204 483

Cameroun Oct./sept. 608 555 850

République centrafricaine Oct./sept. 95 86 100

RD Congo Oct./sept. 305 352 450

Côte d'Ivoire Oct./sept. 982 1 907 2 000

Éthiopie Oct./sept. 7 500 6 798 8 100

Gabon Oct./sept. 1 0 1

Ghana Oct./sept. 112 146 85

Guinée oct./sept. 386 351 415

Kenya Oct./sept. 658 680 767

Liberia Oct./sept. 10 11 10

Madagascar Avril/mars 530 604 575

Malawi Avril/mars 17 27 20

Ouganda Oct./sept. 323 247 400

Rwanda Avril/mars 33 76 50

Sierra Leone Oct./sept. 846 534 918

Tanzanie Juil./juin 160 162 150

Togo Oct./sept. 3 203 2 817 3 000

Zambie Juil./juin 13 10 10

Zimbabwe Avril/mars 10 9 10

Source: ICO/CommodAfrica
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Développements en Afrique 
orientale et australe 

L’Éthiopie est le premier producteur 
africain de café et le cinquième pro-
ducteur au monde. Cependant, la 
moitié de la production éthiopienne est 
consommée localement. En 2012/13, 
l’Éthiopie a vu les prix du café baisser 
fortement, en raison de différends avec 
le secteur privé lors de la saison pré-
cédente, dont il a résulté d’importants 
niveaux de stocks l’année suivante. 

« L’Éthiopie a vu les prix du 
café baisser fortement, en 
raison de différends avec le 
secteur privé »

Cette situation a entraîné une hausse 
des exportations à un moment où les 
prix de l’arabica diminuaient très rapi-
dement. En conséquence, les niveaux 
élevés des exportations « n’ont pas 
permis de générer une hausse équi-
valente en devises (voir article Agri-
trade « Le secteur éthiopien du café 
aux prises avec une chute des cours 
mondiaux », 22 juillet 2013). En effet, 
les volumes exportés ont augmenté 
de 31,7 %, alors que les recettes ont 
baissé de 1,3 %, pour atteindre 199,3 
millions $US. Selon le Conseil éthiopien 
du café, les cultivateurs éthiopiens ne 
produisent pas suffisamment, et des 
projets sont en cours pour utiliser de 
nouvelles surfaces destinées à la pro-
duction du café. Les faibles niveaux 
de productivité sur les surfaces exis-
tantes de production seraient liés aux 
systèmes traditionnels de production 
et de gestion des exploitations utilisés, 
ainsi qu’au soutien limité de la part du 
gouvernement en matière de vulgari-
sation agricole (en comparaison avec 
les pays voisins de la CAE).  

Durant la saison 2012/13, la production 
kényane a connu un léger déclin (2 %), 
pour atteindre 48 000 tonnes – très en 
dessous des niveaux de production 

record de 130 000 tonnes de la saison 
1987/88. Selon l’Association kényane 
des négociants de café, entre octobre 
2012 et mars 2013, les recettes de la 
bourse du café de Nairobi ont chuté de 
33,7 % (pour atteindre 67,34 millions 
$US) par rapport à la même période 
de la saison précédente. Le prix moyen 
des ventes aux enchères est tombé 
de 286,89 $US à 180,73 $US pour 50 
kg (– 37 %). Le site Internet Agrimo-
ney.com soutient cependant que la 
demande en fèves kényanes de qua-
lité pour des mélanges a permis à ces 
dernières d’atteindre des prix allant 
jusqu’à 290 cents de $US/lb, bien 
plus que les prix de l’arabica à terme 
de New York (1,39 $US/lb à la mi-juin 
2013). Ainsi, il semble qu’il existe des 
marges considérables pour améliorer 
la commercialisation des fèves de café 
kényanes. 

« Il existe des marges con-
sidérables pour améliorer la 
commercialisation des fèves de 
café kényanes »

Selon l’USDA, il semble qu’il existerait 
également des opportunités similaires 
pour le développement des exporta-
tions tanzaniennes de cafés spéciaux, 
« si la production et la transformation 
étaient améliorées ». C’est pour cette 
raison que la Stratégie de la Tanzanie 
pour le secteur du café 2011-2021 met 
fortement l’accent sur l’amélioration 
de l’efficacité de la chaîne du café, le 
renforcement de la commercialisation 
du café de première qualité et la diver-
sification des marchés d’exportation 
(voir article Agritrade « Bonnes perfor-
mances dans le secteur du café de la 
CAE malgré une contraction des prix 
mondiaux », 29 juillet 2013). 

Parallèlement, la production ougan-
daise de café robusta continue de 
croître alors que la production d’ara-
bica reste déprimée, ce qui permet 
au pays d’être moins affecté par les 

baisses de prix, plus faibles pour le 
robusta que pour l’arabica. Cepen-
dant, les recettes ont augmenté de 
seulement 1,2 % malgré une hausse 
de 29 % du volume des ventes. La 
diffusion de la trachéomycose (coffee 
wilt disease) reste une source d’inquié-
tude majeure en Ouganda, alors que 
la présence du scarabée Xylosandrus 
compactus (black twig borer beetle) 
est de plus en plus préoccupante dans 
les zones de culture du café robusta. 

Au Burundi, alors que la production a 
presque doublé et que les ventes ont 
augmenté de 75 %, du fait des baisses 
de prix, les recettes ont progressé de 
seulement 8,3 %. La production va par 
conséquent probablement reculer for-
tement, si les producteurs se tournent 
vers d’autres cultures. Au Rwanda, 
les fluctuations des prix mondiaux ont 
poussé les exportateurs à stocker leur 
café, créant ainsi des stocks impor-
tants. La Banque de développement 
du Rwanda s’inquiète de possibles 
défauts de remboursement sur les 
prêts contractés par les cultivateurs 
de café, et exige maintenant d’eux de 
mettre en place des stratégies pour 
gérer la volatilité des prix mondiaux de 
marché.  

En matière de ventes directes en 
Afrique de l’Est, le lancement réussi 
de la société Oromo Coffee Company 
au Royaume-Uni (qui commercialise 
du café d’Éthiopie) a permis d’ouvrir 
de nouvelles routes vers les marchés, 
des cafés certifiés de l’agriculture 
biologique et du commerce équitable 
étant maintenant disponibles dans les 
magasins, restaurants et hôtels. La 
privatisation prévue de six entreprises 
publiques, dont les 600 hectares de la 
plantation de café Arbagugu dans la 
région d’Oromia où la variété de café 
Harar est cultivée, devrait donner un 
nouvel élan aux initiatives du secteur 
privé dans le secteur éthiopien du café. 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Coffee/Ethiopian-coffee-sector-caught-by-falling-global-prices
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Coffee/Ethiopian-coffee-sector-caught-by-falling-global-prices
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Coffee/Ethiopian-coffee-sector-caught-by-falling-global-prices
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Coffee/Good-performance-in-the-EAC-s-coffee-sector-despite-depressed-global-prices
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Coffee/Good-performance-in-the-EAC-s-coffee-sector-despite-depressed-global-prices
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Coffee/Good-performance-in-the-EAC-s-coffee-sector-despite-depressed-global-prices
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En ce qui concerne l’établissement de 
liens avec les consommateurs asia-
tiques, l’entreprise conjointe ougan-
daise Beijing Chenao Coffee Company 
a exposé et mis en place un stand à 
la Food Expo and Coffee Boutique de 
Guangzhou, où du café ougandais était 
présenté.

À travers la région d’Afrique de l’Est, les 
producteurs de café cherchent à diver-
sifier leurs marchés et à augmenter la 
valeur de leur production afin de faire 
face à la volatilité des prix mondiaux. 
Le Conseil kényan du café a annoncé 
en juillet 2012 qu’il recherchait des par-
tenaires pour accroître « les capacités 
locales de transformation et d’embal-
lage afin d’augmenter les exportations 
de café transformé vers les marchés 
étrangers émergents ». Cette straté-
gie est considérée comme un moyen 
de protéger les producteurs kényans 
de la volatilité des prix qu’ils subissent 
sur les marchés mondiaux. Dans ce 
processus de développement de la 
chaîne de valeur du café, d’importantes 
possibilités ont été entrevues avec les 
investissements chinois (voir article 
Agritrade « Vers de nouveaux parte-
nariats pour développer la chaîne de 
valeur du café », 9 septembre 2012). En 
octobre 2012, le Conseil tanzanien du 
café a annoncé ses plans de promotion 
de la consommation de café local et 
de ciblage de « marchés stratégiques » 
(voir article Agritrade « Le Conseil du 
café de la Tanzanie cherche à diversi-
fier ses marchés », 2 décembre 2012). 
Le Rwanda, pour sa part, chercherait 
à développer ses ventes de cafés spé-
ciaux vers le Japon, des plans étant en 
cours pour expédier du café directe-
ment vers le marché japonais. 

Alors que les efforts visant à identifier 
des partenaires potentiels pour des 
entreprises conjointes en Asie pour-
raient permettre de redéfinir la place de 
l’Afrique de l’Est dans l’économie mon-
diale du café, les efforts faits actuel-

lement pour diversifier les marchés 
n’ont pas encore permis de réduire la 
dépendance de la région vis-à-vis des 
marchés européens. Dans le cas de la 
Tanzanie, en 2012/13, la part du mar-
ché européen dans les exportations a 
augmenté pour atteindre 50,69 % des 
exportations totales, contre 32,63 % 
en 2011/12, et 70 % du café kényan et 
entre 75 % et 79 % du café ougandais 
continuent à être vendus sur le marché 
européen. 

Au Kenya ainsi qu’en Tanzanie, l’ac-
cent est mis sur le développement 
de la consommation locale de café, 
considéré comme un moyen de facili-
ter les opportunités pour augmenter la 
transformation locale du café. L’émer-
gence des torréfacteurs, mélangeurs et 
transformateurs kényans pourrait offrir 
un nouveau débouché pour le café de 
Tanzanie ou de la région, ainsi que de 
nouvelles possibilités pour le dévelop-
pement de stratégies de commerciali-
sation conjointes pour des cafés d’une 
même origine ou de première qualité.

Développements dans les 
Caraïbes

Les deux principaux producteurs des 
Caraïbes sont la République domini-
caine et Haïti. La production de café 
de la République dominicaine a pro-
gressé fortement en 2011/12, avant 
de reculer en 2012/13, alors que la 
production d’Haïti est restée relative-
ment stable. La majeure partie du café 
haïtien est exportée via la République 
dominicaine. Cependant, des projets 
du secteur privé se mettent en place 
pour vendre du café issu de l’agricul-
ture biologique d’Haïti vers les États-
Unis, parallèlement à plusieurs projets 
visant à développer la production de 
café de qualité. En 2012, en particu-
lier, l’Agence française de développe-
ment et la Banque interaméricaine de 
développement ont lancé un projet de 
2 millions d’euros sur les chaînes de 
valeur pour renforcer les coopératives, 
impliquant environ 10 000 producteurs. 

Tableau II : Production de café des Caraïbes (année de culture juillet/
juin – en milliers de sacs de 60 kg)

2010/11 2011/12 2012/13
République dominicaine 378 682 550

Haïti 350 349 325

Source : ICO/CommodAfrica.

En 2012/13, le secteur jamaïcain aurait 
subi un déclin continu de sa produc-
tion – avec un niveau de 6 600 tonnes, 
contre 15 177 tonnes en 2006 –, ce 
qui a entraîné une baisse des recettes 
d’exportation. La marque de café de 
première qualité Blue Mountain ren-
contre également des difficultés, avec 
une chute de la demande et des prix 
bien en dessous des niveaux d’avant la 
récession. Cette situation a largement 
à voir avec la faiblesse de la demande 
japonaise et la transformation com-
plète des accords de commercialisa-

tion qui prévalaient (voir article Agri-
trade « Le secteur du café jamaïcain 
n’atteint pas les résultats escomptés », 
28 octobre 2012).

Bien qu’il y ait des exemples réussis de 
commercialisation du café Blue Moun-
tain aux États-Unis et au Royaume-Uni, 
les volumes concernés restent relative-
ment faibles. Des efforts réalisés pour 
développer des marchés en Chine ont 
été bloqués par de sérieuses difficultés. 
En décembre 2012, le gouvernement 
jamaïcain a annoncé qu’il cherchait 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Coffee/Tanzania-Coffee-Board-looking-for-market-diversification
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Coffee/Tanzania-Coffee-Board-looking-for-market-diversification
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Coffee/Tanzania-Coffee-Board-looking-for-market-diversification
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Coffee/Jamaican-coffee-sector-falls-short-of-expectations
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Coffee/Jamaican-coffee-sector-falls-short-of-expectations
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de nouveaux partenaires pour la com-
mercialisation en Chine, à la suite de 
violations de la marque déposée, aux-
quelles le Conseil du café a été dans 
l’incapacité de répondre avec les par-
tenaires existants (voir article Agritrade 
« La Jamaïque en quête de nouveaux 
partenaires pour la commercialisation 
de café en Chine », 2 février 2013).

Développements dans le 
Pacifique 

En Papouasie-Nouvelle-Guinée (PNG), 
où la production de café gastrono-
mique primé se développe, partout la 
production a explosé en 2011/12 à un 
niveau record de 1,4 million de sacs 
de café arabica, suite à des conditions 
climatiques très favorables et des prix 

mondiaux élevés. Cependant, la pro-
duction devrait à nouveau baisser à 
1,2 million de sacs en 2012/13. Les 
exportations sont tombées de 767 712 
sacs en octobre 2011/avril 2012 à 329 
659 sacs en octobre 2012/avril 2013. 
Cette chute peut être en partie attri-
buée au cycle de production biannuel 
ainsi qu’aux craintes de violences liées 
aux élections perturbant les activités 
liées au café. Alors que des projets de 
réhabilitation de zones caféières, de 
pépinières, de systèmes de transport 
du café et de mobilisation des plan-
teurs sont en cours, on craint que les 
opportunités d’emplois dans les autres 
secteurs de l’économie n’éloignent la 
main-d’œuvre du secteur, et n’en-
traînent un déclin de la production.

Tableau III : Production de café dans le Pacifique (année culturale, en 
milliers de sacs de 60 kg)

2010/11 2011/12 2012/13
Papouasie-Nouvelle-Guinée 870 1 414 1 200

Source : ICO/CommodAfrica.

La PNG rencontre des problèmes liés 
à la certification contrôlée par un tiers, 
avec laquelle « les coûts de mise en 
conformité mènent souvent à l’exclu-
sion des petits planteurs ». Cette situa-
tion est aggravée par les contraintes 
liées aux infrastructures routières et 
par la faiblesse des chaînes d’appro-
visionnement. En conséquence, 50 % 
à 85 % du café qui pourrait être certifié 
par un tiers est « vendu à des ache-
teurs “prédateurs” à un prix bien plus 
faible ». Dans l’ensemble, on considère 
que si « dans la plupart des cas les 
bénéfices de la certification par un tiers 
compensent les coûts pour les agri-
culteurs (…) seulement quelques mil-
liers de producteurs approvisionnent 
le marché ». On estime qu’il devrait 
être fait davantage pour renforcer les 
organisations de producteurs et amé-
liorer les infrastructures, ce qui pour-

rait permettre de réduire le coût de la 
certification par un tiers (voir article 
Agritrade « Les obstacles à la différen-
ciation des produits dans le Pacifique 
», 13 juin 2013). Il semble que le projet 
de 46,3 millions $US « Productive Par-
tnership on Agriculture » financé par 
la Banque mondiale puisse fournir ce 
type de soutien. 

En 2012, un accord a été obtenu 
avec les organisations du commerce 
équitable en Australie et en Nouvelle-
Zélande pour développer la culture 
durable du café en PNG. Jusqu’à 
maintenant, seule la coopérative de 
café Neknasi (province de Morobe) a 
reçu la certification commerce équi-
table et huit autres sont en passe de 
l’obtenir. Entre-temps, des entreprises 
caféières du pays ont été invitées au 
dixième salon agricole chinois. 

Ailleurs dans le Pacifique, des initia-
tives ont été lancées en juin 2012 pour 
stimuler le secteur à Samoa, notam-
ment un programme de distribution 
de graines de variétés améliorées 
d’arabica et des initiatives d’ONG pour 
soutenir les ventes directes à la chaîne 
néo-zélandaise Coffee House.

3. �Implications 
pour les pays 
ACP

Possibilités pour des 
actions communes afin de 
développer de nouveaux 
marchés dans les 
économies émergentes

En Afrique de l’Est, la dépendance 
continue à l’égard d’un nombre limité 
de marchés à l’exportation reste une 
préoccupation, malgré la forte crois-
sance de la consommation dans les 
économies émergentes et les engage-
ments politiques vers la diversification.

« Des potentialités existent 
pour une stratégie concertée 
à l’échelle régionale en vue 
de développer de nouveaux 
marchés dans les économies 
émergentes »

 Étant donné le succès limité à ce jour 
des efforts de diversification des mar-
chés au niveau national, une stratégie 
concertée à l’échelle régionale pour 
repositionner le secteur dans la CAE 
pourrait être plus efficace en termes de 
bénéfices. Une telle approche pourrait 
potentiellement :

	� mobiliser davantage de 
ressources ;

	� contribuer à réaliser des écono-
mies d’échelle dans l’élaboration 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Coffee/Jamaica-seeking-new-partners-for-coffee-marketing-in-China
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Coffee/Jamaica-seeking-new-partners-for-coffee-marketing-in-China
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Coffee/Jamaica-seeking-new-partners-for-coffee-marketing-in-China
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Coffee/Constraints-on-product-differentiation-in-the-Pacific
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Coffee/Constraints-on-product-differentiation-in-the-Pacific
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de nouvelles stratégies de com-
mercialisation (en particulier pour 
les produits différenciés par la 
qualité et à plus forte valeur ajou-
tée) ;

	� permettre la mise en place 
d’instruments de soutien plus 
rentables.

Cette stratégie aiderait à réunir les 
investissements nécessaires pour 
améliorer la compétitivité et dévelop-
per la transformation à plus forte valeur 
ajoutée afin de profiter des tendances 
de marché mondiales. 

En effet, lorsqu’il s’agit de s’attaquer à 
de nouveaux marchés tels que la Chine 
(la taille de celui-ci fait que la concur-
rence entre les pays ACP n’est pas pro-
blématique ici), on pourrait envisager 
des programmes ACP conjoints, étant 
donné la similitude des défis rencontrés 
et les expériences réalisées à ce jour 
par les différents pays ACP. Ceci est 
particulièrement vrai lorsqu’il s’agit de 
développer des stratégies d’investisse-
ment et de commerce et des relations 
commerciales pour vendre du café en 
Chine. Le principal défi est d’intégrer 
ces marchés de manière à transfor-
mer structurellement l’intégration des 
différents secteurs ACP aux chaînes 
d’approvisionnement mondiales. 

Développer les chaînes 
de valeur sur les marchés 
traditionnels

La tendance croissante sur les mar-
chés européens et américains de la 
consommation de capsules de café 

à usage unique ouvre potentiellement 
de nouvelles opportunités pour aug-
menter la valeur ajoutée. Au Kenya, 
des entreprises sont déjà impliquées 
dans la torréfaction et l’emballage sous 
vide de café pour des ventes directes 
au détail. Dans le secteur horticole, 
le succès des légumes emballés de 
manière à être prêts à être vendus et 
ciblant des segments de marché nais-
sants suggère qu’il y aurait des marges 
d’expansion importantes sur le marché 
des capsules de café à usage unique 
en pleine croissance. En se basant sur 
les prix de détail des capsules de café 
à usage unique aux États-Unis et sur 
le poids de café contenu dans chaque 
capsule, le New York Times a estimé 
que le prix équivalent de détail du café 
contenu dans les capsules était d’envi-
ron 50 $US/lb.

S’adapter aux tendances 
changeantes des marchés 

De nouvelles opportunités de commer-
cialisation du café apparaissent : de la 
culture naissante du café « gastrono-
mique », à travers les cafés certifiés 
de l’agriculture biologique ou du com-
merce équitable, à la consommation 
de capsules de café à usage unique 
en pleine croissance sur les marchés 
traditionnels, en passant par le marché 
grandissant des cafés solubles instan-
tanés dans les économies émergentes. 
Alors que de nombreuses initiatives ont 
été lancées au niveau national afin de 
profiter de ces tendances, il semble 
qu’une analyse de base de ces ten-
dances de marché gagnerait à être 
entreprise collectivement. Une telle 
analyse pourrait être menée au niveau 

régional (par exemple à travers l’Asso-
ciation des cafés africains de première 
qualité – African Fine Coffees Associa-
tion) ou collectivement au niveau ACP, 
étant donné les intérêts communs des 
pays ACP. Une étude de marché plus 
poussée pourrait ensuite être menée 
par les associations du secteur afin de 
définir les stratégies de commerciali-
sation nécessaires dans des contextes 
nationaux et régionaux spécifiques, afin 
de tirer profit efficacement de ces ten-
dances de marché. 

Promouvoir les 
investissements dans la 
transformation à plus forte 
valeur ajoutée pour les 
marchés locaux

Face à la hausse des revenus des 
populations urbaines et aux change-
ments dans les modèles de consom-
mation alors que la croissance éco-
nomique décolle à travers la région, 
la décision de Nestlé d’investir dans 
le secteur camerounais du café peut 
être considérée comme un signe de 
la croissance de la demande locale 
et régionale pour des produits à plus 
forte valeur ajoutée en Afrique centrale 
et de l’Ouest. On peut se demander 
cependant quel rôle devraient jouer les 
grandes multinationales dans le déve-
loppement de segments de marché 
spécifiques, par rapport aux entre-
prises locales. Des stratégies gouver-
nementales claires seront nécessaires 
afin de garantir que les entreprises 
locales puissent aussi tirer profit de 
ces segments de marché émergents.
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connaissances, facilitant le dialogue 
politique et de renforcement des 
capacités des institutions de 
développement agricole et rural et 
des communautés dans les pays 
ACP.

http://dev.ico.org/documents/cy2012-13/ed-2157e-report-clr.pdf
http://www.oxfordbusinessgroup.com/economic_updates/papua-new-guinea-coffee-industry-builds-steam
http://www.oxfordbusinessgroup.com/economic_updates/papua-new-guinea-coffee-industry-builds-steam
http://www.ico.org/trade_e.asp?section=About_Coffee
https://www.utzcertified.org/attachments/article/26582665/Full%20press%20release.pdf
http://www.ugandacoffee.org/resources/reports/08%20May%202013%20report.pdf
http://www.coffeecorp.org.pg/pestats.html
http://www.thekitchn.com/51-per-pound-the-deceptive-cost-of-single-serve-coffee-the-new-york-times-165712
http://www.thekitchn.com/51-per-pound-the-deceptive-cost-of-single-serve-coffee-the-new-york-times-165712
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Alors que les États-Unis restent le pre-
mier exportateur de coton au monde, 
en 2012/13, la politique chinoise dans le 
secteur cotonnier a commencé à avoir 
une emprise de plus en plus importante 
sur les marchés mondiaux du coton, les 
réserves chinoises représentant 63 % 
des stocks mondiaux. En même temps, 
les politiques menées par la Chine ont 
soutenu le prix mondial du coton en 
2012/13, en rendant les importations 
de coton avantageuses aux yeux des 
industriels chinois du textile. 

Alors que les pays ACP comptent pour 
seulement 5 % de la production mon-
diale de coton, ce produit garde une 
importance économique et sociale 
considérable dans les principaux pays 
producteurs de coton – le Bénin, le Bur-
kina Faso, le Tchad et le Mali, connus 
comme le groupe C4. La production 
de coton en Afrique de l’Ouest devrait 
augmenter très fortement en 2012/13 
(+ 41 %), cette hausse devant se pour-
suivre en 2013/14, mais à un rythme 
moins élevé. 

En Afrique orientale et australe, un déclin 
de 21 % de la production de coton est 
attendu en 2012/13, et cette baisse 
devrait se poursuivre en 2013/14, suite 
à un recul de la production à travers la 
région. 

Alors que la Chine fournit le niveau de 
soutien au secteur cotonnier le plus 
élevé dans l’ensemble, l’UE continue à 
fournir le plus haut niveau de soutien 
par tonne de production. L’extension 
des marges de manœuvre pour l’allo-
cation des aides couplées, comme 
prévu par l’accord politique de juin 2013 
sur la réforme de la PAC, pourrait avoir 
comme conséquence une hausse des 
aides couplées pour le secteur coton-
nier dans les sept années à venir. Ce 
développement n’augure rien de bon 
pour les discussions sur la question 
du coton dans le cadre de l’OMC, qui 
sont restées au point mort en 2012/13. 
Cependant les États-Unis demeurent 
au cœur de quelque développement qui 
pourrait se produire sur la question du 
coton à l’OMC.

Étant donné l’influence des politiques 
chinoises sur le fonctionnement des 
marchés mondiaux du coton, une prio-
rité pour les pays ACP pourrait être 
d’intégrer davantage la Chine dans 
les discussions sur le coton à l’OMC, 
afin de faire réellement avancer cette 
question.

Secteur du coton 
1. Contexte et principaux enjeux 
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2. �Récents déve- 
loppements

Développements des 
marchés mondiaux du 
coton en 2012/13

En 2012/13, la production mondiale 
de coton sera encore supérieure à 
la consommation, suivant la même 
tendance observée depuis la campagne 

2010/11. À 26,39 millions de tonnes, 
elle marque toutefois un léger recul par 
rapport à 2011/12. 

« Depuis trois ans, la pro-
duction est supérieure à la 
consommation »

En ce qui concerne la consommation, 
après deux années de baisse, la 
reprise a été vive en 2012/13 avec une 
progression de 7 % à 28,78 millions 
de tonnes. 

Figure 1 : Évolution du cours du coton sur le marché à terme de  
New York, 2009-2013 (en $US la livre) 
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Source: Reuters 

Si e l le diminue chez le premier 
consommateur mondial, la Chine, ce 
déclin est partiellement compensé par 
une hausse en Inde, au Bangladesh, 
en Turquie et au Pakistan. Pour la 
troisième année consécutive, les 
stocks mondiaux de coton sont en 
augmentation, dont près de 60 % se 
situent en Chine. Et la même tendance 
se dessine encore pour 2013/14, la part 
de la Chine grimpant à 64 %. Quant 
à la production mondiale, elle devrait 
à nouveau reculer d’un peu plus de 
5 % pour atteindre 24,95 millions de 
tonnes, selon le Comité consultatif 
international du coton (CCIC), avec une 
baisse aux États-Unis (les superficies 
sont en recul de 17 % par rapport à 
l’année dernière), en Chine, au Brésil et 
en Australie, et une stabilité en Inde, au 
Pakistan et en Ouzbékistan. Quant à la 
consommation, elle ne progresserait 

que d’un peu plus de 2 % et atteindrait 
24,33 millions de tonnes. 

Contrastant avec l’extrême volatilité 
en 2010 et 2011 où les prix du coton 
sont passés en l’espace de six mois 
de 85 centimes de $US la livre à un 
niveau historique de 243 centimes, puis 
redescendus brutalement, depuis le 
démarrage de la campagne 2012/13, 
les cours sont moins volatils. Démarrant 
en août à 81,65 centimes la livre, 
l’indice Cotlook A a fluctué entre 80 et 
85 centimes jusqu’en février, moment 
auquel il a commencé à s’apprécier 
pour atteindre un sommet de près de 
99 centimes en mars, puis a diminué 
en avril-mai, se situant autour de 90 
centimes, avant de remonter mi-juin 
à 96 centimes. Globalement, les prix 
ont fluctué sur l’ensemble de la période 
dans une fourchette comprise entre 

80 et 99 centimes, et selon le CCIC ils 
s’établiront en moyenne à 88 centimes 
la livre en 2012/13, soit 12 centimes 
de moins qu’en 2011/12. La moindre 
volatilité des cours a conduit à une 
réduction des ruptures de contrats. 

« Depuis trois ans, la pro-
duction est supérieure à la 
consommation »

Ainsi, 52 contrats ont fait l’objet d’un 
arbitrage de l’International Cotton 
Association (ICA) au premier semestre 
2013 contre 135 au premier semestre 
2012 (et 247 sur l’année entière, 
pendant laquelle le record de 2011 de 
242 demandes d’arbitrage avait été 
dépassé). Au regard des fondamentaux 
du marché – offre supérieure à la 
demande et importants stocks – les 
cours sont relativement élevés, en raison 
de la politique chinoise, qui sera encore 
déterminante dans l’orientation des 
cours du coton en 2013 et 2014. Avec 
plus de 60 % des stocks détenus en 
Chine, selon l’USDA, en 2013/14, le 
ratio stocks-utilisation hors Chine est 
relativement tendu.

La Chine a renouvelé en 2012/13 son 
programme de soutien aux producteurs 
en garantissant un prix minimum 
d’achat au-dessus du prix mondial et 
en reconstituant sa réserve nationale. 
Alors qu’au début de la campagne 
2012/13 les stocks en Chine avaient 
presque triplé pour s’élever à plus de 
6 millions de tonnes, ils ont encore 
progressé, et pourraient atteindre 10 
millions de tonnes au début de 2013/14, 
avec des importations certes en recul, 
mais plus importantes qu’anticipé, selon 
une estimation de l’USDA de juin 2013. 
En effet, les importations s’élèveraient 
à environ 4,3 millions de tonnes, contre 
5,2 millions de tonnes en 2011/12, alors 
qu’une partie de la réserve chinoise a 
été mise en vente depuis janvier. Les 
ventes devraient s’arrêter fin juillet. 
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L’Empire du Milieu n’a toutefois pas 
caché ces dernières semaines qu’il 
réfléchissait à modifier sa politique 
actue l le  (vo i r   a r t ic le Agr i t rade 
« Changements imminents dans la 
politique cotonnière chinoise ? », 15 
juillet 2013). En effet, outre le soutien aux 
producteurs, la priorité de la politique 
chinoise était jusqu’à présent de 
stabiliser le marché, mais le prix payé, 
notamment par ses industries textiles, 
est peut-être trop élevé. 

La question du coton à 
l’OMC : développements 
en 2012/13

Les dernières consultations sur l’aide 
au développement dans le secteur du 
coton à l’OMC sont sans appel. « Le 
21 juin 2013, le groupe “Coton-4” et 
d’autres producteurs d’Afrique subsa-
harienne ont dit déplorer l’absence de 
progrès dans les négociations visant 
à réduire les subventions en faveur 
du coton et à ouvrir les marchés. » 
Il faudra donc attendre la prochaine 
conférence ministérielle de l’OMC en 
décembre prochain, à Bali. Dans le 
cadre de la préparation de cette confé-
rence, le groupe C4 devrait présenter 
une nouvelle proposition. 

« Les négociations à l’OMC sur 
le dossier coton sont au point 
mort »

Le peu d’avancées constatées sur le 
dossier coton s’inscrit dans le cadre 
plus global du cycle de Doha dont les 
négociations sont au point mort.

En outre, pour les subventions aux 
filières cotonnières des pays occiden-
taux, les discussions sont en cours 
pour la réforme de la PAC ainsi que 
celles sur la nouvelle Farm Bill (voir 
section 2.3 ci-dessous). 

Du côté des États-Unis, faute d’accord 
l’année dernière entre les deux 

Perspectives du coton en 2022  
 
Quelle sera la physionomie du marché du coton dans 10 ans ? Pour la 
première fois, la FAO et l’OCDE dans les « Perspectives agricoles 2013-
2022 » font des projections pour le coton. Si la Chine devrait maintenir  
sa place de premier consommateur et les États-Unis de premier expor- 
tateur, des évolutions sensibles marqueront cette décennie. La consom-
mation devrait continuer de croître mais à un rythme plus faible que 
la moyenne de long terme de l’ordre de 1,7 % par an, une croissance 
impulsée à hauteur de 7 % par l’Inde. Elle ne dépassera le record atteint 
en 2004, soit 26,7 millions de tonnes, qu’en 2022. La production devrait 
progresser moins vite que la demande avec une baisse sensible en 
Chine et une augmentation en Inde et au Pakistan. Quant aux échanges, 
ils devraient baisser. Toutefois, la part des PMA d’Afrique subsaharienne 
dans les exportations mondiales devrait croître et, selon les projections, 
ces pays dépasseraient l’Inde, celle-ci devenant le deuxième exporta-
teur mondial, derrière les États-Unis. Autre changement, la part de la 
Chine dans les importations mondiales diminuera de moitié au profit de 
pays comme le Bangladesh et le Vietnam. Enfin, concernant les prix sur 
la période 2013-2022, les projections montrent qu’ils progresseront de 
47 % par rapport à la période 2000-2009, se situant en moyenne autour 
de 1 935 $ la tonne, mais seront moins attractifs que ceux du blé ou  
du maïs.  

chambres du Congrès, la loi agri-
cole 2008-2012, qui a mobilisé plus 
de 288 milliards $US, a été étendue 
jusqu’au 30 septembre 2013, date 
où une nou-velle loi doit être votée 
pour la période 2013-2018. Si cer-
tains contours de la future Farm Bill 
semblent définis comme son montant, 
d’environ 939 milliards $US sur 10 ans, 
la forte réduction des subventions 
et l’accroissement des assurances 
récolte, le Sénat et la Chambre des 
représentants s’opposaient toujours 
début juillet, en particulier sur le pro-
gramme des coupons alimentaires 
(food spams). Afin de tenter de par-
venir à un accord, les Républicains 
de la Chambre des représentants ont 
proposé de séparer le projet de loi en 
deux parties et ont adopté le 11 juillet 
la loi amputée des food spams. Cela 
suffira-t-il pour avoir un vote favorable 
du Sénat et, en dernier ressort, l’ac-
cord de la Maison Blanche ?

Spécifiquement pour le coton, la 
réforme porte sur la fin des paiements 
directs et le développement des pro-
grammes d’assurance récolte. Ces 
derniers seraient complétés par le 
Stacked Income Protection Plan for 
Producers of Upland Cotton (STAX), 
couvrant des pertes moindres et pro-
posé par le National Cotton Council 
(NCC), et non remis en cause le 11 juil-
let. Le NCC estime que le STAX, tout 
en étant bénéfique pour les cotoncul-
teurs, est une base « pour régler défi-
nitivement le différend avec le Brésil à 
l’OMC ». Un différend qui est suspendu 
jusqu’à la nouvelle Farm Bill avec tou-
tefois un accord pour un versement 
des États-Unis en faveur du Brésil de 
147,3 millions $US par an. Le Brésil 
pourra prendre des mesures de rétor-
sion s’il estime que la loi ne répond pas 
à ses attentes. Des études de l’ICTSD 
montrent que, sous certaines condi-
tions, le système d’assurance récolte 
couplé au STAX pourrait augmenter 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Coton/Changements-imminents-dans-la-politique-cotonniere-chinoise
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Coton/Changements-imminents-dans-la-politique-cotonniere-chinoise
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les dépenses américaines sur le coton 
dans un contexte de prix bas. 

Quant à la Chine, les subventions à 
son secteur cotonnier, en forte hausse, 
ont jusqu’à présent, et particulièrement 
durant la campagne en cours, contri-
bué à maintenir les cours à un niveau 
relativement élevé et à stabiliser le 
marché. Or, depuis une dizaine d’an-
nées, on avait observé une corrélation 
négative entre l’indice A de Cotlook et 
le montant des subventions, surtout 
américaines et européennes. 

« Et si la Chine intégrait le 
coton en provenance des PMA 
dans le DFQF ? »

Néanmoins, une note d’information du 
CCIC et de l’ICTSD, suggère que, si 
la Chine intégrait le coton dans son 
programme d’accès au marché en 
franchise de droits et sans contingent 
(DFQF) pour les pays les moins avan-
cés (PMA), le coton africain gagne-
rait en compétitivité par rapport aux 
autres origines car exempt de droits 
de douane. La Chine impose, en effet, 
des droits de douane au coton importé 
compris entre 5 % et 40 % au-delà du 
contingentement de 894 000 tonnes 
par an fixé dans le cadre des obliga-
tions de l’OMC. 

Si les négociations au sein de l’OMC sur 
la dimension commerciale du dossier 
coton n’évoluent pas, les pays africains 
constatent une amélioration s’agissant 
de l’aide reçue. En mai 2013, le montant 
de l’aide directement liée au secteur du 
coton décaissée s’élève à 453 millions 
$US, dont 321,3 millions en projets ter-
minés et 131,7 millions de projets en 
cours. Elle est en hausse de 64 mil-
lions $US par rapport à décembre 2012. 
Toutefois, si on observe une améliora-
tion des décaissements, elle est jugée 
encore trop faible par les Africains (ratio 
décaissements totaux sur engagements 
de 36 % sur les 365,6 millions $US 

engagés). En ce qui concerne l’aide 
au développement dans le domaine 
de l’agriculture et des infrastructures 
connexes, la valeur totale des enga-
gements est de 6,9 milliards $US, en 
hausse de 1,9 milliard $US par rapport 
à décembre.

Les Africains ont souligné l’intérêt de 
la coopération Sud-Sud et remercié 
plus particulièrement la Chine (à noter 
que l’aide de la Chine n’est pas comp-
tabilisée ci-dessus). En 2012, le Brésil 
a signé un accord de partenariat avec 
la FAO d’un montant de 20 millions 
$US sur quatre ans pour transférer 
son savoir-faire sous forme d’assis-
tance technique et de formation sur les 
meilleures pratiques de culture et de 
commercialisation du coton aux pro-
ducteurs des pays en développement. 
De même, l’Inde a alloué une enve-
loppe de 5 millions $US sur la période 
2012-2014 au programme d’assistance 
technique sur le coton africain, dont le 
siège est à Ouagadougou.

Développements dans 
le secteur cotonnier 
européen en 2012/13

Depuis la réforme de 2006, la pro-
duction de coton en Europe a forte-
ment diminué, se situant au niveau du 
milieu des années 1980, soit à environ 
300 000 tonnes, c’est-à-dire 1 % de 
la production mondiale. 

Toutefois, en 2011/12, la produc-
tion a grimpé de près de 40 % pour 
atteindre 347 500 tonnes. En Grèce, 
laquelle représente environ 80 % de la 
production européenne de coton, elle 
a progressé de 42 % par rapport à la 
campagne précédente, pour s’établir 
à 290 000 tonnes, avec un accrois-
sement des superficies récoltées 
(+ 20 %) et à un meilleur contrôle des 
parasites. Pour 2012/13, à superficie 
inchangée, la production devrait être 
moindre, estimée à 265 000 tonnes, 

car les rendements seront plus faibles 
en raison de mauvaises conditions 
météorologiques et d’une moindre 
utilisation des engrais. Globalement, 
pour la Grèce et l’Espagne, la pro-
duction baisserait de près de 7 %, à 
325 000 tonnes. 

« En Grèce et en Espagne, les 
agriculteurs se détournent du 
coton »

Pour 2013/14, les premières estima-
tions donnent un recul important des 
superficies et donc de la production 
dans les deux pays. Celle-ci passerait 
en dessous des 300 000 tonnes, à 
255 000 tonnes, soit un recul de plus 
de 20 % par rapport à 2012/13. En 
Grèce, les agriculteurs ont opté pour 
le blé dur et le maïs, surtout dans la 
région de Thessalie, des cultures dont 
le coût de production est moins élevé 
que le coton et dont les prix ont bondi, 
passant de 0,22 €/kilo en juillet 2012 à 
0,26 €/kilo en février 2013. De même 
en Espagne, les agriculteurs se sont 
tournés vers le maïs, plus rémunéra-
teur. D’ores et déjà, le prix du coton, 
qui varie chaque année, avait baissé 
à 42 € les 100 kilos contre 56,35 € 
les 100 kilos en 2012/13. En outre, 
les paiements dits de l’article 69, 
qui viennent s’ajouter aux paiements 
couplés, ne sont pas renouvelés pour 
2013/14. 

En termes de subventions, les pays 
européens reçoivent l’aide moyenne 
par livre produite la plus importante au 
niveau mondial. Pour 2011/12, le CCIC 
estime que les subventions directes 
à la production cotonnière en Grèce 
se sont élevées à 266 millions $US, 
contre 280 millions en 2010/11, soit 
43 centimes de $US/livre de fibre pro-
duite (70 centimes en 2009/10). Pour 
l’Espagne, elles représentent environ 
89 millions $US, contre 93 millions 
en 2010/11, soit 67 centimes de $US/
livre de fibre (98 centimes en 2010/11). 
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« Réforme de la PAC : des 
craintes sur la flexibilité dans 
l’utilisation du soutien couplé »

Quant à la réforme de la PAC, le dia-
logue interinstitutionnel dans l’UE est 
susceptible de déboucher sur une plus 
grande flexibilité dans le déploiement 
des mesures politiques de la PAC par 
les États membres individuels. Des 
craintes particulières ont été exprimées 
concernant la plus grande flexibilité 
dans l’utilisation du soutien couplé, 
par exemple dans le secteur du coton, 
où cela pourrait saper les efforts ACP 
déployés par le groupe C4 de pays afri-
cains producteurs de coton pour obte-
nir des disciplines plus strictes sur le 
soutien au secteur du coton via l’OMC 
(voir article Agritrade « L’état d’avan-
cement actuel des négociations pour 
la réforme de la PAC », 17 juin 2013). 

Developments in the ACP 
cotton sector, 2012–13

Afrique de l’Ouest et du Centre

« Renaissance du coton 
en Afrique de l’Ouest et du 
Centre »

On assiste à une renaissance du coton 
en Afrique de l’Ouest et du Centre, qui 
confirme en 2012/13 la reprise amor-
cée de la production lors de la précé-
dente campagne. Les superficies ont 
augmenté de 33 %, la production de 
41 % et les exportations de 42 %. Des 
conditions météorologiques globale-
ment favorables, une politique volon-
tariste avec des prix aux producteurs 
élevés et un maintien des subventions 
aux intrants ainsi que de meilleures 
pratiques ont permis cette relance. 
Pour 2013/14, les sociétés cotonnières 
ont renouvelé des objectifs ambitieux 
et maintenu des prix aux producteurs 
incitatifs, en dépit d’une légère baisse 
par rapport à 2012/13. 

Le Burkina Faso est redevenu le pre-
mier producteur de la région avec 630 
000 tonnes produites en 2012/13, soit 
51 % de plus qu’en 2011/12. Suite au 
problème de la longueur de la soie, 
les superficies en OGM de la Sofitex 
ont été réduites à 60 % et un plan 
semencier a été mis en place conjoin-
tement avec la recherche agronomique 
burkinabè, les producteurs et la firme 
Monsanto. Parallèlement, une cam-
pagne de sensibilisation a été lancée 
pour inciter les paysans à recourir à la 
fumure organique, en plus des engrais 
minéraux, le coton OGM ayant besoin 
de plus d’engrais. Pour 2013/14, le Bur-
kina Faso s’est fixé pour objectif une 
production de 730 000 tonnes. 

En Côte d’Ivoire, la reprise se confirme 
avec une production de 340  000 
tonnes en 2012/13, en hausse de 
plus de 30 % par rapport à 2011/12, 
et le pays ambitionne en 2013/14 de 
la porter à 400 000 tonnes, soit à un 
niveau proche de celui d’avant la crise 
politique. L’agriculture est un secteur 
prioritaire pour le gouvernement, et le 
coton, cultivé dans le nord du pays, 
en fait partie. Un Conseil de gestion 
de la filière coton-anarcarde a été mis 
en place, chargé de mettre en œuvre 
la réforme du secteur. À l’instar de la 
réforme du cacao de janvier 2012, les 
producteurs de coton sont au cœur 
de la réforme, avec la volonté qu’ils 
obtiennent une meilleure rémunération 
de la commercialisation de leur produit. 
Ainsi, les producteurs recevront 60 % 
du prix international. Conjointement, 
un fonds spécial de développement 
sera créé pour accroître la production 
à 600 000 tonnes en 2016. Un fonds 
de lissage, à l’instar de celui en place 
au Burkina Faso, est envisagé. 

Au Bénin, la campagne 2012/13 a été 
agitée et s’est soldée par une reprise 
en main par l’État de la filière en écar-
tant Patrice Talon, un homme clé dans 
le coton, présent à tous les stades de la 

filière et notamment dans l’importation 
d’intrants. Pris de court, l’État n’a pas 
pu pallier la désorganisation de la filière 
et la production, attendue à 600 000 
tonnes, n’a atteint que 250 000 tonnes, 
en hausse toutefois par rapport aux 
175 000 tonnes de 2011/12. Au Togo, 
l’objectif des 100 000 tonnes n’a éga-
lement pas été atteint, la production 
s’étant stabilisée à 80 000 tonnes. Au 
Mali, en dépit de la guerre, la CMDT 
a consolidé ses acquis avec une pro-
duction de 453 000 tonnes, soit un 
montant sensiblement identique à la 
campagne précédente. Pour 2013/14, 
l’objectif est de réaliser 522  000 
tonnes. Globalement, pour les six pays 
de l’Afrique de l’Ouest (Bénin, Burkina 
Faso, Côte d’Ivoire, Mali, Sénégal et 
Togo), la production d’environ 1,8 mil-
lion de tonnes en 2012/13 (+ 28 % 
par rapport à 2011/12) progresserait 
encore de 20 % pour atteindre 2,1 mil-
lions de tonnes en 2013/14. 

En Afrique centrale, on observe une 
nette reprise de la production coton-
nière au Tchad, impulsée par un plan 
de relance du secteur cotonnier sur la 
période 2012-2016. Dés le démarrage 
de la campagne 2012/13, la société 
cotonnière du Tchad, CotonTchad, a 
engagé plusieurs mesures comme la 
collecte et le paiement du coton graine 
de 2011/12, la commande d’intrants, 
etc. Ainsi, la production a progressé de 
50 % à 120 000 tonnes. Au Cameroun, 
si les inondations ont amputé la pro-
duction, elle progresse tout de même 
de 19 % en 2012/13, à 220 000 tonnes. 
Pour 2013/14, la Sodecoton ambitionne 
de réaliser 260 000 tonnes. L’entreprise 
a procédé aux premiers essais de coton 
génétiquement modifié en 2012. Une 
réflexion est en cours pour mettre en 
place une Association interprofession-
nelle du coton du Cameroun, théorique-
ment effective en 2013, pour formaliser 
les relations entre la Sodecoton et la 
Confédération nationale des produc-
teurs de coton du Cameroun (CNPC-C). 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Reforme-de-la-PAC/L-etat-d-avancement-actuel-des-negociations-pour-la-reforme-de-la-PAC
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Reforme-de-la-PAC/L-etat-d-avancement-actuel-des-negociations-pour-la-reforme-de-la-PAC
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Reforme-de-la-PAC/L-etat-d-avancement-actuel-des-negociations-pour-la-reforme-de-la-PAC
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Tableau I : Évolution de la production de fibre de coton en Afrique 
subsaharienne (en mill iers de tonnes)

2011/12 2012/13* 2013/14*
Afrique francophone 717 1 011 912

Bénin 75 158 151

Burkina Faso 174 260 92

Cameroun 78 100 151

Côte d’Ivoire 113 140 133

Mali 187 229 211

Afrique anglophone 633 503 461

Mozambique 61 37 27

Nigeria 63 57 56

Tanzanie 120 97 80

Zambie 110 74 65

Zimbabwe 142 119 107

Note: *estimation 
Source: Comité consultatif international du coton (CCIC), mars 2013

 Afrique orientale et australe

Contrairement à l’Afrique de l’Ouest 
et du Centre, la production de coton 
en Afrique de l’Est et australe est en 
net recul en 2012/13 et la tendance 
pour 2013/14 n’est pas à la reprise. 
La production a chuté de 22 % et les 
superficies de 17 % entre 2011/12 et 
2012/13. Une conséquence du dérou-
lement de la campagne 2011/12 où la 
tension était vive entre producteurs et 
égreneurs dans plusieurs pays et où la 
baisse des prix a détourné une partie 
des paysans du coton. 

En Tanzanie, le système d’agriculture 
contractuelle, au cœur de la réforme 
du secteur du coto, semble s’enliser 
dans des conflits. Alors que certains 
dysfonctionnements existaient déjà en 
2012 (voir article Agritrade « L’agricul-
ture contractuelle renforce le fonction-
nement de la chaîne d’approvisionne-
ment du coton tanzanienne », 4 juin 
2012), ils ont pris une tournure politique 
en 2013. La Tanzania Cotton Associa-
tion (TCA) accuse certains politiques et 

des acheteurs de coton de faire cam-
pagne contre l’agriculture contractuelle, 
en appelant par exemple les agricul-
teurs à ne pas vendre leur coton en 
dessous d’un certain prix, une situation 
qui contribuerait à la baisse possible de 
près de 40 % de la production de coton 
cette année. Avec des superficies en 
retrait de 26 % par rapport à 2012 et 
un moindre rendement, la produc-
tion pourrait ne s’élever qu’à 240 000 
tonnes en 2013 contre 354 000 tonnes 
la campagne précédente. 

En Zambie, la production est aussi 
attendue en baisse, autour de 30 %, 
à un niveau d’environ 175 000 tonnes 
(275 000 tonnes en 2011/12), avec une 
baisse des superficies de 27 % – les 
agriculteurs se tournant vers d’autres 
cultures, en particulier le soja – et des 
conditions météorologiques peu favo-
rables. Pourtant, en 2012/13, le gou-
vernement avait, pour la première fois, 
inclus le coton dans le Farmer Input 
Support Programme (FISP), un des élé-
ments qui ont contribué à développer 
la production de maïs. 

Au Zimbabwe, on observe la même 
tendance avec une réduction de 25 % 
environ, à 260 000 tonnes. 

« Déclin de la production en 
Afrique orientale et australe »

Au Mozambique, la chute est plus bru-
tale, d’environ 46 %, à 110 000 tonnes, 
contre 184 000 tonnes en 2011/12, une 
campagne où la production été mul-
tipliée par près de trois, selon le Cot-
ton Institute. Toutefois, les investisse-
ments dans l’industrie se poursuivent. 
En mai 2013, la China Africa Cotton 
Mozambique Ltd (CACM) a démarré 
la construction d’une usine d’égrenage 
d’une capacité de 30 000 tonnes à 
Subue, dans la province de Sofala. Et 
le singapourien Olam, qui a conclu des 
accords de production avec 70 000 
producteurs et a récemment adhéré 
à la Better Cotton Initiative, compte 
poursuivre ses investissements dans la 
production agricole au Mozambique. Il 
a démarré en mai la construction d’une 
troisième usine d’égrenage. La compa-
gnie japonaise Nitura envisagerait de 
construire un complexe textile et, afin 
de l’alimenter en coton, de mettre en 
valeur 4 000 hectares dans le district 
de Malem, selon le Mozamiban Cotton 
Institute.

En Angola, le gouvernement a engagé 
un programme de rénovation, de 
modernisation et d’expansion de 
son secteur textile. Il concerne trois 
entreprises : Textang II, pour laquelle 
la rénovation est en cours et devrait 
s’achever fin 2013, Africa Textil et 
Satec, qui seront les suivantes. Dans 
ce cadre, la Japanese Bank of Inter-
national Cooperation (JBIC) a accordé 
une ligne de crédit de 1 milliard $US. 
Parallèlement, la culture du coton est 
encouragée, en particulier dans les 
provinces de Malanje et de Kwanza 
Sul, afin d’alimenter en matières pre-
mières ces industries. Le programme 
de relance de la production cotonnière 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Coton/L-agriculture-contractuelle-renforce-le-fonctionnement-de-la-chaine-d-approvisionnement-du-coton-tanzanienne
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Coton/L-agriculture-contractuelle-renforce-le-fonctionnement-de-la-chaine-d-approvisionnement-du-coton-tanzanienne
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Coton/L-agriculture-contractuelle-renforce-le-fonctionnement-de-la-chaine-d-approvisionnement-du-coton-tanzanienne
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Coton/L-agriculture-contractuelle-renforce-le-fonctionnement-de-la-chaine-d-approvisionnement-du-coton-tanzanienne
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vise des superficies de 100 000 hec-
tares et une production de 40 000 
tonnes de fibres.

3. �Implications 
pour les pays 
ACP

La nécessité de maintenir 
la pression concernant les 
subventions au secteur 
cotonnier

Globalement, avec la baisse des cours 
du coton en 2011/12, les subventions 
se sont inscrites à la hausse, estimées 
par le CCIC à 4,5 milliards $US sur 
2011/12, soit 17 centimes de $US la 
livre, contre 1,4 milliard $US en 2010/11. 
Parmi les dix pays ayant accordé des 
subventions, la Chine arrive loin devant 
avec 3,1 milliards $US, puis viennent 
les États-Unis avec 819 millions $US, 
la Turquie (428 millions $US) et l’Union 
européenne (355 millions $US). 

« Les subventions continuent 
d’entraver le commerce et 
d’impacter négativement les 
pays ACP »

Les subventions continuent d’entraver 
le commerce et d’impacter négative-
ment les pays ACP. Si l’impact des 
subventions des pays de l’OCDE a 
été quelque peu atténué par la poli-
tique menée par la Chine ces deux 
dernières années, les États-Unis 
sont le premier pays exportateur 
mondial de coton et entrent directe-
ment en concurrence avec les pays 
ACP. Comme le souligne l’ICTSD, en 
2012/13, les pays en développement 
représenteront 96 % de l’utilisation 
de coton, 97 % des importations et 
81 % de la production, soit une part 
dominante, mais seulement 52 % des 
exportations mondiales. Et les pays 

africains, qui sont preneurs de prix 
(price takers), sont en concurrence 
directe sur les marchés d’exportation 
avec des pays développés. Les sub-
ventions impactent donc la compéti-
tivité du coton africain, et ce d’autant 
plus que, avec le déplacement des 
exportations de l’Europe vers l’Asie, 
l’Afrique a perdu ses avantages en 
termes de coûts et de délais face à 
des pays comme l’Inde ou l’Australie. 
Toutefois, les pays ACP doivent aussi 
améliorer leur compétitivité. 

La nécessité de suivre les 
développements liés à la 
politique chinoise 

Un changement dans la politique 
chinoise – soutien à ses producteurs 
de coton et constitution d’une réserve 
nationale – pourrait avoir des consé-
quences néfastes sur les pays ACP.  

« Tout changement dans la 
politique chinoise impactera le 
marché »

Chinese policy has undeniably worked 
to support international prices at an 
artificially high level and any rethink 
could provoke price falls. The first signs 
of such a change are now appearing, 
with the experimental payment in April 
of targeted subsidies direct to cotton 
growers in Xinjiang in an effort to halt 
falling production.

This would have an immediate impact 
on the ACP countries, which are unpro-
tected and export the majority of their 
production as raw cotton. However, 
China has maintained its policy of 
buying domestic cotton at a price of 
20,400 yuan/tonne (€2,504/t), and 
although farm-gate prices in franc-zone 
Africa have fallen slightly, they are still 
relatively high. Chinese production, and 
global production in general, is projec-
ted to fall in 2013/14. With consump-
tion rising, supply and demand are 

expected to be in equilibrium. Howe-
ver, stocks remain high and Depuis 
deux ans, la politique de la Chine a 
été incontestablement un facteur de 
soutien des prix internationaux à un 
niveau au-dessus des fondamentaux. 
Une remise en cause de cette politique 
pourrait provoquer une baisse des prix. 
Des premiers signes de changement 
apparaissent, la Chine ayant expéri-
menté en avril le paiement de sub-
ventions directes aux producteurs de 
coton dans le Xinjiang, afin de tenter 
d’enrayer le déclin de la production. 

Comme les pays ACP ne sont pas pro-
tégés et exportent la majeure partie 
de leur production sous la forme de 
coton brut, l’impact serait immédiat. 
Toutefois, pour 2013/14, la Chine a 
renouvelé sa politique d’achat du coton 
domestique à un prix de 20 400 yuans 
(2 504 €) la tonne, et les pays africains 
de la zone Franc ont maintenu, bien 
qu’en légère baisse, des prix aux pro-
ducteurs relativement élevés. Enfin, la 
production chinoise est attendue en 
baisse, et plus généralement la pro-
duction mondiale en 2013/14. Avec une 
consommation en hausse, on attein-
drait presque l’équilibre entre l’offre et 
la demande. Demeure toutefois des 
stocks très importants, qui progres-
seront encore.

La nécessité pour les 
pays ACP d’assurer un 
accès préférentiel sur les 
marchés tiers pour leur 
textile 

« L’AGOA et la disposition du 
tissu tiers indispensables à 
l’industrie textile africaine »

La bataille a été rude pour renouveler la 
disposition du tissu de pays tiers de la 
Loi sur la croissance et les possibilités 
économiques en Afrique (AGOA), qui 
expirait le 30 septembre 2012. Elle a 
été finalement adoptée en août 2012, 



http://agritrade.cta.int/

Secteur du coton

Note de synthèse: mise à jour 2013  I  8

pour une durée de trois ans, après 
une intense campagne de lobbying 
et plus d’une année d’atermoiements. 
Si l’AGOA reste en vigueur jusqu’en 
2015, une remise en cause de cette 
disposition aurait fortement affecté 
l’industrie textile africaine, notamment 
celle du Kenya, du Malawi, du Leso-
tho ou de la Tanzanie. Elle autorise, en 
effet, les PMA bénéficiant de l’AGOA 
de s’approvisionner en fil et en tissu 
sur le marché mondial, et d’exporter 
les vêtements produits à partir de ces 
intrants en franchise de droits sur le 
marché américain. Or, 86 % des expor-
tations africaines de vêtements vers les 
États-Unis dépendent de cette dispo-
sition. Et d’ores et déjà, les difficultés 
du processus de renouvellement ont 
impacté négativement en 2012 les 
flux commerciaux de vêtements entre 
l’Afrique et les États-Unis.

La bataille recommencera avec les 
négociations sur le renouvellement en 
2015 de l’AGOA et la disposition sur le 
tissu de pays tiers. Lors de sa tournée 
en Afrique en juin 2013, le président 
Obama a affirmé son soutien à l’AGOA 
et indiqué chercher les modalités pour 
reconduire l’accord et l’améliorer. 

S’attaquer aux problèmes 
liés aux normes de 
durabilité  

Tout a commencé par le coton bio-
logique dans les années 1990. Mais 
depuis le milieu des années 2000 
sont apparues de nouvelles initiatives 
– Fairtrade International (FLO), Cot-
ton Made in Africa (CMIA), et Better 
Cotton Initiative (BCI) – qui se déve-
loppent et semblent trouver un certain 
écho auprès des consommateurs et 
des grandes marques de fabricants 
de textile, bien que le coton labellisé 
ne constitue encore aujourd’hui qu’un 
segment de marché étroit (l’ensemble 
des cotons labellisés ne représente 
que 2,2 % de la production mondiale 

de coton en 2011/12). Ces initiatives, 
dif férenciées dans leur approche 
mais aussi par la zone géographique, 
ont pour objectifs de rendre le coton 
plus durable, socialement respon-
sable et d’améliorer les revenus des 
producteurs. 

Toutefois, pour le coton biologique, les 
deux dernières campagnes montrent 
un déclin de la production mondiale 
avec toujours une domination de l’Inde 
(75 % de la production mondiale). Plu-
sieurs pays, et notamment la Tanzanie, 
premier producteur africain de coton 
biologique (environ 75 % de la produc-
tion du continent) et dont la production 
de coton (y compris conventionnelle) 
est en déclin cette année, émettent 
des réserves. Les rendements sont 
moindres, et la prime, lorsqu’elle est 
payée, ce qui n’est pas toujours le 
cas, ne compense pas les pertes de 
rendement 

« Le coton biologique dans la 
tourmente »  

De nombreux producteurs ren-
contrent aussi des difficultés à vendre 
leur coton sur le marché. Contraire-
ment à l’Inde ou à la Turquie, les pays 
africains ne disposent pas d’une filière 
industrielle textile intégrée et ils sont, 
comme pour le coton conventionnel, 
preneurs de prix. Sans une sécurisa-
tion des ventes par des contrats sur 
le moyen terme, les producteurs ne 
s’y retrouvent pas. Le coton Faitrade 
est le seul à offrir un prix minimum 
et une prime au producteur, mais 
semble stagner, une grande part du 
coton Faitrade étant aussi biologique. 
Pour ces deux cotons, le coût de la 
certification est aussi élevé. Coût qui 
n’existe pas dans les deux autres 
initiatives, CIMIA et BCI, qui ont 
fortement progressé en 2010/11 et 
2011/12. Toutefois, dans aucune des 
initiatives, le producteur n’est assuré 
de vendre son coton et demeure, 

avec des coûts additionnels, tributaire 
de l’offre et de la demande. 

Alors que la mise en conformité avec 
ces normes de durabilité pourrait 
permettre d’offrir aux producteurs 
de coton africains des primes sur les 
prix et des débouchés intéressants, il 
semble qu’un tel résultat ne soit pas 
automatique. Si les producteurs ACP 
veulent continuer dans cette voie, 
il conviendra de veiller à ce que les 
primes sur les prix compensent effec-
tivement les rendements plus faibles 
du coton biologique, par exemple, 
ainsi que les coûts de certification. 
Par ailleurs, des efforts devront être 
faits sur la sécurisation des ventes 
et des débouchés. Dans ce cadre, 
le développement de filières textiles 
dans les pays producteurs de coton 
pourrait permettre aux producteurs 
d’être moins dépendants des marchés 
extérieurs et de leurs évolutions.
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Dans de nombreux pays ACP, le secteur 
laitier peut potentiellement apporter une 
contribution majeure au développement 
rural et à l’allègement de la pauvreté. La 
croissance des revenus, l’urbanisation 
rapide et l’innovation technologique dans 
le secteur laitier transforment la structure 
de la demande de produits laitiers. Dans 
certaines régions ACP, l’offre de produits 
laitiers augmente du fait des changements 
de politiques qui ont encouragé les nou-
veaux arrivants et soutenu des améliora-
tions dans l’élevage de vaches laitières. 
Ceci crée de nouvelles opportunités aussi 
bien pour le développement du secteur 
laitier local que des laiteries européennes. 

Le développement du secteur laitier 
ne requérant pas nécessairement des 
approvisionnements laitiers locaux, le 
développement de la production lai-
tière locale pour répondre à la demande 
croissante n’est qu’une des options 
politiques : une autre option politique 
consiste à utiliser du lait importé. 

Des problèmes particuliers se posent 
lorsque de grands producteurs jouent un 
rôle dominant au niveau régional (par ex. 
l’Afrique du Sud dans la région d’Afrique 
australe et le Kenya en Afrique orientale). 
Ces défis politiques sont accentués par : 

	� la globalisation croissante des opéra-
tions des laiteries, liée à la structure 
changeante de la demande mondiale 
et de la production laitière ; 

	� le développement du commerce mon-
dial de produits laitiers, en particulier 
de lait écrémé en poudre ;  

	� les innovations technologiques, qui 
permettront d’alimenter une demande 
des consommateurs inexploitée sur les 
marchés émergents.  

Les développements dans le secteur 
laitier de l’UE font partie intégrante de 
ces tendances, les réformes du secteur 
laitier de l’UE compliquant davantage la 
situation. Le démantèlement des quo-
tas de production de l’UE – dans un 

Secteur laitier 
1. Contexte et principaux enjeux 

1. �Contexte et principaux 
enjeux  

2. ��Récents développements

Développements mondiaux du 
secteur laitier 

Développements du secteur laitier 
de l’UE 

Développements du secteur laitier  
en Afrique orientale et australe 

Développements du secteur laitier  
en Afrique de l’Ouest et centrale

Développements du secteur laitier 
dans les Caraïbes et dans le 
Pacifique 

3. �Implications pour les pays 
ACP

Le principal défi politique posé

Utilisation des instruments de 
politique commerciale et approche 
nuancée de l’investissement 

Concilier les intérêts des producteurs 
et des transformateurs 

Promouvoir des marchés laitiers 
régionaux gérés et transparents

Trouver un équilibre entre les 
importations et le développement de 
la production de lait locale 
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contexte de demande stagnante dans 
l’UE – engendrera une augmentation 
de la production de lait. La politique  
« filet de sécurité » de l’UE, ainsi que 
les mesures politiques visant à ren-
forcer le fonctionnement des chaînes 
d’approvisionnement du lait, sont 
conçues pour protéger les producteurs 
laitiers de l’UE des conséquences sur 
la production de la volatilité des prix 
au niveau mondial, tout en aidant les 
laiteries européennes à tirer profit de 
la demande mondiale croissante. Ceci 
aide à renforcer la position des laite-
ries européennes au sein du processus 
de mondialisation, malgré les défis de 
compétitivité des coûts. 

Durant la crise du marché laitier de l’UE 
en 2008/09, les mesures filet de sécu-
rité de l’UE ont généré des achats à 
l’intervention de lait écrémé en poudre 
deux fois plus importants que le pla-
fond nominal (la limite supérieure pour 
les achats à l’intervention de la Com-
mission européenne [CE]), alimentant 
une croissance subséquente majeure 
des exportations de lait écrémé en 
poudre de l’UE (une progression de 
64 % en 2010, suivie par une crois-
sance de 37 % en 2011). En 2012, les 
exportations de lait écrémé en poudre 
étaient deux fois plus élevées que les 
exportations de 2009. 

Cela a inquiété les producteurs laitiers 
dans les régions qui cherchent à déve-
lopper un commerce intra-régional de 
produits laitiers, plus particulièrement 
en Afrique occidentale et centrale. On 
en veut pour preuve la hausse des 
exportations de lait écrémé en poudre 
de l’UE vers le Nigeria et le Ghana, qui 
ont augmenté de 69 % et 72 % respec-
tivement en 2010. Ceci est intervenu 
dans un contexte où les importations 
représentaient 50 % du marché des 
produits laitiers au Nigeria, et pratique-
ment tous les produits laitiers commer-
cialisés au Ghana.

La politique de l’UE semble appuyer 
l’innovation dans le développement 
de produits laitiers à plus forte valeur 
ajoutée, tout en soutenant des niveaux 
élevés de production et d’exportation 
de lait écrémé en poudre. La réforme 
du secteur laitier de l’UE, dans la lignée 
de l’expérience assez similaire du sec-
teur sucrier, encourage la mondialisa-
tion des laiteries européennes, nombre 
d’entre elles adoptant de plus en plus 
des stratégies de développement 
orientées vers l’étranger. Certaines 
sont en train de cibler les marchés bien 
développés d’Afrique pour les produits 
laitiers.

Compte tenu des engagements de l’UE 
pour la cohérence des politiques, une 
question se pose : comment les ins-
truments politiques du secteur laitier 
de l’UE peuvent-ils être efficacement 
gérés pour soutenir un développement 
du secteur laitier axé sur la pauvreté 
dans les pays ACP qui ont le potentiel 
de développer un secteur laitier com-
mercialement viable ?

2. �Récents déve-
loppements

Développements 
mondiaux du secteur 
laitier 

En 2011, la production laitière mon-
diale a augmenté de 2,5 % grâce à la 
hausse des prix laitiers. Il s’en est suivi 
une croissance rapide de la production 
laitière dans les marchés émergents, 
celle-ci devant dépasser la production 
des économies développées d’ici la 
fin 2013. Cependant, 2012 a été une 
année plus difficile, les marges des 
producteurs laitiers étant rognées 
par l’envolée des coûts des intrants 
et la volatilité des prix. En mai 2012, 
les cours laitiers mondiaux ont chuté 
à leur niveau le plus bas de ces deux 

dernières années, remontant de 2 % 
à la fin de l’année par rapport à leur 
point de départ en 2012, et redémar-
rant plus sérieusement en 2013. Glo-
balement, comme l’a noté Rabobank 
en décembre 2012, étant donné « le 
faible niveau des stocks, toute aug-
mentation des exigences en matière 
d’importations au cours du premier 
semestre de 2013 serait susceptible de 
tendre considérablement le marché »,  
et soutenir plus encore les prix.

La mondialisation croissante du sec-
teur laitier a généré une augmentation 
du commerce des produits laitiers de 
10 %, pour atteindre 58,2 millions de 
tonnes en 2011, soit un niveau sen-
siblement supérieur à la croissance 
annuelle moyenne de 4 % enregistrée 
au cours des 10 dernières années. 
L’augmentation la plus importante a 
été observée dans le commerce de lait 
écrémé en poudre (+ 19 %). Depuis 
2010, l’UE a joué un rôle majeur dans 
ce développement du commerce de 
lait écrémé en poudre. 

« En 2022, il est prévu que l’UE 
représente 31 % des exporta-
tions mondiales de lait écrémé 
en poudre »

Cette tendance devrait se poursuivre 
jusqu’en 2022, l’UE étant susceptible 
de représenter à ce stade jusqu’à 31 
% des exportations mondiales de lait 
écrémé en poudre.

« Au cours des prochaines an-
nées, la plus forte croissance 
de la demande de produits 
laitiers sera enregistrée dans 
les pays en développement »

Au cours des prochaines années, la 
plus forte croissance de la demande de 
produits laitiers sera enregistrée dans 
les pays en développement. L’analyse 
de l’OCDE/FAO figurant dans leur rap-
port « Agricultural outlook 2012-2021 »  
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de 2012 suggère que la consomma-
tion de tous les produits laitiers dans 
les pays en développement d’ici 2021 
aura augmenté de 30 % par rapport à 
la période de référence de 2009-2011. 
Ces dernières années, une forte crois-
sance de la demande des consom-
mateurs a été enregistrée en Afrique 
subsaharienne, avec une augmenta-
tion de 22 % au cours des six années 
précédant 2012 : vu la hausse des 
revenus, l’urbanisation rapide et une 
faible moyenne de la consommation 
par habitant, le potentiel de croissance 
de la demande dans la région n’est 
pas négligeable. L’innovation technolo-
gique, en particulier le conditionnement 
bon marché du lait liquide (lait UHT), 
s’avère cruciale pour libérer les oppor-
tunités commerciales inexploitées. Le 
développement de marchés urbains 
pour les produits laitiers à plus forte 
valeur ajoutée présente lui aussi un 
énorme potentiel.

D’après le rapport de l’OCDE/FAO, 
jusqu’en 2021, « la majeure partie (70 %)  
de la hausse de la production laitière 
mondiale (…) devrait être enregistrée 
dans les pays en développement, en 
particulier l’Inde et la Chine ». Cepen-
dant, l’Afrique subsaharienne est une 
exception à la tendance mondiale de 
la production : l’analyse de l’OCDE/
FAO suggère qu’en Afrique subsaha-
rienne « les niveaux de productivité 
sont très faibles et immuables ». Le 
développement de la production laitière 
proportionnellement à la croissance 
de la population est prévu pour la 
région dans son ensemble, mais avec 
quelques exceptions : dans certains 
pays subsahariens, des prix plus élevés 
ont « encouragé une plus grande par-
ticipation dans le secteur laitier formel, 
augmentant ainsi la mise en commun 
du lait et la qualité requise pour une 
croissance commerciale du secteur ». 

Globalement, une demande et des 
tendances à la croissance de la pro-

duction très divergentes ne feront que 
renforcer la place des marchés afri-
cains. Ces marchés sont particulière-
ment importants pour les exportations 
de lait écrémé en poudre, étant donné 
les contraintes rencontrées pour déve-
lopper la production commerciale de 
lait en Afrique – par exemple la mau-
vaise qualité des cheptels, les maladies 
animales, le climat hostile, les coûts 
élevés de l’alimentation animale et les 
mauvaises pratiques d’élevage.

L’analyse de l’OCDE/FAO affirme que 
le commerce laitier international est 
de plus en plus influencé par des « 
décisions stratégiques des grandes 
laiteries internationales ». Les straté-
gies d’entreprise émergentes dans le 
secteur laitier de l’UE sont totalement 
conformes à cette tendance (voir article 
Agritrade « La fin des quotas laitiers 
génère un intérêt plus marqué des lai-
teries européennes pour les marchés 
étrangers », 4 mars 2013).

Développements du 
secteur laitier de l’UE 

L’abolition des quotas de production 
laitière de l’UE reste à l’agenda pour 
2015, et la CE affirme que les quotas 
ne limitent plus la production laitière 
dans la plupart des pays de l’UE.

« Au cours des prochaines 
années, la plus forte crois-
sance de la demande de pro-
duits laitiers sera enregistrée 
dans les pays en développe-
ment – pas moins de 67 % de 
cette hausse de la production 
devront trouver des débouchés 
commerciaux en dehors de 
l’UE »

L’abolition des quotas devrait conduire à 
une production laitière supplémentaire 
annuelle de 9 milliards de litres, prin-
cipalement au Danemark, en France, 
au Royaume-Uni, en Irlande, aux Pays-

Bas et en Allemagne. Pas moins de 
67 % de cette hausse de la produc-
tion devront trouver des débouchés 
commerciaux en dehors de l’UE (voir 
article Agritrade « L’abolition des quo-
tas laitiers est en bonne voie mais les 
agriculteurs européens s’inquiètent »,  
28 janvier 2013).

Les perspectives pour le secteur laitier 
de l’UE sont jugées par la CE comme 
étant favorables, compte tenu de « la 
croissance de la population et de l’inté-
rêt pour le régime alimentaire occiden-
tal dans les économies émergentes ». 
Toutefois, la volatilité des prix reste une 
préoccupation majeure. Au cours du 
premier semestre de 2012, la chute des 
cours laitiers a mis le fonctionnement 
des chaînes d’approvisionnement du 
lait de l’UE à rude épreuve. Les réduc-
tions soudaines des prix laitiers ont 
incité le European Milk Board (EMB) 
à mettre en garde contre une nou-
velle crise laitière du style de celle de 
2008/09, les producteurs en Italie, en 
France, aux Pays-Bas et en Belgique 
étant confrontés à des réductions de 
prix de 10 à 20 %. Cette situation a été 
aggravée par la hausse des coûts des 
intrants (20-22 %).

En mai 2012, les organisations d’agri-
culteurs de l’UE ont appelé à l’élabora-
tion d’un « code d’usages robuste pour 
le secteur laitier » pour répondre aux 
déséquilibres des relations de pouvoir 
et promouvoir un secteur laitier plus 
durable. L’EMB a déclaré qu’à ce stade 
« la seule manière d’écouler le volume 
de lait » qui est excédentaire sur le 
marché de l’UE est de « le vendre sur le 
marché mondial sous forme de beurre 
et de poudre de lait » (voir article Agri-
trade « Des marchés laitiers européens 
sous pression révèlent des défaillances 
dans le fonctionnement des chaînes 
d’approvisionnement », 18 juin 2012).

D’après la CE, la volatilité des prix en 
2011/12 était moins prononcée qu’en 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/La-fin-des-quotas-laitiers-genere-un-interet-plus-marque-des-laiteries-europeennes-pour-les-marches-etrangers
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/La-fin-des-quotas-laitiers-genere-un-interet-plus-marque-des-laiteries-europeennes-pour-les-marches-etrangers
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/La-fin-des-quotas-laitiers-genere-un-interet-plus-marque-des-laiteries-europeennes-pour-les-marches-etrangers
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/La-fin-des-quotas-laitiers-genere-un-interet-plus-marque-des-laiteries-europeennes-pour-les-marches-etrangers
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Dairy/Dairy-quota-abolition-on-track-but-EU-farmers-concerned
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Dairy/Dairy-quota-abolition-on-track-but-EU-farmers-concerned
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Dairy/Dairy-quota-abolition-on-track-but-EU-farmers-concerned
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Des-marches-laitiers-europeens-sous-pression-revelent-des-defaillances-dans-le-fonctionnement-des-chaines-d-approvisionnement
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Des-marches-laitiers-europeens-sous-pression-revelent-des-defaillances-dans-le-fonctionnement-des-chaines-d-approvisionnement
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Des-marches-laitiers-europeens-sous-pression-revelent-des-defaillances-dans-le-fonctionnement-des-chaines-d-approvisionnement
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Des-marches-laitiers-europeens-sous-pression-revelent-des-defaillances-dans-le-fonctionnement-des-chaines-d-approvisionnement
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2007-2009, avec des prix moyens plus 
élevés. Un cadre politique pour gérer la 
volatilité des prix est considéré comme 
étant en place via l’élargissement pro-
posé de la politique filet de sécurité de 
l’UE (voir article Agritrade « Des fuites 
sur les propositions de la CE pour la 
réforme de la PAC », 6 octobre 2011) 
et l’entrée en vigueur du cadre régle-
mentaire de l’UE visant à renforcer le 
fonctionnement des chaînes d’appro-
visionnement. Aucune réforme supplé-
mentaire n’est jugée nécessaire.

Cependant, ce cadre réglementaire 
de l’UE a été critiqué. Dans certains 
pays, des exigences réglementaires 
formelles ont été établies (par ex. en 
France), dans d’autres c’est un code de 
conduite volontaire qui s’applique (par 
ex. au Royaume-Uni), tandis que dans 
d’autres peu de progrès ont été réali-
sés (par ex. en Espagne). Lorsque des 
mesures plus strictes ou des codes 
volontaires ont été instaurés, les prix 
payés aux producteurs pour le lait 
ont été soutenus : au Royaume-Uni, 
par exemple, les réductions de prix 
ont été supprimées ou inversées (voir 
article Agritrade « Initiatives nationales 
pour renforcer le fonctionnement des 
chaînes d’approvisionnement du lait 
au Royaume-Uni », 28 octobre 2012).

L’organisation des agriculteurs euro-
péens et de leurs coopératives Copa-
Cogeca affirme que le paquet laitier 
actuel n’est « pas suffisant » pour rele-
ver les défis qui se posent au secteur, 
et a appelé à soutenir les organisa-
tions d’agriculteurs « pour renforcer 
leur position dans la chaîne alimentaire 
contre le pouvoir d’achat de quelques 
détaillants », et au maintien des achats 
à l’intervention et des mesures de 
stockage privé (voir article Agritrade 
« L’abolition des quotas laitiers est en 
bonne voie mais les agriculteurs euro-
péens s’inquiètent », 28 janvier 2013). 

Aucun achat à l’intervention n’a eu 
lieu depuis 2009, et à la fin de 2012 
les stocks publics d’intervention de 
lait écrémé en poudre et de beurre 
avaient été éliminés. D’après la CE, 
cela s’était fait « sans perturber le 
marché ». Cependant, les exportations 
européennes de lait écrémé en poudre 
depuis 2009 ont quasiment triplé (de 
231 000 tonnes en 2009 à 618 000 
tonnes en 2012). 

« Une augmentation constante 
des exportations de lait écré-
mé en poudre est prévue, pour 
atteindre 678 000 tonnes en 
2022 »

Une augmentation constante des 
exportations de lait écrémé en poudre 
est prévue, pour atteindre environ 678 
000 tonnes en 2022, consécutive à 
une hausse de la production et une 
consommation stagnante de l’UE (voir 
article Agritrade « Développements et 
perspectives du secteur laitier de l’UE »,  
15 avril 2013). 

La hausse des exportations de lait 
écrémé en poudre de l’UE à comp-
ter de 2009 était initialement basée 
sur les stocks achetés en intervention 
d’urgence. Ces exportations pourraient 
bien avoir perturbé les relations d’ap-
provisionnement de lait spécifiques 
dans les pays tiers ciblés par les expor-
tateurs de lait écrémé en poudre de 
l’UE, y compris en Afrique de l’Ouest. 

Les volumes importants de lait écrémé 
en poudre de l’UE disponibles pour 
l’exportation jusqu’en 2022 influencent 
les stratégies des entreprises de l’UE 
pour le secteur laitier. En janvier 2013, 
la laiterie danoise Arla a reconnu que 
l’abolition des quotas était « le principal 
moteur sous-tendant la décision [de 
l’entreprise] de repenser et d’élargir sa 
stratégie mondiale ». Après l’abolition 
des quotas, les producteurs laitiers 
d’Arla produiront au moins 1 milliard de 

litres de lait supplémentaires chaque 
année. Vu la morosité des marchés 
européens, cela exigera d’augmenter 
les ventes vers de nouveaux consom-
mateurs dans les marchés émergents. 
D’après le président du conseil d’admi-
nistration d’Arla, la pénétration de ces 
nouveaux marchés « aidera à maintenir 
la viabilité des activités laitières dans 
le nord de l’Europe ». 

En octobre 2012, un atelier du secteur 
laitier organisé par la Confédération 
danoise de l’industrie a identifié le 
potentiel d’exportation et des oppor-
tunités d’investissement en Afrique de 
l’Est, compte tenu de la « consomma-
tion sans cesse croissante de lait » et 
de la modernisation des canaux de 
commercialisation du lait. Des oppor-
tunités pour des projets clés en main 
en Afrique de l’Ouest ont également 
été identifiées, en particulier dans les 
marchés où les produits laitiers haut 
de gamme sont considérés comme 
synonymes de produits laitiers de 
l’UE (y compris l’utilisation d’intrants 
intermédiaires de l’UE tels que le lait 
écrémé en poudre). Bien que cela 
puisse offrir des opportunités au niveau 
national pour le développement de la 
transformation laitière, cela peut poser 
des défis pour le développement de 
politiques commerciales laitières régio-
nales et des flux commerciaux. 

La stratégie d’Arla de plus en plus 
orientée vers l’étranger reflète celle 
de rivales telles que Danone basée en 
France et FrieslandCampina basée aux 
Pays-Bas, cette dernière développant 
ses opérations au Nigeria (voir articles 
Agritrade « La fin des quotas laitiers 
génère un intérêt plus marqué des lai-
teries européennes pour les marchés 
étrangers », 4 mars 2013, et « Déve-
lopper la participation des entreprises 
néerlandaises dans l’approvisionne-
ment local de lait au Nigeria », 15 avril 
2013).
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http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Dairy/Dairy-quota-abolition-on-track-but-EU-farmers-concerned
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Dairy/Dairy-quota-abolition-on-track-but-EU-farmers-concerned
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Developpements-et-perspectives-du-secteur-laitier-de-l-UE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Developpements-et-perspectives-du-secteur-laitier-de-l-UE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/La-fin-des-quotas-laitiers-genere-un-interet-plus-marque-des-laiteries-europeennes-pour-les-marches-etrangers
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/La-fin-des-quotas-laitiers-genere-un-interet-plus-marque-des-laiteries-europeennes-pour-les-marches-etrangers
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http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/La-fin-des-quotas-laitiers-genere-un-interet-plus-marque-des-laiteries-europeennes-pour-les-marches-etrangers
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Developper-la-participation-des-entreprises-neerlandaises-dans-l-approvisionnement-local-de-lait-au-Nigeria
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Developper-la-participation-des-entreprises-neerlandaises-dans-l-approvisionnement-local-de-lait-au-Nigeria
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Developper-la-participation-des-entreprises-neerlandaises-dans-l-approvisionnement-local-de-lait-au-Nigeria
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Developper-la-participation-des-entreprises-neerlandaises-dans-l-approvisionnement-local-de-lait-au-Nigeria
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« La réforme du secteur laitier 
de l’UE s’avère très utile pour 
positionner les laiteries euro-
péennes en vue de tirer profit 
des opportunités croissantes 
du marché mondial »

Plusieurs articles de presse notent que 
la réforme du secteur laitier de l’UE 
s’avère très utile pour positionner les 
laiteries européennes en vue de tirer 
profit des opportunités croissantes du 
marché mondial (voir article Agritrade 
« La restructuration des entreprises 
du secteur laitier de l’UE est en cours, 
tandis que la demande mondiale subit 
une profonde mutation », 9 septembre 
2012). Cependant, les entreprises 
européennes sont confrontées à de 
sérieuses contraintes pour exporter. 
Parmi celles-ci :

	� l’écart de prix entre les cours euro-
péens et les cours mondiaux ;

	� le rôle dominant joué par un nombre 
limité d’entreprises dans le com-
merce d’exportation mondial (plu-
sieurs d’entre elles ayant un accès 
plus facile aux marchés asiatiques 
en plein essor) ;

	� une production de lait croissante dans 
les pays en développement.

Bien qu’à long terme l’intérêt soit 
davantage focalisé sur le développe-
ment des exportations laitières à plus 
forte valeur ajoutée, à court terme, 
le lait écrémé en poudre est en tête 
de la croissance des exportations de 
l’UE. Le savoir-faire technique et la 
disponibilité immédiate de la poudre 
de lait utilisée dans les produits laitiers 
reconstitués pourraient bien faciliter 
le processus d’expansion mondiale 
des laiteries européennes (voir article 
Agritrade « La mondialisation des lai-
teries européennes est en cours », 16 
décembre 2012).

Développements du 
secteur laitier en Afrique 
orientale et australe 

D’après l’Organisation sud-africaine des 
producteurs laitiers (MPO), 2012 était 
une « année difficile » pour le secteur 
laitier sud-africain, avec la flambée des 
coûts des intrants et une demande des 
consommateurs augmentant plus vite 
que la production. La production de lait 
dans le pays a continué à devenir plus 
intensive en capital, tandis que la part 
des producteurs de lait dans le prix final 
de vente au détail n’a cessé de baisser 
(de 45 % en 1998 à 30 % en 2011). 

L’Afrique du Sud applique un régime 
différencié de droits d’importation, 
avec des droits de douane faibles pour 
le lait liquide (y compris UHT) et des 
droits de douane plus élevés pour les 
poudres de lait, le beurre et le fromage 
(malgré certaines préférences tarifaires 
pour les importations en provenance 
de l’UE). La mise en œuvre de ce 
régime tarifaire différencié est facili-
tée par une étroite collaboration entre 
les autorités sud-africaines, la MPO 
et sa filiale Agri Inspec, qui réalise des 
enquêtes sur les flux commerciaux du 
secteur laitier. 

Entre 1997 et 2008, le régime commer-
cial appliqué en Afrique du Sud a pro-
voqué une diminution des importations 
laitières de 12 % à 4 % du total des 
approvisionnements en équivalent lait. 

« L’industrie laitière sud-afri-
caine a efficacement intégré 
les importations de poudre de 
lait dans sa stratégie d’expor-
tation axée sur l’Afrique, les 
exportations augmentant plus 
vite que les importations »

Depuis 2009, les importations n’ont 
cessé d’augmenter, le lait UHT des 
fournisseurs sud-américains étant 
débarqué à des prix inférieurs aux 

prix sud-africains en 2012. Cepen-
dant, l’industrie laitière sud-africaine 
a efficacement intégré les importations 
de poudre de lait dans sa stratégie 
d’exportation axée sur l’Afrique, les 
exportations augmentant plus vite que 
les importations (voir article Agritrade 
« Tendances du commerce laitier en 
Afrique du Sud », 18 mars 2013).

Cet essor des exportations sud-afri-
caines a conduit les producteurs de 
lait namibiens à accuser l’Afrique du 
Sud de « dumping » (accusation essen-
tiellement fondée sur la non- inclusion 
des coûts de distribution réels dans 
les prix de détail), après l’expiration 
des accords de protection des indus-
tries naissantes en 2010 (voir article 
Agritrade « Le problème des pratiques 
de détermination des prix abusives 
au sein des unions douanières », 9 
septembre 2012). Certains ont ainsi 
demandé à ce que le lait soit déclaré 
« produit protégé », les licences étant 
utilisées pour gérer les importations en 
cohérence avec le développement du 
secteur laitier local (un régime similaire 
est appliqué dans le secteur horticole). 
Toutefois, à ce jour, aucune décision 
n’a été prise. Les différences dans les 
normes appliquées aux produits laitiers 
minent également la compétitivité des 
prix namibiens, puisque les complé-
ments alimentaires et les antibiotiques 
utilisés en Afrique du Sud sont interdits 
en Namibie, en raison des exigences 
des marchés d’exportation du bœuf.

Ceci illustre certaines des difficultés 
rencontrées pour consolider les mar-
chés régionaux, lorsque les produc-
teurs d’un pays font de l’ombre aux 
autres producteurs régionaux. Une 
telle situation donne souvent lieu à des 
pressions protectionnistes considé-
rables en termes de sécurité alimen-
taire, et est en outre compliquée par 
des normes de production divergentes.

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/La-restructuration-des-entreprises-du-secteur-laitier-de-l-UE-est-en-cours-tandis-que-la-demande-mondiale-subit-une-profonde-mutation
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/La-restructuration-des-entreprises-du-secteur-laitier-de-l-UE-est-en-cours-tandis-que-la-demande-mondiale-subit-une-profonde-mutation
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/La-restructuration-des-entreprises-du-secteur-laitier-de-l-UE-est-en-cours-tandis-que-la-demande-mondiale-subit-une-profonde-mutation
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/La-restructuration-des-entreprises-du-secteur-laitier-de-l-UE-est-en-cours-tandis-que-la-demande-mondiale-subit-une-profonde-mutation
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/La-mondialisation-des-laiteries-europeennes-est-en-cours
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/La-mondialisation-des-laiteries-europeennes-est-en-cours
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Tendances-du-commerce-laitier-en-Afrique-du-Sud
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Tendances-du-commerce-laitier-en-Afrique-du-Sud
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Le-probleme-des-pratiques-de-determination-des-prix-abusives-au-sein-des-unions-douanieres
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Le-probleme-des-pratiques-de-determination-des-prix-abusives-au-sein-des-unions-douanieres
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Le-probleme-des-pratiques-de-determination-des-prix-abusives-au-sein-des-unions-douanieres
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Ailleurs dans la région, notamment en 
Zambie, les préoccupations SPS et 
de sécurité des denrées alimentaires 
ont fourni la base pour l’imposition de 
restrictions à l’importation. 

« Les préoccupations SPS et  
de sécurité des denrées 
alimentaires ont fourni la base 
pour l’imposition de restrictions 
à l’importation »

La Zambie entend développer son sec-
teur laitier, 15 % seulement du poten-
tiel laitier du pays étant actuellement 
exploité. Cependant, de sérieux défis 
en termes de productivité et de com-
pétitivité se posent. Les exportateurs 
sud-africains et kényans exercent une 
vive concurrence, ce qui a généré des 
pressions pour l’imposition de restric-
tions à l’importation. Cependant, ces 
restrictions ne peuvent être qu’une 
solution temporaire. Dans la région, 
des investissements majeurs dans la 
réduction des coûts de production du 
secteur laitier sont requis, notamment 
au travers du développement de liens 
en amont avec les producteurs d’ali-
mentation animale. 

« Au Kenya, la production 
laitière est le sous-secteur agri-
cole affichant la croissance la 
plus rapide »

Au Kenya, la production laitière est le 
« sous-secteur agricole affichant la 
croissance la plus rapide ». Un déve-
loppement important de la produc-
tion laitière commerciale est en cours 
depuis 2002 (+ 150 % jusqu’en 2011). 
L’entrée d’acteurs privés et la formation 
de coopératives de petits producteurs 
ont engendré des progrès significatifs 
aussi bien dans la production que pour 
l’ajout de valeur dans le secteur laitier. 
Actuellement, il existe de nombreuses 
coopératives laitières prospères qui 
transforment de plus en plus leur 
propre lait et qui vendent leurs produits 

dans les zones urbaines. Cependant, 
il est nécessaire d’investir davantage 
dans « des technologies simples qui 
promeuvent la conservation du lait au 
niveau de la ferme », et dans la capa-
cité de transformation pour convertir 
les excédents saisonniers en poudre 
de lait. En juillet 2012, il a été proposé 
de créer au Kenya une « réserve de lait 
stratégique pour se protéger contre 
les fluctuations de la production » (voir 
article Agritrade « Renforcer le secteur 
laitier kényan et rechercher des mar-
chés régionaux », 6 août 2012). 

La nécessité d’investir dans des usines 
de poudre de lait a été illustrée par 
le rôle joué par New Kenya Co-ope-
rative Creameries (NKCC) en mars 
2012 dans la libération des stocks de 
poudre de lait pour atténuer la hausse 
des prix laitiers (voir article Agritrade  
« La transformation laitière et le mar-
ché régional est-africain », 7 mai 2012). 
Dans le courant de 2013, Brookside 
Dairies exploitera une usine de poudre 
de lait en plus de celle de la NKCC 
établie depuis longtemps. Toutefois, la 
capacité de production de poudre de 
lait sera encore inférieure aux besoins, 
avec des gaspillages de lait lors des 
périodes excédentaires et des impor-
tations importantes lors des périodes 
de faible production.

La Communauté d’Afrique de l’Est 
(CAE) présente un potentiel de crois-
sance majeur en termes de production 
et de marchés. La production régionale 
est pratiquement  inférieure de 15 % à 
la demande des consommateurs, qui 
augmente fortement (+ 3,5 % par an). 
Tetra Pak voit cette croissance comme 
étant impulsée par les consommateurs 
à faible revenu. Le développement des 
produits et les innovations en termes 
de conditionnement à faible coût sont 
jugés essentiels à cet égard.

Les laiteries kényanes développent non 
seulement leur production intérieure 

pour l’exportation, mais investissent 
également au niveau régional. Brook-
side Dairies, par exemple, a créé des 
filiales opérationnelles en Ouganda et 
en Tanzanie et envisage de développer 
des opérations au Sud-Soudan. L’éta-
blissement d’usines de transformation 
au niveau local est une stratégie jugée 
plus viable que la simple exportation 
de produits kényans. 

Outre les importations internatio-
nales, l’augmentation des importa-
tions de produits laitiers en prove-
nance des pays africains voisins est 
une source d’inquiétude dans certains 
pays. D’après le Conseil laitier tanza-
nien (Tanzania Dairy Board - TDB),  
« entre 25 et 27 millions de litres de 
lait sont importés chaque année », soit 
l’équivalent de la production laitière 
commerciale nationale. Une réduc-
tion importante du secteur laitier tan-
zanien est survenue au cours des 15 
dernières années, les laiteries restantes 
de la Tanzanie fonctionnant à moins 
de 27 % de la capacité installée. Le 
TDB a annoncé des plans ambitieux 
visant à « augmenter la production et 
la transformation laitières, ainsi que la 
commercialisation et la consomma-
tion de lait et de produits laitiers dans 
le pays », notamment avec la mise en 
place d’une usine UHT. Toutefois, la 
Tanzania Milk Processing Association 
(TAMPA) affirme que des réformes poli-
tiques et réglementaires majeures pour 
mettre fin à des exigences multiples 
en matière de test, d’inspection et de 
licences seront requises pour réaliser 
ces plans ambitieux.

Des efforts sont en cours, dans le 
cadre de la stratégie d’exportation 
de produits laitiers du Kenya, pour 
harmoniser les normes sanitaires et 
phytosanitaires (SPS) et de qualité, 
afin de lever les barrières non tari-
faires au commerce à travers l’Afrique 
orientale et australe. Cependant, ce 
processus n’est en aucun cas simple. 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Renforcer-le-secteur-laitier-kenyan-et-rechercher-des-marches-regionaux
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Renforcer-le-secteur-laitier-kenyan-et-rechercher-des-marches-regionaux
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Renforcer-le-secteur-laitier-kenyan-et-rechercher-des-marches-regionaux
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/La-transformation-laitiere-et-le-marche-regional-est-africain
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/La-transformation-laitiere-et-le-marche-regional-est-africain
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Quelles normes de production seront 
utilisées ? Comment les petits produc-
teurs seront-ils affectés par ces nou-
velles normes ? Et qu’est-ce qui peut 
être fait pour soutenir la conformité à 
ces nouvelles normes ? Ce sont là des 
questions très complexes. 

En outre, tout processus d’harmoni-
sation des normes exigera un inves-
tissement substantiel dans les amélio-
rations de la qualité et la régularité de 
l’approvisionnement en produits laitiers 
sûrs. Actuellement, les importateurs 
mauriciens, par exemple, favorisent 
les approvisionnements européens et 
américains en se basant sur des consi-
dérations SPS, de qualité et de fiabilité 
des approvisionnements. 

Les restrictions commerciales telles 
qu’une infrastructure déficiente, les 
licences d’importation et le faible niveau 
d’harmonisation des normes continuent 
sérieusement à freiner le commerce de 
produits laitiers en Afrique orientale et 
australe. Les aspirations des gouver-
nements de la région à développer à 
la fois la production laitière intérieure 
et la transformation laitière en réponse 
à la hausse de la demande suggèrent 
que la politique commerciale du sec-
teur laitier est susceptible de rester un 
point litigieux au sein des initiatives 
d’intégration régionale.

Développements du 
secteur laitier en Afrique 
de l’Ouest et centrale

Les importations de produits laitiers 
restent une source de préoccupa-
tions en Afrique de l’Ouest et centrale. 
Cependant, l’analyse publiée par le 
département américain de l’Agriculture 
(USDA) a remis ces préoccupations 
dans leur contexte, en soulignant la 
« dépendance quasi totale du Ghana 
vis-à-vis des importations de lait en 
vrac » et la dépendance du secteur 
laitier nigérian à l’égard des intrants 

importés – 75 % des produits laitiers et 
des produits alimentaires transformés 
liés aux produits laitiers au Nigeria « 
dépendent presque exclusivement du 
lait en poudre importé », tandis que 
plus de la moitié de la demande est 
satisfaite par les importations directes 
(voir article Agritrade « Les marchés 
nigérian et ghanéen offrent un potentiel 
de croissance supplémentaire pour les 
exportations de lait de l’UE », 2 février 
2013). Dans les deux cas, les impor-
tations en provenance de l’UE (Pays-
Bas et Danemark) dominent le marché 
aussi bien pour les produits intermé-
diaires que finaux, ceci s’expliquant en 
partie par le niveau de confiance élevé 
des consommateurs dans la sécurité 
des produits laitiers européens.

« Les importations en pro-
venance de l’UE dominent le 
marché aussi bien pour les 
produits intermédiaires que 
finaux »

Bien que la demande de produits lai-
tiers à plus forte valeur ajoutée aug-
mente rapidement, l’USDA affirme 
que des technologies dépassées, des 
coûts des intrants en hausse et des 
défis de compétitivité sous-jacents font 
que le secteur laitier est mal équipé 
pour satisfaire la demande croissante 
des consommateurs. Toutefois, dans 
le courant de 2012, FrieslandCampina 
WAMCO, une filiale de la plus grande 
coopérative laitière du monde, a 
continué à déployer son programme 
d’approvisionnement en lait au Nigeria. 
L’objectif à court terme est d’acheter 
10 % du lait au niveau local, avec un 
objectif de 50 % d’achats locaux sur 10 
ans. Cela pourrait s’avérer ambitieux, 
puisque, même dans des économies 
fondées sur l’élevage telles que la Mau-
ritanie, 65 % de la demande laitière est 
satisfaite par les importations. 

Le Ghana est considéré par l’USDA 
comme « un point d’accès capital 

au marché de la région d’Afrique de 
l’Ouest ». D’après Indexmundi.com, 
environ 12,5 % des importations 
totales de poudre de lait du Ghana 
sont réexportées. En 2010, quelque 
12,3 % des importations de poudre de 
lait du Nigeria ont été réexportées. Bien 
que le pourcentage soit similaire, les 
volumes du Nigeria sont dix fois supé-
rieurs à ceux du Ghana. Les exporta-
tions de poudre de lait de l’UE sont de 
plus en plus souvent écoulées sur les 
marchés de l’intérieur des terres, où 
elles font directement concurrence aux 
produits laitiers locaux. Ceci soulève 
des questions concernant le traite-
ment tarifaire de ces réexportations 
au titre du système de libéralisation 
des échanges commerciaux de la 
CEDEAO, puisqu’elles ne sont pas 
éligibles au traitement en franchise de 
droits.

Les efforts se poursuivent en vue de 
développer la production laitière com-
merciale à travers l’Afrique occidentale 
et centrale, l’organisation régionale des 
agriculteurs ROPPA appelant à une 
plus grande protection tarifaire pour 
les produits laitiers. 

« L’organisation régionale des 
agriculteurs ROPPA a appelé  
à une plus grande protection  
tarifaire pour les produits  
laitiers »

La majorité des gouvernements de la 
région cherchent à mettre en œuvre 
des politiques pour encourager la pro-
duction de lait au niveau local afin de 
renforcer la disponibilité alimentaire 
locale, créer des opportunités d’emploi, 
réduire leurs déficits commerciaux et 
promouvoir le développement struc-
turel. Étant donné que la majorité des 
producteurs laitiers sont des petits 
exploitants, les efforts visent délibéré-
ment à investir dans les filières laitières 
des petits producteurs en tant que 
solution à long terme. Au Sénégal, par 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Les-marches-nigerian-et-ghaneen-offrent-un-potentiel-de-croissance-supplementaire-pour-les-exportations-de-lait-de-l-UE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Les-marches-nigerian-et-ghaneen-offrent-un-potentiel-de-croissance-supplementaire-pour-les-exportations-de-lait-de-l-UE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Les-marches-nigerian-et-ghaneen-offrent-un-potentiel-de-croissance-supplementaire-pour-les-exportations-de-lait-de-l-UE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Les-marches-nigerian-et-ghaneen-offrent-un-potentiel-de-croissance-supplementaire-pour-les-exportations-de-lait-de-l-UE
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exemple, un projet de génétique laitière 
a été lancé pour améliorer la qualité 
des cheptels et les rendements laitiers. 

Dans la région, les systèmes laitiers 
reposant sur les petits exploitants 
continuent de faire face à des défis 
d’efficience et de qualité. Ceci sug-
gère que le développement de laiteries 
commerciales liées à des chaînes d’ap-
provisionnement mondiales pourrait 
offrir les perspectives les plus immé-
diates pour satisfaire la demande des 
consommateurs pour des produits 
laitiers sûrs et de première qualité. 

Compte tenu du succès obtenu en 
Afrique de l’Ouest en termes de pro-
motion de la production commerciale 
de lait par les petits exploitants, il 
semble prématuré de sous-estimer le 
potentiel des petits producteurs pour 
satisfaire la demande croissante en 
Afrique de l’Ouest et centrale. Cepen-
dant, le développement du secteur lai-
tier basé sur la production locale de lait 
continuera d’être sérieusement désa-
vantagé si les défis économiques plus 
généraux ne sont pas abordés. Parmi 
ces défis, figurent la mauvaise infras-
tructure des transports et de l’énergie, 
les barrières informelles au développe-
ment de chaînes d’approvisionnement 
fiables, et les contraintes politiques à 
la promotion de l’investissement dans 
le secteur.

Développements du  
secteur laitier dans les 
Caraïbes et dans le  
Pacifique 

Dans les Caraïbes, à l’exception peut-
être de la Barbade, la production locale 
de produits laitiers ne parvient pas à 
combler la demande nationale. Toute-
fois, un objectif politique capital reste 
de confirmer et d’élargir les marchés 
pour le lait frais pasteurisé produit au 
niveau national, en plus de consoli-
der la capacité pour toute une série 

d’autres produits laitiers, notamment 
les boissons lactées, le fromage et le 
yaourt. Les principaux producteurs 
commerciaux régionaux étaient encore 
la Barbade, le Belize, la République 
dominicaine, le Guyana, la Jamaïque 
et Trinité-et-Tobago.

« Dans les Caraïbes la produc-
tion locale de produits laitiers 
ne parvient pas à combler la 
demande nationale »

En République dominicaine, en 
Jamaïque et à Trinité-et-Tobago, Nestlé 
International continue d’être un pilier 
essentiel du développement du sec-
teur, et investit en partenariat avec le 
gouvernement et les associations de 
producteurs laitiers dans des amélio-
rations de la productivité des exploi-
tations et dans le développement de 
produits. 

En septembre 2012, Nestlé a investi 8 
millions de dollars dans une nouvelle 
ligne de production dans son usine 
en Jamaïque. Le 7 mars 2013, à Tri-
nité-et-Tobago, l’entreprise a signé un 
Mémorandum d’entente pour améliorer 
la qualité et la quantité du stock laitier 
du pays, en s’appuyant sur les impor-
tations de la race Jamaica Hope, pour 
laquelle la demande est en augmenta-
tion dans la région.

Le Guyana concentre actuellement 
ses efforts sur l’amélioration de son 
stock génétique, avec un laboratoire 
de génétique commandé en octobre 
2012. Ces efforts sont complétés par 
des plans visant à développer la capa-
cité de pasteurisation afin de réduire 
l’importation de produits laitiers de 10 
% d’ici 2015. Bien que certains pays 
comme le Guyana dépendent encore 
des importations de poudre de lait 
en vrac pour reconditionnement et 
reconstitution, afin de satisfaire la 
demande locale, ces importations 
aggravent sérieusement les défis aux-

quels sont confrontés d’autres produc-
teurs pour conserver les bénéfices du 
secteur et optimiser les retours sur 
investissement.

À la Barbade et au Belize, l’industrie 
laitière est dominée par des entreprises 
nationales isolées, à savoir Pine Hill 
Dairy (PHD) et Western Dairies. Avec 
l’envolée des coûts des intrants et la 
concurrence des yaourts importés et 
du lait concentré, à la fin 2012, PHD a 
fait état d’une situation financière très 
périlleuse, menant à la fermeture de 
son usine de yaourts le 31 décembre 
2012. Ceci faisait suite à la réhabilita-
tion d’un système de quotas de pro-
duction laitière à compter du 1er juillet 
2012, après une année de suspension. 
PHD a cependant convenu d’absorber 
les hausses des coûts de transforma-
tion et de ne pas engager des réduc-
tions de quotas supplémentaires avant 
le 31 décembre 2013. Les producteurs 
ont pour leur part accepté une réduc-
tion temporaire du prix du lait qui leur 
est payé jusqu’au 30 avril 2013, dans le 
cadre des efforts pour commercialiser 
le lait local à des prix plus abordables. 

PHD a résolu ses problèmes d’ac-
cès au marché avec Trinidad et a 
recommencé à exporter ses produits, 
exportant pour la première fois vers 
la Jamaïque en 2012. L’entreprise a 
également fixé le mois de septembre 
2013 comme échéance pour satisfaire 
à quatre normes internationales ISO et 
OSHAS. Ceci devrait considérablement 
renforcer la capacité de PHD pour le 
commerce international.

Au Belize, Western Dairies est con-
fronté à une concurrence intense 
des importations en provenance du 
Mexique : le marché du Belize est 
dominé par des produits laitiers impor-
tés, qui sont estimés à 5,18 millions 
$Bz (1,97 million €) – contre une pro-
duction locale évaluée à 2,42 millions 
$Bz (0,92 million €). L’absence d’une 
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politique laitière nationale et des poli-
tiques commerciales encourageant les 
importations continuent de désavan-
tager l’industrie laitière locale. L’esca-
lade des coûts des intrants aggrave 
les problèmes rencontrés, avec peu 
de soutien actif du gouvernement pour 
alléger les coûts des intrants.

Néanmoins, Western Dairies investit 
dans le développement de son installa-
tion de transformation et la modernisa-
tion de son équipement conformément 
aux exigences de sécurité des den-
rées alimentaires. L’entreprise est en 
phase finale de la certification HACCP, 
un pilier important de sa stratégie de 
commercialisation. 

Malgré les défis qui se posent s’agissant 
de la production à la ferme (en termes 
de volumes faibles, de coûts élevés 
et de défis commerciaux découlant 
de l’augmentation des importations 
et des barrières commerciales intra-
régionales), des efforts constants sont 
déployés pour développer le secteur 
laitier caribéen. Toutefois, des politiques 
gouvernementales plus intégrées sont 
jugées nécessaires pour soutenir l’in-
dustrie locale, de la ferme au marché. 
Les parties prenantes de la Barbade 
sont actuellement engagées dans 
un processus visant à développer un 
document de stratégie pour la durabi-
lité de l’industrie laitière locale, à l’ins-
tar de Trinité-et-Tobago qui élabore une 
politique nationale en faveur du bétail, 
avec notamment un soutien à l’industrie 
laitière locale. Au Guyana, une étude 
conseil est en cours pour développer 
une politique nationale en faveur du 
bétail ainsi qu’un plan stratégique visant 
à consolider et à étendre les initiatives 
actuelles et prévues de développement 
de l’industrie laitière. Pour les pays dans 
lesquels il est actif, Nestlé, le plus gros 
acheteur de lait frais local, continuera 
d’occuper une place prépondérante 
dans ces initiatives nationales de déve-
loppement du secteur laitier.

L’avenir du secteur laitier caribéen 
semble résider de plus en plus dans 
des entreprises de lait/de produits 
laitiers verticalement intégrées et effi-
caces, ciblant des segments de mar-
ché clairement identifiés. 

« L’avenir du secteur laitier 
caribéen semble résider de 
plus en plus dans des entre-
prises de lait/de produits 
laitiers verticalement intégrées 
et efficaces, ciblant des seg-
ments de marché clairement 
identifiés »

Ceci exige un savant mélange : 

	� de politiques nationales pour réduire 
la hausse des coûts des intrants et 
améliorer l’efficacité des chaînes 
d’approvisionnement du lait ; 

	� de politiques commerciales pour 
gérer les importations de lait écrémé 
en poudre ;

	� d’innovations technologiques dans 
la transformation et le conditionne-
ment, dans le cadre de stratégies de 
commercialisation et de développe-
ment sectoriel bien définies.

Dans la région du Pacifique, l’événe-
ment le plus marquant du secteur laitier 
en 2012 a été la vente en août des 
actions détenues par le gouvernement 
(80 %) dans la seule laiterie de Fidji, Fiji 
Dairy Ltd, à Southern Cross Foods, 
une filiale d’une entreprise multisecto-
rielle ayant des activités d’achat et de 
distribution de produits alimentaires à 
travers le Pacifique et certaines régions 
d’Asie. Certaines conditions de vente 
ont été incluses dans l’accord de pri-
vatisation, par exemple un engage-
ment gouvernemental à établir « des 
droits de douane préférentiels (…) pour 
garantir la croissance de la produc-
tion locale » (voir article Agritrade « La 
privatisation suscite des espoirs pour 
le secteur laitier fidjien mais des pro-
blèmes demeurent », 25 mars 2013).

Le processus de privatisation s’appuie 
sur la restructuration en cours depuis 
2010, qui a donné lieu à la séparation 
de la branche de production laitière 
de la branche de transformation lai-
tière de l’entreprise majoritairement 
contrôlée par l’État. Le gouvernement 
espère que le processus de privatisa-
tion fournira les moyens de surmonter 
les problèmes passés qui ont handi-
capé le secteur, à savoir « la mauvaise 
gestion, la corruption, l’inefficacité, 
et l’infrastructure et les technologies 
dépassées ». 

Fidji a annoncé toute une série de 
mesures de soutien du secteur laitier 
en 2012, notamment une exonération 
fiscale de 20 ans pour les nouvelles 
exploitations laitières et un soutien 
direct pour doper la production. Actuel-
lement, la production intérieure repré-
sente moins de 13 % de la consomma-
tion de Fidji. En novembre 2012, les pro-
ducteurs de lait fidjiens se sont plaints 
de la politique de fixation des prix du lait 
de l’entreprise nouvellement privatisée, 
jugée comme proposant des prix aux 
producteurs inférieurs à la moyenne 
de la période de pré-privatisation. 
Ceci suggère qu’un code de conduite 
tel que celui adopté au Royaume-Uni 
pourrait être utile à Fidji (voir article 
Agritrade « Plus de détails sur le code 
d’usages applicable au secteur laitier du 
Royaume-Uni », 4 janvier 2013).

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/La-privatisation-suscite-des-espoirs-pour-le-secteur-laitier-fidjien-mais-des-problemes-demeurent
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/La-privatisation-suscite-des-espoirs-pour-le-secteur-laitier-fidjien-mais-des-problemes-demeurent
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/La-privatisation-suscite-des-espoirs-pour-le-secteur-laitier-fidjien-mais-des-problemes-demeurent
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/La-privatisation-suscite-des-espoirs-pour-le-secteur-laitier-fidjien-mais-des-problemes-demeurent
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Plus-de-details-sur-le-code-d-usages-applicable-au-secteur-laitier-du-Royaume-Uni
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Plus-de-details-sur-le-code-d-usages-applicable-au-secteur-laitier-du-Royaume-Uni
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Plus-de-details-sur-le-code-d-usages-applicable-au-secteur-laitier-du-Royaume-Uni
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3. �Implications 
pour les pays 
ACP

Le principal défi politique 
posé

Les marchés laitiers africains pré-
sentent un intérêt croissant pour le 
commerce et l’investissement de l’UE. 

« Les marchés laitiers africains 
présentent un intérêt croissant 
pour le commerce et l’investis-
sement de l’UE »

L’intérêt des entreprises pourrait 
se manifester au travers de rachats 
d’entreprises existantes, d’entreprises 
conjointes ou d’investissements entiè-
rement nouveaux. La grande question 
qui se pose pour les gouvernements 
africains et les stratégies régionales 
du secteur laitier sera de savoir com-
ment utiliser la dynamique mondiale 
changeante du secteur laitier pour 
doper la production de lait locale (en 
particulier par les petits producteurs, 
avec des conséquences importantes 
en termes d’allègement de la pauvreté) 
et la transformation locale à plus forte 
valeur ajoutée des produits laitiers.

Utilisation des instruments 
de politique commerciale 
et approche nuancée de 
l’investissement   

Les laiteries européennes peuvent 
jouer un rôle dans le développement 
de la production et l’amélioration de la 
qualité du lait et des produits laitiers en 
Afrique de l’Est. Toutefois, des leçons 
importantes peuvent être tirées des 
expériences vécues ailleurs en Afrique.

Dans les années 1990, deux profils 
distincts d’investissement sont appa-

rus dans le secteur laitier sud-africain 
compte tenu de l’énorme potentiel 
commercial. À KwaZulu-Natal, une 
entreprise conjointe a été initialement 
créée, axée sur le développement de 
marchés pour les nouveaux produits 
laitiers à plus forte valeur ajoutée. La 
demande pour du lait produit locale-
ment a ainsi augmenté et a soutenu 
des prix laitiers moyens plus élevés 
qu’ailleurs en Afrique du Sud. La région 
du Cap a connu un processus d’ac-
quisition de laiteries locales par une 
laiterie européenne. Celui-ci mettait 
l’accent sur la garantie d’un accès aux 
canaux de distribution et l’intégration 
de la transformation locale de produits 
laitiers dans les chaînes d’approvision-
nement mondiales pour les ingrédients 
laitiers contrôlés par la société mère 
européenne. Cela a conduit à la fer-
meture de la plus grande usine de 
dessiccation du lait de la région du 
Cap, entraînant une grande volatilité 
des prix du lait sur le marché du Cap et 
un déclin ultérieur du nombre de pro-
ducteurs laitiers. Ces rachats sont sur-
venus après une expansion à grande 
échelle des « importations » illicites 
de poudre de lait en Afrique du Sud, 
qui ont miné la position financière de 
plusieurs laiteries localement établies. 

Cette expérience souligne la nécessité 
d’une approche nuancée de l’investis-
sement direct étranger dans le secteur 
laitier, si l’objectif politique consiste à 
commercialiser la production de lait 
pour alléger la pauvreté rurale. Elle sug-
gère également qu’une gestion rigou-
reuse des importations des poudres de 
lait et des autres ingrédients du secteur 
laitier est requise, dans le cadre des 
efforts du gouvernement en vue de 
promouvoir la production commerciale 
de lait au niveau local. 

Concilier les intérêts 
des producteurs et des 
transformateurs 

L’Afrique de l’Ouest et centrale est 
confrontée à des choix difficiles à court 
terme : faut-il accorder la priorité au 
renforcement des achats de lait et à la 
transformation à plus forte valeur ajou-
tée au niveau local ou faire pression 
pour un développement plus rapide 
de la transformation laitière à plus forte 
valeur ajoutée basée sur des matières 
premières importées ? Mais encore : 
comment la dépendance existante à 
l’égard des importations laitières peut-
elle être mieux gérée pour favoriser le 
développement du secteur laitier local, 
là où cela est techniquement et com-
mercialement viable ? 

« Comment la dépendance 
existante à l’égard des impor-
tations laitières peut-elle être 
mieux gérée pour favoriser  
le développement du secteur  
laitier local, là où cela est  
techniquement et commer- 
cialement viable ? »

L’expérience vécue ailleurs dans les 
pays ACP laisse penser que l’avenir 
des secteurs laitiers ACP réside non 
seulement dans les améliorations 
technologiques pour stimuler la pro-
ductivité, et dans une meilleure organi-
sation et gestion des chaînes d’appro-
visionnement du lait, mais aussi dans 
un ciblage minutieux de segments du 
marché laitier clairement identifiés. 
Des politiques cohérentes applicables 
aux importations de produits laitiers, 
incluant le rôle des importations de 
poudre de lait dans l’appui au renfor-
cement des chaînes locales d’approvi-
sionnement du lait, seront un élément 
capital de toute stratégie régionale de 
développement du secteur laitier.
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Promouvoir des marchés 
laitiers régionaux gérés et 
transparents

Dans les pays ACP, afin de créer des 
marchés régionaux capables d’attirer 
des investissements dans les chaînes 
d’approvisionnement et dans la trans-
formation à plus forte valeur ajoutée 
du lait au niveau local, il conviendra de 
trouver le moyen de gérer les pressions 
protectionnistes et d’assurer une utili-
sation transparente et responsable des 
instruments de politique commerciale 
du secteur laitier. Il faudra également 
développer des politiques régionales 
pour renforcer le fonctionnement des 
chaînes d’approvisionnement des pro-
duits laitiers, dans le cadre d’initiatives 
visant l’intégration commerciale régio-
nale. Le processus est également sus-
ceptible de générer un débat important 
sur les normes à appliquer au com-
merce régional et sur les règles d’ori-
gine à appliquer aux produits laitiers 
transformés.

Trouver un équilibre 
entre les importations et 
le développement de la 
production de lait locale 

Les derniers développements dans 
le secteur laitier fidjien doivent être 
envisagés au regard du rôle dominant 
de Fidji dans la production laitière à 
orientation commerciale (90 %) parmi 
les pays des îles du Pacifique et des 
pratiques passées dans le secteur lai-
tier fidjien en termes de distribution de 
produits basés sur les importations. 

Si l’objectif consiste à promouvoir une 
production laitière locale en hausse, 
une politique plus cohérente sur le rôle 
des importations de poudre de lait au 
sein du profil général de l’approvision-
nement en lait devra être établie. 

En outre, un système plus clair et trans-
parent sur la fixation des prix du lait 
semble nécessaire pour s‘assurer que 
les concessions tarifaires offrent des 

prix attrayants pour le développement 
de la production laitière locale. 

« Si l’objectif consiste à pro-
mouvoir une production laitière 
locale en hausse, une politique 
plus cohérente sur le rôle des 
importations de poudre de 
lait au sein du profil général 
de l’approvisionnement en lait 
devra être établie »

Le vaste réseau d’approvisionnement 
et de distribution de la société mère de 
la laiterie fidjienne récemment privati-
sée soulève d’importantes questions 
de politique commerciale en direction 
du secteur laitier régional (liées en 
particulier aux règles d’origine) pour 
d’autres pays du Pacifique qui cher-
cheraient à promouvoir une produc-
tion laitière locale plus importante et le 
développement de leur secteur laitier. 

Principales sources

1. International Dairy Foods Association, « IDF “World Dairy Situation 2012” report notes increa-
sing globalization », 7 novembre 2012 
http://www.idfa.org/news--views/details/7783/

2. OCDE-FAO, « Agricultural outlook 2012-2021 », 2012 
http://www.keepeek.com/Digital-Asset-Management/oecd/agriculture-and-food/oecd-fao-
agricultural-outlook-2012_agr_outlook-2012-en

3. CE, « Évolution de la situation du marché et des conditions relatives à la suppression pro-
gressive du système de quotas laitiers – deuxième rapport sur “l’atterrissage en douceur” », 
COM(2012) 741 final, 10 décembre 2012 
http://ec.europa.eu/agriculture/milk/quota-report/com-2012-741_en.pdf

4. US Department of Agriculture (USDA), « Exporter guide (2012): Nigeria », GAIN Report, 20 
novembre 2012 
http://gain.fas.usda.gov/Recent%20GAIN%20Publications/Exporter%20Guide_Lagos_Nige-
ria_11-20-2012.pdf

http://www.idfa.org/news--views/details/7783/
http://www.keepeek.com/Digital-Asset-Management/oecd/agriculture-and-food/oecd-fao-agricultural-outlook-2012_agr_outlook-2012-en
http://www.keepeek.com/Digital-Asset-Management/oecd/agriculture-and-food/oecd-fao-agricultural-outlook-2012_agr_outlook-2012-en
http://ec.europa.eu/agriculture/milk/quota-report/com-2012-741_en.pdf
http://gain.fas.usda.gov/Recent%2520GAIN%2520Publications/Exporter%2520Guide_Lagos_Nigeria_11-20-2012.pdf
http://gain.fas.usda.gov/Recent%2520GAIN%2520Publications/Exporter%2520Guide_Lagos_Nigeria_11-20-2012.pdf


Note de synthèse : mise à jour 2013  I  12http://agritrade.cta.int/

Secteur laitier 

5. USDA, « Ghana exporter guide 2012 », GAIN Report, 2 novembre 2012 
http://gain.fas.usda.gov/Recent%20GAIN%20Publications/Ghana%20Exporter%20
Guide%202012_Accra_Ghana_11-2-2012.pdf

6. USDA, « EU-27: Dairy and Products Annual 2012 », GAIN Report PL1218, 15 octobre 2012 
http://gain.fas.usda.gov/Recent%20GAIN%20Publications/Dairy%20and%20Products%20
Annual_Warsaw_EU-27_10-11-2012.pdf

7. CE, « L’agriculture dans l’Union européenne : informations statistiques et économiques, 
2011 », mars 2012  
http://ec.europa.eu/agriculture/statistics/agricultural/2011/pdf/full-report_fr.pdf

8. The Dairy Site, site Web fournissant des informations internationales et des analyses du 
secteur laitier  
http://www.thedairysite.com/

9. CE, DG Agriculture et développement rural, « Lait et produits laitiers », page Web 
http://ec.europa.eu/agriculture/milk/index_en.htm

10. CE, DG Agriculture et développement rural, « Prospects for agricultural markets and 
income in the EU 2012-2022 », décembre 2012 
http://ec.europa.eu/agriculture/markets-and-prices/medium-term-outlook/2012/fullrep_
en.pdf

À propos de cette mise à jour 
Cette note de synthèse a été mise à jour en septembre 2013 afin de prendre en compte les 
développements depuis août 2012. D’autres publications dans cette série et des ressources 
supplémentaires sur le commerce agricole et de la pêche ACP-UE peuvent être trouvées en 
ligne à ihttp://agritrade.cta.int/fr.

Centre Technique de Coopération 
Agricole et Rurale (ACP–EU)
Postbus 380
6700 AJ Wageningen
Pays-Bas
Tel: +31 (0) 317 467 100
E-mail: cta@cta.int - www.cta.int

Le Centre technique de coopération 
agricole et rurale (CTA) est une 
institution conjointe ACP–UE active 
dans le développement agricole 
et rural des pays d’Afrique, des 
Caraïbes et du Pacifique (ACP). Le 
CTA a pour mission de promouvoir 
la sécurité alimentaire et la nutrition, 
et encourage une gestion durable 
des ressources naturelles. Cela 
est réalisé en fournissant des 
produits et services permettant un 
meilleur accès à l’information et des 
connaissances, facilitant le dialogue 
politique et de renforcement des 
capacités des institutions de 
développement agricole et rural et 
des communautés dans les pays 
ACP.

http://gain.fas.usda.gov/Recent%2520GAIN%2520Publications/Ghana%2520Exporter%2520Guide%25202012_Accra_Ghana_11-2-2012.pdf
http://gain.fas.usda.gov/Recent%2520GAIN%2520Publications/Ghana%2520Exporter%2520Guide%25202012_Accra_Ghana_11-2-2012.pdf
http://gain.fas.usda.gov/Recent%2520GAIN%2520Publications/Dairy%2520and%2520Products%2520Annual_Warsaw_EU-27_10-11-2012.pdf
http://gain.fas.usda.gov/Recent%2520GAIN%2520Publications/Dairy%2520and%2520Products%2520Annual_Warsaw_EU-27_10-11-2012.pdf
http://ec.europa.eu/agriculture/statistics/agricultural/2011/pdf/full-report_fr.pdf
http://www.thedairysite.com/
http://ec.europa.eu/agriculture/milk/index_en.htm
http://ec.europa.eu/agriculture/markets-and-prices/medium-term-outlook/2012/fullrep_en.pdf
http://ec.europa.eu/agriculture/markets-and-prices/medium-term-outlook/2012/fullrep_en.pdf
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La Politique commune de la pêche (PCP) 
régit les activités des flottes de pêche de 
l’UE, y compris les opérations en eaux

« La PCP est révisée tous les  
10 ans – la dernière réforme a 
été finalisée à la mi-2013 »

lointaines. La PCP est révisée tous les 10 
ans, la dernière réforme ayant été finali-

sée à la mi-2013. La nouvelle PCP sera 
financée via le Fonds européen pour les 
affaires maritimes et la pêche (FEAMP), 
les détails de ce financement étant tou-
jours en cours de discussion. Le FEAMP 
couvrira les dépenses liées à la dimen-
sion extérieure de la politique de pêche 
de l’UE, notamment les contributions 
financières aux Accords de partenariat 
de pêche (APP) ; la participation aux 
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organisations régionales de gestion 
des pêches au thon ; et, selon toute 
probabilité, le financement pour la ces-
sation temporaire des activités lorsque 
les protocoles d’accord de pêche ne 
sont pas renouvelés à temps. Les 
dépenses au titre des APP peuvent 
être complétées par le Fonds européen 
de développement, en particulier pour 
les programmes de suivi, contrôle et 
surveillance (MCS).

Au sein de la PCP, les APP et les ini-
tiatives de l’UE dans les organisations 
régionales de gestion des pêches four-
nissent le cadre principal pour les rela-
tions de pêche ACP-UE. Actuellement, 
l’UE compte huit APP en vigueur – tous 
liés au thon – avec les pays ACP, et 
neuf autres APP en place mais non 
assortis d’un protocole. Toutefois, dans 
certains cas, par exemple la Maurita-
nie, le protocole négocié est provisoi-
rement mis en œuvre, en attendant 
l’approbation du Parlement européen 
(PE).

Moins de la moitié de la flotte extérieure 
des 700 navires de l’UE est engagée 
dans des APP, tandis qu‘environ 400 
navires opèrent dans le cadre d’entre-
prises conjointes établies dans des 
pays tiers, y compris de nombreux 
pays ACP. Dans certains cas, un pays 
ACP a des navires européens pêchant 
en vertu d’un APP et des navires d’ori-
gine européenne mais battant pavillon 
non UE, pêchant dans le cadre d’une 
entreprise conjointe.

Les accords de pêche bilatéraux 
réformés devront à l’avenir être appe-
lés Accords de partenariat de pêche 
durables (APPD), pour mettre en valeur 
le nouvel accent sur la durabilité et la 
bonne gouvernance des activités de 
pêche de l’UE dans les eaux des pays 
tiers.

2. Récents déve- 
loppements

La future réglementation 
de base de la PCP 

La réforme de la PCP de 2013 a offert 
un rôle plus important au PE en vertu 
des dispositions de codécision du 
Traité de Lisbonne. Cela a exigé la 
convocation du processus de dialogue 
trilatéral (ou « trilogue ») entre les trois 
principales institutions de l’UE pour 
obtenir un accord général sur la PCP 
réformée.

En réponse aux propositions de la 
Commission européenne (CE) à la fin 
de 2012, le PE a appelé à des disposi-
tions exigeant que les navires de l’UE 
pêchant en dehors des eaux de l’UE 
se conforment aux mêmes exigences 
que les navires pêchant dans les eaux 
de l’UE, y compris, par exemple, l’inter-
diction des rejets (voir article Agritrade 
« La commission de la pêche du Par-
lement européen adopte une position 
ferme sur la future politique extérieure »,  
24 février 2013).

« Le PE a appelé à des dispo-
sitions exigeant que les navires 
de l’UE pêchant en dehors des 
eaux de l’UE se conforment 
aux mêmes exigences que les 
navires pêchant dans les eaux 
de l’UE »

Le PE a rejeté les propositions de la CE 
pour la mise en place de concessions 
de pêche transférables (CPT) (une 
forme de quotas transférables indivi-
duels), notamment dans le fonctionne-
ment des organisations régionales de 
gestion des pêches.

Malgré l’absence de soutien aux CPT, 
la CE a réagi positivement au vote, 
soulignant qu’il soutenait les éléments 

clés de la proposition de la Commis-
sion pour une nouvelle PCP (voir article 
Agritrade « La commission de la pêche 
appelle à mettre fin à la surpêche et 
aux rejets », 31 janvier 2013).

Plus tard, en février 2013, la session 
plénière du PE a voté à une large 
majorité en faveur d’une réforme en 
profondeur de la PCP, notamment une 
exigence que les quotas soient éta-
blis « conformément à des objectifs 
de durabilité et non lors de séances 
annuelles de marchandage entre les 
ministres ». Cela exigerait que les États 
membres de l’UE respectent le ren-
dement maximal durable à compter 
de 2015, en autorisant les pêcheurs à 
capturer pas plus que la reconstitution 
annuelle des stocks.

Le PE a également adopté une interdic-
tion complète des rejets – rejetant un 
amendement qui aurait affaibli l’inter-
diction des rejets – en supprimant une 
disposition permettant un rejet de 5 %  
des captures. Le Parlement a en 
outre préconisé l’allocation de droits 
de pêche sur une base préférentielle 
pour privilégier ceux qui pêchent de 
manière responsable d’un point de vue 
environnemental et social.

Une partie des réformes de la PCP 
approuvée par le PE avait trait à la 
dimension extérieure de la politique 
de pêche, notamment un nouveau 
chapitre sur les opérations de pêche

« Pour la réforme, le PE a 
inclus un nouveau chapitre sur 
les opérations de pêche sur-
venant en dehors des accords 
de pêche et des organisations 
régionales de gestion des 
pêches »

survenant en dehors des accords de 
pêche et des organisations régionales 
de gestion des pêches (voir article 
Agritrade « Le Parlement européen 

http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/La-commission-de-la-peche-du-Parlement-europeen-adopte-une-position-ferme-sur-la-future-politique-exterieure
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/La-commission-de-la-peche-du-Parlement-europeen-adopte-une-position-ferme-sur-la-future-politique-exterieure
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/La-commission-de-la-peche-du-Parlement-europeen-adopte-une-position-ferme-sur-la-future-politique-exterieure
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Politique-commune-de-la-peche-de-l-UE/La-commission-de-la-peche-appelle-a-mettre-fin-a-la-surpeche-et-aux-rejets
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Politique-commune-de-la-peche-de-l-UE/La-commission-de-la-peche-appelle-a-mettre-fin-a-la-surpeche-et-aux-rejets
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Politique-commune-de-la-peche-de-l-UE/La-commission-de-la-peche-appelle-a-mettre-fin-a-la-surpeche-et-aux-rejets
http://agritrade.cta.int/fr/Fisheries/Topics/EU-common-fisheries-policy/European-Parliament-approves-reform-of-the-Common-Fisheries-Policy
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approuve la réforme de la Politique 
commune de pêche », 25 mars 2013, 
et la section ci-dessous).

Le Conseil de la pêche de l’UE a pour 
sa part adopté une position de négo-
ciation finale sur la PCP en février 
2013. Cette position s’éloignait quelque 
peu de la position adoptée par le PE 
– notamment sur le traitement des 
rejets –, le Conseil de l’UE privilégiant 
un certain pourcentage de rejets dans 
certaines circonstances spécifiques 
(voir article Agritrade « La politique 
anti-rejets de l’UE », 3 juin 2013). Un 
calendrier a également été proposé 
pour la mise en œuvre de l’interdiction 
des rejets. Les pêcheries de thon et 
de petits pélagiques seront les pre-
mières à mettre en œuvre l’interdic-
tion des rejets dès janvier 2014, et une 
interdiction des rejets pour les pêche-
ries dans les eaux des pays tiers sera 
totalement en place au début de 2017. 
L’Espagne et la France ont déclaré être 
satisfaites des résultats. Les conclu-
sions du Conseil de l’UE sur la dimen-
sion extérieure de la PCP du début de 
2012 ont également été approuvées à 
ce moment (voir article Agritrade « Le 
Conseil pêche adopte les conclusions 
sur la dimension extérieure de la PCP »,  
23 avril 2012).

En réponse à la position du Conseil, 
le commissaire européen en charge 
de la pêche a souligné la nécessité 
de pêcher de manière plus sélective, 
affirmant que « cela est l’élément le 
plus important de toute la politique 
». Le commissaire a fait valoir qu’il 
y aurait suffisamment d’argent pour 
financer les mesures d’accompagne-
ment conçues pour faciliter la mise en 
œuvre des changements proposés, 
plus particulièrement les changements 
technologiques tels que l’introduction 
de filets mieux conçus filtrant les pois-
sons qui auraient été rejetés comme 
trop petits ou dépassant le quota (voir 
article Agritrade « L’interdiction des 

rejets est adoptée par le Conseil des 
ministres de la pêche », 25 mars 2013).

Jusqu’à la mi-2013, sept sessions de 
négociations en « trilogue » ont été 
organisées, donnant lieu à un accord 
sur le texte final de la réglementation 
de base, qui entrera en vigueur le 1er 
janvier 2014.

Le débat du Parlement 
européen sur la future 
dimension extérieure de  
la PCP 

Un chapitre entier de la réglementation 
de base de la PCP est consacré à la 
politique extérieure de l’UE. Une orien-
tation sur la manière dont ce chapitre 
allait être abordé dans la réglementa-
tion de base avait été donnée dans un 
rapport parlementaire indépendant sur 
l’avenir de la « dimension extérieure 
de l’UE ». 

Le PE a appelé à ce que l’implication 
future de l’UE dans les organisations 
régionales de gestion des pêches tho-
nières soit basée sur une allocation des 
ressources « transparente et équitable 
», utilisant « des incitations basées 
sur des critères environnementaux et 
sociaux, ainsi que sur les captures his-
toriques », et non sur les « systèmes de 
concessions de pêche transférables ».

S’agissant des accords bilatéraux, le 
PE a insisté pour que l’accès soit limité 
« aux ressources scientifiquement avé-
rées, excédentaires par rapport aux 
propres capacités de l’État côtier, 
conformément aux dispositions de la 
Convention des Nations unies sur le 
droit de la mer (CNUDM) ». La clause 
d’exclusivité – qui permet aux navires 
de pêcher au titre d’APP uniquement 
s’ils battent pavillon d’un pays de l’UE 
– doit être renforcée de façon à ce que, 
en l’absence d’un protocole d’accord, 
les navires de l’UE ne soient pas en 
mesure de pêcher en prenant des 

licences privées non couvertes par 
les conditions de l’APP.

Le PE a également appelé au décou-
plage de la compensation financière 
pour l’accès aux ressources halieu-
tiques de la part de la compensation 
financière de l’APP allouée au soutien 
sectoriel – principalement pour ren-
forcer la politique de pêche de l’État 
côtier, en soutenant la recherche sur la 
pêche, le système MCS, la conformité 
aux règlements en matière de pêche 
illicite, non déclarée et non réglemen-
tée (INN) et sanitaires et phytosani-
taires (SPS) – et a insisté pour que les 
armateurs s’acquittent d’une « partie 
équitable, conforme aux conditions de 
marché » lorsqu’ils utilisent des pos-
sibilités de pêche dans le cadre d’un 
accord de pêche bilatéral, etc.

« Le PE a insisté pour que les 
armateurs s’acquittent d’une 
partie équitable, conforme aux 
conditions de marché lorsqu’ils 
utilisent des possibilités de 
pêche dans le cadre d’un 
accord de pêche bilatéral »

Afin d’éviter le changement de pavil-
lon abusif – c’est-à-dire les navires qui 
changent de nationalité ou de pavillon 
pour obtenir davantage de possibili-
tés de pêche lorsque les possibilités 
négociées avec l’UE sont épuisées –, 
le rapport souligne qu’un navire doit 
attendre 24 mois avant de pouvoir être 
à nouveau réintégré dans les registres 
de l’UE et bénéficier des opportunités 
de l’UE lorsqu’il a pris la nationalité d’un 
pays non UE. 

Le PE a proposé que les investis-
sements privés européens réalisés 
dans le domaine de la pêche soient 
regroupés en tant que troisième pilier 
de la dimension extérieure de la PCP, 
un aspect encore non couvert par les 
propositions de la CE. La PCP servirait 
alors à encourager les investissements 

http://agritrade.cta.int/fr/Fisheries/Topics/EU-common-fisheries-policy/European-Parliament-approves-reform-of-the-Common-Fisheries-Policy
http://agritrade.cta.int/fr/Fisheries/Topics/EU-common-fisheries-policy/European-Parliament-approves-reform-of-the-Common-Fisheries-Policy
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Politique-commune-de-la-peche-de-l-UE/La-politique-anti-rejets-de-l-UE4
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Politique-commune-de-la-peche-de-l-UE/La-politique-anti-rejets-de-l-UE4
http://agritrade.cta.int/fr/Fisheries/Topics/ACP-EU-relations-FPAs/Fisheries-Council-adopts-conclusions-on-the-external-dimension-of-the-CFP
http://agritrade.cta.int/fr/Fisheries/Topics/ACP-EU-relations-FPAs/Fisheries-Council-adopts-conclusions-on-the-external-dimension-of-the-CFP
http://agritrade.cta.int/fr/Fisheries/Topics/ACP-EU-relations-FPAs/Fisheries-Council-adopts-conclusions-on-the-external-dimension-of-the-CFP
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Politique-commune-de-la-peche-de-l-UE/L-interdiction-des-rejets-est-adoptee-par-le-Conseil-des-ministres-de-la-peche
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Politique-commune-de-la-peche-de-l-UE/L-interdiction-des-rejets-est-adoptee-par-le-Conseil-des-ministres-de-la-peche
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Politique-commune-de-la-peche-de-l-UE/L-interdiction-des-rejets-est-adoptee-par-le-Conseil-des-ministres-de-la-peche
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extérieurs durables dans le secteur de 
la pêche. Dans ce contexte, la commis-
sion de la pêche du PE demande que 
les informations sur les accords privés 
conclus entre les armateurs européens 
et des pays tiers et sur les associa-
tions d’entreprises créées dans des 
pays tiers soient rendues publiques. 
Cela inclut le nombre et le type de 
navires opérant dans le cadre de 
ces systèmes, ainsi que les captures 
effectuées (voir article Agritrade « La 
commission de la pêche du Parlement 
européen se prononce sur le rapport 
de la future dimension extérieure de la 
PCP », 4 novembre 2012).

Lors de sa session plénière de 
novembre 2012, le Parlement euro-
péen a voté en faveur d’une proposition 
contenue dans le rapport d’orientation 
à une écrasante majorité (94 %). La 
commissaire européenne en charge de 
la pêche a fait remarquer qu’il s’agissait 
d’une « contribution majeure et oppor-
tune », préparant le terrain pour une 
description plus détaillée de la dimen-
sion extérieure de la future réglementa-
tion de base de la PCP (voir article Agri-
trade « Le Parlement européen sou-
haite que les investissements dans le 
secteur de la pêche dans les pays tiers 
soient couverts par la future PCP »,  
30 décembre 2012).

Lorsque le règlement de base de la 
PCP a été voté par le PE début 2013, 
ces divers éléments de la « politique 
de pêche extérieure » ont été inclus. 
En réponse aux pressions des repré-
sentants des flottes de pêche de l’UE, 
cependant, le PE a voté pour des dis-
positions supplémentaires prévoyant 
une non-discrimination, « pour garan-
tir que les différentes flottes pêchant 
dans les eaux étrangères respectent 
les mêmes règles » et a affaibli les 
propositions relatives au changement 
de pavillon, limitant les sanctions à 
ces navires qui ne peuvent prouver 
qu’ils ont pêché durablement dans les 

eaux de pays tiers lorsqu’ils battaient 
pavillon d’un pays non UE (voir article 
Agritrade « La Commission pêche du 
Parlement européen va se prononcer 
sur le règlement de base de la PCP », 
30 décembre 2012).

Accords de partenariat de 
pêche 

Dans le courant de 2012/13, trois 
protocoles d’APP ont été renouvelés. 
Bien que la PCP réformée ne soit pas 
encore mise en œuvre, plusieurs des 
principes de la réforme, proposés par 
la CE et approuvés par les co-législa-
teurs, ont déjà été introduits.

Développements en Afrique de 
l’Ouest 

L’APP le plus débattu lors de ces 12 
derniers mois a été l’APP UE-Maurita-
nie, qui était le plus important en taille 
et le plus complexe. Parmi les princi-
paux changements du protocole, il y a :

« L’APP le plus débattu lors 
de ces 12 derniers mois a été 
l’APP UE-Mauritanie, qui était 
le plus important en taille et  
le plus complexe »

The main changes in the protocol 
include:

	� l’accès aux céphalopodes exclusive-
ment accordé aux flottes nationales 
mauritaniennes, aussi longtemps 
qu’aucun excédent ne sera dispo-
nible ; ;

	� des changements s’agissant des 
zones de pêche accessibles aux 
chalutiers européens, dans le but de 
protéger principalement les stocks 
surexploités de sardinelles ; 

	� une augmentation substantielle des 
contributions des armateurs aux 
coûts d’accès ; 

	� les paiements proportionnels aux 
quantités de poissons capturées ;

	� l’introduction d’une clause de « non-
discrimination » dans le protocole 
proposé, de façon à ce que les 
flottes en eaux lointaines, telles que 
celles de la Russie, de l’Ukraine et 
de la Chine, opèrent dans les mêmes 
conditions techniques et financières 
que les flottes de l’UE.

Dès que le texte a été publié, le sec-
teur de la pêche européen opérant en 
Mauritanie a exprimé son opposition 
au nouveau protocole, demandant à 
ce qu’il soit renégocié (voir article Agri-
trade « Le commissaire européen en 
charge de la pêche promet au secteur 
d’évaluer les possibilités de réorienter 
l’APP avec la Mauritanie », 11 novembre 
2012).

En octobre 2012, une table ronde de 
la société civile mauritanienne sur le 
protocole d’accord a été organisée à 
Nouakchott. Les participants ont salué 
le nouveau protocole, demandant à ce 
qu’il soit mis en œuvre sans tarder. Les 
dispositions de bienvenue incluaient 
: la limitation de l’accès au poulpe à 
la flotte nationale ; et l’exigence de 
débarquement obligatoire de tous les 
produits découlant d’opérations de 
pêche de l’UE dans la zone écono-
mique exclusive mauritanienne (ZEE).

Le 3 décembre 2012, le Conseil euro-
péen a voté en faveur de l’application 
provisoire du nouveau protocole d’APP 
UE-Mauritanie, qui couvre une période 
de deux ans, permettant ainsi à environ 
40 navires de l’UE de commencer à 
pêcher dans la ZEE mauritanienne (voir 
article Agritrade « Le Conseil donne son 
feu vert pour l’APP UE-Mauritanie »,  
30 décembre 2012).

Le débat sur le nouveau protocole a 
marqué une net changement dans le 
fondement des critiques de l’accord. 

http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/La-commission-de-la-peche-du-Parlement-europeen-se-prononce-sur-le-rapport-de-la-future-dimension-exterieure-de-la-PCP
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/La-commission-de-la-peche-du-Parlement-europeen-se-prononce-sur-le-rapport-de-la-future-dimension-exterieure-de-la-PCP
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/La-commission-de-la-peche-du-Parlement-europeen-se-prononce-sur-le-rapport-de-la-future-dimension-exterieure-de-la-PCP
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/La-commission-de-la-peche-du-Parlement-europeen-se-prononce-sur-le-rapport-de-la-future-dimension-exterieure-de-la-PCP
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/La-commission-de-la-peche-du-Parlement-europeen-se-prononce-sur-le-rapport-de-la-future-dimension-exterieure-de-la-PCP
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/Le-commissaire-europeen-en-charge-de-la-peche-promet-au-secteur-d-evaluer-les-possibilites-de-reorienter-l-APP-avec-la-Mauritanie
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/Le-commissaire-europeen-en-charge-de-la-peche-promet-au-secteur-d-evaluer-les-possibilites-de-reorienter-l-APP-avec-la-Mauritanie
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/Le-commissaire-europeen-en-charge-de-la-peche-promet-au-secteur-d-evaluer-les-possibilites-de-reorienter-l-APP-avec-la-Mauritanie
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/Le-commissaire-europeen-en-charge-de-la-peche-promet-au-secteur-d-evaluer-les-possibilites-de-reorienter-l-APP-avec-la-Mauritanie
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Précédemment, les pays du nord de 
l’Europe avaient critiqué les APP de 
l’UE avec les pays d’Afrique de l’Ouest 
comme étant non durables. Au titre du 
nouveau protocole, les pays du sud de 
l’Europe ont critiqué le protocole parce 
qu’il restreint la pêche européenne (voir 
article Agritrade « 12,5 millions d’euros 
seront alloués aux flottes de pêche 
inactives affectées par les accords de 
pêche », 4 novembre 2012).

En janvier 2013, le PE a organisé une 
audition pour discuter des questions 
découlant du nouveau protocole 
UE-Mauritanie, dans le contexte des 
appels du rapporteur espagnol à reje-
ter le protocole et à démarrer de nou-
velles négociations. 

« Des intérêts espagnols ont 
demandé que le nouveau 
protocole soit rejeté – tandis 
que d’autres soumissions font 
valoir que le protocole favorise 
une meilleure protection des 
écosystèmes et des flottes 
locales »

Bien que les représentants des flottes 
européennes aient fait un appel simi-
laire, les soumissions scientifiques 
ont mis en exergue la contribution 
des conditions techniques contenues 
dans le protocole à une meilleure pro-
tection des écosystèmes et l’évitement 
de conflits avec les flottes locales.

Le président des pêcheurs à petite 
échelle de la Mauritanie, pour sa part, 
a soutenu le protocole et son exigence 
que les opérations des chalutiers de 
l’UE soient éloignées de la côte, et il 
considère cela comme un dévelop-
pement positif. Ce point de vue a été 
relayé par la commission du dévelop-
pement du PE, qui a également sou-
tenu le protocole (voir article Agritrade 
« Le rapporteur du Parlement européen 
rejette l’APP UE-Mauritanie, contraire-
ment aux pêcheurs mauritaniens et à 

la commission du développement qui 
y sont favorables », 24 février 2013).

Plusieurs acteurs du secteur affectés 
par le protocole de l’APP UE-Mauritanie 
ont exprimé leurs inquiétudes, princi-
palement en Espagne. Les flottes de 
pêche au poulpe de Galice et des îles 
Canaries – qui ne sont plus autorisées 
à pêcher en Mauritanie – souhaitent 
que le protocole de l’APP UE-Maurita-
nie soit totalement rejeté, un représen-
tant de la flotte galicienne soulignant 
qu’il s’agit de la « bataille finale » (voir 
article Agritrade « Plusieurs acteurs du 
secteur européen de la pêche s’expri-
ment sur l’APP UE-Mauritanie », 24 
février 2013).

À la lumière de ces discussions, le 
rapporteur du PE a décidé de différer 
le vote sur son rapport. Par ailleurs, 
le ministre espagnol des Affaires 
étrangères a rencontré le président 
mauritanien pour évaluer le protocole 
d’APP. Ce dernier a offert d’aider les 
entreprises de pêche espagnoles à 
se relocaliser dans son pays, à créer 
des emplois et à participer au com-
merce d’exportation de poisson à par-
tir d’une base locale. Les opérateurs 
espagnols ont rejeté la proposition, 
citant un manque de protection juri-
dique pour leurs investissements (voir 
article Agritrade « La Mauritanie pro-
pose aux entreprises de l’UE de réaf-
fecter leurs activités en Mauritanie », 
29 avril 2013). Le gouvernement de la 
Mauritanie, cependant, s’est engagé 
à développer sa flotte nationale de 
chalutiers (voir article Agritrade « La 
Mauritanie entend renouveler sa flotte 
nationale de chalutiers : les navires de 
l’UE vont-ils revenir ? », 1er juillet 2013).

En février 2013, l’UE et la Côte d’Ivoire 
ont convenu d’un nouveau protocole 
de cinq ans pour la mise en œuvre de 
l’APP UE-Côte d’Ivoire. Le protocole 
prévoit des opportunités de pêche 
pour les flottes thonières de l’UE ori-

ginaires d’Espagne et de la France. Le 
soutien sectoriel a été accru pour tenir 
compte de la situation de l’adminis-
tration des pêcheries en Côte d’Ivoire 
après la guerre civile, et pour l’aider à 
honorer ses obligations internationales 
en termes de contrôle de l’État du port.

L’évaluation de l’APP publiée a souli-
gné l’importance des dispositions dans 
l’accord qui permettent à la pêche à 
la senne coulissante d’être pratiquée 
en route vers Abidjan, le principal port 
de débarquement de la région pour 
les thoniers européens. Les navires 
européens sont les principaux pour-
voyeurs pour les trois conserveries de 
thon d’Abidjan, en leur fournissant près 
de 70 % de leur matière première. Ils 
représentent également la moitié des 
captures transbordées, et fournissent 
environ 11 000 tonnes de poisson au 
marché national. La présence des 
navires de l’UE dans le port d’Abidjan 
génère des bénéfices économiques 
importants (voir article Agritrade « Nou-
veau protocole à l’accord de partena-
riat de pêche UE-Côte d’Ivoire », 24 
février 2013).

Les négociations formelles pour un 
nouveau protocole de pêche avec 
le Maroc ont repris à la mi-2012. En 
décembre 2011, la discussion avait 
débouché sur une impasse après le 
rejet par le Parlement européen de la 
proposition d’un protocole sur la ques-
tion controversée de la couverture, par 
l’accord, des eaux du Sahara occiden-
tal (voir article Agritrade « Reprise des 
négociations pour le nouvel accord 
UE-Maroc », 4 janvier 2013). Après plu-
sieurs mois de négociations, le ministre 
de la Pêche espagnol a souligné que 
toutes les questions techniques avaient 
été résolues et que les deux parties 
étaient proches d’un accord. Cepen-
dant, deux aspects sont toujours en 
suspens : les clauses dites politiques 
(droits de l’homme et droit international) 
et la contribution financière de l’UE. 
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Le Maroc semble également réticent 
à l’idée d’accepter la demande de la 
Commission européenne pour un rap-
port détaillé sur l’utilisation des fonds 
réservés pour le soutien sectoriel au 
titre de l’APP, ainsi que l’inclusion d’une 
clause concernant le respect des droits 
de l’homme.

Au même moment, dans une lettre 
conjointe, plus de 60 eurodéputés de 
tous horizons politiques ont manifesté 
leurs craintes concernant l’inclusion 
des eaux du Sahara occidental, sou-
lignant que la simple insertion d’une 
clause relative aux droits de l’homme 
dans un protocole de pêche ne rend 
pas l’accord conforme au droit interna-
tional (voir article Agritrade « Le Sahara 
occidental ralentit les négociations sur 
le protocole de pêche UE-Maroc »,  
29 avril 2013). Un protocole à l’APP a 
finalement été convenu entre l’UE et 
le Maroc en juillet 2013. Cependant, 
le gouvernement du Maroc a refusé 
l’application provisoire des dispositions 
avant le consentement officiel du PE.

Développements dans l’océan 
Indien et en Afrique orientale 

Dans le cadre de l’APP UE-Mozam-
bique, un nouveau protocole a été 
signé en juin 2012. Ce protocole 
offre des opportunités de pêche à 
75 navires de pêche de l’UE battant 
pavillons espagnol, français, portugais, 
italien et du Royaume-Uni. Les fonds 
d’accès et d’appui sectoriel sont claire-
ment découplés, comme proposé par 
la réforme de la PCP, et un système 
d’enregistrement électronique sera 
introduit pour transmettre les données 
de captures (voir article Agritrade « Les 
députés européens soutiennent l’APP 
UE-Mozambique », 16 juillet 2012).

Les fonds pour un nouveau quai de 
pêche au thon ont été prévus dans 
l’APP UE-Seychelles, celui-ci devant 
être mis à la disposition de la flotte 

de senneurs thoniers industriels pour 
débarquer leurs captures ainsi que 
pour le chargement et le déchargement 
des filets et du sel. À l’avenir, le quai 
servira également au transbordement. 
Le ministre a souligné qu’au moment 
où les pays de la région assurent la 
promotion de leurs ports il était impor-
tant d’engager une telle initiative pour 
permettre aux Seychelles de « main-
tenir leur position de principal port de 
débarquement et de transbordement 
de thon de l’océan Indien » (voir article 
Agritrade « Les fonds des APP servent 
à une nouvelle infrastructure portuaire 
pour la flotte thonière aux Seychelles »,  
9 septembre 2012).

Au titre de l’APP UE-Madagascar, un 
document scientifique passant en 
revue l’évolution des accords de pêche 
de l’UE avec Madagascar depuis 1986 
a mis en lumière l’existence d’accords 
privés non transparents. Il n’existe 
pas d’information publiquement dis-
ponible sur les licences émises ou sur 
les commissions payées aux individus 
ou à l’État au titre de ces accords pri-
vés. L’UE a exprimé son désaccord à 
l’égard des « accords parallèles », sans 
disposer des moyens de les empêcher. 
Néanmoins, l’ambassadeur de l’UE à 
Madagascar a souligné la transparence 
globale des APP de l’UE, contrairement 
à « certaines flottes étrangères opé-
rant dans les eaux de l’océan Indien, 
y compris dans la ZEE malgache », qui 
agissent malheureusement dans une « 
totale opacité et la plus parfaite impu-
nité » (voir article Agritrade « L’UE sous-
paye-t-elle Madagascar pour l’accès à 
la pêche ? », 9 septembre 2012).

« La transparence des APP de 
l’UE a été soulignée, contraire-
ment à certaines flottes opé-
rant dans l’océan Indien »

Au mois de septembre 2012, la com-
mission mixte prévue à l’APP entre l’UE 
et Madagascar s’est réunie pour adop-

ter des mesures de gestion particu-
lières régissant les activités de pêche 
de la flotte palangrière de l’UE ciblant 
le thon et les espèces apparentées au 
thon. Afin de mettre en œuvre effica-
cement les recommandations de la 
Commission thonière de l’océan Indien 
(CTOI), la commission mixte a spécifi-
quement mis l’accent sur les captures 
accessoires de requins. Les nouvelles 
mesures incluent par conséquent le 
déploiement régulier d’observateurs à 
bord des palangriers de l’UE, l’interdic-
tion de la pêche des espèces les plus 
vulnérables de requins, et un quota 
maximum de 200 tonnes pour d’autres 
requins capturés en tant qu’espèces 
associées – ce volume est inférieur à 
la moyenne enregistrée au cours des 
cinq années précédentes. Les nou-
velles mesures ont été critiquées par 
les flottes européennes de palangriers 
(voir article Agritrade « Madagascar et 
l’UE abordent la question des requins 
capturés comme une espèce asso-
ciée au travers de leur “APP thon” », 
11 novembre 2012).

S’agissant de l’APP UE-Maurice, cer-
tains ont critiqué l’absence de trans-
parence et de consultation dans la 
négociation du nouveau protocole. 
La question a été abordée par le rap-
porteur du PE pour l’APP UE-Maurice, 
qui a réclamé davantage de transpa-
rence et des consultations plus larges, 
afin de ne pas saper l’image et la cré-
dibilité de l’UE (voir article Agritrade  
« APP UE-Maurice : débat autour de 
la transparence et de la participation 
des parties prenantes », 4 janvier 2013).

Des appels ont été lancés à Maurice 
pour que les procès-verbaux des réu-
nions de la commission mixte et les 
évaluations annuelles de l’APP soient 
publiés. Les autorités mauriciennes 
ont ainsi organisé une série de réu-
nions avec des représentants des 
syndicats de pêcheurs et des intérêts 
de la société civile. Une proposition a 
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été présentée pour mettre sur pied un  
« comité consultatif sur la pêche et les 
enjeux maritimes ». Ceci traduit les pré-
occupations de la société civile concer-
nant la nécessité de garantir que les 
activités de tous les navires de pêche 
étrangers sont entreprises de manière 
durable (voir interview Agritrade, « Un 
accord transparent, durable et équi-
table avec l’UE aura des retombées 
sur les activités des flottes asiatiques 
à Maurice », 10 mars 2013).

En avril 2013, le PE a approuvé l’APP 
avec Maurice, appelant la CE à faci-
liter la participation des eurodéputés 
en tant qu’observateurs aux réunions 
du comité conjoint, et à leur fournir,  
« dans la dernière année d’applica-
tion du nouveau protocole et avant 
l’ouverture des négociations pour son 
renouvellement, un rapport d’évalua-
tion complet sur sa mise en œuvre, 
sans imposer des restrictions inutiles à 
l’accès de ce document ». Le PE insiste 
également sur le fait que les navires de 
l’UE seront autorisés à pêcher unique-
ment au-delà des 15 miles nautiques à 
partir de la côte afin d’éviter les consé-
quences adverses pour les pêcheries 
artisanales à petite échelle à Maurice 
(voir article Agritrade « La commis-
sion de la pêche du Parlement euro-
péen approuve l’APP UE-Maurice »,  
29 avril 2013).

Développements dans le 
Pacifique

Une proposition de nouveau protocole 
à l’accord de partenariat Kiribati-UE 
a été finalisée à la mi-2012. Le ton-
nage de référence convenu dans 
le cadre du protocole s’élève à 15 
000 tonnes, ce qui correspond aux 
autorisations de pêche à attribuer à 
quatre senneurs et à six palangriers 
battant pavillons espagnol, français 
et portugais. Selon les données pré-
cédemment publiées par le « Cluster 
des entreprises de pêche dans les 

pays tiers », 11 500 autres tonnes 
de thon sont extraites à Kiribati par 
des navires dans le cadre de sociétés 
mixtes (voir article Agritrade « Nou-
veau protocole à l’APP UE-Kiribati », 
16 juillet 2012).

L’évaluation de l’APP a démontré que 
chaque euro investi par l’UE et les 
armateurs génère une valeur ajoutée 
de quatre autres euros par an, dont 
75 % reviennent à l’Union et 25 % à 
Kiribati. Les coûts d’accès supportés 
par les armateurs représentent envi-
ron 4 % des prix de vente moyens des 
captures réalisées dans le cadre du 
protocole. Une des principales ques-
tions soulevées par l’évaluation est que 
le protocole est basé sur le tonnage, 
tandis que la politique nationale de 
Kiribati, conformément aux initiatives 
régionales, privilégie la négociation et 
l’octroi des droits d’accès sur la base 
des jours/navires (conformément au 
Vessel Days Scheme – VDS). L’étude 
recommande également à l’UE de 
continuer d’œuvrer activement à une 
pêche responsable, en collaboration 
avec les ORGP et la WCPFC.  

« Le protocole UE-Kiribati 
prend en compte le tonnage, et 
non la base des jours/navires 
contenue dans le Vessel Days 
Scheme et adoptée par la 
région »

« Dans le cadre de ce processus, vu 
certaines faiblesses identifiées dans 
le système jours/navires, l’UE devrait 
appuyer l’établissement de points de 
référence cibles et limites concernant 
les stocks thoniers, afin d’assurer l’inté-
grité de ces régimes en rapprochant 
la situation des stocks du système 
de gestion » (voir article Agritrade  
« L’évaluation de l’APP UE-Kiribati met 
en évidence les questions relatives au 
futur protocole », 9 septembre 2012).

Difficultés croissantes à négocier 
les APP prévus 

Une étude publiée par le Parlement 
européen fournit des informations sur 
les captures effectuées par la Chine, 
les activités de ses flottes de pêche 
lointaine et son rôle dans le commerce 
halieutique. Les accords de pêche 
conclus par la Chine vont des textes 
bilatéraux aux ententes non gouver-
nementaux entre les entités de par-
tenariat parapublic/public-privé et les 
pays tiers.

Les accords de pêche conclus par ce 
pays sont caractérisés par un manque 
de transparence. Les parties prenantes 
de l’UE s’inquiètent de l’approche de 
la Chine à l’égard de l’obtention d’un 
accord de pêche, qui consiste essen-
tiellement à offrir au pays tiers tout ce 
qu’il demande pour s’assurer un accès. 
Cette attitude complique de plus en 
plus la négociation, par l’UE, d’accords 
de pêche avec des pays qui peuvent 
à présent compter sur la possibilité 
d’arriver à un accord aux termes peu 
exigeants avec la Chine, si jamais ils 
considèrent les conditions de l’Union 
trop strictes (voir article Agritrade « La 
présence croissante de la Chine dans 
la pêche lointaine peut influer sur les 
APP », 9 septembre 2012).

Négociations autour du 
Fonds européen pour les 
affaires maritimes et la 
pêche (FEAMP)

Parallèlement à la négociation de la 
réglementation de base de la PCP, les 
co-législateurs de l’UE négociaient le 
financement du FEAMP. La discus-
sion sur le FEAMP a commencé à la 
mi-2012, lorsque huit pays, emme-
nés par l’Espagne et la France, ont 
insisté sur la nécessité de maintenir 
les subventions pour la démolition 
et la modernisation pour la période 
2014-2020.  

http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Entretien-point-de-vue-d-acteurs-ACP-UE/Un-accord-transparent-durable-et-equitable-avec-l-UE-aura-des-retombees-sur-les-activites-des-flottes-asiatiques-a-Maurice
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Entretien-point-de-vue-d-acteurs-ACP-UE/Un-accord-transparent-durable-et-equitable-avec-l-UE-aura-des-retombees-sur-les-activites-des-flottes-asiatiques-a-Maurice
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Entretien-point-de-vue-d-acteurs-ACP-UE/Un-accord-transparent-durable-et-equitable-avec-l-UE-aura-des-retombees-sur-les-activites-des-flottes-asiatiques-a-Maurice
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Entretien-point-de-vue-d-acteurs-ACP-UE/Un-accord-transparent-durable-et-equitable-avec-l-UE-aura-des-retombees-sur-les-activites-des-flottes-asiatiques-a-Maurice
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Entretien-point-de-vue-d-acteurs-ACP-UE/Un-accord-transparent-durable-et-equitable-avec-l-UE-aura-des-retombees-sur-les-activites-des-flottes-asiatiques-a-Maurice
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Entretien-point-de-vue-d-acteurs-ACP-UE/Un-accord-transparent-durable-et-equitable-avec-l-UE-aura-des-retombees-sur-les-activites-des-flottes-asiatiques-a-Maurice
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Entretien-point-de-vue-d-acteurs-ACP-UE/Un-accord-transparent-durable-et-equitable-avec-l-UE-aura-des-retombees-sur-les-activites-des-flottes-asiatiques-a-Maurice
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Entretien-point-de-vue-d-acteurs-ACP-UE/Un-accord-transparent-durable-et-equitable-avec-l-UE-aura-des-retombees-sur-les-activites-des-flottes-asiatiques-a-Maurice
http://agritrade.cta.int/fr/Fisheries/Topics/ACP-EU-relations-FPAs/New-protocol-for-the-Kiribati-EU-FPA
http://agritrade.cta.int/fr/Fisheries/Topics/ACP-EU-relations-FPAs/New-protocol-for-the-Kiribati-EU-FPA
http://agritrade.cta.int/fr/Fisheries/Topics/ACP-EU-relations-FPAs/New-protocol-for-the-Kiribati-EU-FPA
http://agritrade.cta.int/fr/Fisheries/Topics/ACP-EU-relations-FPAs/New-protocol-for-the-Kiribati-EU-FPA
http://agritrade.cta.int/fr/Fisheries/Topics/ACP-EU-relations-FPAs/New-protocol-for-the-Kiribati-EU-FPA
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/La-presence-croissante-de-la-Chine-dans-la-peche-lointaine-peut-influer-sur-les-APP
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/La-presence-croissante-de-la-Chine-dans-la-peche-lointaine-peut-influer-sur-les-APP
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/La-presence-croissante-de-la-Chine-dans-la-peche-lointaine-peut-influer-sur-les-APP
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/La-presence-croissante-de-la-Chine-dans-la-peche-lointaine-peut-influer-sur-les-APP
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« La disponibilité des fonds 
futurs devrait mettre l’accent 
sur des mesures n’augmentant 
pas la capacité de pêche »

Le groupe souligne que la disponibilité 
des fonds futurs devrait mettre l’accent 
sur des mesures n’augmentant pas la 
capacité de pêche, par exemple les 
mesures réduisant l’impact environne-
mental de la pêche, améliorant l’effica-
cité énergétique des navires, les ins-
tallations à bord pour la conservation 
ainsi que la sécurité à bord. Des appels 
ont également été lancés par l’Espagne 
et la France pour prolonger les aides 
pour la démolition des navires, ainsi 
que pour la cessation temporaire des 
activités « afin d’ajuster l’effort de 
pêche » (voir article Agritrade « Huit 
États membres appellent au maintien 
des aides pour la démolition », 27 août 
2012).

Des représentants d’ONG ont cepen-
dant affirmé que la condition selon 
laquelle « la modernisation de la flotte 
devait se faire sans augmentation de 
la capacité » était purement théorique, 
étant donné les difficultés pratiques 
à mener cette évaluation. En effet, 
comme le montre un document de 
la CE de 2006, la puissance-moteur 
réelle, un élément clé de la détermina-
tion de la capacité, représente jusqu’à 
cinq fois la puissance déclarée par 
les pêcheurs. Dans ses réponses au 
Conseil, la CE a souligné que les États 
membres ne pouvaient pas avoir à la 
fois la modernisation et les subventions 
à la casse (voir article Agritrade « Le 
Conseil Pêche de l’UE se réunit sur le 
futur Fonds européen pour les affaires 
maritimes et la pêche », 22 octobre 
2012).

À l’occasion de sa réunion d’octobre 
2012, le Conseil des ministres de la 
pêche est parvenu à un accord sur une 
« orientation générale partielle » pour 

le FEAMP, y compris sur les mesures 
de modernisation et de restructuration 
des flottes, c’est-à-dire les fonds d’aide 
pour le déclassement des navires (dits 
de déchirage) et les fonds pour la 
cessation temporaire des activités de 
pêche. Ces derniers ont été essentiel-
lement utilisés dans les cas où les pro-
tocoles des APP n’ont pas été renou-
velés à temps, avec 15 % du FEAMP, 
soit 975 millions d’euros, qui pourraient 
être utilisés pour ces mesures au cours 
de la période 2014-2020.

Toutefois, les ministres ont insisté pour 
l’inclusion de nouvelles conditions pour 
l’octroi des fonds de déchirage : les 
États membres seront obligés d’évaluer 
la capacité des flottes, et ne pourront 
utiliser les fonds de déchirage que si 
la surcapacité est démontrée. Par ail-
leurs, les opérateurs bénéficiant des 
fonds de déchirage perdront leurs 
licences de pêche ; ils ne recevront 
pas de fonds s’ils enfreignent les règles 
de la PCP. Le ministre espagnol de la 
Pêche a déclaré que « tout ce que le 
secteur de la pêche [espagnol] souhai-
tait [avait] été accepté », principalement 
grâce à l’alliance puissante créée entre 
la France, le Portugal et la Pologne.

La commissaire européenne en charge 
de la pêche, Maria Damanaki, espère 
que le vote du Parlement européen sur 
le FEAMP pourra changer la donne, 
soulignant que la proposition originale 
de la Commission – d’éliminer ces sub-
ventions – est toujours sur la table (voir 
article Agritrade « Les ministres euro-
péens soutiennent des subventions 
controversées », 2 décembre 2012).

Par ailleurs, la récente Plateforme tech-
nologique européenne pour la pêche 
(European Fisheries Technology Plat-
form – EFTP), qui regroupe à la fois 
des acteurs de l’industrie et des cher-
cheurs, a affirmé que la réduction des 
coûts de l’énergie devrait faire partie 

des priorités du FEAMP.  Actuellement, 
les coûts de carburant représentent, 
en moyenne, 55 % de l’ensemble des 
coûts d’exploitation des navires de 
l’UE. 

« La Plateforme technologique 
européenne pour la pêche – 
l’EFTP – affirme que la réduc-
tion des coûts de l’énergie 
devrait faire partie des priorités 
du FEAMP »

En réponse, la CE a clarifié qu’un sou-
tien sera mis à disposition au titre du 
futur Fonds européen pour les affaires 
maritimes et la pêche, puisqu’une  
« Europe efficace dans l’utilisation 
des ressources » est un des piliers 
de la stratégie Europe 2020. Un tel 
soutien sera disponible à condition 
que la capacité de pêche du navire 
ne soit pas augmentée. Le rempla-
cement du moteur est à exclure : 
même si cette technique augmente la 
capacité à capturer du poisson, elle 
n’est pas la plus efficace en termes 
d’amélioration de l’efficacité énergé-
tique, et figure parmi les modifica-
tions les plus onéreuses sur un navire 
(voir article Agritrade « La Plateforme 
technologique européenne pour la 
pêche met l’accent sur l’efficacité 
énergétique des navires de pêche »,  
11 février 2013).

Initiatives des pays ACP en 
matière de pêche INN 

En avril 2013, le Tribunal internatio-
nal du droit de la mer (TIDM) a reçu 
une demande de la part de la Com-
mission sous-régionale des pêches 
(CSRP) d’Afrique de l’Ouest (dont les 
membres sont le Cap-Vert, la Gambie, 
la Guinée, la Guinée-Bissau, la Mau-
ritanie, le Sénégal et la Sierra Leone) 
pour qu’elle clarifie les obligations res-
pectives des États du pavillon et des 
États côtiers dans le cadre de la lutte 

http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Politique-commune-de-la-peche-de-l-UE/Huit-Etats-membres-appellent-au-maintien-des-aides-pour-la-demolition
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Politique-commune-de-la-peche-de-l-UE/Huit-Etats-membres-appellent-au-maintien-des-aides-pour-la-demolition
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Politique-commune-de-la-peche-de-l-UE/Huit-Etats-membres-appellent-au-maintien-des-aides-pour-la-demolition
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Le-Conseil-Peche-de-l-UE-se-reunit-sur-le-futur-Fonds-europeen-pour-les-affaires-maritimes-et-la-peche
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Le-Conseil-Peche-de-l-UE-se-reunit-sur-le-futur-Fonds-europeen-pour-les-affaires-maritimes-et-la-peche
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Le-Conseil-Peche-de-l-UE-se-reunit-sur-le-futur-Fonds-europeen-pour-les-affaires-maritimes-et-la-peche
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Le-Conseil-Peche-de-l-UE-se-reunit-sur-le-futur-Fonds-europeen-pour-les-affaires-maritimes-et-la-peche
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Politique-commune-de-la-peche-de-l-UE/Les-ministres-europeens-soutiennent-des-subventions-controversees
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Politique-commune-de-la-peche-de-l-UE/Les-ministres-europeens-soutiennent-des-subventions-controversees
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Politique-commune-de-la-peche-de-l-UE/Les-ministres-europeens-soutiennent-des-subventions-controversees
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Politique-commune-de-la-peche-de-l-UE/La-Plateforme-technologique-europeenne-pour-la-peche-met-l-accent-sur-l-efficacite-energetique-des-navires-de-peche
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Politique-commune-de-la-peche-de-l-UE/La-Plateforme-technologique-europeenne-pour-la-peche-met-l-accent-sur-l-efficacite-energetique-des-navires-de-peche
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Politique-commune-de-la-peche-de-l-UE/La-Plateforme-technologique-europeenne-pour-la-peche-met-l-accent-sur-l-efficacite-energetique-des-navires-de-peche
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Politique-commune-de-la-peche-de-l-UE/La-Plateforme-technologique-europeenne-pour-la-peche-met-l-accent-sur-l-efficacite-energetique-des-navires-de-peche
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contre la pêche illicite, non déclarée 
et non réglementée (INN). Parmi les 
questions posées au TIDM :

	� Dans quelle mesure un État du 
pavillon peut-il être tenu respon-
sable de la pêche INN pratiquée 
par les navires battant son pavillon, 
notamment les navires opérant dans 
le cadre d’accords internationaux ?

	� Quels sont les droits et obligations 
de l’État côtier pour assurer la ges-
tion durable des stocks partagés et 
des stocks d’intérêt commun, en 
particulier ceux des thonidés et des 
petits pélagiques ?

Plusieurs problèmes soulevés dans 
les négociations d’APP avec l’UE 
ont déclenché cet te demande. 
Certains estimaient que les obliga-
tions contractées dans le cadre des 
accords de partenariat de pêche de 
l’UE pourraient servir de base légale 
pour articuler la responsabilité de 
l’État du pavillon, notamment en ce 
qui concerne la gestion des stocks 
partagés tels que les petits péla-
giques, et les stocks d’intérêt com-
mun tels que le thon. 

« La responsabilité de l’État du 
pavillon, notamment en ce qui 
concerne la gestion des stocks 
partagés, doit être envisagée 
à la lumière de l’échec collectif 
des États côtiers à réglementer 
la pêche de façon durable »

Ceci doit être envisagé à la lumière de 
« l’échec collectif des États côtiers à 
réglementer la pêche de façon durable »  
(voir article Agritrade « L’opinion du 
TIDM sur la pêche INN demandée par 
la Commission sous-régionale des 
pêches (CSRP) d’Afrique de l’Ouest »,  
1er juillet 2013).  

3. �Implications 
pour les pays 
ACP 

Créer des règles du jeu 
équitables et transparentes 
pour toutes les flottes 
étrangères afin d’augmenter 
les bénéfices à long terme

Si les gouvernements ACP ont main-
tenant la possibilité de négocier avec 
des nations de pêche tierces telles que 
la Chine et la Russie – qui appliquent 
des conditions moins strictes dans 
leurs accords de pêche que l’UE 
–, il convient de reconnaître que la 
négociation de conditions d’accès 
différenciées sape les efforts visant 
à créer une « culture de la confor-
mité » chez les armateurs étrangers. 
Cela génère des pertes pour les pays 
côtiers en termes de dégradation des 
écosystèmes, d’opérations illégales, 
de sous-déclaration des captures, de 
concurrence avec les flottes locales, 
etc.

Il convient également de reconnaître 
qu’à long terme les pays ACP ne tire-
ront bénéfice de l’accès des flottes 
étrangères que si les activités de ces

« Les pays ACP ne tireront 
bénéficie de l’accès des flottes 
étrangères que si les activités 
de ces flottes ne contribuent 
pas à épuiser les ressources 
naturelles ACP, au travers de la  
surexploitation et de la des-
truction des écosystèmes, et 
qu’elles ne constituent pas un 
obstacle au développement 
des pêcheries sur le littoral »

flottes ne contribuent pas à épuiser les 
ressources naturelles ACP, au travers 
de la surexploitation et de la destruc-

tion des écosystèmes, et qu’elles ne 
constituent pas un obstacle au déve-
loppement des pêcheries sur le littoral.

Les gouvernements des pays ACP 
doivent par conséquent envisager 
d’établir des règles d’accès trans-
parentes et équitables applicables à 
toutes les flottes étrangères, créant 
ainsi un cycle vertueux de concur-
rence entre les nations de pêche 
tierces. Des progrès sont actuelle-
ment réalisés à cet égard dans cer-
tains pays ACP (par ex. la Mauritanie), 
mais cela doit devenir la norme dans 
la région ACP.

Cette approche doit également servir 
de base aux accords régionaux de 
gestion des stocks partagés (petits 
pélagiques) et des espèces haute-
ment migratoires (thon). 

Transparence et 
participation des parties 
prenantes : des ingrédients 
clés pour des bénéfices à 
long terme

L’opacité actuelle de la plupart des 
opérations de pêche dans les pays 
ACP – changement de pavillon, entre-
prise conjointe, affrètement – et de 
la plupart des accords de pêche fait 
qu’il est difficile pour un pays côtier 
ACP d’apprécier les coûts et béné-
fices à long terme de ces diverses 
opérations, et de concevoir et mettre 
en œuvre les politiques appropriées 
applicables à toutes les flottes d’ori-
gine étrangère. Une attention accrue 
doit être accordée à la collecte et à 
la dissémination des informations de 
base sur le fonctionnement de toutes 
les flottes en eaux lointaines opérant 
dans les eaux ACP, conformément 
aux meilleures pratiques dans certains 
pays ACP. L’adoption d’une position 
« pas de données-pas de poisson » 
dans les pays ACP pourrait générer 

http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/L-opinion-du-TIDM-sur-la-peche-INN-demandee-par-la-Commission-sous-regionale-des-peches-CSRP-d-Afrique-de-l-Ouest
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/L-opinion-du-TIDM-sur-la-peche-INN-demandee-par-la-Commission-sous-regionale-des-peches-CSRP-d-Afrique-de-l-Ouest
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/L-opinion-du-TIDM-sur-la-peche-INN-demandee-par-la-Commission-sous-regionale-des-peches-CSRP-d-Afrique-de-l-Ouest
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/L-opinion-du-TIDM-sur-la-peche-INN-demandee-par-la-Commission-sous-regionale-des-peches-CSRP-d-Afrique-de-l-Ouest
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des bénéfices immédiats dans ce 
domaine.

La coopération UE-ACP pour iden-
tifier les véritables bénéficiaires des 
accords de changement de pavillon 
parmi les propriétaires de navires en 
eaux lointaines gagnerait également à 
être approfondie. Les progrès récents 
dans le cadre des APP UE-ACP en 
matière de divulgation de données et 
de consultations publiques doivent 
être consolidés en instaurant des 
consultations publiques permanentes, 
et être généralisés aussi bien dans 
les APP de l’UE qu’en dehors des 
accords de l’UE, une aide financière 
étant mise à disposition à cet effet 
en vertu d’accords de coopération 
de pêche. 

Déterminer les conditions 
d’accès pour les flottes en 
eaux lointaines 

Les systèmes traditionnels visant à 
fonder l’accès sur les captures histo-
riques enregistrées freinent le déve-
loppement d’une nouvelle capacité 
de pêche des pays ACP. La promo-
tion de systèmes d’accès qui à la fois 
reconnaissent les captures historiques 
et appliquent des critères environ-
nementaux et sociaux (y compris la 
prise en considération de l’impact de 
l’engin de pêche utilisé, de la création 
d’emplois et du droit à l’alimentation), 
et le lien de ces systèmes avec des 
aspirations de développement du 
secteur de la pêche des pays ACP, 
pourraient aider à promouvoir le déve-
loppement durable des capacités de 
pêche locales.

La transposition des obligations 
contenues dans le droit international 
(CNUDM), consistant à limiter l’accès 
des pays tiers aux ressources excé-
dentaires, dans le droit de la pêche de 
l’UE en 2013 pourrait être utile à cet 
égard. Toutefois, il reste encore le pro-

blème de la base de la détermination 
de cet excédent. Afin de promouvoir 
le développement du secteur de la 
pêche local, il est nécessaire d’aban-
donner des approches qui prétendent 
que, si les stocks ne sont pas tota-
lement exploités conformément aux 
données scientifiques disponibles, il 
existe de facto un excédent, puisque 
le secteur de la pêche local ne peut 
être développé que si l’on conserve 
une « réserve de ressources ».

Surveiller la mise en œuvre 
de la réforme de la PCP

Les nouvelles réglementations de l’UE 
étant en place, l’accent sera mainte-
nant mis sur le suivi de leur mise en 
œuvre. Le premier problème qui se 
pose pour les gouvernements ACP 
est de s’assurer que leurs droits sou-
verains sur les décisions de gestion 
des pêcheries ne sont pas affectés 
par l’application des nouvelles régle-
mentations de l’UE. 

« Les gouvernements ACP 
doivent s’assurer que leurs 
droits souverains sur les déci-
sions de gestion des pêche-
ries ne sont pas affectés par 
l’application des nouvelles 
réglementations de l’UE »

Un suivi étroit de l’application des 
clauses de non-discrimination de l’UE 
sera nécessaire.

Il conviendra également de clarifier 
comment l’interdiction des rejets par 
les flottes de l’UE en eaux lointaines 
sera appliquée. Il sera important de 
veiller à ce que l’application de cette 
interdiction ne génère par des débar-
quements locaux de prises accessoires 
qui viendront perturber les marchés 
locaux du poisson dans les pays ACP.

Il sera en outre nécessaire de surveiller 
l’impact du FEAMP futur sur les condi-

tions de concurrence entre les flottes 
européennes et les flottes ACP locales. 
Cela pourrait en partie être abordé en 
mettant en commun la recherche et 
les innovations technologiques finan-
cées par l’UE avec les autorités ACP, 
par le biais d’une sorte d’extension du 
travail de la nouvelle Plateforme tech-
nologique européenne pour la pêche.

Un suivi attentif de l’utilisation de 
l’aide de l’UE pour le déclassement 
des navires de pêche sera également 
requis, afin de vérifier que cela génère 
véritablement une réduction des efforts 
de pêche déployés.
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Principales sources

1. Commission européenne (CE), « La politique commune de la pêche » (PCP), page 
d’accueil 
http://ec.europa.eu/fisheries/cfp/index_en.htm

2. CE, « Accords de pêche bilatéraux avec les pays non membres de l’UE », page 
d’accueil 
http://ec.europa.eu/fisheries/cfp/international/agreements/index_fr.htm

3. EU Long-Distance Fishing Regional Advisory Committee (LDRAC), page d’accueil 
http://www.ldrac.eu/fr/

4. CFP Reform Watch, page d’accueil 
http://cfp-reformwatch.eu/

5. CE, « Pêche illicite (INN) : Règles de l’UE destinées à lutter contre la pêche illicite, non 
déclarée et non réglementée », page d’accueil 
http://ec.europa.eu/fisheries/cfp/illegal_fishing/index_en.htm

6. Stop Illegal Fishing, page d’accueil 
http://www.stopillegalfishing.com/

7. Organisation of European Fishing Enterprises – Europêche, page d’accueil 
http://europeche.org/

8. Coalition for Fair Fisheries Arrangements, page d’accueil 
http://www.cape-cffa.org

9. TransparentSea, portail sur les nations de pêche en eaux lointaines  
http://transparentsea.co/index.php?title=Category:Distant_water_fishing_nations

10. REJOPRAO, media platform for responsible fishing in Africa 
http://www.rejoprao.com

À propos de cette mise à jour  
Cette note de synthèse a été mise à jour en octobre 2013 afin de prendre en compte les 
développements depuis septembre 2012. D’autres publications dans cette série et des 
ressources supplémentaires sur le commerce agricole et de la pêche ACP-UE peuvent être 
trouvées en ligne à http://agritrade.cta.int/fr.

Centre Technique de Coopération 
Agricole et Rurale (ACP–EU)
Postbus 380
6700 AJ Wageningen
Pays-Bas
Tel: +31 (0) 317 467 100
E-mail: cta@cta.int - www.cta.int

Le Centre technique de coopération 
agricole et rurale (CTA) est une 
institution conjointe ACP–UE active 
dans le développement agricole 
et rural des pays d’Afrique, des 
Caraïbes et du Pacifique (ACP). Le 
CTA a pour mission de promouvoir 
la sécurité alimentaire et la nutrition, 
et encourage une gestion durable 
des ressources naturelles. Cela 
est réalisé en fournissant des 
produits et services permettant un 
meilleur accès à l’information et des 
connaissances, facilitant le dialogue 
politique et de renforcement des 
capacités des institutions de 
développement agricole et rural et 
des communautés dans les pays 
ACP.
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Les pays ACP mettent de plus en plus 
l’accent sur la contribution du secteur 
de la pêche au développement national. 
Dans certains pays, c’est le dévelop-
pement des activités de pêche à petite 
échelle qui est privilégié ; dans d’autres, 
c’est le développement de la transfor-
mation locale à plus forte valeur ajoutée 
liée aux activités de pêche industrielle 
ou semi-industrielle ; tandis qu’ailleurs 
l’accent est placé sur l’amélioration de 
l’accès pour le poisson pêché dans les 
zones économiques exclusives (ZEE) 
nationales.

Les règles d’origine sont encore un point 
très litigieux dans le secteur de la pêche. 
Même si certains accords avec les pays 
ACP ont accordé des concessions en 
autorisant l’approvisionnement global 

pour certains produits, ils ne sont pas 
généralisés à travers les différents pays 
ACP, et les concessions n’ont pas été 
appliquées à un plus large éventail de 
produits de la pêche. 

Par ailleurs, vu l’application plus stricte 
par l’UE des normes sanitaires et phy-
tosanitaires (SPS) et des exigences de 
sécurité des denrées alimentaires, celles-
ci jouent un rôle majeur pour obtenir un 
accès au marché efficace, en particulier 
pour les pêcheries artisanales des pays 
ACP.

Néanmoins, l’UE reste le principal mar-
ché pour les exportations de poisson des 
pays ACP, même s’ils ne représentent 
qu’environ 11 % des importations de 
poisson de l’UE (à l’exception du poisson 
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capturé dans les eaux ACP et direc-
tement exporté). Cependant, la Chine 
joue un rôle de plus en plus important 
dans le commerce mondial de pois-
son, à la fois en tant qu’importateur 
et, après transformation ultérieure, en 
tant qu’exportateur. 

« La Chine joue un rôle de plus 
en plus important dans le com-
merce mondial de poisson, à la 
fois en tant qu’importateur et, 
après transformation ultérieure, 
en tant qu’exportateur »

Ce potentiel crée de nouvelles oppor-
tunités commerciales pour le dévelop-
pement structurel des secteurs de la 
pêche ACP.

Le débat sur la réglementation future 
pour l’organisation commune du mar-
ché pour les produits de la pêche s’est 
poursuivi tout au long de 2012/13. La 
politique de pêche de l’UE se foca-
lise de plus en plus sur la durabilité, 
des efforts étant en cours pour lier les 
exigences de durabilité à l’accès au 
marché de l’UE, aussi bien en termes 
de durabilité environnementale que 
sociale. Les préoccupations gran-
dissantes en matière de durabilité, 
cependant, peuvent soumettre l’éla-
boration des politiques à des pres-
sions divergentes, exercées par des 
intérêts concurrents dans le secteur 
de la pêche européen.

« Il est nécessaire d’harmoni-
ser les approches de la pro-
motion des pratiques de pêche 
durables au niveau internatio-
nal pour obtenir un accès de 
pêche pour les flottes de l’UE 
dans les eaux ACP »

À l’heure des contraintes budgétaires 
et des pressions concurrentielles crois-
santes sur le secteur de la pêche de 
l’UE, il semble nécessaire d’harmoni-
ser les approches de la promotion des 

pratiques de pêche durables au niveau 
international au travers de l’utilisation 
des exigences relatives à l’accès aux 
marchés, si l’on veut éviter que ces 
pressions ne mènent à des mesures 
protectionnistes ou à la manipulation 
politique pour obtenir un accès de 
pêche pour les flottes de l’UE dans 
les eaux ACP.

Certains craignent que la proliféra-
tion des normes privées et des sys-
tèmes de certification écologique ne 
deviennent de nouvelles barrières à 
l’accès à des segments de marché 
particuliers. En outre, des questions 
se posent quant à la cohérence des 
exigences des labels privés et leur 
relation aux normes et exigences 
officielles émergentes (par ex. la cer-
tification privée de certaines pêche-
ries en tant que durables, alors que 
ces mêmes pêcheries sont inscrites 
sur les listes officielles des pêcheries 
ayant des pratiques de pêche non 
durables).

De nouveaux accords de libre-échange 
(ALE) de l’UE pourraient potentielle-
ment accroître la concurrence en 
matière de commerce et d’investisse-
ment à laquelle font face les secteurs 
de la pêche ACP (par ex. la question du 
traitement futur du thon dans le cadre 
d’un ALE UE-Équateur et ses effets 
sur l’investissement en Papouasie-
Nouvelle-Guinée/PNG), érodant ainsi 
la valeur des préférences du secteur 
de la pêche traditionnelle.

Bien que l’aquaculture joue un rôle de 
plus en plus important dans le com-
merce mondial de poisson (environ la 
moitié de ce commerce), le secteur est 
relativement sous-développé dans les 
régions ACP. Les investisseurs euro-
péens et chinois investissent cepen-
dant de plus en plus dans le dévelop-
pement de l’aquaculture dans les pays 
ACP.

Il demeure par conséquent plusieurs 
questions liées à l’accès au marché 
qui inquiètent les gouvernements 
ACP, mais de nombreux domaines 
d’action potentiels pourraient renfor-
cer la contribution du secteur de la 
pêche au développement économique 
national.

2. �Récents déve-
loppements 

Changements d’orien-
tation des politiques des 
pays ACP en 2012/13 

En réponse aux développements 
mondiaux, les politiques des pays 
ACP s’orientent de plus en plus vers 
la maximisation de la contribution du 
secteur de la pêche ACP à la création 
d’emplois (aussi bien dans le secteur 
de la capture que de la transformation 
du poisson) et à la sécurité alimen-
taire, notamment par la réduction des 
rejets et de l’utilisation de méthodes 
de manipulation et de conservation 
inappropriées. Elles mettent également 
l’accent sur l’amélioration de l’efficacité 
des opérations de pêche, par exemple 
en réduisant l’utilisation de carburant 
pour aider à maximiser les bénéfices 
économiques nets.

« Pour que les producteurs 
puissent accroître leur partici-
pation au commerce interna-
tional, il est capital d’assurer 
un accès aux informations 
commerciales et de marché 
pertinentes »

L’une des pistes explorées dans ce 
contexte est la participation accrue des 
petits producteurs de poisson (par ex. 
les pêcheurs, les transformateurs de 
poisson et les négociants, et les pisci-
culteurs) dans le commerce internatio-
nal de poisson. Cependant, cela pose 
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de nouveaux défis pour satisfaire aux 
exigences spécifiques des marchés 
internationaux et améliorer l’efficacité 
des activités de pêche artisanales. 
Pour que les producteurs puissent rele-
ver ces défis, il est capital d’assurer un 
accès aux informations commerciales 
et de marché pertinentes (voir article 
Agritrade « Le rôle du genre dans les 
filières mondiales de pêche », 28 jan-
vier 2013).  

Développements dans 
le commerce de poisson 
ACP-UE en 2012 

Une étude publiée en 2012 montre 
qu’en 2011 l’UE-27 (l’Union euro-
péenne de 27 États membres) consti-
tuait le plus grand marché mondial 
pour le poisson et les produits de la 
pêche ; la consommation de poisson 
atteignait 13 millions de tonnes, tra-
duisant la croissance démographique 
et l’augmentation de la consommation 
par habitant, en particulier dans les 
pays d’Europe de l’Est.

« En 2011, l’UE-27 constituait 
le plus grand marché mondial 
pour le poisson et les produits 
de la pêche, traduisant la 
croissance démographique et 
l’augmentation de la consom-
mation par habitant »

La majeure partie du marché européen 
est toujours approvisionnée par les 
importations. Au total, les importations 
ont augmenté d’environ un demi-million 
de tonnes depuis 2006, pour atteindre 
un nouveau record de 9,548 millions 
de tonnes en 2011. Globalement, la 
dépendance à l’égard des importations 
est montée à 65 %, le chiffre le plus 
élevé depuis la création de l’UE.

Quelques espèces sont deve-
nues essentielles pour les marchés 
européens :

	� le poisson blanc (sauvage, par ex. 
le merlu) ;

	� les espèces d’eau douce (par ex. le 
pangasius d’élevage) ;

	� le thon (sauvage) ;

	� l e  saumon ( p r i nc ipa l eme nt 
d’élevage) ;

	� les crevet tes (pr incipalement 
d’élevage).

Il existe également certaines prépa-
rations de poisson qui constituent la 
principale matière première pour une 
transformation ultérieure, pour les-
quelles la capacité de fabrication de 
l’UE est limitée, tels les blocs indus-
triels ou l’ingrédient de base pour le 
surimi. Les importations de ces pro-
duits sont devenues essentielles.

Le rôle croissant des produits d’éle-
vage dans les importations de l’UE est 
lié à une plus grande fiabilité de l’ap-
provisionnement pour les importateurs 
et détaillants, aussi bien en termes de 
quantité que de qualité. Il s’agit d’un 
incitatif important pour l’investissement 
à la fois en biens d’équipement et dans 
le développement de marché pour ces 
produits.

Bien que certains pays ACP tels que 
la Namibie et l’Afrique du Sud restent 
parmi les dix principaux fournisseurs 
(de merlu) sur le marché de l’UE, glo-
balement, la Chine est devenue le 
plus grand fournisseur de poisson sur 
le marché de l’UE. Les importations 
de la Chine sont souvent dérivées des 
matières premières envoyées par le 
secteur de la pêche de l’UE en Chine, 
où elles subissent une transformation 
primaire avant réexportation vers l’UE 
(voir article Agritrade « L’UE reste le 
marché le plus important pour le pois-
son », 19 novembre 2012).

La Chine devient également un parte-
naire commercial important pour les 
pays ACP, contribuant à une diversifi-
cation dans les marchés desservis par 
les exportateurs de poisson ACP. De 
fait, en 2012, des analystes ont sug-
géré que la Chine pourrait rapidement 
remplacer l’UE en tant que principal 
partenaire commercial de l’Afrique, les 
pêcheries devenant un domaine clé 
pour le développement des investisse-
ments et des liens d’entreprise entre la 
Chine et l’Afrique. Les investissements 
chinois dans les pêcheries africaines 
fournissent actuellement 500 000 
tonnes de poisson, la moitié étant 
transformée et vendue sur le mar-
ché de l’UE, et un tiers de ce même 
volume vendu sur le marché chinois, 
principalement en tant que matière 
première pour une transformation 
ultérieure (voir article Agritrade « Les 
investisseurs chinois appellent les 
gouvernements africains à supprimer 
les “restrictions sur les pêcheries” »,  
29 janvier 2013).

Le secteur de l’aquaculture dans les 
pays ACP fait également l’objet de 
toutes les attentions des investisseurs 
européens et chinois. En 2012, un nou-
veau projet financé par l’UE et géré par 
la FAO a été lancé en Ouganda, au 
Kenya et en Zambie pour promouvoir 
l’aquaculture en tant qu’instrument de 
lutte contre la faim. Cela s’inscrit dans 
le cadre d’une politique plus géné-
rale visant à aider les pays à faible 
revenu et à déficit vivier à développer 
des politiques durables en matière 
d’aquaculture (voir article Agritrade 
« Un nouveau projet financé par l’UE 
pour développer l’aquaculture contre 
la faim », 22 octobre 2012).

http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Le-role-du-genre-dans-les-filieres-mondiales-de-peche
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Le-role-du-genre-dans-les-filieres-mondiales-de-peche
http://agritrade.cta.int/fr/Fisheries/Topics/Market-access/The-EU-remains-the-largest-world-market-for-fish
http://agritrade.cta.int/fr/Fisheries/Topics/Market-access/The-EU-remains-the-largest-world-market-for-fish
http://agritrade.cta.int/fr/Fisheries/Topics/Market-access/The-EU-remains-the-largest-world-market-for-fish
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Accord-de-l-OMC/Les-investisseurs-chinois-appellent-les-gouvernements-africains-a-supprimer-les-restrictions-sur-les-pecheries
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Accord-de-l-OMC/Les-investisseurs-chinois-appellent-les-gouvernements-africains-a-supprimer-les-restrictions-sur-les-pecheries
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Accord-de-l-OMC/Les-investisseurs-chinois-appellent-les-gouvernements-africains-a-supprimer-les-restrictions-sur-les-pecheries
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Accord-de-l-OMC/Les-investisseurs-chinois-appellent-les-gouvernements-africains-a-supprimer-les-restrictions-sur-les-pecheries
http://agritrade.cta.int/fr/Fisheries/Topics/Market-access/New-EU-funded-project-to-help-develop-aquaculture-against-hunger
http://agritrade.cta.int/fr/Fisheries/Topics/Market-access/New-EU-funded-project-to-help-develop-aquaculture-against-hunger
http://agritrade.cta.int/fr/Fisheries/Topics/Market-access/New-EU-funded-project-to-help-develop-aquaculture-against-hunger
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Développements dans la 
législation de l’UE 

La réforme de l’Organisation 
commune de marché de l’UE 
pour les produits de la pêche

Dans le cadre de la réforme de la Poli-
tique commune de la pêche (PCP), le 
Parlement européen s’est prononcé en 
2012 sur la future Organisation com-
mune de marché (OCM). Étant donné 
les positions divergentes à la Com-
mission européenne (CE), au Conseil 
et au Parlement, un dialogue trilatéral 
(« trilogue ») a été lancé pour rallier un 
consensus sur la nouvelle réglemen-
tation de l’OCM pour les produits de 
la pêche.

Le texte approuvé par le Parlement 
européen soul igne l’impor tance 
de l’étiquetage, qui doit fournir aux 
consommateurs des informations sur 
tous les produits de la pêche en ce qui 
concerne les stocks et la zone dans 
laquelle ils ont été pêchés ou élevés, 
ainsi que la date de débarquement 
pour les produits de la pêche frais. Les 
poissons préalablement congelés mais 
vendus comme frais devront porter la 
mention « produit décongelé » sur leurs 
étiquettes.  

Le Parlement européen a également 
appelé la CE à présenter une proposi-
tion législative d’ici le 1er janvier 2015 
pour introduire un nouveau système 
d’étiquetage écologique de l’UE pour 
les produits de la pêche (voir article 
Agritrade « La Commission pêche du 
Parlement européen vote sur l’Organi-
sation commune du marché », 13 août 
2012).

Nouvelle législation sur la pêche 
durable 

En 2012, l’UE a adopté une nouvelle 
législation imposant des sanctions 
commerciales et non commerciales 

aux pays tiers « qui ne se conforment 
pas aux règles internationales régissant 
les méthodes de pêche durables ». 

« L’UE a adopté une nou-
velle législation imposant des 
sanctions commerciales et non 
commerciales aux pays tiers 
qui ne se conforment pas aux 
règles internationales régis-
sant les méthodes de pêche 
durables »

La réglementation concerne tous les 
stocks de poisson dont la distribution 
géographique les met à la disposition 
des flottes des États membres et non 
membres de l’UE.

La législation définit un pays autorisant 
une pêche non durable comme un 
pays ne coopérant pas à la gestion des 
ressources couvertes par l’Accord des 
Nations unies sur les stocks de pois-
sons, et qui n’adopte pas les mesures 
de gestion nécessaires, ou qui adopte 
des mesures de gestion sans respecter 
les droits, intérêts et devoirs des autres 
pays et de l’UE.

Les mesures proposées sont nom-
breuses – bon nombre d’entre elles 
sont similaires ou s’inspirent des 
mesures contenues dans la régle-
mentation sur la pêche illicite, non 
déclarée et non réglementée (INN) de 
l’UE. Parmi les mesures incluses, si 
certaines étaient appliquées à un pays 
ACP, elles affecteraient la capacité à 
vendre les produits de la pêche sur le 
marché de l’UE, soit directement (par 
l’imposition de restrictions quantitatives 
sur les importations), soit indirectement 
(en limitant les possibilités d’augmen-
ter le volume de poissons considérés 
comme « originaires », par exemple en 
interdisant « la conclusion d’accords 
commerciaux privés entre les ressor-
tissants d’un État membre et les pays 
autorisant une pêche non durable afin 
qu’un navire de pêche puisse battre 

pavillon de cet État membre », empê-
chant ce pays d’utiliser les « possibili-
tés de pêche de tels pays ») (voir article 
Agritrade « La Commission pêche 
du Parlement européen soutient les 
mesures commerciales contre les pays 
permettant une pêche non durable », 
24 juin 2012).

La commissaire européenne en charge 
de la pêche a affirmé que l’intention de 
cette nouvelle législation était d’aider 
à créer des « règles du jeu équitables 
entre les pêcheurs de l’UE et ceux des 
pays tiers ». Cependant, un développe-
ment juridique considérable sera requis 
avant que les nouveaux instruments 
juridiques puissent être déployés (voir 
article Agritrade « Le Parlement euro-
péen adopte des mesures commer-
ciales contre les pays qui autorisent 
une pêche non durable », 8 octobre 
2012).

Mise en œuvre de la réglementa-
tion INN 

En 2012, la mise en œuvre de la régle-
mentation de l’UE pour combattre la 
pêche INN a continué à susciter des 
préoccupations, celle-ci étant considé-
rée comme une barrière non tarifaire 
au commerce potentielle. Des craintes 
particulières ont été exprimées par les 
gouvernements des pays ACP du Paci-
fique (PACP). La plupart des îles du 
Pacifique n’ont pas l’autorité compé-
tente pour délivrer des certificats de 
capture prouvant la légalité des cap-
tures de poissons – de facto, elles ne 
peuvent se conformer aux exigences 
de la réglementation INN, et ne peuvent 
approvisionner les transformateurs des 
îles du Pacifique avec du poisson léga-
lement capturé pour exportation vers 
les marchés de l’UE. Dans certains 
cas, les coûts d’établissement d’une 
autorité compétente dépasseraient 
le PIB de certaines îles du Pacifique 
(voir article Agritrade « Le directeur des 
PNA remet en question l’approche des 
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PACP dans le cadre des négociations 
d’APE sur la pêche », 28 janvier 2013).

À la mi-novembre 2012, dix pays – y 
compris cinq pays ACP (Belize, Fidji, 
Guinée, Tanzanie et Togo) – ont été 
notifiés qu’ils pourraient être confrontés 
à des sanctions commerciales de l’UE 
pour manque de coopération dans la 
lutte contre la pêche INN. Plus parti-
culièrement, des défaillances ont été 
identifiées en matière de suivi, contrôle 
et surveillance des activités de pêche. 
D’après la CE, celles-ci sont liées au 
manque d’instruments juridiques adé-
quats, en particulier de dispositions 
spécifiques dans le cadre juridique 
national prévoyant des mesures visant 
à combattre, prévenir et éliminer les 
activités de pêche INN (voir article 
Agritrade « Plusieurs États ACP mis 
en garde concernant leur manque de 
coopération contre la pêche INN », 
16 décembre 2012).

Après la publication de la liste de l’UE, 
l’administration américaine en charge 
des pêcheries (NOAA) a soumis un 
rapport identifiant dix pays engagés 
dans la pêche INN, y compris un cer-
tain nombre de pays ACP et de l’UE 
(Ghana et Tanzanie, Italie et Espagne). 
Il est intéressant de noter que les listes 
de l’UE et des États-Unis identifient des 
pays différents, avec très peu de cor-
respondances. Étant donné qu’il existe 
un plan d’action international de la FAO 
fournissant un cadre commun pour des 
pays tels que les États-Unis ou l’UE 
en vue de définir les pays ne luttant 
pas contre la pêche INN, certains se 
sont interrogés sur les raisons pour 
lesquelles certains pays figurent sur 
une liste et pas sur l’autre (voir article 
Agritrade « La NOAA épingle 10 pays 
ayant pratiqué la pêche INN, notam-
ment des pays de l’UE et du groupe 
ACP », 11 février 2013).

Par ailleurs, la pêcherie à la palangre 
de thon albacore de Fidji a reçu la 

certification du Marine Stewardship 
Council (MSC). Cela offre des oppor-
tunités de développer de nouveaux 
marchés dans des régions telles que 
l’UE, où la demande de produits de 
la pêche certifiés durables est élevée. 
Certains observateurs se demandent 
comment une pêcherie certifiée par le 
MSC – ce qui suppose un degré de tra-
çabilité et de durabilité élevé – pourrait 
être exclue du marché européen pour 
non-conformité à la réglementation sur 
la pêche INN (voir article Agritrade « Le 
thon albacore de Fidji va obtenir la cer-
tification MSC, mais sera-t-il autorisé 
sur le marché de l’UE ? », 28 janvier 
2013).

Ces questions suggèrent fortement 
qu’il est nécessaire d’harmoniser les 
approches internationales pour com-
battre la pêche INN. 

« Un système international de 
certification des captures –  
tel que celui promu par l’UE 
– pourrait contribuer au déve-
loppement d’une approche 
internationale contre la pêche 
INN »

Dans le contexte de la réforme de 
la PCP pour promouvoir un système 
international de certification des cap-
tures, prouvant qu’un poisson a été 
capturé légalement, la proposition de 
la CE pourrait contribuer au développe-
ment d’une telle approche harmonisée.

Certains progrès ont été enregistrés 
sur cette question durant l’année 
2012, avec une déclaration conjointe 
signée par l’UE et le Japon pour coo-
pérer dans le combat contre la pêche 
INN. L’UE et le Japon sont premier et 
deuxième dans la liste des principaux 
importateurs de produits de la mer, 
tous deux important du poisson des 
pays ACP. La déclaration conjointe 
engage l’UE et le Japon à échanger 
systématiquement des informations sur 

les activités INN et à promouvoir des 
mesures renforçant le suivi, le contrôle 
et la surveillance (voir article Agritrade 
« L’UE et le Japon signent un accord 
pour combattre la pêche INN », 9 sep-
tembre 2012).

Développements liés aux 
accords de partenariat 
économique 

La région d’Afrique orientale et 
australe (ESA) 

L’accord de partenariat économique 
intérimaire conclu par l’UE avec quatre 
pays ESA en 2012 incluait trois pays 
transformateurs et exportateurs de 
thon : Madagascar, Maurice et les Sey-
chelles. Au-delà de l’accès en franchise 
de droits et de contingents au mar-
ché de l’UE pour les exportations de 
thon, l’accord inclut des dispositions 
sur les règles d’origine, la coopération 
au développement et la promotion de 
pêcheries durables. Le soutien aux 
pêcheries durables est également mis 
en exergue dans le dernier accord de 
partenariat économique bilatéral signé 
entre ces trois pays ESA et l’UE, dans 
lequel un nouvel article met l’accent 
sur l’encouragement à la mise en place 
d’un environnement favorable au déve-
loppement des affaires et de l’investis-
sement, et à la « création d’entreprises 
conjointes (…) qui devraient respec-
ter systématiquement les législations 
des deux parties » (voir article Agri-
trade « Entrée en vigueur de l’APEI des 
pays d’Afrique de l’Est exportateurs de 
thon », 24 juin 2012).

La région des Caraïbes 

Les Caraïbes étaient la première région 
à signer un accord de partenariat éco-
nomique (APE) avec l’UE en 2008. Un 
développement positif depuis lors a 
été le déploiement des enveloppes du 
Fonds européen de développement 
à l’appui de meilleurs systèmes de 
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contrôle SPS dans les Caraïbes, étant 
donné que la conformité aux exigences 
SPS est une condition sine qua non 
pour exporter du poisson vers l’UE.

Cependant, les règles d’origine 
appliquées aux produits de la pêche 
restent un sujet de préoccupation pour 
les gouvernements caribéens, cette 
question ayant d’ailleurs été mise en 
exergue au moment de la signature de 
l’APE CARIFORUM-UE dans une décla-
ration unilatérale annexée à l’APE signé 
(voir interview Agritrade « Politique 
commune de la pêche des Caraïbes : 
renforcer la résilience des écosystèmes 
et soutenir les moyens d’existence », 
17 septembre 2012). Cette question 
pourrait bien revenir sur la table dans 
le cadre de l’examen 2013 formel de 
l’APE CARIFORUM-UE.

La région du Pacifique 

Les questions entourant les règles 
d’origine restent une préoccupation 
majeure dans les négociations d’APE 
entre le groupe PACP et l’UE. Actuel-
lement, Fidji et la PNG sont les seuls 
pays dans le Pacifique à avoir signé 
un APEI, qui leur offre une dérogation 
dans le domaine de la pêche pour un 
« approvisionnement global » du thon 
en tant que matière première, élargis-
sant ainsi les possibilités d’exportation 
en franchise de droits vers le marché 
de l’UE.   

En 2012, d’autres membres PACP ont 
réaffirmé leur volonté de voir ces dis-
positions d’approvisionnement global 
élargies au thon frais et réfrigéré, leur 
permettant ainsi de s’approvisionner 
en thon frais et réfrigéré auprès de 
sources autres que les flottes locales 
ou de l’UE (principalement les flottes 
de palangriers de Taïwan, du Japon, 
de Corée et de Chine présentes 
dans la région). Il a été considéré que 
cela bénéficierait principalement aux 
petits États insulaires qui n’ont pas de 

conserveries ou des installations de 
transformation (voir article Agritrade 
« Le Pacifique veut étendre l’appro-
visionnement mondial pour faciliter 
la pêche à la palangre », 22 octobre 
2012).

Cependant, le directeur des Parties à 
l’accord de Nauru (qui inclut les pays 
PACP) s’inquiète également du fait que, 
bien que l’APE intérimaire n’ait pas 
inclus des droits d’accès aux pêche-
ries, « dans l’empressement pour obte-
nir un approvisionnement mondial pour 
le thon frais et réfrigéré », certains pays 
PACP sont prêts à accorder aux flottes 
européennes les 5 % des droits d’ac-
cès totaux aux ressources de thonidés 
de la région. Le directeur a également 
affirmé que, si les flottes de pêche à 
la palangre qui opèrent actuellement 
dans les îles du Pacifique étaient toutes 
originaires des îles du Pacifique, elles 
obtiendraient suffisamment de poisson 
originaire, sans devoir recourir à une 
dérogation d’approvisionnement global 
(voir article Agritrade « Le directeur des 
PNA remet en question l’approche des 
PACP dans le cadre des négociations 
d’APE sur la pêche », 28 janvier 2013).

« Les propositions visant à lier 
les négociations d’APE entre 
l’UE et la région Pacifique à 
l’octroi de droits de pêche sou-
lèvent des préoccupations »

Les propositions visant à lier les négo-
ciations d’APE à l’octroi de droits de 
pêche à la flotte de senneurs thoniers 
de l’UE au sein des ZEE des pays par-
tenaires ont été vigoureusement soute-
nues par le secteur thonier espagnol. 
Selon ce dernier, l’investissement dans 
la capacité de transformation locale 
dans des pays tels que la PNG, les 
Seychelles et Maurice augmentera 
la demande locale de matières pre-
mières, réduisant ainsi l’offre disponible 
pour les conserveries espagnoles. 
L’Espagne considère par conséquent 

comme essentiel que des mesures 
soient prises pour garantir l’accès des 
flottes de l’UE aux matières premières 
approvisionnées aux conserveries 
espagnoles (voir article Agritrade « Les 
dirigeants du Pacifique appellent l’UE 
à faire preuve de souplesse dans les 
APE », 23 septembre 2012).

La question de l’approvisionnement 
global pour le poisson des PACP et 
de son impact sur le développement 
économique en termes d’investisse-
ment étranger dans la capacité locale 
de transformation de thon a fait l’objet 
d’une étude du Parlement européen 
publiée en octobre 2012. L’étude a 
souligné les bénéfices en termes de 
développement économique, grâce à 
l’essor rapide du commerce PNG-UE 
de longes de thon cuites. Ces longes 
sont principalement exportées vers 
l’Espagne et l’Italie, où les transforma-
teurs abandonnent progressivement 
la transformation intensive en main-
d’œuvre du thon congelé entier au 
profit de l’utilisation de longes cuites 
(voir article Agritrade « Étendre l’appro-
visionnement global pour les produits 
de la pêche des ACP du Pacifique », 
19 novembre 2012).

La région de la Communauté de 
développement d’Afrique aus-
trale (SADC) 

L’échéance du 1er octobre 2014 pour 
l’abolition du règlement d’accès au 
marché (RAM) 1528/2007 – qui fournis-
sait un accès en franchise de droits et 
de contingents aux pays ACP dont les 
gouvernements ont paraphé un APE 
intérimaire – inquiète tout particuliè-
rement le secteur de la pêche nami-
bien. Actuellement, la Namibie exporte 
principalement du merlu cru vers l’Es-
pagne. Les aspirations du gouverne-
ment namibien à obtenir un APE favo-
rable au développement exigeraient 
des accords promouvant le dévelop-
pement de la transformation locale de 
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poisson à plus forte valeur ajoutée. Le 
développement d’une telle industrie 
de la transformation n’est pas favorisé 
par les conditions actuelles proposées 
par l’UE au titre de l’APE intérimaire. 
Les règles d’origine actuelles limitent 
le statut originaire aux poissons cap-
turés dans les eaux territoriales de la 
Namibie – jusqu’à 12 miles marins des 
côtes – ou aux poissons capturés par 
les navires locaux ou de l’UE. Il s’agit 
là d’une question importante pour la 
Namibie, puisque aucune activité de 
pêche n’est autorisée au sein de la 
zone des 12 miles pour des raisons 
de préservation des ressources, tandis 
que les principaux stocks halieutiques 
– tels que le chinchard et le merlu – 
évoluent en dehors de la zone des 12 
miles. La Namibie a par conséquent 
demandé à ce que tous les poissons 
capturés dans ses ZEE et débarqués 
dans les ports namibiens pour trans-
formation se voient accorder le statut 
originaire, et obtiennent ainsi l’accès 
en franchise de droits sur le marché 
de l’UE. Pour l’heure, l’UE accepte cela 
uniquement lorsqu’il s’agit de navires 
loués ou affrétés par des opérateurs 
namibiens, à condition que les opéra-
teurs européens aient bénéficié d’un 
droit de premier refus. Cela s’applique 
même dans les cas où les opérateurs 
non européens sont meilleur marché 
et offrent de meilleures conditions à 
ces opérations d’affrètement.

Un autre point problématique pour la 
Namibie est la manière dont le merlu 
est commercialisé en Europe par les 
importateurs espagnols, la question 
étant de savoir si cette commerciali-
sation est faite de façon à maximiser 
les bénéfices et renforcer la position 
du merlu namibien sur les marchés 
européens (voir interview Agritrade 
« L’absence de contrôle de la Namibie 
sur sa filière de ressources halieutiques 
affecte les bénéfices retirés des pêche-
ries », 11 janvier 2013).

Développements dans les 
relations commerciales 
autour du poisson entre 
l’UE et les pays tiers

Le secteur de la pêche dans les 
négociations d’ALE avec les pays 
tiers

L’étude du Parlement européen d’oc-
tobre 2012 a mis en lumière le rôle de 
l’Équateur, avec ses coûts de pro-
duction inférieurs, comme l’un des 
principaux concurrents pour le thon 
de la PNG. Le traitement commer-
cial accordé au thon équatorien revêt 
donc une importance considérable en 
termes de compétitivité relative des 
produits de la PNG et de l’Équateur. 
Les coûts de production de la PNG 
pour le thon en conserve et les longes 
de thon étant bien plus élevés que pour 
les produits équatoriens similaires, les 
entreprises espagnoles se montrent 
peu intéressées à investir dans les ins-
tallations de transformation côtières 
de la PNG. Des taux de productivité 
plus faibles, des coûts plus élevés des 
transports et des services publics en 
PNG, et la proximité culturelle entre les 
industries thonières équatorienne et 
européenne, ont tous été cités comme 
des raisons justifiant le manque d’inté-
rêt des investisseurs pour la PNG (voir 
article Agritrade « Étendre l’approvi-
sionnement global pour les produits 
de la pêche des ACP du Pacifique », 
19 novembre 2012).

Le secteur européen des conserveries 
de thon a soutenu la signature rapide 
d’un accord commercial entre l’UE et 
l’Équateur, qui est le principal fournis-
seur de longes de thon vers l’UE et le 
deuxième plus grand fournisseur de 
thon en conserve sur les marchés de 
l’UE. L’Équateur a accusé un certain 
retard dans la conclusion d’un ALE 
et s’est vu accorder une prorogation 
d’un an pour bénéficier du système 
SPG+, qui lui permettra d’exporter 

ses produits en franchise de droits 
jusqu’à la fin de 2013. Bien que les 
négociations se soient poursuivies tout 
au long de 2012 et de 2013, aucun 
ALE n’a encore été conclu. L’absence 
d’accord serait un coup dur pour les 
investisseurs espagnols en Équateur, 
puisqu’un droit de douane NPF de 
24 % serait appliqué aux longes de 
thon précuites et au thon en conserve 
fournis aux conserveries espagnoles 
(voir article Agritrade « Le secteur du 
thon européen fait pression pour un 
accord commercial entre l’Équateur 
et l’UE », 16 décembre 2012).

L’industrie de l’UE fait pression 
pour établir des règles du jeu 
équitables 

Étant donné le lancement des négo-
ciations d’ALE bilatérales avec les 
membres de l’ANASE, le secteur de 
la pêche de l’UE a continué à attirer 
l’attention sur les conditions de pro-
duction « inéquitables » dans certains 
pays de l’ANASE. 

Certains ont critiqué le fait que le 
secteur du thon thaïlandais ne se 
soit pas pleinement conformé aux 
normes sanitaires de l’UE (22 viola-
tions en 2012), l’ANFACO, un groupe 
qui représente les conserveries de 
thon espagnoles, appelant ainsi à 
ce que la CE ne reconnaisse plus 
les autorités de santé thaïlandaises 
comme étant aptes à délivrer des 
certificats sanitaires. Une telle déci-
sion fermerait de fait le marché de 
l’UE aux exportations de thon thaï-
landaises, à moins que des agences 
de certification européennes soient 
utilisées, un processus qui augmen-
terait considérablement les coûts (voir 
article Agritrade « Le secteur espa-
gnol de la transformation souhaite 
que l’UE ferme ses portes au thon 
en conserve en provenance de Thaï-
lande », 11 février 2013).

http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Entretien-point-de-vue-d-acteurs-ACP-UE/L-absence-de-controle-de-la-Namibie-sur-sa-filiere-de-ressources-halieutiques-affecte-les-benefices-retires-des-pecheries
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Entretien-point-de-vue-d-acteurs-ACP-UE/L-absence-de-controle-de-la-Namibie-sur-sa-filiere-de-ressources-halieutiques-affecte-les-benefices-retires-des-pecheries
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Entretien-point-de-vue-d-acteurs-ACP-UE/L-absence-de-controle-de-la-Namibie-sur-sa-filiere-de-ressources-halieutiques-affecte-les-benefices-retires-des-pecheries
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Entretien-point-de-vue-d-acteurs-ACP-UE/L-absence-de-controle-de-la-Namibie-sur-sa-filiere-de-ressources-halieutiques-affecte-les-benefices-retires-des-pecheries
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Le-secteur-du-thon-europeen-fait-pression-pour-un-accord-commercial-entre-l-Equateur-et-l-UE
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Le-secteur-du-thon-europeen-fait-pression-pour-un-accord-commercial-entre-l-Equateur-et-l-UE
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Le-secteur-du-thon-europeen-fait-pression-pour-un-accord-commercial-entre-l-Equateur-et-l-UE
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Le-secteur-du-thon-europeen-fait-pression-pour-un-accord-commercial-entre-l-Equateur-et-l-UE
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Accord-de-l-OMC/Le-secteur-espagnol-de-la-transformation-souhaite-que-l-UE-ferme-ses-portes-au-thon-en-conserve-en-provenance-de-Thailande
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Accord-de-l-OMC/Le-secteur-espagnol-de-la-transformation-souhaite-que-l-UE-ferme-ses-portes-au-thon-en-conserve-en-provenance-de-Thailande
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Accord-de-l-OMC/Le-secteur-espagnol-de-la-transformation-souhaite-que-l-UE-ferme-ses-portes-au-thon-en-conserve-en-provenance-de-Thailande
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Accord-de-l-OMC/Le-secteur-espagnol-de-la-transformation-souhaite-que-l-UE-ferme-ses-portes-au-thon-en-conserve-en-provenance-de-Thailande
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Accord-de-l-OMC/Le-secteur-espagnol-de-la-transformation-souhaite-que-l-UE-ferme-ses-portes-au-thon-en-conserve-en-provenance-de-Thailande
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Aux Philippines, des allégations de 
travail forcé au sein de la chaîne de 
production du thon (sur les navires et 
dans les installations de transforma-
tion) ont été soulignées par l’ANFACO. 
Cependant, l’ANFACO s’est montré 
prudent sur la question, indiquant que 
les conserveries espagnoles n’arrê-
teront pas d’importer du thon des 
Philippines, mais qu’elles exerceront 
« des contrôles stricts sur la matière 
première des entreprises philippines 
qui ne respectent pas les normes du 
droit du travail », définies par l’Orga-
nisation internationale du travail. (voir 
article Agritrade « Les transformateurs 
espagnols vont examiner les conditions 
de travail de la main-d’œuvre impli-
quée dans les importations de thon », 
16 décembre 2012). L’accent est plutôt 
placé sur la ratification par le gouver-
nement d’accords internationaux pour 
la protection des droits des travailleurs 
et l’élimination du travail des enfants, 
qui sont requis par le règlement SPG+ 
de l’UE. 

« Le secteur espagnol des 
conserveries a demandé à 
ce que le thon soit considéré 
comme un produit sensible  
dans les négociations com-
merciales »

S’agissant des négociations com-
merciales en général, l’ANFACO a 
demandé à ce que le thon soit consi-
déré comme un « produit sensible » 
plutôt que comme une « monnaie 
d’échange » dans toutes les négocia-
tions commerciales (voir article Agri-
trade « Les négociations commerciales 
internationales devraient contribuer à 
créer des conditions équitables, selon 
les conserveurs de l’UE », 8 octobre 
2012).

Développements dans 
l’application des écolabels 
privés et d’autres normes 

Une étude de faisabilité a été entre-
prise en 2012 pour examiner com-
ment la réglementation de l’UE de 
2010 régissant le système d’écola-
bels de l’UE pourrait être élargie aux 
produits de la pêche. Elle soulignait 
que la plupart des labels existants, 
par exemple le MSC dans le cas de 
la pêche, concernent exclusivement 
les impacts environnementaux de la 
production primaire et accordent une 
place nulle ou limitée à la totalité du 
cycle de vie du produit. Néanmoins, 
elle note également que, pour la pêche, 
ce stade de production primaire est 
responsable de 70 % à 95 % des 
impacts environnementaux survenant 
durant le cycle de vie des produits. 
L’étude suggère qu’une extension 
du système de label écologique peut 
s’avérer intéressante pour les produits 
ayant un impact environnemental signi-
ficatif pendant les phases de leur cycle 
de vie que sont la transformation, le 
transport ou la consommation. En 
revanche, les impacts environnemen-
taux de la production primaire pour-
raient être combattus par la coopéra-
tion avec des systèmes d’étiquetage 
agro-halieutiques suffisamment stricts 
(voir article Agritrade « La possibilité 
d’étendre l’écolabel UE aux produits 
halieutiques évaluée », 28 mai 2012).

En 2012, le Word Wide Fund for Nature 
(WWF) a commandé une analyse de 
quatre systèmes d’étiquetage écolo-
gique pour les produits de la mer, à 
savoir l’Alaska Seafood Marketing Insti-
tute, le Friend of the Sea, l’Iceland Res-
ponsible Fisheries et le MSC. L’étude a 
révélé qu’aucun des quatre systèmes 
ne se conforme à tous les critères de 
durabilité du WWF. Le MSC les res-
pecte à 93 %, tandis que les autres 
régimes ont obtenu des notes variant 

entre 46 % et 54 %, ainsi que des 
notes faibles, en particulier en matière 
de procédure d’application et de trans-
parence (voir article Agritrade « Le 
MSC reste le meilleur régime d’écola-
bellisation des produits halieutiques, 
selon le WWF », 8 octobre 2012).

L’option consistant à utiliser les écola-
bels privés existants en tant que réfé-
rence pour développer un système 
d’écolabels de l’UE a été soulignée 
lors du débat du Parlement européen 
sur la réforme de l’OCM, où il a été 
déclaré que l’introduction d’un écolabel 
UE pourrait se faire « en collaboration 
avec le Marine Stewardship Council et 
l’Aquaculture Stewardship Council » 
(voir article Agritrade « La Commission 
pêche du Parlement européen vote sur 
l’Organisation commune du marché », 
13 août 2012).

Cependant, pour les pêcheries ACP, 
obtenir la certification MSC est com-
plexe pour toute une série de raisons, 
notamment les lacunes en matière 
de données et un soutien inadéquat 
des institutions existantes. Dans ce 
contexte, en 2012, le MSC a développé 
une approche basée sur les risques 
qui peut être utilisée pour évaluer les 
pêcheries pauvres en données par 
rapport aux standards, y compris les 
pêcheries artisanales ACP. 

« Les écolabels n’offrent pas 
des primes sur les prix au 
producteur mais aident plutôt à 
consolider la présence sur les 
marchés existants et peuvent 
faciliter l’ouverture de nou-
veaux marchés »

Cependant, cet écolabel n’offre pas 
une prime sur les prix au producteur 
mais aide plutôt à consolider la pré-
sence sur les marchés existants et peut 
faciliter l’ouverture de nouveaux mar-
chés, puisque de plus en plus de trans-

http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Les-transformateurs-espagnols-vont-examiner-les-conditions-de-travail-de-la-main-d-aeuvre-impliquee-dans-les-importations-de-thon
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Les-transformateurs-espagnols-vont-examiner-les-conditions-de-travail-de-la-main-d-aeuvre-impliquee-dans-les-importations-de-thon
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Les-transformateurs-espagnols-vont-examiner-les-conditions-de-travail-de-la-main-d-aeuvre-impliquee-dans-les-importations-de-thon
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Les-transformateurs-espagnols-vont-examiner-les-conditions-de-travail-de-la-main-d-aeuvre-impliquee-dans-les-importations-de-thon
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Les-negociations-commerciales-internationales-devraient-contribuer-a-creer-des-conditions-equitables-selon-les-conserveurs-de-l-UE
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Les-negociations-commerciales-internationales-devraient-contribuer-a-creer-des-conditions-equitables-selon-les-conserveurs-de-l-UE
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Les-negociations-commerciales-internationales-devraient-contribuer-a-creer-des-conditions-equitables-selon-les-conserveurs-de-l-UE
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Les-negociations-commerciales-internationales-devraient-contribuer-a-creer-des-conditions-equitables-selon-les-conserveurs-de-l-UE
http://agritrade.cta.int/fr/Fisheries/Topics/Market-access/Potential-for-extending-EU-eco-label-to-fish-products-is-assessed
http://agritrade.cta.int/fr/Fisheries/Topics/Market-access/Potential-for-extending-EU-eco-label-to-fish-products-is-assessed
http://agritrade.cta.int/fr/Fisheries/Topics/Market-access/Potential-for-extending-EU-eco-label-to-fish-products-is-assessed
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Le-MSC-reste-le-meilleur-regime-d-ecolabellisation-des-produits-halieutiques-selon-le-WWF
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Le-MSC-reste-le-meilleur-regime-d-ecolabellisation-des-produits-halieutiques-selon-le-WWF
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Le-MSC-reste-le-meilleur-regime-d-ecolabellisation-des-produits-halieutiques-selon-le-WWF
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Le-MSC-reste-le-meilleur-regime-d-ecolabellisation-des-produits-halieutiques-selon-le-WWF
http://agritrade.cta.int/fr/Fisheries/Topics/Market-access/EP-Fisheries-Committee-votes-on-Common-Market-Organisation
http://agritrade.cta.int/fr/Fisheries/Topics/Market-access/EP-Fisheries-Committee-votes-on-Common-Market-Organisation
http://agritrade.cta.int/fr/Fisheries/Topics/Market-access/EP-Fisheries-Committee-votes-on-Common-Market-Organisation
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formateurs et détaillants réclament la 
certification MSC à leurs fournisseurs 
(voir interview Agritrade « Le processus 
d’évaluation du MSC : un repère pour 
évaluer les progrès vers la durabilité », 
16 mai 2012).

Certaines initiatives privées, telles 
que Naturland (Allemagne), ont déve-
loppé des normes pour des pêcheries 
durables, non seulement d’un point 
de vue environnemental mais aussi 
social. Cependant, même ces doubles 
normes n’attirent pas des primes sur 
les prix pour les producteurs primaires, 
ce pourquoi certains s’interrogent sur 
l’impact socio-économique à long 
terme de ces écolabels sur la pêche et 
les communautés de pêche (voir article 
Agritrade « La perche du Nil plus pri-
sée en Europe grâce à la certification », 
28 mai 2012).

3. �Implications 
pour les pays 
ACP

Veiller à ce que les normes 
de durabilité de l’UE soient 
conformes aux normes 
internationales 

L’un des principaux objectifs avoués 
de la réglementation adoptée en 2012 
est de créer « des règles du jeu équi-
tables » entre les produits de la pêche 
de l’UE et importés. Cependant, toute 
nouvelle législation de l’UE doit être 
conforme aux normes convenues au 
niveau international car, dans le cas 
contraire, les pays tiers pourraient 
contester cette nouvelle réglementation 
comme ayant des effets de distorsion 
du commerce. Ceci explique en par-
tie pourquoi l’UE promeut un système 
international de certification des cap-
tures en tant qu’instrument pour lut-
ter contre la pêche INN. En 2012, l’UE 

a remporté une victoire en ralliant le 
Japon et les États-Unis (tous deux des 
marchés importants pour les produits 
ACP) dans cette initiative internationale.

« Les gouvernements ACP 
devront surveiller si les règles 
de l’UE applicables à la pêche 
sont conformes aux normes 
convenues au niveau interna-
tional »

Dans ce contexte, les gouvernements 
ACP devront établir des mécanismes 
pour surveiller à la fois l’élaboration 
de ces normes internationales et la 
conformité de ces nouvelles règles de 
l’UE applicables à la pêche aux normes 
et conventions convenues au niveau 
international.

Relever le défi de la con-
formité aux normes de 
durabilité  

Les difficultés que les produits ACP 
rencontreront pour trouver des mar-
chés internationaux alternatifs s’ils ne 
sont pas conformes aux normes émer-
gentes de l’UE font qu’il est d’autant 
plus important d’améliorer les capaci-
tés des pays ACP à gérer efficacement 
leurs ressources halieutiques, confor-
mément aux normes internationales 
environnementales et sociales de plus 
en plus strictes.

Devancer les développements poli-
tiques dans ce domaine pourrait offrir 
des opportunités de promouvoir les 
qualités environnementales et sociales 
des produits ACP de façon à donner 
aux fournisseurs ACP un avantage 
comparatif par rapport à d’autres 
fournisseurs.

Un soutien approprié – financier, tech-
nique, informationnel, etc. – doit éga-
lement être fourni aux producteurs 
(hommes et femmes) de poisson à 
petite échelle des pays ACP, pour maxi-

miser la contribution des pêcheries à la 
sécurité alimentaire locale et régionale, 
et renforcer leur capacité à accéder 
aux marchés internationaux avec des 
produits de qualité supérieure.

Tirer profit des règles  
d’origine ou des alterna-
tives de soutien, telles  
que le repavillonnement 

Pendant de nombreuses années, les 
pays ACP ont réclamé un assouplis-
sement des règles d’origine pour la 
pêche afin d’autoriser l’utilisation de 
n’importe quel poisson capturé dans 
leurs ZEE. Il y a quelques années, les 
pays PACP se sont vus accorder une 
dérogation d’« approvisionnement glo-
bal » pour le thon en conserve au titre 
de l’APE intérimaire Pacifique-UE. Il 
apparaît maintenant de plus en plus 
clairement que cet approvisionnement 
mondial présente peu d’intérêt lorsque 
d’autres normes de l’UE ne sont pas 
respectées, telles que la réglementa-
tion INN.

En outre, tout assouplissement poten-
tiel futur des règles d’origine de l’UE 
pour les produits de la pêche pour-
rait être lié à de nouvelles demandes 
d’accès de l’UE aux ressources halieu-
tiques. En 2012, la demande des pays 
PACP pour élargir l’approvisionnement 
global à d’autres produits a été enten-
due, la contrepartie étant de fournir 
un accès garanti au thon du Pacifique 
pour les flottes de l’UE. 

« Une alternative à l’assouplis-
sement des règles d’origine 
– telle que poursuivie dans le 
Pacifique – est le repavillonne-
ment de bateaux étrangers »

Un autre moyen de relever les défis 
des règles d’origine est le changement 
de pavillon pour battre pavillon ACP : 
c’est la technique utilisée dans le Paci-
fique. Certains pays ACP souhaitent 

http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Entretien-point-de-vue-d-acteurs-ACP-UE/Le-processus-d-evaluation-du-MSC-un-repere-pour-evaluer-les-progres-vers-la-durabilite
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Entretien-point-de-vue-d-acteurs-ACP-UE/Le-processus-d-evaluation-du-MSC-un-repere-pour-evaluer-les-progres-vers-la-durabilite
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Entretien-point-de-vue-d-acteurs-ACP-UE/Le-processus-d-evaluation-du-MSC-un-repere-pour-evaluer-les-progres-vers-la-durabilite
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/La-perche-du-Nil-plus-prisee-en-Europe-grace-a-la-certification
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/La-perche-du-Nil-plus-prisee-en-Europe-grace-a-la-certification
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également obtenir plus de flexibilité 
en termes de définition de l’origine 
du poisson provenant des opérations 
d’affrètement. Cependant, cette alter-
native requiert des investissements 
conséquents des pays ACP dans la 
gestion des pêcheries, pour vérifier 
que ces navires ayant changé de 
pavillon/affrétés se conforment bien à 
la législation nationale et internationale, 
y compris les normes environnemen-
tales et sociales, puisque ces normes 
deviennent une condition sine qua non 
pour accéder aux principaux marchés 
internationaux. 

Capitaliser sur la 
croissance de la demande 
chinoise pour développer 
la transformation ACP 

En 2012, la Chine est devenue le prin-
cipal partenaire commercial dans le 
domaine de la pêche pour de nom-
breux pays ACP, en particulier en 
Afrique, impliquant l’exportation de 
matières premières en Chine pour 
transformation et réexportation. Bien 
qu’il soit indispensable pour les pays 
ACP de tirer profit des possibilités de 

diversification des marchés pour les 
produits de la pêche, la principale 
question reste la suivante : comment 
augmenter l’ajout de valeur au niveau 
local pour le poisson ACP avant 
exportation ? 

Une étude de marché détaillée est 
requise pour identifier comment les 
produits ACP transformés pourront 
trouver un marché de niche sur les 
marchés traditionnels de l’UE, des 
États-Unis, voire les marchés d’expor-
tation émergents tels que la Chine. En 
se fondant sur une étude de marché 
détaillée, il sera possible de détermi-
ner les investissements requis pour 
faciliter l’ajout de valeur à certains 
produits à base de poisson (lorsque 
les exportations de poisson frais ne 
représentent pas la forme la plus ren-
table d’exportation).

Développer le commerce 
régional de poisson dans 
les pays ACP

Les marchés régionaux pour les pro-
duits de la pêche ACP se développent 
également, notamment pour les pro-

duits transformés. Il s’agit d’une alter-
native de plus en plus importante pour 
les producteurs ACP, en particulier les 
petits producteurs, puisque les canaux 
de commercialisation leur sont souvent 
familiers et plus facilement accessibles. 

« Les barrières existantes au 
commerce régional doivent 
être démantelées pour faciliter 
le commerce régional de pro-
duits de la pêche »

La promotion de ces marchés régio-
naux doit être soutenue par une action 
politique visant à démanteler les bar-
rières existantes au commerce régional 
de poisson et à promouvoir l’investis-
sement dans l’infrastructure logistique 
nécessaire pour faciliter le commerce 
régional de produits de la pêche.

Principales sources

FAO

1. FAO, « La situation mondiale des pêches et de l’aquaculture », 2012 
http://www.fao.org/docrep/016/i2727f/i2727f00.htm

2. FAO, « FAO capture and aquaculture production databases », point d’accès  
http://www.fao.org/fishery/statistics/software/fishstatj/en

3. FAO, Committee on Fisheries, « Decisions and recommendations of the Thirteenth 
Session of the COFI Sub-Committee on Fish Trade, Hyderabad, India, 20-24 February 
2012 », 2012 
http://www.fao.org/cofi/24005-01e276260099b4967ed0ff22d8b4e6e4c.pdf

4. FAO, Globefish, site web 
http://www.globefish.org/

http://www.fao.org/docrep/016/i2727f/i2727f00.htm
http://www.fao.org/fishery/statistics/software/fishstatj/en
http://www.fao.org/cofi/24005-01e276260099b4967ed0ff22d8b4e6e4c.pdf
http://www.globefish.org/
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Autres sources

5. Pacific Island Forum Fisheries Agency (FFA), briefings sur le commerce de produits de 
la pêche  
http://www.ffa.int/trade_industry

6. International Centre for Trade and Sustainable Development (ICTSD), Trade Negotia-
tions Insights 
http://www.ictsd.org/tni/tni_english

7. UE, résumés de la législation sur le commerce extérieur de l’UE 
http://europa.eu/legislation_summaries/external_trade/index_fr.htm

8. UE, site web Export Helpdesk pour les pays en développement  
http://exporthelp.europa.eu/

9. AIPCE-CEP (EU Fish Processors and Traders Association), FinFish Study 2012, sep-
tembre 2012 
http://www.fiskbranschen.se/FinfishStudy2012.pdf

10. UE, « Report on the implementation of the derogation to the standard rules of origin 
granted to the Pacific ACP states in the framework of the interim economic partnership 
agreement », décembre 2011, publié le 27 février 2012 
http://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2012/february/tradoc_149137.pdf

11. European Parliament, DG for Internal Policies, Policy Department B: Structural and 
cohesion policies, Fisheries, « The impact of WTO and other trade negotiations on fishe-
ries », 2009 
http://www.europarl.europa.eu/committees/fr/studiesdownload.html?languageDocume
nt=FR&file=29031

12. Overseas Development Institute (ODI), « The poverty impact of the proposed gradua-
tion threshold in the Generalised System of Preferences (GSP) trade scheme », par C. 
Stevens et al., octobre 2011 
http://www.odi.org.uk/resources/details.asp?id=6015&title=poverty-impact-graduation-
threshold-generalised-system-preferences-gps-trade-scheme

13. Journal officiel de l’Union européenne, « Règlement (UE) n° 1026/2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 25 octobre 2012 concernant certaines mesures aux fins de la 
conservation des stocks halieutiques en ce qui concerne les pays autorisant une pêche 
non durable », L 316/34, 14 novembre 2012 
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:316:0034:0037:FR:PDF

À propos de cette mise à jour  
Cette note de synthèse a été mise à jour en octobre 2013 afin de prendre en compte les 
développements depuis septembre 2012. D’autres publications dans cette série et des 
ressources supplémentaires sur le commerce agricole et de la pêche ACP-UE peuvent être 
trouvées en ligne à http://agritrade.cta.int/fr.
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Les règles de l’OMC s’appliquant au 
commerce international de poisson, ainsi 
que les traités et conventions régissant 
la gestion et la conservation des pêche-
ries, sont importants pour les pays ACP 
producteurs de poisson.

Le commerce de poissons et de produits 
de la pêche est géré dans les négocia-
tions d’accès au marché non agricoles 
de l’OMC. De nombreux observateurs 
considèrent que, jusqu’à ce qu’il y ait 
une amélioration dans les négociations 
commerciales plus générales de l’OMC, 

il y aura peu de progrès dans les négo-
ciations sur les pêcheries. 

« En 2011/12, le développement 
a été lent dans les divers aspects 
des négociations de l’OMC qui 
ont un impact sur le secteur de la 
pêche »

Par conséquent, en 2011/12, le dévelop-
pement a été lent dans les divers aspects 
des négociations de l’OMC qui ont un 
impact sur le secteur de la pêche.

mise à jour octobre 2013

Les aspects OMC et 
internationaux des 
relations ACP-UE 
dans le secteur de la 
pêche 
1. Contexte et principaux enjeux 
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2. ��Récents développements 

Des discussions en cours pour 
savoir si les paiements dans le cadre 
des accords de pêche sont des 
subventions
L’influence de la discussion autour 
des subventions à l’OMC sur la 
réforme de la politique de la pêche 
de l’UE
Autres développements 
internationaux
Renforcer le cadre réglementaire 
international pour les investissements 
dans le secteur de la pêche 

3. �Implications pour les pays 
ACP 

Surveiller les politiques européennes 
affectant les négociations OMC 
Les pays ACP, l’UE et la transparence 
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commerce
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L’érosion des préférences tarifaires 
dont bénéficient les produits de la 
pêche ACP sur le marché de l’UE est 
susceptible de s’accentuer avec une 
libéralisation commerciale supplémen-
taire conduite par l’OMC.

« La principale source d’érosion 
des préférences est le nombre 
croissant d’accords commer- 
ciaux bilatéraux que l’UE 
conclut avec des pays non  
ACP producteurs de poisson »

Actuellement, cependant, la principale 
source d’érosion des préférences est 
le nombre croissant d’accords com-
merciaux bilatéraux que l’UE conclut 
avec des pays non ACP producteurs 
de poisson, en particulier en Asie et 
en Amérique latine. Une libéralisation 
commerciale supplémentaire affec-
tera également certains segments de 
cette industrie dans l’UE, en particu-
lier les producteurs, les importateurs 
et les transformateurs de thon. Ces 
opérateurs aimeraient que les règles 
de l’OMC prennent en considération 
diverses normes internationales – 
telles que les normes du travail actuel-
lement appliquées aux producteurs de 
l’UE mais pas à tous les producteurs 
des pays tiers – pour créer des règles 
du jeu plus équitables. Vu l’absence 
de progrès dans les négociations à 
l’OMC, ces questions n’ont pas été 
évoquées dans un contexte OMC, 
mais elles sont de plus en plus abor-
dées dans le cadre des discussions de 
politique commerciale sur la pêche de 
l’UE (voir Note de synthèse Agritrade 
« Accès au marché et commerce ACP-
UE des produits de la pêche », à venir 
en 2013).

Les conventions et traités internatio-
naux influencent également le com-
merce de poisson ACP-UE. Le docu-
ment produit par la Conférence des 
Nations unies sur le développement 
durable 2012 (Rio+20) a consacré tout 

un chapitre aux océans et aux mers. 
Est réaffirmé l’engagement à éliminer 
les subventions qui contribuent à une 
pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée, et à conclure des disci-
plines multilatérales sur les subventions 
aux pêcheries. 

« Le document Rio+20 a réaf-
firmé l’engagement à éliminer 
les subventions qui contribuent 
à une pêche INN, et à conclure 
des disciplines multilatérales 
sur les subventions aux pêche-
ries »

Les gouvernements s’engagent éga-
lement à garantir un accès aussi bien 
aux ressources halieutiques qu’aux 
marchés pour le secteur de la pêche 
artisanale et ses communautés, en 
particulier dans les pays en dévelop-
pement, et tout spécialement dans 
les petits pays insulaires en déve-
loppement. Un accent similaire sur 
la contribution du secteur de la pêche 
artisanale au commerce du poisson 
et à la sécurité alimentaire a été inclus 
dans le rapport des NU sur la pêche 
et le droit à l’alimentation, présenté 
à l’Assemblée générale des NU de 
2012.

Le commerce international de pois-
son est de plus en plus influencé par 
l’émergence de la Chine en tant que 
partenaire mondial dans les négocia-
tions ACP sur le poisson. Le dépôt de 
bilan de la multinationale européenne 
de produits de la pêche Pescanova, 
qui compte de nombreuses filiales 
dans les pays ACP, est également 
susceptible d’avoir des répercussions 
sur les relations de pêche ACP-UE.

2. �Récents déve- 
loppements

Des discussions en 
cours pour savoir si les 
paiements dans le cadre 
des accords de pêche 
sont des subventions

Un examen des négociations sur les 
subventions aux pêcheries à l’OMC, 
réalisé par le Centre international 
pour le commerce et le développe-
ment durable (ICTSD) en 2012, a mis 
en lumière l’exclusion des redevances 
d’accès payées par les nations de 
pêche en eaux lointaines aux pays 
hôtes (dits paiements de gouverne-
ment à gouvernement) du concept 
des disciplines sur les subventions aux 
pêcheries. Il a noté que, si les rede-
vances d’accès étaient considérées 
comme des subventions, les pays ACP 
pourraient être fortement affectés. Cela 
pourrait impliquer l’approvisionnement 
auprès de navires étrangers de poisson 
destiné à la transformation et à l’expor-
tation, ce qui entraînerait à son tour 
des réductions en termes d’emplois et 
de revenus découlant des opérations 
de ces flottes étrangères. 

« Si les redevances d’accès 
étaient considérées comme 
des subventions, les pays ACP 
pourraient être fortement  
affectés »

Cependant, l’examen a également 
souligné qu’une présence étrangère 
plus limitée pourrait offrir l’occasion 
de réduire l’effort de pêche et contri-
buer ainsi à une concurrence moindre 
pour la capture et l’exportation entre 
les navires étrangers et l’industrie de 
pêche locale (voir article Agritrade 
« Négociations relatives aux subven-
tions à la pêche : la question reste 
entière à la FAO et dans le cadre de 

http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Accord-de-l-OMC/Negociations-relatives-aux-subventions-a-la-peche-la-question-reste-entiere-a-la-FAO-et-dans-le-cadre-de-la-reforme-de-la-PCP
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Accord-de-l-OMC/Negociations-relatives-aux-subventions-a-la-peche-la-question-reste-entiere-a-la-FAO-et-dans-le-cadre-de-la-reforme-de-la-PCP
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Accord-de-l-OMC/Negociations-relatives-aux-subventions-a-la-peche-la-question-reste-entiere-a-la-FAO-et-dans-le-cadre-de-la-reforme-de-la-PCP
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la réforme de la PCP », 23 septembre 
2012).

La question des paiements dans le 
cadre des accords de pêche a été 
soulevée par la Russie après son 
accession à l’OMC, celle-ci ayant 
effectivement annoncé son intention 
de porter plainte à l’OMC contre les 
« subventions » fournies par l’UE au 
titre des accords de partenariat de 
pêche (APP) avec la Mauritanie. La 
plainte du gouvernement russe s’inscrit 
dans le contexte des efforts déployés 
par la Russie pour négocier un accord 
d’accès aux pêcheries de 10 ans avec 
la Mauritanie, impliquant un paiement 
de 100 millions de dollars, qui sera 
investi dans l’infrastructure de stoc-
kage et de transformation.

En réponse, le commissaire euro-
péen en charge de la pêche a souli-
gné que les APP de l’UE sont basés 
sur la transparence, la durabilité et 
la bonne gouvernance, et que toute 
plainte à l’OMC déposée contre un 
APP de l’UE servirait de catalyseur 
à une initiative plus générale visant à 
promouvoir plus de transparence dans 
les accords d’accès aux pêcheries – 
impliquant tous les pays (voir article 
Agritrade « La Russie menace de faire 
appel auprès de l’OMC après que la 
Mauritanie ait réclamé que la Russie 
respecte les mêmes conditions que 
“les flottes subventionnées de l’UE” », 
1er juillet 2013).

L’influence de la discussion  
autour des subventions à 
l’OMC sur la réforme de la 
politique de la pêche de 
l’UE

L’avenir des subventions au secteur de 
la pêche de l’UE a également été vive-
ment débattu dans le contexte de la 
réforme de la Politique commune de la 
pêche (PCP) de l’UE, dans l’esprit d’un 
engagement politique général pour la 

réduction du niveau des subventions 
(voir Note de synthèse Agritrade « Poli-
tique commune de la pêche de l’UE et 
accords de partenariat de pêche : défis 
pour les pays ACP », à venir en 2013).

S’adressant aux parlementaires euro-
péens et aux représentants des États 
membres de l’UE, un grand négocia-
teur sur les subventions internationales 
au secteur de la pêche originaire de 
Nouvelle-Zélande a affirmé que la 
future politique européenne en matière 
de subventions aux pêcheries – au titre 
du Fonds européen pour les affaires 
maritimes et la pêche (FEAMP) – affec-
tera l’approche sur les subventions aux 
flottes de pêche dans les négociations 
OMC, étant donné le rôle crucial de la 
politique de l’UE dans ce domaine (voir 
article Agritrade « La décision de l’UE 
sur les subventions à la pêche pourrait 
avoir des implications sur les négocia-
tions au niveau mondial », 18 mai 2013).

En octobre 2012, le Conseil des 
ministres de la pêche de l’UE s’est 
prononcé en faveur de la réintroduc-
tion des subventions à la modernisa-
tion, tandis qu’au Parlement européen 
des subventions pour la construction 
de navires et pour la modernisation 
des moteurs étaient proposées. Ces 
types de subventions, cependant, ont 
souvent été critiqués comme augmen-
tant les efforts de pêche déployés (voir 
article Agritrade « Les ministres euro-
péens soutiennent des subventions 
controversées », 2 décembre 2012).

Par ailleurs, le secteur de la pêche 
européen développe une nouvelle 
approche des subventions aux pêche-
ries. Durant l’année 2012, la Plateforme 
technologique européenne pour la 
pêche (EFTP) récemment créée, com-
prenant des représentants de l’indus-
trie et des chercheurs, a organisé une 
série d’ateliers pour passer en revue 
divers aspects des innovations dans 
les activités de pêche, conçues pour 

améliorer l’efficacité des opérations. 
Ces ateliers ont alimenté l’Agenda stra-
tégique de recherche et d’innovation 
de l’EFTP pour 2020. 

« L’EFTP considère que la 
recherche et l’innovation sont 
nécessaires pour réduire les 
coûts et augmenter la rentabi- 
lité du secteur de la pêche 
européen, et pour promouvoir 
des activités de pêche plus du-
rables et plus responsables »

Il est reconnu que la recherche et l’in-
novation sont nécessaires pour réduire 
les coûts et augmenter la rentabilité 
du secteur de la pêche européen, et 
également pour promouvoir des acti-
vités de pêche plus durables et plus 
responsables.

L’EFTP a plus particulièrement abordé 
la question de l’efficacité énergétique, 
sachant que le carburant représente 
environ 55 % des frais d’exploitation 
d’un navire. Des économies impor-
tantes peuvent être réalisées en opti-
misant la navigation et en réduisant 
la vitesse de manière stratégique : en 
effet, en réduisant la vitesse de 7 %, il 
est possible de réduire la consomma-
tion de carburant de 16 %. Les nou-
veaux engins de pêche jouent égale-
ment un rôle dans l’efficacité énergé-
tique : des adaptations aux portes et 
chaluts peuvent réduire la consomma-
tion de pas moins de 40 %. Toutefois, 
la recherche a démontré que le chan-
gement du moteur – un changement 
que le Parlement européen propose 
de subventionner dans le futur Fonds 
européen pour les affaires maritimes 
et la pêche – est une option coûteuse, 
qui ne génère que 10 % d’économie 
d’énergie. L’EFTP espère que les prio-
rités pour la recherche et l’innovation 
identifiées feront l’objet d’un finance-
ment de l’UE (voir article Agritrade 
« La Plateforme technologique euro-
péenne pour la pêche met l’accent sur 

http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Accord-de-l-OMC/Negociations-relatives-aux-subventions-a-la-peche-la-question-reste-entiere-a-la-FAO-et-dans-le-cadre-de-la-reforme-de-la-PCP
http://agritrade.cta.int/fr/layout/set/print/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/La-Russie-menace-de-faire-appel-aupres-de-l-OMC-apres-que-la-Mauritanie-ait-reclame-que-la-Russie-respecte-les-memes-conditions-que-les-flottes-subventionnees-de-l-UE
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l’efficacité énergétique des navires de 
pêche », 11 février 2013).

Autres développements 
internationaux

Internationaliser les règlements 
en matière de pêche INN

En 2012, après cinq années de négo-
ciations, les directives volontaires inter-
nationales pour la conduite de l’État 
du pavillon en vue de lutter contre la 
pêche INN ont été finalisées. Ces direc-
tives volontaires seront présentées au 
Comité des pêches de la FAO en juin 
2014 pour approbation. Les directives 
formulent des recommandations pour 
encourager et aider les États du pavil-
lon à respecter leurs obligations inter-
nationales en matière de délivrance 
des pavillons et de contrôle des navires 
de pêche. Elles présentent aussi diffé-
rentes mesures pour remédier au non-
respect des dispositions en vigueur. 
Les directives proposées cherchent 
également des moyens de coopérer 
et d’aider les pays en développement 
à consolider leurs capacités en tant 
qu’État du pavillon (voir article Agri-
trade « De nouvelles directives inter-
nationales pour aider à combattre la 
pêche INN », 25 mars 2013).

La pêche INN a également été au cœur 
d’une nouvelle initiative d’Interpol visant 
à détecter, combattre et éliminer la cri-
minalité dans le secteur de la pêche. 
Son principal objectif est d’améliorer 
l’échange d’informations et de rensei-
gnements sur le contrôle des zones 
de pêche entre les pays. Un Groupe 
de travail permanent de lutte contre la 
criminalité dans le secteur de la pêche 
formulera ses recommandations pour 
assurer une coopération internationale 
entre Interpol et les autorités nationales 
de contrôle des pêcheries, et pour 
mettre en place une assistance aux 
pays où l’application de la législation 
en matière de pêche s’avère défaillante. 

Les ministres de la pêche du Liberia, 
de la Sierra Leone, de l’Espagne et du 
Togo ont participé à la conférence qui a 
lancé cette initiative. Certains groupes 
environnementaux, tels que Pew et 
Greenpeace, ont salué l’engagement 
d’Interpol dans la lutte contre la pêche 
INN (voir article Agritrade « Interpol 
bientôt impliqué dans la lutte contre 
la pêche INN ? », 24 février 2013).

Certains acteurs mondiaux du secteur 
de la pêche, tels que l’UE et les États-
Unis, développent également leurs 
propres initiatives pour combattre la 
pêche INN. En 2012, l’UE a publié une 
liste de pays pré-notifiés qui étaient 
jugés comme ne coopérant pas à la 
lutte contre la pêche INN (voir Note de 
synthèse Agritrade « Accès au marché 
et commerce ACP-UE des produits 
de la pêche », à venir en 2013), tan-
dis que, pour sa part, l’administration 
américaine soumettait un rapport qui 
a identifié 10 pays engagés dans la 
pêche INN en 2011 ou 2012. Le rapport 
américain cite des pays ACP, tels que 
le Ghana et la Tanzanie, et des pays de 
l’UE, tels que l’Italie et l’Espagne. Les 
pays identifiés avaient des navires qui 
ne se conformaient pas aux mesures 
de conservation et de gestion adop-
tées par une organisation régionale 
de gestion des pêches dont les États-
Unis font partie. Si un pays identifié ne 
prend pas les mesures appropriées, 
ses navires de pêche peuvent se voir 
interdire l’entrée dans les ports améri-
cains, et les importations américaines 
de produits de la pêche en provenance 
de ce pays peuvent être interdites – 
ces mesures sont semblables à celles 
existant dans la réglementation INN 
de l’UE. L’administration américaine a 
admis que le principal objectif de ce 
rapport était d’assurer des règles du jeu 
équitables pour les pêcheurs de par le 
monde (voir article Agritrade « La NOAA 
épingle 10 pays ayant pratiqué la pêche 
INN, notamment des pays de l’UE et du 
groupe ACP », 11 février 2013).

L’importance croissante de la 
Chine

La Chine est devenue une grande 
nation de pêche en eaux lointaines, 
notamment dans les eaux ACP.

Ces dernières années, la Chine a déve-
loppé une flotte spécialisée de navires 
de pêche en eaux lointaines (par ex. 
des chalutiers de fond, des senneurs 
à senne coulissante et des palangriers) 
liés à des bateaux mères, qui livrent 
leurs captures aux installations de 
congélation et de transformation. Ces 
navires approvisionnent les marchés 
nationaux et locaux, ainsi qu’internatio-
naux, y compris certains marchés dans 
les pays ACP. Globalement, la flotte 
chinoise en eaux lointaines comprend 
3 400 navires pêchant dans 37 pays. 
Des investissements chinois (usines de 
réfrigération, unités de transformation, 
etc.) ont été effectués dans les pays 
ACP pour faciliter les activités de ces 
flottes chinoises.

Une étude réalisée par D. Pauly et 
d’autres chercheurs, publiée dans le 
journal Fish and Fisheries en 2012, a 
souligné « la tendance à l’opacité des 
données des pêcheries et au non-res-
pect quasi total du principe de respon-
sabilité publique de l’utilisation des 
ressources publiques ». Bien que les 
accords d’accès entre la Chine ou les 
entreprises chinoises et les pays tiers 
ne soient pas accessibles au public, et 
que par conséquent les captures de 
ces flottes chinoises en eaux lointaines 
soient quasi totalement non déclarées, 
les activités de ces flottes sont de plus 
en plus documentées. 

« Selon une étude, les flottes 
chinoises en eaux lointaines 
extraient la majorité de leurs 
captures des eaux africaines  
– environ 10 fois le volume  
déclaré par la Chine à la FAO »
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Les auteurs de l’étude de 2012 ont 
reconstruit les données de captures 
et constaté que les flottes chinoises 
en eaux lointaines extraient la majorité 
de leurs captures des eaux africaines 
(environ 3,1 millions de tonnes par an, 
capturées par environ 400 chalutiers). 
Ceci suggère que les flottes chinoises 
capturent environ 10 fois le volume 
déclaré par la Chine à la FAO (voir 
article Agritrade « La Chine ne déclare 
que 10 % de ses captures en eaux 
lointaines, affirme une nouvelle étude », 
18 mai 2013).

Le secteur de la pêche est devenu 
un domaine capital pour développer 
des liens d’affaires entre la Chine et 
l’Afrique, avec des investissements 
chinois croissants dans les pêcheries 
africaines. Actuellement, ces inves-
tissements, d’une valeur d’environ 
6 milliards $US par an, fournissent 
500 000 tonnes de poisson, la moi-
tié étant transformée et vendue sur le 
marché de l’UE, et un tiers de ce même 
volume vendu sur le marché chinois. La 
Chine est actuellement le pays le plus 
présent dans l’industrie de la pêche 
africaine, suivie par les États-Unis, l’UE 
et le Japon. Le secrétaire général du 
China Centre for the International Eco-
nomic Exchange a affirmé que l’Afrique 
remplacera probablement l’Union euro-
péenne en tant que premier partenaire 
commercial de la Chine au cours des 
prochaines années, et les pêcheries 
joueront un rôle important dans ce par-
tenariat. Cependant, le vice-président 
de l’Association de pêche à l’étranger 
de la Chine adopte un point de vue 
différent, ne voyant pas la coopéra-
tion Chine-Afrique s’intensifier dans 
le domaine de la pêche à moins que 
les pays africains ne changent leurs 
politiques limitant les opérations des 
entreprises étrangères. Parmi ces poli-
tiques figurent les limitations actuelles 
sur l’achat de droits de pêche et de 
licences, et sur les bénéfices qui 
peuvent être engrangés par la Chine et 

ensuite rapatriés (voir article Agritrade 
« Les investisseurs chinois appellent 
les gouvernements africains à suppri-
mer les “restrictions sur les pêcheries »,  
29 janvier 2013).

La chute de Pescanova

« Pescanova – une des plus 
grandes entreprises de pro-
duits de la pêche du monde 
– a annoncé en 2012 qu’elle 
déposait le bilan »

L’une des plus grandes entreprises 
de produits de la pêche du monde, 
Pescanova, a annoncé en 2012 qu’elle 
déposait le bilan, n’ayant pas réussi 
à vendre une partie de ses activités 
chiliennes d’élevage de saumon à des 
entreprises norvégiennes. L’entreprise 
basée en Espagne a également déclaré 
qu’elle avait sollicité une protection 
contre ses créanciers. Ces derniers 
mois, l’entreprise a déclaré des dettes 
de 1,5 milliard d’euros et plusieurs de 
ses navires et usines ont été hypothé-
qués pour une valeur globale de 100 
millions d’euros. Cependant, le niveau 
réel de la dette reste inconnu, les audi-
teurs ayant constaté des écarts dans 
les informations fournies. 

La valeur de Pescanova a chuté de 
60 % en 2012. Pescanova compte 
environ 10 500 employés avec une 
présence dans plus de 20 pays – 
notamment la Namibie, l’Afrique du 
Sud, le Mozambique et l’Angola. Bien 
que les banques espagnoles et le gou-
vernement puissent venir au secours 
de Pescanova, la vente des quotas de 
pêche reçus de pays tels que le Chili 
et la Namibie au titre de systèmes de 
quotas individuels transférables (QIT) 
pourrait être considérée comme une 
autre source de revenus par les créan-
ciers de l’entreprise (voir article Agri-
trade « Dépôt de bilan pour Pescanova, 
l’une des plus grandes entreprises de 
pêche au monde », 7 avril 2013).

Renforcer le cadre régle-
mentaire international 
pour les investissements 
dans le secteur de la 
pêche 

Il existe de nombreux instruments 
internationaux pouvant servir de base 
au renforcement du cadre réglemen-
taire international pour l’investisse-
ment étranger dans les secteurs de la 
pêche ACP. Les principes sous-jacents 
contenus dans ces diverses conven-
tions et directives FAO, OIT et OCDE 
se divisent en cinq catégories.

Conformité des investissements 
avec les objectifs politiques du 
pays tiers 

« Le cadre réglementaire de-
vrait garantir que les investisse-
ments contribuent au progrès 
économique, social et environ-
nemental en vue d’obtenir une 
pêche durable »

Les investissements doivent tenir 
compte des politiques introduites 
dans les pays dans lesquels ils sont 
réalisés. À cet égard, le cadre régle-
mentaire devrait garantir que les 
investissements :

	� contribuent au progrès économique, 
social et environnemental en vue 
d’obtenir une pêche durable ;

	� respectent les droits humains de ceux 
qui sont affectés par ces investisse-
ments, conformément aux obligations 
internationales et aux engagements 
du gouvernement du pays tiers ;

	� dopent la capacité locale en travail-
lant en étroite collaboration avec 
les communautés locales tout en 
développant les marchés nationaux 
et étrangers conformément aux 
bonnes pratiques commerciales ;
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http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Accord-de-l-OMC/La-Chine-ne-declare-que-10-de-ses-captures-en-eaux-lointaines-affirme-une-nouvelle-etude
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Accord-de-l-OMC/La-Chine-ne-declare-que-10-de-ses-captures-en-eaux-lointaines-affirme-une-nouvelle-etude
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Note de synthèse: mise à jour 2013  I  6http://agritrade.cta.int/

 Les aspects OMC et internationaux des relations ACP-UE dans le secteur de la pêche

	� encouragent la formation, en par-
ticulier en créant des opportunités 
d’emplois et en facilitant la formation 
des femmes et des jeunes dans le 
secteur ;

	� ne se voient accorder aucune 
exemption aux normes et exigences 
en matière d’environnement, de 
santé, de  sécurité, de main-d’œuvre 
et de fiscalité.

Transparence

	� Les investisseurs doivent s’assurer 
que des informations fiables et perti-
nentes sur leurs activités, structure, 
situation financière et résultats sont 
communiquées au public régulière-
ment et en temps opportun. 

	� Les investisseurs doivent appliquer 
des normes de qualité strictes dans 
leurs communications, comptes et 
audits, et en ce qui concerne toute 
information de nature non financière, 
environnementale et sociale.

	� Les investisseurs doivent améliorer 
la transparence de leurs efforts pour 
réduire la corruption et l’extorsion.

Protection environnementale

Les investissements doivent tenir 
compte de la nécessité de protéger 
l’environnement et de préserver la 
santé et la sécurité publiques. Plus 
particulièrement, les investisseurs 
doivent : 

	� établir et mettre en œuvre un sys-
tème de gestion de l’environnement 
adapté à l’entreprise, impliquant :

• une collecte et une évaluation en 
temps utile d’informations suffi-
santes sur l’impact potentiel de 
leurs activités sur l’environnement 
et sur la santé et la sécurité ;

• la définition d’objectifs mesurables 
et, si nécessaire, spécifiques pour 
améliorer leur performance envi-
ronnementale, avec un audit pério-
dique de ces objectifs ;

• le suivi et la révision à intervalles 
réguliers des progrès réalisés dans 
la poursuite des objectifs généraux 
et spécifiques en termes d’exi-
gences environnementales, sani-
taires et sécuritaires ;

	� éviter d’utiliser l’absence de preuve 
scientifique absolue comme une 
justification pour retarder l’adoption 
de mesures efficaces destinées à 
prévenir ou réduire les dégâts envi-
ronnementaux, ce qui met en péril 
les exigences en matière de santé 
et de sécurité.

Optimisation de la taxation

Les entreprises doivent se conformer 
aux lois et règlements fiscaux des pays 
dans lesquels elles exercent des activi-
tés et doivent consentir tous les efforts 
possibles pour agir conformément à 
l’esprit et à la lettre de ces lois et règle-
ments. Les entreprises doivent envoyer 
aux autorités pertinentes toutes les 
informations nécessaires pour calculer 
leur charge fiscale et doivent appliquer 
le principe de pleine concurrence dans 
leurs pratiques en matière de prix de 
transfert.

Participation des communautés 
locales dans le pays hôte 

D’après le Centre d’investissement de la 
FAO, tout projet d’investissement dans 
le secteur de la pêche doit reposer sur 
une évaluation complète des conditions 
locales au plan non seulement tech-
nique ou environnemental, mais aussi 
économique, politique et social. Les 
communautés bénéficiaires doivent être 
impliquées dès les premières étapes de 
la planification d’un investissement, afin 

que leurs droits existants puissent être 
totalement respectés.

3. �Implications  
pour les pays 
ACP

Surveiller les politiques 
européennes affectant les 
négociations OMC 

Les politiques de l’UE – telles que la 
réforme des subventions au secteur de 
la pêche au travers du Fonds européen 
pour les affaires maritimes et la pêche 
(FEAMP), la réforme des accords de 
partenariat de pêche durables et les 
éléments des accords commerciaux 
avec des pays non ACP qui concernent 
la pêche – affectent les relations de 
pêche UE-ACP, et auront un également 
un impact sur les positions de l’UE 
dans les négociations internationales 
(OMC, FAO, etc.).

« Des initiatives de l’UE pour 
réintroduire les subventions  
à la modernisation des navires 
peuvent être considérées com- 
me révélatrices de la future  
position de l’UE dans les dis-
cussions à l’OMC sur le traite-
ment spécial et différencié »

S’agissant des subventions euro-
péennes au secteur de la pêche, cer-
taines des subventions envisagées ont 
été critiquées dans les forums inter-
nationaux comme étant trop axées 
sur l’amélioration de la capacité. Les 
propositions du Parlement européen 
visant à réintroduire les subven-
tions à la modernisation des navires 
mettent l’accent sur la « pêche artisa-
nale et côtière », qui est définie dans 
un contexte européen comme « des 
navires dont la longueur est inférieure 
à 12 mètres, qui n’utilisent pas d’engins 
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traînants ou qui passent moins de 24 
heures en mer ». Des initiatives en ce 
sens peuvent être considérées comme 
révélatrices de la future position de l’UE 
dans les discussions à l’OMC sur le trai-
tement spécial et différencié, et pour-
raient donc avoir des conséquences 
pour les règles OMC affectant les pays 
ACP. Il est par conséquent important 
que les pays ACP surveillent les débats 
et décisions internes de l’UE dans ces 
domaines. 

Les pays ACP, l’UE et la  
transparence dans les  
relations de pêche inter-
nationales 

Dans l’approche de l’UE concernant 
les APP durables, il y a une insis-
tance croissante pour que tous les 
accords d’accès conclus entre les 
pays de pêche en eaux lointaines – 
ou les entreprises – et les pays côtiers 
soient publiquement disponibles, et 
pour que les activités et captures des 
flottes en eaux lointaines soient mieux 
documentées. 

« La transparence dans les 
conventions de pêche serait 
bénéfique aux pays ACP, puis-
que cela les aiderait à analyser 
les coûts et bénéfices de ces 
opérations, et fournirait les 
informations nécessaires pour 
évoluer vers une harmonisation 
des conditions d’accès pour 
les flottes en eaux lointaines »

Cela serait bénéfique aux pays ACP 
dans lesquels ces flottes opèrent, 
puisque cela les aiderait à analyser les 
coûts et bénéfices de ces opérations, 
et fournirait les informations néces-
saires pour évoluer vers une harmo-
nisation des conditions d’accès pour 
les flottes en eaux lointaines. Lors du 
dernier Comité des pêches de la FAO, 
l’UE a proposé à la FAO de réaliser 
une étude mondiale sur les accords 

de pêche. Les gouvernements ACP 
gagneraient à soutenir cette proposi-
tion, étant donné les bénéfices poten-
tiels en matière de gestion des pêche-
ries que cela pourrait stimuler. 

La nécessité de dévelop-
per un cadre pour les 
investissements étrangers

Des investissements privés et publics 
dans les pêcheries africaines sont 
nécessaires pour développer les acti-
vités de pêche et pour ajouter de la 
valeur aux ressources halieutiques 
au niveau local, en particulier dans 
les communautés qui dépendent 
de la pêche pour leurs moyens de 
subsistance.

Le fait que de nouveaux partenaires 
soient intéressés à investir dans les 
secteurs de la pêche ACP et que des 
investisseurs traditionnels soient en 
difficulté financière indique qu’une 
analyse approfondie est requise pour 
vérifier :

	� comment ces investissements 
affectent le développement du sec-
teur de la pêche ACP ;

	� quelles stratégies sont les plus sus-
ceptibles de contribuer au dévelop-
pement structurel des économies 
ACP dans le commerce mondial des 
produits de la pêche sur une base 
durable.

Une question capitale actuellement, 
du point de vue de la durabilité, est la 
tendance consistant à relier l’investis-
sement à l’octroi de droits de pêche. 
Les pays ACP doivent analyser qui 
supporte les coûts et qui obtient les 
bénéfices de ces investissements 
conditionnés. Comme le démontre 
l’affaire Pescanova, la valeur des droits 
de pêche alloués aux pays ACP au 
titre des QIT peut être capitalisée 
pour obtenir des crédits bancaires 

ou couvrir des créances douteuses. 
Cela soulève des questions sur ce qu’il 
advient de ces QIT, et quelles sont les 
implications pour les régimes de ges-
tion des pêcheries ACP. L’enjeu poli-
tique consiste à garantir les transferts 
des droits de pêche, et de s’assurer 
que le niveau global des droits d’ac-
cès accordés ne porte pas préjudice 
aux ressources halieutiques. Cela 
pose également la question de savoir 
comment les transferts de droits QIT 
pourraient avoir un impact sur l’accès 
au marché, étant donné les pressions 
croissantes pour relier l’accès au mar-
ché pour les produits de la pêche à 
des critères de durabilité et des cri-
tères sociaux. 

Ces aspects mettent en lumière la 
nécessité d’introduire des cadres 
réglementaires clairs pour l’investis-
sement étranger dans le secteur de 
la pêche des pays ACP, et de garantir 
que ces investissements sont durables 
d’un point de vue économique, envi-
ronnemental et social. Cela souligne 
également l’importance pour les 
investisseurs de mettre en pratique 
eux-mêmes leurs responsabilités 
d’entreprise. 

Étant donné l’importance de ces ques-
tions pour les aspirations de dévelop-
pement du secteur de la pêche ACP, 
ainsi que les défis posés aux gouver-
nements ACP pour gérer le monde, 
qui est tout sauf transparent, des 
investissements internationaux dans 
le secteur de la pêche, les gouverne-
ments ACP gagneraient à envisager le 
développement d’un cadre réglemen-
taire international pour l’investissement 
promouvant :

	 la transparence ;

	 la protection environnementale ;

	 l’optimisation de la taxation ;
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	� la conformité des investissements 
dans les communautés locales avec 
les objectifs politiques nationaux.

Suivre les progrès inter-
nationaux dans la lutte 
contre la pêche INN au 
travers de mesures liées 
au commerce 

Compte tenu de l’existence d’un plan 
d’action international au niveau de la 
FAO, et du fait qu’il y a peu de corres-
pondance entre les listes de l’UE et 
des États-Unis, on ne peut que s’inter-
roger sur la manière dont un pays est 
identifié comme étant engagé dans la 
pêche INN et sur les raisons expliquant 
pourquoi certains pays figurent sur une 
liste et pas sur une autre. Ceci suggère 
qu’il est nécessaire de poursuivre les 
efforts pour harmoniser les approches 
internationales visant à combattre la 

pêche INN. Les pays ACP devraient 
soutenir cette harmonisation en veil-
lant à ce que celle-ci tienne compte de 
leurs spécificités. Cela est particulière-
ment vrai dans le cas de la proposition 
parrainée par l’UE pour promouvoir un 
système international de certification 
des captures pour prouver qu’un pro-
duit de la pêche a été capturé légale-
ment – en particulier si l’on considère 
les contraintes sérieuses de capacité 
rencontrées par certains pays ACP 
insulaires pour fournir cette certifica-
tion des captures. Les directives de la 
FAO sur les responsabilités des États 
du pavillon ont une valeur potentielle 
considérable pour les pays ACP, dont 
les autorités nationales manquent 
souvent de la capacité à surveiller et 
contrôler les navires de pêche bat-
tant leur pavillon. Les gouvernements 
ACP devraient saluer ces directives 
puisqu’elles fournissent à la fois des 

recommandations et un soutien à tous 
les pays ACP pour traiter ce problème.

De même, le fait qu’Interpol développe 
une initiative INN peut être intéressant 
pour les pays ACP afin de les aider à 
lutter contre les organisations crimi-
nelles actives dans leurs pêcheries. 
Cependant, il est nécessaire d’adop-
ter une approche à multiples facettes 
pour lutter contre les difficultés liées à 
la pêche INN, qui recouvre notamment 
la promotion de plus de transparence 
et de responsabilité pour l’affectation 
de l’accès aux ressources halieutiques, 
le développement des capacités 
humaines et techniques pour surveiller 
leurs eaux, et la promotion d’instru-
ments internationaux pour combattre le 
commerce de poisson INN, conformé-
ment au Plan d’action international de 
la FAO visant à prévenir, à contrecarrer 
et à éliminer la pêche INN. 

Principales sources

1. International Centre for Trade and Sustainable Development (ICTSD), page pêche
http://ictsd.org/programmes/environment/fisheries/
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http://www.globefish.org/wto-environment-and-development.html
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http://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/dsu_f.htm 

4. OMC, « Accord sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires », page web 
http://www.wto.org/french/tratop_f/sps_f/spsagr_f.htm 
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http://www.wto.org/french/thewto_f/whatis_f/tif_f/dev1_f.htm
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http://www.fao.org/news/story/fr/item/170741/icode/
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Alors que les normes sanitaires et phyto-
sanitaires (SPS) et de sécurité des denrées 
alimentaires sont une barrière de plus en 
plus importante pour les exportations des 
pays ACP de produits alimentaires et agri-
coles vers l’UE, elles sont également une 
contrainte forte pour la diversification géo-
graphique des exportations, notamment le 
développement du commerce intra-régional 
de produits alimentaires et agricoles.

S’agissant de leurs conséquences com-
merciales, les préoccupations en matière 
de normes SPS et de sécurité des denrées 
alimentaires au niveau national, régional et 
international interagissent de nombreuses 
façons. Les questions liées à l’intégrité des 
protocoles nationaux SPS et de sécurité 
des denrées alimentaires, qui permettent 
aux exportations au-delà des mers de se 
faire, peuvent générer des barrières au 
commerce intra-régional. Les restrictions 

d’accès au marché basées sur les normes 
SPS et de sécurité des denrées alimen-
taires sur les marchés étrangers peuvent 
intensifier la concurrence sur les marchés 
régionaux, tandis que les efforts pour har-
moniser les normes régionales en vue de 
faciliter l’accès aux marchés internationaux 
pourraient s’avérer discriminatoires à l’égard 
de certains producteurs nationaux et en fait 
les exclure des marchés officiels.

Dans ce contexte, une importance crois-
sante est accordée à la mise en place de 
systèmes de contrôle rentables des normes 
SPS et de la sécurité des denrées alimen-
taires, qui facilitent le commerce régional et 
international au sein de cadres régionaux 
harmonisés. Toutefois, la réalisation de cet 
objectif politique est confrontée à des défis 
pratiques considérables. Des structures de 
dialogue importantes au niveau national, 
régional et international doivent souvent être 

Sécurité des denrées 
alimentaires 
1. Contexte et principaux enjeux 
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établies, afin de s’assurer que les réali-
tés de production locales sont prises en 
compte dans la réalisation des objectifs 
SPS et de sécurité des denrées alimen-
taires. Établir des systèmes de contrôle 
pour la sécurité des denrées alimentaire 
qui ont un bon rapport coût-efficacité 
requiert des investissements importants 
aussi bien au plan réglementaire qu’opé-
rationnel, tout le long de la chaîne d’ap-
provisionnement – de la ferme à la table. 
Cependant, ces coûts d’investissement 
supplémentaires peuvent être réduits au 
minimum si une connaissance approfon-
die des exigences réglementaires ou du 
secteur privé est disponible, permettant 
aux changements d’être intégrés dans 
les plans de réinvestissement réguliers.

Pour relever les défis des normes de 
sécurité des denrées alimentaires et SPS, 
sont essentiels : 

	� l’accès régulier à des informations 
mises à jour (au travers de bases de 
données, de services d’alerte par cour-
rier électronique, etc.) ;  

	� la mobilisation des ressources tech-
niques et financières requises ;  

	� la mise en place d’un dialogue plus 
constructif autour de l’élaboration et 
de la mise en œuvre de normes de 
sécurité des denrées alimentaires et 
SPS 

Un certain nombre de questions clés ont 
été identifiées dans la note de synthèse 
Agritrade 2012 sur la sécurité des 
denrées alimentaires :

	� établir un meilleur dialogue sur les 
normes de sécurité des denrées 
alimentaires du secteur privé ;  

	� élargir à l’échelle ACP l’approche 
changeante de l’UE à l’égard des 
usages mineurs des pesticides ;  

	� s’assurer que les mesures d’austé-
rité n’augmentent pas de manière 
disproportionnée les coûts des 
inspections SPS et de sécurité des 
denrées alimentaires réalisées sur 
les importations vers l’UE ;  

	� intensifier la coopération contre 
l’approvisionnement en pesticides 
frauduleux ;  

	� garantir que le développement de 
normes SPS et de sécurité des den-
rées alimentaires au niveau régional 
soit conforme aux réalités de pro-
duction à travers les régions ACP 
concernées ;  

	� approfondir le partage d’informa-
tions sur les normes officielles 
changeantes ;  

	� s’assurer que l’« aide pour le com-
merce » pour les mesures SPS et 
de sécurité des denrées alimen-
taires est déployée dans le cadre 
d’une approche holistique, et qu’elle 
aborde l’ensemble de la chaîne 
d’approvisionnement ; 

	� améliorer les capacités techniques 
en matière de tests et de vérification 
de la conformité au sein des régions 
ACP ;  

	� établir des calendriers clairement 
définis pour le processus d’appro-
bation SPS auxquels les pays impor-
tateurs peuvent être tenus.  

2. �Récents déve-
loppements

Développements dans 
l’UE 

Le cadre politique de l’UE en matière 
de normes SPS et de sécurité des 
denrées alimentaires est maintenant 
largement en place et opérationnel. 

« Le cadre politique de l’UE en 
matière de normes SPS et de 
sécurité des denrées alimen-
taires est maintenant largement 
en place et opérationnel » 

Cependant, deux problèmes sont 
apparus en 2012/13 : 

	� l’absence de programmes opération-
nels en matière de produits phyto-
sanitaires pour les usages mineurs 
et les cultures de spécialité ;  

	� le développement de nouveaux 
règlements de l’UE sur les taux de 
contamination par le cadmium, qui 
touchent les produits à base de 
cacao et de chocolat et le riz.  

En décembre 2012, après un délai d’un 
an, plusieurs organismes agricoles 
européens ont appelé à la mise en 
place immédiate d’un « plan ambitieux 
visant à mettre sur pied un programme 
européen permanent pour les usages 
mineurs et les cultures de spécialité  
accompagné d’un programme de 
financement cohérent ». Consécutive 
à la révision des pesticides par l’UE, 
ce programme se doit de combler 
l’absence de produits phytosanitaires 
alternatifs abordables pour toute une 
série de cultures produites dans l’UE. 
Cette révision prévoit le retrait de l’auto-
risation de mise sur le marché de toute 
une série de produits dont la demande 
était considérée comme insuffisante 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Note-de-synthese-mise-a-jour-2012-Securite-des-denrees-alimentaires
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Note-de-synthese-mise-a-jour-2012-Securite-des-denrees-alimentaires
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Note-de-synthese-mise-a-jour-2012-Securite-des-denrees-alimentaires
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pour garantir que les entreprises de 
pesticides préparent des soumissions 
au titre des procédures d’approbation 
révisées de l’UE.

Concernant le développement des 
nouvelles réglementations de l’UE sur 
les niveaux de contamination par le 
cadmium dans le cacao et le choco-
lat, le comité de l’OMC s’est réuni en 
juillet 2012 pour entendre les préoc-
cupations des pays producteurs de 
cacao concernant les nouvelles limites 
proposées par l’UE sur les taux de 
cadmium. La CE surveille de plus près 
les taux de cadmium depuis janvier 
2009, lorsque l’Autorité européenne 
de sécurité des aliments a conclu que 
certains groupes de consommateurs 
risquaient une surexposition. Cela a 
conduit le Comité des experts sur les 
contaminants environnementaux de la 
CE à proposer que les limites relatives 
au cadmium dans les produits alimen-
taires soient révisées. 

Les producteurs de cacao ACP et 
latino-américains affirment que la 
nouvelle réponse réglementaire de 
la CE « menace leurs exportations et 
les moyens de subsistance de leurs 
petits producteurs de cacao ». Il a été 
demandé à l’UE de « clarifier la contri-
bution des différents chocolats dans 
la consommation hebdomadaire et 
mensuelle de cadmium » mais aussi 
de « travailler avec des experts scien-
tifiques pour établir une méthode de 
calcul des taux maximums autorisés ». 
Les producteurs de cacao ont aussi 
demandé à l’UE un délai de cinq ans 
pour s’ajuster aux nouvelles normes. 

La CE a ainsi fait part de sa volonté 
d’organiser des discussions – qui 
sont maintenant en cours – avec toute 
une série d’experts, dans le cadre de 
l’OMC. Une approche pragmatique est 
actuellement adoptée : par exemple, 
différencier le chocolat noir, qui pré-
sente un contenu en cacao plus élevé 

et qui est généralement consommé 
par des adultes en faibles quantités, 
et le chocolat au lait, qui présente un 
contenu plus faible en cacao et qui est 
généralement consommé en quantités 
plus importantes par des enfants.

Ceci suggère la nécessité pour les pro-
ducteurs de cacao ACP de mobiliser 
les experts scientifiques et techniques 
pour défendre leur position d’une 
manière similaire à celle de l’industrie 
des céréales de l’UE. L’industrie euro-
péenne du blé a déjà fait pression en 
ce sens et obtenu la création d’une 
catégorie spécifique pour le blé dur, 
qui a fixé un maximum de 0,175 mg/
kg, pour une année, ce taux tombant 
à 0,15 mg/kg (de résidus de cadmium) 
après trois années. Ces niveaux ont 
été obtenus au travers d’une analyse 
scientifique et technique complète (voir 
article Agritrade « Le cadmium dans le 
cacao et le chocolat en ligne de mire 
de Bruxelles », 9 septembre 2012).

Des progrès dans le 
renforcement des systè-
mes de contrôle SPS et  
de la sécurité des denrées 
alimentaires dans les pays 
ACP

Dans les pays ACP, des efforts consi-
dérables sont consentis pour renforcer 
les systèmes de contrôle et de véri-
fication de la conformité aux normes 
de sécurité des denrées alimentaires 
et SPS. 

« Dans les pays ACP, des 
efforts considérables sont con- 
sentis pour renforcer les systè-
mes de contrôle et de vérifi- 
cation de la conformité aux 
normes de sécurité des den-
rées alimentaires et SPS »

Toutefois, les progrès varient d’un pays 
à l’autre. Par exemple, dans le cas de la 
République dominicaine en avril 2011, 

des craintes ont été exprimées concer-
nant les dangers de la perte d’accès au 
marché de l’UE pour les exportateurs 
horticoles pour des raisons SPS et de 
sécurité des denrées alimentaires. En 
juin 2012, il a été annoncé que la CE 
réduirait la fréquence des inspections 
des importations de légumes de type 
asiatique provenant de la République 
dominicaine (de 50 % à 25 % de tous 
les lots) en réponse à la mise en œuvre 
fructueuse des mesures proposées 
dans les rapports d’inspection de 
l’Office alimentaire et vétérinaire de l’UE 
de 2008 et 2010. La mise en œuvre de 
ces mesures à plusieurs niveaux a pu 
compter sur l’aide du programme PIP 
au titre du Comité de liaison Europe-
Afrique-Caraïbes-Pacifique (COLEACP) 
financé par la CE (voir article Agritrade 
« Réduction de la fréquence des ins-
pections sur les importations de la 
République dominicaine », 16 juillet 
2012).

Cette avancée a été confirmée par 
l’annonce subséquente en janvier 2013 
d’une réduction de 50 % des contrôles 
physiques des importations d’auber-
gines et de melons en provenance de 
la République dominicaine. D’après le 
gouvernement, ceci est le signe d’une 
reprise de confiance dans les politiques 
sanitaires et de sécurité des denrées 
alimentaires poursuivies en République 
dominicaine. L’ampleur des progrès 
réalisés sur les questions SPS et de 
sécurité des denrées alimentaires a été 
illustrée par de nouveaux efforts visant 
à rétablir les exportations de produits 
à base de viande de République domi-
nicaine vers les marchés américains et 
caribéens. 

Cependant, les progrès ne sont 
en aucun cas uniformes dans les 
Caraïbes. En 2010/11, les cas de 
dépassement des niveaux de résidus 
autorisés dans les fruits et légumes du 
Suriname importés vers les Pays-Bas 
ont augmenté, menant à l’imposition 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cacao/Le-cadmium-dans-le-cacao-et-le-chocolat-en-ligne-de-mire-de-Bruxelles
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cacao/Le-cadmium-dans-le-cacao-et-le-chocolat-en-ligne-de-mire-de-Bruxelles
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cacao/Le-cadmium-dans-le-cacao-et-le-chocolat-en-ligne-de-mire-de-Bruxelles
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Reduction-de-la-frequence-des-inspections-sur-les-importations-de-la-Republique-dominicaine
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Reduction-de-la-frequence-des-inspections-sur-les-importations-de-la-Republique-dominicaine
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Reduction-de-la-frequence-des-inspections-sur-les-importations-de-la-Republique-dominicaine
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de contrôles plus stricts par l’autorité 
néerlandaise de sécurité des denrées 
alimentaires en mai 2012. D’après des 
informations de presse, les organes 
du secteur privé avaient déjà mis en 
garde il y a longtemps contre une inter-
ruption possible des exportations pour 
des raisons de sécurité des aliments, 
une situation aggravée par la destruc-
tion du principal laboratoire de sécu-
rité des denrées alimentaires du Suri-
name dans un incendie en 2010. Ceci 
comporte des implications régionales 
potentielles, étant donné que le Suri-
name était le lieu choisi pour l’implan-
tation de l’Agence caribéenne de santé 
agricole et de sécurité sanitaire des 
aliments. Au Suriname, la piètre qualité 
des produits, le défaut de certification 
par rapport aux normes GLOBALGAP 
et l’absence d’une chaîne d’entrepo-
sage frigorifique efficace continuent de 
freiner le développement du commerce 
d’exportation des fruits et légumes. 

Relever de nouveaux défis 

Dans les Caraïbes, la nécessité de 
se conformer à la loi américaine sur 
la modernisation de la sécurité des 
denrées alimentaires 2011 a donné lieu 
à une déferlante d’initiatives visant à 
moderniser les normes des produits 
agroalimentaires, incluant la mise en 
place de systèmes élémentaires de 
contrôle et de vérification de la sécu-
rité des denrées alimentaires et des 
normes SPS. Le gouvernement jamaï-
cain a « lancé toute une série d’activités 
couvrant plusieurs ministères en vue de 
s’assurer que nos systèmes de sécurité 
des denrées alimentaires concordent 
avec les normes et les meilleures pra-
tiques internationales ». Cette action a 
été entreprise dans le contexte d’une 
estimation de septembre 2012 selon 
laquelle pas moins de 80 % des expor-
tateurs alimentaires jamaïcains vers les 
États-Unis ne se conformaient pas à la 
loi américaine de 2011 (voir article Agri-
trade « Les exportations jamaïcaines 

vers les marchés américains confron-
tées à de sérieux défis en termes de 
sécurité des denrées alimentaires », 
6 octobre 2011).

Les efforts en cours pour renforcer le 
Bureau jamaïcain des normes, qui sera 
l’organe moteur de la mise en confor-
mité avec la loi sur la modernisation de 
la sécurité des denrées alimentaires 
de 2011, incluent la première phase 
d’un programme de soutien de 2,25 
millions € de l’UE visant à améliorer les 
capacités de laboratoire. Ceci devrait 
être suivi d’une deuxième phase de 5 
millions €, qui couvrira les petites et 
moyennes entreprises (PME), pour se 
conformer aux normes internationales. 

Cependant, ces efforts sont sus-
ceptibles d’être compliqués dans les 
Caraïbes par l’annonce en janvier 2013, 
deux ans seulement après la loi sur 
la modernisation de la sécurité des 
denrées alimentaires, qu’une autre 
législation américaine sur la sécurité 
des denrées alimentaires sera intro-
duite pour réduire l’incidence des 
maladies d’origine alimentaire. Les 
nouvelles règles « sont conçues pour 
être appliquées uniquement à certains 
fruits et légumes qui présentent le plus 
grand risque », les fruits et légumes 
transformés n’étant pas affectés. Les 
nouvelles règles s’appliqueront de la 
même manière aux fermes et entre-
prises nationales et étrangères. 

Certaines exemptions aux nouvelles 
règles sont prévues, y compris pour 
les fournisseurs étrangers. Néanmoins, 
les producteurs étrangers devront 
toujours se conformer aux exigences 
de base en matière de sécurité des 
denrées alimentaires. Les nouvelles 
règles sont susceptibles d’être éla-
borées et introduites dans les trois 
prochaines années, les plus petites 
entreprises bénéficiant d’un délai plus 
long pour se conformer aux nouvelles 
exigences statutaires à compter de la 

date de publication des règles finales 
(voir article Agritrade « De nouvelles 
règles de sécurité des denrées ali-
mentaires américaines pourraient 
poser de nouveaux défis aux expor-
tateurs caribéens », 11 mars 2013).

Les normes changeantes et les amé-
liorations technologiques pour leur 
application posent des défis à tous 
les pays ACP et ont donné lieu à de 
nombreuses initiatives. Par exemple, le 
Bureau des normes du Kenya élabore 
actuellement un nouveau guide de 
la sécurité des denrées alimentaires, 
dans le but de promouvoir la sécu-
rité des aliments et de réduire le délai 
d’approbation des produits. 

« Les normes changeantes 
et les améliorations technolo-
giques pour leur application 
posent des défis à tous les 
pays ACP »

Il apparaît que les nouvelles directives 
simplifieront la législation et augmen-
teront la compétitivité des produits 
alimentaires kényans. L’idée est que, 
lorsque les nouvelles directives de 
sécurité des denrées alimentaires 
seront en place au niveau national, 
elles pourront inspirer des normes 
plus générales pour la Communauté 
d’Afrique de l’Est (CAE). 

Ce phénomène des « règles du jeu 
changeantes » découle non seulement 
des changements du cadre réglemen-
taire de base, mais aussi de l’appli-
cation du cadre, souvent en réponse 
aux améliorations technologiques. Par 
exemple, en février 2013, l’Association 
des exportateurs de produits frais du 
Kenya rapporte que « plus d’un cin-
quième des exportations de légumes 
du Kenya vers le marché européen 
ont été rejetées en janvier après qu’on 
eut retrouvé des traces d’un produit 
chimique interdit », le diméthoate. Ceci, 
cependant, faisait suite à une réduction 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Les-exportations-jamaicaines-vers-les-marches-americains-confrontees-a-de-serieux-defis-en-termes-de-securite-des-denrees-alimentaires
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Les-exportations-jamaicaines-vers-les-marches-americains-confrontees-a-de-serieux-defis-en-termes-de-securite-des-denrees-alimentaires
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Les-exportations-jamaicaines-vers-les-marches-americains-confrontees-a-de-serieux-defis-en-termes-de-securite-des-denrees-alimentaires
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Les-exportations-jamaicaines-vers-les-marches-americains-confrontees-a-de-serieux-defis-en-termes-de-securite-des-denrees-alimentaires
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/De-nouvelles-regles-de-securite-des-denrees-alimentaires-americaines-pourraient-poser-de-nouveaux-defis-aux-exportateurs-caribeens
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/De-nouvelles-regles-de-securite-des-denrees-alimentaires-americaines-pourraient-poser-de-nouveaux-defis-aux-exportateurs-caribeens
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/De-nouvelles-regles-de-securite-des-denrees-alimentaires-americaines-pourraient-poser-de-nouveaux-defis-aux-exportateurs-caribeens
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/De-nouvelles-regles-de-securite-des-denrees-alimentaires-americaines-pourraient-poser-de-nouveaux-defis-aux-exportateurs-caribeens
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/De-nouvelles-regles-de-securite-des-denrees-alimentaires-americaines-pourraient-poser-de-nouveaux-defis-aux-exportateurs-caribeens
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de 90 % des niveaux autorisés de rési-
dus, à 0,02 partie par million. 

Bien que le ministère kényan de l’Agri-
culture ait pris des mesures réglemen-
taires immédiates pour limiter l’uti-
lisation de pesticides contenant du 
diméthoate, un recours juridique par 
le distributeur des produits chimiques 
affectés a réussi à annuler l’interdic-
tion (voir article Agritrade « Les nou-
velles limites maximales de résidus 
de l’UE touchent les exportations de 
légumes du Kenya », 28 avril 2013). 
Ceci soulève un double problème : la 
nécessité de consolider et mettre à jour 
la législation nationale en matière de 
sécurité des denrées alimentaires, et 
celle de se montrer flexible dans l’appli-
cation des nouvelles normes, en parti-
culier lorsque ces nouvelles exigences 
découlent uniquement de l’amélioration 
des technologies de surveillance. 

Approches régionales du 
renforcement des régimes 
de contrôle de la sécurité 
des denrées alimentaires 
et des normes SPS 

Les approches régionales de la sécu-
rité des denrées alimentaires sont de 
plus en plus privilégiées. 

« Les approches régionales de 
la sécurité des denrées alimen-
taires sont de plus en plus 
privilégiées »

Par conséquent, en juillet 2012, la 
Communauté économique et moné-
taire de l’Afrique centrale (CEMAC) a 
établi un Comité inter-États sur les pes-
ticides en Afrique (CPAC). Ce comité 
entend « évaluer les demandes d’auto-
risation d’enregistrement et de vente 
des produits phytopharmaceutiques », 
les candidatures soumises entre le 20 
juillet et le 30 septembre 2012 faisant 
l’objet d’un processus d’approbation 
« accéléré » qui devait être achevé 

pour la fin 2012. La mise en place de 
ce comité est l’aboutissement d’une 
initiative lancée en 2005 et qui a béné-
ficié de l’appui du programme PIP du 
COLEACP financé par l’UE. Il promeut 
une approche régionale plus rentable 
de l’enregistrement et du contrôle des 
pesticides. L’établissement d’un sys-
tème d’enregistrement des produits 
phytopharmaceutiques uniforme est 
considéré comme nécessaire au sein 
de la CEMAC pour faciliter le déve-
loppement d’une production agricole 
régionale satisfaisant aux normes inter-
nationales. Cela pourrait également 
favoriser l’essor d’une production de 
pesticides au niveau local pour le mar-
ché régional de la CEMAC (voir article 
Agritrade « Un système régional d’en-
registrement des pesticides lancé en 
Afrique centrale », 9 septembre 2012).

De la même manière, pour améliorer 
la sécurité des denrées alimentaires 
et faciliter le commerce régional de 
céréales, le Marché commun pour 
l’Afrique orientale et australe (COMESA) 
propose d’établir un système d’alerte 
rapide pour les céréales contaminées. 
Ceci devra être accompagné par la 
mise en place de systèmes nationaux 
de certification de la qualité, étayés 
par des procédures harmonisées 
d’échantillonnage et de laboratoire 
dans les analyses relatives à la sécurité 
des denrées alimentaires à travers la 
région. D’après un expert COMESA en 
science alimentaire et en commerce, 
« les États membres devraient cha-
cun proposer un plan d’action pour 
élaborer une norme commune pour 
les tests de sécurité alimentaire ». 
Toutefois, ce processus n’est pas 
sans poser des problèmes : les res-
ponsables du gouvernement kényan 
affirment que, si « tous les efforts pos-
sibles ont été consentis pour faciliter 
le flux de céréales en provenance des 
pays voisins », les autorités gouverne-
mentales « ne peuvent jamais transiger 
avec les normes de qualité ». D’après le 

Conseil des céréales d’Afrique orientale 
(EAGC), cela génère un prix du maïs 
kényan qui est le plus élevé dans la 
région CAE (voir article Agritrade 
« Équilibrer la sécurité alimentaire 
et le commerce régional en Afrique 
orientale et australe », 31 mars 2012). 
Le processus d’harmonisation des 
normes est donc compliqué par des 
considérations commerciales.

Plus ambitieux encore, en octobre 
2012, l’Union africaine (UA) a annoncé 
des plans visant à créer une autorité 
chargée de la sécurité sanitaire des 
aliments ainsi qu’un Système d’alerte 
rapide pour les denrées alimentaires 
et les aliments pour animaux, en vue 
d’éviter la propagation d’épidémies ali-
mentaires et de faciliter le commerce 
de denrées alimentaires de base. La 
résolution des problèmes de sécurité 
des denrées alimentaires « permettra 
non seulement de réduire les pertes 
alimentaires et d’augmenter la dis-
ponibilité alimentaire sur le continent, 
mais également de promouvoir les 
exportations ». L’autorité de sécurité 
des denrées alimentaires à l’échelle 
de l’UA proposée sera calquée sur 
les structures européennes similaires, 
mais adaptée aux réalités africaines.

Toutefois, un examen de l’expérience 
européenne en la matière souligne 
l’ampleur du défi à relever. 

« La sécurité des denrées 
alimentaires demeure une 
responsabilité des institutions 
et organes nationaux »

Les organes européens concernés – 
l’Autorité européenne de sécurité des 
aliments (EFSA) et le Système européen 
d’alerte rapide pour les denrées alimen-
taires et les aliments pour animaux 
(RASFF) – travaillent tous deux en appui 
aux processus nationaux d’élaboration 
des politiques et à la mise en œuvre 
des politiques et sont « essentiellement 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-nouvelles-limites-maximales-de-residus-de-l-UE-touchent-les-exportations-de-legumes-du-Kenya
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-nouvelles-limites-maximales-de-residus-de-l-UE-touchent-les-exportations-de-legumes-du-Kenya
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-nouvelles-limites-maximales-de-residus-de-l-UE-touchent-les-exportations-de-legumes-du-Kenya
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-nouvelles-limites-maximales-de-residus-de-l-UE-touchent-les-exportations-de-legumes-du-Kenya
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Un-systeme-regional-d-enregistrement-des-pesticides-lance-en-Afrique-centrale
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Un-systeme-regional-d-enregistrement-des-pesticides-lance-en-Afrique-centrale
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Un-systeme-regional-d-enregistrement-des-pesticides-lance-en-Afrique-centrale
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Equilibrer-la-securite-alimentaire-et-le-commerce-regional-en-Afrique-orientale-et-australe
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Equilibrer-la-securite-alimentaire-et-le-commerce-regional-en-Afrique-orientale-et-australe
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Equilibrer-la-securite-alimentaire-et-le-commerce-regional-en-Afrique-orientale-et-australe
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un instrument permettant d’échanger 
des informations entre les autorités 
compétentes ». La sécurité des denrées 
alimentaires demeure une responsa-
bilité des institutions et organes natio-
naux. L’enjeu principal reste donc de 
développer la capacité des institutions 
sur l’ensemble du continent africain, 
pour leur permettre de fonctionner effi-
cacement au sein d’un cadre africain 
de sécurité des denrées alimentaires 
(voir article Agritrade « L’Union africaine 
entend établir un réseau de sécurité 
des denrées alimentaires à l’échelle 
de la région », 6 janvier 2013).

L’importance pour le commerce régio-
nal de l’harmonisation des normes SPS 
et de sécurité des denrées alimentaires 
ne peut être sous-estimée. Une ana-
lyse de la Banque mondiale affirme 
qu’en Afrique orientale et australe les 
multiples normes nationales, souvent 
différentes, ont été identifiées comme 
étant un « obstacle important au libre-
échange régional ». Alors que cette 
réalité sous-tend les appels répétés à 
l’harmonisation des normes SPS et de 
sécurité des denrées alimentaires, les 
analystes de la Banque mondiale ont 
montré que le processus d’harmoni-
sation des normes en lui-même peut 
entraîner des coûts, ce pourquoi il est 
indispensable d’identifier le moyen le 
plus efficace et rentable d’aligner les 
normes nationales afin de réduire les 
coûts des échanges commerciaux pour 
tous les types de producteurs.

L’analyse de la Banque mondiale identi-
fie trois types d’approche de base pour 
l’harmonisation des normes au niveau 
régional :

	� l’harmonisation régionale (remplace-
ment des normes nationales par des 
normes régionales obligatoires) ;  

	� les accords d’équivalence, lorsque 
les pays reconnaissent leurs normes 
respectives comme une base pour 
les échanges commerciaux ;  

	� les accords de reconnaissance 
mutuelle, impliquant l’acceptation 
de certains aspects des mesures 
SPS de chaque pays.  

L’analyse de la Banque mondiale met 
implicitement en garde contre l’adop-
tion «  verbale  » des normes occi-
dentales, faisant remarquer que les 
conditions de production, les enjeux 
et les réalités de l’Occident sont très 
différents de ceux rencontrés dans les 
pays africains, tout comme les capa-
cités respectives d’évaluation de la 
conformité. 

« L’analyse de la Banque 
mondiale met implicitement 
en garde contre l’adoption « 
verbale » des normes occi- 
dentales » 

Elle met également en garde contre 
les normes obligatoires qui vont au-
delà des questions SPS et de santé 
humaine, celles-ci pouvant imposer 
des coûts élevés et être systémati-
quement discriminatoires à l’égard des 
petits agriculteurs.

« L’analyse met également  
en garde contre les normes 
obligatoires qui vont au-delà 
des questions SPS et de  
santé humaine »

L’analyse laisse entendre que l’approche 
zambienne, laquelle établit des normes 
qui deviennent un point de référence 
pour les transactions commerciales 
entre les acheteurs et les vendeurs (les 
problèmes SPS et de santé publique 
étant gérés par les règlements SPS 
ayant un caractère obligatoire), peut 
s’avérer plus rentable pour développer 
les échanges et améliorer les revenus 
des producteurs, tout en protégeant 
les consommateurs et les acheteurs.

L’analyse de la Banque mondiale pré-
conise une approche volontaire de 

l’harmonisation, vu les contraintes de 
capacité à travers la région et les effets 
haussiers sur les coûts d’une approche 
obligatoire. Toutefois, elle reconnaît 
que l’absence de normes obligatoires 
permet aux gouvernements d’utiliser 
les préoccupations SPS et de qualité 
pour fermer les frontières.

Ceci suggère une autre nécessité, celle 
d’assurer une application transparente 
des normes régionales pour éviter l’uti-
lisation des normes comme des bar-
rières au commerce régional. Certains 
analystes voient en l’absence de dis-
positions d’application transparentes 
un défi particulier pour les normes de 
référence, tandis que d’autres estiment 
que laisser au marché la garantie de la 
conformité sur la base des transactions 
commerciales offre davantage de pos-
sibilités de surmonter les contraintes 
de capacité. 

Globalement, étant donné la diversité 
des systèmes de production présents 
dans la région d’Afrique orientale et 
australe, le réalisme et le pragmatisme, 
conjugués à la transparence et à la res-
ponsabilité, semblent être les pierres 
angulaires des efforts visant à établir 
les normes régionales qui faciliteront 
le commerce intra-régional. La portée 
de cet enseignement semble dépasser 
le cadre de l’Afrique orientale et aus-
trale (voir article Agritrade « Normes, 
développement de la production et 
échanges commerciaux au niveau 
régional », 1er octobre 2012).

Émergence de conflits 
commerciaux intra-
régionaux basés sur les 
normes SPS

Non seulement les normes SPS et 
de sécurité des denrées alimentaires 
divergentes sont un obstacle au com-
merce régional, mais elles peuvent 
également donner lieu à des conflits 
commerciaux intra-régionaux impor-

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/L-Union-africaine-entend-etablir-un-reseau-de-securite-des-denrees-alimentaires-a-l-echelle-de-la-region
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http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Normes-developpement-de-la-production-et-echanges-commerciaux-au-niveau-regional
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Normes-developpement-de-la-production-et-echanges-commerciaux-au-niveau-regional
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Normes-developpement-de-la-production-et-echanges-commerciaux-au-niveau-regional
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tants. Le 10 mai 2011, « le Kenya a 
interdit l’exportation au-delà des mers 
des fleurs coupées tanzaniennes pas-
sant par l’aéroport Jomo Kenyatta (Nai-
robi) », invoquant des préoccupations 
phytosanitaires et «  réclamant une 
analyse des risques phytosanitaires 
de l’une des exploitations floricoles ».

« Les normes SPS et de sécu-
rité des denrées alimentaires 
divergentes peuvent donner 
lieu à des conflits commerciaux 
intra-régionaux importants »

Étant donné que les exportations de 
fleurs coupées du Kenya sont 12 fois 
plus importantes que les exportations 
tanzaniennes, maintenir l’intégrité des 
contrôles nationaux SPS et de sécurité 
des denrées alimentaires a été consi-
déré comme revêtant une importance 
capitale. En tenant compte de la coo-
pération croissante en matière de com-
mercialisation entre les exportateurs de 
fleurs coupées kényans et tanzaniens, 
il n’est pas prévu que l’interdiction reste 
en vigueur très longtemps.

Toutefois, malgré la soumission de 
l’analyse des risques requise et l’envoi 
d’un accord de quarantaine bilatéral 
signé par les autorités tanzaniennes à 
leurs homologues kényans, il aura fallu 
22 mois aux autorités tanzaniennes 
pour traiter toutes les questions sou-
levées dans l’analyse de risque à la 
satisfaction des Services d’inspection 
kényans de la santé des plantes. L’in-
terdiction imposée aux exportations 
de fleurs coupées tanzaniennes via le 
Kenya a été levée le 25 mars 2013.

À une époque, ce litige basé sur les 
normes SPS menaçait « d’aggraver les 
relations commerciales déjà antago-
niques entre les deux voisins ». Les 
entreprises tanzaniennes s’étaient 
plaintes de l’imposition de taxes illé-
gales sur les exportations de fruits et 
légumes frais vers le Kenya, malgré 

la reconnaissance par les autorités 
kényanes que celles-ci devraient être 
supprimées. Les entreprises kényanes 
se plaignent des nouvelles barrières 
non tarifaires (BNT) assez importantes 
imposées par les autorités tanza-
niennes, notamment via les normes 
de conditionnement pour les huiles 
comestibles et des règles d’origine 
strictes pour le tabac (voir article Agri-
trade « Les préoccupations SPS intra-
régionales menacent les exportations 
de fleurs coupées tanzaniennes et 
compromettent plus largement les 
échanges commerciaux », 11 mars 
2013).

Une situation similaire est apparue 
dans les Caraïbes à la mi-2012 lorsque 
des motifs SPS et de sécurité des den-
rées alimentaires ont été invoqués par 
les autorités de Trinité-et-Tobago pour 
empêcher l’importation de produits lai-
tiers de la Barbade. Ce différend a été 
résolu par le biais de discussions bila-
térales, des mesures pratiques et des 
calendriers étant définis pour mettre 
les produits barbadiens en conformité 
avec les nouvelles exigences d’éti-
quetage de Trinidad. Un protocole de 
sécurité des denrées alimentaires et 
SPS a également été proposé pour 
éviter des différends futurs similaires.

Cette approche pragmatique pourrait 
bien avoir été facilitée par le lancement 
en juillet 2012 d’un programme de 9,25 
millions de dollars financé par l’UE pour 
renforcer l’Organisation régionale de 
la CARICOM pour les normes et la 
qualité. Les efforts dans ce domaine 
pourraient s’avérer très utiles puisque 
le différend laitier est le dernier d’une 
longue série de différends commer-
ciaux qui ont handicapé le commerce 
régional, essentiellement pour des rai-
sons de sécurité des denrées alimen-
taires, SPS et de barrières techniques 
au commerce. En effet, les analystes 
ont suggéré que les mauvaises perfor-
mances du commerce agroalimentaire 

intra-régional sont essentiellement liées 
à la sécurité des denrées alimentaires 
(en particulier pour les aliments frais) 
et aux normes divergentes (en parti-
culier pour les aliments transformés) 
(voir article Agritrade « Le différend 
sur le commerce alimentaire entre 
la Barbade et Trinité-et-Tobago se 
poursuit », 3 septembre 2012).

Les questions SPS et de 
sécurité des denrées 
alimentaires sont capitales 
pour la diversification 
géographique des expor-
tations ACP 

« Les défis de la sécurité des 
aliments et SPS s’avèrent 
cruciaux pour la diversification 
géographique des exportations 
du secteur agroalimentaire 
ACP »

Étant donné la nouvelle dynamique du 
commerce mondial, avec des taux de 
croissance bien plus élevés dans les 
pays en développement que sur les 
marchés traditionnels pour les exporta-
tions ACP, relever les défis de la sécu-
rité des aliments et SPS s’avère crucial 
pour la diversification géographique 
des exportations du secteur agroali-
mentaire ACP. Cet aspect est reconnu 
par les pays ACP tels que la Namibie, 
et en août 2012 une délégation de 
l’Administration chinoise de la super-
vision de la qualité, de l’inspection et 
de la quarantaine a été accueillie dans 
le cadre du processus d’ouverture du 
marché chinois aux exportations de 
poisson et de viande namibiennes (voir 
article Agritrade « Perspectives pour 
les exportations de bœuf namibien 
vers la Chine », 4 janvier 2013).

Dans les pays ACP, cependant, ces dis-
cussions ne sont pas très avancées. Par 
exemple, l’énorme potentiel du marché 
chinois pour les exportations alimen-
taires et agricoles du Pacifique a été mis 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-preoccupations-SPS-intra-regionales-menacent-les-exportations-de-fleurs-coupees-tanzaniennes-et-compromettent-plus-largement-les-echanges-commerciaux
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-preoccupations-SPS-intra-regionales-menacent-les-exportations-de-fleurs-coupees-tanzaniennes-et-compromettent-plus-largement-les-echanges-commerciaux
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-preoccupations-SPS-intra-regionales-menacent-les-exportations-de-fleurs-coupees-tanzaniennes-et-compromettent-plus-largement-les-echanges-commerciaux
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-preoccupations-SPS-intra-regionales-menacent-les-exportations-de-fleurs-coupees-tanzaniennes-et-compromettent-plus-largement-les-echanges-commerciaux
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-preoccupations-SPS-intra-regionales-menacent-les-exportations-de-fleurs-coupees-tanzaniennes-et-compromettent-plus-largement-les-echanges-commerciaux
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Le-differend-sur-le-commerce-alimentaire-entre-la-Barbade-et-Trinite-et-Tobago-se-poursuit
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Le-differend-sur-le-commerce-alimentaire-entre-la-Barbade-et-Trinite-et-Tobago-se-poursuit
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Le-differend-sur-le-commerce-alimentaire-entre-la-Barbade-et-Trinite-et-Tobago-se-poursuit
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Le-differend-sur-le-commerce-alimentaire-entre-la-Barbade-et-Trinite-et-Tobago-se-poursuit
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/Perspectives-pour-les-exportations-de-baeuf-namibien-vers-la-Chine
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/Perspectives-pour-les-exportations-de-baeuf-namibien-vers-la-Chine
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/Perspectives-pour-les-exportations-de-baeuf-namibien-vers-la-Chine


Note de synthèse : mise à jour 2013  I  8http://agritrade.cta.int/

Sécurité des denrées alimentaires

en lumière lors de la foire Trade Pasifika 
à Fidji de juin 2012, même si le repré-
sentant du commerce et de l’investis-
sement de la région Pacifique, Samu 
Savou, a souligné l’absence quasi com-
plète de protocoles d’exportation pour 
les produits agricoles entre les pays 
insulaires du Pacifique et la Chine. Sans 
ces protocoles, aucune exportation ali-
mentaire et agricole ne peut avoir lieu 
(voir article Agritrade « Des opportu-
nités de marché sont identifiées mais 
des actions s’avèrent nécessaires », 
3 septembre 2012).

Par ailleurs, en décembre 2012, une 
série de quatre accords a été signée 
entre les gouvernements zambien et 
chinois. Si ces accords élargissent 
formellement l’accès en franchise 
de droits pour les exportations zam-
biennes vers la Chine, ils n’incluent pas 
la conclusion de protocoles spéciaux 
pour les exportation agricoles couvrant 
les exigences SPS et les accords admi-
nistratifs associés.

Ceci met en exergue le caractère cen-
tral de l’action concertée du secteur 
privé et du gouvernement pour déve-
lopper des protocoles d’exportation 
de produits agricoles avec la Chine, 
afin de tirer profit de l’énorme poten-
tiel commercial pour les exportations 
alimentaires et agricoles, et s’applique 
également aux pays en développe-
ment avancés, où la croissance de la 
demande des consommateurs dépasse 
de loin celle des économies de l’OCDE. 

Dimensions commerciales 
et protectionnistes des 
normes de sécurité des 
denrées alimentaires et 
SPS 

Les contrôles SPS et de sécurité des 
denrées alimentaires doivent être fon-
dés sur des arguments scientifiques 
mais les décideurs politiques font sou-
vent l’objet d’autres pressions, éga-

lement applicables entre pays ACP 
et non ACP, et entre pays ACP. Les 
débats sur les exportations fidjiennes 
de gingembre vers l’Australie sont 
représentatifs de la manière dont les 
aspects SPS peuvent faire l’objet de 
pressions commerciales. En août 2012, 
il a été annoncé que, après la publica-
tion de l’analyse des risques SPS finale 
par le département australien de l’Agri-
culture, de la Pêche et de la Forêt, les 
restrictions d’importation australiennes 
sur les importations de gingembre 
fidjien allaient être levées, à condition 
que les critères de quarantaine néces-
saires soient appliqués. L’ouverture du 
commerce dépendra cependant de la 
mise en place de contrôles des rava-
geurs efficaces pour « la cochenille de 
l’igname et le nématode foreur ». L‘éta-
blissement de contrôles des ravageurs 
efficaces pour satisfaire aux exigences 
australiennes en matière d’importations 
est actuellement soutenue par le pro-
gramme PHAMA (Pacific Horticultural 
and Agricultural Market Access) financé 
par AusAID.

Cependant, l’Association australienne 
de l’industrie du gingembre « n’est pas 
satisfaite des mesures de quarantaine 
contenues dans l’analyse des risques 
finale de Biosecurity Australia » et elle 
fait activement pression contre l’appro-
bation des importations de gingembre 
fidjien (voir article Agritrade « Le mar-
ché du gingembre australien bientôt 
ouvert aux exportations fidjiennes ? », 
11 novembre 2012). Elle a mobilisé des 
politiciens à l’échelon de l’État pour 
faire pression sur le gouvernement 
fédéral en vue de revoir la décision 
d’approbation SPS, ce qui en fait est 
en train de politiser la question. 

Il ne s’agit que d’un des derniers diffé-
rends similaires liés aux normes SPS 
qui ont freiné le développement des 
exportations horticoles du Pacifique 
vers l’Australie. D’après le PDG de 
Nature’s Way Cooperative à Fidji, « des 

politiques irréalistes et des ingérences 
politiques » ont joué un grand rôle dans 
la limitation de l’accès pour les produc-
teurs et éleveurs locaux au marché 
australien (voir article Agritrade « Les 
exportations horticoles fidjiennes en 
hausse mais confrontées à des bar-
rières d’accès aux marchés », 9 août 
2011). La dernière affaire du gingembre 
met en exergue les difficultés rencon-
trées pour obtenir un large accès au 
marché dans des domaines où les pro-
ducteurs agricoles nationaux ont une 
présence de marché.

La situation dans la Communauté 
d’Afrique de l’Est est une bonne illus-
tration de la manière dont les pressions 
commerciales affectent le commerce 
intra-régional. Malgré les progrès dans 
la mise en œuvre de normes régio-
nales communes pour le commerce 
des céréales, des normes divergentes 
continuent de bloquer les transferts des 
denrées bon marché des régions excé-
dentaires vers les régions déficitaires à 
travers la CAE. Les négociants expor-
tant vers le Kenya affirment que, même 
lorsque ces exigences sont satisfaites 
(par ex. un taux d’humidité de 13,5 %, 
une granulométrie des céréales appro-
priée et un certificat d’origine pertinent), 
des retards sont encore à déplorer 
dans la délivrance des certificats.

Dans la région plus large du COMESA, 
les mesures SPS sont encore régulière-
ment utilisées en Zambie pour bloquer 
les importations laitières, même si les 
politiques en matière de fortification en 
vitamines peuvent fournir aux produc-
teurs nationaux une protection efficace 
contre les importations concurrentes.

L’harmonisation des 
normes au-delà des pays 
ACP

En 2013, des processus ont été lan-
cés dans l’UE et aux États-Unis pour 
l’ouverture de négociations sur un 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Acces-au-marche/Des-opportunites-de-marche-sont-identifiees-mais-des-actions-s-averent-necessaires
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Acces-au-marche/Des-opportunites-de-marche-sont-identifiees-mais-des-actions-s-averent-necessaires
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Acces-au-marche/Des-opportunites-de-marche-sont-identifiees-mais-des-actions-s-averent-necessaires
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Le-marche-du-gingembre-australien-bientot-ouvert-aux-exportations-fidjiennes
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Le-marche-du-gingembre-australien-bientot-ouvert-aux-exportations-fidjiennes
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Le-marche-du-gingembre-australien-bientot-ouvert-aux-exportations-fidjiennes
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-exportations-horticoles-fidjiennes-en-hausse-mais-confrontees-a-des-barrieres-d-acces-aux-marches
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-exportations-horticoles-fidjiennes-en-hausse-mais-confrontees-a-des-barrieres-d-acces-aux-marches
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-exportations-horticoles-fidjiennes-en-hausse-mais-confrontees-a-des-barrieres-d-acces-aux-marches
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-exportations-horticoles-fidjiennes-en-hausse-mais-confrontees-a-des-barrieres-d-acces-aux-marches
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commerce transatlantique et un par-
tenariat d’investissement. Une des 
grandes priorités de ces négociations 
sera l’harmonisation et la garantie de 
la compatibilité des règles et règle-
ments européens et américains sur les 
normes, puisque celles-ci sont jugées 
comme étant une barrière plus impor-
tante au commerce que les droits de 
douane dans de nombreux secteurs.

« Tout processus d’harmonisa-
tion des normes UE-États-Unis 
aurait des implications pour le 
système mondial d’élaboration 
de règlements sur les normes 
de produits »

Mais surtout, le rapport final du Groupe 
de travail de haut niveau sur l’emploi et 
la croissance UE-États-Unis a conclu 
que tout processus d’harmonisation 
des normes UE-États-Unis aurait des 
implications pour le système mondial 
d’élaboration de règlements sur les 
normes de produits.

3. �Implications 
pour les pays 
ACP

Appliquer l’approche pour 
les usages mineurs et les 
cultures de spécialité dans 
les pays ACP

Dans le cadre de l’élaboration de 
programmes opérationnels visant à 
combler l’absence de produits phyto-
sanitaires alternatifs à des prix abor-
dables après la révision des pesticides 
de l’UE, il conviendra de veiller tout 
particulièrement à inclure une compo-
sante ACP pour résoudre certains des 
problèmes rencontrés par les produc-
teurs ACP liés au caractère abordable 
des produits.

L’aide pour le commerce 
à l’appui des contrôles du 
cadmium 

Un soutien de type « aide pour le 
commerce » aux producteurs ACP de 
cacao serait nécessaire pour les aider 
à mobiliser l’expertise scientifique et 
technique requise pour s’engager dans 
un dialogue efficace avec l’UE sur les 
taux de cadmium autorisés dans les 
différents produits à base de chocolat. 

Rester à la pointe des  
changements réglemen-
taires et de leur application 
opérationnelle 

L’annonce d’une révision supplé-
mentaire des règles américaines de 
sécurité des denrées alimentaires et 
de certaines améliorations technolo-
giques, qui peuvent mener à l’appli-
cation de mesures plus strictes, met 
en exergue le défi commun qui est de 
rester à la pointe des évolutions des 
exigences SPS et de sécurité des 
denrées alimentaires. Ceci suggère 
la nécessité de mettre en place des 
structures de dialogue plus efficaces, 
pas seulement sur la norme régle-
mentaire de base mais aussi sur son 
application opérationnelle. À l’instar 
de l’approche européenne évolutive 
des usages mineurs et des cultures 
de spécialité, des dispenses spéciales 
ou un report de l’application de nou-
veaux seuils de mesure pourraient 
être convenus, lorsque aucune nou-
velle menace directe pour la santé ne 
sous-tend ces changements.

Le rôle actuel d’une 
autorité de sécurité des 
denrées alimentaires à 
l’échelle de l’UA 

Des aspects très particuliers de l’expé-
rience européenne, basée sur la coor-
dination des autorités et institutions 
nationales de sécurité des denrées 

alimentaires, gagneraient à être inté-
grés dans le développement du man-
dat, de la structure institutionnelle et 
du programme de travail immédiat 
de l’autorité de sécurité des denrées 
alimentaires à l’échelle de l’UA. À ce 
stade, l’activité coordonnée à l’échelle 
de l’UE présentant le plus de valeur 
ajoutée semble résider dans la fourni-
ture d’une assistance au développe-
ment des programmes opérationnels 
des institutions nationales de sécurité 
des denrées alimentaires. Au final, le 
succès des efforts visant à promouvoir 
le commerce interne et externe d’ali-
ments sûrs dépendra du succès des 
institutions nationales.

Soutenir un mécanisme 
régional d’arbitrage SPS et 
de sécurité des denrées 
alimentaires

Si certains différends commerciaux 
intra-ACP portant sur les normes SPS 
et de sécurité des denrées alimentaires 
ont été résolus en 2012/13, d’autres se 
sont aggravés, ce qui atteste la néces-
sité de créer des mécanismes régio-
naux pour l’arbitrage indépendant des 
différends SPS et de sécurité des den-
rées alimentaires. Ce domaine gagne-
rait à bénéficier d’un soutien de type 
« aide pour le commerce », à condition 
qu’il existe une réelle volonté politique 
de mettre en commun la souveraineté 
de la prise de décision concernant les 
risques SPS et de sécurité des den-
rées alimentaires sur la base d’argu-
ments scientifiques. Cela contribuerait 
également à se prémunir contre les 
pressions protectionnistes exercées 
sur l’application des normes SPS et 
de sécurité des denrées alimentaires 
dans le commerce intra-régional.
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Surveiller les implications 
du processus d’harmo- 
nisation des normes  
UE-États-Unis 

Le processus d’harmonisation des 
normes UE-États-Unis, qui doit être 
initié dans le cadre des négociations 
bilatérales d’ALE, pourrait mener à des 
changements dans les règlements 
d’importation de l’UE qui faciliteront 
l’accès au marché pour les exporta-
tions ACP dans certains domaines (voir 

article Agritrade « Le durcissement 
des contrôles sur la maladie des 
taches noires des agrumes pourrait 
poser des défis à la filière sud-afri-
caine », 28 avril 2013), même si dans 
d’autres domaines cela pourrait com-
pliquer la tâche des exportateurs ACP. 
Il est plus important pour les associa-
tions d’exportateurs ACP concernées 
de surveiller le processus d’harmoni-
sation des normes UE-États-Unis pour 
s’assurer que tous les changements 
pouvant potentiellement profiter aux 

exportateurs ACP sont automatique-
ment étendus aux fournisseurs ACP 
(voir article Agritrade « Les discus-
sions sur les normes dans les négo-
ciations commerciales UE-États-Unis 
ont des implications mondiales »,  
4 mai 2013).

Principales sources
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randum, 20 juillet 2012 
http://europa.eu/rapid/press-release_MEMO-12-583_en.htm?locale=en

5. US Food and Drug Administration (FDA), « Fact sheet on the FSMA proposed rule for 
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http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Le-durcissement-des-controles-sur-la-maladie-des-taches-noires-des-agrumes-pourrait-poser-des-defis-a-la-filiere-sud-africaine
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Le-durcissement-des-controles-sur-la-maladie-des-taches-noires-des-agrumes-pourrait-poser-des-defis-a-la-filiere-sud-africaine
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Le-durcissement-des-controles-sur-la-maladie-des-taches-noires-des-agrumes-pourrait-poser-des-defis-a-la-filiere-sud-africaine
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Le-durcissement-des-controles-sur-la-maladie-des-taches-noires-des-agrumes-pourrait-poser-des-defis-a-la-filiere-sud-africaine
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Le-durcissement-des-controles-sur-la-maladie-des-taches-noires-des-agrumes-pourrait-poser-des-defis-a-la-filiere-sud-africaine
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-UE/Les-discussions-sur-les-normes-dans-les-negociations-commerciales-UE-Etats-Unis-ont-des-implications-mondiales
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-UE/Les-discussions-sur-les-normes-dans-les-negociations-commerciales-UE-Etats-Unis-ont-des-implications-mondiales
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-UE/Les-discussions-sur-les-normes-dans-les-negociations-commerciales-UE-Etats-Unis-ont-des-implications-mondiales
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-UE/Les-discussions-sur-les-normes-dans-les-negociations-commerciales-UE-Etats-Unis-ont-des-implications-mondiales
http://ec.europa.eu/food/index_fr.htm
http://www.coleacp.org/fr
http://www.efsa.europa.eu/fr/aboutefsa/efsawhat.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_MEMO-12-583_en.htm%3Flocale%3Den
http://www.fda.gov/Food/GuidanceRegulation/FSMA/ucm334114.htm
http://www.fda.gov/Food/guidanceregulation/FSMA/ucm334115.htm
http://www.fda.gov/Food/GuidanceRegulation/FSMA/ucm334120.htm
http://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2013/february/tradoc_150519.pdf
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9. Banque mondiale, « Counting the costs of compliance with trade requirements from a value 
chain perspective: Evidence from Southern Africa », par J. Keyser, Africa Trade Policy Note n° 
32, juillet 2012 
http://siteresources.worldbank.org/INTAFRREGTOPTRADE/Resources/PN32_Valu...

10. Banque mondiale, « Regional quality standards for food staples in Africa: Harmonization not 
always appropriate », par J. Keyser, Africa Trade Policy Note n° 33, juillet 2012 
http://siteresources.worldbank.org/INTAFRREGTOPTRADE/Resources/PN33_Regional_
Standards_FINAL.pdf

À propos de cette mise à jour  
Cette note de synthèse a été mise à jour en septembre 2013 afin de prendre en compte les 
développements depuis juillet 2012. D’autres publications dans cette série et des ressources 
supplémentaires sur le commerce agricole et de la pêche ACP-UE peuvent être trouvées en 
ligne à http://agritrade.cta.int/fr.
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Environ 37 pays ACP sont engagés dans 
l’exportation de fruits et légumes vers 
l’UE, ces pays représentant environ 13 
% des importations de l’UE. Alors que 
la concurrence des fournisseurs non 
ACP s’intensifie avec la mise en œuvre 
de nouveaux accords commerciaux de 
l’UE, l’impact de cette concurrence varie 
considérablement d’un produit à l’autre. 
Une analyse détaillée est par conséquent 
requise pour déterminer l’impact probable 
sur les fournisseurs ACP de chaque nou-
vel accord commercial, ainsi que sur les 
marchés existants desservis et les ten-
dances en matière d’investissement. Ce 
n’est qu’alors que les défis de restructu-
ration pourront être évalués.

L’application plus stricte des normes sani-
taires et phytosanitaires (SPS) de l’UE et 
les évolutions vers un recouvrement total 
des coûts d’inspection réduisent l’attrait 

du marché de l’UE. Ceci encourage une 
orientation des politiques vers la diver-
sification des marchés, même si cela 
reste un défi au niveau de l’entreprise. 
Les développements dans le domaine 
des transports et de la logistique jouent 
un rôle important pour favoriser cette 
diversification des marchés, même si 
l’obtention des approbations SPS reste 
une condition sine qua non pour que les 
exportations puissent avoir lieu. Cela peut 
être un processus long et coûteux.

Dans les Caraïbes, les propositions amé-
ricaines visant à renforcer les règles sur 
les importations de fruits et légumes frais 
poseront des défis particuliers en 2013 ; 
dans le Pacifique, des problèmes récur-
rents d’approbations SPS sont rencontrés 
sur le marché australien.
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Les possibilités de coopération pan-
ACP sur une série de questions ayant 
une importance croissante pour le sec-
teur des fruits et légumes sont nom-
breuses, notamment :

	� l’établissement de structures de dia-
logue concernant la conception et 
la mise en œuvre des contrôles SPS 
et de sécurité des denrées alimen-
taires, et la mesure dans laquelle le 
recouvrement total des coûts doit être 
appliqué aux inspections de fruits et 
légumes des pays ACP ; 

	� une coopération et une assistance 
mutuelle pour établir des protocoles 
d’importation SPS avec les pays tiers 
(par ex. la Chine) ;

	� la mise en place de systèmes d’infor-
mation pour surveiller les tendances 
de marché actuelles ;

	� le développement de programmes 
d’aide régionaux pour renforcer la 
conformité aux normes SPS et de 
sécurité des denrées alimentaires ;

	� une coopération technique sur l’amé-
lioration du conditionnement et de 
l’innovation des produits dans le sec-
teur des fruits et légumes.

2. �Récents déve-
loppements 

Développements dans 
le secteur des fruits et 
légumes de l’UE 

Tendances de la production et du 
commerce des fruits et légumes 
dans l’UE 

D’après le rapport 2012 de la CE intitulé 
« Agriculture in the European Union: 
Statistical and economic information »,  
« 2012 était globalement une année 

positive pour le secteur des fruits et 
légumes. Aucune crise majeure [n’a 
secoué] la production de l’UE, et les 
prix ont conservé un certain équilibre ».

« La tendance générale est à 
l’augmentation des volumes 
des exportations de fruits et 
légumes de l’UE et à la diminu-
tion des importations »

La tendance générale est donc à l’aug-
mentation des volumes des expor-
tations de fruits et légumes de l’UE 
et à la diminution des importations. 
Entre 2008 et 2011, les exportations 
européennes de légumes, de fruits 
d’arbres fruitiers à feuilles caduques 
et d’agrumes ont augmenté de 6,5 %,  
38,6 % et 34,1 %, respectivement, 
alors que les volumes des importations 
ont chuté de 2,7 %, 11,9 % et 18 %, 
respectivement. Cette tendance s’est 
poursuivie en 2012, avec des augmen-
tations particulièrement importantes 
des exportations d’oignons et tomates 
de l’UE (+ 12 % et + 40 %, respective-
ment, au cours des dix premiers mois 
de 2012). Le déficit net de l’UE dans 
le commerce des fruits et légumes a 
diminué.

Un développement majeur dans le sec-
teur des fruits et légumes de l’UE a été 
le mouvement vers un approvisionne-
ment durable. 

« Un développement majeur 
dans le secteur des fruits et 
légumes de l’UE a été le mou-
vement vers un approvisionne-
ment durable »

En juin 2012, « tous les grands super-
marchés, négociants et ONG des 
Pays-Bas » ont signé une conven-
tion les engageant à s’assurer que  
« tous les fruits et légumes frais dans 
les supermarchés des Pays-Bas sont 
produits durablement » d’ici 2020 
(30 % d’ici 2014 et 50 % d’ici 2015). 

Cette convention couvre pratique-
ment l’ensemble du secteur des fruits 
et légumes (90 % du volume au détail) 
(voir article Agritrade « Les préoccupa-
tions en matière de durabilité se géné-
ralisent dans le secteur des fruits et 
légumes hollandais », 29 juillet 2012).

Bien qu’il augmente considérablement 
la demande de fruits et légumes cer-
tifiés durables, ce programme coor-
donné par la Sustainable Trade Initia-
tive pourrait s’avérer être une arme à 
double tranchant pour certains produc-
teurs ACP, qui peuvent être mal placés 
pour développer l’approvisionnement 
en fruits et légumes certifiés durables 
au vu de la concurrence croissante des 
fournisseurs des pays tiers qui se pré-
parent maintenant à approvisionner les 
marchés européens dans le cadre des 
nouveaux accords de libre-échange 
(ALE). 

La réponse aux préoccupations des 
consommateurs quant à l’impact envi-
ronnemental de la production agricole, 
« du champ à l’assiette », a été le lan-
cement dans les États membres de 
l’UE de systèmes nationaux de certi-
fication de la durabilité. En juin 2012, 
l’Irish Food Board a lancé le label « 
Origin Green », explicitement conçu 
pour différencier les aliments et bois-
sons irlandais des autres produits de 
pays tiers en termes de « durabilité » 
(voir article Agritrade « Le Conseil irlan-
dais des denrées alimentaires intro-
duit un nouveau label de qualité », 16 
décembre 2012). 

Une question se pose dès lors : quelles 
seront les conséquences probables 
en termes de revenus nets pour les 
exportateurs de fruits et légumes ACP 
si la certification de la durabilité devient 
la norme de l’industrie ? Les exporta-
teurs ACP pourraient faire face à des 
coûts de certification plus élevés et à 
des pressions baissières sur les prix, 
puisque davantage de négociants et 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-preoccupations-en-matiere-de-durabilite-se-generalisent-dans-le-secteur-des-fruits-et-legumes-hollandais
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-preoccupations-en-matiere-de-durabilite-se-generalisent-dans-le-secteur-des-fruits-et-legumes-hollandais
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-preoccupations-en-matiere-de-durabilite-se-generalisent-dans-le-secteur-des-fruits-et-legumes-hollandais
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-preoccupations-en-matiere-de-durabilite-se-generalisent-dans-le-secteur-des-fruits-et-legumes-hollandais
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/Le-Conseil-irlandais-des-denrees-alimentaires-introduit-un-nouveau-label-de-qualite
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/Le-Conseil-irlandais-des-denrees-alimentaires-introduit-un-nouveau-label-de-qualite
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/Le-Conseil-irlandais-des-denrees-alimentaires-introduit-un-nouveau-label-de-qualite
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détaillants se feront concurrence pour 
fournir des fruits et légumes certifiés 
durables. La disparition des primes sur 
les prix pour les fruits et légumes pro-
duits durablement ne fait que confirmer 
l’importance d’aborder le problème 
de la répartition des coûts de la cer-
tification durable le long de la chaîne 
d’approvisionnement.

La préoccupation grandissante pour  
la durabilité environnementale est 
étroitement liée à la croissance de 
la demande pour des produits biolo-
giques dans l’UE.  

« La production biologique de 
l’UE continue de se situer en 
deçà de la demande »

La production biologique de l’UE 
continue de se situer en deçà de la 
demande, en particulier en Allemagne, 
qui a été moins affectée par le ralentis-
sement économique. Cela crée poten-
tiellement des opportunités de marché 
pour les exportateurs ACP de produits 
biologiques. Mais la production inté-
rieure de fruits et légumes biologiques 
de l’UE pourrait bien être stimulée par 
les réformes en cours des paiements 
de l’aide directe de l’UE, des réformes 
qui prévoient le versement automatique 
de paiements supplémentaires aux 
producteurs européens de produits 
biologiques certifiés adoptant une série 
de pratiques agricoles écologiques. Ce 
dernier élément, ainsi que l’émergence 
de mouvements pour des « produits 
alimentaires biologiques locaux », 
pourraient exiger que les exportateurs 
ACP de fruits et légumes adoptent 
des formes similaires de double certi-
fication (par ex. biologique/commerce 
équitable), afin de mieux concurrencer 
les autres produits. Cela pourrait poser 
de nouveaux défis, étant donné les dif-
ficultés croissantes rencontrées par les 
petits producteurs pour se conformer 
de manière rentable et vérifiable aux 
normes SPS et de sécurité des den-

rées alimentaires de l’UE (voir article 
Agritrade « Les nouvelles limites maxi-
males de résidus de l’UE touchent les 
exportations de légumes du Kenya », 
28 avril 2013).

L’annonce en mai 2013 d’une nouvelle 
approche des contrôles de l’alimen-
tation humaine et animale de l’UE, 
qui introduit des contrôles officiels 
sur les produits biologiques basés 
sur une analyse des produits plutôt 
que sur des contrôles des processus 
de production, pourrait compliquer 
les importations des pays ACP dont 
les agences de contrôle officielles 
présentent des faiblesses dans leur 
fonctionnement (voir article Agritrade 
« Craintes concernant l’impact de la 
révision des contrôles européens de 
l’alimentation humaine et animale dans 
le secteur biologique », 11 août 2013). 

Plus généralement, la nouvel le 
approche pour les fruits et légumes 
implique une augmentation des 
contrôles obligatoires et l’introduction 
du plein recouvrement des coûts pour 
les inspections. 

« La nouvelle approche pour les 
fruits et légumes implique une 
augmentation des contrôles 
obligatoires et l’introduction du 
plein recouvrement des coûts 
pour les inspections »

Bien que les micro-entreprises de 
l’UE soient exemptées du principe de 
recouvrement total des coûts en raison 
des implications pour leur compétitivité, 
l’élargissement de cette exemption aux 
fournisseurs ACP n’est actuellement 
pas envisagée (voir article Agritrade  
« Les nouveaux contrôles des denrées 
alimentaires et de l’alimentation ani-
male incluront le plein recouvrement 
des coûts », 7 juillet 2013).

Les réformes de la PAC et le sec-
teur des fruits et légumes 

Entre le 4 juin et le 9 septembre 2012, 
la CE a organisé une consultation 
publique sur l’avenir du régime des 
fruits et légumes, les contributions ali-
mentant un rapport sur la performance 
du régime et son avenir (voir article 
Agritrade « La CE lance une consulta-
tion sur l’avenir du régime des fruits et 
légumes », 2 juillet 2012).

La CE estime qu’aucun changement 
majeur au régime des fruits et légumes 
n’est requis. Le processus de réforme 
de 2007 a mis en place des outils de 
gestion et de prévention de la crise, a 
découplé les aides à la transformation, 
éliminé les restitutions à l’exportation 
et renforcé le cadre de soutien aux 
organisations de producteurs. La CE 
reconnaît, cependant, qu’un certain  
« ajustement » de ces politiques s’avé-
rera nécessaire, vu la concurrence 
croissante des pays tiers sur les mar-
chés des fruits et légumes de l’UE. Le 
défi relatif à cette intensification de la 
concurrence a été aggravé par l’écart 
grandissant entre les tendances des 
coûts des intrants (en hausse) et les 
prix aux producteurs (stables). 

En décembre 2012, l’organisation 
des agriculteurs européens Copa-
Cogeca a appelé la CE « à prendre 
des dispositions claires pour intro-
duire au niveau européen une légis-
lation visant à remédier aux pratiques 
commerciales déloyales et abusives au 
sein de la chaîne alimentaire de l’UE », 
avec « des codes volontaires adossés 
à une législation qui permette de défi-
nir ce que sont les pratiques déloyales 
et abusives » (voir article Agritrade  
« Publication du rapport sur l’amélio-
ration du fonctionnement de la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire », 
11 mars 2013). En janvier 2013, la CE 
a adopté un Plan d’action européen 
pour le commerce de détail et un Livre 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-nouvelles-limites-maximales-de-residus-de-l-UE-touchent-les-exportations-de-legumes-du-Kenya
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-nouvelles-limites-maximales-de-residus-de-l-UE-touchent-les-exportations-de-legumes-du-Kenya
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-nouvelles-limites-maximales-de-residus-de-l-UE-touchent-les-exportations-de-legumes-du-Kenya
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Craintes-concernant-l-impact-de-la-revision-des-controles-europeens-de-l-alimentation-humaine-et-animale-dans-le-secteur-biologique
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Craintes-concernant-l-impact-de-la-revision-des-controles-europeens-de-l-alimentation-humaine-et-animale-dans-le-secteur-biologique
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Craintes-concernant-l-impact-de-la-revision-des-controles-europeens-de-l-alimentation-humaine-et-animale-dans-le-secteur-biologique
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Craintes-concernant-l-impact-de-la-revision-des-controles-europeens-de-l-alimentation-humaine-et-animale-dans-le-secteur-biologique
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Les-nouveaux-controles-des-denrees-alimentaires-et-de-l-alimentation-animale-incluront-le-plein-recouvrement-des-couts
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Les-nouveaux-controles-des-denrees-alimentaires-et-de-l-alimentation-animale-incluront-le-plein-recouvrement-des-couts
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Les-nouveaux-controles-des-denrees-alimentaires-et-de-l-alimentation-animale-incluront-le-plein-recouvrement-des-couts
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Les-nouveaux-controles-des-denrees-alimentaires-et-de-l-alimentation-animale-incluront-le-plein-recouvrement-des-couts
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/La-CE-lance-une-consultation-sur-l-avenir-du-regime-des-fruits-et-legumes
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/La-CE-lance-une-consultation-sur-l-avenir-du-regime-des-fruits-et-legumes
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/La-CE-lance-une-consultation-sur-l-avenir-du-regime-des-fruits-et-legumes
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Reforme-de-la-PAC/Publication-du-rapport-sur-l-amelioration-du-fonctionnement-de-la-chaine-d-approvisionnement-alimentaire
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Reforme-de-la-PAC/Publication-du-rapport-sur-l-amelioration-du-fonctionnement-de-la-chaine-d-approvisionnement-alimentaire
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Reforme-de-la-PAC/Publication-du-rapport-sur-l-amelioration-du-fonctionnement-de-la-chaine-d-approvisionnement-alimentaire
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vert sur les pratiques commerciales 
déloyales (PCD) dans les chaînes 
d’approvisionnement alimentaire et non 
alimentaire d’entreprise à entreprise. 

Les ONG de développement ont 
appelé à ce que l’UE élargisse ses ini-
tiatives sur les pratiques commerciales 
déloyales à l’échelle internationale, 
ainsi qu’à une « action rapide et ferme »  
de la CE pour mettre fin aux PCD le 
long des chaînes d’approvisionnement 
alimentaire, conformément au Groce-
ries Code Adjudicator proposé par la 
Grande-Bretagne (voir article Agritrade 
« Développements politiques de la CE 
pour aborder les pratiques commer-
ciales déloyales », 4 mars 2013). Ceci 
était conforme à la demande faite en 
juin 2012 à la CE par une coalition 
d’ONG et d’organisations de consom-
mateurs pour que le code d’usages 
soit étendu aux fournisseurs étrangers. 
La nécessité d’un tel code d’usages est 
mise en exergue par le débat autour de 
la répartition des coûts et bénéfices de 
la certification de la durabilité le long 
des chaînes d’approvisionnement de 
fruits et légumes.

En janvier 2013, la CE a lancé une 
consultation publique sur l’avenir de 
la production biologique, où la produc-
tion de fruits et légumes joue un rôle 
majeur. Cela incluait une révision de la 
manière de s’assurer que les produits 
biologiques négociés sont effective-
ment surveillés et vérifiés (voir article 
Agritrade « L’UE lance une consultation 
publique sur la production biologique 
», 24 février 2013). Il convient d’envi-
sager cela au regard de la conclusion 
d’un nombre croissant d’accords de 
reconnaissance mutuelle des normes 
biologiques. Potentiellement, deux 
groupes d’exportations biologiques 
pourraient se créer : les « insiders », 
qui voient leurs coûts de certifica-
tion diminuer au niveau de l’entre-
prise grâce à la conclusion d’accords  
de reconnaissance mutuelle ; et les  

« outsiders », qui font face à des coûts 
de certification plus élevés au niveau 
de l’entreprise du fait d’une intensifica-
tion de la concurrence. La Commission 
européenne sera en mesure d’élaborer 
des « propositions en faveur d’un cadre 
politique et juridique renouvelé pour 
l’agriculture biologique en Europe » à 
la fin 2013.

Marchés des fruits et légumes 
de l’UE et accords avec les pays 
tiers 

S’agissant des accords commerciaux 
et des négociations avec les pays non 
ACP, l’UE a :  

	� 28 accords commerciaux déjà en 
vigueur ; 

	� 8 accords supplémentaires pour 
lesquels les négociations sont com-
plètes mais qui doivent encore entrer 
en vigueur ;

	� 10 accords commerciaux supplémen-
taires en cours ; 

	� 4 accords d’association existants que 
l’UE envisage de mettre à niveau.  

L’impact de ces accords sur les intérêts 
des pays ACP en matière d’exportation 
de fruits et légumes doit être évalué au 
cas par cas. 

« L’impact des nouveaux ac-
cords sur les intérêts des pays 
ACP en matière d’exportation 
de fruits et légumes doit être 
évalué au cas par cas »

Dans certains cas, les préoccupations 
des producteurs de fruits et légumes 
de l’UE trouvent peu d’écho dans les 
pays ACP, où il n’existe aucun intérêt 
d’exportation (voir article Agritrade 
« Les exportations de tomates sus-
citent un débat houleux autour de 
l’approbation de l’accord commercial 

agricole UE-Maroc », 11 mars 2012). 
Néanmoins, la méthodologie utilisée 
par les organisations d’agriculteurs de 
l’UE pour évaluer et surveiller l’impact 
de marché des nouveaux accords de 
l’UE avec les pays tiers pourrait être 
intéressante pour les exportateurs de 
fruits et légumes ACP ; en effet, dans 
certains cas, des opportunités de coo-
pération peuvent se présenter.

Certains nouveaux accords de l’UE 
sont cependant d’un grand intérêt pour 
les fournisseurs ACP. Les accords de 
l’UE avec les pays du Pacte andin, 
par exemple, élimineront les droits 
de douane ad valorem sur toutes les 
importations d’agrumes en provenance 
du Pérou et de la Colombie. 

Les perspectives de conclusion d’un 
ALE UE-Inde au début de 2014 sont 
une source de préoccupation particu-
lière, étant donné que le gouvernement 
indien envisage de « développer des 
groupes de cultivateurs qui seront for-
més à produire des légumes de qualité 
supérieure et aptes à l’exportation ». 
Cela devrait inclure l’utilisation de tech-
nologies de l’information pour assurer 
une meilleure traçabilité des aliments et 
la mise en place d’« un prix d’exporta-
tion minimum (…) pour encourager les 
meilleurs producteurs à rejoindre les 
groupes d’exportations ». Compte tenu 
de l’ampleur de la production indienne 
et du réseau étranger pouvant être uti-
lisé pour soutenir la pénétration des 
marchés, cela pourrait poser un défi 
considérable aux exportateurs ACP. 

Bien qu’en février 2012 l’UE et les 
États-Unis aient signé un accord de 
reconnaissance mutuelle des proces-
sus de certification biologique de cha-
cun, un processus bien plus complet 
d’harmonisation des normes UE-États-
Unis est envisagé au titre du Partena-
riat transatlantique de commerce et 
d’investissement. Le Groupe de travail 
conjoint de haut niveau a reconnu à 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Reforme-de-la-PAC/Developpements-politiques-de-la-CE-pour-aborder-les-pratiques-commerciales-deloyales
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Reforme-de-la-PAC/Developpements-politiques-de-la-CE-pour-aborder-les-pratiques-commerciales-deloyales
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Reforme-de-la-PAC/Developpements-politiques-de-la-CE-pour-aborder-les-pratiques-commerciales-deloyales
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/EU-launches-public-consultation-on-organic-production
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/EU-launches-public-consultation-on-organic-production
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-UE/Les-exportations-de-tomates-suscitent-un-debat-houleux-autour-de-l-approbation-de-l-accord-commercial-agricole-UE-Maroc
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-UE/Les-exportations-de-tomates-suscitent-un-debat-houleux-autour-de-l-approbation-de-l-accord-commercial-agricole-UE-Maroc
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la fois l’importance cruciale de l’har-
monisation des normes pour un ALE 
UE-États-Unis et les implications que 
la normalisation pourrait avoir pour le 
système mondial d’élaboration des 
règles. Par exemple, en fonction des 
normes applicables (UE ou États-Unis), 
cela pourrait simplifier ou compliquer 
la commercialisation d’agrumes sud-
africains, étant donné les normes diver-
gentes de l’UE et des États-Unis sur 
les contrôles de la maladie des taches 
noires (voir article Agritrade « Le dur-
cissement des contrôles sur la maladie 
des taches noires des agrumes pour-
rait poser des défis à la filière sud-afri-
caine », 28 avril 2013). Il s’agit là d’une 
toute nouvelle dimension de l’impact 
des accords de l’UE avec les pays tiers 
sur les secteurs d’exportation de fruits 
et légumes des pays ACP.

Une application de plus en plus 
stricte des contrôles SPS et de 
sécurité des denrées alimen-
taires de l’UE dans le secteur des 
fruits et légumes 

En 2012/13, les exportateurs ACP de 
fruits et légumes ont enregistré des 
performances variables en termes 
de conformité avec les normes SPS 
et de sécurité des denrées alimen-
taires de l’UE. Le soutien du Comité 
de liaison Europe-Afrique-Caraïbes-
Pacifique (COLEACP) aux exporta-
teurs de la République dominicaine 
a contribué à une fréquence réduite 
des inspections des exportations de 
fruits et légumes (voir article Agritrade 
« Réduction de la fréquence des ins-
pections sur les importations de la 
République dominicaine », 16 juillet 
2012). En revanche, les Pays-Bas ont 
introduit des contrôles plus stricts sur 
les importations après la détection de 
cas plus nombreux de résidus de pes-
ticides dans les importations de fruits 
et légumes du Suriname (voir article 
Agritrade « Tendances et contraintes 
dans le secteur des fruits et légumes 

du Suriname », 2 février 2013). Ceci 
reflète les performances variables des 
autorités de contrôle nationales pour 
garantir la conformité avec les normes 
existantes et futures de l’UE. En effet, 
les performances peuvent varier avec 
le temps, l’Espagne annonçant en avril 
2013 une interdiction sur les impor-
tations de poivrons de la République 
dominicaine après la détection de rési-
dus d’endosulfan, un pesticide interdit. 
Ceci met en lumière la nature chan-
geante des défis SPS rencontrés dans 
les pays ACP, en particulier au regard 
de la révision des pesticides de l’UE.

Les contrôles SPS de l’UE sur les 
exportations d’agrumes ont également 
été durcis en 2013. L’UE autorisera à 
l’avenir « un maximum de cinq cas de 
maladie des taches noires sur une sai-
son ». Cela pourrait poser des défis 
sérieux aux exportateurs sud-africains, 
puisqu’au cours des saisons précé-
dentes les autorités ont effectué pas 
moins de 12 interceptions par saison.

Le gouvernement sud-africain et la 
Citrus Growers’ Association (CGA) 
d’Afrique australe affirment tous deux 
que les nouvelles normes de l’UE sont 
« plus strictes que ce que les justifica-
tions scientifiques ne préconisent », 
les dernières découvertes suggérant 
que « le fruit n’est pas un vecteur pour 
l’introduction de la maladie des taches 
noires des agrumes ». Les récentes 
décisions d’importation des États-Unis 
à cet égard semblent remettre en ques-
tion « la pertinence de ces mesures de 
l’UE ». Au vu de l’absence de progrès 
dans les discussions bilatérales, les 
autorités sud-africaines envisagent 
d’initier d’autres « processus parallèles 
de résolution des différends ».

Dans un développement similaire, les 
règles de mise en œuvre de l’UE ont 
été modifiées unilatéralement pour les 
exportations de légumes du Kenya. 
D’après la Fresh Produce Exporters’ 

Association of Kenya (FPEAK), « plus 
d’un cinquième des exportations de 
légumes du Kenya vers le marché 
européen ont été rejetées en janvier 
après qu’on a retrouvé des traces d’un 
produit chimique interdit », le dimé-
thoate. D’après la FPEAK, cependant, 
cette augmentation des interceptions a 
fait suite à une réduction de 90 % des 
niveaux de résidus autorisés. D’après 
des informations de presse, certains 
groupes de petits producteurs ont 
réduit les approvisionnements pour 
l’exportation vers l’UE de 92 %, 80 %  
des cultivateurs se désengageant des 
chaînes d’approvisionnement pour 
l’exportation vers l’UE (voir article 
Agritrade « L’approbation SPS ouvre 
le marché américain aux exportations 
kényanes de haricots verts », 19 août 
2013).

La FPEAK s’était précédemment 
opposée à une intensification des 
contrôles de l’UE sur les exportations 
de haricots et de mange-tout, qui ont 
semble-t-il occasionné des retards 
de livraison (jusqu’à 72 heures), rédui-
sant de manière significative la durée 
de vie des produits livrés aux détail-
lants. À la mi-février 2013, seulement 
1,6 % des échantillons testés pré-
sentait des niveaux de résidus supé-
rieurs aux niveaux autorisés. D’après 
la FPEAK, l’ampleur du problème ne 
justifiait pas les retards occasionnés 
par l’intensification des inspections. En 
conséquence, ces contrôles de l’UE 
semblent devenir une barrière au com-
merce qui pourrait « perturber ou com-
promettre les activités commerciales » 
(voir article Agritrade « Les nouvelles 
limites maximales de résidus de l’UE 
touchent les exportations de légumes 
du Kenya », 28 avril 2013).

En mai 2013, de nouvelles applications 
logicielles ont été lancées dans le sec-
teur horticole kényan, conçues pour 
faciliter la tâche des agriculteurs dési-
reux de se conformer aux exigences 
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SPS de l’UE ; cette innovation devrait 
maintenant être diffusée de manière 
plus large.

La manière dont l’UE choisit d’appli-
quer ses normes de sécurité des den-
rées alimentaires suscite de plus en 
plus d’inquiétudes. Cela ne peut être 
dissocié des pressions croissantes 
des agriculteurs pour obtenir un pied 
d’égalité entre fournisseurs de fruits et 
légumes de l’UE et des pays tiers en 
matière de contrôles SPS et de pro-
cédures de conformité. Ces pressions 
aggravent les craintes des pays ACP 
concernant la montée de « l’éco-pro-
tectionnisme » sur la base de considé-
rations environnementales.

Développements dans les 
pays ACP

Défis et opportunités en matière 
d’exportations  

Bien qu’elle ne fasse pas partie des 
plus grands producteurs d’agrumes 
(représentant 3,4 % de la production 
mondiale), l’Afrique du Sud est le plus 
grand exportateur (1 million de tonnes 
en 2012 – soit 29 % du commerce 
mondial), les oranges constituant le 
produit dominant (69 % de ses expor-
tations d’agrumes). Compte tenu de 
l’importance des marchés européens 
pour les exportations d’agrumes 
d’Afrique du Sud, l’application prévue 
de contrôles plus stricts pour la maladie 
des taches noires des agrumes est une 
source de préoccupation majeure. Si 
les exportations vers le Moyen-Orient, 
les États-Unis, la Russie et l’Asie du 
Sud-Est augmentent, celles-ci viennent 
compléter le marché européen mais ne 
le remplacent certainement pas. Par 
conséquent, si les volumes d’exporta-
tion vers les États-Unis ont augmenté 
ces dernières années, à 41 000 tonnes 
en 2011, ceci équivaut à moins de 10 %  
de ses exportations vers l’UE. Un 
problème supplémentaire est la vola-

tilité de certains marchés, notam-
ment au Moyen-Orient, qui absorbent 
ensemble environ 20 % des expor-
tations d’oranges d’Afrique du Sud. 
Cette volatilité exige des ajustements 
constants en termes de commerciali-
sation. À plus long terme, le ministre 
de l’agriculture sud-africain voit les 
marchés européen et américain perdre 
de leur importance, compte tenu de la 
croissance plus rapide de la demande 
en Asie (voir article Agritrade « Accords 
commerciaux et déplacement des flux 
commerciaux agricoles de l’Afrique du 
Sud », 8 octobre 2012).

La diversification des marchés n’est en 
aucun cas une affaire simple. 

« La diversification des mar-
chés n’est en aucun cas une 
affaire simple »

Bien qu’un nouvel accord SPS avec 
la Thaïlande sur les agrumes doive 
ouvrir de nouvelles opportunités d’ex-
portation, une interdiction d’importa-
tion thaïlandaise reste applicable aux 
fruits des arbres à feuilles caduques 
sud-africains. Dans ce contexte, les 
exportateurs de fruits d’arbres à feuilles 
caduques continuent de mener des 
campagnes promotionnelles ciblées au 
Royaume-Uni et en Allemagne pour sti-
muler la reconnaissance et les ventes 
des produits. La nécessité d’apporter 
des ajustements constants en matière 
de commercialisation pose un véritable 
défi aux petits exportateurs tels que 
le Swaziland et le Zimbabwe, qui ont 
tendance à opérer dans le sillage de 
l’Afrique du Sud.

D’après le Projet pour la compétitivité 
de l’horticulture au Kenya (KHCP), les 
petits producteurs kényans de fruits 
et légumes ont été confrontés à une 
période difficile en 2012 « en raison 
d’une augmentation rapide des coûts 
de production, d’une baisse des prix 
dans les principaux marchés euro-

péens et d’un manque de discipline 
en matière d’achat de la part des agri-
culteurs et des exportateurs ». Les 
sécheresses, inondations, ravageurs et 
maladies ont aggravé ces problèmes. 
La valeur en dollars des exportations 
de légumes kényanes a fléchi de 2,6 %  
en 2012 (à 369 millions $US, contre 
379 millions $US en 2011).

La décision de la CE en décembre 
2012 d’augmenter à 10 % la fréquence 
des contrôles sur les pesticides a 
aggravé une position déjà difficile (les 
ventes de haricots du Kenya ont chuté 
de 25 % en janvier 2013 par rapport à 
janvier 2012). Cependant, l’introduc-
tion de systèmes d’agriculture protégée 
impliquant l’utilisation de serres tunnels 
devrait donner un coup de fouet aux 
rendements commercialisables, l’aide 
internationale soutenant le déploiement 
d’une technologie des serres pour les 
petits producteurs.

Malgré la multiplicité des défis SPS et 
de sécurité des denrées alimentaires 
aussi bien sur les marchés UE que non 
UE, et la concurrence croissante exer-
cée par les exportateurs des pays tiers, 
le voisin du Kenya, l’Éthiopie, a orga-
nisé un sommet sur l’investissement 
dans le secteur des fruits et légumes 
en juillet 2012, dans le but de dévelop-
per une stratégie visant à reproduire 
la croissance existant dans le secteur 
floricole. Le gouvernement « prépare 
un terrain favorable pour les investis-
seurs, en créant un meilleur environ-
nement commercial, [et] en facilitant 
les investissements dans la chaîne du 
froid et la logistique pour assurer un 
déploiement efficace des produits sur 
les marchés régionaux et mondiaux » ;  
le gouvernement accorde également 
une attention particulière aux pro-
blèmes internationaux de sécurité 
des denrées alimentaires (voir article 
Agritrade « Le gouvernement éthiopien 
entend promouvoir le secteur des fruits 
et légumes », 16 septembre 2012). En 
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outre, le développement d’un réseau 
de services de transport vers 24 des-
tinations en Afrique, en Europe, au 
Moyen-Orient et en Asie par Ethiopian 
Airways crée de nombreuses possibi-
lités de développement de marchés 
diversifiés.

Plus généralement, les petits exporta-
teurs tels que l’Ouganda, le Rwanda et 
la Tanzanie cherchent tous à consolider 
et développer leurs exportations de 
fruits et légumes, avec des degrés de 
succès variables. Des informations de 
presse ont suggéré que le dévelop-
pement de nouvelles voies maritimes 
pourrait potentiellement ouvrir de nou-
veaux débouchés considérables dans 
certaines régions de la Chine 

« Le développement de nou-
velles voies maritimes pour-
rait potentiellement ouvrir de 
nouveaux débouchés considé-
rables dans certaines régions 
de la Chine »

Ce marché, cependant, exigera éga-
lement le développement d’accords 
et de protocoles SPS avant que les 
exportations ne puissent commencer.

S’agissant du Pacifique, deux points 
ont été soulignés lors de la foire Trade 
Pasifika en juin 2012 : l’énorme poten-
tiel de ce marché chinois pour les 
exportations alimentaires et agricoles 
du Pacifique, et l’absence complète 
de protocoles d’exportation pour les 
produits agricoles entre les pays des 
îles du Pacifique et la Chine (voir article 
Agritrade « Des opportunités de mar-
ché sont identifiées mais des actions 
s’avèrent nécessaires », 3 septembre 
2012). 

Même lorsque des protocoles sont en 
place, les modalités de mise en œuvre 
font l’objet de pressions de la part des 
producteurs nationaux et ces pressions 
peuvent déboucher sur l’utilisation 

des préoccupations SPS pour limiter 
l’accès au marché ou miner la compé-
titivité des exportations, comme le sou-
ligne l’expérience de Fidji en matière 
d’exportations de gingembre vers 
l’Australie (voir article Agritrade « Le 
marché du gingembre australien bien-
tôt ouvert aux exportations fidjiennes 
? », 11 novembre 2012).  

« La manière dont les normes 
SPS sont appliquées a des 
conséquences commerciales 
importantes »

La manière dont les normes SPS 
sont appliquées a des conséquences 
commerciales importantes. Certains 
appellent à la mise en œuvre de 
canaux d’arbitrage des questions SPS/
de sécurité des denrées alimentaires 
indépendants des parties concernées 
(voir article Agritrade « L’Afrique du Sud 
en quête de “processus parallèles de 
résolution des litiges” pour le différend 
l’opposant à l’UE », 18 mai 2013). 

Après l’annonce en janvier 2013 de 
l’introduction de nouvelles lois améri-
caines sur la sécurité des denrées ali-
mentaires, deux ans seulement après 
le Food Safety Modernisation Act, c’est 
la consternation dans les Caraïbes. Les 
nouvelles règles de l’UE ne s’applique-
ront qu’à certains « fruits et légumes 
qui présentent le plus grand risque » 
(voir article Agritrade « De nouvelles 
règles de sécurité des denrées alimen-
taires américaines pourraient poser de 
nouveaux défis aux exportateurs cari-
béens », 11 mars 2013). Bien que l’on 
prévoie une application flexible de ces 
nouvelles règles, des difficultés sont 
déjà rencontrées à travers les Caraïbes 
pour satisfaire aux normes actuelles 
(voir article Agritrade « Les exportations 
jamaïcaines vers les marchés améri-
cains confrontées à de sérieux défis 
en termes de sécurité des denrées 
alimentaires », 6 octobre 2011).

En réponse aux demandes croissantes 
des détaillants pour un approvision-
nement durable, octobre 2012 a vu le 
lancement de la Sustainability Initiative 
of South Africa (SIZA). Cette initiative 
entend remplacer les normes et audits 
multiples par un processus d’audit 
unique, réduisant ainsi les coûts de 
certification et améliorant les revenus 
nets des producteurs. Ce système de 
vérification indépendant est mis en 
œuvre dans le secteur des fruits et 
repose sur la reconnaissance mutuelle 
des audits parmi les détaillants inter-
nationaux et locaux (voir article Agri-
trade « L’Afrique du Sud établit une 
norme unique en matière de commerce 
éthique », 4 janvier 2013).

Au Kenya, des efforts similaires sont en 
cours pour promouvoir le développe-
ment de la certification environnemen-
tale des cultures telles que les fruits et 
légumes, en réponse aux tendances 
changeantes du marché (voir article 
Agritrade « L’agriculture écologique 
jugée comme étant l’avenir de l’agri-
culture kényane », 23 septembre 2012). 
L’importance pour les producteurs ACP 
de devancer les tendances de marché 
ne peut être sous-estimée, étant donné 
les perspectives de concurrence 
accrue sur les marchés des fruits et 
légumes de l’UE.

Développer les marchés inté-
rieurs pour les fruits et légumes 

L’utilisation d’instruments de politique 
commerciale agricole à l’appui du 
développement de la production de 
fruits et légumes pour les marchés 
locaux est mise à l’avant-plan dans 
de nombreuses régions ACP. 

Le gouvernement sénégalais peau-
fine actuellement son système de 
contrôles sur les oignons importés à 
la lumière de la hausse des exporta-
tions d’oignons de l’UE. Après avoir 
initialement introduit des restrictions 
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d’importation saisonnières, il a stocké 
les oignons avant le début de la clôture 
de la saison d’importation (du 1er avril 
au 31 août), mais les importations en 
2012 ont reculé de seulement 8,4 %. 

« Les instruments de politique 
commerciale agricole à l’appui 
du développement de la pro-
duction de fruits et légumes 
pour les marchés locaux sont 
de plus en plus utilisés »

Les producteurs d’oignons locaux ont 
ainsi été confrontés à des conditions 
de marché difficiles. En conséquence, 
il a été décidé en 2013 :  

	� d’avancer la clôture de la saison 
d’importation en février ; 

	� d’introduire des contrôles plus stricts 
dans les ports ;  

	� de rendre les licences d’importation 
spécifiques aux entreprises ;

	� que le gouvernement « faciliterait » 
l’octroi d’autorisations d’importation 
aux « importateurs qui s’engagent à 
promouvoir la commercialisation de 
la production locale ». 

Outre ces mesures en matière d’impor-
tations, le gouvernement du Sénégal 
soutient l’investissement dans l’infras-
tructure post-récolte, afin de garder les 
oignons localement produits dans un 
meilleur état pendant plus longtemps 
(voir article Agritrade « Le Sénégal 
peaufine son régime d’importation des 
oignons », 3 juin 2013).

Ces initiatives sénégalaises récentes 
s’inspirent de l’expérience de la Namibie, 
où les dispositions relatives aux licences 
d’importation sont étroitement intégrées 
dans les initiatives visant à renforcer le 
fonctionnement des chaînes locales 
d’approvisionnement de légumes. 

Un système d’information de marché 
relie les volumes et calendriers prévus 
des producteurs aux projections des 
détaillants et négociants concernant 
la demande du marché. Ces mesures 
visant à renforcer le fonctionnement des 
chaînes d’approvisionnement locales 
ont facilité l’accès au crédit pour déve-
lopper la production. La part de la 
demande de fruits et légumes satisfaite 
par la production locale est passée à 
37 % en 2012 (contre 5 % initialement), 
avec un accent mis sur ces produits 
qui peuvent être produits de manière 
concurrentielle dans un contexte de 
marché géré. Les efforts actuels au 
Sénégal s’inspirant d’éléments de cette 
approche pourraient avoir des consé-
quences pour toute une série de fruits et 
légumes, et pas seulement les oignons.

Cependant, compte tenu des hausses 
importantes des exportations d’oignons 
de l’UE vers les pays ouest-africains 
voisins (voir article Agritrade « Les 
exportations d’oignons néerlandais 
vers l’Afrique de l’Ouest affichent une 
croissance continue », 2 février 2013), 
et de l’ampleur du trafic transfrontalier, il 
semble nécessaire d’élaborer une poli-
tique régionale de développement du 
secteur des fruits et légumes. Cela est 
d’autant plus important que les produc-
teurs d’oignons du Niger dépendent des 
marchés régionaux côtiers pour 70 %  
de leurs ventes. L’augmentation des 
exportations d’oignons de l’UE vers les 
marchés ouest-africains non sénégalais 
pourrait perturber ce commerce. 

L’expérience namibienne pourrait éga-
lement être pertinente pour l’initiative 
des « parcs agricoles » de la Jamaïque. 
Cette approche vise à regrouper les 
infrastructures de la production et de 
la transformation agricoles en un seul 
lieu, tout en mobilisant les investisse-
ments privés dans la transformation à 
plus forte valeur ajoutée. Bien que divers 
légumes soient potentiellement concer-

nés, l’accent a été initialement mis sur 
les oignons, dans le but de remplacer 70 
% des importations. La négociation de 
contrats de vente à terme d’oignons est 
jugée capitale. D’après le PDG d’Agro-
Invest, cependant, cela exige « une pro-
tection commerciale du gouvernement 
central de façon à ce que les oignons 
locaux soient en mesure de concurren-
cer les importations », et cela implique 
des restrictions saisonnières (voir article 
Agritrade « L’initiative alimentaire des 
“parcs agricoles” de la Jamaïque », 21 
janvier 2013). Dans ce contexte, des 
leçons peuvent être potentiellement 
tirées des expériences sénégalaise et 
namibienne.

Un développement important au cours 
de la période 2012/13 est l’augmentation 
de la demande locale de produits biolo-
giques, conséquence directe de l’urba-
nisation rapide, du changement dans 
les habitudes de consommation et de 
la prise de conscience de l’importance 
d’une alimentation saine. Les études de 
cas publiées par la Fédération interna-
tionale des mouvements de l’agriculture 
biologique (IFOAM) ont mis en exergue 
le développement d’une production 
horticole biologique pour les marchés 
locaux au Kenya, en Ouganda, en Tan-
zanie et au Burundi, plusieurs voies 
d’accès au marché étant développées, 
dont les relations commerciales avec 
des restaurants locaux et des chaînes 
locales de supermarchés. 

Certains agriculteurs biologiques au 
Kenya, en Ouganda et en Tanzanie 
opèrent dans le cadre de systèmes de 
garantie participatifs (SGP). L’IFOAM a 
défini les SGP comme des « systèmes 
d’assurance qualité locaux certifiant les 
producteurs sur la base de la partici-
pation active des parties prenantes », 
le tout étant « fondé sur la confiance, 
les réseaux sociaux et l’échange de 
connaissances ». Ils s’appuient sur 
les Normes des produits biologiques 
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d’Afrique de l’Est, et au Kenya les princi-
paux clients participent aux inspections 
agricoles pour vérifier la conformité. 
Les coûts de la certification et de la 
vérification pour les producteurs biolo-
giques desservant les marchés locaux 
sont réduits (voir article Agritrade « Un 
rapport souligne l’augmentation de la 
production biologique à destination 
des marchés locaux de la CAE », 13 
juin 2013).

3. �Implications 
pour les pays 
ACP

Impact des réformes 
de la Politique agricole 
commune pour les 
exportateurs de fruits  
et légumes ACP 

L’élargissement des paiements de 
l’aide directe à tous les producteurs 
de fruits et légumes de l’UE pourrait 
changer la position concurrentielle rela-
tive des producteurs de l’UE et ACP, 
les producteurs de l’UE étant enclins à 
approvisionner des volumes supérieurs 
à des prix inférieurs à ce que cela serait 
le cas en l’absence d’aide directe.  

« L’élargissement des paie-
ments de l’aide directe à tous 
les producteurs de fruits et 
légumes de l’UE pourrait chan-
ger la position concur-rentielle 
relative des producteurs de 
l’UE et ACP »

Tout octroi automatique d’une aide 
directe aux producteurs biologiques 
pour récompenser la conformité aux 
mesures de « verdissement » aggra-
verait cette situation. 

L’attention politique de plus en plus 
marquée portée par l’UE au « ver-

dissement » de la PAC pourrait éga-
lement accélérer la tendance vers la 
détermination de l’empreinte carbone 
de la production de fruits et légumes, 
augmentant les coûts pour les four-
nisseurs ACP.

Les exportateurs de fruits et légumes 
ACP devront surveiller la situation et, 
lorsque nécessaire, s’engager dans le 
débat sur l’empreinte carbone pour 
veiller à ce que les fournisseurs ACP 
ne soient pas systématiquement dis-
criminés et pour minimiser les effets 
haussiers sur les coûts des nouvelles 
demandes des détaillants. 

Une action concertée des gouverne-
ments ACP pourrait s’avérer néces-
saire pour garantir que les systèmes 
nationaux de l’UE ne sont pas systé-
matiquement discriminatoires à l’égard 
des fournisseurs des pays tiers dont 
les processus de production satisfont 
aux critères sous-jacents.

Les leçons tirées des initiatives poli-
tiques actuelles de l’UE visant à ren-
forcer le fonctionnement des chaînes 
d’approvisionnement des fruits et 
légumes pourraient être mises en 
application pour améliorer la position 
des fournisseurs ACP dans les chaînes 
d’approvisionnement internationales 
des fruits et légumes, et celle des petits 
producteurs au sein des chaînes d’ap-
provisionnement nationales de fruits 
et légumes. Cela serait conforme aux 
initiatives déjà en cours dans un certain 
nombre de pays ACP.

La nouvelle réglemen-
tation sur le contrôle de 
l’alimentation humaine et 
animale de l’UE  

Les gouvernements ACP et les par-
ties prenantes du secteur des fruits et 
légumes pourraient envisager d’entamer 
un dialogue avec l’UE sur l’applicabilité 
de la nouvelle réglementation s’agissant 

des exportateurs ACP, en vue d’obtenir 
un élargissement aux fournisseurs ACP 
des exemptions accordées aux micro-
entreprises de l’UE. Cela pourrait pro-
longer encore les préférences ACP à 
l’heure de la libéralisation des échanges 
commerciaux.

Répondre à la nouvelle 
concurrence créée par 
les nouveaux accords de 
libre-échange (ALE) de 
l’UE 

Une analyse détaillée des nouvelles 
concessions tarifaires accordées au 
titre des nouveaux ALE est requise 
pour savoir où une concurrence 
accrue pour les fournisseurs ACP est 
probable et établir l’ampleur des ajus-
tements nécessaires. Sur cette base, 
des stratégies de production et d’ajus-
tement de marché pourront alors être 
développées pour des fruits et légumes 
spécifiques. Les exportateurs kényans, 
par exemple, surveillent régulièrement 
les développements de marché pour 
identifier les ajustements nécessaires 
de la production. Cette surveillance 
devrait devenir plus systématique et 
généralisée dans les pays ACP.

En ce qui concerne les exportations 
de fruits et légumes biologiques, une 
concurrence plus intense pourrait 
nécessiter des initiatives spécifiques 
des gouvernements ACP en vue de 
renforcer le cadre réglementaire local 
pour la production biologique, et pour 
obtenir la reconnaissance mutuelle de 
l’UE, afin de réduire les coûts de certifi-
cation et d’uniformiser les règles du jeu 
vis-à-vis des fournisseurs de pays tiers.
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Intensifier le dialogue sur 
l’application des normes 
de sécurité des denrées 
alimentaires et SPS de 
l’UE  

Les derniers développements dans 
le secteur des fruits et légumes ont 
attisé les craintes sur l’application des 
contrôles de sécurité des denrées ali-
mentaires et SPS. Les pays ACP pour-
raient devoir explorer des mécanismes 
collectifs de dialogue et d’arbitrage 
sur l’application par l’UE des normes 
SPS et de sécurité des denrées ali-
mentaires. Le dialogue en cours entre 
l’UE et les États-Unis sur les normes 
appliquées dans le secteur des fruits 
et légumes pourrait gagner en impor-
tance et devra être étroitement surveillé 
par les associations d’exportateurs de 
fruits et légumes ACP. 

En outre, la portée des initiatives régio-
nales visant à renforcer les capacités 
de conformité aux normes dans les 
grandes régions d’exportation de fruits 
et légumes ACP devra peut-être être 
revue. 

Intégrer des normes de 
durabilité dans les nou-
veaux investissements   

Là où de nouveaux investissements 
dans le secteur des fruits et légumes 
sont en cours, il est nécessaire d’inté-
grer des normes de durabilité dans la 
conception des nouveaux programmes 
ainsi que des systèmes de surveillance 
et de contrôle gouvernementaux. 

« Il est nécessaire d’intégrer 
des normes de durabilité dans 
la conception des nouveaux 
programmes ainsi que des 
systèmes de surveillance et de 
contrôle gouvernementaux »

Cela exige d’améliorer les flux d’in-
formation sur les débats relatifs aux 
normes et les tendances dans les 
principaux marchés. 

Intégrer l’utilisation des 
instruments de politique 
commerciale dans 
les stratégies visant à 
renforcer les chaînes 
d’approvisionnement 
locales s 

L’utilisation des instruments de poli-
tique commerciale agricole dans le 
secteur des fruits et légumes doit être 
plus étroitement et systématiquement 
liée à des mesures visant à renforcer 
le fonctionnement des chaînes d’ap-
provisionnement locales de fruits et 
légumes. Cela requiert la création de 
forums pour les producteurs, détail-
lants et négociants au sein desquels 
ils peuvent se regrouper et développer 
les normes de produits locales appro-
priées ainsi que les contrats de vente 
à terme. 

Cela exige que les politiques mettent 
l’accent sur : 

	 la mise en place d’un cadre com-
mercial propice qui favorise les achats 
locaux ; 

	� le soutien à la mise en place de sys-
tèmes d’information sur la produc-
tion et la demande commercialement 
pertinents ;

	� le renforcement du cadre légal pour 
les négociations de contrats et leur 
application.

Développer les marchés 
locaux pour les produits 
biologiques  

L’expérience dans la Communauté 
d’Afrique de l’Est suggère qu’il existe 
de nombreuses possibilités de déve-
lopper la production biologique de 
fruits et légumes à destination des 
marchés locaux en utilisant des SGP 
liés aux normes locales de produits 
(par ex., en Afrique orientale, les exi-
gences des Normes des produits bio-
logiques d’Afrique de l’Est). Ceci a déjà 
été entrepris dans le Pacifique, où un 
manuel sur les SGP a été produit, et 
où la Norme biologique du Pacifique 
a été intégrée dans la « Famille des 
normes » de l’IFOAM, facilitant ainsi le 
commerce de produits biologiques à 
travers les frontières.

Les possibilités de partage parmi les 
pays ACP des expériences sur le déve-
loppement des marchés locaux pour 
les fruits et légumes produits locale-
ment sont nombreuses via le réseau 
de l’IFOAM. Cela pourrait aider les pro-
ducteurs de fruits et légumes locaux, 
en particulier dans les économies insu-
laires, à accéder aux marchés du tou-
risme en plein essor et aux chaînes de 
supermarchés établies au niveau local. 

Principales sources

1. Commission européenne (CE), « A review of the EU regime for the fruit and vegetables 
sector: Public consultation on policy options and their impact assessment », non daté 
http://ec.europa.eu/agriculture/fruit-and-vegetables/policy/consultation

http://ec.europa.eu/agriculture/fruit-and-vegetables/policy/consultation
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trade », communiqué de presse n° IP/12/138, 15 février 2012 
http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=IP/12/138&fo

3. CE/DG Commerce, « Final report: High Level Working Group on Jobs and Growth », 11 
février 2013  
http://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2013/february/tradoc_150519.pdf

4. Secrétariat du Commonwealth, « Eco-labelling: Challenges and opportunities for small 
states and LDCs », par M. Haynes, Trade Hot Topics n° 95, 2012 
http://www.secretariat.thecommonwealth.org/files/251358/FileName/TradeHotTopics-
95FINAL.pdf

5. CE, « High Level Forum for a Better Functioning Food Supply Chain: Report 2012 », 5 
décembre 2012 
http://ec.europa.eu/enterprise/sectors/food/competitiveness/forum_food/index_
en.htm#h2-2

6. CE, « European Retail Action Plan and Green Paper on unfair trading practices in the 
business-to-business food and non-food supply chain – frequently asked questions », 
MEMO/13/47, 31 janvier 2013 
http://europa.eu/rapid/press-release_MEMO-13-47_en.htm?locale=en

7. Office alimentaire et vétérinaire (OAV) de l’UE, « Final report on an audit carried out in 
South Africa from 07 to 17 June 2011 in order to evaluate the system of official controls and 
certification of citrus fruit for export to the European Union », DG(SANCO) 2011-6070 - MR 
Final 
http://ec.europa.eu/food/fvo/rep_details_en.cfm?rep_id=2775

8. US FDA, « FSMA propose rule for preventive controls for human food », 2013 
http://www.fda.gov/Food/guidanceregulation/FSMA/ucm334115.htm

9. CE, « Prospects for agricultural markets and income in the EU 2012-2022 », décembre 
2012 
http://ec.europa.eu/agriculture/markets-and-prices/medium-term-outlook/2012/fullrep_
en.pdf

10. CE, « Agriculture in the European Union: Statistical and economic information report 
2012 », décembre 2012 
http://ec.europa.eu/agriculture/statistics/agricultural/2012/pdf/full-report_en.pdf 

À propos de cette mise à jour  
Cette note de synthèse a été mise à jour en octobre 2013 afin de prendre en compte les dével-
oppements depuis septembre 2012. D’autres publications dans cette série et des ressources 
supplémentaires sur le commerce agricole et de la pêche ACP-UE peuvent être trouvées en 
ligne à http://agritrade.cta.int/fr.
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La base pour l’accès des pays ACP au 
marché de l’UE est en train de se frag- 
menter.

« La base pour l’accès des pays 
ACP au marché de l’UE est en 
train de se fragmenter »

Les critères d’accès ont inclus les Accords 
de partenariat économique (APE)/APE 
intérimaires, l’initiative Tout sauf les armes 
(TSA) et le Système de préférences géné-
ralisées (SPG). Étant donné la révision 
proposée du règlement d’accès au mar-
ché (RAM) n° 1528/2007 et du SPG de 
l’UE, il se peut qu’à l’avenir certains pays 
ACP effectuent leurs échanges commer-
ciaux selon les clauses de la nation la plus 
favorisée (NPF) ou dans le cadre du SPG+ 
de l’UE, cela dépendant du résultat des 
négociations d’APE.

Le processus d’érosion de la valeur des 
préférences commerciales des pays ACP 
se poursuit. Alors que les accords de 
zone de libre-échange (ZLE) existants 
de l’UE sont en cours de mise en œuvre, 
d’autres négociations de ZLE sont en 
passe d’être conclues, et d’autres encore 
sont lancées ou préparées avec les prin-
cipaux partenaires commerciaux. La 
détermination de l’impact de ces accords 
sur chacun des pays ACP requiert une 
analyse détaillée. En outre, comme sou-

ligné par l’étude de l’Overseas Develop-
ment Institute (ODI) sur l’impact des ZLE 
de l’UE avec les pays d’Amérique latine 
sur le secteur du rhum des Caraïbes, 
les changements dans les politiques de 
l’UE ne peuvent être jugés séparément 
de développements plus généraux. Toute 
analyse doit prendre en considération 
les évolutions plus larges des politiques 
commerciales, agricoles et même fiscales 
qui ont un impact sur les marchés pour 
les produits ACP à travers la planète.

Les pays ACP seront confrontés à de 
nouveaux enjeux à mesure qu’ils pro-
gresseront dans la mise en œuvre des 
engagements politiques de l’APE. Toute 
une série de dispositions d’APE ont des 
incidences sur l’utilisation des instru-
ments de politique commerciale par les 
gouvernements ACP. Dans le cadre des 
efforts nationaux de sécurité alimentaire, 
ces instruments sont de plus en plus uti-
lisés en réponse à la hausse des prix, ce 
qui aggrave la volatilité de ceux-ci. Dans 
ce contexte, les efforts des gouverne-
ments du CARIFORUM pour résoudre ces 
incohérences entre l’utilisation actuelle 
des instruments de politique commerciale 
agricole et les engagements politiques 
de l’APE sont d’autant plus importants.

De la même manière, il conviendra de 
surveiller attentivement les efforts de la 

mise à jour Septembre 2013

Accès au marché 
1. Contexte et principaux enjeux 

1. �Contexte et principaux 
enjeux  

2. ��Récents développements 

Développements dans les négocia-
tions et la mise en œuvre des APE 
La révision du SPG de l’UE
Développements autour des normes 
applicables aux processus de 
production et à l’accès au marché  
Développements dans les accords 
commerciaux de l’UE avec les  
pays tiers
Relations commerciales des pays 
ACP avec les pays tiers 

3. �Implications pour les pays 
ACP

Les implications du non-respect des 
engagements relatifs à l’accès aux 
marchés
Évaluer l’impact d’accords  
spécifiques sur des composantes 
particulières du marché
Faire face aux questions SPS et  
de sécurité alimentaire et aux 
exigences et évolutions liées aux 
normes d’accès au marché 
« Trouver son chemin » sur les 
marchés non traditionnels



Note de synthèse: mise à jour 2013  I  2http://agritrade.cta.int/

Accès au marché 

Commission européenne visant à ren-
forcer son pouvoir pour faire appliquer 
les engagements de politique commer-
ciale convenus au niveau international 
et bilatéral par les pays tiers. 

Un autre domaine de développement 
des politiques de l’UE exigeant d’être 
suivi de près a trait aux efforts de la CE 
en vue de lier les exigences en matière 
de processus de production à l’accès 
au marché. Bien que cela soit apparu 
initialement dans le secteur agricole, 
avec les contingents tarifaires spéciaux 
pour la production de bœuf élevé à 
l’herbe, le lien des exigences concer-
nant les processus de production avec 
l’accès au marché en 2012 a été établi 
de manière bien plus complète. Des 
efforts sont maintenant déployés dans 
le secteur de la pêche pour lier le res-
pect des pratiques de pêche durables 
à l’accès au marché pour les produits 
de la pêche de l’UE. Lorsque les fon-
dements juridiques seront en place, il 
sera possible d’étendre cette approche 
politique à d’autres secteurs.

Si cet objectif reste relativement éloi-
gné, les bases de cette approche 
sont actuellement jetées. Le problème 
des normes des détaillants est plus 
immédiat. Les normes changeantes 
des détaillants n’ont pas d’impact sur 
l’accès au marché au sens large mais 
sur l’accès à des segments de mar-
ché particuliers, et bon nombre de ces 
normes se généralisent.

C’est dans ce contexte que nous 
devrions analyser l’évolution des rela-
tions commerciales des pays ACP avec 
les pays non UE dans le secteur agroa-
limentaire. De nouvelles opportunités 
de marché se créent dans le monde ; 
cependant, la manière d’exploiter ces 
opportunités de telle sorte que cela 
transforme structurellement les sec-
teurs agroalimentaires ACP et la base 
de l’engagement ACP dans l’économie 
mondiale est cruciale.

2. �Récents déve-
loppements

�Développements dans les 
négociations et la mise en 
œuvre des APE 

Application de la stratégie de 
l’UE en matière de commerce et 
de développement  

Dans le courant de 2013/14, certains 
aspects clés de la stratégie de l’UE 
en matière de commerce et de déve-
loppement devraient être mis en œuvre. 
Cela pourrait englober : 

	� l’entrée en vigueur du nouveau règle-
ment SPG de l’UE à compter du 1er 
janvier 2014 ;

	� l’entrée en vigueur du nouveau cadre 
financier réduit pour le 11e Fonds 
européen de développement (FED);

	�  l’entrée en vigueur d’une politique 
de « différenciation », ou de retrait 
de certains pays en développement 
de la liste des programmes d’aide 
au développement financés par les 
subventions de l’UE ;

	� l’expiration de l’accès en franchise 
de droits et de contingents pour 
une série de pays ACP en vertu du 
RAM n° 1528/2007, à compter du 1er 
octobre 2014.

L’émergence d’une série d’accords dif-
férenciés d’accès au marché inquiète 
tout particulièrement les pays ACP 
non PMA qui n’ont pas encore conclu 
un APE. Le traitement différencié de 
l’aide préoccupe les Caraïbes, qui 
craignent d’être largement exclues des 
programmes d’aide futurs financés par 
les subventions de l’UE.  

En outre, on ne sait pas vraiment quelle 
contribution la stratégie de l’UE en 
matière de commerce et de dévelop-
pement apportera à toute une série 
de questions identifiées dans le rap-
port des 10 agences préparé dans le 
cadre des initiatives ministérielles du 
G20 en 2011. Certains points suscitent 
des craintes particulières, par exemple 
les propositions visant à répondre aux 
problèmes d’insécurité alimentaire, 
notamment les mesures destinées à 
gérer les « politiques commerciales 
des grands pays » qui « augmentent 
la volatilité des prix mondiaux et créent 
des externalités négatives pour les plus 
petits pays », ainsi que les mesures 
visant à aborder les effets sur les prix 
alimentaires des politiques en matière 
de biocarburants (voir article Agri-
trade « Le groupe de travail du G20 
recommande une action générale pour 
réduire l’impact de la volatilité des prix 
mondiaux », 5 juillet 2011).

Il n’est également pas clair si la nouvelle 
stratégie de l’UE fournira un leadership 
aux pays ACP s’agissant des préoc-
cupations internationales telles que 
l’élimination des subventions au coton, 
le cycle actuel des réformes de la Poli-
tique agricole commune (PAC) étant 
susceptible de maintenir les paiements 
couplés dans les secteurs sensibles 
comme le coton (voir article Agritrade 
« Les développements récents du sec-
teur du coton européen examinés par 
l’USDA », 2 mai 2011).

Dans l’ensemble, au niveau ACP, l’évo-
lution de la politique de l’UE en matière 
de commerce et de développement 
devrait créer un nouveau contexte 
pour la coopération ACP-UE dans ces 
domaines, impliquant une fragmenta-
tion supplémentaire de la base sous-
jacente de la solidarité et de l’action 
commune ACP.

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/General/Le-groupe-de-travail-du-G20-recommande-une-action-generale-pour-reduire-l-impact-de-la-volatilite-des-prix-mondiaux
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/General/Le-groupe-de-travail-du-G20-recommande-une-action-generale-pour-reduire-l-impact-de-la-volatilite-des-prix-mondiaux
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/General/Le-groupe-de-travail-du-G20-recommande-une-action-generale-pour-reduire-l-impact-de-la-volatilite-des-prix-mondiaux
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/General/Le-groupe-de-travail-du-G20-recommande-une-action-generale-pour-reduire-l-impact-de-la-volatilite-des-prix-mondiaux
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Coton/Les-developpements-recents-du-secteur-du-coton-europeens-examines-par-l-USDA
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Coton/Les-developpements-recents-du-secteur-du-coton-europeens-examines-par-l-USDA
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Coton/Les-developpements-recents-du-secteur-du-coton-europeens-examines-par-l-USDA
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Le contexte changeant des négo-
ciations actuelles d’APE

Au niveau général des pays ACP, 
l’analyse publiée dans l’édition d’août 
2012 de GREAT Insights du Centre 
européen pour la gestion des politiques 
de développement (ECDPM) a souligné 
l’écart entre les aspirations de l’UE et 
les attentes des pays ACP tout au long 
des négociations d’APE. Elle affirme que 
les gouvernements ACP ont toujours 
recherché une « solution flexible pour 
la question de la compatibilité à l’OMC 
» et mis l’accent sur le renforcement de 
leurs capacités de production et les 
efforts d’intégration régionaux. Pour 
sa part, la CE promeut un agenda 
ambitieux pour des ZLE complètes, 
couvrant le commerce de marchandises, 
la libéralisation des investissements et 
des « disciplines pour la concurrence, 
les marchés publics, la facilitation 
commerciale, les droits de la propriété 
intellectuelle et la protection des 
données ».

« Pour les gouvernements 
ACP, le concept d’APE de l’UE 
exigeait un gigantesque pro-
gramme de réformes écono-
miques »

Bien que les ZLE ambitieuses de la CE 
ne requerraient aucun changement 
de politique de la part de l’UE, pour 
les gouvernements ACP, le concept 
d’APE de l’UE exigeait des « réformes 
fondamentales : administratives, 
juridiques et constitutionnelles », 
représentant « un gigantesque pro-
gramme de réformes économiques »  
(voir article Agritrade « Écart entre 
aspirations et attentes dans les 
négociations d’APE », 28 octobre 2012).

S’agissant des implications de l’écart 
entre aspirations de l’UE et attentes 
des pays ACP pour le secteur alimen-
taire et agricole, l’octroi d’un accès en 
franchise de droits et de contingents 

pour les exportations ACP vers le mar-
ché de l’UE a été éclipsé par :

	� les effets des réformes de la PAC 
(plus particulièrement au travers des 
réductions de prix dans les secteurs 
du sucre et du riz) ; 

	� les développements sur le marché 
mondial (par ex. dans le secteur 
sucrier, où, pendant 18 mois, les prix 
moyens du marché mondial étaient 
supérieurs aux prix du marché de 
l’UE) ; 

	� l’application plus stricte des normes 
sanitaires et phytosanitaires (SPS) et 
des normes de sécurité des denrées 
alimentaires (plus particulièrement 
dans les secteurs de l’horticulture et 
du bœuf).

Début 2013, une application plus stric- 
te des contrôles SPS a donné lieu 
au rejet de plus d’un cinquième des 
exportations de légumes du Kenya 
vers le marché européen (voir article 
Agritrade « Les nouvelles limites maxi-
males de résidus de l’UE touchent les 
exportations de légumes du Kenya », 
28 avril 2013), et certains appellent à 
des restrictions sur les importations 
d’agrumes d’Afrique du Sud (voir 
article Agritrade « Le durcissement des 
contrôles sur la maladie des taches 
noires des agrumes pourrait poser des 
défis à la filière sud-africaine », 28 avril 
2013). Ces développements mettent 
en lumière l’importance capitale des 
questions SPS et de sécurité alimen-
taire pour l’accès au marché accordé 
aux exportateurs agroalimentaires ACP.

En outre, les préoccupations ACP 
concernant les effets externes du 
déploiement des instruments de la PAC 
réformée (par ex. dans le secteur laitier ;  
voir article Agritrade « Les marchés 
nigérian et ghanéen offrent un potentiel 
de croissance supplémentaire pour les 
exportations de lait de l’UE », 2 février 

2013) et le processus d’érosion des 
préférences, découlant d’initiatives 
de politique commerciale de l’UE plus 
générales, doivent encore être abordées 
dans les processus de négociation 
d’APE (voir article Agritrade « Signature 
des accords d’association d’Amérique 
centrale et du Pacte andin », 12 août 
2012).

S’agissant de l’UE, les aspirations des 
exportateurs de produits alimentaires à 
l’élimination systématique des barrières 
non tarifaires au commerce, au travers 
de la mise en œuvre des dispositions 
d’APE intérimaires sur le retrait des 
licences d’importation et de mesures 
similaires, sont restées lettre morte 
pour la plupart, ces dispositions restant 
un point d’achoppement majeur dans 
certains processus de négociation 
d’APE (voir article Agritrade « Les défis 
qui se posent au secteur de la minoterie 
de l’UE », 11 novembre 2012).

Ces développements et débats doivent 
être envisagés au regard de l’importance 
croissante des pays ACP en tant que 
marché pour les exportations agricoles 
de l’UE. Entre 2007 et 2010, les expor-
tations alimentaires et agricoles 
totales de l’UE vers le groupe ACP 
(sans l’Afrique du Sud) ont augmenté 
de 35,3 % contre une croissance de 
22,2 % des exportations hors UE. Les 
exportations agricoles vers l’Afrique du 
Sud ont pendant ce temps progressé 
de 51 %. Ce qui signifie que la part des 
pays ACP dans le total des exportations 
agricoles de l’UE a augmenté de 6,9 
% à 7,7 %. Cela peut s’expliquer par 
la forte croissance des économies 
africaines ces dernières années, par 
l’urbanisation et par l’émergence d’une 
classe moyenne en plein essor, avec 
des préférences des consommateurs 
qui évoluent. 

Les tendances des exportations 
agricoles de l’UE, cependant, peuvent 
être considérées comme étant 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Ecart-entre-aspirations-et-attentes-dans-les-negociations-d-APE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Ecart-entre-aspirations-et-attentes-dans-les-negociations-d-APE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Ecart-entre-aspirations-et-attentes-dans-les-negociations-d-APE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-nouvelles-limites-maximales-de-residus-de-l-UE-touchent-les-exportations-de-legumes-du-Kenya
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-nouvelles-limites-maximales-de-residus-de-l-UE-touchent-les-exportations-de-legumes-du-Kenya
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-nouvelles-limites-maximales-de-residus-de-l-UE-touchent-les-exportations-de-legumes-du-Kenya
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contraires aux aspirations des pays ACP 
à développer leurs propres industries 
de transformation alimentaire à plus 
forte valeur ajoutée, un domaine qui 
s’est vu accorder une priorité politique 
forte dans de nombreux pays ACP. Cela 
donne d’autant plus d’importance aux 
discussions concernant certains points 
litigieux dans les négociations d’APE en 
cours (voir article Agritrade « L’examen 
2011 de l’UE révèle l’importance 
croissante des marchés ACP », 13 
mai 2012).

Développements relatifs au RAM 
n° 1528/2007

La présentation en septembre 2011 
d’une proposition de la CE pour 
l’expiration du RAM n° 1528/2007 au 
1er janvier 2014 situe le contexte des 
développements dans les négociations 
d’APE ACP-UE en 2012/13. Au cours 
de cette période, les gouvernements 
ACP ont fait pression pour l’abandon 
de toute échéance arbitraire pour la 
conclusion des négociations d’APE. 
En juin 2012, le Conseil des ministres 
ACP a appelé la CE à « réduire ses 
ambitions et à tenir dûment compte 
du niveau de développement de ses 
partenaires de négociation ACP, en 
vue de conclure des APE inclusifs qui 
susciteront l’adhésion de tous les États 
appartenant à une région ACP donnée »  
(voir article Agritrade « Le PE appelle 
à plus de temps dans les négociations 
d’APE», 22 juillet 2012).

En décembre 2012, les chefs d’État 
et de gouvernement ACP ont réuni 
une troïka de ministres ACP pour 
engager une démarche auprès des 
gouvernements des États membres de 
l’UE afin d’essayer de sortir de l’impasse 
sur les questions litigieuses freinant la 
conclusion des négociations d’APE.

Ces efforts de lobbying ont porté leurs 
fruits en 2012, le Conseil, la CE et le 
Parlement européen adoptant des 

positions différentes sur l’échéance 
pour la conclusion des négociations 
d’APE. En conséquence, un dialogue 
trilatéral a été lancé entre les trois 
institutions européennes pour réconcilier 
les positions divergentes. Le 6 mars 
2013, ce processus de « trilogue » a 
convenu que le 1er octobre 2014 devrait 
être l’échéance pour la conclusion des 
négociations d’APE, après quoi les 
accords d’accès au marché transitoires 
au titre du RAM n° 1528/2007 expireront. 
La Commission du commerce inter-
national et la session plénière du 
Parlement européen ont approuvé la 
date, qui représente maintenant une 
échéance ferme. Ceci devrait donner un 
élan supplémentaire aux négociations 
d’APE en cours.

Des progrès au niveau régional 
dans les négociations d’APE 
intérimaire 

Si les négociations d’APE en Afrique 
de l’Ouest dans le courant de 2012 
ont achoppé sur la question de l’offre 
d’accès au marché de la région faite à 
l’UE (70 % de libéralisation proposée par 
les gouvernements ouest-africains et 80 
% souhaitée par l’UE), en mars 2013, 
il apparaît qu’une réunion des experts 
de la Communauté économique des 
États d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) 
a soumis une offre qui aboutira à une 
libéralisation de 75 % sur une période 
de mise en œuvre accélérée de 15 ans.

« Dans le courant de 2012 les 
négociations d’APE en Afrique 
de l’Ouest ont achoppé sur  
a question de l’offre d’accès  
au marché de la région faite  
à l’UE »

 Les premières discussions ministérielles 
de la CEDEAO sur cette offre révisée en 
mars 2013 se sont avérées stériles. Une 
décision des ministres ouest-africains 
est néanmoins attendue en juin 2013.

D’après l’organisation intergouvern-
ementale South Centre, cette offre 
révisée faisait suite à un examen 
des statistiques mises à jour sur les 
importations ouest-africaines en 
provenance de l’UE, qui a révélé que 
« le niveau global de libéralisation de 
l’Afrique de l’Ouest serait d’environ 76 %, 
sur la base des données d’exportation 
de l’UE pour les années 2008-2010 ».

En Afrique de l’Ouest, cependant, il 
reste le problème de la finalisation et 
de la mise en œuvre effective du tarif 
extérieur commun (TEC) de la CEDEAO, 
qui constitue la base de tout processus 
régional de réductions tarifaires. Un 
accord a été obtenu au plan technique 
en décembre 2012, les ministres de 
la CEDEAO approuvant le TEC le 20 
mars 2013.

L’organisation régionale de producteurs 
agricoles ROPPA a dénoncé le TEC 
proposé pour les produits agro-
alimentaires car il accorde une pro-
tection tarifaire bien trop faible à des 
produits stratégiques tels que le riz, 
les produits laitiers, le poisson et 
les produits transformés localement 
(voir article Agritrade « Le TEC de la 
CEDEAO finalement adopté tandis 
que les organisations de producteurs 
expriment des craintes », 22 avril 2013). 
Il existe également un problème de 
cohérence entre le TEC proposé par 
la CEDEAO et l’évolution actuelle de 
la politique commerciale agricole du 
Nigeria, liée à l’agenda de transformation 
agricole interne (voir articles Agritrade 
« Le Nigeria intensifie ses efforts 
visant à promouvoir un secteur sucrier 
totalement intégré », 28 avril 2013, et 
« Les importations de riz explosent en 
prévision de l’augmentation des droits 
de douane », 15 avril 2013).

C’est dans le contexte de ces incer-
titudes persistantes que le gouverne-
ment ghanéen, tout en affirmant son 
engagement pour une approche 
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régionale des négociations d’APE, 
s’est réservé le droit de s’appuyer sur 
son APE intérimaire en cas d’absence 
d’accord régional pour la conclusion du 
processus d’APE. Une position similaire 
semble être adoptée en Côte d’Ivoire.

« En Afrique centrale, le  
Cameroun a été le pays le plus 
activement engagé vis-à-vis 
des APE »

En Afrique centrale, d’après le South 
Centre, « sur les 8 pays composant 
la région d’APE d’Afrique centrale, 
le Cameroun a été le pays le plus 
activement engagé vis-à-vis des 
APE ». Cependant, le Cameroun doit 
encore ratifier son APE intérimaire 
signé. En 2012/13, aucun nouveau 
cycle de négociations régionales n’a 
eu lieu et l’accès au marché et l’aide 
au développement continuent d’être 
des points litigieux.

« Dans la région d’Afrique 
orientale et australe, quatre 
pays ont signé leurs APE intér-
maires et commencé à les 
mettre pleinement en œuvre » 

Dans la région d’Afrique orientale et 
australe, quatre pays ont signé leurs 
APE intérimaires et commencé à les 
mettre pleinement en œuvre à compter 
du 1er janvier 2013 (Maurice, Seychelles, 
Zimbabwe et Madagascar). Pourtant, 
d’après certaines informations de 
presse, le gouvernement de Madagascar 
réclamait un report de 5 ans pour la 
mise en œuvre de ses engagements à la 
lumière de la crise économique et de la 
nécessité de « laisser le pays se préparer 
aux impacts négatifs des réductions 
tarifaires » (voir article Agritrade « Report 
des engagements de mise en œuvre de 
la ZLE algérienne », 22 octobre 2012).

Il a été rapporté en octobre 2012 que 
le gouvernement du Malawi renouvelait 
sa position et envisageait maintenant 

activement la signature d’un APE 
intérimaire (voir article Agritrade « Le 
gouvernement du Malawi entend signer 
un APE intérimaire », 16 décembre 2012).

Au niveau de la Coopération d’Afrique 
de l’Est (CAE), des réunions conjointes 
ont été organisées en septembre et 
décembre 2012 et en février 2013, 
qui ont semble-t-il permis quelques 
avancées sur les volets coopération 
au développement et agriculture. 
S’agissant de l’agriculture, la CAE 
aurait « abandonné sa demande visant 
à aborder la question des subventions 
internes dans les négociations » et « 
convenu de retirer l’expression “ayant 
des effets de distorsion des échanges” 
dans le corps du texte », tandis que 
la CE était d’accord pour « améliorer 
la transparence du soutien agricole 
interne et s’abstenir de subventionner 
des marchandises libéralisées dans 
l’accord ».   

Cependant, un accord n’a pas pu être 
obtenu sur la modification du texte 
existant sur les taxes d’exportation, 
qui limite actuellement la portée de 
l’introduction des nouvelles taxes 
d’exportation, ni sur la « question du 
cumul avec l’Afrique du Sud et les pays 
ACP ». Ces questions seront résolues 
dans le cadre d’un éventuel « paquet 
ministériel » qui inclura également 
d’autres clauses litigieuses telles que 
la clause NPF.

S’agissant d’un APE complet englobant 
l’ensemble de l’Afrique orientale et 
australe, les progrès ont été décrits par 
le South Centre comme « lents », avec 
de nombreuses questions non résolues, 
notamment les taxes d’exportation, 
les règles d’origine et les sauvegardes 
agricoles spéciales, la clause NPF et 
les dispositions en matière de service 
en Mode 4, ainsi que les dispositions 
en matière d’aide au développement.

Au niveau de la Communauté de 
développement d’Afrique australe 
(SADC), l’impasse de longue date sur 
l’accès au marché agricole a perduré 
en 2012/13. 

« Dans la région SADC, 
l’impasse de longue date sur 
l’accès au marché agricole a 
perduré en 2012/13 »

Cette impasse concerne plus parti-
culièrement l’accès amélioré pour les 
exportations agroalimentaires sud-
africaines, notamment le sucre, et 
toute une série de clauses litigieuses 
qui empiètent sur l’utilisation des 
instruments de politique commerciale 
agricole liés au développement du 
secteur agroalimentaire dans le contexte 
de l’Union douanière d’Afrique australe. 
Certains progrès ont été signalés 
concernant les règles d’origine, avec 
un accord de principe sur certaines 
modalités temporaires relatives au cumul 
dans le secteur des fruits en conserve. 
Des négociations sont en cours pour des 
règles d’origine d’approvisionnement 
global dans le secteur de la pêche. 

Par ailleurs, l’impact d’une application 
plus stricte des exigences SPS de l’UE 
dans le secteur du bœuf est devenu une 
source d’inquiétude pour la Namibie, 
les éleveurs communaux se voyant 
appliquer une réduction de 25 % du 
prix de leur bétail non conforme aux 
exigences de l’UE (voir article Agritrade 
« Les implications commerciales des 
exigences SPS de l’UE entravent le 
développement des approvisionnements 
de bœuf des petits producteurs en 
Namibie », 4 mai 2013). Il s’agit là d’un 
point politiquement sensible, qui conduit 
à une remise en question de la valeur 
à long terme d’un APE, étant donné 
l’importance croissance des questions 
non tarifaires pour les flux commerciaux. 

Dans la région Pacifique, aussi bien 
Fidji que la Papouasie-Nouvelle-Guinée 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-UE/Report-des-engagements-de-mise-en-aeuvre-de-la-ZLE-algerienne
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-UE/Report-des-engagements-de-mise-en-aeuvre-de-la-ZLE-algerienne
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-UE/Report-des-engagements-de-mise-en-aeuvre-de-la-ZLE-algerienne
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Le-gouvernement-du-Malawi-entend-signer-un-APE-interimaire
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Le-gouvernement-du-Malawi-entend-signer-un-APE-interimaire
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Le-gouvernement-du-Malawi-entend-signer-un-APE-interimaire
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/Les-implications-commerciales-des-exigences-SPS-de-l-UE-entravent-le-developpement-des-approvisionnements-de-baeuf-des-petits-producteurs-en-Namibie
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/Les-implications-commerciales-des-exigences-SPS-de-l-UE-entravent-le-developpement-des-approvisionnements-de-baeuf-des-petits-producteurs-en-Namibie
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/Les-implications-commerciales-des-exigences-SPS-de-l-UE-entravent-le-developpement-des-approvisionnements-de-baeuf-des-petits-producteurs-en-Namibie
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/Les-implications-commerciales-des-exigences-SPS-de-l-UE-entravent-le-developpement-des-approvisionnements-de-baeuf-des-petits-producteurs-en-Namibie
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Viande-bovine/Les-implications-commerciales-des-exigences-SPS-de-l-UE-entravent-le-developpement-des-approvisionnements-de-baeuf-des-petits-producteurs-en-Namibie


Note de synthèse: mise à jour 2013  I  6http://agritrade.cta.int/

Accès au marché 

(PNG) ont signé des APE intérimaires 
afin de consolider un accès pour leurs 
exportations de sucre et de produits de 
la pêche sur le marché de l’UE, mais 
continuent de négocier un APE complet 
avec d’autres gouvernements ACP du 
Pacifique. 

« Fidji  et la PNG ont signé 
des APE intérimaires afin de 
consolider un accès pour leurs 
exportations de sucre et de 
produits de la pêche » 

Fidji et la PNG ont obtenu l’appro-
visionnement global pour le thon, 
même si les négociateurs du Pacifique 
ont appelé « l’UE à garantir que les 
bénéfices déjà obtenus par la PNG 
et Fidji dans l’APE intérimaire soient 
également octroyés à tous les autres 
pays du Pacifique ». Cela n’a pas encore 
été convenu cependant.

Les défis de la mise en œuvre de 
l’APE : le cas des Caraïbes 

Les pays du CARIFORUM ont été con-
frontés à de sérieux défis pour mettre 
en œuvre les engagements d’APE en 
2012. D’après le South Centre, alors que 
« 14 pays caribéens devaient procéder 
à des réductions tarifaires en janvier 
2011, seuls 8 pays l’ont réellement fait ».  
Compte tenu de ces retards, les respon-
sables de la CE ont annoncé que l’UE 
« perdait patience » face au défaut de 
mise en œuvre des réductions tarifaires 
convenues, menaçant de soumettre 
l’affaire à l’arbitrage.

« Dans les Caraïbes, alors que 
14 pays devaient procéder à 
des réductions tarifaires en 
janvier 2011, seuls 8 pays l’ont 
réellement fait »

En septembre 2012, le Premier ministre 
de St Kitts et Nevis a évoqué la nécessité 
de laisser plus de temps pour la mise en 
œuvre de certains engagements d’APE 

étant donné le risque d’éventuelles 
pertes de revenus (voir article Agritrade  
« Madagascar et St Kitts & Nevis essaient 
d’obtenir un moratoire pour la mise en 
œuvre de l’APE », 15 octobre 2012). Des 
appels ont été lancés pour que la CE « 
reconnaisse les difficultés que traverse 
la région » et que l’UE « s’engage 
dans un dialogue constructif qui la 
dispenserait des réductions tarifaires 
pour le moment ». Il a également été 
évoqué de renégocier les engagements 
d’APE dans le cadre du processus de 
révision 2013 (voir article Agritrade « La 
mise en œuvre des réductions tarifaires 
des Caraïbes sous les projecteurs », 
27 août 2012).

Si les préoccupations budgétaires 
étaient au cœur des débats concernant 
la non-mise en œuvre des engagements 
d’APE, l’utilisation des mesures « para-
tarifaires » dans le cadre des politiques 
visant à développer la production 
alimentaire pourrait être de plus en plus 
controversée. Par exemple, en juin 2012, 
le gouvernement jamaïcain a augmenté 
les droits de timbre sur toute une série 
de produits alimentaires importés. Cette 
décision semble aller quelque peu à 
l’encontre des engagements d’APE 
CARIFORUM-UE sur l’élimination des 
« para-droits de douane », prévus pour 
entrer en vigueur entre 2014 et 2017 
(voir article Agritrade « Le paquet fiscal 
révisé va faire baisser les importations 
alimentaires annoncées en Jamaïque »,  
3 septembre 2012).

Dans ce contexte, le 18 décembre 2012, 
la CE a présenté des propositions pour 
renforcer la capacité de l’UE à garantir 
que les partenaires commerciaux 
respectent les règles commerciales 
convenues. La proposition « permettrait 
à l’UE de prendre des mesures 
commerciales d’une manière plus 
rationnelle et efficace afin d’encourager 
le pays contrevenant à lever les 
mesures illégales ». Parmi les réponses 
commerciales envisagées figurent la « 

suspension des concessions tarifaires 
(…) l’imposition de nouveaux droits de 
douane ou de droits plus élevés » ou 
l’utilisation de restrictions quantitatives. 
Ces propositions font partie des efforts 
plus généraux de l’UE pour « faire valoir 
ses droits dans le cadre d’accords 
bilatéraux ou multilatéraux afin d’ouvrir 
les marchés illégalement fermés » 
(voir article Agritrade « La CE entend 
renforcer la conformité des pays tiers 
avec les engagements commerciaux »,  
21 janvier 2013).

La révision du SPG de l’UE

Le nouveau règlement SPG de l’UE  
présenté en octobre 2012 est large-
ment conforme aux propositions de 
la Commission de 2011 (voir article 
Agritrade « La Commission dévoile sa 
proposition pour le nouveau SPG », 10 
juin 2011). À compter du 1er janvier 2014, 
le système d’accès au marché SPG de 
l’UE s’en trouvera considérablement 
modifié, avec une réduction du nombre 
de pays bénéficiaires, un changement 
dans les détails de la « graduation des 
produits » et un élargissement modeste 
de la portée et de la profondeur des 
préférences SPG accordées.

Les pays seront exclus du système SPG 
en fonction de trois critères :

	� Le premier critère est une exclusion 
incontestable des pays ou territoires 
étrangers à l’UE qui ont un accès pré-
férentiel au marché de l’UE en vertu 
d’autres politiques.;

	�  Le deuxième est l’exclusion poten-
tiellement controversée de pays qui 
ont un accès au marché européen 
équivalent ou supérieur en vertu d’un 
accord commercial alternatif. 

	� Enfin il y a l’exclusion controversée de 
pays ayant été classés comme pays 
à revenu intermédiaire par la Banque 
mondiale pendant trois ans, ce qui 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Madagascar-et-St-Kitts-Nevis-essaient-d-obtenir-un-moratoire-pour-la-mise-en-aeuvre-de-l-APE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Madagascar-et-St-Kitts-Nevis-essaient-d-obtenir-un-moratoire-pour-la-mise-en-aeuvre-de-l-APE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Madagascar-et-St-Kitts-Nevis-essaient-d-obtenir-un-moratoire-pour-la-mise-en-aeuvre-de-l-APE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/La-mise-en-aeuvre-des-reductions-tarifaires-des-Caraibes-sous-les-projecteurs
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/La-mise-en-aeuvre-des-reductions-tarifaires-des-Caraibes-sous-les-projecteurs
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/La-mise-en-aeuvre-des-reductions-tarifaires-des-Caraibes-sous-les-projecteurs
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Le-paquet-fiscal-revise-va-faire-baisser-les-importations-alimentaires-annoncees-en-Jamaique
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Le-paquet-fiscal-revise-va-faire-baisser-les-importations-alimentaires-annoncees-en-Jamaique
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Le-paquet-fiscal-revise-va-faire-baisser-les-importations-alimentaires-annoncees-en-Jamaique
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/La-CE-entend-renforcer-la-conformite-des-pays-tiers-avec-les-engagements-commerciaux
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/La-CE-entend-renforcer-la-conformite-des-pays-tiers-avec-les-engagements-commerciaux
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/La-CE-entend-renforcer-la-conformite-des-pays-tiers-avec-les-engagements-commerciaux
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Acces-au-marche/La-Commission-devoile-sa-proposition-pour-le-nouveau-SPG
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Acces-au-marche/La-Commission-devoile-sa-proposition-pour-le-nouveau-SPG


Note de synthèse: mise à jour 2013  I  7http://agritrade.cta.int/

Accès au marché 

pourrait affecter des membres ACP 
tels que la Namibie, le Gabon et le 
Botswana

“From 2014, the EU’s GSP 
scheme will cover only lower 
middle income, low income 
and least developed countries”

Ceci signif ie qu’à partir de 2014, 
le système SPG de l’UE couvrira 
un iquement les pays à revenu 
intermédiaire inférieur, à faible revenu 
et les pays les moins avancés (PMA). La 
CE affirme que ces réformes aideront 
les pays les plus pauvres à se montrer 
plus compétitifs sur le marché européen, 
puisque les concurrents seront 
confrontés à des droits de douane 
plus élevés. Toutefois, une analyse de 
l’ODI suggère que peu de pays ACP 
exportent les produits agricoles ou 
de la pêche qui seront affectés par le 
nouveau régime de graduation.

Par ailleurs, les propositions de la CE 
incluent des dispositions de sauvegarde 
qui permettent à la CE de retirer 
temporairement les avantages accordés 
pour toute une série de raisons. Ces 
dispositions s’appliquent à tous les 
bénéficiaires SPG, notamment les PMA 
couverts par le régime TSA (voir article 
Agritrade « L’UE présente le nouveau 
Système de préférences généralisées »,  
2 février 2013).

Développements autour 
des normes applicables 
aux processus de pro-
duction et à l’accès au  
marché 

Les efforts de la CE visant à lier les 
exigences en termes de processus 
de production à l’accès au marché 
de l’UE se sont intensifiés dans le 
secteur de la pêche dans le courant 
de l’année 2012, et font maintenant 
l’objet d’un dialogue trilatéral entre 
les institutions de l’UE pour établir un 

nouveau règlement sur l’organisation 
commune de marché pour les produits 
de la pêche (voir articles Agritrade  
« Le Parlement européen adopte des 
mesures commerciales contre les pays 
qui autorisent une pêche non durable »,  
8 octobre 2012, et « Les institutions 
européennes préparent leur trilogue sur 
les conditions d’accès au marché pour 
les produits de la pêche », 7 avril 2013).

Lorsque la base jur idique pour 
l’application de ces instruments 
commerciaux liés aux processus de 
production sera en place, l’application 
pourra être élargie. Par exemple, ces 
instruments peuvent inclure la conformité 
aux exigences en matière de bien-être 
animal lors du transport pour toutes 
les importations de produits à base 
de viande ; ou la conformité avec des 
pratiques agricoles durables pour toutes 
les importations d’huile de palme ; ou 
encore l’application d’exigences de 
certification des importations de cacao 
comme n’ayant pas eu recours au travail 
des enfants. Il conviendra de veiller tout 
particulièrement à l’évolution possible 
des politiques de l’UE dans ce sens.

Développements dans les 
accords commerciaux de 
l’UE avec les pays tiers 
 
S’agissant des négociations 
commerciales de l’UE avec les pays 
non ACP, l’UE a :

	� déjà 28 accords commerciaux en 
vigueur ;

	� achevé les négociations de huit 
accords supplémentaires, qui ne sont 
pas encore entrés en vigueur ;

	� 10 processus supplémentaires de 
négociations commerciales en cours ;

	� quatre accords d’association exis-
tants qu’elle entend approfondir.

L’impact de ces accords sur des 
domaines présentant un intérêt pour 
les pays ACP en termes d’exportations 
doit être évalué au cas par cas.

Par exemple, en 2013, les ZLE avec 
l’Amérique centrale et les pays du 
Pacte andin déboucheront sur une 
réduction de 48 % des droits de 
douane prélevés sur les importations 
de bananes par rapport à 2010. Ces 
économies en droits de douane sont 
susceptibles d’avoir des effets com-
merciaux qui pourraient avoir des 
conséquences importantes pour les 
exportateurs de bananes ACP indivi-
duels. Étant donné l’accent croissant 
mis par le Pérou sur les exportations 
de bananes biologiques, un contingent 
tarifaire, qui entraînera une augmen-
tation de 56 % des exportations ainsi 
qu’une réduction de 48 % des droits 
de douane appliqués, est susceptible 
d’intensifier la concurrence pour les 
exportateurs de bananes biologiques 
de la République dominicaine. Cela 
exigera l’adoption de stratégies d’adap-
tation par les exportateurs de bananes 
dominicains s’ils veulent conserver leur 
position commerciale (voir article Agri-
trade « Signature des accords d’asso-
ciation d’Amérique centrale et du Pacte 
andin », 12 août 2012).

« Tout processus d’harmoni-
sation des normes UE-États-
Unis aurait des conséquences 
pour le système mondial 
d’élaboration des normes de 
produits »

En outre, en février 2013, la CE a 
entamé un travail préparatoire pour le 
lancement des négociations avec les 
États-Unis à propos d’un Partenariat 
transatlantique sur le commerce et 
l’investissement. Il a été reconnu que 
l’harmonisation des normes sera cru-
ciale pour un ALE UE-États-Unis. Il a 
également été reconnu que tout pro-
cessus d’harmonisation des normes 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-UE/L-UE-presente-le-nouveau-Systeme-de-preferences-generalisees
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-UE/L-UE-presente-le-nouveau-Systeme-de-preferences-generalisees
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Le-Parlement-europeen-adopte-des-mesures-commerciales-contre-les-pays-qui-autorisent-une-peche-non-durable
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Le-Parlement-europeen-adopte-des-mesures-commerciales-contre-les-pays-qui-autorisent-une-peche-non-durable
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Le-Parlement-europeen-adopte-des-mesures-commerciales-contre-les-pays-qui-autorisent-une-peche-non-durable
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Les-institutions-europeennes-preparent-leur-trilogue-sur-les-conditions-d-acces-au-marche-pour-les-produits-de-la-peche
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Les-institutions-europeennes-preparent-leur-trilogue-sur-les-conditions-d-acces-au-marche-pour-les-produits-de-la-peche
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Les-institutions-europeennes-preparent-leur-trilogue-sur-les-conditions-d-acces-au-marche-pour-les-produits-de-la-peche
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Les-institutions-europeennes-preparent-leur-trilogue-sur-les-conditions-d-acces-au-marche-pour-les-produits-de-la-peche
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-UE/Signature-des-accords-d-association-d-Amerique-centrale-et-du-Pacte-andin
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-UE/Signature-des-accords-d-association-d-Amerique-centrale-et-du-Pacte-andin
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-UE/Signature-des-accords-d-association-d-Amerique-centrale-et-du-Pacte-andin
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UE-États-Unis aurait des consé-
quences pour le système mondial 
d’élaboration des normes de produits. 
Cela est susceptible d’avoir un impact 
sur le commerce ACP aussi bien avec 
l’UE qu’avec les États-Unis, et peut 
être considéré comme un nouveau 
domaine d’impact sur les pays ACP 
des négociations commerciales de l’UE 
avec les pays tiers (voir article Agri-
trade « Les discussions sur les normes 
dans les négociations commerciales 
UE-États-Unis ont des implications 
mondiales », 4 mai 2013).

Relations commerciales 
des pays ACP avec les 
pays tiers 

En octobre 2012, le Centre international 
pour le commerce et le développement 
durable (ICTSD) a publié un examen 
des systèmes de préférences com-
merciales pour les pays pauvres. Les 
systèmes commerciaux du Canada et 
du Japon favorables aux PMA étaient 
jugés comme « relativement complets »,  
tandis que le système américain était 
considéré comme présentant « une 
couverture moins importante ». Les 
systèmes commerciaux préférentiels 
de pays tels que la Chine, l’Inde et la 
Corée du Sud ont été jugés comme 
devenant de plus en plus complets et 
offrant, dans certains cas, des règles 
d’origine de plus en plus favorables – la 
question des règles d’origine étant cru-
ciale pour déterminer le bénéfice réel 
des dispositions d’accès au marché 
(voir article Agritrade « Les préférences 
commerciales des marchés émergents 
s’améliorent », 9 décembre 2012).

« Partout dans la region ACP, 
l’UE est confrontée à une 
concurrence croissante de la 
part des pays en développe-
ment avancés »

Il convient de noter dans l’analyse de 
l’ICTSD que l’UE est confrontée à une 

concurrence croissante de la part des 
pays en développement avancés qui 
offrent des préférences commerciales 
similaires à celles proposées tradition-
nellement par l’UE à de nombreux pays 
ACP. 

La diversification commerciale des 
pays ACP est toutefois semée d’obs-
tacles. Par exemple, le salon Trade 
Pasifika organisé en juin 2012 a mis 
en évidence un large éventail de 
débouchés commerciaux potentiels 
qui s’offrent aux producteurs du Paci-
fique dans toute l’Australasie. Toutefois, 
il a également fait apparaître que, dans 
le secteur agricole, l’absence de pro-
tocoles relatifs à l’exportation des pro-
duits agricoles (traitant des questions 
SPS et de sécurité des denrées ali-
mentaires) couvrant l’accès  aux princi-
paux marchés d’exportation comme la 
Chine représentait un frein important à 
l’exploitation de ces débouchés poten-
tiels. Pour remédier à ce problème, une 
étroite collaboration entre les gouver-
nements ACP et les secteurs privés 
doit être instaurée pour veiller à ce que 
ces protocoles soient mis en place. 

Entre-temps, les problèmes liés à 
l’exportation du café Blue Mountain 
de la Jamaïque vers la Chine mettent 
en évidence l’ampleur des difficultés 
posées par la diversification des rela-
tions commerciales à la lumière de la 
modification radicale des schémas de 
la croissance économique mondiale. 
En décembre 2012, en raison des dif-
ficultés rencontrées pour protéger les 
marques Jamaica Blue Mountain et 
Jamaica High Mountain Supreme, il a 
été annoncé que la Jamaïque allait s’af-
franchir des accords de commerciali-
sation exclusifs pour pouvoir exporter 
du café vers la Chine. Bien que cela 
reflète en partie la complexité culturelle 
et la nature dynamique des marchés 
chinois en plein essor, cette décision 
révèle également les problèmes ren-
contrés pour le maintien de la différen-

ciation des produits sur la base de la 
qualité dans un marché où l’application 
réglementaire des normes et le respect 
des labels de qualité laisse à désirer. Il 
s’agira sans doute d’un problème non 
seulement pour les exportateurs de 
café jamaïcain différencié en termes 
de qualité, mais aussi pour les autres 
producteurs des pays ACP, comme 
les exportateurs namibiens de bœuf 
différencié en termes de qualité. 

3. �Implications 
pour les pays 
ACP

Les implications du non-
respect des engagements 
relatifs à l’accès aux 
marchés

La réaction de la CE face au non-res-
pect des engagements tarifaires et la 
question plus générale de l’utilisation 
de « para-droits » dans les Caraïbes 
suscitent un intérêt considérable dans 
les pays ACP. 

Dès lors, des questions se posent : 

	� La CE va-t-elle recourir à l’arbitrage 
pour chaque décision nationale sus-
ceptible de violer les engagements 
d’APE sur les tarifs préférentiels, ou 
seulement lorsqu’un volume minimum 
défini du commerce est concerné ?

	� La CE va-t-elle répondre en sanc-
tionnant ces infractions, et, si c’est 
le cas, à quelle échelle géographique 
(nationale ou régionale) ? 

Les autres gouvernements des pays 
ACP devront surveiller de près la réac-
tion de la CE face au non-respect des 
engagements d’APE dans les Caraïbes.

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Acces-au-marche/Les-preferences-commerciales-des-marches-emergents-s-ameliorent
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Acces-au-marche/Les-preferences-commerciales-des-marches-emergents-s-ameliorent
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Acces-au-marche/Les-preferences-commerciales-des-marches-emergents-s-ameliorent
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Évaluer l’impact d’accords 
spécifiques sur des com-
posantes particulières du 
marché

Pour que les producteurs des pays 
ACP puissent s’adapter efficacement 
à la concurrence croissante découlant 
du développement du réseau d’ALE de 
l’UE, des évaluations par secteur de 
l’impact de chaque ALE conclu entre 
des pays tiers et l’UE sur des com-
posantes spécifiques du marché des-
servies par des pays ACP individuels 
seront nécessaires. De telles évalua-
tions pourraient prendre en compte, 
par exemple, les effets spécifiques 
des nouvelles réductions tarifaires 
pour le Pérou sur la concurrence sur 
les marchés européens de bananes 
biologiques actuellement desservis 
par les exportateurs dominicains, ainsi 
que l’impact éventuel de telles mesures 
dans le cadre de l’ALE en cours entre 
l’UE et l’Inde.

Faire face aux questions  
SPS et de sécurité ali-
mentaire et aux exigen-
ces et évolutions liées 
aux normes d’accès au 
marché 

Le respect des normes SPS et de 
sécurité des denrées alimentaires 
représente de plus en plus une condi-
tion préalable à l’accès aux marchés, 
qu’ils soient traditionnels (par ex. l’UE 
et les États-Unis) ou non traditionnels 
(par ex. la Chine, l’Inde et le Brésil). 
Toutefois, les problèmes rencontrés 
sont différents.

Pour l’UE et les États-Unis, le problème 
concerne : 

	� l’établissement de structures de dia-
logue plus solides ;

	� l’annonce préalable des changements 
de réglementation ;

	� la mise en place d’un forum de dis-
cussion consacré aux modalités 
d’application en accord avec les 
réalités de production des pays ACP 
qui sous-tendent les exigences de 
l’UE en matière de normes SPS et de 
sécurité des denrées alimentaires. 

Sur les marchés non traditionnels, le 
problème concerne la négociation des 
protocoles relatifs aux normes SPS et 
de sécurité des denrées alimentaires. 
Il s’agit là d’un domaine où un pro-
gramme d’assistance pan-ACP pour-
rait permettre de répondre aux besoins 
communs, tant pour la négociation de 
ces protocoles que pour l’établisse-
ment des modalités opérationnelles 
de leur mise en œuvre. Ce programme 
pourrait être en ligne avec le soutien 
de type « aide pour le commerce » 
qui s’étend au-delà de la relation tra-
ditionnelle entre les pays ACP et l’UE, 
et implique notamment des partenaires 
non traditionnels (par ex. les gouver-
nements de la Chine, de l’Inde et du 
Brésil). 

L’évolution de la politique européenne 
visant à établir un lien entre les exi-
gences en matière de processus de 
production et les accords sur l’accès 
aux marchés (par ex. le respect d’exi-
gences spécifiques, comme le bien-
être des animaux, est une condition 
préalable d’accès aux marchés) devra 
être minutieusement surveillée par les 
gouvernements des pays ACP, afin de 
s’assurer que de nouvelles barrières 
commerciales ne sont pas érigées.

Il semblerait dès lors important pour 
les associations d’exportateurs des 
pays ACP concernés de surveiller 
le processus d’harmonisation des 
normes entre l’UE et les États-Unis, 
pour veiller à ce que les changements 
pouvant potentiellement bénéficier aux 
exportateurs ACP soient automatique-
ment étendus aux fournisseurs ACP, 
et à ce que les changements risquant 

de nuire aux exportateurs ACP soient 
évités. 

« Trouver son chemin »  
sur les marchés non 
traditionnels

L’envolée de la demande chinoise 
constitue l’un des principaux fac-
teurs du développement économique 
mondial de ces dix dernières années. 
Cependant, pour les exportateurs des 
pays ACP, exploiter cet énorme poten-
tiel de marché de manière à transfor-
mer structurellement les bases de leur 
engagement dans l’économie mondiale 
représente de sérieux défis.

Si ces défis reflètent en partie les 
particularités culturelles de la Chine 
et le retard sur le plan réglementaire, 
ils traduisent également les difficultés 
plus générales auxquelles font face les 
exportateurs alimentaires et agricoles 
des pays ACP pour se diversifier en 
dehors des marchés traditionnels. Au 
vu de la taille relativement petite des 
entreprises des pays ACP, la mobilisa-
tion des ressources humaines néces-
saires à la recherche et au dévelop-
pement de nouveaux marchés est 
souvent compliquée. 

Puisque tous les pays ACP connaissent 
ce genre de difficultés, un programme 
ACP conjoint gagnerait à être mis en 
place pour aider les principaux sec-
teurs agroalimentaires à « trouver leur 
chemin » sur les marchés non tradi-
tionnels. Là encore, ce programme 
pourrait aller au-delà de la relation  
« aide pour le commerce » tradition-
nelle entre l’UE et les pays ACP et 
inclure des relations avec des parte-
naires non traditionnels.
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Traditionnellement, les oléagineux sont 
cultivés d’abord pour la consommation 
humaine (par ex. l’huile de palme) ou pour 
l’alimentation animale (par ex. le colza et 
le tournesol), bien que des graines telles 
que celles de soja couvrent ces deux 
catégories. Plus récemment, cepen-
dant, l’utilisation des oléagineux pour 
les agrocarburants a gagné en impor-
tance, rendant cette catégorisation moins 
pertinente. Les évolutions des politiques 
européennes et américaines en matière 
d’agrocarburants dans les années à venir 
pourraient avoir un impact sur l’utilisation 
d’oléagineux comme matière première 
pour les agrocarburants. 

Alors qu’ils sont producteurs de quatre 
des sept principaux oléagineux au 
niveau mondial, les pays ACP jouent 
un rôle marginal dans ce commerce. 
Même sur le marché européen, les pays 

ACP subissent la concurrence accrue 
des producteurs à bas coût d’huile de 
palme d’Asie du Sud-Est. Cependant, de 
nouveaux investissements dans certains 
pays d’Afrique centrale et de l’Ouest, qui 
étaient auparavant les principaux four-
nisseurs d’huile de palme, pourraient 
contribuer à changer la donne. 

Si les préoccupations grandissantes liées 
à la durabilité de la production d’huile de 
palme sont entendues et si les nouveaux 
modèles d’investissement en tiennent 
compte, les exportations d’huile de palme 
d’Afrique centrale et de l’Ouest pourraient 
connaître un essor majeur. La certification 
durable est déjà intégrée à la production 
d’huile de palme en Papouasie-Nouvelle-
Guinée (PNG). Cependant, la base de la 
certification durable est maintenant l’objet 
d’un débat de plus en plus profond, une 
tendance se dessinant vers des systèmes 

Secteur des 
oléagineux 
1. Contexte et principaux enjeux 

1. �Contexte et principaux 
enjeux  

2. ��Récents développements

Développements des marchés 
mondiaux des oléagineux en 2012/13
Tendances dans le secteur européen 
des oléagineux en 2012/13
Tendances en matière 
d’investissements dans la production 
d’oléagineux dans les pays ACP 

3. �Implications pour les pays 
ACP

La nécessité de traiter la question de 
l’érosion des préférences
Changement de la donne pour les 
producteurs de biodiesel 
L’exigence de la durabilité
Répondre aux normes des 
distributeurs et aux exigences des 
industriels changeantes
La nécessité de suivre les évolutions 
réglementaires de l’UE en matière 
d’agrocarburants
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Tableau I : Production et consommation mondiales des principales 
huiles végétales (en mill ions de tonnes) 

2010/11 2011/12 2012/13
Production 147,64 155,67 157,76

Huile de palme 47,92 50,70 53,83

Huile de soja 41,29 42,40 43,18

Huile de tournesol 12,29 15,08 13,75

Huile de colza 23,51 24,29 23,80

Consommation 144,46 150,16 155,95

Huile de palme 46,77 49,06 52,38

Huile de soja 40,76 41,76 43,35

Huile de tournesol 11,55 12,94 13,42

Huile de colza 23,49 23,78 23,80

Source: USDA, Oilseeds: World Market and Trade (mars 2013). 

de certification de type « chaîne de 
contrôle », plutôt que « mass balance ». 
Cette tendance pourrait potentielle-
ment avoir des implications impor-
tantes pour les exportateurs ACP, en 
raison des coûts supplémentaires de 
la certification durable. 

L’UE est importateur net d’huiles végé-
tales, et ne produit que 25 % de sa 
consommation totale. Les fournisseurs 
ACP bénéficient d’une préférence tari-
faire de 12,8 % vis-à-vis des fournis-
seurs NPF. Depuis la réforme de la PAC 
de 2003, les oléagineux ont été inté-
grés au régime de paiement unique à 
l’exploitation de la PAC, à travers lequel 
les paiements ne sont pas fonction du 
type de culture. Les oléagineux ne font 
pas l’objet d’achats à l’intervention, de 
restitutions à l’exportation ou de toute 
autre forme de soutien spécifique par 
produit. 

Sur le plan de la politique européenne, 
un changement pourrait venir d’une 
proposition de la CE d’octobre 2012 
de modifier le critère de durabilité de la 
directive sur les énergies renouvelables. 
Avec cette proposition, l’UE s’engage-

rait à utiliser 5 % d’énergies renouve-
lables pour ses besoins en énergie pour 
le transport d’ici à 2020, au lieu des 
10 % actuellement prévus par la direc-
tive. Cette proposition doit être consi-
dérée à la lumière d’une hausse estimée 
de 50 % de la part de la consommation 
d’huile végétale destinée à la production 
d’agrocarburants dans l’UE d’ici à 2020, 
et d’une demande croissante de l’utili-
sation des oléagineux pour l’alimenta-
tion animale en réponse à la hausse de 
la consommation mondiale de viande. 
Ces développements s’inscrivent dans 
la tendance plus large de révision des 
objectifs politiques en matière d’agro-
carburants, suite aux inquiétudes expri-
mées durant l’année 2012 quant aux 
impacts de ces politiques sur les prix 
alimentaires, et fournissent un éclairage 
sur l’intérêt nouveau des investisseurs 
pour la production des oléagineux en 
Afrique.

Dans la note de synthèse de 2012 sur 
le secteur des oléagineux (voir Note 
de synthèse Agritrade « Secteur des 
oléagineux », 28 novembre 2012), trois 
enjeux politiques importants ont été 
identifiés :

	� la question de l’érosion de la valeur 
des préférences tarifaires ACP dans 
le secteur des oléagineux ; 

	� l’émergence de la demande pour 
une production d’huile de palme 
certifiée durable ; 

	� le potentiel en matière de commerce 
régional d’oléagineux entre les pays 
ACP. 

2. �Récents déve- 
loppements

Développements des 
marchés mondiaux des 
oléagineux en 2012/13 

Tendances de la demande, de la 
production, du commerce et des 
prix mondiaux en 2012/13

« Le marché mondial des oléa-
gineux devrait se détendre en 
2012/13 »

Le marché mondial des oléagineux 
devrait se détendre en 2012/13, 
avec une hausse de la production 
qui sera légèrement supérieure à la 
consommation, ce qui marque une 
inversion de la tendance observée en 
2011/12. La hausse de la production 
est essentiellement imputable au soja 
et à une région, l’Amérique latine. Pour 
autant, la production d’huile de soja et de 
colza en 2012/13 devrait être légèrement 
inférieure à la consommation. Quant 
à l’huile de palme, elle continue sa 
croissance tant du côté de l’offre que 
de la demande. 

Production

Après un fléchissement en 2011/12, 
la production mondiale de graines 
oléagineuses (soja, coton, arachide, 
tournesol, soja, palmiste, coprah) est 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Oil-crops/Executive-Brief-Update-2012-Oil-crops-sector
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Oil-crops/Executive-Brief-Update-2012-Oil-crops-sector
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Figure I : Évolution des prix des dif férentes huiles
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repartie à la hausse (+ 6 %) et devrait 
s’établir à 466,8 millions de tonnes. 

La production de soja qui représente 
plus de la moitié de la totalité des 
graines oléagineuses récoltées donne 
la tendance générale. La campagne 
2012/13 pour le soja a débuté avec 
des stocks d’ouverture très bas, mais 
également avec des premières récoltes 
décevantes, en particulier aux États-
Unis, premier producteur mondial, où 
la production a été frappée par une 
grave sécheresse. Cependant, le recul 
de la production américaine sera plus 
que compensé par la hausse de la 
production attendue au Brésil, deuxième 
producteur mondial, et en Argentine. Et 
le Brésil pourrait prendre d’une courte 
tête la place des États-Unis. 

Pour les productions des autres graines, 
en dehors du tournesol qui s’inscrit à 
la baisse (– 10 %) après une année 
record, avec un recul chez les principaux 
producteurs (Ukraine, Russie, Argentine), 
les autres oléagineux comme le colza et 

la noix de coco restent stables, ou en 
progression (palmiste + 6,3 %, arachide 
+ 5,2 %).

Consommation

« La consommation d’oléagi-
neux n’a guère été affectée par 
la crise économique mondiale »

Soutenue par la croissance de la 
population mondiale, la consommation 
d’oléagineux n’a guère été affectée 
par la crise économique mondiale. En 
ce qui concerne celle de graines, elle 
progresse de 5,2 % en 2011/12 pour 
atteindre 443,61 millions de tonnes et 
devrait encore croître de près de 4 % 
en 2012/13. La demande mondiale pour 
les principales huiles végétales (palme, 
soja, tournesol, colza, arachide, coco, 
palmiste, et coton) demeure soutenue, 
en hausse de 3,9 %, comparable à la 
saison précédente. Globalement et pour 
les huit principales huiles, le marché est 
équilibré entre l’offre et la demande en 
2012/13. La Chine conforte sa place 

de premier consommateur, avec 30,8 
millions de tonnes pour 2012/13 (en 
hausse de 5 %), devant l’UE-27, l’Inde, 
les États-Unis et l’Indonésie. 

La consommation d’huile de palme 
enregistrera une hausse de 6,7 % 
en 2012/13. Elle reste en tête des 
huiles consommées avec 34 % de la 
consommation mondiale. 

Commerce

Les oléagineux et les huiles font partie 
des produits les plus échangés, avec 
plus de 40 % de la production mondiale 
commercialisée sur les marchés 
internationaux. 

Parmi les oléagineux c’est le soja qui 
est le plus échangé, loin devant le colza 
dont les volumes commercialisés sont 
huit fois moindres. À eux seuls, le Brésil, 
les États-Unis et l’Argentine représentent 
85,6 % des exportations de graines de 
soja. La Chine, suivie de loin par l’UE, 
reste le premier importateur, avec plus 
de 50 %. Pour 2012/13, les exportations 
devraient se situer juste en dessous des 
99 millions de tonnes, en hausse de 
5 % par rapport à la saison précédente, 
selon la FAO. 

« La bataille commerciale entre 
les principaux acteurs de l’huile 
de palme se durcit »

Du côté des huiles, l’huile de palme est 
la plus échangée dans le monde, avec 
41,9 millions de tonnes exportées en 
2012/13, loin devant le soja (seulement 
8,4 millions de tonnes exportées). L’Inde 
est le premier importateur, devant la 
Chine et l’UE. Sur ce produit phare 
des échanges, les réglementations 
et les politiques commerciales sont 
suiv ies de près. Entre les deux 
principaux producteurs/exportateurs 
(Indonésie et Malaisie), mais aussi avec 
le premier importateur (Inde), la bataille 
commerciale se durcit. 
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Tableau II : L’huile végétale en Europe  
(en mill ion de tonnes) 

2010/11 2011/12 2012/13
Production

Colza, soja, tournesol 14,2 14,1 13,6

Consommation

Colza, soja, tournesol 15,6 15,1 15,1

Palme 4,9 5 5,4

Importations

Colza, soja, tournesol 2,3 2,0 2,4

Palme 5,1 5,3 5,6

Exportations

Colza, soja, tournesol 0,8 1,0 0,8

Palme 0,2 0,2 0,2

Source : Commission européenne.

Prix

Les prix du soja en 2012 ont montré 
une forte volatilité avec globalement 
une hausse de 20  % sur l’année, 
mais une baisse est anticipée pour 
2013. L’huile de palme est entrée 
dans une phase baissière depuis juin 
2012, chutant de 23 % sur l’année, 
avec une progression de l’offre face 
à une demande timide conduisant à 
des stocks très élevés. Les analystes 
ne sont guère optimistes pour 2013, 
même si on a assisté à une reprise 
des cours depuis le mois de mai (voir 
article Agritrade « Perspectives pour 
les prix du soja et de l’huile de soja en 
2013 », 25 mars 2013). 

Après avoir atteint des sommets 
en 2011/12 avec un prix moyen de 
2 358,17 $US la tonne (contre 1 792 
$US en 2010/11), les cours redes-
cendent depuis août 2012, se situant 
à 1 381 $US la tonne en mars 2013, en 
raison notamment d’une forte chute de 
la production d’arachide au Sénégal 
en 2011/12.

La question de la certification 
durable dans le secteur de l’huile 
de palme 

L’huile de palme est de plus en plus 
critiquée. Au départ, les campagnes 
ont porté sur la déforestation et la 
diminution de la biodiversité, puis sur 
l’impact sur la santé, et plus récem-
ment la question de la pertinence d’une 
huile durable a été posée. 

En 2004, la Table ronde sur l’huile 
de palme durable (RSPO) a été ini-
tiée par le WWF et des acteurs de la 
filière, avec l’objectif de promouvoir une 
huile de palme durable et lutter contre 
la déforestation, via un label adopté en 
2007 qui repose sur 39 critères regrou-
pés selon huit principes. En avril 2013, 
trois nouveaux critères ont été intro-
duits : sur la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre des nouvelles 
plantations, sur la lutte contre la cor-
ruption et sur l’exigence de la mise en 
place d’une politique sur les droits de 
l’homme. 

La RSPO compte désormais quasi-
ment 1 000 membres (producteurs, 
détaillants, distributeurs, transforma-
teurs, traders, ONG). Pour autant, 
les critiques persistent. Autour de la 
table, seulement 5 % d’ONG figurent 
parmi les industriels et les transforma-
teurs. Les détracteurs de la RSPO lui 
reprochent des critères et des méca-
nismes de contrôle insuffisants.  

« L’huile de palme durable n’est-
elle que du “greenwashing” 
pour les entreprises ? »

Pour Greenpeace, il s’agit avant tout de 
« greenwashing » pour les entreprises 
qui souhaitent présenter une image 
de responsabilité environnementale. 
Certains dénoncent des violations de 
ces règles sur des plantations certi-
fiées, notamment des déforestations 
illégales et des implantations dans des 
zones dites protégées mais aussi l’uti-
lisation d’un pesticide neurotoxique, le 
paraquat, interdit en Europe (voir article 
Agritrade « La durabilité de la produc-
tion d’huile de palme des membres 
de la Table ronde sur l’huile de palme 
durable (RSPO) remise en question », 
28 avril 2013).

« GreenPalm est aujourd’hui 
l’option la plus rentable com-
mercialement et la plus simple 
pour soutenir la production de 
la palme durable ».

Aujourd’hui, plus de  8 millions de 
tonnes d’huile de palme brute ont été 
certifiées, soit 15 % de la production 
mondiale, et plusieurs niveaux existent 
pour un approvisionnement en huile 
durable certifiée RSPO : 

	� Huile ségrégée (CSPO, Certified Sus-
tainable Palm Oil). L’huile de palme 
est tracée de la mise en culture 
jusqu’à l’utilisateur final et séparée 
des huiles issues d’autres filières. 
Ce modèle, agréé par UTZ Certified, 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/Perspectives-pour-les-prix-du-soja-et-de-l-huile-de-soja-en-2013
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/Perspectives-pour-les-prix-du-soja-et-de-l-huile-de-soja-en-2013
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/Perspectives-pour-les-prix-du-soja-et-de-l-huile-de-soja-en-2013
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/La-durabilite-de-la-production-d-huile-de-palme-des-membres-de-la-Table-ronde-sur-l-huile-de-palme-durable-RSPO-remise-en-question
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/La-durabilite-de-la-production-d-huile-de-palme-des-membres-de-la-Table-ronde-sur-l-huile-de-palme-durable-RSPO-remise-en-question
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/La-durabilite-de-la-production-d-huile-de-palme-des-membres-de-la-Table-ronde-sur-l-huile-de-palme-durable-RSPO-remise-en-question
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/La-durabilite-de-la-production-d-huile-de-palme-des-membres-de-la-Table-ronde-sur-l-huile-de-palme-durable-RSPO-remise-en-question
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assure la traçabilité tout au long de 
la chaîne : l’huile provient à 100 % 
de plantations et d’usines certifiées. 
Ce plus haut niveau de certification 
n’est pas toujours rentable commer-
cialement et les volumes d’huile de 
palme durable restent modestes.

	� « Mass balance ». L’huile de palme 
est majoritairement durable mais 
sans séparation stricte le long de 
la chaîne d’approvisionnement, elle 
peut donc contenir un pourcentage 
variable d’huile non certifiée. Ce 
système, contrôlé par UTZ Certi-
fied, permet d’encourager la mise 
en place d’une traçabilité.  

	� Les certificats. Le fabricant qui utilise 
de l’huile de palme achète en ligne 
des certificats GreenPalm et verse, 
via la RSPO, une prime aux pro-
ducteurs d’huile de palme durable. 
GreenPalm est aujourd’hui l’option 
la plus rentable commercialement 
et la plus simple pour soutenir la 
production de la palme durable. 
Depuis 2008, GreenPalm a délivré 
6,5 millions de certificats pour l’huile 
de palme (un certificat représente 
une tonne d’huile RSPO) et environ 
1 million pour l’huile de palmiste, ce 
qui s’est matérialisé par des primes 
de plus de 40 millions de dollars 
pour les producteurs certifiés RSPO.   

Tendances dans le 
secteur européen des 
oléagineux en 2012/13

Tendances de la production, 
de la consommation et du 
commerce 

Le marché européen des oléagineux 
se caractérise par un important défi-
cit, notamment en soja, une culture 
peu répandue dans la région. L’UE-27 
dépend donc des oléagineux importés 
sous forme de graines, de farines et 
d’huiles. Environ 70 % de la farine de 

soja et plus de 40 % de la farine de 
tournesol sont importés. Seul le colza 
est largement produit et consommé 
localement.

Production

Pour 2012/13, la production d’oléa-
gineux de l’UE-27 devrait être stable, 
atteignant environ 29 millions de 
tonnes, selon l’USDA. Les superficies 
ensemencées sur l’ensemble de l’UE 
devraient diminuer de 1,8 % et totaliser 
11,4 millions d’hectares.  

Consommation 

En 2012/13, la consommation totale de 
tourteaux d’oléagineux devrait diminuer 
quelque peu (– 0,3 %). L’utilisation four-
ragère accrue de tourteau de tournesol 
et de tourteau de colza va se faire au 
détriment du soja. La consommation 
d’huiles végétales devrait augmenter 
de 0,7 % en raison d’une demande 
plus élevée dans l’industrie alimentaire. 
La production de biodiesel, principale 
utilisation de l’huile de colza, devrait 
rester stable en 2012/13, selon l’USDA. 
L’utilisation d’huile de tournesol, d’huile 
de palme, de graisses animales et 
d’huiles recyclées pour la production 
d’agrocarburants devrait augmenter 
alors que celle d’huile de soja devrait 
diminuer. 

Commerce

L’UE importe plus du tiers de ses 
besoins en huile végétale mais en 
exporte peu (1 million de tonnes en 
2012/13). L’huile de palme est domi-
nante, représentant environ 70 % des 
importations d’huile. En 2012, l’UE a 
importé 5,6 millions de tonnes d’huile 
de palme, soit une hausse de 14 % par 
rapport à 2011, principalement en pro-
venance d’Indonésie (43 % en 2012), 
puis de la Malaisie (34 %), la Papoua-
sie-Nouvelle-Guinée maintenant sa 
part de 10 % sur le marché de l’UE.

Développements en matière 
d’agrocarburants

Le débat sur les agrocarburants 
et ses implications pour la direc-
tive européenne sur les énergies 
renouvelables

La Commission européenne (CE) 
a proposé le 17 octobre 2012 une 
nette réorientation de sa politique sur 
les agrocarburants afin notamment 
d’en réduire l’impact négatif sur les 
prix alimentaires, sur la base de cinq 
options. Une des options consiste à 
plafonner la part des agrocarburants 
dits de  première génération, issus 
des cultures alimentaires (blé, maïs, 
betterave, colza...) et d’encourager le 
développement des agrocarburants 
à base d’autres matières premières : 
ceux de deuxième génération (issus 
des déchets ou résidus végétaux) et 
ceux de troisième génération (extraits 
des microalgues et des levures). Selon 
le rapport 2012 de la FAO sur la situa-
tion alimentaire dans le monde, le 
biodiesel représentait 80 % de la pro-
duction d’huile végétale de l’UE, tandis 
que 37 % de la récolte de céréales 
aux États-Unis étaient utilisés pour la 
production d’éthanol. Ainsi, les agro-
carburants de première génération, qui 
représentent aujourd’hui 4,5 % de la 
consommation d’énergie du secteur 
des transports dans l’UE, ne devront 
pas dépasser le seuil des 5 % d’ici 
2020, selon la proposition de la CE. 
En revanche, l’objectif global – fixé en 
2009 – de parvenir à 10 % d’énergies 
renouvelables dans la consommation 
du secteur des transports d’ici 2020 
reste lui inchangé. Cette option affec-
terait les oléagineux en gelant leur 
transformation en agrocarburants aux 
niveaux de production actuels et « ne 
poserait pas nécessairement un défi 
technique ».

De plus, certains de ces carburants 
censés être « verts » affichent en réalité 
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un bilan environnemental pire que ceux 
issus des énergies fossiles, lorsque l’on 
tient compte de ce que l’on appelle le 
changement d’affectation des sols 
indirect (CASI), selon une étude de 
l’Agence de l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie (ADEME), publiée 
en avril 2010. C’est le cas lorsque les 
plantations destinées aux agrocar-
burants entraînent la destruction de 
forêts, de prairies ou de tourbières en 
Amazonie ou en Indonésie, et donc une 
perte d’écosystèmes captant le CO2. 
Par exemple, le biodiesel de soja, qui 
offre une réduction de 77 % d’émis-
sions de gaz à effet de serre sans prise 
en compte du changement de sol, pro-
voque quatre à cinq fois plus d’émis-
sions que le gasoil en comptabilisant 
chaque hectare de forêt tropicale trans-
formé en un hectare de culture d’agro-
carburants. Une des options consiste 
donc à introduire des exigences sup-
plémentaires de durabilité pour cer-
taines catégories d’agrocarburants et 
d’attribuer une quantité d’émissions de 
gaz à effet de serre aux agrocarbu-
rants qui reflète l’impact estimé lié au 
CASI. Cette option aura probablement 
l’impact le plus important sur le secteur 
des oléagineux et est vue comme la 
« plus efficace pour réduire les émis-
sions liées au CASI ». Cependant, elle 
semblerait poser des difficultés pra-
tiques importantes pour les pays et les 
projets, et « prise de manière isolée 
nécessiterait des ajustements secto-
riels majeurs », puisqu’elle exclurait 
tous les biogazoles actuellement pro-
duits et nécessiterait le développement 
rapide d’alternatives, ce qui n’est pas 
considéré comme faisable d’ici à 2020.

Selon une évaluation d’impact de la CE 
parue en octobre 2012, ces options 
seraient « le meilleur moyen de mini-
miser les émissions estimées dues au 
CASI », en offrant des incitatifs très 
forts pour augmenter la production 
des agrocarburants de deuxième et 
troisième générations. 

Le 17 avril 2013, des députés euro-
péens ont présenté une proposition 
visant à modifier la directive euro-
péenne sur les énergies renouvelables. 
Pour atteindre l’objectif fixé de 10 % 
d’énergies renouvelables dans les 
transports, elle suggère de substituer 
aux agrocarburants des « agrocarbu-
rants avancés vraiment durables » : 
ceux de deuxième et troisième géné-
rations. Elle insiste sur la nécessité 
de prendre en compte le facteur de 
changement d’affectation des sols 
(direct et indirect) dans ce calcul pour 
ensuite plafonner les agrocarburants 
les plus polluants. Afin de protéger les 
investissements réalisés et l’emploi 
dans la filière, est proposée jusqu’en 
2017 une clause de maintien des droits 
acquis, qui exempterait une quantité 
d’agrocarburants de la législation sur 
le CASI, tant que leur part de marché 
reste inférieure au niveau de production 
de 2010. Les États membres restent 
divisés sur le sujet. Réunie le 11 juillet, 
la Commission de l’environnement a 
voté en faveur des agrocarburants de 
nouvelle génération et a soutenu des 
mesures visant à plafonner les agro-
carburants de première génération. 
Ce rapport législatif doit encore être 
voté en séance plénière au Parlement 
européen en septembre. 

Les producteurs ACP d’huile de palme 
devront suivre l’évolution de ce débat 
et rester informés des effets estimés 
sur les marchés de chacun de ces 
changements politiques. 

Tensions commerciales autour 
du biodiesel

Après l’imposition en 2008 de droits 
anti-dumping contre les importations 
de biogazole en provenance des 
États-Unis, les producteurs européens 
d’agrocarburants ont porté plainte 
contre l’Argentine et l’Indonésie, qu’ils 
accusent de concurrence déloyale en 
vendant leur biogazole à prix cassé sur 

le marché européen. Après l’ouverture 
d’une procédure anti-dumping en août 
2012, la Commission a également 
ouvert une enquête antisubventions 
portant sur ces importations.

« Les prix du soja, la matière première 
de base, sont plus élevés en Europe 
que le biogazole importé d’Indonésie et 
d’Argentine », a fait valoir le secrétaire 
général du Bureau européen du bio-
diesel (EBB), Raffaello Garofalo. 

Ainsi, alors qu’elles étaient très faibles 
en 2008, les importations en prove-
nance de ces deux pays ont atteint 2,5 
millions de tonnes en 2011, soit plus de 
90 % de l’ensemble des importations 
d’agrocarburants de l’UE, selon des 
estimations d’Eurostat et de l’EBB, 
provoquant la faillite de plusieurs pro-
ducteurs européens et contraignant 
les autres à vendre en dessous du 
coût de revient tout en réduisant leur 
production.

« Les tensions commerciales 
sur le biodiesel inciteraient 
les gros producteurs d’huile 
de palme à consommer leur 
propre production »

Ces tensions commerciales sur le 
biodiesel devraient inciter les gros 
producteurs d’huile de palme à 
consommer leur propre production. 
Le gouvernement indonésien avait 
déjà mis en place une politique visant 
à atteindre 2 % d’agrocarburants dans 
le mix énergétique en 2010, 3 % en 
2015 et 5 % en 2025. De son côté, la 
Malaisie promeut aussi le biodiesel à 
base d’huile de palme pour sa propre 
consommation. Après avoir annoncé 
en janvier dernier le lancement d’un 
biodiesel, B5, incorporant 5 % d’huile 
de palme obligatoire, le gouvernement 
envisage de passer à 10 % (B10) d’ici 
la mi-2014.
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Les effets potentiels de la 
réforme de la PAC sur le secteur 
des oléagineux

« Le secteur des oléagineux est 
peu affecté par le processus 
de réforme de la PAC »

Puisque l’UE « ne fournit plus de sou-
tien spécifique aux oléagineux », ce 
secteur est peu affecté par le proces-
sus de réforme de la PAC en cours. Les 
modifications potentielles de la direc-
tive sur les énergies renouvelables qui 
sont liées au développement et à la 
mise en œuvre des critères de durabi-
lité sont les principales questions ayant 
potentiellement des conséquences sur 
les marchés des oléagineux. 

Vers l’érosion des préférences 
pour les exportateurs ACP

L’UE a publié le 31 octobre 2012 le 
schéma révisé de son système de 
préférences généralisées (SPG), qui 
prendra effet au 1er janvier 2014. Le 
système révisé se concentrera sur un 
plus petit nombre de bénéficiaires, soit 
89 pays, et apportera un soutien accru 
aux pays qui veillent effectivement au 
respect des droits de l’homme, du droit 
du travail, mais aussi des conventions 
en matière d’environnement et de 
bonne gouvernance. 

Avec cette révision, la Malaisie va perdre 
dès 2014 son accès préférentiel au mar-
ché européen et verra ses exportations 
d’huile de palme taxées à hauteur de 
3,8 % à 6,5 % (en fonction du niveau 
de raffinage). Cependant, depuis 2010, 
la Malaisie, tout comme l’Indonésie, a 
entamé des négociations avec l’UE 
pour un accord de libre-échange (ALE) 
qui, s’il est conclu, devrait maintenir 
en franchise de droits les exportations 
d’huile de palme de Malaisie vers l’UE. 
Si ces négociations aboutissent avant 
janvier 2014, la Malaisie pourra bénéfi-
cier du SPG jusqu’à fin 2015. 

En ce qui concerne la PNG, même 
si cette dernière a sécurisé pour le 
moment son accès en franchise de 
droits sur le marché européen via 
la signature d’un APE intérimaire, 
des interrogations demeurent quant 
à une érosion éventuelle future des 
préférences pour l’huile de palme (voir 
article Agritrade « L’huile de palme 
durable devance le thon en conserve 
dans les échanges commerciaux de 
la Papouasie-Nouvelle-Guinée avec 
l’UE », 31 mars 2012). De fait, la déci-
sion de poursuivre un APE à l’échelle 
de la région PACP ou d’approfondir et 
d’élargir les APE intérimaires existants 
demeure à l’ordre du jour. De son côté, 
l’UE a affirmé que toute érosion des 
préférences se ferait de manière pro-
gressive pour permettre aux industries 
du pays de s’adapter. 

Les initiatives politiques de l’UE 
pour intégrer la durabilité dans 
les accords commerciaux  

Dans le secteur des oléagineux, alors 
que les impacts commerciaux des 
préoccupations liées à la durabilité 
font sentir leurs effets essentielle-
ment avec les systèmes de certifica-
tion durable du secteur privé, cette 
question pourrait faire l’objet à long 
terme d’une réglementation formelle. 
Dans le secteur de la pêche, l’UE éla-
bore des réformes réglementaires qui 
vont conditionner l’accès au marché 
de l’UE pour les produits de la pêche 
au respect de pratiques de pêche 
durables à travers une certification. 
Ces modifications des règlements 
doivent être suivies avec attention, 
puisqu’elles pourraient être appli-
quées dans le secteur agricole éga-
lement (par ex. l’accès au marché 
pourrait être conditionné à l’adoption 
d’une certification durable pour l’huile 
de palme).

Montée du protectionnisme

Les critiques contre l’huile de palme se 
sont fortement intensifiées. En outre, 
fleurit sur les étiquettes des produits la 
mention « sans huile de palme », ser-
vant souvent d’argument commercial. 
Surfant sur les arguments de nocivité 
pour la santé, le groupe de distribu-
tion français Système U a lancé une 
campagne publicitaire début 2012 sur 
les mérites de son produit sans huile 
de palme. Toujours la même année, 
un sénateur français lance le fameux 
amendement « Nutella », un texte qui 
vise, pour des raisons affichées de 
santé publique, à imposer une taxe 
additionnelle de 300 euros par tonne 
aux importations d’huile de palme des-
tinées à l’alimentation. En 2011, 72 pro-
duits portant la mention « sans huile de 
palme » auraient été commercialisés 
en Europe, contre 16 en 2010, tandis 
que, en juillet 2012, 66 nouveaux pro-
duits portant cette allégation avaient 
été introduits sur le marché (voir article 
Agritrade « L’huile de palme durable 
prête à être développée à condition de 
relever les défis », 9 décembre 2012).

Tendances en matière 
d’investissements dans la 
production d’oléagineux 
dans les pays ACP

La place des pays ACP dans la pro-
duction et les exportations mondiales 
des sept principaux oléagineux est 
marginale. Et globalement, ils sont 
dépendants des importations pour 
satisfaire les besoins de leur popula-
tion en produits à base d’oléagineux.

L’Afrique ne représente plus que 5,5 % 
de la production mondiale d’huile de 
palme, soit environ deux millions de 
tonnes produites par an dont près 
de 55 % au Nigeria. Pour couvrir ses 
besoins, le continent importe actuel-
lement 4,5 millions de tonnes par an. 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/L-huile-de-palme-durable-devance-toujours-le-thon-en-conserve-dans-les-echanges-commerciaux-de-la-Papouasie-Nouvelle-Guinee-avec-l-UE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/L-huile-de-palme-durable-devance-toujours-le-thon-en-conserve-dans-les-echanges-commerciaux-de-la-Papouasie-Nouvelle-Guinee-avec-l-UE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/L-huile-de-palme-durable-devance-toujours-le-thon-en-conserve-dans-les-echanges-commerciaux-de-la-Papouasie-Nouvelle-Guinee-avec-l-UE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/L-huile-de-palme-durable-devance-toujours-le-thon-en-conserve-dans-les-echanges-commerciaux-de-la-Papouasie-Nouvelle-Guinee-avec-l-UE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/L-huile-de-palme-durable-devance-toujours-le-thon-en-conserve-dans-les-echanges-commerciaux-de-la-Papouasie-Nouvelle-Guinee-avec-l-UE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/L-huile-de-palme-durable-prete-a-etre-developpee-a-condition-de-relever-les-defis
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/L-huile-de-palme-durable-prete-a-etre-developpee-a-condition-de-relever-les-defis
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/L-huile-de-palme-durable-prete-a-etre-developpee-a-condition-de-relever-les-defis
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Tableau III : Principaux producteurs ACP d’oléagineux par pays et 
par culture en 2011 (en tonnes) 

  Huile de palme Huile 
d'arachide

Arachides non 
décortiquées

Huile de coco Graines de 
sésame*

Afrique de l’Ouest et centrale

Burkina Faso       84759

Cameroun 254 000 41 400 537 000    

Congo        

Côte d'Ivoire 400 000   32 488  

Ghana 120 000 62 467 465 103    

Guinée   66 717 290 000    

Mali   29 300 316 000   27 000

Niger   41 200 395 000   88 517

Nigeria 1 350 000 660 000 2 963 000   229 167

RCA       51 000

RD Congo 187 000 22 860 467 223    

Sénégal   210 600 527 528    

Tchad   31 124 390 000   37 000

Chad

Afrique orientale et australe

Éthiopie       327 741

Malawi 305 000

Mozambique     35 827 26 000

Ouganda   38 672   173 000

Tanzanie     651 397 16 796 110 000

Caraïbes

Jamaïque 2 643 10 560

République dominicaine 44 000 1 137 7,300

4 252 7 300

Pacifique 

PNG 520 000   54 700  

Vanuatu     16 892  

Monde 48 550 751 5 341 886 38 614 053 4 319 895 4 092 236

* Les données sur la graine de sésame pour le Soudant et le Sud-Soudan ne sont pas communi-
quées alors qu’ils sont l’un des premiers producteurs du continent. Source : FAO

Afrique de l’Ouest et centrale

Les nombreux projets d’huile de palme 
dans différents pays (Gabon, Liberia, 

Sierra Leone, Ghana, Nigeria…) se 
poursuivent. Toutefois, certains pro-
jets sont vivement contestés, à l’image 
de Golden Agri-Resources au Liberia,

 
Herakles au Cameroun ou Bolloré en 
Sierra Leone. 
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La Côte d’Ivoire, deuxième producteur 
et premier exportateur du continent, 
ambitionne à travers son troisième 
plan palmier de doubler sa production 
d’ici à 2020. Cargill prévoit d’investir 
300 millions $US pour développer une 
plantation de 50 000 hectares. Dekel 
Oil, filiale du groupe israélien Rina 
Group, a également des ambitions 
dans le secteur en Côte d’Ivoire. 

Premier exportateur du continent, la 
Côte d’Ivoire en 10 ans a multiplié par 
trois ses exportations d’huile végétale 
vers la CEDEAO. En 2012, elles s’éle-
vaient à 151 millions $US. Sur la même 
période, ses exportations vers l’UE se 
sont aussi développées. 

« Premier exportateur du conti-
nent, la Côte d’Ivoire en 10 ans 
a multiplié par trois ses expor-
tations d’huile végétale vers la 
CEDEAO ».

Partant d’un montant plus bas (10 fois 
inférieur à celui vers la CEDEAO), les 
exportations ont été multipliées par 19 
pour atteindre 76,5 millions $US en 
2012. Toutefois l’évolution est moins 
linéaire et, contrairement aux expor-
tations vers la CEDEAO, la progres-
sion n’est pas régulière. Globalement, 
le marché ouest-africain représente 
entre 56 % et 89 % des exportations 
ivoiriennes, le solde se situant majori-
tairement vers l’Europe. 

Si le commerce intra-régional d’huile 
de palme est en hausse, les questions 
liées aux règles d’origine demeurent 
et perturbent ce commerce (voir Note 
de synthèse Agritrade « Afrique de 
l’Ouest », à venir). L’application de la 
règle d’origine du produit à un produit 
comme l’huile de palme est en effet 
confrontée à la production d’oléine 
en deuxième transformation à partir 
d’importations d’huile de palme brute 
d’Asie. En outre, le dispositif réglemen-
taire (TEC et règle d’origine) semble 

mal adapté au cas de la filière huile 
de palme, la région étant déficitaire 
en oléagineux et devant de toutes les 
façons faire appel aux importations 
asiatiques. 

La Côte d’Ivoire s’investit pour défendre 
et promouvoir l’huile de palme afri-
caine. En 2012, elle a porté plainte 
contre les magasins U au Tribunal de 
commerce de Paris (voir article Agri-
trade « En plein essor, les producteurs 
d’huile de palme se défendent contre 
une attaque de la grande distribu-
tion », 9 septembre 2012) et obtenu 
un jugement en faveur des producteurs 
ivoiriens d’huile de palme Le tribunal 
estime que la campagne publicitaire 
de Système U constitue « un déni-
grement caractérisé au préjudice du 
produit huile de palme ». Le Nigeria, 
via l’Initiative for Public Policy Analysis 
(IPPA), a soutenu la démarche en écri-
vant à plusieurs distributeurs (Casino, 
Système U, Jaquet et Lays). Une pre-
mière victoire et une première étape. 

« Les producteurs africains 
partent en guerre contre les 
lobbies et les faux procès 
contre l’huile de palme ».

Le premier Congrès des producteurs 
africains d’huile de palme, qui s’est 
tenu en juin 2013 à Abidjan, n’a pas 
manqué de mettre en avant les lob-
bies et les faux procès contre l’huile de 
palme et a créé une plateforme pour 
faire la promotion de l’huile de palme. 
À l’issue du congrès, une « déclara-
tion d’Abidjan » a été adoptée pour 
défendre la culture du palmier à huile. 
Et la Banque mondiale et la SFI se 
sont engagées à nouveau à financer 
ce secteur.

Au Nigeria, les industriels sont par-
tis en guerre contre la taxe de 35 % 
sur les importations d’huile de palme 
brute, estimant qu’elle porte atteinte 
à de nombreuses industries agroali-

mentaires. Outre la répercussion sur 
certaines industries, les droits sur 
l’huile de palme peuvent impacter le 
consommateur via la hausse des prix 
de détail. Les industriels soulignent 
et déplorent que le Nigeria ne produit 
qu’entre 700 000 et 800 000 tonnes 
d’huile de palme brute pour des 
besoins se situant entre 1,9 et 2,1 mil-
lions de tonnes, l’écart étant comblé 
par les importations. 

En Afrique centrale, le singapourien 
Olam, qui développe une plantation 
et une usine de transformation au 
Gabon, est aussi en discussion « avec 
des investisseurs actifs au Liberia, au 
Cameroun, au Congo, en Zambie, en 
RD Congo et dans quelques autres 
pays où l’huile de palme est un élé-
ment essentiel de la nutrition », précise 
Ranveer Chauhan, directeur général 
Afrique d’Olam. Les Chinois avancent 
aussi leurs pions. ZTE Agribusiness, 
filiale de l’opérateur de téléphonie ZTE, 
est en pourparlers avec le gouverne-
ment de la RD Congo pour développer 
un million d’hectares de plantations 
de palmiers à huile avec un objectif 
de production de 500 000 tonnes 
par an, dont 90 % pour la production 
d’agrocarburants. 

L’avenir de l’huile d’arachide au Séné-
gal est aujourd’hui incertain. Ce pays, 
qui se situe au premier rang des expor-
tateurs mondiaux, est confronté aux 
aléas liés à la libéralisation du com-
merce de l’arachide engagée en 2010. 
En 2012, malgré une campagne jugée 
exceptionnelle (supérieure à 700 000 
tonnes), les trois principales huileries 
manquent de graines, les producteurs 
préférant vendre à meilleur prix (270 
FCFA contre 190 FCFA le kilo) direc-
tement à des acheteurs étrangers. À 
tel point que la question d’imposer à 
nouveau une interdiction d’exportation 
des arachides a resurgi. 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/En-plein-essor-les-producteurs-d-huile-de-palme-se-defendent-contre-une-attaque-de-la-grande-distribution
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/En-plein-essor-les-producteurs-d-huile-de-palme-se-defendent-contre-une-attaque-de-la-grande-distribution
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/En-plein-essor-les-producteurs-d-huile-de-palme-se-defendent-contre-une-attaque-de-la-grande-distribution
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/En-plein-essor-les-producteurs-d-huile-de-palme-se-defendent-contre-une-attaque-de-la-grande-distribution
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Figure II : Evolution des importations de graisses et huiles  
végétales non douces dans les Caraïbes de 2002 à 2012  
(en mill iers de dollars)
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Source : données UNCTADstat. 

Afrique orientale et australe

Depuis 2006, la production de soja en 
Afrique du Sud est en constante aug-
mentation, passant de 206 000 tonnes 
à 850 000 tonnes en 2012. La produc-
tion de tournesol progresse aussi en 
2012 pour atteindre 625 000 tonnes, 
mais reste inférieure aux 860 000 
tonnes récoltées en 2010. 

Les investissements dans le palmier 
à huile en Afrique de l’Est sont plus 
récents. Les industriels du secteur 
guettent les opportunités, à l’image du 
singapourien Olam qui a étendu ses 
activités avec l’acquisition de 50 % 
d’Acacia Investments en octobre 2012. 
Olam va ainsi s’appuyer sur Acacia 
Investments qui a déjà développé une 
marque forte dans l’industrie locale de 
raffinage d’huile alimentaire en Afrique 
de l’Est, et se positionne comme un 
fournisseur d’huile de palme brute pour 
la nouvelle coentreprise. En Ouganda, 
la Malaisie a montré son intérêt à inves-
tir. Le pays est déjà largement impli-
qué dans un projet à grande échelle, le 
Kalangala Vegetable Oil Development 
Project (VODP), sur l’î le de Bugala. 
Au Rwanda, l’entreprise tanzanienne 
Mount Meru Soyco, en association 

avec la Clinton Foundation, travaille sur 
un projet de transformation d’huile en 
s’appuyant sur le développement de 
la production locale de soja et devrait 
promouvoir la signature de contrats 
avec « environ 30 000 agriculteurs 
locaux pour cultiver du soja » (voir 
article Agritrade « L’investissement 
régional dans la transformation des 
oléagineux au Rwanda », 1er octobre 
2012).

Pacifique 

Les mauvaises conditions climatiques, 
les fortes pluies, ont affecté la produc-
tion d’huile de palme de la PNG en 
2012 et au premier trimestre 2013. Le 
résultat de New Britain Palm Oil Limited 
(NBPOL), le principal producteur d’huile 
de palme de la PNG, a été aussi affecté 
par la réévaluation du kila par rapport 
au dollar, ce qui a mécaniquement 
augmenté les coûts de production et 
affecté négativement sa compétitivité. 

Globalement, la production d’huile de 
palme a tout de même enregistré une 
progression de 3,9 % pour atteindre 
530 000 tonnes en 2012. La production 
d’huile de coco reste stable à un niveau 
de 63 000 tonnes depuis 2008. 

La PNG maintient ses exportations 
d’huile de palme vers l’UE, son prin-
cipal marché. Sa part de marché, 
stable, se situe à environ 10 %. En 
volume, elles s’élèvent à 565  503 
tonnes en 2012 (+ 4,5 % par rapport 
à 2011 et + 11,5 % par rapport à 2010).  
 
Caraïbes

Les Caraïbes produisent très peu 
d’huiles végétales. La production 
d’oléagineux porte essentiellement 
sur l’huile de coco avec environ 24 000 
tonnes par an. En ce qui concerne 
l’huile de palme, seule la République 
dominicaine en produit (à hauteur de 
44 000 tonnes en 2011). Les îles des 
Caraïbes sont donc très dépendantes 
des importations et les différentes 
hausses des prix des oléagineux ont 
fortement renchéri la facture alimen-
taire. C’est particulièrement vrai pour 
Haïti, la République dominicaine et Tri-
nité-et-Tobago, qui représentent 85 % 
des importations totales de graisses 
et huiles végétales non douces des 
Caraïbes (respectivement 52 %, 22 % 
et 11 %).

3. �Implications 
pour les pays 
ACP

La nécessité de traiter la 
question de l’érosion des 
préférences

La révision du SPG et des pays béné-
ficiaires, ainsi que les différentes négo-
ciations d’ALE entreprises par l’UE 
avec la Malaisie et l’Indonésie entre 
autres, vont changer la donne pour les 
exportateurs ACP d’oléagineux, notam-
ment pour les exportateurs d’huile de 
palme de la PNG. 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/L-investissement-regional-dans-la-transformation-des-oleagineux-au-Rwanda
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/L-investissement-regional-dans-la-transformation-des-oleagineux-au-Rwanda
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/L-investissement-regional-dans-la-transformation-des-oleagineux-au-Rwanda
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« Les pays ACP vont voir 
l’accès préférentiel dont ils 
bénéficient diminuer, au profit 
des pays signataires d’ALE 
avec l’UE ».

Que les négociations APE aboutissent 
ou non, les pays ACP vont en effet voir 
l’accès préférentiel dont ils bénéficient 
diminuer, au profit des pays signataires 
d’ALE avec l’UE. Les pays ACP qui ont 
un intérêt à exporter vers le marché de 
l’UE doivent par conséquent se tenir 
prêts à ces changements et envisa-
ger d’autres marchés pour écouler leur 
production, localement ou à l’export. 
Ils doivent également évaluer l’opportu-
nité de signer un APE qui leur permet-
tra seulement d’être au même niveau 
d’accès que des pays émergents et 
très compétitifs tels que la Malaisie et 
l’Indonésie, par exemple dans le cas de 
la conclusion d’ALE avec l’UE.

Changement de la donne 
pour les producteurs de 
biodiesel 

Alors que cette érosion des préfé-
rences pourrait être néfaste pour les 
exportateurs ACP, une autre tendance 
pourrait leur être favorable. Les ten-
sions commerciales entre l’Indoné-
sie, l’Argentine et l’UE, qui poussent 
déjà l’Indonésie à se concentrer sur 
son marché local au détriment des 
exportations, ainsi que la volonté de 
la Malaisie de s’orienter vers une poli-
tique nationale du biodiesel pourraient 
donner une marge supplémentaire 
d’exportation aux pays ACP produc-
teurs d’oléagineux. 

L’exigence de la durabilité

Le marché de l’huile RSPO représen-
tait 15 % de la production d’huile de 
palme en 2012, avec 8,2 millions de 
tonnes, contre 12 % un an auparavant, 
et devrait poursuivre sa croissance. 

Alors que la PNG est bien placée sur 
le créneau avec le principal producteur 
d’huile de palme certifiée durable, New 
Britain Palm Oil Ltd (NBPOL), de PNG, 
aussi présent aux îles Salomon, parmi 
les pays africains, pour l’instant, seule 
la société Agrivar en Côte d’Ivoire est 
labellisée. Les nouveaux projets de 
plantations d’huile de palme lancés sur 
le continent ont tout intérêt à satisfaire 
aux critères de durabilité afin de limiter 
les critiques, de se positionner sur ce 
marché et de répondre aux demandes 
du marché européen. Une remise en 
cause du label ou l’établissement de 
règles plus souples quant à la durabi-
lité remettrait en cause les investisse-
ments visant à garantir une production 
durable, la certification de l’huile de 
palme et la stratégie des entreprises 
qui ont opté pour ce modèle. Le renfor-
cement des exigences réglementaires, 
notamment pour l’étiquetage, semble 
nécessaire si les nouveaux producteurs 
ACP veulent retirer des bénéfices des 
investissements réalisés pour produire 
dans des conditions durables l’huile 
de palme.

En termes de relations commerciales 
ACP-UE, deux questions importantes 
émergent  : la possibilité d’utiliser 
des droits de douane en faveur des 
importations d’huile de palme certi-
fiée durable, et le développement de 
l’application de normes de qualité qui 
privilégient l’utilisation d’huile de palme 
certifiée dans les denrées alimentaires. 

Répondre aux normes 
des distributeurs et aux 
exigences des industriels 
changeantes

« Les normes des distributeurs 
ne sont-elles pas de nouvelles 
barrières au commerce ? »

Il est nécessaire pour les producteurs 
ACP de prendre part aux débats en 
cours en Europe et ailleurs sur les 

impacts environnementaux et sani-
taires de la production d’huile de 
palme, afin de garantir que les inté-
rêts et les réalités des pays ACP sont 
pris en compte dans les évolutions des 
normes des distributeurs.  

Ainsi, il semblerait opportun d’engager 
un dialogue plus large avec l’UE sur la 
manière de garantir que les normes 
des distributeurs ne deviennent pas 
de nouvelles barrières au commerce 
et ne font pas porter aux producteurs 
une charge disproportionnée des coûts 
de mise en conformité aux nouvelles 
normes. Cette question pourrait s’insé-
rer dans la politique de l’UE sur la qua-
lité des produits agricoles. Elle pourrait 
amener par exemple à l’adoption d’un 
code de conduite pour prendre en 
compte les préoccupations en matière 
de développement au sein des normes 
des distributeurs.  

Il serait dès lors nécessaire d’entamer 
un dialogue plus large avec l’UE sur 
la manière de garantir que les normes 
de distributeurs ne deviennent pas 
de nouvelles barrières au commerce 
ou n’impliquent pas pour les produc-
teurs ACP de supporter une part dis-
proportionnée des coûts de mise en 
conformité aux nouvelles normes des 
distributeurs. On peut considérer que 
cette question rentre dans le champ 
de la politique de l’UE sur la qualité 
des produits agricoles. Elle pourrait, 
par exemple, donner lieu à un code de 
conduite visant à intégrer les préoccu-
pations liées au développement dans 
les normes des distributeurs.

La nécessité de suivre les 
évolutions réglementaires 
de l’UE en matière 
d’agrocarburants

Il semblerait nécessaire pour les expor-
tateurs ACP d’oléagineux de suivre 
avec attention les évolutions des poli-
tiques de l’UE en matière d’agrocarbu-
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Principales sources

Marché mondial

1. USDA, « World Agricultural Supply and Demand Estimates Report (WASDE) », non daté 
http://www.usda.gov/oce/commodity/wasde/

2. FAO, « Perspectives alimentaires, les marchés en bref », juin 2013 
http://www.fao.org/docrep/018/al999f/al999f.pdf 

3. FAPRI, « FAPRI-ISU 2012 World Agricultural Outlook, Oilseed », 2012 
http://www.fapri.org/outlook/2012/tables/3-Oil.pdf
 
Marché européen

4. CE, DG Agriculture et développement rural, « Market situation, Oilseeds, AGRI C 5, Manage-
ment Committee for the Common Organisation of Agricultural Markets », 29 août 2013 
http://ec.europa.eu/agriculture/cereals/presentations/cereals-oilseeds/market-situation-
oilseeds_en.pdf

5. USDA, « EU 27 Oilseeds and Products Annual, Ample Soybean World Supplies to Boost EU-
27 Soybean Meal Consumption », GAIN report AU 13002, 4 mai 2013 
http://gain.fas.usda.gov/Recent%20GAIN%20Publications/Oilseeds%20and%20Prod-
ucts%20Annual_Vienna_EU-27_4-5-2013.pdf 
 
Pays ACP 

6. Greenpeace, « La dernière frontière de l’huile de palme. Comment l’expansion des planta-
tions industrielles menace les forêts tropicales en Afrique », septembre 2012 
http://www.greenpeace.org/france/PageFiles/300718/La%20derni%C3%A8re%20fronti% 
C3%A8re%20de%20l%E2%80%99huile%20de%20palme%20Afrique%20-%20Briefing.pdf

7. Bloomberg, « Asian palm-oil planters head to West Africa », 3 avril 2013 
http://www.bloomberg.com/news/2013-04-03/asian-palm-oil-planters-head-to-west-africa.
html
 
Huile durable

8. Greenpeace, « La face cachée de Sinar Mas », non daté 
http://www.greenpeace.org/france/PageFiles/266591/la-face-cachee-de-sinar-mas.pdf

rants, au vu des répercussions que ces 
politiques pourraient avoir sur les prix 
du marché des oléagineux, ainsi que 
les initiatives de la CE dans le secteur 
de la pêche visant à établir une base 
légale pour conditionner l’accès au 
marché de l’UE à l’adoption de pra-

tiques de production durables. Une 
fois que la base légale est établie, 
l’approche pourrait être étendue aux 
autres secteurs agricoles. Les expor-
tateurs ACP d’oléagineux pourraient 
souhaiter faire cause commune avec 
d’autres secteurs pouvant potentiel-

lement être affectés par ce type de 
politique (par ex. le cacao ou le bœuf) 
pour suivre l’évolution de la politique 
européenne et garantir que les normes 
environnementales et sociales ne 
deviennent pas de nouvelles barrières 
au marché.

http://www.usda.gov/oce/commodity/wasde/
http://www.fao.org/docrep/018/al999f/al999f.pdf
http://www.fapri.org/outlook/2012/tables/3-Oil.pdf
http://ec.europa.eu/agriculture/cereals/presentations/cereals-oilseeds/market-situation-oilseeds_en.pdf
http://ec.europa.eu/agriculture/cereals/presentations/cereals-oilseeds/market-situation-oilseeds_en.pdf
http://gain.fas.usda.gov/Recent%2520GAIN%2520Publications/Oilseeds%2520and%2520Products%2520Annual_Vienna_EU-27_4-5-2013.pdf
http://gain.fas.usda.gov/Recent%2520GAIN%2520Publications/Oilseeds%2520and%2520Products%2520Annual_Vienna_EU-27_4-5-2013.pdf
http://www.greenpeace.org/france/PageFiles/300718/La%2520derni%25C3%25A8re%2520fronti%25C3%25A8re%2520de%2520l%25E2%2580%2599huile%2520de%2520palme%2520Afrique%2520-%2520Briefing.pdf
http://www.greenpeace.org/france/PageFiles/300718/La%2520derni%25C3%25A8re%2520fronti%25C3%25A8re%2520de%2520l%25E2%2580%2599huile%2520de%2520palme%2520Afrique%2520-%2520Briefing.pdf
http://www.bloomberg.com/news/2013-04-03/asian-palm-oil-planters-head-to-west-africa.html
http://www.bloomberg.com/news/2013-04-03/asian-palm-oil-planters-head-to-west-africa.html
http://www.greenpeace.org/france/PageFiles/266591/la-face-cachee-de-sinar-mas.pdf


http://agritrade.cta.int/

Secteur des oléagineux

Note de synthèse: mise à jour 2013  I  13

9. WWF, « Roundtable on sustainable palm oil », non daté 
http://wwf.panda.org/what_we_do/footprint/agriculture/palm_oil/solutions/roundtable_on_
sustainable_palm_oil/

10. Le Monde, « La production d’huile de palme “durable” est mise en cause », 25 avril 2013 
http://www.lemonde.fr/planete/article/2013/04/25/la-production-d-huile-de-palme-durable-
mise-en-cause_3166159_3244.html 
 
Agrocarburants/biodiesel 

11. USDA, « EU27 Biofuels Annual », GAIN report NL2020, 25 juin 2012 
http://www.usda-france.fr/media/Biofuels%20Annual_The%20Hague_EU-27_6-25-2012.pdf

12. Novethic, « Agrocarburants : la filière défend son bilan économique », 30 avril 2013 
http://www.novethic.fr/novethic/ecologie,environnement,agriculture,agrocarburants_filiere_
defend_son_bilan_economique,139667.jsp

13. Parlement européen, « La Commission de l’environnement soutient la promotion des bio-
carburants avancés », communiqué de presse, 11 juillet 2013 
http://www.europarl.europa.eu/news/fr/pressroom/content/20130708IPR16825/html/La-
commission-de-l’environnement-soutient-la-promotion-des-biocarburants-avancés 

Centre Technique de Coopération 
Agricole et Rurale (ACP–EU)
Postbus 380
6700 AJ Wageningen
Pays-Bas
Tel: +31 (0) 317 467 100
E-mail: cta@cta.int - www.cta.int

Le Centre technique de coopération 
agricole et rurale (CTA) est une 
institution conjointe ACP–UE active 
dans le développement agricole 
et rural des pays d’Afrique, des 
Caraïbes et du Pacifique (ACP). Le 
CTA a pour mission de promouvoir 
la sécurité alimentaire et la nutrition, 
et encourage une gestion durable 
des ressources naturelles. Cela 
est réalisé en fournissant des 
produits et services permettant un 
meilleur accès à l’information et des 
connaissances, facilitant le dialogue 
politique et de renforcement des 
capacités des institutions de 
développement agricole et rural et 
des communautés dans les pays 
ACP.

À propos de cette mise à jour  
Cette note de synthèse a été mise à jour en octobre 2013 afin de prendre en compte les  
développements depuis octobre 2012. D’autres publications dans cette série et des  
ressources supplémentaires sur le commerce agricole et de la pêche ACP-UE peuvent être 
trouvées en ligne à http://agritrade.cta.int/fr.
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http://www.lemonde.fr/planete/article/2013/04/25/la-production-d-huile-de-palme-durable-mise-en-cause_3166159_3244.html
http://www.lemonde.fr/planete/article/2013/04/25/la-production-d-huile-de-palme-durable-mise-en-cause_3166159_3244.html
http://www.usda-france.fr/media/Biofuels%2520Annual_The%2520Hague_EU-27_6-25-2012.pdf
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La hausse des prix des denrées alimen-
taires est une source de préoccupation 
majeure dans les pays ACP du Pacifique 
(PACP), étant donné la forte dépendance 
de ces pays à l’égard des importations. 
Cette préoccupation aiguise leur intérêt 
politique pour le développement de la 
production alimentaire nationale à des-
tination des marchés locaux. Plusieurs 
initiatives ont été lancées pour soutenir la 
production alimentaire locale, tandis que 
certains pays ont appelé à une protection 
tarifaire plus importante pour certains pro-
duits alimentaires spécifiques. L’incidence 
croissante des maladies liées au mode 
de vie génère indirectement un contrôle 
accru des denrées alimentaires importées. 

Le changement climatique est un élément 
important des préoccupations en matière 
de sécurité alimentaire des PACP. La 
contamination par l’eau salée des terres 
agricoles augmente et menace l’existence 
même de certains pays insulaires des 
PACP.

Bien que l’agriculture reste le fondement 
économique de la plupart des économies 

PACP, des contraintes physiques et logis-
tiques sérieuses se posent à une pro-
duction et un commerce compétitifs. La 
croissance dans d’autres secteurs éco-
nomiques de certains pays menace de 
provoquer un exode de la main-d’œuvre 
des secteurs d’exportation établis (par 
ex. le secteur du café en Papouasie-
Nouvelle-Guinée [PNG]). En réponse à 
ces défis de compétitivité, l’intérêt se 
déplace vers les marchés de niche et la 
transformation à plus forte valeur ajoutée 
des produits agricoles destinés à l’expor-
tation. Le renforcement des organisa-
tions de producteurs, la promotion des 
ventes directes, la levée des contraintes 
logistiques, la bonne gestion des défis 
sanitaires et phytosanitaires (SPS) et 
l’identification des moyens de réduire les 
coûts de la certification biologique sont 
autant de domaines qui reçoivent une 
attention et un soutien de l’« aide pour 
le commerce » accrus.

Les pays des îles du Pacifique s’emploient 
également à développer le commerce 
intra-régional, plus particulièrement parmi 
les quatre États membres du Groupe 

mise à jour octobre 2013

Pacifique : enjeux 
liés au commerce 
agricole 
1. Contexte et principaux enjeux 

1. �Contexte et principaux 
enjeux  

2. ��Récents développements 

Développements dans le secteur 
agricole des PACP 
Développements dans le commerce 
intra-régional
Développements dans les relations 
des PACP avec les pays tiers

3. �Enjeux et débats 
politiques actuels

Trouver un équilibre entre les 
priorités du secteur agroalimentaire 
commercial et celles des petits 
exploitants
Promouvoir l’investissement 
dans le secteur agroalimentaire 
et la régulation des échanges 
commerciaux
Améliorer la crédibilité de la certifi-
cation de la durabilité de l’huile de 
palme
Garantir une approche complète de 
la différenciation des produits
Concilier les stratégies de production 
biologique avec l’agriculture 
conventionnelle
L’importance capitale des questions 
SPS pour les négociations PACER-
Plus
Garantir que la certification des 
produits différenciés débouche sur 
des bénéfices nets
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mélanésien Fer de lance, un groupe 
qui représente 98,8 % du territoire de 
la région PACP, 87 % de la population 
et 30,3 % de ses zones économiques 
exclusives (ZEE). Les initiatives visant 
l’intégration commerciale sous-régio-
nale au sein du Groupe mélanésien Fer 
de lance attirent davantage d’inves-
tissements étrangers dans certains 
secteurs agricoles, pour exploiter les 
préférences commerciales régionales. 

2. �Récents déve-
loppements 

Développements dans le 
secteur agricole des PACP 

Le contexte politique 

Les pays PACP constituent le plus 
petit groupe des pays ACP, avec 
une population totale de 8 millions 
d’habitants, le pays le plus peuplé en 
comptant 6,5 millions (PNG) et le moins 
peuplé 10 000 (Nauru). Si le territoire est 
plutôt vaste, la plupart des pays PACP 
sont limités en termes de disponibilité 
des terres et, à l’exception de la PNG 
et de Fidji, ils présentent un faible 
potentiel agricole. Une infrastructure 
des transports déficiente aggrave plus 
encore l’éloignement des pays PACP, 
faisant de la production concurrentielle à 
destination des marchés internationaux 
un véritable défi commercial. Même 
les économies les plus développées 
sont confrontées à des défis en matière 
d’infrastructures, le mauvais état des 
routes provoquant la perte de jusqu’à 
40 % de la production de café en PNG 
(voir article Agritrade « Les obstacles 
à la différenciation des produits dans 
le Pacifique », 13 juin 2013). 

Les petites exploitations assurent 
la majeure partie de la production 
agricole destinée à la consommation 
propre et aux marchés locaux, le 

commerce intra-régional étant plutôt 
limité. Il existe néanmoins certaines 
exploitations gérées par l’État et des 
fermes commerciales de taille moyenne, 
produisant à la fois pour l’export et pour 
les marchés locaux.

« La dépendance à l’égard 
des importations alimentaires 
a nettement augmenté depuis 
les années 1980 »

La dépendance à l ’égard des 
importations alimentaires a nettement 
augmenté depuis les années 1980, 
du fait des modes de consommation 
changeants à l’heure des importations 
alimentaires bon marché et plus 
récemment de certaines évolutions 
dans le secteur de la vente de détail. Le 
riz et le pain remplacent les denrées de 
base traditionnelles et la consommation 
de viandes grasses bon marché et 
d’aliments transformés ayant une 
teneur élevée en sucre augmente. Ceci 
est à l’origine de préoccupations de 
santé publique majeures, des appels 
étant lancés pour que les politiques 
gouvernementales accordent la priorité 
à la production locale de denrées 
alimentaires saines pour les marchés 
locaux. Les taux de dépendance vis-à-
vis des importations alimentaires dans 
les pays PACP oscillent entre 36 % à 
Kiribati et 84 % à Palau, ce qui place ces 
pays dans une situation particulièrement 
vulnérable par rapport à la hausse des 
prix alimentaires.

Avec la flambée des prix des denrées 
alimentaires, la propriété coutumière 
des terres est considérée par les 
analystes de l’université Monash à 
Melbourne, Australie, comme « le 
grand obstacle qui se dresse entre 
la population des î les du Pacifique 
et la famine ». Les régimes fonciers 
coutumiers sont prédominants dans 
les PACP, et certains craignent que les 
dispositions en matière d’affectation 
des terres, contenues dans les accords 

commerciaux complets, ne jettent 
les bases d’une aliénation des terres 
substantielle. En vertu du calendrier 
d’accession à l’OMC du Vanuatu, par 
exemple, le gouvernement ne sera 
plus en mesure « de limiter la quantité 
de terres que les étrangers peuvent 
louer pour l’agriculture, la chasse ou la 
sylviculture », excepté dans quelques 
rares cas. 

Ceci soulève des questions importantes 
liées aux implications des accords 
commerciaux internationaux pour les 
régimes fonciers coutumiers. En effet, 
certains craignent l’impact que les 
accords commerciaux pourraient avoir 
sur la possibilité pour le gouvernement 
d’adopter des mesures visant à 
promouvoir à la fois la production 
agricole locale et une consommation 
alimentaire plus saine. Les mesures 
politiques limitant les importations 
de viandes grasses pourraient être 
particulièrement affectées.

Il s’agit là du contexte dans lequel 
les dir igeants PACP ont appelé 
leurs partenaires internationaux à 
reconnaître les défis uniques auxquels 
sont confrontés les pays PACP, et à 
envisager des formes non traditionnelles 
d’accords commerciaux, qui placent 
le développement de la production et 
des échanges commerciaux au cœur 
des préoccupations. 

Établir un équilibre entre secteur 
agroalimentaire commercial et 
petits exploitants 

Étant donné que la production agricole 
dans de nombreux pays PACP est 
orientée vers la consommation des 
ménages et les marchés locaux, 
plusieurs initiatives ont été lancées 
pour encourager les petits exploitants 
à créer des associations articulées 
autour de diverses formes de production 
agricole et d’élevage de bétail. 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cafe/Les-obstacles-a-la-differenciation-des-produits-dans-le-Pacifique
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cafe/Les-obstacles-a-la-differenciation-des-produits-dans-le-Pacifique
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cafe/Les-obstacles-a-la-differenciation-des-produits-dans-le-Pacifique
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Mais ce déve loppement de la 
production des petits exploitants pour 
un usage local soulève des questions 
politiques quant à l’équilibre à établir 
entre production à petite échelle et 
promotion des investissements dans la 
production commerciale à plus grande 
échelle. Cela est étroitement lié aux 
questions de régime foncier et aux 
politiques en matière de privatisation 
et d’investissement étranger. 

« Établir un équilibre entre  
secteur agroalimentaire com-
mercial et petits exploitants  
est un enjeu dans la région  
du Pacifique »

Cet équilibre est particulièrement 
délicat dans deux secteurs : le premier 
est le secteur de la volaille, où les 
principales entreprises régionales 
investissent dans le développement 
de la production à destination des 
marchés nationaux et régionaux (par 
ex. les investissements australiens de 
Goodman Fielder International dans 
la production de volaille de Fidji – voir 
article Agritrade « Le secteur de la 
volaille fidjien entend se développer 
malgré les tensions régionales », 18 
juin 2012). Le second est le secteur 
laitier, où le gouvernement de la PNG 
souhaite encourager les investissements 
par les laiteries étrangères dans le 
développement du secteur laitier 
local, et où la Fijian Dairy Company, 
nouvellement privatisée, entend 
promouvoir activement la production 
à destination des marchés régionaux, 
en recourant aux importations de lait 
écrémé en poudre.

À mesure que ces entrepr ises 
commerciales se développeront, les 
gouvernements PACP laisseront-ils 
tout simplement la production des 
petits exploitants disparaître de ces 
régions, ou la politique gouvernementale 
promouvra-t-elle des liens de sous-
t ra i tance entre les entrepr ises 

commerciales et les petits producteurs ? 
Les craintes à cet égard incitent certains 
à appeler à une plus grande implication 
des agriculteurs dans la formulation 
de la politique agricole, et à ce que 
les gouvernements développent des 
politiques cohérentes pour traiter les 
exploitations agricoles comme de petites 
entreprises.

Développement du secteur 
agroalimentaire commercial et 
importations 

Étant donné que les gouvernements 
PACP cherchent à promouvoir les 
entreprises nationales du secteur 
agroalimentaire, des pressions sont 
exercées dans certains secteurs de 
certains pays pour utiliser les contrôles 
des importations comme un moyen 
de laisser place au développement du 
secteur agroalimentaire national. Cela 
est illustré de manière plus flagrante 
dans les derniers développements en 
PNG, laquelle s’est fermement engagée 
politiquement envers la libéralisation 
commerciale.

En 2012/13, des représentants du 
secteur de la volai l le de la PNG 
ont af firmé que les détaillants se 
fournissaient davantage en viande 
de volaille d’Australie, générant une 
augmentation des importations et 
un déclin de la production locale de 
viande de volaille de 10 à 20 % (voir 
article Agritrade « Les importations 
de volaille affectent les producteurs 
de Papouasie-Nouvelle-Guinée », 
9 septembre 2012). En novembre 
2012, l’Association de l’industrie de 
la volaille de la PNG a réclamé une 
interdiction des importations, mêlant 
des préoccupations protectionnistes 
avec une menace SPS présumée de 
la volaille australienne (une allégation 
rejetée par l’Autorité de quarantaine 
et d’inspection agricole de la PNG 
– voir article Agritrade « Inquiétudes 
croissantes concernant les importations 

de volaille vers la PNG », 2 février 2013). 
Malgré le rejet des allégations SPS en 
tant que justification des restrictions 
commerciales, « un examen complet 
des importations de volaille fraîche et 
congelée » vers la PNG a été effectué 
pour des raisons de biosécurité.

En 2012/13, les problèmes tarifaires 
dans le secteur sucrier sont passés 
au premier plan en PNG, Ramu Sugar, 
l’unique producteur de sucre de la 
PNG, ayant déclaré « une perte de 
31,5 % de ses ventes depuis que le 
gouvernement a réduit [les droits de 
douane] sur le sucre importé ». Cela a 
poussé Ramu Sugar à réclamer qu’un 
droit d’importation de 50 % soit prélevé 
au cours des cinq prochaines années 
pour garantir une industrie sucrière 
viable en PNG (voir article Agritrade 
« L’avenir de l’industrie sucrière de 
la Papouasie-Nouvelle-Guinée pose 
question », 21 janvier 2013). 

Bien que le gouvernement de la PNG 
n’ait pas introduit ou augmenté les 
droits de douane, les appels lancés 
par les entreprises agroalimentaires 
à plus grande échelle illustrent les 
pressions politiques exercées à l’heure 
de la hausse des prix des denrées 
alimentaires et de la priorité renouvelée 
sur la sécurité alimentaire nationale. 

Une orientation de plus en plus 
marquée vers les exportations 
de produits différenciés et la 
commercialisation de produits 
de niche

Dans toute une série de secteurs 
dans le Pacifique, il est reconnu que 
les stratégies de différenciation des 
produits et la commercialisation de 
niche offrent un moyen de contourner 
les problèmes de compétitivité et 
logistiques auxquels sont confrontés les 
producteurs agroalimentaires des PACP. 
Dans la mesure du possible, il apparaît 
clairement qu’il convient de développer 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Volaille/Le-secteur-de-la-volaille-fidjien-entend-se-developper-malgre-les-tensions-regionales
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Volaille/Le-secteur-de-la-volaille-fidjien-entend-se-developper-malgre-les-tensions-regionales
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Volaille/Le-secteur-de-la-volaille-fidjien-entend-se-developper-malgre-les-tensions-regionales
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Volaille/Les-importations-de-volaille-affectent-les-producteurs-de-Papouasie-Nouvelle-Guinee
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Volaille/Les-importations-de-volaille-affectent-les-producteurs-de-Papouasie-Nouvelle-Guinee
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Volaille/Les-importations-de-volaille-affectent-les-producteurs-de-Papouasie-Nouvelle-Guinee
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Volaille/Inquietudes-croissantes-concernant-les-importations-de-volaille-vers-la-PNG
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Volaille/Inquietudes-croissantes-concernant-les-importations-de-volaille-vers-la-PNG
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Volaille/Inquietudes-croissantes-concernant-les-importations-de-volaille-vers-la-PNG
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Sucre/L-avenir-de-l-industrie-sucriere-de-la-Papouasie-Nouvelle-Guinee-pose-question
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Sucre/L-avenir-de-l-industrie-sucriere-de-la-Papouasie-Nouvelle-Guinee-pose-question
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Sucre/L-avenir-de-l-industrie-sucriere-de-la-Papouasie-Nouvelle-Guinee-pose-question
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les activités de transformation à plus 
forte valeur ajoutée et de se lancer dans 
les exportations de faibles volumes de 
produits haut de gamme. 

« Dans le Pacifique, il est 
reconnu que les stratégies de 
différenciation des produits et 
la commercialisation de niche 
offrent un moyen de contour-
ner les problèmes de compéti-
tivité et logistiques »

Ce processus de différenciation des 
produits et de commercialisation de 
niche s’applique à un éventail de produits 
de base, depuis les exportations 
majeures telles que l’huile de palme 
et le sucre jusqu’aux cosmétiques à 
plus forte valeur ajoutée à base de noix 
de coco, en passant par le cacao fin 
ou aromatisé et les produits horticoles 
biologiques ou commerce équitable. 

Dans le secteur de l’huile de palme, 
plus des trois quarts de la production 
de la New Britain Palm Oil Ltd (NBPOL), 
basée en PNG, s’effectue sur des terres 
certifiées durables. Bien que les primes 
sur les prix générées ne soient pas 
importantes, cela permet à la NBPOL 
de bien se positionner sur les marchés 
européens pour approvisionner les 
principaux fabricants alimentaires. 
Les bons résultats de la NBPOL 
dans la promotion d’huile de palme 
durablement produite ont attiré les 
investissements dans la hausse de la 
production, la cogénération d’électricité 
et le développement de ses opérations 
britanniques de raffinage (voir article 
Agritrade « L’huile de palme durable 
devance toujours le thon en conserve 
dans les échanges commerciaux de la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée avec l’UE »,  
31 mars 2012). Dans ce contexte, 
certains s’interrogent sur l’intégrité du 
système de certification de la Table 
ronde sur l’huile de palme durable 
(RSPO). En février 2013, une évaluation 
par le Worldwide Fund for Nature (WWF) 

du processus de certification RSPO a 
révélé des lacunes significatives dans 
les rapports soumis par les membres 
de la RSPO (voir article Agritrade « La 
durabilité de la production d’huile de 
palme des membres de la Table ronde 
sur l’huile de palme durable (RSPO) 
remise en question », 28 avril 2013). 

Des efforts sont en cours dans les PACP 
pour développer la production certifiée 
commerce équitable. 

« Des efforts sont en cours 
dans les PACP pour déve-
lopper la production certifiée 
commerce équitable »

En août 2012, quelque 4,56 millions $US 
de fonds supplémentaires en faveur de 
Fairtrade Australia and New Zealand 
(ANZ) ont été annoncés « pour aider 
à libérer le potentiel d’exportation des 
petits exploitants dans l’agriculture du 
Pacifique ». Les produits différenciés 
en termes de qualité tels que le cacao, 
le café et la vanille présentent un 
véritable potentiel dans le Pacifique, 
la certification commerce équitable, par 
exemple, aidant à améliorer la position 
des producteurs du Pacifique au sein 
de la filière. Concrètement, une nouvelle 
initiative a été prise par Fairtrade ANZ 
pour développer les exportations 
de café commerce équitable en 
provenance de la PNG (voir article 
Agritrade « Des fonds supplémentaires 
pour la promotion de la production du 
commerce équitable dans le Pacifique »,  
8 octobre 2012).

Cependant, dans le secteur du 
commerce équitable, comme dans 
d’autres cas de la différenciation des 
produits, la question du volume de 
production impliqué est essentielle. 
Une évaluation de l’expérience fidjienne 
de la certification commerce équitable 
dans le secteur sucrier a révélé que  
« la certification commerce équitable 
fonctionne pour le sucre grâce aux 

volumes conséquents et aux primes 
suffisamment importantes, qui ont aidé 
à supporter les coûts fixes d’exploitation 
d’une organisation de petits producteurs 
et à rester certifié » (voir article Agritrade 
« Les coûts et les bénéfices de la 
certification commerce équitable dans 
les îles Fidji », 23 juin 2013). 

L’importance du volume de production 
en jeu pour les bénéfices nets obtenus 
avec une forme quelconque de certi-
fication par des tiers a été soulignée 
lors d’un examen de l’expérience du 
secteur du café de la PNG. Les coûts 
élevés de la conformité aux systèmes 
de certification par des tiers semblaient 
mener bien souvent à l’exclusion des 
petits producteurs individuels. En effet, 
« la quantité de café fournie par un 
agriculteur est le facteur le plus important 
pour déterminer si un agriculteur retire 
des bénéfices de la certification », les 
volumes plus importants et la meilleure 
organisation des producteurs renforçant 
la position des producteurs primaires 
dans la chaîne d’approvisionnement 
(voir article Agritrade « Les obstacles 
à la différenciation des produits dans 
le Pacifique », 13 juin 2013).

Par conséquent, lorsque les volumes 
de production sont limités, les coûts 
de la certification par les tiers peuvent 
dépasser les bénéfices nets retirés 
par les producteurs des primes sur 
les prix, en particulier maintenant que 
ces primes diminuent sous l’effet de la 
concurrence accrue entre les détaillants 
de produits certifiés.

Bien que ces défis varient pour les 
différents produits au titre des divers 
systèmes de certification, une évaluation 
minutieuse des coûts et bénéfices des 
stratégies de différenciation des produits 
semble requise, la certification étant 
insuffisante en elle-même pour garantir 
des bénéfices nets.

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/L-huile-de-palme-durable-devance-toujours-le-thon-en-conserve-dans-les-echanges-commerciaux-de-la-Papouasie-Nouvelle-Guinee-avec-l-UE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/L-huile-de-palme-durable-devance-toujours-le-thon-en-conserve-dans-les-echanges-commerciaux-de-la-Papouasie-Nouvelle-Guinee-avec-l-UE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/L-huile-de-palme-durable-devance-toujours-le-thon-en-conserve-dans-les-echanges-commerciaux-de-la-Papouasie-Nouvelle-Guinee-avec-l-UE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/L-huile-de-palme-durable-devance-toujours-le-thon-en-conserve-dans-les-echanges-commerciaux-de-la-Papouasie-Nouvelle-Guinee-avec-l-UE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/La-durabilite-de-la-production-d-huile-de-palme-des-membres-de-la-Table-ronde-sur-l-huile-de-palme-durable-RSPO-remise-en-question
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/La-durabilite-de-la-production-d-huile-de-palme-des-membres-de-la-Table-ronde-sur-l-huile-de-palme-durable-RSPO-remise-en-question
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/La-durabilite-de-la-production-d-huile-de-palme-des-membres-de-la-Table-ronde-sur-l-huile-de-palme-durable-RSPO-remise-en-question
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/La-durabilite-de-la-production-d-huile-de-palme-des-membres-de-la-Table-ronde-sur-l-huile-de-palme-durable-RSPO-remise-en-question
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Oleagineux/La-durabilite-de-la-production-d-huile-de-palme-des-membres-de-la-Table-ronde-sur-l-huile-de-palme-durable-RSPO-remise-en-question
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/Des-fonds-supplementaires-pour-la-promotion-de-la-production-du-commerce-equitable-dans-le-Pacifique
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/Des-fonds-supplementaires-pour-la-promotion-de-la-production-du-commerce-equitable-dans-le-Pacifique
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/Des-fonds-supplementaires-pour-la-promotion-de-la-production-du-commerce-equitable-dans-le-Pacifique
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/Les-couts-et-les-benefices-de-la-certification-commerce-equitable-dans-les-iles-Fidji
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/Les-couts-et-les-benefices-de-la-certification-commerce-equitable-dans-les-iles-Fidji
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/Les-couts-et-les-benefices-de-la-certification-commerce-equitable-dans-les-iles-Fidji
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cafe/Les-obstacles-a-la-differenciation-des-produits-dans-le-Pacifique
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cafe/Les-obstacles-a-la-differenciation-des-produits-dans-le-Pacifique
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Dernières initiatives en matière 
de production agricole biolo- 
gique et de commercialisation 

Malgré les défis auxquels font face 
un certain nombre de pays insulaires 
du Pacifique, le développement d’une 
production agricole certifiée biologique 
est considéré comme la voie à suivre. 
Dans les îles Cook, par exemple, des 
partenariats public-privé sont lancés 
pour promouvoir la « croissance verte » 
basée sur des méthodes de production 
biologiques, des opportunités ayant été 
identifiées tout particulièrement dans 
l’horticulture. Au Vanuatu, par exemple, 
des efforts sont en cours pour convertir 
les plus grandes plantations de noix 
de coco à la production biologique. 
Cela s’inscrit dans le cadre d’une 
initiative plus générale en faveur des 
agro-entreprises durables (Vanuatu 
Sustainable Agri-Business Initiative 
[VASABI]), qui constitue une action 
logique pour augmenter la valeur de 
la production actuelle, laquelle recourt 
déjà très peu aux engrais minéraux. 
Seule manque la certification.

Pour les petits pays insulaires tels que 
les îles Cook et le Vanuatu, la conversion 
de l’ensemble du secteur agricole 
à la production biologique pourrait 
offrir des bénéfices économiques 
majeurs en termes de minimisation 
des coûts des intrants, de réduction 
des coûts de la certification et de 
développement d’une identité de 
marque unique. Si les îles parviennent 
à généraliser une production naturelle 
(biologique) de qualité supérieure, la 
capacité des producteurs agricoles 
à obtenir des primes sur les prix sur 
les marchés étrangers pourrait être 
considérablement améliorée (bien 
qu’une telle stratégie ne soit pas sans 
poser de défis – voir article Agritrade  
« L’agriculture biologique au Vanuatu : 
la voie à suivre », 18 mai 2013).

Que sont les systèmes de garantie 
participatifs (SGP) ? 
 
La Fédération internationale des mouvements de l’agriculture biologique 
(IFOAM) définit les systèmes SGP comme des « systèmes d’assurance 
qualité locaux certifiant les producteurs sur la base de la participation 
active des parties prenantes », le système étant « fondé sur la confiance, 
les réseaux sociaux et l’échange de connaissances ». Ce système réduit 
les coûts de certification et de vérification et peut améliorer les bénéfices 
nets revenant aux producteurs primaires desservant les segments du 
marché biologique qui acceptent ces systèmes.  
 
Ces systèmes sont actuellement limités aux marchés locaux, où les prin-
cipaux clients peuvent être activement impliqués dans l’inspection des 
processus agricoles suivis par les fournisseurs. Ils pourraient s’avérer 
utiles pour desservir les marchés biologiques dans le secteur du touris- 
me en pleine expansion dans le Pacifique. 

Il convient de garder à l’esprit que les 
marchés pour les produits biologiques 
ne sont pas localisés uniquement à 
l’étranger. Les secteurs du tourisme en 
pleine croissance et les préoccupations 
de santé grandissantes liées au mode 
de vie créent des opportunités de 
marché bien plus proches, y compris 
dans certains pays PACP. Ces segments 
de marché peuvent être plus rentables 
grâce aux systèmes de certification 
biologique SGP.

Les associations de producteurs 
biologiques du Pacifique (notamment 
les territoires d’outre-mer français) 
ont assisté ensemble en mai 2012 à 
la première réunion de la Communauté 
du commerce biologique et éthique du 
Pacifique (POETCom). Un manuel sur 
la certification biologique SGP a été 
lancé lors de cette réunion, et examiné 
par un comité de révision POETCom 
spécialement constitué à cet effet pour 
garantir la conformité avec les normes 
biologiques du Pacifique. Le manuel a 
alors été distribué à travers la région. 

La certification biologique SGP est 
moins coûteuse que la certification par 
des tiers et est en mesure de développer  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
l’approvisionnement et le marché pour 
les produits biologiques à travers la 
région, et d’alimenter les marchés du 
tourisme en plein essor.

Dans le même ordre d’idées, la 
Fédé rat ion in te rnat iona le  des 
mouvements de l’agriculture biologique 
(IFOAM) a accepté en avril 2012 la 
norme biologique du Pacifique dans 
sa famille de normes. Ce système 
IFOAM de reconnaissance mutuelle 
entend faciliter l’accès aux différents 
marchés pour les produits biologiques 
et gagner en crédibilité en tant que 
base d’évaluation de l’équivalence des 
normes étrangères. Nul ne sait comment 
la révision proposée par la CE des 
contrôles de l’alimentation humaine et 
animale affectera le secteur biologique. 
Certains craignent que la transition 
vers un cadre juridique uniforme pour 
les contrôles officiels implique que 
les systèmes de contrôle biologique 
existants « seront pratiquement éliminés 
de la réglementation biologique de 
l’UE à l’avenir » (voir article Agritrade 
« Craintes concernant l’impact de 
la révision des contrôles européens 
de l’alimentation humaine et animale  
dans le secteur biologique », 11 août

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/L-agriculture-biologique-au-Vanuatu-la-voie-a-suivre
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/L-agriculture-biologique-au-Vanuatu-la-voie-a-suivre
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Craintes-concernant-l-impact-de-la-revision-des-controles-europeens-de-l-alimentation-humaine-et-animale-dans-le-secteur-biologique
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Craintes-concernant-l-impact-de-la-revision-des-controles-europeens-de-l-alimentation-humaine-et-animale-dans-le-secteur-biologique
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Craintes-concernant-l-impact-de-la-revision-des-controles-europeens-de-l-alimentation-humaine-et-animale-dans-le-secteur-biologique
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/SPS-Securite-des-aliments/Craintes-concernant-l-impact-de-la-revision-des-controles-europeens-de-l-alimentation-humaine-et-animale-dans-le-secteur-biologique
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Les principaux programmes d’« aide pour 
le commerce » mis en œuvre en 2012/13 
 
Le projet Increasing Agricultural Commodities Trade (IACT), financé par 
l’UE à hauteur de 9 millions €, a été déployé en 2012. Lancé en 2011 et 
prévu pour rester en application jusqu’en mai 2015, le projet IACT est  
basé sur le projet pilote Facilitating Agricultural Commodity Trade (FACT)  
précédent, mis en œuvre entre 2008 et 2012. Le projet entend augmen-
ter la capacité d’exportation de produits agricoles et de la pêche des 
pays PACP, en renforçant le cadre institutionnel national, en développant 
la capacité commerciale et en accroissant la compétitivité du secteur 
privé et l’accès aux marchés internationaux. À ce jour, le programme a  
été principalement axé sur l’assistance technique et la formation en 
matière de développement et de commercialisation de produits, sur le 
soutien à la participation aux foires commerciales et l’appui au projet 
POETCom. 
 
Le programme IACT peut être considéré comme venant compléter le  
programme Pacific Horticulture and Agriculture Market Access (PHAMA) 
financé par AusAid, et lancé en 2011, avec une seconde phase prévue  
pour démarrer en 2013. Le programme PHAMA est centré sur les 
aspects réglementaires de l’accès au marché pour les produits agrico- 
les. Les initiatives à ce jour ont mis l’accent sur l’amélioration de la qual- 
ité de la production de taro, la résolution des problèmes de quarantaine  
de façon à réduire les pertes des lots détruits et la résolution des ques-
tions SPS liées à l’exportation d’ananas fidjiens vers la Nouvelle-Zélande. 

Sources:  
Programme IACT   
http://www.spc.int/lrd/index.php?option=com_content&view=article&id=923&Itemid=580 
Programme PHAMA  
http://www.ausaid.gov.au/countries/pacific/rp/Pages/initiative-pacific-horticultural-
agricultural-market-access.aspx 

2013). Les contrôles du processus de 
production peuvent être remplacés par 
des systèmes basés sur l’analyse des 
produits. Cela est important puisque les 
initiatives actuelles de coopération dans 
le domaine biologique dans la région 
Pacifique couvrent les pays PACP et 
les territoires d’outre-mer du Pacifique.

Globalement, la production biologique 
pour les marchés locaux et étrangers est 
jugée comme présentant une « nouvelle 
opportunité de marché excitante » pour 
les agriculteurs à travers les PACP. 
Cet accent mis sur la production  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
biologique attire des niveaux croissants 
d’« aide pour le commerce », depuis le 
renforcement des capacités pour les 
associations de producteurs jusqu’aux 
études de marché, en passant par le 
soutien à la certification.

Développements dans le 
commerce intra-régional 

Développements dans le Groupe 
mélanésien Fer de lance (MSG)

La période 2012/13 a vu des dévelop-
pements importants dans le cadre du 

MSG. Le commerce entre les États 
membres a connu une croissance de 
300 % entre 2005 et 2009, même si 
l’Australie et la Nouvelle-Zélande repré-
sentaient encore 43 % des exporta-
tions des membres du MSG.

En 2012, la PNG a accepté de retirer 
tous les articles sauf trois de la liste des 
produits exclus des engagements d’éli-
mination tarifaire au titre de l’accord de 
libre-échange du MSG (MSGTA). Fidji 
avait retiré précédemment tous les pro-
duits de sa liste négative. Le Vanuatu 
a emboîté le pas de la PNG. Les îles 
Salomon ont convenu d’éliminer pro-
gressivement les droits de douane sur 
les importations des membres du MSG 
à la fin de 2017.

La réunion inaugurale des ministres du 
commerce du MSG s’est tenue en mai 
2013. Lors de cette réunion, le ministre 
du commerce de la PNG a exprimé sa 
déception face à la lenteur des négo-
ciations PACER-Plus, suggérant que la 
PNG devrait recentrer ses efforts sur 
le développement de la coopération 
commerciale et économique au sein du 
MSG. Le ministre du commerce de Fidji 
a par ailleurs souligné l’engagement 
des dirigeants du MSG à consolider 
les échanges commerciaux parmi 
les membres du MSG en « mettant 
en place un régime de franchise de 
droits, favorisant un marché commun 
sans droits de douane ». Le ministre du 
commerce du Vanuatu a affirmé que 
son gouvernement devrait examiner 
comment « maximiser l’utilisation des 
accords commerciaux MSG en termes 
de mobilité de la main-d’œuvre, et ainsi 
de suite ». 

La réunion a globalement engagé les 
gouvernements membres à réviser 
l’accord commercial MSG de façon à 
ce qu’il devienne davantage un accord 
d’intégration économique pour les 
pays du MSG. Certains considèrent 
qu’une coopération et des échanges 

http://www.spc.int/lrd/index.php%3Foption%3Dcom_content%26view%3Darticle%26id%3D923%26Itemid%3D580%20
http://www.ausaid.gov.au/countries/pacific/rp/Pages/initiative-pacific-horticultural-agricultural-market-access.aspx
http://www.ausaid.gov.au/countries/pacific/rp/Pages/initiative-pacific-horticultural-agricultural-market-access.aspx
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commerciaux plus intenses entre les 
membres du MSG pourraient renforcer 
l’ensemble de la région PACP dans ses 
rapports avec ses partenaires com-
merciaux traditionnels, l’Australie et la 
Nouvelle-Zélande. 

« Une coopération et des 
échanges commerciaux plus 
intenses entre les membres 
du MSG pourraient renforcer 
l’ensemble des États ACP  
dans la région Pacifique »

Dans ce contexte, le Conseil commer-
cial bilatéral PNG-Fidji a été réorganisé 
en préparation à la réunion.

Le conseiller commercial en chef pour 
les pays des îles du Pacifique (PIC) a 
affirmé, cependant, que les béné-
fices pouvant être retirés d’un accord 
PACER-Plus dépasseront de loin les 
bénéfices du MSGTA, et a appelé à 
ce qu’une plus grande attention poli-
tique soit accordée au processus 
PACER-Plus.

Intégration commerciale intra-
PIC et structures changeantes de 
l’investissement des entreprises 

« Des structures d’investisse-
ment au sein des entreprises 
agroalimentaires émergent 
dans le Pacifique, qui visent à  
exploiter les opportunités 
commerciales intra-régionales 
générées par l’évolution vers 
la libéralisation commerciale 
intra-PIC »

Des structures d’investissement au 
sein des entreprises agroalimentaires 
émergent dans le Pacifique, qui visent 
à exploiter les opportunités commer-
ciales intra-régionales générées par 
l’évolution vers la libéralisation com-
merciale intra-PIC. En juin 2012, on 
indiquait que la production de volaille 
fidjienne avait augmenté de 36 % entre 

2008 et 2012 (de 11 à 15 millions de 
volailles par an), après des investisse-
ments réalisés par la société austra-
lienne Goodman Fielder International 
en vue d’exploiter les opportunités 
d’exportation émergentes dans le 
cadre du MSGTA (voir article Agritrade 
« Le secteur de la volaille fidjien entend 
se développer malgré les tensions 
régionales », 18 juin 2012).

Des problèmes similaires se posent 
dans le secteur laitier, où une entre-
prise d’achat et de distribution de 
produits alimentaires pan-régionale 
(CJ Patel) a acquis en août 2012 des 
actions publiques dans l’unique laite-
rie de Fidji (voir article Agritrade « La 
privatisation suscite des espoirs pour 
le secteur laitier fidjien mais des pro-
blèmes demeurent », 25 mars 2013). 

Les deux cas soulèvent des questions 
importantes en matière de règles d’ori-
gine au titre du MSGTA, étant donné 
la forte dépendance à l’égard de l’im-
portation de produits de la volaille et 
de produits laitiers dans le cadre des 
stratégies d’entreprise actuellement 
poursuivies. En fonction de la manière 
dont elles sont gérées, ces questions 
pourraient favoriser le développement 
de liens en amont avec les secteurs 
laitier et de la volaille concernés. En 
outre, elles pourraient susciter des 
craintes concernant les conséquences 
commerciales intra-régionales des 
différents niveaux de soutien public et 
d’incitations fiscales. 

Ces éléments laissent penser que toute 
révision du cadre législatif pour la ges-
tion du commerce des produits affec-
tés devra aborder les flux commerciaux 
intra-régionaux émergents découlant 
des investissements d’entreprise 
conçus pour tirer profit des accords 
commerciaux sous-régionaux, tels que 
le MSGTA. Cela suggère également la 
nécessité de renforcer les règles de 
concurrence et leur application effec-

tive, afin de mobiliser les investisse-
ments privés dans la modernisation 
nécessaire. 

Développements dans les 
relations des PACP avec 
les pays tiers 

Développements dans les négo-
ciations d’APE (intérimaires) 

Dans le Pacifique, la mise en œuvre 
de l’Accord de partenariat écono-
mique (APE) intérimaire de la PNG est 
en cours. Des bénéfices majeurs en 
termes de développement sont rap-
portés dans le secteur de la pêche 
grâce aux dispositions d’approvision-
nement global. L’APE intérimaire de 
Fidji n’a pas été ratifié et n’est donc 
pas en cours de mise en œuvre. 
D’après les représentants de la CE, 
trois autres pays PACP ont manifesté 
leur volonté d’adhérer à des APE inté-
rimaires similaires.

Dans le courant de 2012/13, les 
négociations Pacifique-UE se sont 
accélérées, conformément aux ins-
tructions données par les dirigeants 
PACP pour conclure les négociations 
en 2013. Une séance de négociation 
formelle avec la CE a été organisée 
en octobre 2012, l’ensemble des 14 
pays du Pacifique ayant soumis leurs 
offres d’accès au marché à la CE. Des 
réunions techniques supplémentaires 
ont été organisées en décembre 2012 
et en mars 2013. Il semble que ces 
réunions aient permis d’obtenir des 
progrès notables sur les aspects tech-
niques des négociations. Néanmoins, 
certains estiment dans le Pacifique 
qu’une flexibilité supplémentaire est 
maintenant requise pour combler le 
fossé sur les questions litigieuses 
en suspens, en particulier en ce qui 
concerne la pêche, où l’obtention de 
règles d’origine améliorées pour le 
poisson réfrigéré et surgelé s’avère 
prioritaire. 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Volaille/Le-secteur-de-la-volaille-fidjien-entend-se-developper-malgre-les-tensions-regionales
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Volaille/Le-secteur-de-la-volaille-fidjien-entend-se-developper-malgre-les-tensions-regionales
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Volaille/Le-secteur-de-la-volaille-fidjien-entend-se-developper-malgre-les-tensions-regionales
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/La-privatisation-suscite-des-espoirs-pour-le-secteur-laitier-fidjien-mais-des-problemes-demeurent
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/La-privatisation-suscite-des-espoirs-pour-le-secteur-laitier-fidjien-mais-des-problemes-demeurent
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/La-privatisation-suscite-des-espoirs-pour-le-secteur-laitier-fidjien-mais-des-problemes-demeurent
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/La-privatisation-suscite-des-espoirs-pour-le-secteur-laitier-fidjien-mais-des-problemes-demeurent
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La complexité technique des ques-
tions en suspens dans le secteur 
de la pêche, en particulier en ce qui 
concerne la gestion efficace des 
pêcheries et des systèmes de conser-
vation, est bien reconnue. Il en va de 
même pour la sensibilité politique 
croissante dans l’UE à l’approvision-
nement global et à d’autres questions 
liées aux règles d’origine.

Le secrétaire général du Secrétariat du 
Forum des îles du Pacifique a conclu, 
lors de la réunion des ministres du 
commerce PACP de mai 2013, que 
« malheureusement (…) l’Union euro-
péenne n’a pas été réceptive à la 
situation qui est propre à la région du 
Pacifique et aux pays de cette région, 
et par conséquent n’a pas répondu 
aux attentes du Pacifique », ajoutant 
que c’est « essentiellement pour ces 
raisons que les négociations ont pris 
autant de temps à se conclure ». 

« Les ministres du commerce 
PACP ont exprimé un senti-
ment d’urgence s’agissant de 
la conclusion du processus 
d’APE »

Les ministres du commerce PACP ont 
exprimé en mai 2013 un sentiment 
d’urgence s’agissant de la conclusion 
du processus d’APE, étant donné la 
fixation de l’échéance du 1er octobre 
2014 pour l’abolition du règlement 
d’accès au marché (RAM) 1528/2007, 
qui avait prolongé l’accès en franchise 
de droits et de contingents transi-
toire pour Fidji et la PNG. Le ministre 
du commerce de Fidji a affirmé que  
« prolonger encore les négociations ne 
peut plus être toléré », Fidji cherchant 
à conclure les négociations d’ici la fin 
2013, offrant ainsi suffisamment de 
temps pour la ratification par toutes 
les parties concernées avant la date 
limite du 1er octobre. 

Le délégué de la CE pour le Pacifique 
a cependant déclaré que la conclusion 
des négociations d’ici la fin 2013 était  
« irréaliste », puisqu’il y a « bien trop de 
lacunes (…) pour que ces négociations 
soient finalisées avant la fin de l’année »  
(voir article Agritrade « Fidji presse le 
pas pour conclure les négociations 
en 2013 tandis que la CE se montre 
sceptique quant à l’échéance de la 
fin d’année », 1er juillet 2013). Le chef 
de la délégation de l’UE, cependant, 
a proposé une perspective légère-
ment plus nuancée sur la question du 
délai des négociations, soulignant que  
« les règlements d’accès au marché 
ne concernent que l’APE intérimaire » 
et « n’établissent pas un délai pour les 
négociations sur un APE complet. En 
réalité, il n’y a pas de délai ». 

En juin 2013, une lettre a été envoyée 
par le porte-parole ministériel des 
PACP au commissaire européen en 
charge du commerce, Karel De Gucht, 
exposant les craintes du groupe à 
l’égard de l’absence de progrès dans 
les négociations, soulignant l’impor-
tance des pêcheries pour les pays des 
î les du Pacifique et réitérant le point 
des vue des gouvernements PACP, à 
savoir que, « s’il est bien conçu, l’APE 
complet a le potentiel de créer les 
bonnes conditions pour le commerce 
et le développement ». Cela, cepen-
dant, exigerait de proposer aux pays 
PACP « un meilleur accès au marché, 
y compris l’approvisionnement global, 
et une aide pour le commerce adé-
quate et opportune (…) pour amélio-
rer l’infrastructure liée au commerce et 
renforcer leur capacité de production, 
ainsi que la capacité à se conformer 
aux exigences de l’UE en matière 
d’exportations ». 

Du point de vue de la région du Paci-
fique, il est très important que celle-
ci reste ouverte à toutes les options. 
Dans ce contexte, les responsables 
fidjiens ont mis en avant les possibi-

lités de continuer à offrir un APE aux 
pays moins développés, de ratification 
d’un APE intérimaire par Fidji et même 
de l’adhésion à un APE intérimaire par 
d’autres pays PACP s’ils le désirent.

Progrès dans les négociations 
PACER-Plus 

La cinquième réunion des respon-
sables des négociations commerciales 
PACER-Plus s’est tenue du 29 au 30 
novembre 2012. 

« Les gouvernements PACP 
considèrent que le PACER-Plus 
ne devrait pas donner lieu à 
un accord de libre-échange 
conventionnel »

Les pays des î les du Pacifique ont 
réitéré leur position de mai 2012, 
selon laquelle le « PACER-Plus ne 
devrait pas donner lieu à un accord 
de libre-échange conventionnel »,  
et ont souligné l’importance d’inclure 
des dispositions qui « garantiront une 
croissance durable et le développe-
ment des pays insulaires du Forum » 
(voir article Agritrade « Les pourparlers 
commerciaux du PACER-Plus du Paci-
fique se poursuivent », 27 janvier 2013).

Les négociations du PACER-Plus 
ont « bien progressé », semble-t-il, 
des efforts ayant été consentis pour 
« atténuer les divergences entre les 
parties ». Les principales questions 
en suspens dans le secteur de l’agri-
culture concernent les mesures SPS, 
les barrières techniques au commerce 
(BTC), les règles d’origine et l’aide au 
développement visant à construire une 
infrastructure liée au commerce (voir 
article Agritrade « Des progrès dans 
les négociations du PACER-Plus », 15 
juillet 2013).

La saga de longue date de l’accès au 
marché australien pour les exporta-
tions fidjiennes de gingembre est par-

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Fidji-presse-le-pas-pour-conclure-les-negociations-en-2013-tandis-que-la-CE-se-montre-sceptique-quant-a-l-echeance-de-la-fin-d-annee
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Fidji-presse-le-pas-pour-conclure-les-negociations-en-2013-tandis-que-la-CE-se-montre-sceptique-quant-a-l-echeance-de-la-fin-d-annee
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Fidji-presse-le-pas-pour-conclure-les-negociations-en-2013-tandis-que-la-CE-se-montre-sceptique-quant-a-l-echeance-de-la-fin-d-annee
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Fidji-presse-le-pas-pour-conclure-les-negociations-en-2013-tandis-que-la-CE-se-montre-sceptique-quant-a-l-echeance-de-la-fin-d-annee
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Fidji-presse-le-pas-pour-conclure-les-negociations-en-2013-tandis-que-la-CE-se-montre-sceptique-quant-a-l-echeance-de-la-fin-d-annee
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-ACP/Les-pourparlers-commerciaux-du-PACER-Plus-du-Pacifique-se-poursuivent
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-ACP/Les-pourparlers-commerciaux-du-PACER-Plus-du-Pacifique-se-poursuivent
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-ACP/Les-pourparlers-commerciaux-du-PACER-Plus-du-Pacifique-se-poursuivent
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Acces-au-marche/Des-progres-dans-les-negociations-du-PACER-Plus
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Acces-au-marche/Des-progres-dans-les-negociations-du-PACER-Plus
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lante à cet égard. En mai 2013, on rap-
portait qu’« après plus de douze ans de 
négociations la voie devrait être bientôt 
libre pour commencer les exportations 
de gingembre vers l’Australie », après 
les recommandations du Départe-
ment australien de l’agriculture, de la 
pêche et de l’alimentation (DAFF) sur la 
manière de minimiser les menaces SPS 
provenant de la cochenille de l’igname 
et du nématode foreur. Cependant,  
« l’industrie australienne du gingembre 
pense qu’un programme de recherche 
approfondi sur les ravageurs et mala-
dies des Fidji devrait être mis en œuvre 
afin que les plus importants ravageurs 
et maladies puissent être identifiés par 
leur souche et leur virulence ». 

S’agissant de la question des règles 
d’origine, une revue de presse en mai 
2013 consacrée aux obstacles dans les 
négociations PACER-Plus notait que, 
bien que l’accord de coopération com-
merciale et économique pour la région 
du Pacifique Sud (SPARTECA) autorise 
« l’entrée en franchise de droits des 
marchandises de l’île en Australie et en 
Nouvelle-Zélande », l’accord est jugé 
inefficace puisque « les règles d’origine 
étaient trop rigoureuses et les pays 
insulaires éprouvaient de grandes dif-
ficultés à se conformer aux mesures 
de l’accord » (SPS et BTC).

Ceci dresse le cadre plus général dans 
lequel les progrès actuels réalisés sur 
le plan technique dans les négociations 
PACER-Plus doivent être envisagés. 
Le ministre du commerce de la PNG 
craignait en mai 2013 que l’accord 
PACER-Plus ne soit « unilatéral », étant 
donné les difficultés liées aux normes 
SPS pour exporter du taro et des pro-
duits horticoles vers l’Australie et la 
Nouvelle-Zélande. La résolution de ce 
problème, à la lumière des pressions 
protectionnistes intérieures croissantes 
dans le secteur horticole australien, 
devrait s’avérer cruciale pour les béné-
fices réels retirés d’un accord final. 

3. �Enjeux et 
débats politi-
ques actuels

Trouver un équilibre entre  
les priorités du secteur 
agroalimentaire commer-
cial et celles des petits 
exploitants

La production agricole dans de nom-
breux pays PACP est orientée vers la 
consommation des ménages et les 
marchés locaux. Certains gouverne-
ments PACP essaient maintenant, dans 
le contexte de l’urbanisation croissante, 
de promouvoir l’investissement local 
et des entreprises étrangères dans le 
secteur agroali mentaire. Cela soulève 
des questions importantes liées à la 
manière d’équilibrer le soutien à la pro-
duction des petits exploitants avec les 
efforts pour attirer les investissements 
des entreprises, et met en lumière une 
série de défis que les gouvernements 
PACP devront relever, au niveau natio-
nal et surtout régional, à mesure que la 
libéralisation commerciale intra-PACP 
gagnera du terrain (par ex. les consé-
quences pour le commerce régional de 
la protection commerciale intérieure).

Promouvoir l’investisse-
ment dans le secteur 
agroalimentaire et la 
régulation des échanges 
commerciaux 

Les efforts visant à promouvoir l’inves-
tissement commercial dans le sec-
teur agroalimentaire ont déclenché 
des appels à une protection tarifaire 
plus importante, voire des restrictions 
d’importation, de façon à créer un 
espace de marché pour de nouveaux 
investissements. Mis à part la ques-
tion de l’intérêt des consommateurs 
pour les aliments à bas prix et l’impact 
des droits de douane sur les prix ali-

mentaires, des taux différents de pro-
tection tarifaire peuvent donner lieu à 
des distorsions de la concurrence, à 
mesure que les droits de douane sur le 
commerce intra-régional sont déman-
telés. Ces questions devront être exa-
minées par le Secrétariat du Groupe 
mélanésien Fer de lance (MSG) sur le 
plan technique, et par les ministres du 
commerce du MSG du point de vue 
politique, afin que les différends liés au 
commerce alimentaire et agricole ne 
sapent pas le processus d’intégration 
commerciale régionale.

Améliorer la crédibilité 
de la certification de la 
durabilité de l’huile de 
palme 

Si la remise en question de la crédibilité 
de la certification de la durabilité de 
l’huile de palme prend de l’ampleur, 
cela pourrait renforcer la tendance vers 
un étiquetage « sans huile de palme » 
des produits alimentaires transformés 
dans les marchés ciblés par le plus 
grand exportateur d’huile de palme de 
la région du Pacifique. 

Ceci suggère qu’il est indispensable 
d’obtenir une meilleure reconnais-
sance des bonnes performances des 
entreprises telles que NBPOL dans la 
promotion de la production d’huile de 
palme sur des terres certifiées durables 
au sein du système RSPO, et de renfor-
cer les exigences de conformité sous-
jacentes du système.

Garantir une approche 
complète de la dif féren-
ciation des produits

La différenciation des produits en 
soi n’est pas une garantie de meil-
leurs revenus pour les producteurs. 
Le soutien du gouvernement pour la 
mise en place de l’infrastructure est 
souvent nécessaire, tout comme des 
mesures pour renforcer la position des 
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producteurs dans la filière au travers 
d’une organisation plus efficace. Ce 
sont là des domaines d’action publique 
potentiels dans le cadre des partena-
riats public-privé pour développer et 
soutenir des stratégies efficaces de 
différenciation des produits..

Concilier les stratégies 
de production biologique 
avec l’agriculture 
conventionnelle

Les efforts déployés pour élargir l’agri-
culture biologique à l’échelle des îles 
doivent être équilibrés par rapport aux 
besoins des industries agroalimentaires 
conventionnelles existantes. Cela exige 
une approche nuancée de la réduction 
des coûts de la production biologique 
certifiée, sans compromettre les opéra-
tions des entreprises agroalimentaires 
conventionnelles. Les consultations à 
l’échelle PACP sur la meilleure façon 
d’aborder ce problème pourraient bien 
s’avérer utiles.

L’importance capitale des 
questions SPS pour les 
négociations PACER-Plus 

Les questions SPS sont une source 
d’inquiétude majeure dans les négocia-
tions PACER-Plus, puisqu’elles déter-
minent la valeur de l’accès en franchise 
de droits accordé aux marchés des 
pays développés. Les contraintes de 
procédure pour l’obtention des appro-
bations SPS peuvent totalement miner 
la valeur du soutien de l’« aide pour le 
commerce » au niveau de l’entreprise, 
et de l’investissement dans les infras-
tructures et les institutions, ainsi que 
l’accès au marché nominal accordé. 

Dans ce contexte, on s’interroge sur 
l’ampleur des progrès des négocia-
tions PACER-Plus sur les questions 
sous-jacentes relatives aux normes 
SPS, aux obstacles tarifaires au com-
merce et aux règles d’origine qui inté-
ressent les gouvernements PACP, 
comme la résolution des problèmes 
actuels rencontrés dans le développe-
ment des exportations du Pacifique du 
fait des différends SPS en cours et des 

procédures complexes d’approbation 
SPS. La manière dont cette question 
sera abordée devrait être cruciale 
pour les bénéfices nets obtenus d’un 
accord PACER-Plus dans le secteur 
agroalimentaire.

Garantir que la certifica-
tion des produits dif féren-
ciés débouche sur des 
bénéfices nets 

Étant donné que les volumes de pro-
duction dans les pays PACP sont sou-
vent faibles, des questions se posent 
quant à la durabilité financière de la 
certification par des tiers, et cela aug-
mente l’attrait de la certification SGP. 
Dans ce contexte, les gouvernements 
PACP pourraient souhaiter rejoindre 
les pays ACP dans leurs efforts plus 
généraux pour s’assurer que les pro-
positions de la CE visant à modifier 
le régime réglementaire pour les 
contrôles de l’alimentation humaine 
et animale ne minent pas les efforts 
actuels pour promouvoir le commerce 
de produits biologiques certifiés SGP.
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La structure et l’importance du secteur 
de la volaille varient considérablement à 
travers les pays ACP, depuis les systèmes 
de production à petite échelle jusqu’à de 
grosses et complexes unités de production 
commerciale de volaille. On trouve aussi 
de grandes variations au sein même des 
régions ACP, particulièrement en Afrique 
australe et de l’Est. Dans les Caraïbes, la 
volaille est l’industrie agroalimentaire la 
plus importante, la production étant réa-
lisée sous un tarif extérieur commun et 
avec une série de taxes et de droits natio-
naux supplémentaires. Dans le Pacifique, 
le secteur de la volaille est moins impor-
tant, mais des investissements sont en 
cours dans la production de volaille pour 
exploiter de nouvelles opportunités intra-
régionales de commerce (par ex. à Fidji 
pour les exportations dans le cadre de la 
zone de libre-échange [ZLE] du Groupe 
mélanésien Fer de lance [MSG]).

L’augmentation des coûts mondiaux de 
l’alimentation animale est un défi parti-

culier pour les producteurs ACP, qui ne 
bénéficient généralement pas des pro-
grammes d’aide publique disponibles 
dans les pays membres de l’OCDE. 

« L’augmentation des coûts mon-
diaux de l’alimentation animale 
est un défi particulier pour les 
producteurs ACP »

Ce défi est particulièrement important dans 
les petites nations insulaires, mais aussi 
dans de nombreuses régions d’Afrique, 
affectant à la fois les systèmes de pro-
duction à petite échelle et la production 
de volaille à échelle industrielle. Différentes 
initiatives émergent pour tenter de relever 
ce défi, parmi lesquelles le développement 
de chaînes d’approvisionnement régio-
nales en alimentation animale.

À travers les pays ACP, les maladies ani-
males, les questions d’infrastructures 
et de marketing doivent – à différents 
degrés – être traitées. 

Secteur de la volaille
1. Contexte et principaux enjeux
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2. ��Récents développements 
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La politique commerciale joue un rôle 
crucial dans le développement du sec-
teur de la volaille. Bien que le régime 
général pour la volaille dans l’UE soit 
décrit comme étant « léger », l’UE 
pratique un régime tarifaire très désa-
grégé, peu d’importations se faisant 
en dehors des accords de contingents 
tarifaires. Cela protège efficacement 
les producteurs de volaille européens. 

Les politiques commerciales du sec-
teur de la volaille sont très différentes 
entre pays ACP, ce qui constitue des 
défis pour l’intégration commerciale 
régionale. C’est particulièrement le 
cas en Afrique de l’Ouest, où certains 
gouvernements font des restrictions 
commerciales l’élément principal des 
mesures de soutien gouvernementales 
(par ex. au Nigeria), tandis que d’autres 
(comme le Ghana) concentrent leurs 
efforts pour améliorer la compétitivité 
de l’offre. Les divers régimes d’impor-
tation de produits avicoles en Afrique 
de l’Ouest génèrent une contrebande 
de grande ampleur (par ex. entre le 
Bénin et le Nigeria), ce qui pose un pro-
blème majeur pour la mise en œuvre 
des politiques nationales du secteur 
de la volaille.  

En Afrique australe et de l’Est, l’utilisa-
tion d’outils de politique commerciale 
dans le secteur de la volaille est un 
sujet de plus en plus débattu, étant 
donné l’augmentation des impor-
tations (reposant sur la hausse des 
exportations du Brésil et de l’UE) et 
les inquiétudes nationales croissantes 
en matière de sécurité alimentaire. Une 
dimension importante de l’utilisation 
d’outils de politique commerciale natio-
nale est leur impact sur la compétitivité 
des exportations, étant donné l’évolu-
tion vers des unités de production de 
volaille toujours plus grandes. Cette 
question se pose aussi bien dans le 
commerce d’exportation de l’UE que 
dans les regroupements régionaux 
ACP.

2. �Récents déve-
loppements 

Développements dans 
le secteur mondial de la 
volaille

L’industrie mondiale de la volaille a fait 
face à des coûts des intrants en hausse 
en 2012, avec des coûts d’alimenta-
tion animale qui auraient augmenté les 
coûts de production de 10 cents US/
livre au cours des neuf premiers mois 
de 2012. En septembre 2012, l’institu-
tion de services financiers Rabobank 
a annoncé que l’utilisation de sources 
d’alimentation animale extérieures « 
devrait être réduite d’au moins [3 % à 
5 %] pour compenser des coûts plus 
élevés ». Cela suggère que des coûts 
d’alimentation animale élevés pour-
raient limiter une future expansion de 
la production mondiale de volaille. 

Dans ce contexte, l’année passée, les 
industries de la volaille de plusieurs 
pays ont demandé l’appui de leurs 
gouvernements face à la hausse des 
coûts d’alimentation. Quelques gou-
vernements de l’UE ont répondu à ces 
appels par des paquets de soutien 
(voir article Agritrade « Le gouverne-
ment français annonce un paquet de 
soutien face à la hausse des coûts des 
intrants agricoles », 4 janvier 2013). 

De nombreux secteurs de la volaille 
des pays ACP dépendant de l’ali-
mentation animale importée, l’aug-
mentation des prix mondiaux de l’ali-
mentation animale a entraîné soit une 
hausse des prix de la volaille, soit une 
baisse des marges des producteurs. 
Les hausses des prix, cependant, ont 
rendu les producteurs ACP vulnérables 
face à la concurrence accrue des 
importations de morceaux de volaille 
résiduels et de produits de volaille en 
provenance de pays bénéficiant de 

programmes d’aide aux producteurs 
financés publiquement.

D’après des analyses parues sur le 
site web The Poultry Site, des chiffres 
publiés en 2012 montrent que « le Bré-
sil est parvenu à maintenir sa part du 
marché mondial des exportations de 
viande de poulet aux environs de 34 
% ». Trois des quinze plus importantes 
destinations des exportations brési-
liennes sont situées en Afrique (Afrique 
du Sud, Angola et Ghana). 

« Trois des quinze plus impor- 
tantes destinations des expor-
tations brésiliennes sont 
situées en Afrique »

D’ici 2011, ces trois destinations comp-
teront pour un volume d’exportations 
de viande de volaille plus important 
que le marché de l’UE-27. En outre, la 
suppression des restrictions sanitaires 
et phytosanitaires (SPS) à l’importation 
de l’UE sur la viande de volaille crue de 
Thaïlande devrait intensifier la concur-
rence des prix pour les exportateurs 
brésiliens sur le marché de l’UE, renfor-
çant potentiellement l’intérêt des expor-
tateurs de volaille brésiliens pour les 
marchés africains (voir article Agritrade 
« Forte croissance des exportations de 
volaille du Brésil vers l’Afrique », 29 juil-
let 2012). En effet, au premier trimestre 
2012, les exportations de viande de 
volaille du Brésil vers les pays africains 
ont augmenté de 41 % contre une crois-
sance mondiale de seulement 4,5 % 
(voir article Agritrade « Les importations 
de volaille vers l’Ouganda suscitent la 
controverse », 13 janvier 2013). 

De même, les exportateurs américains 
de volaille se sont intéressés, comme 
c’est leur habitude, aux marchés afri-
cains. D’après le département américain 
de l’Agriculture (USDA), l’Afrique subsa-
harienne est « le quatrième marché le 
plus important pour les exportations 
américaines de poulet et de dinde ».

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Beef/French-government-announces-support-package-in-face-of-rising-feedstock-costs
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« L’évolution la plus spec-
taculaire depuis 2009 a été 
l’augmentation de 163 % des 
exportations de l’UE vers ses 
quatre plus importants mar-
chés africains »

Cependant, l’évolution la plus specta-
culaire depuis 2009 a été l’augmen-
tation de 163 % des exportations de 
l’UE vers ses quatre plus importants 
marchés africains (Bénin, Afrique du 
Sud, Ghana et République démocra-
tique du Congo [RDC]). En 2009, ces 
marchés ne représentaient que 14 % 
du total des exportations de viande 
de volaille de l’UE, alors qu’en 2012 
cette proportion avait augmenté pour 
atteindre 26,2 % du total des exporta-
tions, dans un contexte où le total des 
exportations de volaille de l’UE avait 
progressé de 41 %. 

Le rapport « Global poultry trends 
» du site The Poultry Site, publié en 
octobre 2012, a souligné le rôle crois-
sant de l’Afrique comme importateur 
de viande de volaille, avec des impor-
tations passant de 260 000 tonnes 
en 2000 à plus d’un million de tonnes 
en 2011. L’Afrique du Sud et l’Angola 
sont les marchés d’Afrique subsaha-
rienne les plus importants en termes 
d’importations de viande de volaille, 
comptant, en 2012, pour environ 60 
% des importations d’Afrique subsa-
harienne. Les cinq marchés d’Afrique 
du Sud, d’Angola, du Ghana, du 
Bénin et de RDC représentent 90 % 
des importations de viande de poulet 
d’Afrique subsaharienne. Et tandis que 
les volumes importés par le reste du 
continent peuvent être inférieurs, « les 
achats par pratiquement tous les autres 
pays africains ont augmenté significati-
vement depuis 2000 » (voir article Agri-
trade « Les exportations de volaille vers 
l’Afrique en hausse », 9 décembre 2012).

En 2012, l’USDA a estimé que les 
importations de volaille africaine équi-

valaient à 24 % de la demande inté-
rieure contre 18 % en 2009. Au même 
moment, l’USDA prévoyait une aug-
mentation de 1,4 % de la production 
de volaille des pays africains entre 2011 
et 2012.

« En 2012, l’USDA a estimé 
que les importations de volaille 
africaine équivalaient à 24 % de 
la demande intérieure contre 
18 % en 2009 »

L’importance croissante des importa-
tions dans la consommation nationale à 
travers l’Afrique devrait faire l’objet d’une 
plus grande attention dans les années à 
venir, compte tenu des préoccupations 
des politiques nationales relatives à 
l’augmentation de la production alimen-
taire intérieure, et de l’émergence de 
ce que Rabobank a décrit comme une 
« rareté structurelle » en protéines ani-
males au niveau mondial. Cette « rareté 
structurelle » devrait voir la production 
de viande de volaille se développer plus 
rapidement que tout autre secteur de la 
viande. Des analyses de l’OCDE et de la 
FAO estiment cette croissance à 2,2 % 
par an jusqu’en 2021, en phase avec la 
croissance prévue de la consommation 
des pays en développement.

L’OCDE et la FAO ont indiqué que, 
dans les années à venir, « les prix réels 
de la volaille devraient rester proches 
des niveaux actuels », avec des prix 
soutenus encourageant « les grands 
pays exportateurs de viande à investir 
sur les marchés internationaux mal-
gré la forte incidence des interdictions 
d’importation au titre de la sécurité des 
aliments et des restrictions sanitaires » 
(voir article Agritrade « Les exportations 
de volaille de l’UE continuent d’aug-
menter au sein d’une structure mon-
diale changeante de la demande et de 
la production », 9 septembre 2012).

Au sein de cette tendance mondiale, 
on s’attend à ce que la production de 

volaille s‘opère dans des unités de plus 
en plus importantes pour faire des éco-
nomies d’échelle, cette évolution appa-
raissant « non seulement dans les pays 
développés mais de plus en plus dans 
les pays émergents ». Cette mutation 
vers des unités de production plus 
importantes augmentera également la 
dépendance du secteur de la volaille à 
l’égard des céréales fourragères. Il est 
aussi vraisemblable que cette évolution 
mettra davantage de pression sur les 
petits producteurs de volaille.

Développements dans le 
secteur de la volaille de 
l’UE

Entre 2010 et 2013, la production de 
viande de volaille devrait augmenter 
de 5,4 % (quelque 659 000 tonnes), 
malgré la hausse des coûts de l’ali-
mentation de la volaille. La consom-
mation de l’UE, dans le même temps, 
devrait s’accroître de 3,9 % (+ 464 000 
tonnes), les consommateurs en diffi-
culté passant de viandes plus chères à 
des viandes bon marché (y compris les 
morceaux de volaille) (voir article Agri-
trade Développements et perspectives 
du secteur de la volaille de l’UE, 22 avril 
2013). D’après la CE, l’avantage relatif 
des prix de la viande de volaille sur les 
autres viandes sur le marché de l’UE 
a permis aux producteurs européens 
de répercuter les hausses des coûts 
sur les consommateurs, les exporta-
teurs européens pouvant ainsi mainte-
nir leur compétitivité sur les marchés 
extérieurs (voir article Agritrade « Les 
exportations de volaille de l’UE sont de 
plus en plus orientées vers l’Afrique », 
4 novembre 2012).

En décembre 2012, les « Perspectives 
pour les marchés agricoles » de la CE 
ont prévu une hausse de 18,8 % (218 
000 tonnes) des exportations euro-
péennes de viande de volaille pour la 
période 2010-2013, à partir de niveaux 
déjà élevés. Les exportations effectives 
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Tableau I : Exportations de volaille de l’UE vers certaines destinations africaines en 2009-2012 (en tonnes)

2009 2010 2011 2012 Variation 
2009/2012 (%) 

Bénin 84 912 115 066 126 212 139 559 + 64,4

Afrique du Sud 7 938 22 006 94 076 131 970 + 1 562,5

Ghana 28 694 41 066 68 979 69 025 + 140,6

RDC 20 903 27 749 29 972 34 226 + 63,7

Sous-total 142 447 205 887 319 239 374 780 + 163,1

Total des exportations de l’UE  1 015 784 1 354 610 1 412 110 1 430 658 + 40,01

Source : CE, Groupe consultatif sur les œufs et la volaille, « Situation des marchés de l’UE pour les œufs et la volaille », 26 mars 2013, « Expor-
tations de viande de volaille vers certaines destinations », p. 22.

de volaille de l’UE en 2012 ont dépassé 
ces projections de 5,2 % (quelque 70 
658 tonnes). Les exportations euro-
péennes de viande de volaille sont de 
plus en plus orientées vers les mar-
chés d’Afrique subsaharienne, avec 
un accent particulier sur les marchés 

Le meilleur accès au marché russe pour 
les volailles de l’UE après l’accession de 
la Russie à l’OMC (voir article Agritrade 
« Un secteur de la volaille de l’UE rési-
lient », 15 avril 2013) pourrait contribuer 
à alléger la pression de l’augmentation 
des exportations de poulets entiers 
de l’UE sur les marchés d’Afrique de 
l’Ouest. Ce n’est pas du tout certain, 
étant donné l’essor des investissements 
dans la production de volaille russe en 
cours. Au cours du temps, ces derniers 
pourraient limiter les opportunités de 
marché pour l’UE en Russie et même 
faire émerger des exportations de 
viande de volaille russe.

À moyen terme, la proposition de 
l’UE de mettre fin aux restitutions aux 
exportations pour les exportations de 
volaille vers l’Afrique subsaharienne 
devraient aussi soulager certaines 
composantes de marché, même si 
cela affecterait largement les expor-
tations de volailles entières vers les 
marchés non ACP et ne toucherait 
pas les exportations de morceaux de 

d’Afrique de l’Ouest et australe pour 
les morceaux bon marché et la viande 
désossée mécaniquement. Comme 
l’a reconnu la CE, « ces morceaux de 
poulet ne trouvent pas de débouchés 
sur les marchés intérieurs (UE) » (voir 
article Agritrade « Le développement 

poulet, celles-ci ne recevant aucune 
restitution aux exportations. 

« À plus long terme, l’expan-
sion des exportations de 
volaille de l’UE devrait se pour-
suivre »

À plus long terme, l’expansion des 
exportations de volaille de l’UE devrait 
se poursuivre, avec des variations 
annuelles. D’ici 2022, les niveaux de 
production devraient se situer à 2,4 %  
au-dessus de ceux de 2012, tandis 
que les exportations devraient se 
maintenir à des niveaux historique-
ment élevés, même si en dessous des 
pics d’exportations actuels (voir article 
Agritrade « Les exportations de volaille 
vers l’Afrique en hausse », 9 décembre 
2012). Cela malgré des préoccupa-
tions antérieures quant à l’impact de 
nouveaux règlements relatifs au bien-
être animal sur la compétitivité relative 
des prix de la production de volaille 
de l’UE. 

régional des entreprises de la volaille 
ravive le débat de politique commer-
ciale en Namibie », 12 mai 2013). Les 
exportations de volaille de l’UE vers 
ses quatre principaux marchés figurent 
dans le tableau I.

La capacité des producteurs euro-
péens à répercuter les hausses des 
coûts sur les consommateurs de l’UE 
est étroitement liée au régime commer-
cial de la volaille de l’UE. Les modalités 
des importations de volaille de l’UE 
sont déterminés par la structure du 
régime tarifaire appliqué : actuelle-
ment, l’UE n’a pas moins de 22 sous-
positions tarifaires pour la viande de 
volaille, avec treize droits de douane 
consolidés différents, allant de 187 €/
tonne à 1 024 €/tonne et entre 10,9 %  
et 15,4 % pour la dinde et la viande 
salée, séchée ou fumée. Au sein des 
droits de douane consolidés, l’UE éta-
blit une série de contingents tarifaires 
afin de pouvoir répondre à l’évolution 
de la demande des consommateurs 
pour des produits avicoles spéci-
fiques sans perturber le marché pour 
la viande de volaille produite intérieu-
rement. Ce dernier a vu, au cours des 
dernières années, une augmentation 
des importations de viande de volaille 
préparée. Seuls de petits volumes de 
viande de volaille sont importés en 
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dehors des accords de contingents 
tarifaires de l’UE, ces importations 
étant utilisées par l’importateur pour 
constituer un bon dossier d’importa-
tions afin d’être éligible à de futures 
allocations de quotas. Les producteurs 
de volaille de l’UE croient que « en 
l’absence de droits d’importation (…) 
le marché de l’UE serait rapidement 
influencé par les produits importés, les 
producteurs de l’UE étant de plus en 
plus contraints à approvisionner des 
marchés de niche » (voir Agritrade  
« Note de synthèse – mise à jour 2012 : 
Secteur de la volaille », août 2012).

En termes de réponses politiques à 
l’augmentation des coûts de l’alimen-
tation animale, mi-septembre 2012, le 
gouvernement français a annoncé la 
mise en place d’un « fonds de soli-
darité » de 100 millions € pour aider 
les producteurs de bétail à améliorer 
leur compétitivité en augmentant leurs 
investissements dans les exploita-
tions. Le gouvernement a également 
annoncé des plans d’action visant à :

	� augmenter la capacité de stockage 
des silos ;

	� stopper le développement des bio-
carburants de première génération 

	� revoir « les taxes agricoles pour 
améliorer les revenus des agricul-
teurs » ;

	� établir « un groupe de discussion en 
table ronde (…) pour améliorer les 
relations contractuelles et commer-
ciales dans le secteur du bétail ».

Ces initiatives du gouvernement fran-
çais soulignent combien l’application 
paneuropéenne des mesures de la 
Politique agricole commune (PAC) n’est 
que l’un des moyens par lesquels les 
États membres peuvent aider les pro-
ducteurs nationaux à faire face à la 
volatilité des prix. Traditionnellement, le 

gouvernement français a été en pointe 
pour utiliser les outils de politique 
nationale autorisés, un usage qui peut 
être source de bénéfices économiques 
considérables face au coûts globale-
ment induits ou au défi des prix. En fait, 
de telles mesures ont pour impact de 
déplacer le fardeau de l’ajustement à 
la volatilité des prix mondiaux vers les 
producteurs non européens, y compris 
des producteurs dans les pays ACP 
(voir article Agritrade Le gouvernement 
français annonce un paquet de soutien 
face à la hausse des coûts des intrants 
agricoles, 4 janvier 2013).

Développements dans le 
secteur de la volaille en 
Afrique australe

Trois évolutions majeures sont en 
cours en Afrique australe en 2012/13. 
La première est une augmentation 
continue des importations. Depuis 
2009, les importations angolaises de 
viande de volaille ont augmenté d’envi-
ron 86 %, de 161 000 tonnes à 300 
000 tonnes, ce qui a fait de l’Angola 
le premier importateur d’Afrique sub-
saharienne, aux côtés de l’Afrique du 
Sud. Dans le même temps, les impor-
tations de volaille de l’Afrique du Sud, 
principalement de « viande congelé 
désossée mécaniquement » et de  
« viande congelée non désossée », 
ont augmenté de 58,3 % entre 2009 
et 2011.

Le Brésil comptait pour 60 % des 
importations de viande de volaille de 
l’Afrique du Sud en 2011 (15 % de la 
consommation de l’Afrique du Sud), 
avec l’émergence, en 2011, de pré-
occupations pour l’emploi, la concur-
rence de la viande de volaille impor-
tée pouvant représenter une menace 
(voir article Agritrade « Les problèmes 
du secteur de la volaille sud-africain 
aggravés par la hausse des exporta-
tions de l’UE », 15 avril 2013).

Tandis que les importations sud-afri-
caines de viande de volaille du Brésil 
baissaient en 2012 face aux taxes anti-
dumping sur les « poulets entiers » et 
les « morceaux sans os » annoncées 
en 2012, les importations de l’UE ont 
déferlé. Les importations depuis l’UE, 
qui avaient augmenté de 327,5 % entre 
2010 et 2011, ont bondi à nouveau de 
40 % en 2012, comptant pour 9,2 % 
de l’ensemble des exportations de 
viande de volaille de l’UE alors qu’elles 
ne représentaient que 0,8 % en 2009. 

« À la fin 2012, les exportations 
de viande de volaille de l’UE 
vers l’Afrique du Sud étaient 
presque six fois supérieures  
au niveau de 2010 »

À la fin 2012, les exportations de viande 
de volaille de l’UE vers l’Afrique du Sud 
étaient presque six fois supérieures au 
niveau de 2010 (voir article Agritrade 
« Le développement régional des entre-
prises de la volaille ravive le débat de 
politique commerciale en Namibie », 12 
mai 2013). Les estimations de l’USDA 
en janvier 2013 évaluent le total des 
importations sud-africaines de viande 
de volaille à 368 000 tonnes, suggérant 
que les importations de l’UE comp-
taient pour 36 % du total des impor-
tations sud-africaines, alors qu’elles 
représentaient à peine 3,9 % en 2009 
(voir article Agritrade « Les exportations 
de volaille vers l’Afrique en hausse »,  
9 décembre 2012). Ces évolutions 
ont provoqué des appels à une plus 
grande protection des producteurs 
nationaux.

Le deuxième grand domaine d’élabo-
ration des politiques a trait à l’usage 
accru du « jeu » dans le barème des 
tarifs consolidés d’Afrique du Sud 
(c’est-à-dire la différence entre les tarifs 
appliqués et les plafonds consolidés) 
pour appuyer le développement d’in-
dustries locales. 
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Ayant initialement imposé des droits 
de douane anti-dumping sur les pro-
duits de volaille brésiliens (voir article 
Agritrade « Les États-Unis appelés à 
rejoindre le Brésil dans sa contestation 
à l’OMC des droits sud-africains appli-
qués sur la volaille », 12 août 2012) à la 
fin 2012, le gouvernement sud-africain 
avait levé ces mesures et indiqué une 
préférence pour augmenter les tarifs 
appliqués à la volaille de toute origine, 
afin de répondre, plus globalement, à 
l’afflux d’importations. Cependant, 
d’après le directeur exécutif de la South 
African Poultry Association, une telle 
politique ne pouvait s’appliquer étant 
donné les dispositions de l’Accord 
sur le commerce et le développement 
entre l’UE et l’Afrique du Sud. Il a été 
répondu que « d’autres mesures » 
seraient nécessaires pour faire face à 
l’augmentation rapide des importations 
de viande de volaille de l’UE.

Le débat qui en résulte sur les politiques 
tarifaires de la volaille en Afrique du Sud 
est d’autant plus compliqué que des 
tarifs plus élevés priveraient tout bon-
nement les consommateurs pauvres 
de sources de protéines bon marché. 
Il est dit que quelque 30 % à 35 % des 
importations de volaille servent à pro-
duire des aliments bon marché, riches 
en protéines, comme les « polonies » 
et autres saucisses, qui ne sont pas 
produits par les entreprises de volaille 
sud-africaines. Toute augmentation tari-
faire est ainsi considérée comme inutile 
et nocive pour les pauvres (voir article 
Agritrade « La ZLE avec l’UE complique 
l’utilisation du “jeu” existant au sein des 
tariffs consolidés », à venir 2013). Les 
bénéfices d’exploitation élevés des 
grandes entreprises de volaille d’Afrique 
du Sud sont un élément important du 
contexte pour ce débat. 

Le troisième développement majeur 
en 2012 s’est traduit par des avancées 
vers l’entrée en vigueur de droits de 
douane visant à protéger les industries 

naissantes dans l’accord de l’Union 
douanière d’Afrique australe (SACU), 
après l’ouverture de l’installation à 
grande échelle de la Namibian Poultry 
Industries (NPI). Au premier trimestre 
2012, les exportations d’Afrique du 
Sud vers la Namibie auraient forte-
ment chuté, dans un contexte où 74 
% des ventes de volaille de l’Afrique du 
Sud sur le marché de l’Afrique australe 
étaient destinées à la Namibie. L’appel 
de la Namibie à une protection des 
industries naissantes pour son sec-
teur de la volaille a été critiqué par les 
entreprises de volaille sud-africaines, 
qui ont suggéré que la Communauté 
de développement de l’Afrique australe 
(SADC) devrait envisager de refuser 
l’accès aux produits ne provenant pas 
de la région, « plutôt que de mettre des 
restrictions au sein du bloc commercial 
régional ». En mars 2013, cependant, 
NPI aurait subi des pertes d’environ 6 
millions de dollars namibiens (462 700 
euros), les distributeurs locaux ayant 
paraît-il demandé à NPI d’aligner ses 
prix sur ceux des poulets importés 
ou d’aller vendre ailleurs. La mise en 
place d’une protection des industries 
naissantes pour la viande de volaille 
est désormais considérée comme une 
priorité urgente.

La Namibie n’est pas le premier cas 
de protection d’une industrie naissante 
utilisée dans la SACU. Le Botswana 
avait mis en place l’équivalent d’une 
protection des industries naissantes 
pour son secteur de la volaille au cours 
des 32 dernières années, avec l’utili-
sation du contrôle des importations et 
même d’interdictions complètes d’im-
portation. Dans le cas du Botswana, 
les licences d’importation de viande 
de volaille ne sont délivrées que « là où 
des pénuries locales existent », et les 
importations de poussins d’un jour et 
de céréales fourragères pour l’industrie 
de la volaille sont également régulées. 
Cependant, ces politiques peuvent 
avoir un coût. Des analyses du Bots-

wana Institute for Development Policy 
Analysis (BIDPA) suggèrent que ces 
accords commerciaux ont fait grimper 
les prix de la volaille au Botswana, qui 
semblent être « considérablement plus 
élevés qu’en Afrique du Sud » même 
quand les prix sud-africains sont eux-
mêmes gonflés par le maintien d’un 
« droit d’importation de 27 % sur la 
volaille en provenance de pays extrê-
mement compétitifs tels que le Brésil 
et les États-Unis » (voir article Agritrade 
« Équilibrer les intérêts des consom-
mateurs et des producteurs dans le 
secteur de la volaille », 25 mars 2012).

En octobre 2012, le président de la 
Namibie a demandé une augmentation 
supplémentaire de la production de 
NPI pour exporter vers les autres pays 
africains. Outre les évolutions vers des 
hausses des tarifs consolidés pour la 
volaille en Afrique du Sud, cela soulève 
la question des conséquences de la 
protection des industries naissantes 
et d’une protection tarifaire plus large 
pour la compétitivité des exportations 
de viande de volaille. La tendance vers 
des unités de production de volaille 
plus grosses visant à faire des éco-
nomies d’échelle signifie que, derrière 
la protection tarifaire, la production 
peut être renforcée avec un surplus 
d’exportations, des prix intérieurs plus 
élevés, permettant de pratiquer des 
prix à l’exportation compétitifs. Cela 
peut néanmoins être considéré comme 
des distorsions commerciales dans un 
contexte où se combinent initiatives 
d’intégration commerciale intrarégio-
nale et accords d’ALE interrégionaux. 

Développements dans le 
secteur de la volaille en 
Afrique de l’Est

À l’exception de la nation commer-
ciale de Djibouti, de l’État insulaire des 
Comores et du Zimbabwe, l’Afrique 
de l’Est a été un petit importateur de 
viande de volaille. En 2012, cependant, 
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des préoccupations ont émergé quant 
à l’impact des importations de volaille 
sur les producteurs locaux. 

« En 2012 des préoccupations 
ont émergé quant à l’impact 
des importations de volaille »

En mars 2012, l’Association de la 
volaille de Zambie (PAZ) aurait « fustigé 
le gouvernement à propos de projets 
d’autorisation d’importation de pou-
lets, affirmant que cela constituait une 
sérieuse menace sur la croissance du 
secteur local ». Cela semble être dû, 
en partie, à la croissance du volume 
des ventes en Zambie de chaînes de 
supermarchés basées en Afrique du 
Sud, qui, dans des accords d’investis-
sements, ont négocié des allégements 
fiscaux pour les lots mixtes destinés 
aux magasins nouvellement ouverts. 

Les réclamations de PAZ faisaient suite 
à une forte croissance de la production 
locale de volaille en 2010 et 2011 (res-
pectivement + 20 % et + 25 %), après 
un ralentissement spectaculaire de la 
production consécutif à la crise écono-
mique et financière mondiale de 2008. 
PAZ en a appelé à « un cadre poli-
tique qui soutiendrait les producteurs 
locaux » et s’est plaint « du manque de 
direction politique, des coûts élevés de 
l’alimentation animale et d’un défaut de 
législation ».

En juillet 2012, des inquiétudes simi-
laires concernant les importations ont 
été exprimées par les producteurs de 
volaille en Ouganda, selon lesquelles 
les producteurs de volaille locaux  
« perdaient du terrain sur les ventes 
du fait de l’entrée continue d’importa-
tions bon marché du Brésil, d’Afrique 
du Sud et d’Europe ». Un rapport pré-
senté au président Museveni a affirmé 
qu’« environ 45 pour cent des poulets 
prêts à cuire vendus sur le marché 
ougandais sont importés ». Les entre-
prises ougandaises de transformation 

de viande ont rejeté ces allégations, 
des représentants de ces entreprises 
affirmant que seule de la viande de 
poulet désossée mécaniquement 
était importée (d’Europe et du Brésil) 
pour être utilisée dans la production 
de saucisses de poulet, jambon de 
poulet et produits transformés à base 
de poulet rôti. Une production consi-
dérée comme une source de protéines 
très abordable (1 $US/kg), et comme 
comblant les déficits de l’approvision-
nement local de volaille. 

En termes d’importations effectives en 
Ouganda, il convient de noter que le 
rapport annuel 2009 de l’Association 
des exportateurs de volaille brésiliens 
montrait des exportations vers le Kenya 
supérieures aux importations officiel-
lement enregistrées au Kenya, sug-
gérant que ces cargaisons compor-
taient beaucoup de viande de volaille 
en transit, ou des réexportations non 
officielles vers des pays comme l’Ou-
ganda. Tandis que les importations de 
viande désossée mécaniquement et 
d’autres morceaux de viande de faible 
valeur sont un problème dans tous les 
pays ACP, en Ouganda, des ques-
tions émergent aussi quant au besoin 
de renforcer le fonctionnement des 
chaînes d’approvisionnement locales 
afin de mieux relier producteurs et 
transformateurs de volaille. Cela pour-
rait être la question la plus importante 
à traiter, étant donné l’énorme potentiel 
du secteur de la volaille dans la lutte 
contre la pauvreté. Toutefois les ques-
tions liées à la disponibilité et aux prix 
de l’alimentation animale devront aussi 
être abordées, de même qu’une série 
de questions concernant la santé ani-
male dans le secteur de la volaille (voir 
article Agritrade « Les importations 
de volaille vers l’Ouganda suscitent la 
controverse », 13 janvier 2013).

L’Ouganda lui-même dispose d’un 
commerce régional fort avec des 
exportations de viande de volaille vers 

le Sud-Soudan, le Burundi, le Rwanda 
et la RDC. 

Étant donné le défi alimentaire auquel 
est confrontée l’Afrique de l’Est, il a 
été annoncé en juillet 2012 que des 
projets étaient en cours pour étendre 
la production de cultures destinées à 
l’alimentation animale au Rwanda et 
ailleurs dans la région, dans l’objectif 
d’appuyer plus efficacement la pro-
duction commerciale de bétail. Cela 
pourrait être considéré comme un 
début de réponse à la nécessité de 
développer des formes durables de 
production commerciale de volaille à 
travers l’Afrique de l’Est (voir article 
Agritrade L’investissement régional 
dans la transformation des oléagineux 
au Rwanda, 1er octobre 2012).

Développements dans 
le secteur de la volaille 
en Afrique de l’Ouest et 
centrale

Un élément clé du commerce de la 
volaille en Afrique de l’Ouest est l’aug-
mentation phénoménale des importa-
tions dans des pays comme le Ghana 
et le Bénin, avec des tendances simi-
laires qui en Afrique centrale se font 
jour, en RDC, au Gabon et en Guinée 
équatoriale. Apparaît également le rôle 
important des politiques commerciales 
dans la détermination de flux spéci-
fiques des importations de volaille. Au 
Cameroun, la protection tarifaire a été 
utilisée pour relancer le développe-
ment du secteur de la volaille face à 
un afflux des importations de viande 
de volaille. Par contraste, au Ghana, 
le gouvernement a toujours rejeté les 
demandes d’introduction de tarifs de 
sauvegarde malgré l’augmentation des 
importations de viande de volaille. 

Il faut cependant noter que l’utilisation 
d’outils de politique commerciale pour 
réduire les importations – comme dans 
le cas du Nigeria – peut simplement 
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détourner le commerce initial et ouvrir 
la voie à une contrebande de grande 
ampleur (par ex. à la frontière du Bénin 
et du Niger). Le commerce non régulé 
peut alors affaiblir les politiques natio-
nales de développement de la volaille 
et être source de menaces sur la santé 
publique, avec un transport et un stoc-
kage de volaille congelée inadaptés.

L’Association nationale de la volaille 
du Nigeria a plaidé pour un commerce 
transfrontalier sans restrictions pour la 
volaille en Afrique de l’Ouest, affirmant 
que cela stimulerait l’investissement et 
la production dans le secteur. Cette 
position peut, en partie, être attribuée 
au lobbying actif du Conseil pour l’ex-
portation de la volaille et des œufs des 
États-Unis qui, en association avec des 
acteurs locaux, préconise un régime 
commercial de la volaille plus libéral 
dans la région. Dans les années à venir, 
le débat sur la politique commerciale 
dans le secteur de la volaille en Afrique 
de l’Ouest et centrale semble devoir 
s’intensifier.

« Dans les années à venir, le 
débat sur la politique com-
merciale dans le secteur de la 
volaille en Afrique de l’Ouest et 
centrale semble devoir s’inten-
sifier »

En fait, des efforts sont en cours dans 
l’ensemble de la région pour dévelop-
per la production de volaille. Ils vont de 
la construction d’un complexe avicole 
moderne au Tchad à un programme 
pour les petits producteurs en Mauri-
tanie et à la distribution de nouvelles 
races de poulets pouvant se dévelop-
per avec une alimentation de faible 
qualité. Alors que le programme pour 
les petits producteurs mauritaniens 
dépend actuellement d’importations 
de poussins d’un jour, d’alimentation 
animale et d’équipements de transfor-
mation de la volaille, une initiative a été 
lancée pour développer un complexe 

avicole moderne à Nouakchott afin de 
produire des poussins d’un jour et des 
aliments pour animaux. Cependant, les 
contraintes de transport continuent de 
restreindre le commerce régional en 
poussins d’un jour et d’œufs à couver. 
Par exemple, des coûts de transport 
élevés, des problèmes de qualité (liés 
au stress du transport) et le manque 
de fiabilité de l’approvisionnement 
contribuent à réduire la compétitivité 
des poussins ghanéens par rapport 
aux importations européennes, qui uti-
lisent le fret aérien direct pour atteindre 
leurs marchés.  

Développements du 
secteur de la volaille dans 
les Caraïbes

Dans les Caraïbes, des efforts ont été 
entrepris depuis quelque temps pour 
développer le commerce intrarégio-
nal d’aliments pour la volaille, centrés 
sur le Belize. En 2012, un commerce 
actif a été engagé entre le Belize et le 
Guyana, avec dix containers de maïs 
jaune de catégorie 1 par semaine  
(50 000 livres par container). En mars 
2013, un total de 5 227 tonnes aurait 
été livré. De nouveaux investissements 
dans la production de maïs sont prévus 
au Belize, car acheteurs et vendeurs 
auraient été satisfaits par le dévelop-
pement de ce commerce régional 
d’aliments pour la volaille, et d’autres 
membres de l’Association caribéenne 
de la volaille (CPA) sont intéressés par 
ce type d’approvisionnement. 

« Dans les Caraïbes, une poli-
tique tarifaire est activement 
mise en œuvre pour maintenir 
et accroître les niveaux de  
protection des producteurs  
de volaille de la  région »

Dans le même temps, une politique 
tarifaire est activement mise en œuvre 
pour maintenir et accroître les niveaux 
de protection des producteurs de 

volaille des Caraïbes face à la hausse 
des coûts des intrants : en effet, le 
secteur de la volaille a été exclu des 
engagements de libéralisation des tarifs 
de la CARICOM au titre de l’Accord de 
partenariat économique (APE). Plus 
récemment, le gouvernement de Tri-
nité-et-Tobago a introduit une taxe 
supplémentaire sur les importations 
extrarégionales de viande de volaille, 
tandis que la Barbade a augmenté ses 
tarifs sur le poulet cru mariné de 20 % 
à 184 %, en conformité avec les droits 
de douane appliqués sur les autres 
viandes de volaille crue. Faisant suite 
à cette tendance, la proposition de 
la Jamaïque en 2011 de réduire ses 
tarifs sur les importations de viande 
de volaille à 20 % a été abandonnée.

Cependant, les importations extrarégio-
nales de viande de volaille continuent 
d’augmenter, comme, par exemple, les 
importations en provenance des États-
Unis, qui ont progressé de 1 % en 2012.

En 2011/12, les producteurs de volaille 
des Caraïbes ont plaidé pour la moder-
nisation du cadre réglementaire de la 
volaille, y compris en matière d’étique-
tage. En décembre 2012, le Conseil 
pour le commerce et le développement 
économique (COTED) de la CARICOM 
a approuvé la nouvelle norme régio-
nale des Caraïbes pour la volaille et les 
produits avicoles, qui comprend une 
obligation d’étiquetage et répond à un 
certain nombre d’autres exigences sou-
levées par la CPA, notamment en ce qui 
concerne le reconditionnement et l’in-
terdiction de vendre le poulet congelé 
dégelé comme du poulet « réfrigéré ». 
On espère que la nouvelle norme régio-
nale harmonisée contribuera grande-
ment à faire tomber les barrières non 
tarifaires au commerce intrarégional. 
Ces nouvelles normes sont désormais 
mises en œuvre.

Avec une demande forte et continue, 
les entreprises de volaille des Caraïbes 
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investissent pour moderniser les usines 
de poulet existantes afin d’en faire des 
installations à environnement contrôlé 
et ajoutent de nouveaux équipements 
pour développer davantage de pro-
duits transformés à base de poulet. La 
CPA, pendant ce temps, continue de 
travailler avec les gouvernements dans 
la région pour affiner les tarifs et traite-
ments réglementaires des importations 
afin de combler les lacunes. 

En 2012, des négociations ont été 
entamées entre l’Autorité d’investisse-
ment d’Antigua-et-Barbuda et l’entre-
prise Ciboney Poultry Company (CPC) 
pour la mise en place d’un « élevage 
de volaille du premier monde à Anti-
gua-et-Barbuda », ciblant les marchés 
d’exportation. Sous cet accord, une fois 
l’investissement effectué, CPC serait 
désigné comme unique importateur de 
volailles vivantes et d’œufs. Une condi-
tion essentielle, a-t-on affirmé, pour « 
assurer la biosécurité » et la sauvegarde 
de l’intégrité de l’investissement, en évi-
tant « que quelqu’un avec un élevage 
de 50 000 volatiles n’infecte un éle-
vage d’un million de volatiles ». Cepen-
dant, l’Association des éleveurs de 
volaille d’Antigua-et-Barbuda a depuis  
« pris ses distances » avec le nouveau 
méga-projet.

Ces développements laissent voir les 
tensions qui existent dans les Caraïbes, 
et ailleurs, entre les efforts visant à pro-
mouvoir des installations de produc-
tion de volaille modernes et efficaces et 
les intérêts des producteurs de volaille 
existants, qui pourraient être acculés 
à la faillite par des projets de grande 
envergure.

Développements du 
secteur de la volaille dans 
le Pacifique

D’après le rapport « Global poultry 
trends » du site The Poultry Site de 
2012, les importations de viande de 

poulet en Océanie ont augmenté 
au cours des dix dernières années, 
bien que les volumes engagés aient 
été relativement faibles. En 2009, les 
Samoa, Tonga et la Papouasie-Nou-
velle-Guinée (PNG) ont été les princi-
paux importateurs parmi les pays ACP 
du Pacifique. Depuis lors, les impor-
tations de la PNG ont augmenté plus 
rapidement que celles des autres prin-
cipaux importateurs. 

D’après des informations de presse, 
les exportations de viande de volaille 
en provenance d’Australie vers la PNG 
menacent les deux principaux produc-
teurs de poulet du pays. Des représen-
tants des transformateurs de volaille de 
PNG ont affirmé que la production inté-
rieure avait été réduite de 10 % à 20 %, 
les détaillants utilisant de plus en plus 
de la volaille d’Australie. La distribution 
de poussins d’un jour aux éleveurs de 
volaille par une entreprise a été réduite 
d’un tiers. Certains prétendent que « 
l’importation de volaille non cuite à 
des prix inférieurs a commencé il y a 
cinq à sept ans et qu’elle se poursuit 
malgré les craintes exprimées par le 
secteur et l’Association de l’industrie 
de la volaille de la PNG (PIA) concer-
nant les maladies et les menaces pour 
l’industrie locale ». Ce commerce porte 
principalement sur des poulets conge-
lés non cuits plutôt que sur des mor-
ceaux résiduels, suggérant que des 
défis de compétitivité existent, malgré 
l’application de tarifs élevés et les res-
trictions à l’octroi de licences d’impor-
tation pour les produits avicoles (voir 
article Agritrade « Les importations 
de volaille affectent les producteurs 
de Papouasie-Nouvelle-Guinée », 9 
septembre 2012). En novembre 2012, 
la PIA a appelé à un embargo sur les 
importations de viande de volaille pour 
protéger et nourrir la production locale. 
L’appel mêlait des préoccupations pro-
tectionnistes avec des inquiétudes 
sur les mesures SPS, affirmant que 
la structure actuelle des importations 

menaçait directement la situation zoo-
sanitaire de l’industrie de PNG. 

« En novembre 2012, la PIA 
a appelé à un embargo sur 
les importations de viande de 
volaille pour protéger et nourrir 
la production locale »

Ces appels ont été rejetés par l’Autorité 
nationale agricole de quarantaine et 
d’inspection, qui a qualifié la menace 
SPS de « négligeable » (voir article 
Agritrade « Inquiétudes croissantes 
concernant les importations de volaille 
vers la PNG », 2 février 2013).

La fréquence des allégations de dum-
ping dans le secteur de la volaille dans 
le Pacifique laisse à penser qu’il serait 
nécessaire de réviser le cadre législatif 
pour la gestion du processus de libé-
ralisation du commerce, y compris en 
renforçant les règles de compétitivité et 
leur mise en application, si des inves-
tissements privés doivent être mobili-
sés dans les processus nécessaires 
de modernisation.

En juin 2012, on a constaté que la 
production de volaille de Fidji avait 
augmenté de 36 % entre 2008 et 
2012 (de 11 à 15 millions de poulets 
par an), après les investissements de 
l’entreprise, détenue par des Austra-
liens, Goodman Fielder International 
visant à capitaliser sur les opportunités 
émergentes d’exportation sous l’ALE 
MSG. Compte tenu de l’intensité des 
importations par rapport à la produc-
tion avicole dans de nombreux États 
insulaires, cela soulève d’importantes 
questions de règles d’origine dans 
le commerce intrarégional de viande 
de volaille, liées au développement 
de liens en amont dans la filière de la 
volaille.

Au plan politique, des engagements 
ont été pris pour un commerce totale-
ment libre entre la PNG et Fidji, mais « 
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une revue complète des importations 
de volaille fraîche et congelée » en 
PNG doit être effectuée au niveau du 
secteur, en principe sur le plan de la 
biosécurité.

3. �Implications 
pour les pays 
ACP

Concilier les intérêts des 
petits producteurs avec 
les projets de modernisa-
tion

De plus en plus, les gouvernements 
ACP cherchant à promouvoir la moder-
nisation de la production locale de 
volaille, des tensions apparaissent 
entre les intérêts des producteurs de 
volaille commerciale et les petits pro-
ducteurs. Une attention particulière 
devra être accordée à cette question 
si l’on veut maximiser le potentiel de 
lutte contre la pauvreté rurale dont est 
porteur le développement du secteur 
de la volaille.

Concilier les intérêts 
des producteurs et des 
consommateurs

La viande de volaille devenant une 
source de protéines de choix pour les 
consommateurs à faible revenu, les 
gouvernements ACP doivent conci-
lier les intérêts des producteurs de 
volaille avec ceux des consommateurs 
à faible revenu dans la formulation des 
politiques commerciales du secteur 
de la volaille. Cela demande souvent 
d’assurer une vraie concurrence inté-
rieure (un défi particulier dans les plus 
petites économies ACP), ou de mettre 
en place des accords commerciaux 
sur la volaille qui permettent d’éviter 
l’émergence de pratiques abusives 
de monopole. Un examen des expé-

riences de politiques visant à relever 
ces défis dans les pays ACP pourrait 
apporter des leçons positives et néga-
tives utiles pour les gouvernements 
ACP dans cet important secteur.

APE et politique 
commerciale de la viande 
de volaille

Les débats actuels en Afrique du Sud 
suggèrent que les dispositions de l’APE 
pourraient compliquer la formulation 
de mesures de politique commerciale 
dans le secteur de la volaille. Étant 
donné la nature largement résiduelle 
du commerce d’exportation de l’UE en 
morceaux de volaille de faible qualité, 
cela pose des défis particuliers pour 
les gouvernements ACP. Ces derniers 
devront examiner avec attention les 
outils de politique commerciale dis-
ponibles pour gérer les demandes 
politiques conflictuelles. L’utilisation 
par l’UE d’un système sophistiqué 
de contingent tarifaire pourrait ser-
vir d’exemple à cet égard, si de tels 
outils sont utilisables dans le cadre des 
accords APE.

Commerce régional des 
produits avicoles

Les gouvernements ACP répondant 
aux hausses des prix par une promo-
tion plus active de la production inté-
rieure, la question se pose de savoir 
comment les programmes de déve-
loppement du secteur national de la 
volaille peuvent être conciliés avec les 
engagements de politique commer-
ciale régionale. Comme souligné par 
les débats en Namibie, il s’agit d’une 
question complexe, la protection des 
producteurs nationaux pouvant poten-
tiellement soutenir les exportations à 
bas prix, au détriment des producteurs 
des pays voisins.

Fondamentalement, cela nécessite 
des efforts soutenus pour abaisser 

les coûts de l’alimentation animale, 
améliorer la productivité des élevages 
de volaille et renforcer le fonctionne-
ment des chaînes d’approvisionnement 
pour permettre aux producteurs d’avoir 
accès aux marchés disponibles à un 
coût moindre. Une coopération régio-
nale pourrait être mise en œuvre pour 
faire face à ces défis. Sur cette base, 
si les questions de pratiques déloyales 
et abusives dans le commerce intraré-
gional peuvent être réglées, des délais 
pour l’utilisation de mesures restrictives 
au commerce pourraient éventuelle-
ment être négociés dans le cadre des 
accords de libéralisation du commerce 
régional.

Maintenir la distinction 
entre mesures SPS 
et préoccupations 
protectionnistes

Dans de nombreux pays, les inquié-
tudes relatives aux questions SPS et 
protectionnistes dans le secteur de la 
volaille sont mêlées. Cependant, il est 
important de maintenir une distinc-
tion claire entre l’application du prin-
cipe de précaution universellement 
accepté des questions SPS et des 
intérêts protectionnistes étroits. Cela 
demande de renforcer les capacités 
SPS au niveau national, et il pourrait 
être bénéfique de mettre en place des 
mécanismes d’arbitrage SPS indépen-
dants, gérés de façon professionnelle 
au niveau régional. Cela constitue 
potentiellement un domaine d’appui 
de l’« aide pour le commerce », étant 
donné l’importance des systèmes de 
contrôle des maladies dans le secteur 
de la volaille à l’heure de l’expansion 
du commerce mondial de la volaille. 
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Le principal objectif des stratégies de 
différenciation des produits est de gar-
antir au producteur des primes sur les 
prix pour des catégories spécifiques de 
produits. 

« Le principal objectif des stra-
tégies de différenciation des 
produits est de garantir au pro-
ducteur des primes sur les prix 
pour des catégories spécifiques 
de produits »

La forme la plus répandue de ces stra-
tégies est le travail sur l’image de marque 
des produits, en parallèle de campagnes 
publicitaires à grande échelle. Cependant, 
au cours des 20 dernières années, des 
stratégies plus génériques basées sur 
les caractéristiques perçues de produits 
particuliers sont apparues.

Dans le contexte de l’UE, cette tendance 
doit être considérée dans le cadre de la 
réforme de la Politique agricole commune 
(PAC) et la mise en place d’une base per-
mettant de maintenir et renforcer la valeur 
de la production agroalimentaire europée-
nne alors que le commerce des produits 
agricoles se libéralise. Elle doit également 
être appréhendée au regard de revenus 
disponibles croissants et d’une segmen-
tation accrue des marchés des produits 
alimentaires. Au-delà d’un certain niveau 
de revenus, lorsque les consommateurs 
disposent de davantage de moyens, ils ne 
consomment pas plus de nourriture pour 
autant, mais ils consomment différem-
ment, puisqu’ils sont même prêts à payer 
plus pour des produits ayant des carac-
téristiques et attributs particuliers. Ces 
attributs de qualité peuvent être liés au 
processus de production, au fonctionne-
ment de la chaîne d’approvisionnement, 
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Différenciation des 
produits
1. Contexte et principaux enjeux 

1. �Contexte et principaux 
enjeux  

2. ��Récents développements

Débats politiques et tendances au 
sein de l’UE impactant les marchés 
de produits différenciés
Développements dans les principaux 
segments de marché des produits 
différenciés

3. �Implications pour les pays 
ACP

Prendre en considération la 
concurrence accrue découlant  
des ALE conclus par l’UE
Veiller à rester informé sur les 
obligations administratives liées à  
la certification biologique
Participer à l’examen du cadre régle-
mentaire de l’UE pour les produits 
issus de l’agriculture biologique
Renforcer les cadres politiques 
nationaux pour la différenciation  
des produits
Renforcer le fonctionnement des 
chaînes d’approvisionnement du 
commerce équitable ACP-UE
Se préparer à l’application générali-
sée des normes de durabilité
Garantir une « ouverture » dans les 
systèmes nationaux de certification 
de la durabilité
Renforcer le cadre réglementaire 
européen concernant les allégations 
en matière d’éthique et de durabilité
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ou encore à l’origine géographique ou 
à d’autres caractéristiques de qualité 
spécifiques.

Dans certains secteurs, la demande 
pour de tels produits, qui n’était au 
départ qu’un marché de niche, devient 
un marché de grande consommation. 
Ceci peut cependant poser des prob-
lèmes pour les producteurs dans les 
cas où les nouvelles normes de qualité 
deviennent la norme du secteur, les 
primes sur les prix pouvant s’en trouver 
réduites ou même disparaître, alors que 
ces dernières sont l’objectif même de 
ces stratégies de différenciation. 

Dans le contexte ACP, la différencia-
tion des produits doit être considérée 
au regard du processus d’érosion des 
préférences auquel font face les expor-
tateurs ACP sur le marché tradition-
nel de l’UE, et sur lequel les primes 
sur les prix dont ils bénéficiaient se 
sont amoindries. Par ailleurs, les rev-
enus disponibles croissants sur les 
marchés ACP locaux en Afrique et 
ailleurs dans les pays en développe-
ment jouent aussi un rôle, créant une 
demande nouvelle pour des produits 
différenciés. La différenciation des 
produits basée sur la qualité (par ex. 
les produits bovins namibiens Natures 
Reserve et le rhum caribéen Authentic 
Caribbean Rum) peut représenter une 
voie intéressante pour le repositionne-
ment des producteurs ACP en réponse 
à l’érosion des préférences.

Dans un contexte mondial, la diffé-
renciation des produits doit être con-
sidérée à la lumière de l’émergence 
de l’approvisionnement global et de 
l’importance croissante des produits 
portant des marques de multiples dis-
tributeurs. On peut voir cette tendance 
comme un facteur d’affaiblissement 
des bénéfices tirés des produits de 
marque traditionnels, les consomma-
teurs étant de plus en plus conscients 
que les produits de marque classiques 

et les produits de marque de distribu-
teurs pourraient bien être fabriqués 
dans la même usine, selon les mêmes 
standards. 

Au sein de l’UE, la différenciation des 
produits basée sur la qualité est une 
composante importante de la PAC 
réformée et présente de multiples fac-
ettes. Par exemple, en 2012/13, des 
initiatives ont été lancées au niveau 
national pour différencier la production 
locale sur la base de critères de qualité. 
Ces initiatives s’ajoutent aux nombreux 
autres programmes et mesures mis en 
place par l’UE pour différencier les pro-
duits européens des produits importés 
sur des critères de qualité. 

Nombre de ces initiatives ont des 
répercussions sur les démarches des 
producteurs ACP visant à repositionner 
leurs produits agricoles et alimentaires 
sur les marchés d’exportation. 

Le développement continu des normes 
privées complique encore davantage 
le marché des produits différenciés 
de qualité. Dans certains segments de 
marché tels que le commerce équita-
ble, le rôle croissant des firmes multi-
nationales dans les ventes de grande 
consommation soulève des questions 
importantes en lien avec l’intégrité des 
systèmes de labellisation et la réparti-
tion des revenus le long de la chaîne 
d’approvisionnement, en conformité 
avec les attentes des consommateurs 
de produits du commerce équitable.

2. �Latest 
developments

Débats politiques et 
tendances au sein de l’UE 
impactant les marchés de 
produits dif férenciés

La valeur croissante des indica-
tions géographiques au sein de 
l’UE 

Dans le cadre du processus de réforme 
de la PAC, l’UE a développé un sys-
tème d’indications liées à l’origine 
géographique (IG), en tant que moyen 
de différenciation des produits permet-
tant de garantir des primes sur les prix 
aux producteurs européens. 

« L’UE a développé un système 
d’indications liées à l’origine 
géographique, en tant que 
moyen de différenciation des 
produits »

Alors que ce système est déjà bien 
établi dans le secteur vinicole grâce à 
des appellations d’origine spécifiques 
à certaines régions (par ex. Cham-
pagne), une protection juridique plus 
systématique est maintenant donnée à 
ces appellations, notamment au niveau 
international. Par ailleurs, le système 
est appliqué à un nombre croissant 
de produits agricoles et denrées 
alimentaires.

En mars 2013, l’UE a publié une évalu-
ation de la valeur de la production des 
produits agricoles et denrées alimen-
taires, ainsi que des vins et spiritueux 
qui sont protégés par une IG dans l’UE 
(équivalente à 54,3 milliards d’euros 
en 2010), et de la valeur totale des 
primes associées à l’utilisation des IG. 
L’évaluation a estimé le « taux moyen 
de la valeur des primes » pour les  
« produits agricoles et denrées alimen-
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taires » à 1,55. Cela signifie que les  
« produits agricoles et denrées alimen-
taires » protégés par une IG ont attiré 
un prix en moyenne une fois et demie 
supérieur à celui d’un même volume de 
produits non protégés par une IG dans 
la même catégorie de produits (par ex. 
le jambon). Concernant les vins et les 
spiritueux, ce chiffre était encore plus 
élevé (2,75 et 2,57 respectivement) (voir 
article Agritrade « Des entreprises fran-
çaises tentent de déposer la marque 
de thé “rooibos” alors que l’utilisation 
des IG par l’UE se développe », 12 mai 
2013).

Ces résultats mettent en évidence les 
primes sur les prix potentielles pouvant 
être obtenues grâce aux appellations 
IG et à une promotion et une commer-
cialisation actives de produits IG sur 
certains segments de marché.  

La valeur des ventes des produits agri-
coles et denrées alimentaires proté-
gés par une IG croît plus rapidement 
que celle des vins et spiritueux, la 
valeur des exportations de ces pro-
duits atteignant 1 milliard d’euros en 
2010. Au 1er janvier 2010, environ 867 
produits agricoles et denrées alimen-
taires bénéficiaient d’une protection 
IG dans l’UE, alors que 285 dossiers 
de candidature étant encore en cours 
d’examen fin février 2013. Pourtant, les 
produits agricoles et denrées alimen-
taires représentaient encore moins de 
30 % de la valeur totale des ventes de 
produits protégés par une IG réalisées 
par les producteurs européens. 

Alors que les IG sont potentiellement 
intéressantes pour les exportateurs 
ACP en termes de primes sur les prix, 
cela nécessite la mise en place de 
cadres juridiques au niveau national 
pour la protection des IG. Ce qui peut 
être assez coûteux si un nombre limité 
de producteurs bénéficie de ce type 
de certification (alors que dans l’UE 
cela concerne des milliers de produc-

teurs) et pourrait ne pas être justifié si 
d’autres systèmes de protection des 
produits différenciés par la qualité, 
similaires mais moins coûteux, sont 
disponibles. Cependant, garantir 
une protection efficace avec d’autres 
mécanismes (comme les marques, par 
exemple) peut également être coûteux, 
et une évaluation au cas par cas est 
certainement appropriée dans ce 
cadre. Ainsi, les gouvernements ACP 
font face à des choix difficiles lorsqu’il 
s’agit de décider comment défendre 
au mieux leurs intérêts en matière de 
commerce et de propriété intellectuelle.

Une tentative par une entreprise fran-
çaise d’enregistrer le nom « Rooibos » 
sous une marque en 2012/13 a mon-
tré les contraintes juridiques et régle-
mentaires auxquelles les pays ACP 
sont confrontés pour protéger leurs 
intérêts en matière commerciale et de 
propriété intellectuelle. Depuis sa créa-
tion en 2005, le Conseil sud-africain du 
Rooibos examine la possibilité d’une 
protection IG mais a finalement estimé 
que « la loi sud-africaine ne convenait 
pas aux indications géographiques », 
alors que « les règles de l’UE exigent 
qu’une indication géographique soit 
enregistrée d’abord au niveau national 
avant que l’UE ne l’accepte ». En con-
séquence, le Conseil sud-africain du 
Rooibos a décidé d’enregistrer Rooi-
bos sous une marque collective, en 
espérant que cela suffira à garantir une 
protection IG sur le marché de l’UE 
(voir article Agritrade « Illustration des 
contraintes juridiques et réglementaires 
sur la protection des IG », 3 juin 2013).

Inversement, les producteurs jamaï-
cains de café Blue Mountain utilisent 
traditionnellement le régime de protec-
tion des marques mais ont récemment 
entamé « des procédures pour enreg-
istrer le café jamaïcain Blue Mountain 
sous une IG avec le Bureau jamaïcain 
de la propriété intellectuelle ».

Évolutions du cadre commercial 
et réglementaire de l’UE pour les 
produits issus de l’agriculture 
biologique 

Depuis le 1er juillet 2012, les importa-
tions de certains produits – qui sont 
certifiés par des agences de certifica-
tion reconnues et importés de certains 
pays spécifiques avec lesquels une 
équivalence de certification est recon-
nue par l’UE – ne nécessitent plus une 
autorisation d’importation. Les accords 
d’équivalence permettent à la fois de 
réduire les coûts de certification des 
exportations de produits biologiques 
vers l’UE et de simplifier le proces-
sus d’importation vers l’UE, donnant 
ainsi un avantage concurrentiel aux 
pays ayant obtenu le statut (voir arti-
cle Agritrade « De nouvelles exigences 
en matière d’étiquetage biologique et 
une nouvelle réglementation en matière 
d’équivalence entrent en vigueur dans 
l’UE », 6 août 2012).

Un nombre croissant de gouver-
nements des pays tiers ont conclu 
ou cherchent à conclure un accord 
d’équivalence avec l’UE. En juin 2012, 
la Chine, qui pourrait devenir un expor-
tateur majeur de produits biologiques, 
a signé un accord avec l’UE pour « 
entamer des négociations pour un 
accord de reconnaissance mutuelle 
dans le domaine des produits ali-
mentaires biologiques » (voir article 
Agritrade « Discussions entamées 
avec la Chine concernant des nor-
mes biologiques communes et une 
coopération dans ce domaine », 9 
juillet 2012).

Dans certains secteurs (par ex. celui de 
la banane pour lequel le Pérou cherche 
à conclure un accord d’équivalence 
pour les produits biologiques), cela 
pourrait avoir des conséquences 
importantes pour les exportateurs 
ACP ciblant les mêmes segments de 
marché. 
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Une nouvelle réglementation euro-
péenne concernant le logo pour les 
produits biologiques, dont l’objectif 
est de créer plus de transparence 
pour les produits emballés et certi-
fiés biologiques, est entrée en vigueur 
en juillet 2012. La nouvelle norme 
va  faciliter le renforcement des con-
trôles nationaux des organismes de 
certification, afin d’éliminer la label-
lisation frauduleuse des produits 
biologiques (notamment en Allemagne). 
Cependant, cette nouvelle règle doit 
être considérée sur fond de craintes 
que les produits biologiques importés 
n’affectent les bénéfices environne-
mentaux d’une production biologique 
localisée. 

Le 15 janvier 2013, la CE a lancé une 
consultation publique sur le régime 
futur des produits biologiques, exami-
nant :

	� les possibilités de simplification ;

	� l’impact du logo européen pour les 
produits biologiques ;

	� la manière de garantir que les pro-
duits biologiques échangés mondi-
alement sont effectivement contrôlés 
et vérifiés.  

Ces consultations vont alimenter les « 
propositions [de la CE] pour un cadre 
juridique et politique pour l’agriculture 
biologique en Europe », prévu pour la 
fin de l’année 2013 (voir article Agri-
trade « L’UE lance une consultation 
publique sur la production biologique »,  
24 février 2013).

Développements dans les règle-
ments de l’UE pour les produits 
du commerce équitable

En mai 2012, le Cour européenne de 
justice a confirmé que « les considéra-
tions de nature environnementale ou 
sociale » peuvent être incluses dans 

les appels d’offres dans le cadre de 
marchés publics. 

« Les considérations de nature 
environnementale ou sociale 
peuvent être incluses dans les 
appels d’offres dans le cadre 
de marchés publics »

Les appels d’offres doivent spécifier 
les critères à atteindre et non pas le 
label indiquant que ces critères ont été 
atteints. Le règlement est considéré 
comme ouvrant de nouveaux marchés 
importants pour les producteurs du 
commerce équitable, les marchés pub-
lics pouvant être un moyen efficace de 
sensibiliser les consommateurs sur le 
commerce équitable (voir article Agri-
trade « De nouvelles opportunités pour 
les producteurs du commerce équita-
ble », 2 juillet 2012). 

Les développements en Nouvelle-
Zélande – où la Commission du com-
merce soutient que les systèmes de  
certification propres à certaines entre-
prises, tels que le label « Ethical Choice 
» de Dole, risquent d’induire en erreur 
les consommateurs et violent par con-
séquent la Loi néozélandaise sur le 
commerce équitable – font apparaître 
des questions règlementaires qui n’ont 
pas encore été traitées au niveau de 
l’UE.

Développements dans 
les principaux segments 
de marché des produits 
dif férenciés

Le marché des produits 
biologiques

Dans l’UE, la production intérieure 
ne parvient toujours pas à satisfaire 
la demande en produits biologiques, 
cette dernière augmentant bien plus 
rapidement que la production. Ceci 
est particulièrement vrai en Allemagne, 
laquelle a été moins affectée par le 

ralentissement économique. Cette 
tendance crée des opportunités de 
marché potentielles intéressantes 
pour les exportateurs ACP de produits 
biologiques. 

« Dans l’UE, la production  
intérieure ne parvient toujours 
pas à satisfaire la demande  
en produits biologiques »

Cependant, ils font face à une con-
currence croissante sur les marchés 
biologiques européens de la part des 
pays en développement avancés dans 
le cadre des nouveaux accords de 
libre-échange. Cette concurrence pose 
la question des bénéfices à long terme 
de la certification biologique pour les 
exportateurs ACP ciblant le marché 
européen, puisque les importations 
accrues en provenance de pays non 
ACP pourraient entraîner une diminu-
tion des primes sur les prix dont les 
producteurs bénéficient actuellement, 
alors que les coûts de conformité et 
de certification resteraient inchangés. 

Avant de prendre des initiatives à 
grande échelle en matière de produc-
tion biologique pour desservir les mar-
chés européens, les producteurs ACP 
doivent évaluer le marché avec atten-
tion et envisager l’adoption de mesures 
pour réduire, à chaque fois que cela 
est possible, les coûts d’accès au mar-
ché biologique européen.   

Au-delà du marché européen, le mar-
ché mondial des produits biologiques 
croît fortement. 

« Le marché mondial des  
produits biologiques croît  
fortement »

Alors que 90 % de la demande pour les 
produits biologiques certifiés provient 
de l’UE et des États-Unis, la croissance 
est forte au Brésil, la demande chinoise 
a été multipliée par quatre en cinq ans, 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/EU-launches-public-consultation-on-organic-production
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/EU-launches-public-consultation-on-organic-production
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/Product-differentiation/New-opportunities-for-fair-trade-producers
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/Product-differentiation/New-opportunities-for-fair-trade-producers
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/Product-differentiation/New-opportunities-for-fair-trade-producers


Note de synthèse: mise à jour 2013  I  5http://agritrade.cta.int/

Différenciation des produits

et une hausse de 20 % est attendue 
en Asie dans les trois années à venir. 

Lors d’une conférence internationale 
en Zambie en mai 2012, il a été souli-
gné que des bénéfices importants 
pourraient être tirés d’une expansion 
de la production certifiée biologique en 
Afrique, et les participants ont appelé 
à l’élaboration d’un Plan d’action pour 
une production biologique africaine 
(voir article Agritrade « Les exigences 
biologiques deviennent de plus en plus 
strictes », 18 juin 2012).

Cependant, à mesure que les revenus 
augmentent et que les modes de con-
sommation évoluent, la demande en 
produits biologiques en Afrique se 
développe. Desservir ces marchés 
locaux implique souvent des coûts 
moindres puisque des systèmes 
d’auto-certification sont établis. Au 
sein de la Communauté d’Afrique 
de l’Est (CAE), par exemple, les agri-
culteurs biologiques au Kenya, en 
Ouganda et en Tanzanie opèrent 
généralement dans le cadre de Sys-
tèmes de garantie participative (SGP), 
basés sur les exigences des normes 
applicables aux produits biologiques 
d’Afrique de l’Est (East African Organic 
Products Standard), et suivent un pro-
cessus de revue interne par les pairs 
afin de garantir la conformité avec les 
normes (voir article Agritrade « Un 
rapport souligne l’augmentation de la 
production biologique à destination 
des marchés locaux de la CAE », 13 
juin 2013).

La production biologique se développe 
non seulement en Afrique, mais aussi 
dans le Pacifique et les Caraïbes, la 
production biologique certifiée étant 
vue comme un moyen d’accéder à des 
segments de marché pour lesquels les 
producteurs bénéficient de primes 
sur les prix (voir article Agritrade  
« L’agriculture biologique au Vanuatu : 
la voie à suivre », 18 mai 2013).

Cependant, garantir des primes sur les 
prix, qui alors assureront des bénéfices 
nets aux producteurs, au travers de 
la certification biologique (ou d’autres 
formes de différenciation des produits) 
n’est absolument pas automatique. 

« Garantir des primes sur les 
prix, qui alors assureront des 
bénéfices nets aux producteurs 
au travers de la certification 
biologique n’est absolument 
pas automatique »

Comme dans d’autres domaines de 
différenciation des produits, la garan-
tie de primes sur les prix et de béné-
fices nets nécessite une multiplicité 
d’actions complémentaires, et pas 
seulement la certification. 

Une tendance notable ces dernières 
années a été la « double certification »  
des produits biologiques/commerce 
équitable. Par exemple, entre 2009/10 
et 2010/11, le volume des bananes 
portant une double certification a aug-
menté de 35 % et le pourcentage des 
bananes équitables également certi-
fiées biologiques est passé de 25 % à 
39 % des ventes totales de bananes 
équitables. Cette tendance est consid-
érée comme un moyen de reconsolider 
les primes sur les prix et les bénéfices 
nets pour les producteurs.

Le marché des produits du com-
merce équitable

Malgré les difficultés économiques 
actuelles auxquelles font face les 
principaux marchés de l’OCDE, les 
ventes au détail de produits certifiés 
équitables ont montré une résistance 
remarquable et ont même augmenté 
de 2 % en 2011, pour atteindre des 
ventes totales de 6,6 milliards $US. 
Par ailleurs, un éventail croissant de 
produits certifiés commerce équitable 
est maintenant disponible (voir article 
Agritrade « Les ventes du commerce 

équitable continuent de croître mal-
gré le ralentissement économique », 
28 avril 2013).

Des programmes ont été lancés afin 
d’augmenter davantage les ventes 
de détail au Royaume-Uni, le plus 
grand marché pour les produits du 
commerce équitable, notamment en 
favorisant l’utilisation croissante de 
matières premières issues du com-
merce équitable dans la fabrication 
de produits transformés (voir article 
Agritrade « Fairtrade lance une stra-
tégie pour augmenter les ventes du 
commerce équitable à 2 milliards £ », 
26 mai 2013). Cependant, il conviendra 
d’être attentif à la répartition des coûts 
et des bénéfices liés à la certification le 
long de la chaîne d’approvisionnement 
résultant de cette stratégie. 

« Il conviendra d’être attentif  
à la répartition des coûts  
et des bénéfices liés à la cer-
tification le long de la chaîne 
d’approvisionnement »

À l’heure où les coûts des intrants 
augmentent, il est tout à fait possible 
que l’on assiste à une expansion de la 
valeur des ventes au détail des produits 
du commerce équitable, alors que les 
bénéfices nets obtenus par les produc-
teurs diminuent. Il sera important de 
traiter cette question si l’on veut main-
tenir l’intégrité des produits labellisés 
commerce équitable dans l’esprit des 
consommateurs.

Ceci est particulièrement important 
étant donné la décision du principal 
distributeur britannique de vendre 
dorénavant des bananes en prove-
nance des îles Canaries afin de réduire 
son empreinte carbone, ce qui laisse 
présager une concurrence croissante 
dans le panier du consommateur entre 
les différents types de produits diffé-
renciés par la qualité. 
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Comme dans le secteur agricole 
biologique, les ventes de produits com-
merce équitable sur les marchés émer-
gents (notamment en Afrique du Sud 
et au Kenya) sont en forte croissance. 

Cependant, comme cela a été reconnu 
à la Convention africaine du commerce 
équitable en novembre 2012, « mal-
gré des systèmes agroalimentaires 
tels que le commerce équitable, la 
plupart des producteurs africains 
reçoivent toujours les plus faibles rev-
enus dans toute la chaîne, en raison 
du manque d’accès à des infrastruc-
tures publiques et des ressources 
financières suffisantes et à des prix 
du marché actualisés ». Selon le ges-
tionnaire de l’Oromia Coffee Farmers 
Cooperative Union, « ce n’est pas le 
manque de ressources naturelles mais 
l’absence d‘élaboration de mécanis-
mes d’échange qui nous rend de plus 
en plus pauvres » (voir article Agritrade 
« Les producteurs africains du com-
merce équitable soulignent la néces-
sité de renforcer leur position dans 
les chaînes d’approvisionnement », 4 
janvier 2013).

Selon certains, le mouvement du com-
merce équitable devra se concentrer 
de plus en plus sur l’identification de 
solutions répondant au fonctionnement 
inégal des mécanismes d’échange 
dominants. Au vu du rôle croissant des 
firmes multinationales dans les chaînes 
d’approvisionnement du commerce 
équitable, ceci semble particulière-
ment pertinent. 

Les grandes firmes multinationales 
sont de plus en plus impliquées dans 
la transformation et le traitement de 
produits du commerce équitable pour 
des raisons commerciales qui leur sont 
propres. L’achat par American Sugar 
Refiners (ASR) d’une participation 
majoritaire dans Belize Sugar Industry 
(BSI) en est un bon exemple. S’assurer 
un accès direct aux 6 000 planteurs 

indépendants certifiés commerce 
équitable offre un approvisionnement 
sécurisé en sucre labellisé commerce 
équitable à Tate and Lyle Sugars (TLS), 
filiale d’ASR (voir article Agritrade « La 
branche commerce équitable a été un 
facteur décisif du rachat de BSI par 
ASR », 2 décembre 2012).

Face à la concurrence croissante sur 
le marché britannique en 2008, TLS 
a décidé de convertir la totalité de sa 
gamme de sucre pour la consomma-
tion directe, alors qu’en octobre 2012 
l’entreprise annonçait un nouveau 
partenariat avec IMCD Benelux, un 
acheteur et distributeur d’ingrédients 
alimentaires, afin de répondre à la 
demande croissante des fabricants 
européens en sucre certifié commerce 
équitable. Augmenter les ventes de 
sucre équitable représente ainsi une 
composante essentielle des stratégies 
de repositionnement sur les marchés 
des entreprises.

Ce type de développement peut con-
stituer un défi pour le mouvement du 
commerce équitable, en particulier 
dans un contexte où les relations com-
merciales intra-entreprises réduisent 
la transparence dans la formation des 
prix de base. 

Des questions similaires se posent au 
sein des chaînes d’approvisionnement 
du commerce équitable du Malawi et 
de la Zambie, étant donné l’implication 
indirecte d’Associated British Foods à 
toutes les étapes de la chaîne, depuis 
les domaines agricoles et les sucre-
ries, à travers la société de négoce, 
jusqu’aux raf f ineurs/distributeurs 
européens. 

Les problèmes liés au processus 
interne de formation des prix et au prix 
de base payé aux planteurs de canne 
à sucre par tonne de sucre de canne 
livrée aux sucreries vont probablement 
prendre une importance plus grande 

au plan économique que la simple 
question des primes sur les prix.

L’entrée des distributeurs « discount »  
tels que Aldi ou Lidl dans les ventes 
au détail de produits issus du com-
merce équitable fait aussi émerger de 
nouveaux défis pour la filière, cette 
tendance intensifiant la concurrence 
en matière de prix sur les marchés du 
commerce équitable, au détriment des 
producteurs. 

L’impact des pratiques des super-
marchés sur les niveaux des prix est 
déjà visible sur le marché britannique 
de la banane, où la guerre des prix 
entre les enseignes de supermarchés 
a conduit à une baisse générale des 
prix des bananes, puis des bananes 
issues du commerce équitable (voir 
article Agritrade « Tendance diver-
gentes sur les marchés américain et 
européen de la banane et des chaînes 
d’approvisionnement en pleine muta-
tion », 24 juin 2012).

En juin 2012, cette question a fait l’objet 
d’une pétition envoyée à la CE par une 
coalition d’organisations de consom-
mateurs appelant à ce que le code de 
bonnes pratiques proposé par l’UE et 
régissant les relations des distributeurs 
avec leurs fournisseurs s’applique 
aussi aux relations avec les fournis-
seurs étrangers (voir article Agritrade 
« Les préoccupations en matière de 
durabilité se généralisent dans le sec-
teur des fruits et légumes hollandais », 
29 juillet 2012).

En octobre 2012, des appels se sont 
fait entendre pour une meilleure traça-
bilité dans l’utilisation d’intrants issus 
du commerce équitable dans les pro-
duits alimentaires transformés. Selon 
des informations relayées par les 
médias, les barres chocolatées label-
lisées commerce équitable pourraient 
ne pas contenir de cacao durable, car 
les fèves sont mélangées pendant le 
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transport et la transformation. Actuel-
lement, rien n’oblige les fabricants à 
garder le cacao issu du commerce 
équitable séparé du cacao conven-
tionnel, les entreprises achetant sim-
plement le droit à utiliser les labels du 
commerce équitable pour un volume 
spécifique d’un produit et les agences 
de certification garantissant qu’un 
volume équivalent est fourni par des 
exploitations se conformant aux nor-
mes requises. L’utilisation de matières 
premières provenant effectivement du 
commerce équitable dans les barres 
chocolatées individuelles labellisées en 
tant que telles n’est pas exigée. 

La question de la traçabilité se pose 
non seulement pour la labellisation 
commerce équitable mais également 
pour les intrants labellisés durables, 
et devrait gagner en importance dans 
les années à venir. Les demandes 
pour davantage de traçabilité pour-
raient avoir des implications sur les 
coûts au détriment des revenus nets 
des producteurs primaires. 

L’émergence de systèmes de labels 
et de certification privés qui ne sont 
pas vérifiés de manière indépendante 
pourrait compliquer les problèmes ren-
contrés dans les segments de marché 
du commerce équitable, beaucoup de 
ces nouveaux systèmes n’offrant pas 
de garanties de prix aux producteurs. 

Parallèlement, de nombreuses initia-
tives ont été lancées pour promouvoir 
la production et la commercialisation 
de produits issus du commerce équi-
table. Celles-ci vont du lancement du 
Fonds d’accès au commerce équitable 
(Fairtrade Access Fund) en mars 2012 
et du Fonds d’investissement pour le 
commerce agricole africain (Africa 
Agriculture Trade Investment Fund) 
d’un montant de 85 millions € par la 
Banque allemande de développement 
KfW jusqu’à l’annonce, en août 2012, 
d’une allocation supplémentaire de 

4,56 millions $NZ (environ 2,73 millions 
€) au Fairtrade ANZ (Australie et Nou-
velle-Zélande) « afin d’aider à libérer 
le potentiel d’exportation des petites 
exploitations agricoles du Pacifique » 
(voir article Agritrade « Des fonds sup-
plémentaires pour la promotion de la 
production du commerce équitable 
dans le Pacifique », 8 octobre 2012). 

Cet essor des financements pourrait 
non seulement contribuer à augmenter 
la production du commerce équitable 
dans les pays ACP mais également 
aider les producteurs ACP du com-
merce équitable à se repositionner 
face aux évolutions des tendances de 
marché, avec pour certains marchés 
une érosion du différentiel de prix entre 
les produits certifiés commerce équi-
table et ceux qui ne sont pas certifiés 
(à l’image, par exemple, du marché 
britannique de la banane équitable).

Le marché des produits durables 

Un certain nombre de développements 
majeurs ont eu lieu en 2012/13 en mat-
ière de certification durable. 

« Un certain nombre de dével-
oppements majeurs ont eu 
lieu en 2012/13 en matière de 
certification durable »

En juin 2012, « toutes les grandes 
chaînes de supermarchés, sociétés 
de négoce et ONG aux Pays-Bas » 
ont signé une convention les engag-
eant à garantir que « tous les fruits et 
légumes frais dans les supermarchés 
néerlandais seront produits de manière 
durable » d’ici à 2020 (30 % en 2014 et 
50 % en 2015). La convention couvre 
virtuellement l’ensemble du secteur 
des fruits et légumes (90 % du volume 
de la grande distribution). La définition 
de la durabilité dans le programme 
repose sur les normes existantes (telles 
que Rainforest Alliance et Commerce 
équitable) (voir article Agritrade « Les 

préoccupations en matière de dura-
bilité se généralisent dans le secteur 
des fruits et légumes hollandais », 29 
juillet 2012). 

Alors que cela devrait augmenter la 
demande en fruits et légumes certifiés 
durables de manière considérable, ce 
programme coordonné par la Sustaina-
ble Trade Initiative pourrait en fait être à 
double tranchant pour les producteurs 
ACP, en posant de nouveaux défis. 

Le premier défi a trait à la capacité 
des fournisseurs ACP à satisfaire la 
demande croissante pour les fruits et 
légumes produits de manière durable. 
Certains gouvernements non ACP 
soutenant une expansion de leurs 
exportations de fruits et légumes vers 
l’UE via la conclusion de nouveaux 
accords de libre-échange, les four-
nisseurs ACP pourraient affronter une 
concurrence accrue sur ces marchés.  

Le second défi est susceptible de se 
poser dans les secteurs où la certi-
fication durable devient la norme du 
secteur, sans que les coûts d’une 
telle certification soient répartis de 
manière équitable le long de la chaîne 
d’approvisionnement. Les fournis-
seurs ACP pourraient ainsi devoir 
supporter une hausse des coûts afin 
d’approvisionner le marché de l’UE, 
et par ailleurs subir une pression à la 
baisse sur les prix, du fait de la concur-
rence accrue entre distributeurs appli-
quant les mêmes normes de durabilité.

En juin 2012 a été lancé par le Conseil 
irlandais de l’alimentation (Irish Food 
Board – Bord Bia) le système de cer-
tification des pratiques commerciales 
durables appelé « Origin Green ». 
L’objectif du système est d’accroître la 
demande des consommateurs pour les 
aliments produits de manière durable 
grâce à un étiquetage clair qui permet 
aux consommateurs de faire des choix 
informés. Selon des informations de 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/Des-fonds-supplementaires-pour-la-promotion-de-la-production-du-commerce-equitable-dans-le-Pacifique
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/Des-fonds-supplementaires-pour-la-promotion-de-la-production-du-commerce-equitable-dans-le-Pacifique
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/Des-fonds-supplementaires-pour-la-promotion-de-la-production-du-commerce-equitable-dans-le-Pacifique
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Differenciations-des-produits/Des-fonds-supplementaires-pour-la-promotion-de-la-production-du-commerce-equitable-dans-le-Pacifique
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http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Horticulture/Sustainability-concerns-go-mainstream-in-Dutch-fruit-and-vegetable-sector
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Horticulture/Sustainability-concerns-go-mainstream-in-Dutch-fruit-and-vegetable-sector
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presse, « un programme international 
de communication ciblé est déjà en 
cours pour informer sur Origin Green 
et sur l’Irlande en tant que source 
d’aliments produits de manière dura-
ble » (voir article Agritrade « Le Con-
seil irlandais des denrées alimentaires 
introduit un nouveau label de qualité », 
16 décembre 2012).

Les systèmes nationaux d’étiquetage 
de la durabilité, tels que celui du Con-
seil irlandais, « Origin Green », cherch-
ent à répondre à l’intérêt croissant des 
consommateurs pour l’impact envi-
ronnemental des processus de pro-
duction à travers lesquels les aliments 
et boissons consommés arrivent à leur 
table. Le système est conçu explicite-
ment pour différencier les aliments et 
les boissons irlandais des produits des 
pays tiers. 

Suite à cette initiative, des réactions 
se sont manifestées, dénonçant une 
montée d’éco-protectionnisme. Lors 
de la troisième assemblée générale 
sur la coopération africaine en matière 
d’accréditation (African Accrediation 
Cooperation), le ministre sud-africain 
du Commerce et de l’Industrie a tiré 
la sonnette d’alarme concernant la 
montée d’un « éco-protectionnisme »,  
opérant « derrière l’excuse de lutter 
contre le changement climatique ».  
Alors que des inquiétudes ont été 
exprimées quant à « l’application pos-
sible de taxes aux frontières sur les 
importations ayant une empreinte car-
bone plus élevée que les mêmes pro-
duits fabriqués localement », ces dével-
oppements en 2012 suggèrent que cet 
éco-protectionnisme viendrait plutôt 
des allégations figurant sur l’étiquette 
sous les différents systèmes ou encore 
des initiatives des entreprises visant 
à différencier leurs propres produits 
spécifiques des versions génériques 
des mêmes produits sur la base de 
critères environnementaux (voir article 

Agritrade « L’huile de palme durable 
prête à être développée à condition de 
relever les défis », 9 décembre 2012). 
Ceci soulève des questions relatives 
à l’étiquetage et à la réglementation. 

Face aux nombreuses normes dif-
férentes de durabilité qui existent, 
le projet sud-africain « Sustainability 
Initiative of South Africa » (SIZA) a 
lancé en octobre 2013 une initiative 
pour remplacer les audits et normes 
multiples par un processus d’audit 
unique visant à réduire les coûts de 
certification et améliorer les bénéfices 
nets pour les producteurs primaires 
tirés de la production de biens certifiés 
durables. Ce système de vérification 
indépendant piloté dans le secteur 
des fruits repose sur la reconnais-
sance mutuelle des audits parmi les 
distributeurs locaux et internationaux 
(voir article Agritrade « L’Afrique du Sud 
établit une norme unique en matière de 
commerce éthique », 4 janvier 2013).

Parallèlement, au Kenya, des initiatives 
visant à promouvoir la certification envi-
ronnementale de cultures telles que les 
fruits et légumes, les fleurs coupées, le 
coton, le thé, le cacao et le café sont 
en cours, en réponse aux tendances 
de marché émergentes. Plusieurs de 
ces initiatives sont conduites au niveau 
sectoriel : par exemple, la Kenya Tea 
Development Authority a obtenu la cer-
tification Rainforest Alliance pour 42 de 
ses 65 usines de thé (voir article Agri-
trade « L’agriculture écologique jugée 
comme étant l’avenir de l’agriculture 
kényane », 23 septembre 2012).

Ces initiatives en Afrique doivent être 
considérées à la lumière des initia-
tives sectorielles telles que la Sustain-
able Trade Initiative aux Pays-Bas 
sur l’approvisionnement en fruits et 
légumes, ainsi que des initiatives des 
firmes multinationales ayant défini des 
objectifs pour leurs achats et pour 

l’utilisation de matières premières cer-
tifiées durables.

Une tendance notable en 2012/13 a été 
celle des entreprises qui se sont enga-
gées à augmenter leur approvisionne-
ment en cacao et en huile de palme 
certifiés durables. En ce qui concerne 
le cacao, de grandes entreprises telles 
que Hershey, Ferrero et Mars (mais 
pas Nestlé) ont pris l’engagement de 
s’approvisionner auprès de sources 
certifiées durables pour 100 % de 
leur cacao d’ici à 2020, alors que des 
entreprises comme Barry Callebaut 
se sont engagées à augmenter leur 
approvisionnement en cacao durable. 
Ces initiatives sont mises en œuvre à la 
fois unilatéralement et collectivement 
sous l’égide de la World Cocoa Foun-
dation. Des engagements similaires ont 
été pris pour l’approvisionnement en 
huile de palme durable. 

Cependant, comme souligné dans 
une étude publiée en mars 2012 par 
l’International Institute for Environment 
and Development, afin de participer 
à ces systèmes de certification dura-
ble, les producteurs « doivent payer 
le plus gros des coûts de certification 
(à la fois les coûts directs tels que les 
frais et indirects tels que les coûts 
d’établissement des structures néces-
saires pour satisfaire aux exigences de 
traçabilité) ». Alors que de tels coûts 
sont normalement considérés comme 
un moyen d’obtenir des primes sur les 
prix, la question suivante se pose : que 
se passe-t-il pour les primes sur les 
prix lorsque la certification durable 
devient la norme du secteur ? (voir 
article Agritrade « La certification est 
utile mais profite aux “agriculteurs 
moins pauvres” », 10 juin 2012). Ceci 
représente un défi de plus en plus 
essentiel dans le cadre des systèmes 
de certification durable.
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Les initiatives de différencia-
tion basées sur la qualité des 
produits

Alors que les systèmes d’étiquetage de 
type IG, commerce équitable, agricul-
ture biologique et durable constituent 
les segments les plus importants du 
marché des produits différenciés, ils 
ne représentent pas les seuls moyens 
pour les producteurs ACP de différen-
cier leurs produits.

Dans le secteur caribéen du rhum, un 
label régional de qualité (Authentic Car-
ibbean Rum) a été développé afin de 
soutenir la transition des exportations 
de rhum en vrac vers les exportations 
de rhum de marque différencié par la 
qualité, en bouteille. Ce programme 
soutenu par l’UE a permis une pro-
gression remarquable des exportations 
de rhum en bouteille de haute valeur 
ciblant les segments de marché du 
rhum de première qualité.

En 2012, cependant, il est devenu 
évident qu’aux États-Unis des allège-
ments fiscaux finançaient une aug-
mentation importante de la produc-
tion de rhum à Porto Rico et dans les 
îles Vierges des États-Unis (équivalant 
à 80 % de la consommation annuelle 
américaine de rhum), ce qui constitue 
une menace directe pour les ventes 
ACP caribéennes de rhum en vrac, un 
segment de marché très sensible aux 
prix et qui est essentiel aux recettes 
globales du secteur caribéen du rhum. 
La production de rhum subventionnée 
des territoires caribéens américains 
est considérée comme un réel danger 
pour la base de production sur laquelle 
la production de rhum en bouteille dif-
férencié par la qualité a été développée 
dans les pays ACP des Caraïbes. 

Cet épisode souligne les limites des 
stratégies de différenciation des pro-
duits spécifiques à un secteur dans les 
pays ACP, visant à renforcer la posi-

tion concurrentielle des producteurs, 
en comparaison avec les implications 
financières des programmes de sub-
ventions des États de l’OCDE. 

« Les stratégies de différencia-
tion des produits spécifiques à 
un secteur dans les pays ACP, 
visant à renforcer la position 
concurrentielle des produc-
teurs, ont des limites »

En Namibie, face à l’érosion de la 
valeur des préférences commer-
ciales dans le secteur bovin, le prin-
cipal exportateur de bœuf namibien 
s’efforce de poursuivre sa stratégie de 
différenciation des produits basée sur 
la qualité, permettant de progresser 
substantiellement dans la chaîne de 
valeur. Cette stratégie comprend la 
commercialisation de morceaux indi-
viduels de viande de première qualité 
sous le label « Natures Reserve » vers 
des marchés spécifiques, en accord 
avec les exigences du distributeur final. 

Elle a permis notamment à l’entreprise 
d’augmenter les prix moyens payés aux 
producteurs, malgré un déclin du vol-
ume de bétail abattu provenant des 
éleveurs commerciaux de bœuf. En 
interne, des initiatives ont été lancées 
pour accroître les ventes de bovins des 
troupeaux qui paissent sur les terres 
détenues collectivement, afin de main-
tenir le rendement des plans de trans-
formation de la viande à des niveaux 
rentables (voir article Agritrade « La 
stratégie de Meatco pour développer 
la filière », 2 décembre 2012). 

Au début de l’année 2013, cependant, il 
est apparu évident que les développe-
ments dans l’application des exigences 
sanitaires et phytosanitaires (SPS) de 
l’UE allaient probablement réduire le 
volume du bétail à partir duquel des 
carcasses pouvaient être obtenues 
pour transformation et exportation 
vers l’UE. Les dispositions d’une nou-

velle directive namibienne conçue pour 
donner effet à un règlement européen 
modifié en 2011 exigent maintenant 
que le bétail ait été retenu au sud de la 
barrière de contrôle vétérinaire namibi-
enne pendant 90 jours avant l’abattage 
et ait été maintenu séparé du bétail non 
conforme aux normes européennes 
pendant 40 jours avant l’abattage.

Ces nouvelles exigences sont consi-
dérées comme « simplement impos-
sibles » à respecter pour les éleveurs 
de la zone communautaire, puisque 
ces derniers ne peuvent pas se per-
mettre d’élever, de commercialiser et 
de transporter le bétail conforme aux 
normes de l’UE séparément du bétail 
qui ne respecte pas ces normes (voir 
article Agritrade « Les implications 
commerciales des exigences SPS de 
l’UE entravent le développement des 
approvisionnements de bœuf des petits 
producteurs en Namibie », 4 mai 2013). 

L’impact de ces nouvelles règles euro-
péennes va être de réduire le volume 
de bétail à partir duquel des morceaux 
de bœuf de haute qualité peuvent être 
tirés pour exportation vers l’UE. Alors 
que le gouvernement namibien sem-
blerait vouloir approcher la CE « pour 
exempter certaines parties du pays de 
l’exigence de résidence pendant 40 
jours », les développements du début 
de l’année 2013 montrent comment 
des modifications dans l’application 
des exigences SPS peuvent affaiblir 
la base de production sur laquelle le 
développement de produits différen-
ciés par la qualité a été fondé. 

Les exportateurs jamaïcains de café 
de première qualité rencontrent aussi 
des problèmes. Suite à la récession 
soutenue au Japon, les producteurs de 
café Blue Mountain ont été amenés à 
chercher de nouveaux marchés afin de 
maintenir les primes sur les prix dont 
bénéficie le café Blue Mountain. Dans 
ce cadre, les marchés des États-Unis, 
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du Royaume-Uni et de la Chine ont 
été visés. Alors que le café a remporté 
des succès aux États-Unis (voir article 
Agritrade « Le soutien des entreprises 
à la production durable de café de 
première qualité en Jamaïque », 30 
avril 2012) et au Royaume-Uni (voir 
article Agritrade « Le café jamaïcain 
Blue Mountain perce le marché britan-
nique avec le contrat Harvey Nichols », 
24 juin 2012), en décembre 2012, il a 
été annoncé que l’accord conclu avec 
la société d’importation chinoise allait 
prendre fin, de nouveaux partenaires 
commerciaux devant être trouvés. 

Selon des informations de presse, 
des problèmes se sont posés en lien 
avec la protection sous une marque 
commerciale, certaines pratiques 
introduites ayant altéré la qualité des 
produits commercialisés sous les 
labels Jamaican Blue Mountain et High 
Mountain Supreme. Cette expérience 
montre les difficultés rencontrées pour 
maintenir une stratégie de différencia-
tion des produits par la qualité sur les 
marchés où l’application réglementaire 
des normes et des labels de qualité 
n’est pas toujours respectée.

3. �Implications 
pour les pays 
ACP

Prendre en considération 
la concurrence accrue 
découlant des ALE con-
clus par l’UE

Les nouveaux ALE conclus par l’UE 
amplifient la concurrence sur les mar-
chés spécifiques ciblés par les exporta-
tions ACP de produits différenciés (par 
ex. les exportations de bananes issues 
de l’agriculture biologique de Répub-
lique dominicaine). L’identification des 
pays et produits pour lesquels la con-

currence va s’accentuer nécessite une 
analyse des exportations actuelles, 
des investissements prévus et des 
dispositions tarifaires des nouveaux 
accords. Là où la concurrence devrait 
avoir un effet sur les prix reçus, il pour-
rait s’avérer nécessaire de modifier les 
stratégies de différenciation des pro-
duits. Des options pourraient alors être 
la négociation d’accords d’équivalence 
(en tenant compte des coûts associés 
à la mise à niveau des systèmes de 
certification et de contrôle en accord 
avec les normes européennes), les 
doubles certifications ou la diversifi-
cation vers d’autres marchés. 

Veiller à rester informé 
sur les obligations 
administratives liées à la 
certification biologique  

Les règlements plus str icts des 
agences de certification de l’agriculture 
biologique montrent l’importance pour 
les fournisseurs ACP de rester informés 
sur tous les aspects des évolutions 
réglementaires, puisque le non-respect 
des obligations administratives peut 
avoir autant d’impact sur le commerce 
que le non-respect des normes de pro-
duction biologique. Il semblerait qu’il 
y ait un besoin de renforcer l’échange 
d’informations vers les producteurs 
ACP afin de garantir qu’aucun d’eux 
ne sera pris en faute du fait des évolu-
tions de ces obligations. 

L’intérêt croissant pour les produits 
locaux biologiques suggère égale-
ment la nécessité pour les producteurs 
ACP de chercher à obtenir une double 
certification biologique et commerce 
équitable, afin de rester attrayants pour 
les consommateurs européens et être 
en mesure de bénéficier de primes sur 
les prix. Si l’on veut que le potentiel 
de l’Afrique en matière d’agriculture 
biologique soit pleinement exploité, 
les tendances de consommation 
dans les principaux marchés tels que 

celui de l’UE doivent être surveillées 
attentivement. 

Participer à l’examen  
du cadre réglementaire 
de l’UE pour les produits 
issus de l’agriculture 
biologique

Dans une perspective ACP, les proposi-
tions provisoires de la CE concernant 
un cadre politique et juridique nouveau 
pour l’agriculture biologique pourraient 
prendre en considération des ques-
tions telles que :

	� répondre aux problèmes dans le 
cadre du régime d’importation de l’UE 
pour les produits biologiques, notam-
ment les effets sur les marchés de 
l’introduction d’un nouveau logo euro-
péen pour l’agriculture biologique ; 

	� les difficultés auxquelles font face 
les différents gouvernements ACP 
quand ils négocient des accords 
d’équivalence avec l’UE sur les nor-
mes en matière d’agriculture bio-
logique ;

	� le champ d’action d’un programme 
pan-ACP de soutien aux négocia-
tions d’accord d’équivalence, conçu 
pour réduire les coûts administratifs 
à la charge des exportateurs ACP qui 
cherchent à desservir les marchés 
européens biologiques.

Renforcer les cadres 
politiques nationaux pour 
la dif férenciation des 
produits

Il semblerait nécessaire pour les gou-
vernements ACP d’élaborer des poli-
tiques plus claires et plus cohérentes 
de promotion des modes de produc-
tion biologiques, des certifications 
commerce équitable et durabilité et 
des protections sous IG et marques 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Coffee/Corporate-support-for-sustainable-high-quality-coffee-production-in-Jamaica
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Coffee/Corporate-support-for-sustainable-high-quality-coffee-production-in-Jamaica
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Coffee/Corporate-support-for-sustainable-high-quality-coffee-production-in-Jamaica
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Coffee/Jamaican-Blue-Mountain-coffee-breaks-into-UK-market-with-Harvey-Nichols-contract
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Coffee/Jamaican-Blue-Mountain-coffee-breaks-into-UK-market-with-Harvey-Nichols-contract
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Coffee/Jamaican-Blue-Mountain-coffee-breaks-into-UK-market-with-Harvey-Nichols-contract
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commerciales. Dans certains cas (dans 
le cadre des systèmes de certification 
commerce équitable et durabilité), des 
systèmes de traçabilité pourraient être 
établis avec le soutien des pouvoirs 
publics. 

« Il semblerait nécessaire 
pour les gouvernements ACP 
d’élaborer des politiques plus 
claires et plus cohérentes  
de promotion des modes de  
production biologiques »

Cependant, l’importance relative à 
accorder à ces politiques dans les dif-
férents domaines devra être évaluée en 
fonction des coûts et des bénéfices 
relatifs au niveau de chaque pays. 

Le partage des expériences au plan 
politique et opérationnel entre les pays 
ACP pourrait être bénéfique dans ces 
différents domaines, en particulier 
dans celui du fonctionnement des 
chaînes d’approvisionnement, afin que 
les primes sur les prix payées par les 
consommateurs bénéficient effective-
ment aux producteurs primaires. 

Renforcer le fonctionne-
ment des chaînes 
d’approvisionnement du 
commerce équitable  
ACP-UE 

Les problèmes découlant du fonc-
t i onnement  des  mécan i smes 
d’échange conventionnels, en plus 
de l’érosion des différentiels de prix 
entre les produits conventionnels et 
ceux du commerce équitable, sug-
gèrent la nécessité d’efforts accrus 
pour renforcer la position des pro-
ducteurs primaires au sein des chaînes 
d’approvisionnement du commerce 
équitable, particulièrement en ce qui 
concerne la négociation des prix. Le 
mouvement du commerce équitable 
accorde de plus en plus d’importance 
à cette question.

Par ailleurs, les plaintes des organi-
sations de producteurs européens 
concernant des abus de position 
dominante commis par plusieurs dis-
tributeurs cadrent mal avec le rôle 
croissant pris par les supermarchés 
dans le développement des ventes du 
commerce équitable. 

L’extension aux fournisseurs étrangers 
du code de bonnes pratiques proposé 
par la CE et régissant les relations 
entre les distributeurs et leurs fournis-
seurs – qui comprend des dispositions 
spécifiques traitant du partage des rev-
enus avec les producteurs primaires 
de produits équitables – pourrait être 
une solution pour maintenir les revenus 
des producteurs et l’intégrité des labels 
commerce équitable.

Se préparer à l’application 
généralisée des normes 
de durabilité 

Si les chaînes d’approvisionnement 
venaient à se mettre en conform-
ité avec les normes de certification 
durable, une réponse concertée des 
décideurs politiques ACP semble-
rait nécessaire, et ce à deux niveaux 
principaux. 

« Une réponse concertée des 
décideurs politiques ACP sem-
blerait nécessaire pour que les 
chaînes d’approvisionnement 
se mettent en conformité avec 
les normes de certification  
de la durabilité »

En premier lieu, il conviendrait de 
soutenir les organisations de produc-
teurs ACP pour qu’elles s’engagent 
dans des initiatives visant à amélio-
rer la durabilité du commerce, afin 
que les questions liées à la durabilité 
économique soient traitées correct-
ement. Ensuite, les gouvernements 
devraient soutenir financièrement les 
producteurs ACP afin qu’ils puissent 

mieux desservir les segments de mar-
ché certifiés durables dans l’UE. 

Garantir une « ouverture 
» dans les systèmes 
nationaux de certification 
de la durabilité 

Si l’utilisation de systèmes nationaux 
d’étiquetage de la durabilité se géné-
ralise dans l’UE (tels que le système 
« Origin Green » irlandais), alors les 
gouvernements ACP devront s’assurer 
que de tels systèmes d’étiquetage sont 
ouverts à tous les producteurs qui sat-
isfont aux normes exigées, indépen-
damment de leur pays d’origine. 
Toute restriction donnant l’accès aux 
seuls producteurs nationaux pourrait 
faire que les produits importés soient 
relégués aux segments de marché des 
produits de moindre qualité (et aux prix 
plus faibles). 

Renforcer le cadre 
réglementaire européen 
concernant les allégations 
en matière d’éthique et  
de durabilité 

Les discussions récentes en Nou-
velle-Zélande sur l’auto-certification 
par Dole de ses bananes « Ethical 
Choice » témoignent de l’importance 
de disposer de cadres réglementaires 
clairs concernant les allégations en 
matière d’éthique, de protection de 
l’environnement ou de durabilité appo-
sées sur les étiquettes par les industri-
els, afin que les consommateurs puis-
sent faire des choix informés. 

Une réglementation européenne plus 
large semblerait nécessaire afin de 
garantir que les consommateurs pui-
ssent juger correctement les alléga-
tions figurant sur les étiquettes, que 
ces dernières soient liées à des nor-
mes éthiques, des préoccupations 
environnementales, de durabilité ou 
sanitaires. 
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1. International Federation of Organic Agriculture Movements (IFOAM), site Web 
http://www.ifoam.org/en/node

2. CE, DG Agriculture et développement rural, « Commission launches public consultation 
on the future of organic production », 15 janvier 2013 
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6. Green Palm Sustainability, « WWF assessment of RSPO member palm oil producers 
2013 », 19 février 2013 
http://www.greenpalm.org/en/blog-press/blog/wwf-assessment-of-rspo-member-palm-
oil-producers-2013

7. Commonwealth Secretariat, « Eco-labelling: Challenges and opportunities for small states 
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http://www.thecommonwealth.org/document/181889/34293/227379/251358/trade_hot_
topics_issue_95.htm

8. KPMG (commandité par l’ICCO), « Study on the costs, advantages and disadvantages of 
cocoa certification », octobre 2012 
http://www.icco.org/about-us/international-cocoa-agreements/cat_view/30-related-
documents/37-fair-trade-organic-cocoa.html

9. ICTSD, « Private voluntary standards: The instruments for a lasting trade policy in Africa? 
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http://ictsd.org/i/news/bridges-africa-review/137484/
 

http://www.ifoam.org/en/node
http://ec.europa.eu/agriculture/newsroom/101_en.htm
http://ictsd.org/i/news/bridgesweekly/149960/%20
http://classic.ifoam.org/partners/projects/osea.html
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do%3Furi%3DOJ:L:2012:162:0001:0045:FR:PDF
http://gain.fas.usda.gov/Recent%2520GAIN%2520Publications/The%2520EU-U.S.%2520Organic%2520Equivalence%2520Cooperation_The%2520Hague_Netherlands%2520EU-27_2-15-2012.pdf
http://gain.fas.usda.gov/Recent%2520GAIN%2520Publications/The%2520EU-U.S.%2520Organic%2520Equivalence%2520Cooperation_The%2520Hague_Netherlands%2520EU-27_2-15-2012.pdf
http://gain.fas.usda.gov/Recent%2520GAIN%2520Publications/The%2520EU-U.S.%2520Organic%2520Equivalence%2520Cooperation_The%2520Hague_Netherlands%2520EU-27_2-15-2012.pdf
http://www.greenpalm.org/en/blog-press/blog/wwf-assessment-of-rspo-member-palm-oil-producers-2013
http://www.greenpalm.org/en/blog-press/blog/wwf-assessment-of-rspo-member-palm-oil-producers-2013
http://www.thecommonwealth.org/document/181889/34293/227379/251358/trade_hot_topics_issue_95.htm
http://www.thecommonwealth.org/document/181889/34293/227379/251358/trade_hot_topics_issue_95.htm
http://www.wto.org/french/news_f/news12_f/cdac_06dec12_f.htm
http://www.icco.org/about-us/international-cocoa-agreements/cat_view/30-related-documents/37-fair-trade-organic-cocoa.html
http://www.icco.org/about-us/international-cocoa-agreements/cat_view/30-related-documents/37-fair-trade-organic-cocoa.html
http://ictsd.org/i/news/bridges-africa-review/137484/
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Commerce équitable

10. Fairtrade International, « Monitoring the scope and benefits of Fairtrade: Fourth edition, 
2012 », 2012 
http://www.fairtrade.net/fileadmin/user_upload/content/2009/resources/2012-Monitoring_
report_web.pdf 
 
Indications géographiques 

11. CE, DG Agriculture et développement rural, « External study: Value of production of ag-
ricultural products and foodstuffs, wines, aromatised wines and spirits protected by a geo-
graphical indication (GI) », page Web avec des liens vers tous les aspects de l’évaluation, 
octobre 2012 
http://ec.europa.eu/agriculture/external-studies/value-gi_en.htm

À propos de cette mise à jour  
Cette note de synthèse a été mise à jour en septembre 2013 afin de prendre en compte les 
développements depuis juillet 2012. D’autres publications dans cette série et des ressources 
supplémentaires sur le commerce agricole et de la pêche ACP-UE peuvent être trouvées en 
ligne à http://agritrade.cta.int/fr.

Centre Technique de Coopération 
Agricole et Rurale (ACP–EU)
Postbus 380
6700 AJ Wageningen
Pays-Bas
Tel: +31 (0) 317 467 100
E-mail: cta@cta.int - www.cta.int

Le Centre technique de coopération 
agricole et rurale (CTA) est une 
institution conjointe ACP–UE active 
dans le développement agricole 
et rural des pays d’Afrique, des 
Caraïbes et du Pacifique (ACP). Le 
CTA a pour mission de promouvoir 
la sécurité alimentaire et la nutrition, 
et encourage une gestion durable 
des ressources naturelles. Cela 
est réalisé en fournissant des 
produits et services permettant un 
meilleur accès à l’information et des 
connaissances, facilitant le dialogue 
politique et de renforcement des 
capacités des institutions de 
développement agricole et rural et 
des communautés dans les pays 
ACP.

http://www.fairtrade.net/fileadmin/user_upload/content/2009/resources/2012-Monitoring_report_web.pdf
http://www.fairtrade.net/fileadmin/user_upload/content/2009/resources/2012-Monitoring_report_web.pdf
http://ec.europa.eu/agriculture/external-studies/value-gi_en.htm
http://agritrade.cta.int/fr
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Les prix mondiaux du riz élevés et la 
demande croissante des consommateurs 
dans les pays ACP ont stimulé les efforts 
des gouvernements pour promouvoir la 
production de riz. Dans certains cas, des 
objectifs très ambitieux ont été fixés, avec 
un certain succès obtenu dans l’aug-
mentation de la production. Cependant, 
compte tenu de l’accroissement rapide 
de la demande dans certains pays, les 
taux d’autosuffisance ont chuté. C’est 
particulièrement le cas en Afrique de 
l’Ouest, où la croissance de la consom-
mation dépasse celle de la production 
dans de nombreux pays, entraînant une 
hausse des importations. Des politiques 
commerciales et des objectifs nationaux 
divergents pour l’expansion de la produc-
tion nationale compliquent nettement la 
formulation de la politique commerciale 
régionale pour le riz en Afrique de l’Ouest.

En 2012/13, les prix mondiaux du riz 
étaient « exceptionnellement stables » 
par rapport à la volatilité dans d’autres 

marchés céréaliers. Dans l’UE, un régime 
commercial géré du riz a été retenu, auto-
risant :

	� des importations en franchise de droits 
de neuf variétés de riz basmati décorti-
qué d’Inde et du Pakistan sans aucune 
limite quantitative ;

	� de maintenir des droits variables sur 
des contingents tarifaires (CT) par 
pays pour d’autres variétés, avec des 
licences d’importation permettant une 
gestion attentive des volumes et des 
prix d’importation.

De plus, la production de l’UE est sou-
tenue par un système de paiements de 
l’aide directe aux producteurs de riz équi-
valant à 177 €/tonne (pour plus de détails, 
voir le rapport à la une Agritrade « La 
boîte à outils de la politique agricole euro-
péenne : un examen secteur par secteur »,  
section 6, 13 décembre 2011). L’utilisa-
tion de ce système sophistiqué de CT 
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pour gérer les marchés du riz de l’UE 
permet une croissance des importa-
tions afin de répondre à la hausse de la 
demande dans l’UE, tout en soutenant 
et en promouvant dans le même temps 
la production intérieure de l’UE.

Néanmoins, la croissance continue 
de la consommation ouvrira la voie à 
une hausse des importations de riz de 
l’UE jusqu’en 2022. Les exportateurs 
ACP sont, cependant, mal placés pour 
tirer parti de cette tendance, sauf en 
visant des segments du marché du riz 
différenciés en termes de qualité. De 
nouvelles teneurs maximales de l’UE 
pour le cadmium, qui est présent dans 
le riz, pourraient potentiellement encore 
réduire l’attrait commercial du marché 
de l’UE, qui a déjà été sensiblement 
érodé par le passage du soutien des 
prix aux paiements de l’aide directe 
dans le secteur rizicole de l’UE.

Les exportations de riz des Caraïbes 
vers l’UE ont baissé de manière impor-
tante à la suite des réformes du sec-
teur rizicole de l’UE et l’importance du 
Venezuela et des marchés régionaux 
s’est accrue. Dans l’ensemble des 
Caraïbes, les efforts se poursuivent 
pour stimuler la production de riz, avec 
un certain succès, mais la gestion effi-
cace des mesures gouvernementales 
de soutien du secteur du riz constitue 
souvent un défi.

Dans le Pacifique, des efforts soutenus 
visent à encourager les investissements 
dans le secteur du riz et la production, 
mais avec une approche plus prudente 
des concessions commerciales envers 
les engagements d’investissement.

2. �Récents déve-
loppements

Développements mondi-
aux du secteur du riz 

Même si les marchés mondiaux du 
maïs et du blé en 2012 ont été très 
affectés par la sécheresse aux États-
Unis, en Europe de l’Est et en Asie 
centrale, la production mondiale de 
riz a augmenté pour la huitième année 
consécutive, dépassant légèrement les 
volumes de 2011. La production a, une 
fois de plus, dépassé la consommation, 
augmentant le ratio stocks-utilisation.

Les grands achats gouvernementaux 
pour reconstituer les stocks en Asie, 
combinés à des achats soutenus de 
riz par des pays africains et aux effets 
en matière de prix de la sécheresse 
sur d’autres marchés céréaliers, ont 
servi collectivement à soutenir le prix 

du riz durant l’année 2012, malgré la 
croissance des stocks de riz mon-
diaux. Cela a entraîné une croissance 
du commerce mondial en 2012. Les 
tendances de prix en 2012 ont fluctué 
selon les variétés, avec des baisses 
de prix dans cinq catégories et une 
hausse dans neuf catégories surveil-
lées par la FAO. Cette tendance per-
dure en 2013. Dans l’ensemble, la CE 
a décrit les marchés mondiaux du riz 
comme étant « exceptionnellement 
stables en 2012 ». 

« Les prix du riz au cours de 
l’année dernière sont restés 
vulnérables aux mesures de 
politiques publiques dans les 
principaux pays producteurs »

Toutefois, les prix du riz au cours 
de l’année dernière sont restés vul-
nérables aux mesures de politiques 
publiques dans les principaux pays 
producteurs (l’Inde, la Thaïlande et la 
Chine, notamment). 

Tableau I : Importations de riz dans le monde et dans quelques 
pays africains (en mill iers de tonnes, équivalent riz blanchi)

Moyenne 
2008–10

2011 Estimation 
2012

Prévision  
2013

Afrique 9,700 11,800 13,000 12,500

Côte d’Ivoire 900 1 100 1 200 1 300

Nigeria 2 000 2 400 2 800 2 500

Sénégal 800 800 900 800

Afrique du Sud 800 900 1 200 1 200

Importations 
mondiales

30 300 36 300 37 800 37 000

Source : FAO, Rice market monitor, tableau 2 : World rice imports (milled basis), janvier 2013, 
http://www.fao.org/docrep/017/aq144e/aq144e.pdf.

Par exemple, en Thaïlande, un pro-
gramme de soutien des agriculteurs 
impliquant un stockage a affecté les 
niveaux d’exportation de riz, alors 
que le gouvernement indien a com-
mencé en août 2012 à explorer « des 
mesures de contrôle du marché sup-

plémentaires (…) pour maintenir les 
prix nationaux sous contrôle », compte 
tenu des craintes à propos des niveaux 
de production (voir article Agritrade  
« Les prix du riz restent stables malgré 
d’éventuelles interventions politiques 
indiennes », 8 octobre 2012). Les prix 

http://www.fao.org/docrep/017/aq144e/aq144e.pdf
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Riz/Les-prix-du-riz-restent-stables-malgre-d-eventuelles-interventions-politiques-indiennes
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Riz/Les-prix-du-riz-restent-stables-malgre-d-eventuelles-interventions-politiques-indiennes
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Riz/Les-prix-du-riz-restent-stables-malgre-d-eventuelles-interventions-politiques-indiennes
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mondiaux du riz ont commencé à aug-
menter à partir d’octobre 2012, mal-
gré la baisse des prix du maïs à ce 
moment-là.

Selon la FAO, « la perspective prélimi-
naire pour la production en 2013 est 
positive », étant donné que le com-
merce mondial devrait se stabiliser, à 
la suite d’une croissance de 15 % en 
2012 par rapport à la moyenne pour 
2009-2011.

Alors que des efforts pour stimuler la 
production de riz en Afrique ont per-
mis une hausse de 4,8 % en 2012, 
la consommation a continué d’aug-
menter à un taux élevé (+ 3,9 %). La 
consommation par habitant en 2012/13 
devrait s’élever à 8,6 % au-dessus de 
la moyenne pour la période 2008/09-

2010/11, alors que, dans les principaux 
marchés d’Afrique de l’Ouest, cette 
progression de la consommation de 
riz par habitant a été encore plus pro-
noncée, avec une hausse de 18,2 % et 
15,9 % en Côte d’Ivoire et au Nigeria 
depuis 2008-2011.

Compte tenu de ces tendances, 
l’Afrique est devenue « un moteur 
important du commerce du riz en 2012, 
avec 13 millions de tonnes de riz » – 
10 % de plus qu’en 2011, et plus d’un 
tiers de tout le riz importé au niveau 
mondial en 2012 (voir tableau I). Ces 
chiffres s’expliquent par des insuffi-
sances de la production intérieure, des 
changements politiques en cours et 
des efforts gouvernementaux pour tirer 
parti des prix relativement favorables.

Tableau II : Vue d’ensemble du secteur rizicole de l’UE (en mill iers 
de tonnes, équivalent riz blanchi)

2009/10 2010/11 2011/12 Estimation 
2012/13 

Estimation 
2013/14 

Production 
utilisable 

1 937 1 847 1 885 1 891 1 711

Utilisation 
nationale totale 
de l’UE

2 532 2 643 2 556 2 595 2 561

Importations 905 980 864 860 900

Exportations 209 217 170 150 100

Source : CE, « EU market rice supply and demand – 2009/10 to 2013/14 (in thousands tonnes, 
milled equivalent) », 31 mai 2013. 

Développements du 
secteur du riz dans l’UE en 
2012/13

Concernant la production globale de riz 
de l’UE, malgré des estimations initiales 
d’une baisse de 4 % de la production de 
riz de l’UE en 2011/12, les chiffres révi-
sés ont affiché une hausse de 2 % de la 
production utilisable, avec une conso-
lidation en 2012/13. Cette hausse a eu 
lieu après une augmentation de 1 % de 
la surface consacrée à la culture du 

riz, qui « a atteint un nouveau record ».  
Alors que la consommation de riz par 
habitant dans l’UE-27 a enregistré une 
croissance continue au cours des der-
nières années, la consommation de riz 
globale de l’UE a chuté de 3,6 % en 
2011/12, avec une reprise qui devrait 
avoisiner 1,6 % en 2012/13.  

The EU’s rice trade regime has allowed 
EU rice imports to increase, while at 
the same time sustaining EU rice pro- 
duction. 

Le régime commercial du riz de l’UE a 
autorisé l’augmentation des importa-
tions de riz de l’UE, tout en soutenant la 
production de riz dans l’UE. Le régime a 
pris en compte la baisse de la consom-
mation de riz en 2011/12 et les impor-
tations ont chuté de près de 11,8 %.  
Ce niveau inférieur d’importations 
devrait se maintenir en 2012/13.

« Le régime commercial du riz 
de l’UE a autorisé l’augmen-
tation des importations de riz 
de l’UE, tout en soutenant la 
production de riz dans l’UE »

Cependant, l’image d’ensemble 
masque des tendances divergentes 
entre la production et le commerce 
des variétés de riz japonica et indica. 
Depuis la saison 2008/09, entre 61 % 
et 69 % de la production de riz de l’UE 
provenaient de la variété japonica, avec 
des importations équivalant à 6-7,6 % 
de la production de japonica de l’UE. 
Les importations de riz de l’UE sont 
principalement issues de la variété 
indica (entre 91 % et 93 %), avec des 
importations atteignant entre 114 % 
et 138 % de la production intérieure 
de l’UE de riz indica. Depuis 2009/10, 
la production de riz japonica de l’UE 
a dépassé la demande intérieure de 
l’UE, donnant lieu à une hausse des 
volumes d’exportations de l’UE de riz 
japonica, culminant à 183 000 tonnes 
en 2010/11 (voir article Agritrade  
 « Développements et perspectives du 
marché du riz de l’UE », 22 avril 2013).

La position de l’UE en tant qu’expor-
tateur de riz a changé depuis 2010/11, 
avec une baisse des exportations qui 
devrait atteindre 54 % d’ici 2013/14. 
Cela augure un creusement du déficit 
commercial de l’UE en matière de riz 
au cours des prochaines années. 

Les réformes du secteur rizicole de l’UE 
ont réussi à étendre les surfaces consa-
crées à la culture du riz, tout en auto-

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Riz/Developpements-et-perspectives-du-marche-du-riz-de-l-UE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Riz/Developpements-et-perspectives-du-marche-du-riz-de-l-UE
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risant une augmentation des impor-
tations pour répondre à la demande 
croissante des consommateurs.

Perspectives d’avenir et 
questions émergentes 
dans le secteur rizicole de 
l’UEr

La consommation de riz dans l’UE, en 
croissance continue, devrait atteindre 
3,2 millions de tonnes en 2022, soit 
une hausse de 23 % par rapport à 
2011. La production de riz de l’UE ne 
devrait augmenter que graduellement à 
1,8 million de tonnes, avec une hausse 
des importations de plus de 50 %, à 
1,5 million de tonnes d’ici 2022. Alors 
que cela devrait ouvrir de nouvelles 
opportunités pour les exportateurs de 
riz ACP, l’attrait commercial des mar-
chés de l’UE pour les exportateurs de 
riz caribéens traditionnels a été nette-
ment réduit en raison du changement 
de politique dans l’UE vers des paie-
ments découplés de l’aide directe et 
de la suppression de la fonction de 
soutien des prix du marché des achats 
à l’intervention. Les importations de riz 
ACP sont passées de 95 000 tonnes 
en 2010 à 42 000 tonnes en 2011, mal-
gré l’octroi de l’accès en franchise de 
droits et de contingents.

« Les producteurs de riz de 
l’UE ont exprimé leurs inquié-
tudes concernant les ten-
dances des accords commer-
ciaux de l’UE pour le riz, ainsi 
que les dispositions poten-
tielles pour des importations de 
l’Inde et du Myanmar »

Pendant ce temps, les producteurs de 
riz de l’UE ont exprimé leurs inquié-
tudes concernant les tendances des 
accords commerciaux de l’UE pour le 
riz, notamment : 

	� les nouveaux quotas d’importation 
de riz convenus au titre des accords 

de l’UE instituant une zone de libre-
échange (ZLE) avec le Pacte andin et 
l’Amérique centrale (34 000 tonnes et 
20 000 tonnes respectivement, mais 
avec des hausses annuelles intégrées 
dans les CT) ;

	� les dispositions potentielles en 
matière de riz d’une ZLE UE-Inde 
(l’Inde représente près d’un tiers des 
importations de riz de l’UE) et la pos-
sibilité d’accords similaires en vertu 
d’une ZLE UE-Vietnam ; 

	� les changements lancés en sep-
tembre 2012 pour rétablir le Myan-
mar comme bénéficiaire de l’accord 
« Tout sauf les armes » (TSA). Durant 
les premières années d’application de 
l’accès en franchise de droits et de 
contingents en vertu de l’accord TSA, 
les importations de riz des pays les 
moins avancés (PMA) ont augmenté 
rapidement, avant de se stabiliser à 
99 000 tonnes en 2011/12. L’applica-
tion de l’accès en franchise de droits 
et de contingents au Myanmar pour-
rait entraîner une forte augmentation 
des importations de riz en vertu de 
l’accord TSA.

Malgré ces développements, i l y  
aura probablement davantage d’oppor-
tunités de marché dans l’UE pour 
des exportations de variétés de riz 
différenciées en termes de qualité. Les 
exportateurs de riz ACP traditionnels 
(pr incipalement le Guyana et le 
Suriname) cherchent à exploiter cette 
tendance.

Indépendamment de la récente baisse 
spectaculaire des exportations, après 
2016 – avec le surplus de la production 
de riz japonica de l’UE – les exportations 
de riz de l’UE devraient revenir au niveau 
de 200 000 tonnes.

En 2012, une plus grande attention a 
été accordée au développement de 
plans concernant de nouvelles teneurs 

maximales pour le cadmium, qui est 
souvent présent dans le riz. Les parties 
prenantes du secteur rizicole de l’UE 
se sont inquiétés du fait que la teneur 
hebdomadaire tolérable maximale de 
l’Autorité européenne de sécurité des 
aliments était « la moitié de celle calculée 
par la FAO/l’OMS » et que le comité 
scientifique du Code alimentaire avait  
« refusé une nouvelle révision des 
niveaux de cadmium ». Selon des esti- 
mations, avec ces nouveaux niveaux, 
entre 6 % et 10 % de la production 
de riz de l’UE pourrait être jugée non 
conforme aux nouveaux niveaux 
maximums proposés et les nouveaux 
niveaux pourraient imposer « des coûts  
supplémentaires importants aux exploi- 
tants du secteur alimentaire ». Cependant,  
il a été demandé à la CE de réduire « la  
teneur maximale existante de cadmium 
dans le riz » et de prendre des mesu- 
res pour « réduire les niveaux de cad-
mium dans les produits alimentaires ». 
Les exportateurs de riz ACP devront 
peut-être s’intéresser davantage à 
cette question s’ils veulent continuer 
à présenter un intérêt en matière 
d’exportations sur les marchés de l’UE.

Les réformes de 2013 de la Politique 
agricole commune (PAC) de l’UE ne 
devraient pas entraîner beaucoup de 
changements dans le régime rizicole 
de l’UE.

Développements du 
secteur rizicole en Afrique 
centrale et de l’Ouest  

La demande de riz des consommateurs 
en Afrique centrale et de l’Ouest est en 
forte hausse, reflétant des changements 
à long terme des régimes alimentaires.  
Dans les principaux marchés comme le 
Nigeria et la Côte d’Ivoire, la consom-
mation de riz par habitant en 2012/13 
serait respectivement supérieure de 
18,2 % et 15,9 % à la moyenne de 
2008-2011. Cette demande croissante 
des consommateurs augmenterait 
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potentiellement les opportunités pour 
la production intérieure de riz. Cepen-
dant, au Ghana, les consommateurs 
urbains montrent une préférence mar-
quée pour le riz importé. Le riz par-
fumé gagne en popularité et représente 
maintenant 81 % des importations.

« La demande de riz des 
consommateurs en Afrique 
centrale et de l’Ouest est en 
forte hausse »

Dans toute la région, les gouverne-
ments encouragent le développement 
de la production de riz. Des hausses de 
production impressionnantes ont été 
obtenues dans un certain nombre de 
grandes économies productrices de riz 

(Guinée + 60 % et Mali + 82 %), alors 
que le rendement a doublé et triplé au 
cours de ces dernières années dans 
des pays avec des niveaux moins éle-
vés de production de riz. Cependant, 
la faible productivité et les frais élevés 
de traitement et de commercialisation 
entravent la compétitivité du riz local 
sur le marché régional. Pour améliorer 
les pratiques de production et garantir 
des politiques complètes et cohérentes 
pour le secteur du riz (en particulier 
sur la recherche et développement liée 
à l’évolution des goûts des consom-
mateurs), une organisation plus solide 
des producteurs de riz serait essen-
tielle dans toute la région. À ce jour, à 
l’exception du Burkina Faso, les objec-
tifs de production ne sont pas atteints.

Tableau III : Production de riz non décortiqué (paddy) en Afrique 
centrale et de l’Ouest (en mill iers de tonnes)

Moyenne 
2007/09

2010 Estimation 
2011

Prévision 
2012

Afrique de 
l’Ouest

9 600 12 900 12 200 13 100

Côte d’Ivoire 700 700 700 700

Guinée 1 500 1 600 1 800 1 900

Mali 1 600 2 300 1 700 2 400

Nigeria 3 400 4 500 4 600 4 200

Sierra Leone 700 1 000 1 000 1 100

Afrique 
centrale

500 500 500 500

Source : FAO, Rice market monitor, novembre 2012.

En septembre 2012, la Communauté 
économique des États de l’Afrique de 
l’Ouest (CEDEAO) a annoncé le lan-
cement de son « offensive régionale 
pour la production durable de riz en 
Afrique de l’Ouest » (voir article Agri-
trade « Les tendances du secteur du riz 
en Afrique de l’Ouest », 23 juin 2013). 
Dans le contexte de l’accord final sur 
le tarif extérieur commun (TEC) de la 
CEDEAO/Union économique et moné-
taire ouest-africaine (UEMOA), l’orga-
nisation régionale des agriculteurs 

ROPPA est préoccupée par le faible 
niveau de protection tarifaire proposé 
pour le riz (10 %). Le commissaire au 
commerce de la CEDEAO a affirmé, 
cependant, que les niveaux de droit 
de douane étaient raisonnables et qu’« 
il ne faut pas trop protéger les pro-
duits agricoles », l’accent étant placé 
sur l’amélioration de la compétitivité 
(voir article Agritrade « Le TEC de la 
CEDEAO finalement adopté tandis 
que les organisations de producteurs 
expriment des craintes », 22 avril 2013).

Même si la production globale de riz de 
2012 a nettement rebondi par rapport 
aux faibles niveaux de production de 
2011, la situation variait d’un pays à 
l’autre, avec un niveau de production 
généralement stable en Afrique cen-
trale et des tendances divergentes en 
Afrique de l’Ouest.

Selon la FAO, le Burkina Faso, la 
Côte d’Ivoire, la Gambie, le Ghana, la 
Guinée, la Guinée-Bissau, le Liberia, 
le Mali, la Mauritanie, le Sénégal et 
la Sierra Leone ont tous réalisé des 
récoltes supérieures (même si, dans le 
cas de la Côte d’Ivoire, la production 
a chuté bien en dessous des objectifs 
fixés en 2008). Une forte croissance a 
surtout été enregistrée au Mali (+ 36 %) 
et au Sénégal (+ 61 %). En revanche, 
des baisses de production ont eu lieu 
au Bénin, au Nigeria et au Tchad, où 
des inondations ont retardé les plans 
gouvernementaux visant à développer 
la production de riz

Malgré ces gains de production, les 
régions d’Afrique de l’Ouest et d’Afrique 
centrale continuent à dépendre des 
importations de riz (principalement 
de Thaïlande, mais de plus en plus du 
Vietnam) pour près de la moitié de leur 
consommation. La FAO suggère que, 
pour 2012/13, les importations de riz au 
Nigeria, en Côte d’Ivoire et au Sénégal 
auront augmenté de 29 % par rapport à 
la moyenne pour la période 2008-2011.

En 2012, le Burkina Faso, la Gambie, le 
Liberia, le Mali, Madagascar, le Niger, le 
Sénégal et le Tchad ont tous augmenté 
leurs importations de riz, que ce soit en 
réaction aux déficits de production ou 
en vue de tirer parti des prix favorables. 
Dans le cas du Nigeria, cependant, les 
hausses planifiées de tarifs douaniers 
ont aussi entraîné une forte augmen-
tation des importations de riz en 2012.

Alors que la FAO s’attend à ce que les 
importations nigérianes de riz baissent 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Riz/Les-tendances-du-secteur-du-riz-en-Afrique-de-l-Ouest
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Riz/Les-tendances-du-secteur-du-riz-en-Afrique-de-l-Ouest
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-ACP/Le-TEC-de-la-CEDEAO-finalement-adopte-tandis-que-les-organisations-de-producteurs-expriment-des-craintes
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-ACP/Le-TEC-de-la-CEDEAO-finalement-adopte-tandis-que-les-organisations-de-producteurs-expriment-des-craintes
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-ACP/Le-TEC-de-la-CEDEAO-finalement-adopte-tandis-que-les-organisations-de-producteurs-expriment-des-craintes
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-ACP/Le-TEC-de-la-CEDEAO-finalement-adopte-tandis-que-les-organisations-de-producteurs-expriment-des-craintes
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en 2013, le département américain 
de l’Agriculture (USDA) table sur une 
hausse conséquente. Il règne encore 
une grande incertitude concernant la 
situation commerciale réelle du secteur 
du riz au Nigeria, avec des mesures 
politiques qui devraient favoriser la 
contrebande (voir article Agritrade  
« Les importations de riz explosent en 
prévision de l’augmentation des droits 
de douane », 15 avril 2013). L’Associa-
tion des usineurs, importateurs et dis-
tributeurs de riz du Nigeria (RiMIDAN) 
affirme que les activités des trafiquants 
de riz « minent les politiques gouverne-
mentales et les programmes destinés 
à promouvoir la production alimentaire 
locale ». Le parlement fédéral nigérian a 
appelé à une action plus efficace pour 
freiner la contrebande de riz (voir article 
Agritrade « Les aspirations du secteur 
du riz du Bénin et les réalités commer-
ciales régionales », 6 avril 2013).

Le ministre nigérian de l’Agriculture 
maintient que les politiques gouver-
nementales ont encouragé l’investis-
sement dans la production de riz et 
que de nouvelles variétés de haute 
qualité produites localement appa-
raissent maintenant sur le marché 
nigérian. Les plans gouvernementaux 
comprennent une augmentation pro-
gressive des droits d’importation sur 
le riz, culminant avec une interdiction 
complète des importations de riz d’ici 
2015. Cette politique vise à établir « la 
pleine capacité industrielle pour usi-
ner un riz de qualité compétitif sur le 
plan international ». Les représentants 
des agriculteurs affirment qu’atteindre 
l’autosuffisance nationale est possible 
si l’on parvient à régler le problème de 
« l’accès insuffisant aux intrants tels 
que les engrais et aux facilités de cré-
dit ». Il est également prévu d’étendre 
l’assistance technique aux coopéra-
tives d’agriculteurs afin de donner les 
moyens de gérer des crédits de fonds 
de roulement pour faire face à la situa-
tion actuelle.

Résumé des principales mesures 
politiques pour le secteur du riz adoptées 
en 2012  
 
Durant l’année 2012, les gouvernements d’Afrique de l’Ouest ont adopté 
les mesures politiques suivantes pour le secteur du riz. 
 
Nigeria 
•	 Mai : un prix de référence de 699 $US/tonne a été défini pour l’évalua-
tion en douane concernant les deuxième et troisième trimestres 2012. 
• Octobre : le gouvernement a annoncé l’application d’un droit de 10 % 
et d’une taxe de 100 % sur les importations de riz décortiqué et blanchi/
semi-blanchi à compter du 1er janvier 2013 ; ainsi que la mise en place 
d’un programme de distribution de semences pour contribuer à la 
reprise post-inondations. 
 
Mali 
• Juin : la suspension de la TVA et des droits d’importation sur le riz a 
été étendue jusqu’en août et des prix plafonds du riz pour la la vente de 
gros et de détail ont été établis à 621 $US et 670 $US respectivement. 
 
Ghana 
• Octobre : le prix garanti pour la saison 2012/13 a été augmenté de  
25 % à 50 cedis ghanéens/sac de 85 kg (307 $US/tonne). 
 
Côte d’Ivoire 
• Avril : des prix plafonds ont été définis pour les importations de riz, de 
585 à 881 $US/tonne selon les variétés. 
• Août : les droits d’importation et les taxes sur le riz ont été suspendus 
pendant trois mois. 
• Septembre : le gouvernement a annoncé un programme de 3,9 
milliards $US pour distribuer des intrants, améliorer les rendements et 
réhabiliter l’infrastructure pour les producteurs de riz et de cacao. 

Le problème de la contrebande devien-
dra probablement de plus en plus com-
plexe dans le contexte de la CEDEAO, 
étant donné que le Bénin vise une 
autosuffisance en riz d’ici 2015 et des 
exportations vers le marché régional  
par la suite. D’après l’USDA, « environ 
75 pour cent de la production [de riz] 
dans le nord du Bénin quitte le pays, 
car les négociants du Niger et du Nige-
ria offrent des prix plus élevés et des 
paiements au comptant plus rapides ».  
D’autres sources laissent supposer 
qu’« environ deux tiers du riz paddy 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
cultivé localement est vendu à des 
négociants nigérians », reflétant en par-
tie la préférence des consommateurs 
du Bénin pour du riz aromatisé plutôt 
que pour les variétés locales. De plus, 
l’USDA signale que « les négociants 
nigérians achètent la majeure partie 
du riz importé », près de la moitié étant 
alors négociée de manière informelle 
au Nigeria (environ 100 000 tonnes sur 
les 200 000 tonnes importées). Seules 
50 000 tonnes d’exportations de riz 
sont formellement enregistrées.

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Riz/Les-importations-de-riz-explosent-en-prevision-de-l-augmentation-des-droits-de-douane
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Riz/Les-importations-de-riz-explosent-en-prevision-de-l-augmentation-des-droits-de-douane
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Riz/Les-importations-de-riz-explosent-en-prevision-de-l-augmentation-des-droits-de-douane
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Rice/Benin-s-rice-sector-aspirations-and-regional-trade-realities
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Rice/Benin-s-rice-sector-aspirations-and-regional-trade-realities
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Rice/Benin-s-rice-sector-aspirations-and-regional-trade-realities
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En dehors du Nigeria, le Bénin, le 
Burkina Faso, le Cameroun et le Niger 
prévoient tous d’importer davantage de 
riz en 2013. Par ailleurs, l’introduction 
de l’exonération de taxes au Liberia 
en janvier 2013 devrait augmenter 
les importations nationales de riz, 
alors que les importations du Ghana 
devraient se stabiliser.

« Les tarifs douaniers sur le 
riz varient considérablement 
à travers l’Afrique de l’Ouest 
et centrale, ce qui représente 
des défis pour l’intégration des 
marchés régionaux »

Les tarifs douaniers sur le riz varient 
considérablement à travers l’Afrique 
de l’Ouest et centrale, et cela repré-
sente des défis pour l’intégration des 
marchés régionaux, en particulier au 
regard des efforts en vue d’une auto-
suffisance en riz. L’actuelle interdic-
tion nigériane d’importations trans-
frontalières de riz répond en partie à 
l’absence de politiques commerciales 
harmonisées pour le secteur du riz.

Développements du 
secteur du riz en Afrique 
australe et de l’Est

En Afrique australe et de l’Est, Mada-
gascar est de loin le plus grand 
consommateur et producteur de riz, 
sachant que le riz est le principal sec-
teur agricole. Alors que la production 
a nettement augmenté entre 2003 et 
2010, la pluie a nui à la production au 
cours des deux dernières saisons, 
entraînant une baisse de 17 % depuis 
2010. Des efforts pour développer le 
secteur national du riz ont été entrepris 
depuis 2009, mais ils ont été contre-
carrés par la crise politique et la sus-
pension de la coopération et du finan-
cement internationaux qui en a résulté.

Ailleurs, des efforts importants ont 
été déployés pour développer la 

production, en particulier dans les 
régions de la Corne et la Commu-
nauté de l’Afrique de l’Est (CAE). 

« Des efforts importants ont 
été déployés pour développer 
la production, en particulier 
dans les régions de la Corne et 
la CAE »

La production de riz a plus que doublé 
en Éthiopie entre 1997 et 2010, avec 
des gains importants de productivité 
et une hausse des surfaces cultivées 
depuis 2006. En 2009, une stratégie 
nationale de développement du secteur 
du riz a été lancée en vue de multiplier 
la production de riz par huit d’ici 2019.

Des efforts similaires pour stimuler la 
production de riz sont en cours dans 
la CAE. La Tanzanie est le plus grand 
producteur de riz de la CAE, avec près 
de 80 % de la production. Les surfaces 
cultivées en riz ont augmenté de 64 
% entre 1997 et 2010, entraînant un 
doublement de la production et un ratio 
d’autosuffisance de 84,5 % enregistré 
en 2010. Les rendements du riz tan-
zanien sont, cependant, restés faibles 
compte tenu des normes régionales et 
vulnérables aux faibles pluies. Autre-
ment dit, malgré le lancement d’une 
stratégie nationale de développement 
du secteur du riz en 2010, la produc-

tion de 2012 a chuté de quelque 23 
% sous les niveaux déjà faibles de 
production atteints en 2011, la plus 
petite récolte depuis 2004, ce qui s’est 
traduit par une hausse spectaculaire 
des importations tanzaniennes de riz 
au cours de ces dernières années.

Au plan politique, l’USDA a fait part 
de ses préoccupations à propos des « 
dysfonctionnements le long de la filière 
du riz », qui pourraient limiter l’expan-
sion de la production en Tanzanie à 
des niveaux légèrement inférieurs aux 
niveaux nationaux de consommation, 
malgré le potentiel du pays pour appro-
visionner des marchés régionaux du 
riz plus étendus (sur la base de la sur-
face tanzanienne consacrée au riz et 
des résultats des récoltes au niveau 
rwandais). Ceci s’explique en partie 
par le fait que le développement des 
chaînes d’approvisionnement régio-
nales du riz est freiné par l’introduc-
tion périodique d’interdictions des  
exportations de riz pour des raisons 
de sécurité alimentaire nationale. 

Des opportunités particulières pour 
le commerce avec le Kenya devraient 
apparaître, étant donné que seuls 20 % 
des besoins nationaux du Kenya sont 
satisfaits par la production intérieure, 
alors que la consommation a augmenté 
de 12 % par an au cours de ces der-

Tableau IV : Production de riz non décortiqué (paddy) de l’Afrique 
australe et de l’Est et de quelques pays (en mill iers de tonnes)

Moyenne 
2007–09

2010 Estimation 
2011

Prévision 
2012

Afrique de 
l’Est

1,800 2,200 2,000 1,700

Tanzanie 1,300 1,700 1,500 1,100

Afrique 
australe

4,400 5,200 4,800 4,500

Madagascar 4,000 4,800 4,300 4,000

Mozambique 200 300 300 300

Source : FAO, Rice market monitor, tableau 1 : World rice imports (milled basis), janvier 2013,  
p. 33,  http://www.fao.org/docrep/017/aq144e/aq144e.pdf

http://www.fao.org/docrep/017/aq144e/aq144e.pdf


Note de synthèse: mise à jour 2013  I  8http://agritrade.cta.int/

Secteur du riz

nières années. Cependant, la stratégie 
nationale kényane de développement 
du secteur du riz vise à augmenter la 
production de 138 % d’ici 2018, en 
grande partie à travers l’expansion 
et la réhabilitation des projets exis-
tants de production rizicole irriguée. 

Au Rwanda, une forte priorité est 
accordée au développement de la pro-
duction rizicole et des progrès impor-
tants ont été réalisés. Entre 1997 et 
2009, la surface consacrée à la culture 
du riz aurait augmenté de 346 %, avec 
des hausses de rendement de 60 %, 
résultant d’une multiplication par dix 
de la production. L’objectif politique 
est d’atteindre une autosuffisance 
en riz d’ici 2015-2017. Cependant, 
la monoculture intensive de riz pro-
voque une recrudescence des rava-
geurs et les maladies à des « niveaux 
alarmants », selon certains rapports. 

En Ouganda, entre 1997 et 2010, la 
production de riz a augmenté de 162 
% et en 2010 elle couvrait 70 % des 
besoins nationaux, s’élevant à 200 000 
tonnes. Cette expansion a reposé sur 
l’introduction de variétés de riz amé-
liorées depuis 2002. Mais la demande 
augmente rapidement, de 3,2 % par 
an.

« Il semble y avoir d’énormes 
potentialités de développement 
pour le commerce régional »

Il semble y avoir d’énormes potentia-
lités de développement pour le com-
merce régional l’analyse de l’USDA 
mettant en évidence la grande variété 
de types de riz produits en Afrique de  
l’Est pour différentes composantes 
de marché. Par exemple, les produc-
teurs kényans cultivent semble-t-il une 
« variété non aromatique à rendement 
élevé pour le marché ougandais, ainsi 
que pour le marché du riz “mélangé” 
(qualité inférieure) au Kenya ». Le Kenya 

Quelques défis communs rencontrés 
dans la production de riz en Afrique de 
l’Est  
 
Les problèmes communs identifiés dans de nombreuses régions 
d’Afrique de l’Est et qui doivent être traités sont les suivants : 
 
•	 faible accès à des variétés de semences améliorées ; 
•	 manque de connaissance des pratiques améliorées en matière 
de riziculture, en particulier en ce qui concerne la prévention face à 
une recrudescence des ravageurs et des risques de maladies et la 
manipulation post-récolte pour réduire les pertes ; 
• absence de stratégies durables pour l’organisation des agriculteurs et 
la prestation de services ; 
•	 manque d’investissement dans l’amélioration de l’irrigation pour 
réduire la vulnérabilité aux sécheresses ; 
•	 manque d’accès au crédit et au capital d’investissement ; 
•	 inadéquations actuelles dans les liens entre marketing et 
commercialisation le long des chaînes d’approvisionnement du riz ; 
•	 manque de normes de qualité harmonisées pour faciliter le commerce 
régional ; 
•	 incertitudes relatives à la politique commerciale, liées à l’utilisation 
périodique des restrictions d’exportation et d’importation. 

est ainsi impliqué dans le commerce 
d’exportation régional de riz, même s’il 
exige aussi un quota d’importations 
nationales de 300 000 tonnes à droit 
réduit (35 %), qui est inférieur au TEC 
de la CAE convenu. L’octroi de quotas 
nationaux à droit réduit peut être consi-
déré comme un frein au libre-échange 
du riz dans la CAE (compte tenu des 
craintes potentielles concernant l’ori-
gine du riz négocié) et au développe-
ment des chaînes d’approvisionnement 
régionales du riz.

Le quota à droit réduit fait partie du 
régime commercial de la CAE pour le 
riz, pour lequel un TEC de 75 % est mis 
en place depuis 2005. Ce tarif élevé est 
maintenu car le riz blanchi localement 
n’est actuellement pas concurrentiel 
par rapport aux importations et fait 
face à des défis de qualité. Compte  
tenu de la réduction de la production 
en 2012 et d’une hausse substantielle 
des besoins d’importations de riz en

 
 2012/13 (150 000 tonnes), la Tanzanie 
souhaite une exonération similaire de 
taxes.

Ces exemptions nationales spéciales 
au TEC de la CAE compromettent les 
efforts pour promouvoir les flux de riz 
dans la région de la CAE et peuvent 
être considérées comme un frein au 
développement de chaînes d’appro-
visionnement intrarégionales.

Au-delà de la CAE, au Mozambique, 
au moins 64 % de la consommation 
de riz, qui est en hausse, sont satis-
faits par les importations, même si des 
efforts soutenus sont en cours pour 
développer la production intérieure. La 
majeure partie de la production de riz 
dans le pays va à la consommation des 
ménages, avec seulement environ 10 
% destinés à la commercialisation. Une 
forte priorité est accordée à l’expan-
sion et l’intégration de la production 
des petits agriculteurs dans les réseaux 
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commerciaux. En 2012, le Mozambique 
a bénéficié d’une récolte de riz record, 
même si les mauvaises conditions cli-
matiques en 2013 devraient freiner la 
croissance continue de la production.

La hausse (d’un tiers) des importations 
de riz d’Afrique du Sud a représenté 
un développement important dans la 
région en 2012. Si cela reflète la hausse 
de la consommation de riz en Afrique 
du Sud, compte tenu des prix élevés 
pour les substituts du riz comme le 
maïs et le blé, cela pourrait aussi tra-
duire un essor du commerce de transit 
vers les pays voisins de l’Union doua-
nière d’Afrique australe (SACU) et de 
la Communauté de développement de 
l’Afrique australe (SADC).

Il a aussi été fait état en 2012 d’une 
production expérimentale de riz en 
Namibie qui a été lancée avec succès. 
De nouveaux investissements dans la 
production, le traitement, le stockage 
et la commercialisation du riz sont 
maintenant attendus.

Développements du 
secteur du riz dans les 
Caraïbes et le Pacifique 

En République dominicaine (le plus 
grand producteur de riz de la région 
des Caraïbes), une hausse de la pro-
duction de 2 %, à 850 000 tonnes (561 
000 tonnes, base riz blanchi), est pré-
vue, « reflétant des expansions conti-
nues de la surface cultivée en riz paddy 
». Au plan politique, le gouvernement 
de la République dominicaine prévoirait 
de « remanier le programme national 
de récépissés d‘entrepôt (Programa 
Nacional de Pignoración), en raison 
des préoccupations sur sa durabilité 
financière ». Le gouvernement a alloué 
21 millions $US sur le budget 2013 au 
programme, dans le but de garantir 
une « stabilité des prix au moment de 
la récolte ».

Haïti, un pays voisin, aurait produit  
« 115 000 tonnes (77 000 tonnes, base 
riz blanchi) en 2012, soit 4 % de moins  
qu’en 2011 ». Les importations haï-
tiennes devraient avoisiner « 370 000 
tonnes, un chiffre largement stable par 
rapport à 2012 ». Même si Haïti achetait 
traditionnellement son riz aux États-
Unis, un nouvel accord intergouverne-
mental avec le Vietnam devrait fournir 
jusqu’à 300 000 tonnes de riz chaque 
année à des conditions préférentielles. 
Cela pourrait aggraver les perturbations 
du commerce intrarégional dans les 
Caraïbes apparues après le tremble-
ment de terre à Haïti en 2010.

Une telle situation affecterait principa-
lement le Guyana où, selon des articles 
de presse, la production de riz en 2012 
augmentera de 4,5 % par rapport aux 
niveaux de production de 2011, qui 
étaient eux-mêmes supérieurs de 11 
% à ceux de 2010. Cela favorisera 
une expansion des exportations de 
riz guyaniennes à 334 000 tonnes en 
2012. 

« Depuis le lancement des 
réformes du secteur rizicole de 
l’UE, le Venezuela est devenu 
le principal marché d’exporta-
tion pour le riz du Guyana »

Cependant, ces exportations ne seront 
pas destinées aux marchés tradition-
nels de l’UE, où les exportations sont 
à la baisse depuis le lancement des 
réformes du secteur rizicole de l’UE. 
Le Venezuela est maintenant le prin-
cipal marché d’exportation pour le riz 
du Guyana, représentant approximati-
vement 60 % des exportations totales 
de riz. Des efforts se poursuivent pour 
maintenir les exportations vers des 
marchés traditionnels dans l’UE et des 
pays de la CARICOM voisins comme 
la Jamaïque et Trinidad.

Le gouvernement du Guyana souhaite 
augmenter la production de riz à 500 

000 tonnes d’ici 2015 et, dans le cadre 
d’une stratégie visant les marchés de 
niche, il introduit une variété de riz 
aromatique, sachant que les variétés 
aromatiques peuvent attirer des prix 
de trois à cinq fois supérieurs aux prix 
standard du riz. 

Selon le Secrétariat de l’OMC, la pro-
duction de riz du Suriname a aug-
menté de 43,5 % entre 2005 et 2011 
sur une base relativement constante. 
Le riz est la principale culture agricole 
au Suriname et la Commission du riz 
a été établie en 2010 pour stimuler la 
production et les exportations. Cepen-
dant, les rendements ont récemment 
été affectés par des pénuries d’engrais 
imputées à des défaillances dans les 
programmes gouvernementaux de dis-
tribution d’engrais.

Selon l’USDA, le gouvernement jamaï-
cain entend poursuivre ses efforts pour 
développer la production de riz, dans 
le but de satisfaire 15 % des besoins 
nationaux (environ 100 000 tonnes). 
Cela suppose de consacrer dans un 
premier temps 500 acres (202 hec-
tares) à la culture du riz et ensuite de 
développer 1 500 ares (607 hectares). 
Il convient de noter que des plans simi-
laires ont été lancés en 2008, afin de 
produire jusqu’à 25 % des besoins 
nationaux. Actuellement, un accord est 
conclu pour l’achat de 60 000 tonnes 
de riz par an au Guyana.

Dans le Pacifique, le principal déve-
loppement dans le secteur du riz en 
2012/13 a été l’annonce en Papouasie-
Nouvelle-Guinée (PNG) de l’abandon 
des plans visant à créer un mono-
pole pour les importations du riz de 
facto, dans le cadre d’un important 
programme d’investissement dans le 
riz. En novembre 2012, le ministre de 
l’Agriculture a rejeté des propositions 
de mise en place d’un accord sur un 
monopole d’importations lié au prin-
cipal investissement planifié. Cette 
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décision résultait d’une « opposition 
croissante du parlement et de la com-
munauté des entreprises » – en par-
ticulier de la principale entreprise du 
secteur du riz, Trukai Industries.

« Le gouvernement de la PNG 
a abandonné des plans visant 
à créer un monopole pour  
les importations du riz, dans 
le cadre d’un important pro-
gramme d’investissement  
dans le riz »

En avril 2013, selon des articles de 
presse aux Philippines, des efforts 
étaient en cours pour négocier un 
accord de coopération PNG-Philip-
pines qui soutiendrait le développe-
ment du secteur du riz en échange 
d’un accès pour les Philippines aux 
lieux de pêche de la PNG. Selon les 
représentants philippins, un accord de 
coopération technique ouvrirait des « 
opportunités pour les agriculteurs phi-
lippins en matière de riz, les fabricants 
de machines agricoles, les sélection-
neurs de semences de riz hybrides et 
des fabricants d’autres technologies 
agricoles ».

Ailleurs dans le Pacifique, le ministre 
fidjien de l’Agriculture a annoncé en 
septembre 2012 qu’il cherchait une 
assistance technique auprès de la 
Chine pour relancer la production de 
riz compte tenu de son faible niveau 
actuel de 7 600 tonnes. Des analystes 
locaux ont exprimé leur scepticisme 
quant à cette initiative, soulignant que, 
avant que le régime engage son dernier 
effort de réhabilitation, Fidji « produisait 
régulièrement plus de 14 000 tonnes 
de riz par an ».

3. �Implications 
pour les pays 
ACP

Réduction de la volatilité 
des prix mondiaux du 
riz en améliorant les flux 
d’information

Compte tenu de la vulnérabilité des mar-
chés internationaux du riz aux mesures 
de politiques publiques dans les prin-
cipales nations productrices de riz, les 
gouvernements ACP doivent surveiller 
de près les développements politiques. 
L’initiative du Système d’information sur 
les marchés agricoles (SIMA), lancée 
dans le cadre du G20, pourrait potentiel-
lement contribuer à apaiser les marchés, 
en particulier si les principaux produc-
teurs de riz comme l’Inde et la Thaïlande 
participent activement à l’exercice de 
partage des informations.

Un régime commercial 
géré pour soutenir et 
promouvoir la production 
de riz

L’expérience de l’UE met en évidence 
le rôle potentiel de la politique commer-
ciale dans le soutien et la promotion de 
la production de riz tout en maintenant 
l’ouverture aux importations afin de 
répondre à la croissance de la demande 
des consommateurs. Les gouverne-
ments ACP cherchant à promouvoir 
la production de riz peuvent tirer des 
leçons de cette expérience, en vue de 
concilier la promotion d’une hausse de 
la production nationale avec le besoin 
de satisfaire la demande croissante des 
consommateurs.

Cependant, cela exigera d’abord la créa-
tion de marchés régionaux fonctionnant 
efficacement et gérés de manière trans-
parente et responsable. Il s’agit d’un 

point essentiel si des investissements 
doivent avoir lieu dans le développement 
de la production de riz et des chaînes 
d’approvisionnement intrarégionales du 
riz. Les avancées à cet égard varient 
beaucoup selon les régions ACP.

Cela nécessitera également bien sûr 
l’adoption d’approches harmonisées des 
contraintes de production qui pèsent sur 
la compétitivité régionale en matière de 
prix ainsi que des contraintes relatives 
au traitement et à la commercialisation 
qui affectent l’acceptabilité du riz produit 
au niveau régional pour les consomma-
teurs régionaux. Cela pourrait s’appuyer 
sur des programmes existants comme 
l’initiative de la Coalition pour le déve-
loppement de la riziculture en Afrique 
(CARD).

Examen des meilleures 
pratiques

En tenant compte des différentes 
approches du développement du sec-
teur du riz adoptées en Afrique, une 
évaluation comparative de ces expé-
riences pourrait donner des informations 
précieuses sur les manières les plus effi-
caces de promouvoir une production 
compétitive de riz. L’initiative de la CARD 
pourrait potentiellement fournir un cadre 
pour cette analyse comparative.

Dans des régions comme l’Afrique de 
l’Est, l’expérience à ce jour suggère 
qu’une implication gouvernementale 
importante dans la production agricole 
réelle n’aboutit pas forcément à de bons 
résultats. Cependant, quand les agri-
culteurs jouent un rôle majeur dans leur 
propre organisation et s’engagent dans 
les activités de la première transforma-
tion et de la commercialisation asso-
ciée, les initiatives tendent à avoir plus 
de succès. Autrement dit, l’État pourrait 
jouer davantage un rôle de facilitateur, 
en mettant l’accent sur la réglementation 
des activités commerciales du secteur 
privé, afin que les intérêts des consom-
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mateurs et des producteurs primaires 
existants soient respectés.

Maîtriser les flux 
commerciaux 
intrarégionaux

Dans la mesure où la croissance des 
importations de riz d’Afrique du Sud 
reflète une expansion du commerce de 
transit par rapport aux pays voisins, cela 
pourrait donner lieu à des conflits com-

merciaux intrarégionaux, étant donné 
que les gouvernements des pays voisins 
cherchent à développer la production 
locale pour répondre à la croissance 
de la demande locale. Cet aspect doit 
être surveillé attentivement, en particu-
lier quand les gouvernements négo-
cient des concessions tarifaires dans 
le contexte de l’investissement dans le 
secteur de la distribution par les entre-
prises basées en Afrique du Sud.  
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La politique du secteur alimentaire et 
agricole est une question politique com-
plexe en Afrique orientale et australe. 

« La politique du secteur alimen-
taire et agricole est une question 
politique complexe en Afrique 
orientale et australe »

L’élaboration de politiques comporte 
des conséquences macro-écono-
miques et politiques majeures, depuis 
l’effondrement économique au Zim-
babwe et la famine dans la Corne de 
l’Afrique jusqu’aux émeutes de la faim 
périodiques face à la hausse des prix 
des denrées alimentaires. Ce passif de 
spoliation foncière et de famine dans 
certains pays a des conséquences 
importantes sur le processus d’élabo-
ration des politiques. À cet égard, les 
facteurs historiques influençant la formu-
lation de la politique agricole rappellent 
fortement la politique agricole de l’UE 
pendant la Guerre froide, axée sur la 
sécurité alimentaire, qui était en vigueur 

entre 1957 et le début des années 1990. 
Dans l’UE, il aura fallu 20 ans de réforme 
pour mettre en œuvre des changements, 
politiquement très contestés au demeu-
rant (pour preuve les discussions sur la 
politique agricole commune – PAC – de 
l’UE de 2012/13).

Ces dernières années, les tendances des 
cours mondiaux des denrées alimentaires 
ont conduit un regain d’attention politique 
pour le développement agricole, tandis 
que la crise actuelle touchant l’emploi 
et les moyens de subsistance dans la 
région se traduisait par un intérêt accru 
pour la transformation locale à plus forte 
valeur ajoutée et les emplois qui y sont 
associés. Les préoccupations en matière 
de sécurité alimentaire, l’accent crois-
sant mis sur le développement de la 
production alimentaire nationale, et les 
aspirations à développer les industries 
de transformation alimentaire à plus forte 
valeur ajoutée sont autant de défis poli-
tiques importants en termes d’équilibre 
entre les intérêts des consommateurs, 
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des producteurs agricoles et des trans-
formateurs alimentaires.

Cette situation rend plus complexe 
l’intégration commerciale régionale, le 
secteur agroalimentaire étant l’un des 
domaines les plus sensibles dans la 
conception et la mise en œuvre des 
initiatives d’intégration commerciale 
régionale. Des différences énormes 
en termes de taille des économies 
nationales et de concentration éco-
nomique dans certains secteurs agroa-
limentaires, qui minent le libre fonc-
tionnement des marchés, compliquent 
encore la question.

En Afrique orientale et australe, cinq 
grandes initiatives d’intégration régio-
nale sont actuellement mises en œuvre 
ou négociées : deux unions douanières 
– l’Union douanière de l’Afrique australe 
(SACU) et la Communauté d’Afrique 
de l’Est (CAE) ; deux zones de libre-
échange – la Communauté de déve-
loppement d’Afrique australe (SADC) 
et le Marché commun pour l’Afrique 
orientale et australe (COMESA) ; et une 
grande zone de libre-échange en cours 
de négociation, qui vise à concilier les 
incohérences découlant des différentes 
initiatives d’intégration commerciale 
régionale – la zone de libre-échange 
tripartite (ZLE-T). L’adhésion multiple 
à différentes initiatives commerciales 
pose des problèmes particuliers pour 
la Tanzanie, qui est un membre à la fois 
de l’union douanière de la CAE et de la 
ZLE SADC, et pour le Swaziland, qui 
est membre de la SACU, du COMESA 
et de la SADC.

Au sein de ces accords commerciaux 
intra-régionaux, le commerce de cer-
tains produits alimentaires et agricoles 
est particulièrement sensible. Cela 
donne lieu à des exceptions au principe 
de libre circulation des marchandises 
(même au sein de l’union douanière), 
et dans certains cas à des exceptions 
multiples au tarif extérieur commun 

(TEC) de l’union douanière. Dans le 
cadre des ZLE, la négociation d’un 
accès au marché pour les produits ali-
mentaires et agricoles est particulière-
ment sensible, avec des exclusions aux 
engagements d’élimination tarifaire, aux 
contingents tarifaires et aux accords 
spéciaux de licence d’importation. 

L’utilisation active des instruments de 
politique commerciale agricole est 
une caractéristique importante au sein 
des initiatives d’intégration commer-
ciale en Afrique orientale et australe. 
L’élaboration de règles d’origine pour 
les denrées alimentaires à plus forte 
valeur ajoutée au titre des accords 
d’intégration commerciale pose éga-
lement des problèmes aussi bien en 
termes de conception (produits à 
base de blé dans la ZLE de la SADC 
et du COMESA) que de mise en œuvre 
(huiles comestibles dans le cadre de 
la ZLE du COMESA). Des politiques 
divergentes sur les exigences de sécu-
rité des denrées alimentaires, sur les 
mesures sanitaires et phytosanitaires 
(SPS), et des normes de produits diver-
gentes freinent encore le développe-
ment du commerce intra-régional de 
produits alimentaires et agricoles. 

Des analystes ont suggéré que le mar-
ché est réticent à aborder ces pro-
blèmes « derrière la frontière », étant 
donné l’écart sur le plan des capacités 
de mise en œuvre et les implications 
sérieuses que cela aurait pour la com-
pétitivité commerciale des producteurs 
nationaux.

Il existe de nombreuses barrières non 
tarifaires au commerce et non basées 
sur des politiques (mauvaise infras-
tructure routière, procédures admi-
nistratives déficientes, contraintes 
logistiques, corruption, etc.) qui com-
pliquent plus encore le développe-
ment du commerce intra-régional de 
produits alimentaires et agricoles, les 
retards de transport (en particulier aux 

postes frontière) minant très souvent la 
valeur des biens négociés. Ceci consti-
tue un des domaines d’action majeurs 
dans la mise en œuvre des agendas 
du commerce et du développement 
en Afrique orientale et australe. L’initia-
tive du « poste frontalier unique », qui 
est de plus en plus en vogue dans la 
région, est un des domaines d’action 
les plus importants à cet égard.

Dans le cadre des initiatives d’intégra-
tion régionale en Afrique orientale et 
australe, l’absence d’accords d’arbi-
trage convenus et de mécanismes 
contraignants de règlement des litiges 
(comme dans la SADC) ou encore la 
relative inefficacité des accords établis 
dans la sphère commerciale (comme 
dans les cours de justice de la CAE et 
du COMESA) aggravent les problèmes 
rencontrés pour mettre en œuvre les 
accords de ZLE dans le secteur ali-
mentaire et agricole.

S’agissant des relations commerciales 
extérieures de l’Afrique orientale et 
australe, les produits alimentaires et 
agricoles sont généralement sujets à 
des droits de douane plus élevés que 
les produits non agricoles, tandis que 
divers instruments de politique com-
merciale agricole ont tendance à être 
utilisés dans les domaines des pro-
duits sensibles. Des difficultés dans les 
négociations commerciales intra-régio-
nales sont également rencontrées au 
niveau inter-régional. Dans le cas des 
accords commerciaux Sud-Sud, cela 
a donné lieu à des accords avec une 
couverture limitée de produits, tandis 
que, dans les accords Nord-Sud, cela 
a fortement compliqué la négociation 
de ZLE compatibles avec les règles 
de l’Organisation mondiale du com-
merce (OMC). En effet, les questions 
liées aux politiques alimentaires et 
agricoles dominaient parmi les ques-
tions litigieuses en suspens dans les 
négociations d’accord de partenariat 
économique (APE).
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2. �Récents déve- 
loppements

Évolution dans l’utilisation 
des instruments de 
politique commerciale 
agricole 

Utiliser plus fréquemment les 
droits de douane consolidés

Bien que les droits de douane sur les 
importations alimentaires et agricoles 
aient tendance à être plus élevés que 
sur les produits non alimentaires à 
travers l’Afrique orientale et australe, 
les prix élevés des denrées alimentaires 
dans certains pays ont conduit à des 
réductions et des exonérations tarifaires 
pour alléger les pressions inflationnistes. 
Mais il ne s’agit pas d’une tendance 
uniforme dans tous les pays et tous 
les secteurs. 

Dans le courant de 2012/13, les autorités 
sud-africaines se sont dites inquiètes 
du fait de la « pénétration accrue 
des aliments transformés importés », 
jugée comme ralentissant la création 
d’emplois dans le secteur national de la 
transformation alimentaire. D’après les 
chiffres du gouvernement, « le taux de 
pénétration des importations a augmenté 
de 9 % en 2005 à 13 % en 2010 ». 

« La promotion de l’agro-
transformation est une grande 
priorité »

La promotion de l’agro-transformation 
est une grande priorité. D’après le 
ministre sud-africain du commerce 
Rob Davies, « l’agro-transformation 
revêt une importance stratégique pour la 
promotion du développement industriel 
en Afrique du Sud ». Un nouveau 
système d’incitatifs, le Programme 
d’amélioration de la compétitivité du 
secteur manufacturier (MCEP), d’une 

valeur de 764 millions $US, a été lancé 
en avril 2012 (voir article Agritrade 
« L’essor de l’agro-transformation est 
jugé essentiel pour le développement 
de l’Afrique du Sud », 13 mai 2012). 

Une attention accrue est également 
accordée au renforcement les chaînes 
locales d’approvisionnement de 
l’alimentation animale, au travers du 
développement de la production de soja. 
S’agissant de la politique commerciale, 
vu la flambée des importations de 
morceaux de volaille en Afrique du 
Sud (voir articles Agritrade « Les 
exportations de volaille vers l’Afrique 
en hausse », 9 décembre 2012, et « Les 
problèmes du secteur de la volaille 
sud-africain aggravés par la hausse des 
exportations de l’UE », 15 avril 2013), le 
gouvernement a d’abord introduit des 
droits de douane de sauvegarde contre 
les importations du Brésil, et ensuite 
retiré cette mesure en faveur d’une 
approche plus complète, impliquant un 
examen des droits de douane généraux 
au sein des plafonds consolidés (voir 
article Agritrade, « L’Afrique du Sud 
désamorce le conflit à l’OMC sur la 
volaille brésilienne », 18 février 2013).

Cela s’inscrit dans le cadre d’un 
mouvement plus large de la politique 
du gouvernement sud-africain vers 
l’utilisation d’une politique tarifaire 
plus sophistiquée et transparente, à la 
poursuite d’objectifs de développement 
industriel. La stratégie régionale 
d’industrialisation de la SACU met 
de plus en plus l’accent sur l’agro-
transformation.

Restrictions d’exportation

« 2012/13 a vu une utilisation 
continue des restrictions d’ex-
portation dans le secteur des 
céréales, dans le contexte des 
préoccupations croissantes 
concernant les niveaux de prix 
élevés »

S’agissant de l’évolution des instruments 
de politique commerciale agricole, 
2012/13 a vu une utilisation continue des 
restrictions d’exportation dans le secteur 
des céréales, dans le contexte des 
préoccupations croissantes concernant 
les niveaux de prix élevés. D’après le 
Département américain de l’agriculture 
(USDA), « les exportations de céréales 
sont officiellement interdites » en 
Éthiopie, à l’exception des exportations 
occasionnelles vers « les pays voisins 
lorsque la production locale est 
suffisante » (voir article Agritrade « Le 
commerce international joue un rôle limité 
dans le secteur céréalier éthiopien », 22 
juillet 2013). Il a été signalé, cependant, 
que le gouvernement éthiopien 
abandonnait l’utilisation des interdictions 
et des restrictions d’exportation, des 
engagements étant pris, dans le 
contexte de la Nouvelle alliance pour 
la sécurité alimentaire et nutritionnelle, 
pour lever les restrictions sur les 
exportations de maïs, sorgho et coton 
brut. Reste à voir comment l’initiative du 
G8 pour promouvoir l’investissement du 
secteur privé dans l’agriculture africaine 
viendra se raccorder aux politiques 
gouvernementales éthiopiennes 
d’allocation de terres aux investisseurs 
étrangers et de privatisation des fermes 
d’État produisant du blé. Le succès 
rencontré dans la mobilisation des 
investissements privés étrangers pour 
le développement des chaînes locales 
d’approvisionnement agricoles pourrait 
s’avérer suffisant pour surmonter les 
pressions intérieures qui provoquent 
des revirements périodiques dans 
les engagements politiques sur les 
restrictions à l’exportation en Éthiopie 
(voir article Agritrade « Des changements 
de politique commerciale agricole sont 
en cours en Éthiopie », 9 décembre 
2012).

En Zambie, au même moment, des 
craintes concernant la hausse des prix 
des céréales et une éventuelle pénurie 
alimentaire ont mené à la centralisation 
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des licences d’importation en septembre 
2012 (voir article Agritrade « Le profil 
d’exportation de l’Afrique du Sud 
complique la situation relative à la 
sécurité alimentaire régionale en Afrique 
orientale et australe », 2 décembre 2012). 
Cela a perturbé les exportations de 
maïs du secteur privé vers le Zimbabwe, 
les accords d’approvisionnement de 
maïs d’État à État de mars 2013 faisant 
bien peu pour rectifier la situation. Cela 
n’encourage pas le développement 
de chaînes d’approvisionnement de 
céréales intra-régionales basées sur le 
secteur privé (voir article Agritrade « Des 
interdictions d’exportation temporaires 
et des politiques en matière d’OGM 
compliquent les achats de maïs du 
Zimbabwe », 26 mai 2013).

De manière similaire, des préoccupations 
au Malawi concernant des pénuries 
de maïs dans la province du sud ont 
débouché sur l’introduction d’une 
interdiction d’exportation. Cela a 
semé la confusion quant à la quantité 
de l’excédent de maïs du Malawi 
disponible pour l’exportation. Le 
Réseau de systèmes d’alerte rapide 
aux risques de famine de l’Agence 
américaine pour le développement 
international (USAID) a déclaré en mai 
2013 que, malgré « une interdiction 
nationale (…), les exportations de maïs 
entre avril 2012 et mars 2013 étaient 
supérieures de 18 % à la moyenne 
sur cinq ans », ces exportations via la 
Tanzanie « étant destinées à la Grande 
Corne de l’Afrique ». 

Des questions se posent dès lors sur 
l’efficacité des interdictions d’exportation 
de maïs, ce qui suggère que les effets 
négatifs de ces mesures sont supportés 
sans bénéfices correspondants, 
puisqu’elles sont largement inefficaces 
pour arrêter les flux commerciaux et 
ne font qu’augmenter les coûts de ces 
transactions. Cela semble confirmé 
par l’analyse de l’Economic and Social 
Research Foundation de l’impact 

de l’interdiction d’exportation de la 
Tanzanie en 2011. Cette analyse a 
révélé que l’interdiction a encouragé la 
contrebande, a miné les investissements 
et condamné les agriculteurs à la 
pauvreté (voir article Agritrade « Les 
interdictions d’exportations agricoles 
affectent les agriculteurs », 20 mai 2012). 
Partant de là, en mai 2013, le ministre 
tanzanien de l’agriculture a annoncé 
des augmentations de revenus après 
la levée de l’interdiction d’exportation, 
les négociants qui achètent pour 
l’exportation payant près du double 
du prix par rapport aux négociants 
desservant le marché intérieur. 

L’utilisation régulière des interdictions 
d’exportation suscite également des 
questions quant à la fiabilité de la Zambie 
et du Malawi en tant que fournisseurs 
alternatifs pour les pays à déficit vivrier 
d’Afrique orientale et australe.

Est ainsi soulevée la question politique 
de l’utilisation d’instruments davantage 
basés sur le marché pour gérer les 
marchés nationaux et régionaux du 
maïs. La promotion d’une plus grande 
transparence dans le fonctionnement 
des marchés du maïs et dans la 
disponibilité des céréales aux niveaux 
national et régional est un sujet important 
à la fois pour Grains South Africa et 
l’Eastern Africa Grain Council, un certain 
nombre d’initiatives étant prises à cet 
égard. Cependant, la mise en place de 
systèmes d’information nationaux et 
régionaux améliorés et fiables requiert 
« un cadre législatif approprié et des 
politiques claires pour l’ensemble de 
la chaîne de valeur » (voir interviews 
Agritrade de Jannie De Villiers, « Le 
secteur des céréales de l’Afrique du 
Sud : développements récents et enjeux 
futurs », 9 juillet 2012, et de Gerald 
Masila, « Le secteur céréalier en Afrique 
de l’Est : développements récents et 
défis futurs », 12 août 2012).

Licences d’importation 

« En Afrique orientale et aus-
trale, les licences d’importation 
continuent d’être utilisées pour 
réguler les importations de 
produits alimentaires et agri-
coles »

En Afrique orientale et australe, les 
licences d’importation continuent d’être 
utilisées pour réguler les importations 
de produits alimentaires et agricoles. 
Cela est particulièrement vrai dans 
le cas de la SACU, où les secteurs 
agroalimentaires dans les plus petits 
pays vivent dans l’ombre de l’Afrique 
du Sud. Le Botswana et le Swaziland, 
par exemple, utilisent tous deux des 
licences d’importation pour réguler 
les importations de volaille, tandis 
que la Namibie envisage les licences 
d’importation dans le secteur de la 
volaille dans le cadre d’accords de 
protection des industries naissantes 
plus généraux. 

Les licences d’importation en Namibie 
sont capitales pour le régime des 
« produits contrôlés » utilisé pour 
soutenir le développement des secteurs 
des céréales et de l’horticulture. Dans 
le secteur de l’horticulture, les licences 
d’importation ont été gérées dans le 
cadre d’une initiative plus vaste visant à 
renforcer le fonctionnement des chaînes 
d’approvisionnement horticoles locales, 
ceci augmentant l’offre locale de 5 % du 
marché avant le système à 37,5 % en 
2011, sans aucune inflation significative 
des prix et avec une perturbation 
minimale des échanges.

En mars 2013, les producteurs laitiers 
namibiens souhaitaient inclure une série 
de produits laitiers dans le cadre de la 
législation sur les « produits contrôlés », 
après l’expiration d’une protection des 
industries naissantes plus générale. Les 
licences d’importation seraient utilisées 
pour réguler les importations, avec un 
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quota d’importation pour les produits 
laitiers qui diviserait le marché namibien 
selon un rapport de 80 à 20 entre les 
producteurs locaux et les fournisseurs 
sud-africains (voir article Agritrade « Des 
changements technologiques et des 
différences réglementaires minent le 
secteur laitier namibien », 22 avril 2013).

Ailleurs en Afrique orientale et australe, 
les licences d’importation sont utilisées 
pour gérer les quotas d’importation, 
par exemple dans le secteur sucrier 
kényan au titre des sauvegardes 
élargies du COMESA, et la dispense 
spéciale accordée à l’Ouganda pour 
lui permettre de satisfaire les besoins 
nationaux de consommation de sucre. 
Dans le contexte de l’union douanière, 
cependant, les quotas d’importation 
nationaux peuvent perturber les 
échanges commerciaux intra-régionaux, 
les pays voisins limitant les échanges 
de crainte d’un détournement du 
commerce. Un tel phénomène est 
intervenu dans la CAE lorsque les 
autorités kényanes ont bloqué le transit 
de sucre vers l’Ouganda (excepté 
contre le paiement de montants en 
espèces substantiels), craignant que ces 
importations de sucre ne reviennent sur 
le marché kényan. Cela a généré des 
déficits sucriers et augmenté les prix du 
sucre en Ouganda (voir article Agritrade 
« Tableau mitigé du secteur sucrier de 
la CAE avec l’escalade actuelle des 
litiges », 15 avril 2013).

« L’application arbitraire et 
non transparente des licences 
d’importation et d’autres 
mesures restrictives est une 
source d’inquiétude »

L’app l icat ion a rb i t ra i re  et  non 
transparente des licences d’importation 
et d’autres mesures restrictives est une 
source d’inquiétude en Afrique orientale 
et australe, ces mesures étant jugées 
comme sapant le bon fonctionnement 
de l’union douanière et les progrès vers 

la création d’une zone de libre-échange. 
Les licences d’importation arbitraires 
et non transparentes augmentent les 
coûts du commerce et accroissent la 
probabilité de pratiques de corruption. 
Des appels de plus en plus pressants 
sont désormais lancés pour des règles 
plus claires et plus transparentes sur 
l’utilisation des licences d’importation et 
pour la mise en place de mécanismes 
d’application et de recours régionaux 
lorsque ces instruments ne sont pas 
utilisés comme il se doit.

Normes SPS, de sécurité des 
denrées alimentaires et de 
produits 

Bien que les normes SPS, de sécurité 
des denrées alimentaires et de produits 
jouent un rôle légitime pour protéger 
la santé végétale, animale et humaine, 
elles peuvent également constituer un 
véritable instrument protectionniste. 

« Des exigences divergentes 
en termes de normes SPS, de 
sécurité des denrées alimen-
taires et de produits peuvent 
avoir des effets de distorsion 
de la concurrence et augmen-
ter les coûts du commerce 
intra-régional »

Des exigences divergentes en termes 
de normes SPS, de sécurité des 
denrées alimentaires et de produits 
peuvent avoir des effets de distorsion 
de la concurrence et augmenter les 
coûts du commerce intra-régional. 
La période 2012/13 a vu l’émergence 
mais aussi le règlement de toute 
une série de différends SPS et liés 
aux normes, depuis les restrictions 
kényanes sur les exportations de fleurs 
coupées tanzaniennes via l’aéroport 
de Nairobi (voir articles Agritrade 
« Les préoccupations SPS intra-
régionales menacent les exportations 
de fleurs coupées tanzaniennes et 
compromettent plus largement les 

échanges commerciaux », 11 mars 
2013, et « Résolution du différend 
SPS opposant le Kenya à la Tanzanie 
à propos des fleurs en transit », 10 juin 
2013) jusqu’à l’annonce présidentielle 
d’une interdiction kényane sur les 
importations de maïs génétiquement 
modifié, en passant par l’introduction de 
nouvelles normes de conditionnement 
pour l’huile comestible en Tanzanie.

Ces différends peuvent être liés à de 
véritables préoccupations SPS et de 
sécurité des denrées alimentaires, à un 
manque de confiance dans l’intégrité 
des systèmes de contrôle des pays 
voisins, à des normes techniques 
fondamentalement divergentes, ou à une 
divergence délibérée liée à de nouvelles 
structures de l’investissement national. 
Établir une distinction entre ces différents 
types de mesures est important, puisque 
cela affecte la manière dont les barrières 
au commerce SPS, de sécurité des 
denrées alimentaires et autres barrières 
basées sur les normes seront éliminées. 
Bien que des initiatives soient en cours 
dans de nombreux forums pour aborder 
ces questions, les progrès sont inégaux.

Une défaillance majeure à cet égard 
est l’absence d’accords institutionnels 
régionaux effectifs pour des mécanismes 
de recours et de règlement des 
différends qui soient contraignants, 
malgré des engagements nominaux au 
titre de divers accords commerciaux 
régionaux.

Progrès de l’intégration 
régionale dans le secteur 
agricole

Développements dans la SACU

Les échanges commerciaux intra-
SACU interviennent essentiellement 
autour de l’Afrique du Sud, avec 
quelques échanges plus l imités 
dans des secteurs spécifiques entre 
le Botswana, le Lesotho, la Namibie 
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et le Swaziland (BLNS). La taille de 
l’économie sud-africaine implique 
que les entreprises sud-africaines ont 
tendance à dominer les producteurs 
BLNS dans le secteur agroalimentaire. 
Ceci est aggravé par la dissémination 
des multiples détaillants sud-africains, 
avec leurs pratiques d’achat centrali-
sées, menant à des plaintes répétées à 
l’encontre d’entreprises sud-africaines 
adoptant des pratiques commerciales 
abusives. Des critiques particulières 
s’élèvent contre l’utilisation de poli-
tiques uniformes de fixation des prix à 
l’échelle de la SACU par les entreprises 
concernées, qui offrent de facto une 
subvention au transport et à la distri-
bution pour les opérations en Namibie 
et au Botswana.

En Namibie, ces critiques se sont foca-
lisées à la mi-2012 sur le secteur laitier, 
Namibia Dairies prétendant qu’elle avait 
été exclue de la production de fromage 
et qu’elle était confrontée à des pres-
sions croissantes dans le segment de 
marché du lait de longue conservation 
(voir article Agritrade « Le problème 
des pratiques de détermination des 
prix abusives au sein des unions 
douanières », 9 septembre 2012). En 
juin 2013, l’accent s’était déplacé sur 
le secteur de la volaille, la Chambre 
namibienne de commerce et d’indus-
trie (NCCI) appelant à une « meilleure 
protection des industries naissantes du 
pays qui sont à la merci des grandes 
entreprises sud-africaines » et à ce 
que le gouvernement namibien utilise 
pleinement la protection des indus-
tries naissantes de la SACU dans le 
secteur de la volaille pour contrer ces 
pratiques. 

L’urgence perçue de la protection des 
industries naissantes dans le secteur 
de la volaille namibien ne peut être 
dissociée de la poussée des impor-
tations de la SACU de morceaux de 
volaille à faible coût, et des réponses 
en termes de marketing des entre-

prises sud-africaines du secteur de la 
volaille, qui mettent de plus en plus 
l’accent sur les marchés régionaux (voir 
article Agritrade « Le développement 
régional des entreprises de la volaille 
ravive le débat de politique commer-
ciale en Namibie », 12 mai 2013). Cette 
réponse des entreprises à la hausse 
des volumes d’importations de viande 
de volaille de l’UE (volumes multipliés 
par six entre 2010 et 2012) agit en tant 
que courroie de transmission pour les 
conséquences de l’essor des expor-
tations de volaille de l’UE à travers la 
région d’Afrique australe.

Un certain nombre de problèmes 
potentiels résultent de l’utilisation 
des dispositions de la protection des 
industries naissantes de la SACU dans 
le secteur de la volaille. Le premier 
d’entre eux a trait à la manière dont 
cela est concilié avec les dispositions 
de l’Accord sur le commerce, le déve-
loppement et la coopération (ACDC) 
UE-Afrique du Sud et les engagements 
d’APE intérimaire SADC-UE. L’Associa-
tion sud-africaine de la volaille (SAPA) 
a suggéré que les engagements pris 
au titre de l’ACDC Afrique du Sud-UE 
impliquent que des mesures autres que 
les hausses tarifaires seront néces-
saires pour gérer les volumes accrus 
d’importations de viande de volaille 
(voir article Agritrade « Les problèmes 
du secteur de la volaille sud-africain 
aggravés par la hausse des exporta-
tions de l’UE », 15 avril 2013), tandis 
que les dispositions actuelles de l’APE 
intérimaire SADC-UE engagent expli-
citement les parties à l’APE SADC à 
l’abolition de l’utilisation des licences 
d’importation et d’autres formes de 
restrictions quantitatives. La manière 
dont cela fonctionnera en pratique 
dépendra de l’issue des négociations 
d’APE SADC-UE en cours sur les sau-
vegardes agricoles.

La pression des entreprises sud-afri-
caines de la volaille pour des niveaux 

plus élevés de protection tarifaire 
soulève des questions de subven-
tionnement croisé étant donné leur 
orientation régionale croissante. Les 
prix élevés que la protection tarifaire 
peut engendrer sur les marchés natio-
naux peuvent être utilisés pour opérer 
un subventionnement croisé des prix 
à l’exportation. Ceci s’applique aux 
importations de l’UE vers l’Afrique du 
Sud, aux exportations sud-africaines 
vers la Namibie ou aux exportations 
namibiennes potentielles vers les mar-
chés régionaux (voir article Agritrade 
« L’utilisation des instruments politiques 
pour protéger les secteurs de la volaille 
de la SACU soulève des questions de 
politique commerciale », 13 janvier 
2013).

Un troisième problème concerne les 
dangers d’un élargissement de la pro-
tection des industries naissantes. Dans 
le secteur de la volaille du Botswana, 
la protection des industries naissantes 
est maintenant en place depuis 30 
ans. L’analyse locale au Botswana a 
suggéré que, étant donné le fonction-
nement de l’économie mondiale de la 
volaille, même les usines de volaille 
sud-africaines sont « trop petites et 
le maïs trop cher pour que le pays 
puisse rivaliser avec les véritables 
géants mondiaux ». Dans ce contexte, 
une question s’est posée : si l’Afrique 
du Sud, avec ses « usines de volaille 
géantes et un secteur de production de 
maïs énorme ne peuvent faire concur-
rence, comment tous les pays de la 
SACU et même de la SADC peuvent-ils 
être mondialement compétitifs ? » 

L’analyse sous-jacente a suggéré que 
toute nouvelle utilisation de la protec-
tion des industries naissantes dans 
le secteur de la volaille par la Nami-
bie pourrait bien devenir durable, 
verrouillant les prix de la viande de 
volaille à des niveaux élevés pour les 
consommateurs.
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Le démantèlement de la protection des 
industries naissantes dans la SACU 
pour le secteur laitier en Namibie a 
incité Namibia Dairies à faire pression 
pour l’inclusion de produits laitiers 
dans la liste des « produits contrôlés » 
sujets à des exigences de licence d’im-
portation. Cela serait conforme aux 
pratiques applicables ailleurs dans la 
SACU (voir article Agritrade « Le pro-
blème des pratiques de détermination 
des prix abusives au sein des unions 
douanières  », 9 septembre 2012). 
Aucune décision finale n’a cependant 
été prise.

« Soumettre les développe-
ments du secteur agroalimen-
taire aux caprices du libre 
marché n’est pas considéré 
comme une politique viable au 
regard des initiatives d’intégra-
tion régionale »

En raison des préoccupations rela-
tives à la hausse des prix mondiaux 
des denrées alimentaires, soumettre 
les développements du secteur agroa-
limentaire aux caprices du libre marché 
n’est pas considéré comme une poli-
tique viable au regard des initiatives 
d’intégration régionale dans les BLNS. 
Cela a des implications importantes 
pour des initiatives d’intégration régio-
nale plus larges, en particulier la ZLE 
tripartite.

Développements dans la CAE

D’après le rapport sur l’Afrique de l’Est 
2012, le commerce intra-CAE a « dou-
blé sur les cinq dernières années » (voir 
article Agritrade « La CAE durcit le ton 
sur les BNT », 9 juillet 2012). Contrai-
rement aux attentes, le Kenya n’a pas 
dominé cette expansion des échanges 
commerciaux. D’après un rapport 
commandé par le ministre kényan de 
la Communauté d’Afrique de l’Est, le 
taux de croissance des exportations 
kényanes « a décliné sur les huit der-

nières années », et a été plus lent que 
pour les autres membres de la CAE au 
cours des cinq dernières années. « La 
contribution du Kenya aux exportations 
totales intra-CAE a chuté de 78,3 pour 
cent en 2005 à 57,2 pour cent en 
2010 ». En revanche, les « contribu-
tions de la Tanzanie et de l’Ouganda 
au commerce total intra-CAE ont nette-
ment augmenté de 6,6 et 4,2 pour cent 
en 2005 à 20,67 et 19,2 pour cent res-
pectivement en 2010 ». Les hommes 
d’affaires kényans auraient accusé les 
« barrières non tarifaires imposées par 
les autres pays de la CAE » d’être res-
ponsables du déclin des performances 
d’exportation relatives du Kenya, les 
normes de produits étant jugées par-
ticulièrement problématiques là où 
la production locale est en cours de 
développement (par ex. pour les expor-
tations kényanes d’huiles comestibles 
vers la Tanzanie – voir article Agritrade 
« Un commerce plus équilibré au sein 
de la CAE ? », 6 avril 2013).

D’après le Secrétariat de l’OMC, bien 
qu’il n’y ait plus de droits de douane 
sur le commerce intra-CAE de pro-
duits originaires, une mise en œuvre 
incomplète des engagements de poli-
tique commerciale de la CAE pose un 
« risque collectif majeur pour les éco-
nomies de la CAE », les barrières non 
tarifaires (BNT) étant jugées « comme 
des obstacles majeurs au commerce 
et au développement des entreprises 
dans la CAE ». Le progrès inégal enre-
gistré dans l’élimination des BNT est 
aggravé par « des règlements tech-
niques, des exigences sanitaires et 
phytosanitaires, des procédures et 
documentations douanières et des 
règles d’origine non harmonisés », ainsi 
que des barrières informelles au com-
merce (par ex. des barrages routiers 
de police). 

Des efforts continuent d’être déployés 
pour aborder toute une série de BNT 
au commerce. D’après le Secrétariat 

de la CAE, bien que les BNT auraient 
dû être supprimées en décembre 2012, 
seules 36 des BNT identifiées avaient 
été retirées, 35 autres étaient restées 
non résolues tandis qu’« environ 10 » 
nouvelles BNT étaient apparues. Un 
sentiment de frustration prévaut dans 
les pays de la CAE concernant le main-
tien de ces BNT là où elles affectent 
les exportations. L’agriculture est le 
secteur le plus sévèrement touché. 

« Le Secrétariat de la CAE a 
identifié la nécessité de mettre 
en place un cadre juridique-
ment contraignant pour l’élimi-
nation des BNT »

Le Secrétariat de la CAE a identifié 
la nécessité de mettre en place un 
« cadre juridiquement contraignant » 
pour l’élimination des BNT, un projet de 
loi prescrivant des sanctions pour les 
pays qui n’ont pas éliminé les barrières 
commerciales ayant été « soumis aux 
parlements régionaux en novembre 
2012 ».

Pour l’heure, les engagements poli-
tiques convenus au niveau régional 
ne sont pas toujours suivis par une 
« transposition » de ces mesures dans 
la législation nationale. Cela explique 
le maintien de certaines BNT qui ont 
freiné le développement du commerce 
régional des denrées alimentaires de 
base (voir article Agritrade « Aspects 
agricoles régionaux de l’examen des 
politiques commerciales de la Com-
munauté de l’Afrique de l’Est réalisé 
par l’OMC », 21 janvier 2013).

Globalement, l’Alliance du secteur privé 
du Kenya (KEPSA) s’est dite inquiète 
de la manière dont la CAE a géré la 
réémergence des BNT. La KEPSA a 
tenté de développer un plan d’action 
pour une mise en œuvre rapide d’une 
union douanière complète, notamment 
le retrait des BNT au commerce. Une 
telle approche toutefois n’est pas 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Le-probleme-des-pratiques-de-determination-des-prix-abusives-au-sein-des-unions-douanieres
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Le-probleme-des-pratiques-de-determination-des-prix-abusives-au-sein-des-unions-douanieres
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Le-probleme-des-pratiques-de-determination-des-prix-abusives-au-sein-des-unions-douanieres
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Produits-laitiers/Le-probleme-des-pratiques-de-determination-des-prix-abusives-au-sein-des-unions-douanieres
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/ACP-FTAs/EAC-to-get-tough-on-NTBs
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/ACP-FTAs/EAC-to-get-tough-on-NTBs
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-ACP/Un-commerce-plus-equilibre-au-sein-de-la-CAE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-ACP/Un-commerce-plus-equilibre-au-sein-de-la-CAE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accord-de-l-OMC/Aspects-agricoles-regionaux-de-l-examen-des-politiques-commerciales-de-la-Communaute-de-l-Afrique-de-l-Est-realise-par-l-OMC
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accord-de-l-OMC/Aspects-agricoles-regionaux-de-l-examen-des-politiques-commerciales-de-la-Communaute-de-l-Afrique-de-l-Est-realise-par-l-OMC
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accord-de-l-OMC/Aspects-agricoles-regionaux-de-l-examen-des-politiques-commerciales-de-la-Communaute-de-l-Afrique-de-l-Est-realise-par-l-OMC
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accord-de-l-OMC/Aspects-agricoles-regionaux-de-l-examen-des-politiques-commerciales-de-la-Communaute-de-l-Afrique-de-l-Est-realise-par-l-OMC
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accord-de-l-OMC/Aspects-agricoles-regionaux-de-l-examen-des-politiques-commerciales-de-la-Communaute-de-l-Afrique-de-l-Est-realise-par-l-OMC
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unanimement approuvée au sein de 
la CAE : le porte-parole du Parlement 
tanzanien a déclaré en mai 2012 que la 
Tanzanie n’était « tout simplement pas 
prête » dans de nombreux domaines 
pour une mise en œuvre accélérée des 
engagements de la CAE.

Bien que l’émergence de nouvelles 
BNT soit inquiétante, il est important 
de dissocier les mesures non tari-
faires qui ne sont que des barrières au 
commerce de celles qui ont un objec-
tif légitime, par exemple maintenir la 
sécurité des denrées alimentaires et 
assurer l’intégrité des contrôles SPS 
nécessaires. S’agissant des contrôles 
SPS, le Secrétariat de l’OMC a noté 
que, malgré des engagements envers 
l’harmonisation contenus dans le traité 
de la CAE, « il n’existe dans la pra-
tique aucune structure officielle pour 
l’application des mesures SPS au 
niveau régional » (voir article Agritrade 
« Aspects agricoles régionaux de l’exa-
men des politiques commerciales de 
la Communauté de l’Afrique de l’Est 
réalisé par l’OMC », 21 janvier 2013). 
Ceci reflète en partie les contraintes 
de capacité sous-jacentes (labora-
toire, capacité technique, financement 
opérationnel) dans la région pour la 
conception et la mise en œuvre de 
systèmes de contrôle SPS. En 2012/13, 
le Kenya avait bloqué les exportations 
de fleurs coupées tanzaniennes via 
l’aéroport de Nairobi, après avoir pris 
23 mois pour accepter les assurances 
sur les actions recommandées pour 
faire face aux lacunes SPS et lever 
les restrictions (voir article Agritrade 
« Résolution du différend SPS oppo-
sant le Kenya à la Tanzanie à propos 
des fleurs en transit », 10 juin 2013). 
Les craintes relatives à la transmission 
de maladies végétales et animales à 
travers les frontières ne sont que trop 
fondées, et il s’agit donc là d’une forme 
d’utilisation bien différente de celle des 
BNT visant à limiter les importations 
face à un manque de compétitivité 

sous-jacent, ainsi que les BNT décou-
lant de contraintes infrastructurelles, 
logistiques et administratives (voir 
article Agritrade « L’agriculture devrait 
être une priorité du soutien en Afrique 
de l’Est », 18 février 2013).

Les échanges commerciaux de pro-
duits alimentaires et agricoles au sein 
de la CAE sont en outre compliqués 
par des anomalies dans le TEC de la 
CAE. Comme l’a souligné le Secrétariat 
de l’OMC, bien qu’un TEC soit officiel-
lement en vigueur, les États membres 
sont toujours autorisés à élargir les pré-
férences bilatéralement, et le Conseil 
de la CAE peut accorder des exemp-
tions spécifiques aux droits d’importa-
tion. Les représentants des entreprises 
ont d’ailleurs déclaré que la liste des 
dérogations est devenue si longue que 
« le TEC actuel n’existe plus que sur 
le papier, car chaque pays applique 
son propre tarif extérieur, même s’il est 
assez similaire aux autres pays parte-
naires ». Cette situation est aggravée 
par l’application de plusieurs « mesures 
para-tarifaires » uniquement nationales 
(par ex. des redevances d’importation 
et des prélèvements).

Ce système d’exceptions nationales et 
de mesures discrétionnaires est par-
ticulièrement problématique dans le 
secteur alimentaire et agricole, avec 
toute une série de produits tout sim-
plement non couverts par le TEC. Ce 
qui complique grandement la libre cir-
culation des marchandises au sein de 
la région, plus particulièrement dans le 
secteur sensible du sucre, où un cer-
tain nombre de litiges afférents appa-
rus en 2012/13 ont connu une esca-
lade, des mesures de représailles étant 
introduites (voir article Agritrade « Les 
préoccupations SPS intra-régionales 
menacent les exportations de fleurs 
coupées tanzaniennes et compro-
mettent plus largement les échanges 
commerciaux », 11 mars 2013). 

« Des appels à un examen 
complet du TEC ont été lancés 
pour éliminer les exceptions et 
les mesures discrétionnaires »

Des appels à un examen complet du 
TEC de la CAE ont ainsi été lancés 
pour éliminer les exceptions spé-
cifiques aux pays et les accords de 
remise de droits, et pour réduire les 
possibilités d’application de mesures 
discrétionnaires et la prise en compte 
d’accords bilatéraux avec des tiers. 

Bien que des politiques agricoles telles 
que la politique en faveur de l’agricul-
ture et du développement rural de la 
CAE aient été développées au niveau 
régional, l’absence de ressources 
financières régionales pour la mise en 
œuvre des programmes (c’est-à-dire 
une sorte de « mini-budget de la PAC ») 
fait que la mise en œuvre de la politique 
agricole reste fermement ancrée dans 
les processus nationaux d’élaboration 
des politiques agricoles. 

Développements dans la SADC

Les analystes affirment que des pro-
grès considérables ont été réalisés par 
les principaux adhérents de la SADC 
en matière d’élimination des droits de 
douane sur le commerce intra-régional. 
Une analyse de juin 2013 du centre 
TRALAC basé en Afrique du Sud a 
noté que les importations des signa-
taires du Protocole commercial de la 
SADC vers la SACU se font largement 
« en franchise de droits », tandis qu’à 
l’exception de l’Angola, de la RDC et 
des Seychelles, qui sont restés en 
dehors du protocole commercial de 
la SADC, les membres de la SADC ont 
largement honoré leurs engagements 
d’élimination tarifaire. Il reste cepen-
dant plusieurs exceptions notables.

Même si en janvier 2012 l’élimination 
progressive des droits de douane sur 
les produits sensibles avait déjà bien 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accord-de-l-OMC/Aspects-agricoles-regionaux-de-l-examen-des-politiques-commerciales-de-la-Communaute-de-l-Afrique-de-l-Est-realise-par-l-OMC
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accord-de-l-OMC/Aspects-agricoles-regionaux-de-l-examen-des-politiques-commerciales-de-la-Communaute-de-l-Afrique-de-l-Est-realise-par-l-OMC
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accord-de-l-OMC/Aspects-agricoles-regionaux-de-l-examen-des-politiques-commerciales-de-la-Communaute-de-l-Afrique-de-l-Est-realise-par-l-OMC
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accord-de-l-OMC/Aspects-agricoles-regionaux-de-l-examen-des-politiques-commerciales-de-la-Communaute-de-l-Afrique-de-l-Est-realise-par-l-OMC
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Resolution-du-differend-SPS-opposant-le-Kenya-a-la-Tanzanie-a-propos-des-fleurs-en-transit
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Resolution-du-differend-SPS-opposant-le-Kenya-a-la-Tanzanie-a-propos-des-fleurs-en-transit
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Resolution-du-differend-SPS-opposant-le-Kenya-a-la-Tanzanie-a-propos-des-fleurs-en-transit
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-ACP/L-agriculture-devrait-etre-une-priorite-du-soutien-en-Afrique-de-l-Est
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-ACP/L-agriculture-devrait-etre-une-priorite-du-soutien-en-Afrique-de-l-Est
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-ACP/L-agriculture-devrait-etre-une-priorite-du-soutien-en-Afrique-de-l-Est
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-preoccupations-SPS-intra-regionales-menacent-les-exportations-de-fleurs-coupees-tanzaniennes-et-compromettent-plus-largement-les-echanges-commerciaux
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-preoccupations-SPS-intra-regionales-menacent-les-exportations-de-fleurs-coupees-tanzaniennes-et-compromettent-plus-largement-les-echanges-commerciaux
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-preoccupations-SPS-intra-regionales-menacent-les-exportations-de-fleurs-coupees-tanzaniennes-et-compromettent-plus-largement-les-echanges-commerciaux
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-preoccupations-SPS-intra-regionales-menacent-les-exportations-de-fleurs-coupees-tanzaniennes-et-compromettent-plus-largement-les-echanges-commerciaux
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-preoccupations-SPS-intra-regionales-menacent-les-exportations-de-fleurs-coupees-tanzaniennes-et-compromettent-plus-largement-les-echanges-commerciaux
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Horticulture/Les-preoccupations-SPS-intra-regionales-menacent-les-exportations-de-fleurs-coupees-tanzaniennes-et-compromettent-plus-largement-les-echanges-commerciaux
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avancé, ce processus a été reporté 
jusque 2015 pour le Mozambique, où 
en 2012 « il semblait y avoir des droits 
de douane sur toutes les importations 
agricoles (…) en provenance d’Afrique 
du Sud ». Le Malawi, le Zimbabwe et 
la Tanzanie bénéficient tous de déro-
gations aux engagements d’élimination 
tarifaire. En effet, d’après l’analyse du 
TRALAC, la Tanzanie est « loin d’of-
frir un accès en franchise de droits à 
l’Afrique du Sud, des droits de douane 
extrêmes étant signalés pour le riz, 
le sucre, les produits laitiers et les 
céréales en particulier ». Madagascar, 
pour sa part, prélève un droit de de 
20 % sur les animaux vivants, la viande, 
le poisson et les fruits et légumes 
d’Afrique du Sud.

Au niveau sectoriel, des problèmes 
particuliers d’intégration du marché se 
posent pour le sucre. Les restrictions 
de quotas limitent l’accès pour le sucre 
SADC au marché de la SACU, tandis 
qu’aucune concession sur les impor-
tations de sucre n’est offerte par les 
membres de la SADC au sucre de la 
SACU au titre du Protocole commer-
cial SADC (voir article Agritrade, « Le 
TRALAC fait état de progrès inégaux 
en matière d’intégration commerciale 
de la SADC », 5 août 2013).

« Les engagements du Proto-
cole commercial de la SADC 
visant à éliminer les BNT 
existantes et à introduire de 
nouvelles BNT n’ont pas été 
entièrement honorés »

L’analyse publiée par le TRALAC en 
septembre 2012 a noté que les enga-
gements du Protocole commercial de 
la SADC visant à éliminer les BNT exis-
tantes et à introduire de nouvelles BNT 
n’ont pas été entièrement honorés (voir 
article Agritrade « SADC : des progrès 
en matière de libéralisation tarifaire 
mais beaucoup moins sur les BNT », 
2 décembre 2012). En effet, les ana-

lystes du TRALAC ont laissé entendre 
que, au-delà de l’intégration superfi-
cielle représentée par les engagements 
d’élimination tarifaire, il semblait y avoir 
peu d’appétit parmi les États membres 
de la SADC pour approfondir l’intégra-
tion sur les questions « derrière la fron-
tière » (harmonisation réglementaire, 
coordination douanière, facilitation 
commerciale, etc.).

En outre, les analystes du TRALAC ont 
suggéré que la formulation utilisée pour 
les dispositions du Protocole commer-
cial de la SADC a laissé suffisamment 
de marge de manœuvre pour reporter 
l’élimination aussi bien des mesures 
tarifaires que non tarifaires. L’article 3, 
paragraphe 1, alinéa c), et l’interpréta-
tion donnée aux articles 9 et 10 du Pro-
tocole commercial de la SADC, sont 
jugés comme permettant un revirement 
dans les engagements d’élimination 
tarifaire déjà consentis, les objectifs 
nationaux de sécurité alimentaire 
offrant la justification la plus courante 
pour la non-application des engage-
ments politiques régionaux conve-
nus (voir article Agritrade « SADC :  
des progrès en matière de libéralisation 
tarifaire mais beaucoup moins sur les 
BNT », 2 décembre 2012).

« Des problèmes continuent 
également de se poser au 
titre des règles d’origine de la 
SADC, en particulier dans le 
secteur agroalimentaire »

Des problèmes continuent également 
de se poser au titre des règles d’ori-
gine de la SADC, en particulier dans 
le secteur agroalimentaire, ceci étant 
considéré comme un facteur important 
dans la faible utilisation des accords de 
droits préférentiels SADC. Il apparaît 
en réalité que les règles d’origine de 
la SADC sont le résultat d’un « com-
promis entre une libéralisation tarifaire 
substantielle et des règles d’origine 
restrictives ». On en veut pour preuve 

le traitement de la farine de blé, qui 
« continue d’être vendue sur une base 
non préférentielle (…) car il n’a pas été 
possible de se mettre d’accord sur une 
règle ». Les exigences en matière de 
règles d’origine sur les produits alimen-
taires transformés continuent égale-
ment de freiner le développement du 
commerce intra-régional.

L’examen par le TRALAC en juin 2013 
des données commerciales conclut : 
« les échanges commerciaux intra-
SADC sont faibles » et « pas néces-
sairement en hausse ». 

Après la suspension du Tribunal de la 
SADC en 2010, l’absence de méca-
nismes par lesquels les gouverne-
ments ou les organes du secteur privé 
« peuvent déposer un recours pour 
l’application des droits prévus dans 
n’importe quel instrument juridique de 
la SADC » est jugée comme un étant 
un problème de taille. D’après le TRA-
LAC, l’audit de la ZLE SADC réalisé par 
le Trade Hub d’Afrique australe en 2012 
a révélé que « certains États membres 
ne se conforment pas aux obligations 
fondamentales du Protocole commer-
cial de la SADC ». Certains prélèvent 
des « surtaxes » et des droits sur les 
biens importés d’autres parties, ce 
qui est contraire aux calendriers tari-
faires applicables. Dans d’autres cas, 
des marchandises de certains États 
membres sont ciblées, ce qui équi-
vaut à un traitement discriminatoire. 
Certains se sont également plaints de 
l’utilisation de normes sanitaires pour 
bloquer les importations, en fournis-
sant peu de justifications objectives. 
Les analystes du TRALAC sont forcés 
de conclure que le commerce au sein 
de la ZLE SADC « intervient apparem-
ment sur la base de pouvoirs discré-
tionnaires et de réponses politiques 
ad hoc ».

Le problème de la non-mise en œuvre 
des engagements convenus n’est pas 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-ACP/Le-TRALAC-fait-etat-de-progres-inegaux-en-matiere-d-integration-commerciale-de-la-SADC
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http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Commerce-regional-ACP/SADC-des-progres-en-matiere-de-liberalisation-tarifaire-mais-beaucoup-moins-sur-les-BNT
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Commerce-regional-ACP/SADC-des-progres-en-matiere-de-liberalisation-tarifaire-mais-beaucoup-moins-sur-les-BNT
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http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Commerce-regional-ACP/SADC-des-progres-en-matiere-de-liberalisation-tarifaire-mais-beaucoup-moins-sur-les-BNT
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Commerce-regional-ACP/SADC-des-progres-en-matiere-de-liberalisation-tarifaire-mais-beaucoup-moins-sur-les-BNT
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nouveau, mais il a été mis en exergue 
à plusieurs reprises. À ce jour, cepen-
dant, les structures de la SADC ont 
été incapables de se décider sur la 
manière d’aborder les problèmes de 
non-mise en œuvre des engagements 
régionaux de politique commerciale. 
L’analyse du TRALAC a souligné la 
nécessité de disposer de processus 
d’arbitrage indépendants, spécifiques 
pour les litiges commerciaux. Il a été 
affirmé que l’absence de ces méca-
nismes et les problèmes de mise en 
œuvre ne font qu’alimenter le cynisme 
du secteur privé à l’égard du proces-
sus régional d’intégration commerciale. 
Cela semble avoir des implications 
importantes pour les négociations de 
ZLE tripartite.

Développements dans le COMESA

Des problèmes similaires à ceux de 
la ZLE SADC sont rencontrés dans le 
cadre de la ZLE COMESA. Ici aussi 
un traitement spécial est accordé, le 
Kenya ayant obtenu plusieurs prolon-
gations des sauvegardes spéciales 
pour le sucre (voir article Agritrade 
« Le Kenya obtient la prolongation 
des sauvegardes pour le sucre dans 
un contexte d’investissements étran-
gers », 20 novembre 2011). Dans cer-
tains secteurs, tels que les céréales 
(et même l’accès limité par des quotas 
pour le sucre sur le marché kényan), 
les concessions tarifaires du COMESA 
jouent un rôle important dans les déci-
sions d’achat de maïs, le Malawi et la 
Zambie étant devenus d’importants 
fournisseurs de maïs au Kenya.

Globalement, lorsqu’ils sont confrontés 
à un choix, les négociants ont montré 
une préférence pour l’exportation au 
titre de la ZLE du COMESA plutôt que 
de la ZLE de la SADC. Des règles d’ori-
gine plus simples sont jugées comme 
jouant un rôle à cet égard, même si les 
exigences de 35 % d’ajout de valeur du 
COMESA semblent freiner le dévelop-

pement du commerce intra-régional de 
certains produits (par ex. la farine de 
blé, étant donné que le blé constitue 
90 % de la valeur de la farine de blé). 
En Zambie, par exemple, certains se 
sont plaints du statut non originaire des 
exportations kényanes d’huile de palme 
comestible, les concessions tarifaires 
du COMESA n’étant pas appliquées. 
Cela pourrait avoir été un facteur 
influençant les décisions récentes d’une 
entreprise kényane d’établir une usine 
de transformation d’huile comestible en 
Zambie (voir article Agritrade « L’inves-
tissement régional dans la transforma-
tion des oléagineux au Rwanda », 1er 
octobre 2012). Cette interaction entre 
l’interprétation et l’application des 
engagements de politique commer-
ciale et les investissements étrangers 
constitue une dimension importante 
du commerce intra-régional. Ceci 
s’applique dans le contexte non seu-
lement du COMESA mais aussi de la 
CAE, la part déclinante du Kenya dans 
le commerce intra-CAE étant en partie 
liée aux décisions d’investissement au 
niveau régional prises par les entre-
prises kényanes qui, dans le secteur 
agroalimentaire, voient dans la mise en 
place de facilités locales une base plus 
saine pour le développement commer-
cial que les simples exportations.

L’utilisation des droits de douane pour 
stimuler l’investissement dans le sec-
teur alimentaire a été très débattue au 
Zimbabwe en 2012/13, le gouverne-
ment zimbabwéen examinant les droits 
de douane applicables à la farine de blé 
en vue de stimuler une relance de son 
secteur de transformation des céréales 
(voir article Agritrade « L’exemption des 
droits de douane sur la farine de blé 
au Zimbabwe remise en question »,  
6 août 2012).

S’agissant des contraintes SPS et de 
sécurité des denrées alimentaires qui 
pèsent sur le commerce, bien que 
les États membres du COMESA aient 

adopté le règlement sur l’application de 
mesures sanitaires et phytosanitaires 
et aient désigné le Laboratoire de tech-
nologie alimentaire à Maurice comme 
étant le laboratoire de référence régio-
nal pour la sécurité des denrées ali-
mentaires, des difficultés sont encore 
rencontrées dans les États membres 
pour «  transposer au niveau natio-
nal » les décisions prises à l’échelle 
du COMESA, et établir des méca-
nismes institutionnels efficaces pour 
leur application régulière et effective. 
La nécessité de disposer de mesures 
nationales efficaces pour opérationna-
liser la « carte verte » proposée par le 
COMESA, un système de certification 
des produits qui améliorerait le com-
merce de denrées alimentaires dans la 
région, est révélatrice à cet égard (voir 
article Agritrade « Des efforts visant à 
moderniser et harmoniser les normes 
de sécurité des denrées alimentaires 
sont en cours », 10 juin 2012).

Les problèmes de transposition cré-
dible des engagements régionaux en 
matière de normes SPS/sécurité des 
denrées alimentaires ne peuvent être 
dissociés des contraintes de capa-
cités institutionnelles et techniques 
au niveau national. Jusqu’à ce qu’un 
système de normes uniforme pour le 
contrôle de la conformité aux normes 
SPS/de sécurité des denrées alimen-
taires soit en place, les autorités natio-
nales sont susceptibles d’accorder la 
priorité aux mesures SPS/de sécurité 
des denrées alimentaires déterminées 
au niveau national, ce qui laisse libre 
cours au protectionnisme lorsque le 
système de prise de décision n’est pas 
transparent ou responsable. 

C’est en partie pour répondre à ce 
genre de problème que le ministre sud-
africain du commerce et de l’industrie a 
présenté en septembre 2012 une pers-
pective « pour l’intégration du dévelop-
pement régional » dans le cadre de la 
ZLE tripartite proposée.
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Développements dans la ZLE-T

L’approche de l’intégration du déve-
loppement régional adoptée par le 
ministre sud-africain du commerce 
« combine intégration de marché, 
développement de l’infrastructure 
transfrontalière au travers des Ini-
tiatives de développement spatial, 
et la coordination politique pour 
développer les filières industrielles 
régionales ». Dans le contexte de la 
ZLE-T, une importance particulière est 
attachée à la facilitation commerciale 
sur le plan de l’élaboration des règles 
(par ex. pour les règles d’origine et 
l’administration et la coopération 
douanières) et à la mise en œuvre, 
en particulier l’élimination des retards 
dans la circulation transfrontalière des 
marchandises. 

Il convient de reconnaître, cependant, 
que cela implique souvent pour les 
pays d’établir un équilibre entre enga-
gements régionaux et priorités natio-
nales en termes de repositionnement 
pour les différents États membres de 
leurs propres industries. Cela com-
plique grandement ce qui est souvent 
considéré comme un processus tech-
nique. Il s’agit là d’une question parti-
culièrement sensible dans le secteur 
alimentaire et agricole, compte tenu 
des préoccupations en matière de 
sécurité alimentaire (voir article Agri-
trade « L’intégration du développe-
ment : la priorité du développement 
du secteur agricole régional », 4 jan-
vier 2013).

Lors d’un atelier organisé par le sec-
teur privé au Rwanda en juillet 2012, 
une importance considérable a été 
attachée à consolider les processus 
d’intégration régionale avant d’appro-
fondir la ZLE tripartite. Le président-
directeur général de la Fédération 
du secteur privé du Rwanda s’est dit 
sceptique quant au fait que la CAE 
soit « suffisamment préparée à s’ou-

vrir pleinement à la concurrence du 
COMESA et de la SADC » (notamment 
l’Afrique du Sud). Cela étant dit, les 
entreprises rwandaises cherchent 
déjà à exploiter les instruments régio-
naux de facilitation commerciale (par 
ex. le Régime régional de garantie du 
transit sous douane du COMESA), 
pour pénétrer les marchés régionaux.

De la même manière, les représen-
tants du secteur privé tanzanien ont 
souligné l’importance d’une « bonne 
préparation » des négociations com-
merciales pour éviter que les plus 
petites économies ne se fassent 
«  engloutir par les plus grandes 
économies ». Dans cette optique, le 
renforcement de la CAE a été jugé 
comme étant la première priorité, en 
éliminant progressivement les bar-
rières non tarifaires (BNT) au com-
merce, en luttant contre les politiques 
contre-productives des États parte-
naires et en relevant le défi lié aux 
infrastructures déficientes.

Ce point de vue du secteur privé est-
africain est globalement conforme à 
l’approche sud-africaine émergente, 
en vertu de laquelle, d’après les ana-
lystes, « la priorité consiste à d’abord 
canaliser les rares ressources pour 
honorer les engagements existants (...) 
en essayant de les rendre aussi béné-
fiques que possible ». Cela implique 
de consolider la SACU en abordant 
les problèmes existants et en négo-
ciant ultérieurement la conclusion de 
la ZLE-T (voir article Agritrade « Mettre 
de l’ordre dans la CAE avant de pour-
suivre l’ALE tripartite  », 8 octobre 
2012).

Ce type d’approche transparaissait 
également dans l’examen de l’Institut 
zambien d’analyse et de recherche 
politiques (ZIPAR) sur le processus 
de ZLE-T. L’analyse exhorte le gou-
vernement zambien à « poursuivre la 
voie de la réforme tarifaire et de l’inté-

gration régionale », tout en identifiant 
clairement ses « intérêts offensifs et 
défensifs » au sein des négociations 
au travers d’un dialogue approfondi 
avec les parties prenantes zambiennes 
(voir article Agritrade « Mettre de l’ordre 
dans la CAE avant de poursuivre l’ALE 
tripartite », 8 octobre 2012).

Au-delà de l’Afrique du Sud, l’accent 
mis sur la résolution des problèmes 
de compétitivité sous-jacents avant de 
s’engager dans des initiatives d’inté-
gration commerciale plus générales 
est un thème commun à travers la 
région d’Afrique orientale et australe. 
La résolution de ces problèmes de 
compétitivité est considérée comme 
le seul moyen efficace d’empêcher que 
l’intégration régionale au niveau de la 
ZLE-T soit minée par des exclusions de 
produits trop nombreuses (en particu-
lier dans le secteur agroalimentaire).

« Toute intégration du com-
merce agricole devrait être 
accompagnée par la mise en  
place d’instruments pour 
améliorer les infrastructures 
et aider les pays affectés à 
entreprendre les ajustements 
de production nécessaires »

Globalement, il apparaît que l’idéal 
serait que l’intégration du commerce 
agricole soit accompagnée par la mise 
en place d’instruments pour amélio-
rer les infrastructures et aider les pays 
affectés à entreprendre les ajustements 
de production nécessaires. Toute une 
série d’initiatives sont en cours dans 
ce domaine, leur opérationnalisation 
efficace s’avérant cruciale.

Il s’agit là d’un aspect important du 
contexte pour le processus en cours 
de discussions techniques au sein des 
négociations de ZLE-T, qui avancent 
moins vite que prévu à l’origine.
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L’agriculture et les 
relations commerciales 
avec les pays tiers

Les relations commerciales 
agricoles avec l’UE

Les pays de la région d’Afrique orien-
tale et australe continuent d’être des 
marchés importants pour les produits 
alimentaires et agricoles de l’UE. En 
effet, l’importance du marché de 
l’Afrique du Sud pour les exportations 
alimentaires et agricoles a sensible-
ment augmenté depuis 2002, avec 
une croissance quatre fois supérieure 
à celle de la croissance des exporta-
tions vers les pays ACP, et deux fois 
et demie la croissance des exporta-
tions globales de produits alimen-
taires et agricoles de l’UE. Sur le total 
des exportations européennes vers 
l’Afrique du Sud, la valeur des produits 
alimentaires et agricoles a augmenté 
de 3,2 % à 5,5 %. 

« L’excédent du commerce ali-
mentaire et agricole de l’Afrique 
du Sud avec l’UE a chuté de 
1 378 millions € en 2002 à 
567 millions € en 2011 – tandis 
qu’environ 95 % des exporta-
tions alimentaires et agricoles 
de l’UE bénéficient d’un accès 
en franchise de droits sur le 
marché de la SACU » 

L’excédent du commerce alimentaire 
et agricole de l’Afrique du Sud avec 
l’UE a chuté de 1 378 millions € en 
2002 à 567 millions € en 2011. Au 
1er janvier 2012, l’Afrique du Sud et 
les membres de la SACU étaient les 
seuls pays ACP ayant un accord de 
libre-échange compatible avec l’OMC 
totalement en place. D’après le ministre 
sud-africain de l’agriculture, quelque 
95 % des exportations alimentaires 
et agricoles de l’UE bénéficient d’un 
accès en franchise de droits sur le 
marché de la SACU.

La valeur des exportations euro-
péennes de produits alimentaires et 
agricoles vers le Kenya a été multipliée 
par trois, mais partant d’un niveau 
bien plus faible, tandis que la valeur 
des exportations alimentaires et agri-
coles kényanes augmentait de 47,6 %. 
L’excédent du commerce de produits 
alimentaires et agricoles du Kenya avec 
l’UE est passé de 689 millions € en 
2002 à 939 millions € en 2011.

Les tendances qui se dessinent dans 
les exportations de produits alimen-
taires et agricoles de l’UE vers l’Afrique 
du Sud et le Kenya peuvent être inter-
prétées comme le signe de tendances 
plus générales dans le commerce des 
produits alimentaires et agricoles entre 
l’UE et l’Afrique orientale et australe.

Des problèmes particuliers se sont 
posés en 2012/13 du fait de l’augmen-
tation des exportations européennes 
de viande de volaille vers l’Afrique 
du Sud, après l’imposition de sauve-
gardes contre certaines exportations 
de viande de volaille du Brésil. À la fin 
2012, les exportations de viande de 
volaille de l’UE vers l’Afrique du Sud 
étaient six fois plus importantes que 
celles en 2010, les exportations de l’UE 
représentant pas moins de 36 % des 
importations sud-africaines de viande 
de volaille, contre à peine 4 % en 2009. 
L’Association sud-africaine de la volaille 
(SAPA) a réclamé une protection tari-
faire accrue, et une demande a été 
soumise à la Commission de l’admi-
nistration du commerce international 
(ITAC) pour des hausses tarifaires 
spécifiques (voir article Agritrade « Le 
débat politique sur la volaille s’inten-
sifie dans la SACU », 1er juillet 2013). 
D’après la SAPA, cependant, cela 
ne règlera pas le problème de l’aug-
mentation rapide des importations de 
viande en provenance de l’UE, compte 
tenu des dispositions du TDCA, et en 
conséquence « d’autres mesures » 
seront requises.

Une importance capitale est donc 
accordée à l’issue des négociations 
d’APE SADC-UE sur les dispositions 
de sauvegarde agricole. Cette question 
revêt une importance plus générale en 
Afrique orientale et australe, puisque 
des régions aussi éloignées que le nord 
de l’Ouganda craignent l’impact des 
importations de viande de volaille sur 
les producteurs nationaux (voir article 
Agritrade « Les importations de volaille 
vers l’Ouganda suscitent la contro-
verse », 13 janvier 2013).

En 2012/13, en vue de l’abolition pré-
vue des quotas de production de lait 
de l’UE, le secteur laitier danois a 
manifesté un intérêt pour les marchés 
laitiers en Afrique de l’Est, compte tenu 
de la nécessité de trouver un débou-
ché commercial au-delà de l’UE à la 
production laitière en hausse (voir inter-
view Agritrade avec Peter Helk, direc-
teur de la Confédération de l’industrie 
danoise, « Perspective danoise sur 
l’investissement dans le développe-
ment du secteur laitier africain », 24 
février 2013, et article Agritrade « La 
fin des quotas laitiers génère un intérêt 
plus marqué des laiteries européennes 
pour les marchés étrangers », 4 mars 
2013). Il convient encore de déterminer 
si cela impliquera des investissements 
locaux en association avec les entre-
prises existantes, un investissement 
direct étranger dans la transforma-
tion laitière liée aux exportations de 
lait écrémé en poudre (au travers de 
projets clés en main), ou simplement 
une augmentation des exportations de 
produits laitiers.

Les sucreries basées dans l’UE ont 
continué à jouer un rôle dans l’ex-
pansion de la production de sucre 
en Afrique orientale et australe en 
2012/13. Illovo, la plus grande sucrerie 
régionale appartenant à l’UE, a déclaré 
une augmentation de 14 % de la pro-
duction de sucre, un accroissement 
de 41 % des bénéfices d’exploitation 
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et une hausse des dividendes de 44 % 
en mai 2013. La valeur des actions 
d’Illovo a progressé de 28 % au cours 
de l’année jusque mai 2013. Tout cela 
est intervenu malgré la hausse des 
coûts des intrants et la chute des 
cours sucriers mondiaux (voir article 
Agritrade « Craintes concernant l’avenir 
des exportations de sucre ACP avec 
l’annonce des excellents résultats des 
sucreries d’Afrique australe », 7 juillet 
2013).

Une question cruciale en 2013/14 et 
au-delà sera la mesure dans laquelle 
les cours sucriers mondiaux plus bas 
se traduiront par des revenus plus 
faibles pour les producteurs de canne 
à sucre en Afrique orientale et australe. 

Une question supplémentaire qui se 
pose en ce qui concerne la filiale d’Il-
lovo, Zambia Sugar, a trait à la mise en 
place d’un niveau équitable de taxes 
locales, alors que des informations font 
état d’impôts à payer à l’État zambien 
d’un montant estimé à seulement 
90 000 $US par an depuis 2007. 

« L’UE a durci son application 
des règlements SPS et de 
sécurité des denrées alimen-
taires en 2012/13 » 

L’UE a durci son application des règle-
ments SPS et de sécurité des denrées 
alimentaires en 2012/13. Il s’agit là 
d’une source de préoccupation crois-
sante, puisque ces mesures affectent 
les principaux secteurs d’exportation 
de produits alimentaires et agricoles 
en Afrique orientale et australe. En jan-
vier 2013, « plus d’un cinquième des 
exportations de légumes du Kenya vers 
le marché européen ont été rejetées 
en janvier après qu’on a retrouvé des 
traces d’un produit chimique interdit », 
le diméthoate. Cela faisait suite à une 
réduction de 90 % du niveau de rési-
dus autorisés à 0,02 partie par million 
(voir article Agritrade « Les nouvelles 

limites maximales de résidus de l’UE 
touchent les exportations de légumes 
du Kenya », 28 avril 2013). Les petits 
producteurs sont particulièrement 
affectés. D’après des informations de 
presse, les ventes à l’exportation de 
certains groupes de producteurs vers 
l’UE ont chuté de 92 % après l’intro-
duction de contrôles plus stricts (voir 
article Agritrade « L’approbation SPS 
ouvre le marché américain aux expor-
tations kényanes de haricots verts », 
19 août 2013).

Dans le cas de l’Afrique du Sud, l’UE a 
durci les contrôles sur les interceptions 
de la maladie des taches noires des 
agrumes, le nombre maximum d’inter-
ceptions autorisées étant de cinq par 
saison. Il s’agit là d’une source de pré-
occupation puisque, d’après la Citrus 
Growers’ Association d’Afrique orien-
tale, il n’y a pas eu de saison sans au 
moins 12 interceptions. La cinquième 
interception est survenue à la fin août 
2013. Après des consultations subsé-
quentes, des restrictions ont été impo-
sées aux importations de citrons des 
zones où les épisodes de la maladie 
des taches noires des agrumes ont 
été découverts. Voir articles Agritrade 
« Le durcissement des contrôles sur 
la maladie des taches noires des 
agrumes pourrait poser des défis à la 
filière sud-africaine », 28 avril 2013, et 
« Un cinquième cas de la maladie des 
taches noires détecté sur les exporta-
tions d’agrumes d’Afrique du Sud vers 
l’UE », 7 octobre 2013.) 

Des problèmes similaires se sont 
posés dans le secteur du bétail, la CE 
modifiant la base pour la traçabilité de 
la séparation du bétail conforme et non 
conforme à l’UE, bien qu’il n’y ait eu 
aucun changement dans les conditions 
de production sous-jacentes et dans le 
statut de la maladie pour la production 
de bœuf en Namibie depuis que les 
exportations ont commencé en 1992. 
(Ceci contraste avec la situation dans 

le Botswana voisin, où des épidémies 
régulières de fièvre aphteuse ont mené 
à l’imposition fréquente d’interdictions 
d’importation par l’UE). En Namibie, 
cela menace d’exclure des chaînes 
d’approvisionnement du marché de 
l’UE les éleveurs de bovins des zones 
communales (voir article Agritrade 
« Les implications commerciales des 
exigences SPS de l’UE entravent le 
développement des approvisionne-
ments de bœuf des petits producteurs 
en Namibie », 4 mai 2013.)

L’annonce de la CE en mai 2013 de 
propositions visant à réviser les règle-
ments sur le contrôle de l’alimentation 
humaine et animale est étroitement 
liée aux difficultés et à la hausse des 
coûts pour desservir les marchés de 
l’UE pour les produits alimentaires et 
agricoles. Des contrôles obligatoires et 
plus fréquents seraient mis en œuvre 
et une transition vers un recouvrement 
total des coûts des inspections serait 
entamée. Les propositions actuelles 
de la CE « incluent des mesures détail-
lées pour le calcul des cotisations », 
y compris une exemption obligatoire 
du paiement des cotisations pour 
les micro-entreprises, mais pas des 
contrôles. Cette exemption a été 
incluse en reconnaissance de l’impact 
que ces cotisations pourraient avoir sur 
la compétitivité des micro-entreprises 
(voir article Agritrade « Les nouveaux 
contrôles des denrées alimentaires 
et de l’alimentation animale incluront 
le plein recouvrement des coûts », 7 
juillet 2013).

« Des contrôles SPS/de sécu-
rité des denrées alimentaires 
plus stricts de l’UE ouvrent 
la voie à une exploration plus 
active de marchés alternatifs »

L’émergence de contrôles SPS/de 
sécurité des denrées alimentaires 
plus stricts de l’UE, conjuguée à une 
demande stagnante en Europe, ouvre
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la voie à une exploration plus active de 
marchés alternatifs dans les régions 
du monde affichant la croissance la 
plus rapide, y compris les marchés afri-
cains pour certains produits (par ex. les 
exportations de pommes d’Afrique du 
Sud – voir article Agritrade « Le sec-
teur sud-africain des fruits d’arbres à 
feuilles caduques entame une diversi-
fication des marchés », 29 juillet 2013).

C’est dans ce contexte que le proces-
sus de négociations d’APE en Afrique 
orientale et australe doit être envisagé.

S’agissant des relations commerciales 
avec l’UE, les gouvernements d’Afrique 
orientale et australe opèrent en vertu 
d’accord commerciaux distincts. 
Quatre pays (Maurice, Seychelles, 
Zimbabwe et Madagascar) ont signé 
leurs APE intérimaires et commencé 
la pleine mise en œuvre le 1er janvier 
2013. Cinq pays (Afrique du Sud, Bots-
wana, Lesotho, Namibie et Swaziland) 
ont maintenant pratiquement totale-
ment mis en œuvre les engagements 
d’élimination tarifaires contenus dans 
l’ACDC Afrique du Sud-UE. Un ALE 
compatible avec l’OMC est maintenant 
totalement en place, qui s’applique de 
facto à l’ensemble du territoire de la 
SACU (voir entretien Agritrade avec M. 
Xavier Carim, directeur général adjoint 
de la division Commerce internatio-
nal et économie du département du 
Commerce et de l’industrie d’Afrique 
du Sud, « La dimension agricole des 
négociations APE entre le groupe APE 
de la SADC et l’UE », 30 juin 2013). 

Bien que les négociations se pour-
suivent pour un APE SADC-UE com-
plet, des progrès substantiels ont déjà 
été accomplis. Le nombre de disposi-
tions juridiques non résolues a semble-
t-il été réduit de 30 à seulement une 
poignée. Ces questions non résolues, 
cependant, ont principalement trait à 
l’agriculture. Parmi celles-ci :

	� l’ampleur de l’ouverture supplémen-
taire du marché de l’UE à l’Afrique du 
Sud (le traitement de 4 produits sur 
21 étant toujours en suspens) ;  

	� l’ampleur de l’accès réciproque sup-
plémentaire au marché de la SACU 
pour les exportations alimentaires et 
agricoles de l’UE ; 

	� les dispositions spécifiques à inclure 
dans une clause de sauvegarde 
agricole ;  

	� les questions relatives aux règles 
d’origine, en particulier les disposi-
tions de cumul ; 

	� le traitement des taxes à l’exportation.

Au niveau de la CAE, les négociations 
se sont poursuivies en 2012/13 pour 
la finalisation du processus d’APE, des 
progrès étant signalés dans les dispo-
sitions agricoles et de coopération au 
développement. Aucun accord n’a été 
conclu sur les dispositions en matière 
de taxes à l’exportation et sur le cumul 
intégral dans le cadre des règles d’ori-
gine. En avril 2013, le secrétaire per-
manent au commerce du Kenya s’est 
dit optimiste, précisant que le nombre 
de questions non résolues dans les 
négociations d’APE CAE-UE ne cessait 
de diminuer. Il a fait valoir que, « sur la 
coopération économique et le déve-
loppement, un accord a été obtenu sur 
80 pour cent des points. L’agriculture 
en est à 90 pour cent, les règles d’ori-
gine à 90 pour cent et les questions en 
suspens en matière d’accès au marché 
à plus de 90 pour cent ». 

Après les élections kényanes, le vice-
président a annoncé qu’il s’attendait à 
ce qu’un accord garantissant un accès 
à long terme du Kenya au marché de 
l’UE soit conclu dans les deux pro-
chains mois. Certains États membres 
de la CAE craignent l’éventualité d’une 
action unilatérale, puisque,  « en vertu 

de la loi sur la gestion douanière en 
Afrique de l’Est, les négociations com-
merciales requièrent généralement 
une action coordonnée de cinq États 
membres ». 

Dans les pays les moins avancés 
(PMA) d’Afrique orientale et australe 
bénéficiant d’un accès en franchise de 
droits et de contingents sur le marché 
de l’UE au titre de l’initiative Tout sauf 
les armes (TSA), le Malawi a annoncé 
en octobre 2012 qu’il envisageait 
d’achever le processus d’APE. Des 
représentants de la Confédération des 
chambres de commerce et d’industrie 
du Malawi (MCCCI), cependant, affir-
ment que « la capacité commerciale 
dans les pays ACP n’est pas suffisam-
ment développée pour affronter la réa-
lité de l’ouverture des marchés » (voir 
article Agritrade « Le gouvernement 
du Malawi entend signer un APE inté-
rimaire », 16 décembre 2012). 

S’agissant d’un APE complet englobant 
tous les pays de la région d’Afrique 
orientale et australe, les progrès ont 
été décrits par le South Centre comme 
« très lents », avec plusieurs questions 
non résolues, y compris celles liées à 
l’utilisation des taxes à l’exportation, 
aux règles d’origine, aux sauvegardes 
agricoles spéciales, à la clause de la 
Nation la plus favorisée (NPF), aux 
prestations de services du Mode 4 
(la libre circulation de la main-d’œuvre 
liée à la fourniture de services), et aux 
dispositions d’aide au développement. 

Le développement le plus important en 
2012/13 lié aux négociations d’APE en 
cours était la conclusion du processus 
de « trilogue » de l’UE, qui a fixé le 1er 
octobre 2014 comme échéance du 
règlement d’accès au marché (RAM) 
1528/2007, lequel a fourni à titre pro-
visoire un accès en franchise de droits 
et de contingents au marché de l’UE 
pour les pays ACP qui avaient para-
phé un APE intérimaire (voir article 
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Agritrade « Le Parlement européen 
entend approuver l’échéance du 1er 
octobre 2014 proposée par le “tri-
logue” pour la conclusion du proces-
sus d’APE », 6 avril 2013). L’expiration 
du RAM 1528/2007 mettra fin à l’accès 
en franchise de droits sur le marché 
de l’UE pour les non-PMA n’ayant pas 
conclu de processus d’APE au 1er 
octobre 2014.

Relations commerciales agri-
coles avec les États-Unis 

« Le secteur agricole profite 
très peu de l’AGOA »

Concernant le commerce agricole 
avec les États-Unis, un examen de la 
loi AGOA (African Growth and Oppor-
tunity Act) par la Brookings Institution 
a révélé que le secteur agricole profite 
très peu de l’AGOA (les produits agri-
coles représentent moins de 1 % des 
exportations AGOA), étant donné les 
limites contingentaires, l’ampleur des 
exclusions de produits et les exigences 
SPS américaines. Le rapport a appelé 
à ce que le gouvernement américain 
consente davantage d’efforts pour 
supprimer ces limitations sur les béné-
fices de l’AGOA dans le secteur agri-
cole, et a également plaidé pour une 
plus grande harmonisation de l’AGOA 
avec la loi « Increasing American Jobs 
through Greater Exports to Africa Act »  
(loi sur la promotion de l’emploi aux 
États-Unis par le biais des exporta-
tions vers l’Afrique (voir article Agritrade  
« La loi américaine “African Growth and 
Opportunity Act” doit faire davantage 
pour l’agriculture », 27 août 2012).

En 2012/13, certains développements 
sont intervenus dans le commerce 
agricole avec les États-Unis. L’Afrique 
du Sud a continué à développer et à 
consolider les exportations d’agrumes 
(oranges) avec les États-Unis (depuis 
2009, les volumes d’exportation ont 
augmenté de 34,5 %, avec une ten-

dance à la hausse constante), de plus 
en plus de zones de production ayant 
été classées comme dépourvues 
de la maladie des taches noires des 
agrumes. Compte tenu des approches 
différentes de l’UE et des États-Unis 
pour le contrôle de la maladie des 
taches noires des agrumes, le lance-
ment de négociations UE-États-Unis 
sur l’harmonisation de la conception 
et de la mise en œuvre des normes 
SPS dans le contexte du Partena-
riat transatlantique de commerce et 
d’investissement a des conséquences 
importantes non seulement pour les 
exportations d’agrumes mais aussi 
pour toute une série d’autres expor-
tations agricoles.

En mai 2013, le Kenya a obtenu l’ap-
probation SPS pour l’exportation de 
haricots verts en direction du mar-
ché américain, ouvrant de nouvelles 
opportunités de marché pour les 
exportateurs kényans. D’après des 
informations de presse, cependant, les 
États-Unis pourraient essayer de limi-
ter l’accès aux haricots verts kényans, 
étant donné les effets potentiels des 
exportations kényanes sur les produc-
teurs américains (voir article Agritrade 
« L’approbation SPS ouvre le marché 
américain aux exportations kényanes 
de haricots verts », 19 août 2013). Cela 
peut expliquer pourquoi la couverture 
agricole de l’AGOA est actuellement 
limitée.

S’agissant des négociations commer-
ciales, les ministres de la CAE et le 
représentant commercial américain 
Ron Kirk ont conjointement décidé en 
juin 2012 « de viser un nouveau par-
tenariat de commerce et d’investisse-
ment entre les États-Unis et la Commu-
nauté d’Afrique de l’Est », fondé sur les 
relations existantes en matière de com-
merce et d’investissement. Ceci a été 
suivi par la signature de l’accord-cadre 
de commerce et d’investissement entre 
les États-Unis et l’Afrique du Sud à la 

mi-juin 2012. Parmi les domaines de 
coopération mis en avant, figurent les 
mesures anti-dumping, les questions 
SPS, l’énergie, les infrastructures et 
l’investissement. Aucune de ces ini-
tiatives n’implique le lancement de 
négociations d’ALE complets.

Relations commerciales agri-
coles avec l’Asie

Le potentiel commercial des marchés 
asiatiques suscite de l’intérêt en Afrique 
orientale et australe. Selon le ministre 
de l’agriculture sud-afr icain, les 
exportations de produits agricoles se 
tournent de plus en plus vers l’Asie aux 
dépens de l’Europe. Ainsi, les expor-
tations à destination de l’Asie sont 
passées de 10 milliards de rands en 
1996 à 48 milliards de rands en 2011. 
Cette tendance devrait se confirmer à 
l’avenir (voir article Agritrade « Accords 
commerciaux et déplacement des flux 
commerciaux agricoles de l’Afrique du 
Sud », 8 octobre 2012). 

Cependant, si les marchés d’expor-
tation non traditionnels gagnent en 
importance pour certains exporta-
teurs agroalimentaires sud-africains, 
ils restent relativement modestes com-
parés au marché traditionnel européen. 
En effet, malgré la diversification des 
marchés encouragée par les exporta-
teurs, les marchés traditionnels euro-
péens ne sont pas pour autant négli-
gés. Ainsi, des initiatives de marketing 
ciblées sont mises en place dans cer-
tains secteurs clés afin de consolider 
leur part de marché. 

Ce constat se ressent dans toute 
l’Afrique orientale et australe. Tandis 
que les exportateurs de café d’Afrique 
orientale ont fait de gros efforts en 
matière de diversification des marchés 
au cours de la saison 2012/13, la part 
du marché européen traditionnel dans 
les exportations totales de la Tanzanie 
est passée de 32,63 % en 2011/2012 
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à 50,70 % cette saison. Dans le même 
ordre d’idées, les principaux marchés 
européens représentent toujours 
70,10 % des exportations de café 
kenyan (voir article Agritrade « Bonnes 
performances dans le secteur du café 
de la CAE malgré une contraction des 
prix mondiaux », 29 juillet 2013). Ces 
chiffres laissent supposer que, même 
pour les marchandises en vrac comme 
le café, la diversification des mar-
chés reste complexe, même dans un 
contexte de chute des prix mondiaux 
et de demande européenne en berne.

« Le plus important défi pour 
le secteur agroalimentaire est 
d’obtenir les approbations 
SPS »

Plusieurs problèmes se posent dans le 
développement des exportations vers 
les marchés asiatiques ; le plus impor-
tant pour le secteur agroalimentaire est 
d’obtenir les approbations SPS. L’octroi 
de préférences tarifaires et l’identifi-
cation des partenaires commerciaux 
(voir article Agritrade « L’ouverture du 
marché chinois aux exportations de 
viande kényanes pourrait tomber à 
point nommé », 8 octobre 2012) ne 
donneront rien si les approbations 
SPS ne sont pas obtenues. Malgré 
l’annonce d’un meilleur traitement tari-
faire pour les exportations zambiennes 
vers la Chine en décembre 2012 (voir 
article Agritrade « Une augmentation 
de l’accès en franchise de droits de la 
Zambie au marché chinois est annon-
cée », 18 février 2013), ce traitement 
préférentiel n’aura aucun impact sur 
le secteur agroalimentaire à moins que 
des protocoles spécifiques d’expor-
tations agricoles soient accordés et 
rendus opérationnels. 

En août 2012, la Namibie a manifes-
tement fait des progrès en la matière 
en invitant une délégation de l’Admi-
nistration générale chinoise de la sur-
veillance de la qualité, de l’inspection 

et de la quarantaine (AQSIQ) dans le 
cadre de la procédure finale de l’ap-
probation SPS (voir article Agritrade 
« Perspectives pour les exportations de 
bœuf namibien vers la Chine », 4 jan-
vier 2013). Cependant, même lorsque 
les protocoles SPS sont en place, il 
ne faut pas oublier que la structure de 
la demande asiatique et les chemins 
rentables vers ces marchés sont sou-
vent bien différents de ceux qui sont 
familiers aux exportateurs régionaux au 
travers de leur expérience européenne. 
Dans ces circonstances, l’identifica-
tion d’opportunités commerciales à 
plus forte valeur ajoutée que celles 
disponibles sur d’autres marchés est 
un facteur déterminant et crucial pour 
le lancement des exportations. L’éta-
blissement d’un réseau marketing et 
de distribution est également capital.

Il convient en outre de garder à l’esprit 
qu’il n’est pas toujours simple de se 
repérer sur les marchés asiatiques, 
plus particulièrement quand l’élé-
ment fondamental de la politique de 
développement consiste à détermi-
ner la manière de capitaliser sur la 
demande croissante des consomma-
teurs asiatiques afin de transformer 
l’engagement structurel des secteurs 
agroalimentaires ACP dans l’économie 
mondiale. Cela n’est pas aussi simple 
en raison notamment du fait que l’ex-
pansion rapide des exportations de 
l’Afrique du Sud vers la Chine a été 
calquée, sous une forme exagérée, sur 
le profil d’exportations dépendant des 
produits primaires qui caractérisait les 
premières relations commerciales avec 
l’UE et les États-Unis (voir article Agri-
trade « Le rôle croissant de la Chine 
dans le commerce africain », 13 mai 
2012).

Si les négociations commerciales 
Afrique du Sud-Inde ont pris de l’am-
pleur en 2012, mi-2013, ces négocia-
tions étaient toujours en cours, la date 
fixée pour la conclusion d’un accord 

ayant été repoussée à la fin de l’année 
2013. Ce retard se produit malgré un 
éventail restreint de produits visés 
dans ces négociations. Les analystes 
de l’Institut sud-africain des affaires 
internationales (SAIIA) considèrent 
qu’un accord ne devrait pas avoir 
d’impact significatif sur les exporta-
tions sud-africaines, en raison de la 
réglementation stricte en vigueur sur 
le marché indien. En revanche, il n’en 
va pas de même pour les importations 
dans la SACU. L’analyse de mai 2012 
du TRALAC concernant la demande 
d’ouverture du marché indien a révélé 
que 8,8 % des 1 022 lignes tarifaires 
faisant l’objet d’une demande de 
réduction portent sur des produits ali-
mentaires et agricoles. Les droits de 
douane moyens dans ces domaines 
sont parmi les plus élevés, de 10 % à 
24,7 % (voir article Agritrade « Accords 
commerciaux et déplacement des flux 
commerciaux agricoles de l’Afrique du 
Sud », 8 octobre 2012).

En 2012/13, l’Inde a mis sur pied un 
groupe d’étude mixte en coopéra-
tion avec le COMESA « pour exami-
ner l’éventualité d’un pacte de libre-
échange », tandis que le gouvernement 
indien cherchait également à négocier 
un APE complet avec Maurice.

Relations commerciales agri-
coles avec le Brésil

Le rôle majeur joué par le Brésil dans 
les marchandises agricoles inter-
nationales présentant un intérêt en 
termes de production pour les éco-
nomies d’Afrique australe et orientale 
complique grandement l’élaboration 
d’accords commerciaux et le dévelop-
pement de flux commerciaux agricoles. 
C’est le cas, en particulier, dans le sec-
teur sensible du sucre, où les droits 
NPF au sein du marché SACU ont 
malgré tout permis l’entrée du sucre 
brésilien.
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En 2012/13, toutefois, les difficultés 
sous-jacentes en termes de concur-
rence qu’ont connues les exportateurs 
brésiliens dans le secteur agroalimen-
taire se sont illustrées de manière frap-
pante dans le commerce de la volaille 
avec l’Afrique du Sud. Des mesures 
de sauvegarde ont été instaurées à 
l’encontre des exportations brési-
liennes de morceaux de volaille devant 
la montée en flèche des importations 
(de 206 000 tonnes en 2009 à envi-
ron 368 000 tonnes en 2012, avec une 
prévision de 395 000 tonnes en 2013). 
Elles ont été retirées à la suite de pro-
testations et de menaces brésiliennes 
d’une action à l’OMC (voir article Agri-
trade « L’Afrique du Sud désamorce 
le conflit à l’OMC sur la volaille bré-
silienne », 18 février 2013), dans le 
contexte d’une éventuelle hausse des 
droits de douane généraux aux pla-
fonds consolidés. 

L’importance du Brésil dans le com-
merce des produits agricoles a donc 
grandement compliqué le processus 
bilatéral des négociations, malgré 
les appels à une intensification de la 
coopération entre le Brésil, la Rus-
sie, l’Inde, la Chine et l’Afrique du 
Sud (BRICS). Ces appels proposaient 
notamment la création d’un accord de 
libre-échange pour que ces économies 
puissent mieux se faire entendre sur 
les grandes questions économiques 
mondiales (voir article Agritrade « La 
Chine appelle à une coopération com-
merciale plus étroite parmi les BRICS », 
22 juillet 2013).

Le Brésil développe également des 
liens solides avec la région d’Afrique 
orientale et australe par le biais de 
l’Angola, une destination cruciale pour 
les exportations brésiliennes de volaille 
et de sucre.

3. �Débats et  
enjeux politi-
ques actuels

Intégrer la transparence 
et la responsabilité 
dans l’utilisation des 
instruments de politique 
commerciale agricole

Étant donné l’utilisation fréquente des 
instruments de politique commerciale 
agricole en Afrique orientale et aus-
trale, la première étape essentielle 
consiste à établir des règles claires 
et transparentes régissant leur usage. 
Cela est capital si l’on veut éviter que 
les mesures de politique commerciale 
agricole convenues ne se muent en un 
protectionnisme ouvert, soutenant des 
pratiques inefficaces. 

Dans certains cas, il sera nécessaire 
d’instaurer de nouvelles structures et, 
dans d’autres contextes institutionnels, 
il faudra renforcer les structures exis-
tantes, devant lesquelles un recours 
pourra être introduit concernant l’uti-
lisation opaque et arbitraire des outils 
de politique commerciale agricole 
autorisés, les décisions des organes 
d’arbitrage liant les parties concernées. 
Cette approche plus pragmatique per-
mettra peut-être de mettre un terme à 
l’utilisation arbitraire, et avec des effets 
de distorsion des échanges, de toute 
une série d’instruments de politique 
commerciale agricole. 

La mise en place de ce type d’organes 
sur une base géographique la plus 
large possible peut s’avérer avanta-
geuse, afin d’échapper aux limites 
imposées par les inquiétudes du genre 
« Big Brother » émergeant dans de plus 
petits groupes économiques dans les-
quels un État se révèle particulièrement 
dominant.

Établir un cadre réglemen-
taire pour promouvoir les  
investissements structu-
rels

Les mesures prises par les pouvoirs 
publics peuvent potentiellement jouer 
un rôle décisif, en déterminant dans 
quelle mesure l’intérêt commercial 
grandissant de l’UE pour le secteur 
laitier d’Afrique orientale se traduira par 
des investissements structurels pour 
le développement du secteur, en lien 
avec l’augmentation de la production 
de lait locale. Les politiques mises en 
place devront prendre en compte cet 
aspect important dans les années à 
venir.

Renforcer le fonctionne- 
ment des chaînes d’appro- 
visionnement du sucre

Les mesures prises par les pouvoirs 
publics peuvent potentiellement jouer 
un rôle décisif, en déterminant dans 
quelle mesure la baisse des prix 
mondiaux du sucre se traduira par 
une diminution des recettes des pro-
ducteurs de canne à sucre en Afrique 
orientale et australe. Parmi les pro-
blèmes susceptibles de se poser, et 
pour lesquels la réglementation gou-
vernementale pourrait jouer un rôle 
pour renforcer le fonctionnement des 
chaînes d’approvisionnement du sucre, 
figurent :

	� la détermination des sources de reve-
nus qui doivent être incluses dans la 
mise en commun des revenus à par-
tager entre producteurs et broyeurs ;

	� la fixation de la base de calcul des 
déductions à opérer (par ex. le coût 
du transport du sucre non raffiné 
vers le marché) dans la mise en 
commun des revenus, avant de par-
tager les recettes entre broyeurs et 
producteurs ;
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	� la base déterminant le partage 
des recettes entre broyeurs et 
producteurs ;

	� l’établissement de mécanismes trans-
parents pour la formation des prix 
dans les transactions entre broyeurs, 
négociants et raffineurs, en particulier 
dans le cadre de transactions avec 
« une seule famille d’entreprises ».

Ces questions pourraient nécessiter 
une réponse commune des gouver-
nements aux enjeux politiques liés au 
renforcement du fonctionnement des 
chaînes d’approvisionnement du sec-
teur du sucre.

Établir un dialogue sur 
l’application des normes 
et les mesures de 
recouvrement des coûts

Vu l’importance de la base pour l’appli-
cation des mesures SPS et de sécu-
rité alimentaire aux flux commerciaux 
réels, il semblerait nécessaire d’établir 
des structures de dialogue plus effi-
caces sur la base opérationnelle pour 
l’application des normes et des dispo-
sitions réglementaires de base. Un dia-
logue devrait également être instauré 
concernant la base pour l’imposition 
de frais d’inspection. Une approche 
différentielle pour l’imposition de frais 
d’inspection, établie sur les propres 
exceptions de l’UE pour les micro-
entreprises, pourrait potentiellement 
prolonger les préférences des pays 
ACP dans un contexte de démantè-
lement tarifaire.

En complément, il semblerait utile de 
développer des approches régionales 
communes afin d’établir et de renfor-
cer les capacités institutionnelles de 
la région à se conformer aux normes 
SPS et de sécurité alimentaire en 
constante évolution (depuis les for-
mations jusqu’à la gestion transfron-
talière des ravageurs et des maladies, 

en passant par le développement 
coordonné des capacités de labora-
toire). Ces approches communes per-
mettraient de faciliter l’établissement 
d’initiatives de marketing régionales 
dans des secteurs avantageux sur le 
plan commercial.

Surveiller les implications 
de l’harmonisation des  
normes pour les expor-
tateurs actuels

Il est admis que tout processus d’har-
monisation des normes UE-États-Unis 
aurait des conséquences sur le sys-
tème mondial d’élaboration de normes 
de produits. Dès lors, il serait judicieux 
pour les associations d’exportateurs 
ACP concernées de surveiller ce genre 
de processus. L’harmonisation des 
normes pourrait soit aider, soit freiner 
les exportateurs d’Afrique orientale 
et australe, en fonction des types de 
changements introduits par les autori-
tés européennes ou américaines.

Une forte priorité des deux prochaines 
années serait donc de garantir que les 
inquiétudes des exportateurs régio-
naux seront bien prises en considéra-
tion dans le cadre de l’harmonisation 
des normes UE-États-Unis, à mesure 
que les négociations se poursuivent et 
s’intensifient. Il est hors de question de 
ne pas tenir compte de ce processus, 
étant donné que, dans certains sec-
teurs, cette harmonisation des normes 
pourrait donner lieu à une fermeture 
du marché, ou du moins augmenter 
de manière drastique les coûts de la 
desserte des marchés établis.

Développer au plan 
sectoriel des stratégies 
régionales communes 
orientées vers les 
marchés asiatiques

Vu l’ampleur de la demande du mar-
ché asiatique (plus particulièrement 

en Chine), il y a peu de risques que 
les fournisseurs africains se fassent 
concurrence sur ce marché, ce qui 
laisse penser que les possibilités de 
développer des stratégies marketing 
communes pour pénétrer les mar-
chés asiatiques et s’y repérer sont 
nombreuses. Il y a ainsi un besoin de 
développer, le cas échéant, des straté-
gies marketing régionales spécifiques 
aux secteurs afin de promouvoir les 
exportations vers les marchés non tra-
ditionnels. Cela suppose également 
une collaboration plus étroite à l’échelle 
régionale sur les produits marketing 
dans les marchés traditionnels, si l’on 
veut maintenir les recettes pendant les 
périodes de récession économique.

Assurer des consultations 
efficaces sur les nouveaux 
accords commerciaux 
avec les économies émer-
gentes

Des analyses et des consultations 
détaillées sur l’impact probable des 
concessions tarifaires à accorder aux 
économies émergentes dans le cadre 
des nouveaux accords commerciaux 
seront nécessaires dans l’ensemble 
de l’Afrique orientale et australe, afin 
que les efforts pour promouvoir un 
libre-échange plus large pour les pro-
duits alimentaires et agricoles dans 
le contexte de la ZLE-T proposée ne 
soient pas vains.
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Avec des cours mondiaux du sucre plus 
élevés que les niveaux depuis 2009, le 
marché sucrier de l’UE n’a pas fonctionné 
comme prévu au cours de la période 
post-réforme. 

« Le marché sucrier de l’UE n’a 
pas fonctionné comme prévu  
au cours de la période post- 
réforme »

À certains moments, les cours mondiaux 
ont été plus élevés que les cours euro-
péens. Ceci, conjugué à la réglementa-
tion du marché sucrier de l’UE, a généré 
des déficits sucriers sur le marché de l’UE 
depuis 2010/11. Ces déficits ont pesé 
assez lourdement sur les raffineurs tradi-
tionnels de sucre de canne brut. Au cours 
de la période post-réforme, les sucre-
ries européennes ont investi dans une 
nouvelle capacité de raffinage de canne 
à sucre brut de près de 1,85 million de 
tonnes. Ces « co-raffineurs » bénéficient 
actuellement d’avantages comparatifs 

par rapport aux raffineurs traditionnels 
de sucre de canne.

La Commission européenne (CE) a été 
vivement critiquée par les utilisateurs 
de sucre industriels et les raffineurs tra-
ditionnels pour sa gestion du régime 
sucrier actuel, et ceux-ci ont réclamé 
des réformes supplémentaires. Bien que 
l’abolition des quotas transfère invariable-
ment la production de betterave vers les 
zones de production à plus faible coût, 
en améliorant la compétitivité globale des 
prix, certains gouvernements de l’UE ont 
été peu enclins à abolir les quotas avant 
2020. 

En supposant une abolition des quotas 
de production en 2015, un document de 
travail de la Commission a estimé que 
cela entraînerait :

	� une chute des prix de la betterave 
sucrière et du sucre blanc « en dessous 
des prix de soutien actuels » ; 
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	� une augmentation de 6,9 % des 
exportations de sucre de l’UE ; 

	� une réduction de 4,7 % des importa-
tions de sucre de l’UE.   

L’alternative pourrait être une accumu-
lation des stocks de sucre dans l’UE. 
Une telle situation d’accumulation de 
stocks pourrait être encore compliquée 
par une révision des objectifs de l’UE 
en matière de biocarburants qui, en 
fonction des modifications spécifiques 
apportées aux critères de durabilité 
au titre de la directive sur les énergies 
renouvelables (DER), pourrait débou-
cher sur des importations plus élevées 
de bioéthanol ou sur l’utilisation accrue 
de betterave sucrière pour la produc-
tion d’éthanol. 

Cela pourrait soit compliquer, soit 
simplifier les efforts de la CE visant à 
établir un « cadre modernisé d’instru-
ments de gestion du marché » dans 
le secteur sucrier. Néanmoins, tout 
cadre modernisé de gestion du marché 
est susceptible d’inclure des filets de 
sécurité plus efficaces pour les pro-
ducteurs de betterave sucrière de l’UE 
et un élargissement des mesures poli-
tiques pour renforcer le fonctionnement 
des chaînes d’approvisionnement du 
secteur sucrier. 

Le 1er octobre 2012, toutes les garan-
ties de prix minimum pour les impor-
tations de sucre des pays ACP ont été 
abolies. Toutefois, ces garanties de prix 
minimum étaient devenues de moins 
en moins pertinentes, étant donné l’ali-
gnement progressif des cours sucriers 
mondiaux et européens. Vu la grande 
diversité des facteurs influençant les 
cours sucriers mondiaux, la manière 
dont les chaînes d’approvisionnement 
du sucre ACP-UE spécifiques fonc-
tionnent pourrait gagner en impor-
tance. Dans ce contexte, la structure 
changeante de la propriété des entre-
prises dans le secteur sucrier mondial 

est susceptible d’exiger un examen 
attentif. 

La volatilité des prix sur les marchés 
sucriers mondiaux exige une diversifi-
cation des flux de revenus générés par 
la production de canne à sucre. 

« La volatilité des prix sur les 
marchés sucriers mondiaux 
exige une diversification des 
flux de revenus générés par la 
production de canne à sucre »

Du point de vue de la culture de la 
canne à sucre dans les pays ACP, 
la mesure dans laquelle les agricul-
teurs seront en aptes à tirer profit de 
ce processus de diversification des 
revenus est susceptible de gagner en 
importance.

Les pays ACP continuent de s’inquiéter 
des effets directs et indirects de l’abo-
lition des quotas, notamment l’impact 
des incertitudes sur la mobilisation de 
l’investissement pour la restructura-
tion du secteur sucrier. Tout au long 
de 2012, le groupe sucrier ACP/PMA 
a continué à réclamer le maintien des 
quotas de production de sucre de l’UE 
jusqu’en 2020 et une prolongation 
des mesures d’accompagnement du 
protocole sucre au-delà de 2014. Le 
groupe ACP/PMA a en outre continué 
à s’opposer à une libéralisation sup-
plémentaire des accords d’importa-
tion de sucre de l’UE. Lors du Conseil 
Agriculture de l’UE des 18 et 19 mars 
2013, un accord politique a été conclu 
pour prolonger le régime des quotas 
sucriers jusqu’à la campagne de com-
mercialisation 2016/17.

Ceci situe le contexte des dévelop-
pements du secteur sucrier dans les 
régions ACP, qui sont couverts par le 
Rapport à la une d’Agritrade, « Les 
développements régionaux dans les 
secteurs sucriers ACP 2012/13 », 13 
septembre 2013.

2. �Récents déve-
loppements

Développements du 
marché sucrier mondial 

En août 2012, l’Organisation internatio- 
nale du sucre (OIS) a déclaré un re- 
tour à des excédents sucriers mon- 
diaux, le ratio stocks-uti l isation  
augmentant à 40 %. Ceci a mis fin à  
la période de stocks faibles qui pré-
valait entre 2008/09 et 2011/12. Cette 
situation devrait exercer une pression 
baissière sur les prix. 

« Un retour à des excédents 
sucriers mondiaux devrait exer-
cer une pression baissière sur 
les prix »

Cependant, les prix du marché restent 
vulnérables aux perturbations de la 
production. Par exemple, certains 
craignent l’impact que l’état financier 
périlleux de certaines sucreries brési-
liennes pourrait avoir sur le renouvelle-
ment des « repousses » (pratiques de 
culture de la canne à sucre).

Le développement de la production de 
biocarburants de ces dernières années 
a renforcé le lien entre les tendances 
des cours pétroliers mondiaux et celles 
des cours sucriers mondiaux. Les déci-
sions de production au Brésil en sont 
un bon indicateur. Toutefois, il s’agit là 
d’un processus aux facettes multiples. 
Par exemple, en réponse à une baisse 
de la production américaine d’éthanol 
à base de maïs, un volume plus impor-
tant de canne à sucre brésilienne a été 
détourné vers la production d’éthanol 
(52 % de l’offre de canne pour la pro-
duction d’éthanol, 48 % pour le sucre). 
Ce changement dans l’utilisation de la 
canne à sucre a été en outre soutenu 
par des rumeurs d’une augmentation 
des exigences de mélange au Brésil 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Sucre/Rapport-a-la-une-Developpements-regionaux-dans-les-secteurs-sucriers-ACP-2012-2013
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Sucre/Rapport-a-la-une-Developpements-regionaux-dans-les-secteurs-sucriers-ACP-2012-2013
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Sucre/Rapport-a-la-une-Developpements-regionaux-dans-les-secteurs-sucriers-ACP-2012-2013


Note de synthèse: mise à jour 2013  I  3http://agritrade.cta.int/

Secteur du sucre

(de 20 à 25 %), qui absorberait d’un 
coup 20 millions de tonnes supplé-
mentaires de canne (soit 2,6 millions 
de tonnes de sucre).

Une demande stagnante dans les pays 
développés, une demande en hausse 
dans les marchés des pays en déve-
loppement (y compris les pays ACP) 
et les réponses de la production aux 
prix antérieurement élevés, tous ces 
éléments compliquent un peu plus 
la formation des prix sur le marché 
sucrier mondial. Ceci pose des défis 
pour les producteurs ACP désireux 
de maximiser leurs retours financiers. 
L’ampleur de ce défi a été soulignée 
par un rapport de Rabobank en sep-
tembre 2012. 

Le rapport de Rabobank a noté une 
augmentation de 20 % des cours 
sucriers mondiaux entre la mi-juin 2012 
et la fin juillet 2012, avec un déclin cor-
respondant les semaines qui ont suivi, 
après des prévisions de production 
plus élevées.

Bien que les prix du sucre aient atteint 
des niveaux plus bas en 2012, les prix 
moyens du sucre sur les 10 prochaines 
années devraient être supérieurs aux 
niveaux de la décennie passée, d’après 
les Perspectives agricoles de l’OCDE-
FAO de juillet 2012. (Les prix du sucre 
brut et blanc devaient atteindre 0,22 
$US/livre et 0,26 $US/livre respecti-
vement pour la campagne de com-
mercialisation 2021/22.) Cependant, il 
semble que des « épisodes de flambée 
des prix et de volatilité restent tout à 
fait possibles ». 

Les perspectives futures des cours 
sucriers mondiaux sont susceptibles 
d’avoir un impact sur la nature du futur 
régime sucrier de l’UE, le département 
américain de l’Agriculture (USDA) sug-
gérant que des prix plus élevés pour-
raient faciliter l’abolition des quotas de 
production de l’UE (voir article Agritrade 

« Les tendances des cours mondiaux 
pourraient faciliter un “atterrissage 
en douceur” de l’abolition des quo-
tas de production de sucre de l’UE »,  
11 mars 2012). Toutefois, des consi-
dérations politiques à plus court terme 
dominent actuellement les discussions 
de l’UE.

�Le fonctionnement du 
marché sucrier de l’UE 

En 2011, des rendements de la bet-
terave et une teneur en sucre élevés 
ont entraîné de hauts niveaux de la 
production européenne de sucre hors 
quota (environ 5 millions de tonnes 
d’équivalent sucre blanc), mais ces 
niveaux ont chuté d’environ 9 % en 
2012. En termes de développement du 
marché, cependant, la question n’est 
pas le niveau global de la production 
sucrière de l’UE en tant que tel mais 
les accords de gestion du marché éta-
blis par la CE ainsi que le maintien des 
quotas de production de sucre de l’UE. 

Deux groupes de parties prenantes au 
sein du secteur sucrier de l’UE, les uti-
lisateurs de sucre industriels et les raf-
fineurs traditionnels de canne à sucre, 
ont été confrontés à des problèmes 
particuliers du fait de la manière dont 
le marché de l’UE a été géré depuis 
octobre 2010. Même si les prix du 
sucre avant la réforme appliqués aux 
utilisateurs de sucre industriels de l’UE 
étaient élevés par rapport aux cours 
mondiaux, les prix étaient stables 
et l’offre était garantie au titre des 
contrats d’approvisionnement annuels. 
En outre, les utilisateurs industriels 
bénéficiaient à la fois d’une protection 
tarifaire sur les produits contenant du 
sucre et de restitutions à l’exportation 
sur les produits hors Annexe I.

Avec la réforme partielle et les prix 
mondiaux plus élevés et plus vola-
tils, le contexte de la sécurisation 
de l’approvisionnement en sucre a 

été transformé. Cela a donné lieu à 
l’abandon de la négociation de contrats 
d’approvisionnement annuels au début 
de la saison ou à une négociation de 
contrats plus rude, compliquant gran-
dement les défis en termes d’achat 
auxquels sont confrontés les utilisa-
teurs de sucre industriels. 

D’après le Comité des industries uti-
lisatrices de sucre (CIUS), « les utili-
sateurs de sucre de l’UE ont vu une 
augmentation de 40 % des prix du 
sucre au cours de la dernière année 
[jusque juin 2012], menant à une ins-
tabilité financière importante pour plu-
sieurs fabricants alimentaires à travers 
l’Europe ». 

« Le système actuel de quotas 
a engendré des déficits  
d’approvisionnement majeurs 
et des prix non concurrentiels »

En janvier 2013, certains ont dénoncé 
le fait que « le système actuel de quo-
tas a engendré des déficits d’appro-
visionnement majeurs et des prix non 
concurrentiels », tandis qu’en février 
2013 les grandes entreprises utili-
satrices de sucre se plaignaient de 
« contraintes d’approvisionnement 
importantes menant à des prix record »  
(voir article Agritrade « La controverse 
se poursuit concernant la gestion par 
la CE du régime sucrier de l’UE et son 
avenir », 7 avril 2013).

Dans le cadre des accords actuels, 
si les utilisateurs industriels peuvent 
acheter autant de sucre qu’ils le sou-
haitent sur le marché mondial (c’est-
à-dire auprès des fournisseurs non 
privilégiés), des droits de douane 
élevés leur sont néanmoins imposés, 
augmentant les coûts pour les utilisa-
teurs industriels n’ayant pas d’accès 
aux approvisionnements préférentiels. 
Cela a créé des problèmes de concur-
rence délicats, puisque certains raffi-
neurs et transformateurs ont été en 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/Global-price-trends-could-facilitate-soft-landing-for-EU-sugar-production-quota-abolition
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/Global-price-trends-could-facilitate-soft-landing-for-EU-sugar-production-quota-abolition
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/Global-price-trends-could-facilitate-soft-landing-for-EU-sugar-production-quota-abolition
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/Global-price-trends-could-facilitate-soft-landing-for-EU-sugar-production-quota-abolition
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/Continued-controversy-over-EC-management-of-EU-sugar-regime-and-its-future
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/Continued-controversy-over-EC-management-of-EU-sugar-regime-and-its-future
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/Continued-controversy-over-EC-management-of-EU-sugar-regime-and-its-future
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/Continued-controversy-over-EC-management-of-EU-sugar-regime-and-its-future
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mesure d’obtenir un meilleur accès aux 
importations de sucre préférentielles 
que d’autres raffineurs et utilisateurs 
industriels.

Les préoccupations des utilisateurs 
industriels de sucre doivent également 
être envisagées dans un contexte où 
des incertitudes entourent les fonda-
mentaux du marché du sucre et où on 
reconnaît que des « épisodes de flam-
bée des prix et de volatilité restent très 
possibles » (voir article Agritrade « Les 
utilisateurs industriels présentent leur 
point de vue sur la réforme du secteur 
sucrier dans le contexte de la volatilité 
des cours mondiaux », 9 septembre 
2012). 

Pour les raffineurs traditionnels de 
sucre de canne, des défis plus immé-
diats se sont posés, Tate & Lyle Sugars 
(TLS) allant jusqu’à soutenir que les raf-
fineurs traditionnels de canne à sucre 
sont systématiquement discriminés 
dans le cadre de la gestion actuelle 
du régime sucrier de l’UE (voir article 
Agritrade « L’avenir des quotas de 
production sucriers de l’UE », 23 sep-
tembre 2012). La réforme des accords 
de licence d’importation, qui a élargi 
le droit d’importer du sucre brut au-
delà des raffineurs traditionnels de 
sucre de canne brut, conjuguée aux 
investissements consentis par les raf-
fineurs de betterave, a conduit à une 
intensification de la concurrence face 
à l’offre de sucre de canne brut. Les 
co-raffineurs étant dans une posi-
tion financière permettant d’offrir de 
meilleurs prix pour le sucre de canne 
brut (puisque leurs frais d’investisse-
ment sont couverts par leurs activités 
de transformation de la betterave), il 
semble que ces réformes et la gestion 
par la CE du régime sucrier de l’UE 
aient contribué à des performances 
financières très divergentes des raffi-
neurs traditionnels de sucre de canne 
et des entreprises de transformation 
de la betterave (voir article Agritrade  

« Tate and Lyle Sugars intente une 
autre action en justice contre la CE 
concernant la gestion de son régime 
sucrier », 9 décembre 2012). 

En octobre 2012, l’analyse publiée par 
l’USDA notait que, en vertu du système 
d’adjudication contingenté établi par la 
CE durant la campagne de commer-
cialisation 2011/12, l’offre de sucre brut 
était si rare que les raffineurs à temps 
plein payaient des droits d’importation 
de 290 € à 312,6 € par tonne, soit une 
remise de seulement 14,5 % à 7,8 % 
sur le droit d’importation total de l’UE. 
Ceci a généré une production de sucre 
blanc raffiné à des prix sensiblement 
plus élevés que le prix européen moyen 
du sucre produit au niveau interne.

S’agissant de Tate & Lyle Sugars (TLS), 
ces problèmes d’approvisionnement 
du sucre ont entraîné une sous-utilisa-
tion de la capacité (600 000 tonnes de 
sucre raffiné ont été produites en 2012, 
contre 1,1 million de tonnes au cours 
de la période d’avant-réforme). Les raf-
fineurs portugais de sucre de canne 
ont appelé la CE à faciliter l’accès aux 
importations de sucre brut pour les 
raffineurs à temps plein (voir article 
Agritrade « Les co-raffineurs de l’UE 
bénéficient d’avantages en termes de 
coûts », 28 mai 2012). 

Il apparaît que la gestion par la CE du 
régime sucrier de l’UE « met l’ensemble 
du secteur du raffinage de la canne 
en péril ». TLS a lancé trois actions 
en dommages et intérêts contre la CE 
(pour un total de 198 millions €), pour 
une prétendue mauvaise gestion du 
marché sucrier de l’UE aussi bien en 
2010/11 qu’en 2011/12. En réponse, 
la CE a affirmé que « les règlements 
contestés par Tate and Lyle repré-
sentent une politique équilibrée en 
faveur du marché sucrier ». 

Malgré ces plaintes et actions en jus-
tice, la CE continue de faire usage 

des mesures de gestion du marché 
qui ont été au cœur de la polémique. 
Le 8 novembre 2012, la CE a annoncé 
son intention d’« autoriser 1,2 million de 
tonnes de sucre supplémentaires sur 
le marché interne », un volume puisé 
dans la production hors quota et dans 
les importations (voir article Agritrade 
« La CE annonce des mesures tem-
poraires pour doper l’offre de sucre », 
16 décembre 2012). En février 2013, la 
CIUS a critiqué la mise en œuvre de 
ces mesures et a appelé la CE et ses 
États membres à « libérer le volume 
total de sucre hors quota au cours de 
la prochaine tranche prévue pour fin 
février afin de soulager les tensions » et 
à éliminer tous les prélèvements sur le 
sucre hors quota. La gestion par la CE 
des instruments de politique actuels 
continue donc d’être controversée. 

La volatilité des prix des contrats 
individuels proposés pour le sucre 
ACP depuis octobre 2010 a été très 
importante. 

« La volatilité des prix des 
contrats individuels proposés 
pour le sucre ACP depuis 
octobre 2010 a été très impor-
tante »

D’après l’USDA, le prix moyen le plus 
bas des contrats mensuels pour le 
sucre brut était inférieur de 44,9 % au 
prix le plus élevé payé durant la période 
entre novembre 2010 et novembre 
2011, avec une variation de 32,7 % 
pour les prix du sucre blanc. La vola-
tilité a continué d’être une caractéris-
tique des prix du sucre brut jusqu’en 
juin 2012, cette volatilité étant moins 
importante pour les prix du sucre 
blanc. Cela signifie que, alors que cer-
tains fournisseurs ont obtenu de très 
bons prix, d’autres ont obtenu des prix 
bien inférieurs, en fonction des contrats 
négociés et des accords de commer-
cialisation mis en place. Cela va à 
l’encontre de la période pré-réforme, 
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lorsque les prix payés pour le sucre 
ACP étaient fixes et communs à tous 
les contrats. Cette volatilité actuelle des 
prix souligne l’importance de renforcer 
la commercialisation du sucre ACP au 
travers de mécanismes maximisant les 
revenus des exportateurs ACP.

Malgré cette volatilité, entre novembre 
2011 et juin 2012, les prix payés pour 
les sucres ACP brut et raffiné étaient 
respectivement supérieurs de 43 % 
et 53 % en moyenne à ceux de la 
période entre novembre 2009 et juin 
2010 (voir article Agritrade « L’USDA 
souligne l’impact de la volatilité des prix 
du sucre sur les exportateurs ACP et 
les raffineurs traditionnels de sucre de 
canne de l’UE », 9 décembre 2012).

�Perspectives concernant 
les réformes à venir du 
secteur sucrier de l’UE 

En octobre 2011, la CE a proposé deux 
options pour l’abolition des quotas de 
production de sucre de l’UE :

	� l’abolition immédiate des quotas 
de production lors de la campagne 
2015/16 ; ou

	� l’abolition des quotas de production 
peu après la campagne 2017/18.

Le commissaire européen en charge de 
l’agriculture Dacian Cioloş a souligné 
que cela n’impliquerait pas l’abandon 
des instruments de gestion du marché, 
mais plutôt l’introduction d’« instruments 
modernisés de gestion du marché ». 
Les propositions ont suscité un débat 
considérable. En janvier 2012, certains 
gouvernements des États membres de 
l’UE ont relayé les appels des agricul-
teurs à reporter l’abolition des quotas 
de production jusqu’en 2020, tandis 
que d’autres États membres appe-
laient à l’abolition rapide des quotas de 
production (voir article Agritrade « État 
d’avancement du débat sur la réforme 

de la PAC », 25 février 2012). Ce pro-
blème a suscité un débat considérable 
tout au long de 2012/13.

En juillet 2012, le vice-président du 
Conseil du sucre du National Farmers 
Union du Royaume-Uni a spéculé que 
des positions divergentes donneraient 
lieu à un « compromis politique insa-
tisfaisant ». 

« Le Conseil Agriculture de 
l’UE de mars 2013 a obtenu un 
accord politique sur l’élargis-
sement du régime de quotas 
sucriers jusqu’à la campagne 
de commercialisation 2016/17 »

Ce fut effectivement le cas, le Conseil 
Agriculture de l’UE des 18 et 19 mars 
2013 obtenant un accord politique sur 
l’élargissement du régime de quotas 
sucriers jusqu’à la campagne de com-
mercialisation 2016/17.

Le groupe ACP a affirmé que « l’ab-
sence de quotas sucriers de l’UE coû-
terait aux fournisseurs de sucre ACP/
PMA jusqu’à 850 millions € en revenus 
perdus jusqu’en 2020 » et que cela  
« sonnerait le glas du secteur sucrier »  
dans certains pays ACP. En effet, on 
estime que les pays ACP « perdront 
plus que quiconque » dans le cadre 
d’un marché de l’UE libéralisé avec un 
« excédent » de sucre, ce qui mène-
rait à des prix chutant à « un niveau 
inférieur aux prix de soutien actuels ». 
C’est pourquoi les ministres ACP ont 
appelé l’UE à lancer des consulta-
tions formelles avec les pays ACP sur 
l’impact des réformes de la PAC et à 
mettre en œuvre des programmes de 
mesures d’accompagnement du pro-
tocole sucre de manière plus flexible. 

En revanche, dans les soumissions 
orales faites lors des auditions à la 
Chambre des Lords du Royaume-Uni, 
le Groupe des utilisateurs industriels 
de sucre du Royaume-Uni (UKISUG) a 

approuvé la position du CIUS et sou-
tenu les propositions de la CE de ne 
pas prolonger les quotas de production 
au-delà de 2015. L’UKISUG est allé un 
peu plus loin, appelant à « une déré-
gulation complète du marché sucrier 
de l’UE », à l’abolition des quotas de 
production de betterave dans les plus 
brefs délais et à « la garantie d’impor-
tations adéquates de sucre de canne 
en franchise de droits après 2015 ». 
Les dispositions actuelles ont été accu-
sées de faire grimper les coûts d’achat 
à un prix « bien supérieur au prix de 
référence de 404 € la tonne », ceci 
posant des problèmes particuliers pour 
les plus petits fabricants (voir article 
Agritrade « Les ACP se joignent aux 
agriculteurs européens pour réclamer 
le maintien des quotas de production », 
6 août 2012).

Signe de progrès dans le débat au 
Conseil de l’UE de 2012, le ministre 
britannique de l’Agriculture a reconnu 
qu’une majorité des ministres euro-
péens étaient en faveur de la proro-
gation des quotas de production de 
sucre jusqu’en 2020. Ceci semble être 
l’issue la plus probable du cycle final 
de consultations en juin 2013.

Si les quotas de production de sucre de 
l’UE sont prorogés au-delà de 2015, les 
raffineurs traditionnels de canne récla-
meront soit des quotas d’importation 
spéciaux, soit un système de correction 
automatique permettant des importa-
tions à droit nul pour le total prévu de 
3,5 millions de tonnes. Ceci soulève la 
grande question des accords de ges-
tion du marché à mettre en place durant 
la transition vers l’abolition des quotas. 
Des appels ont été lancés pour l’adop-
tion de mesures politiques « opportunes 
et transparentes » qui soient non dis-
criminatoires vis-à-vis des différentes 
parties prenantes du secteur du sucre.

À plus long terme, les raffineurs tra-
ditionnels de canne préconisent un 
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accès illimité aux importations de sucre 
de canne brut si les quotas de produc-
tion de l’UE sont abolis.

�Perspectives du secteur 
sucrier européen et 
domaines d’incertitude 
politique 

Depuis 2005, l’UE est passée de la 
position d’exportateur net à celle d’im-
portateur net de sucre. Toutefois, cette 
position devrait changer à compter 
de 2018, l’UE devant « se rapprocher 
encore plus de l’autosuffisance et en 
effet devenir de temps en temps un 
exportateur net ». En 2013 et 2014, la 
production de sucre de l’UE devrait être 
inférieure aux niveaux de 2012, mais à 
compter de 2014 elle devrait augmenter 
de 600 000 tonnes, avant de retomber 
de 100 000 tonnes pour atteindre 16,8 
millions de tonnes à compter de 2020. 
La consommation de sucre totale de 
l’UE (excepté pour les biocarburants) 
devrait reculer d’environ 1 million de 
tonnes, tandis que la production et 
la consommation de sucre de l’UE 
devraient être en équilibre en 2020. 

« Un déclin régulier des impor-
tations de sucre de l’UE est 
prévu – de 3,8 millions de 
tonnes en 2011 à 1,5 million de 
tonnes à partir de 2022 »

Ce qui diviserait par deux les expor-
tations de sucre de l’UE entre 2011 et 
2022, et entraînerait un déclin régulier 
des importations de sucre de l’UE, de 
3,8 millions de tonnes en 2011 à 1,5 
million de tonnes à partir de 2022 (voir 
article Agritrade « Développements et 
prévisions relatifs au secteur sucrier de 
l’UE », 7 avril 2013).

Cependant, ces prévisions supposent : 

	� l’abolition des quotas de production 
de sucre en 2015, une perspective qui 
paraît de moins en moins probable ; 

	� aucune modification aux critères de 
durabilité de la DER.

Le 17 octobre 2012, la CE a proposé : 

	� de limiter au niveau actuel de 5 % la 
quantité de biocarburants à base de 
cultures alimentaires à utiliser dans le 
secteur des transports d’ici 2020 ; 

	� de « porter à 60 % le niveau minimal 
de réduction des émissions de gaz 
à effet de serre pour les nouvelles 
installations » ; et 

	� d’inclure des facteurs liés à l’utilisation 
indirecte des terres pour le calcul des 
réductions des gaz à effet de serre 
(voir article Agritrade « Les agricul-
teurs européens et l’industrie des 
biocarburants se mobilisent contre 
le virage à 180° de la politique de la 
CE en matière de biocarburants », 16 
décembre 2012).

Cette proposition est toujours en cours 
de discussion. 

Cependant, le 12 septembre 2012, 
le gouvernement français a appelé à 
une « pause dans le développement 
des biocarburants entrant en concur-
rence avec l’alimentation » et a pris la 
décision de plafonner l’utilisation des 
« biocarburants à base de cultures 
agricoles » à 7 %, soit le niveau actuel 
(voir article Agritrade « Appels gran-
dissants à la révision de la politique de 
l’UE en matière de biocarburants », 18 
novembre 2012). Une évaluation d’’im-
pact de la CE accompagnant ses pro-
positions du 17 octobre concluait que 
le plafonnement de la production de 
biocarburants basés sur des cultures 
agricoles avait l’avantage par rapport 
aux autres options d’être simple dans 
sa conception et dans sa mise en 
œuvre. 

En fonction des options choisies par 
les ministres européens pour la révision 

des critères de durabilité, l’utilisation de 
la betterave sucrière dans la produc-
tion de bioéthanol pourrait ne pas être 
affectée, ou pourrait doubler. Par ail-
leurs, les importations d’éthanol à base 
de canne à sucre provenant de sys-
tèmes de production certifiés durables 
augmenteraient. Cela profiterait vrai-
semblablement au Brésil plutôt qu’aux 
producteurs de sucre ACP. Cependant, 
cela serait fortement influencé par la 
base du calcul des émissions issues 
de l’utilisation indirecte des terres, qui 
conduirait lui-même à la mise en place 
de droits d’importation basés sur le 
système de production, avec des droits 
de douane inférieurs uniquement pour 
les importations de bioéthanol ayant 
moins d’effet sur l’utilisation indirecte 
des terres.

L’avenir de la politique de l’UE en 
matière de biocarburants crée des 
incertitudes concernant les perspec-
tives futures du secteur sucrier de l’UE. 
Les organisations d’agriculteurs et l’in-
dustrie des biocarburants ont rejeté les 
allégations selon lesquelles les poli-
tiques en matière de biocarburants 
étaient responsables de la hausse 
des prix des denrées alimentaires, et 
s’opposent à tout changement dans 
les politiques européennes en matière 
de biocarburants.

Par ailleurs, si les quotas de produc-
tion de sucre de l’UE étaient prolon-
gés jusqu’en 2020, cela différerait le 
moment où l’UE entamerait sa tran-
sition vers plus d’autosuffisance et 
où les importations de sucre de l’UE 
connaîtraient un déclin spectaculaire. 

Cependant, dans l’ensemble, les pré-
visions de la CE suggèrent que les 
opportunités de commercialisation du 
sucre ACP sont susceptibles de dépas-
ser de plus en plus le cadre de l’UE.
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�Évolution de l’engagement 
des entreprises dans le 
secteur sucrier ACP-UE

La réalité complexe à laquelle font 
face les producteurs de sucre ACP 
pour exporter sur le marché de l’UE 
est encore compliquée par la structure 
changeante des liens d’entreprise UE-
ACP. Les deux plus grands dévelop-
pements dans ce domaine, à savoir 
l’achat par Associated British Food’s 
(ABF) d’une participation de 51 % dans 
Illovo Sugar, et l’acquisition par Ame-
rican Sugar Refiners (ASR) de TLS, 
continuent de façonner le système 
commercial ACP-UE. 

Grâce à sa participation de 51% dans 
Illovo, ABF assure à la production de 
sucre d’Illovo au Malawi, au Mozam-
bique, au Swaziland, en Tanzanie et 
en Zambie un lien direct avec le mar-
ché sucrier de l’UE. D’après le rapport 
annuel 2012 d’Illovo, un peu moins de 
28 % des ventes de sucre totales d’Il-
lovo en 2011/12 ont été écoulées sur 
les marchés préférentiels d’Europe et 
des États-Unis, principalement l’UE. 
Étant donné qu’avant la réforme les 
exportations de sucre brut ACP étaient 
destinées aux raffineurs traditionnels 
de sucre de canne, y compris à TLS, le 
principal rival britannique d’ABF, cette 
structure changeante de la propriété 
est susceptible d’avoir un impact sur 
les relations commerciales. 

Dans le courant de 2012, il a été 
annoncé que ASR avait pris une par-
ticipation majoritaire dans Belize Sugar 
Industries (BSI) (voir article Agritrade  
« ASR en passe d’acquérir une partici-
pation dans Belize Sugar Industries »,  
9 juillet 2012). L’accès ainsi fourni pour 
ASR aux producteurs certifiés com-
merce équitable du Belize a été jugé 
comme étant un facteur clé dans la 
décision d’investissement (voir article 
Agritrade « La branche commerce 
équitable a été un facteur décisif du 

rachat de BSI par ASR », 2 décembre 
2012). Cette initiative était complémen-
taire de la décision de TLS en 2008 de 
convertir progressivement sa gamme 
de sucres de consommation directe à 
la certification commerce équitable et 
de l’intérêt croissant de TLS à fournir 
du sucre certifié commerce équitable 
aux fabricants européens. 

Le rachat de BSI par ASR doit être 
envisagé à la lumière des difficultés 
rencontrées par TLS à fournir du sucre 
brut au titre du régime sucrier réformé 
de l’UE ; du rachat d’Illovo par ABF ; 
et également de la vente de la plus 
grande composante du secteur sucrier 
jamaïcain à la Pan Caribbean Sugar 
Company (PCSC) détenue par la Chine, 
une filiale établie par le groupe chinois 
Complant.

En mai 2012, PCSC a obtenu le droit 
d’exporter directement son propre 
sucre (voir article Agritrade « Un nou-
veau contrat d’agence de commer-
cialisation signé avec la PCSC en 
Jamaïque », 18 juin 2012). Malgré le 
soutien de TLS pour la certification 
commerce équitable en Jamaïque 
et les efforts en vue de conclure des 
contrats à long terme, des informa-
tions de presse indiquaient que, pour 
2012/13, PCSC avait signé un contrat 
avec l’entreprise française Sucden 
pour l’approvisionnement de 40 000 
tonnes de sucre brut. Sucden, un des 
plus grands négociants de sucre au 
monde, contrôlant environ 15 pour cent 
du marché sucrier mondial, est décrit 
comme l’un des principaux concur-
rents de TLS (voir article Agritrade « La 
Barbade demande le soutien du Japon 
pour restructurer son secteur sucrier, 
tandis que d’autres efforts de restruc-
turation caribéens se poursuivent », 18 
mars 2013).

Toutefois, 2013 pourrait marquer une 
reprise des exportations de sucre de 
Central Romano Corporation (détenue 

par ASR) en République dominicaine 
vers l’UE, étant donné la réduction du 
quota américain alloué à la République 
dominicaine et l’évolution relative des 
prix de l’UE et des États-Unis (voir 
article Agritrade « Développements 
dans le secteur sucrier de la Répu-
blique dominicaine », 11 février 2013).

Le commerce de sucre ACP vers 
l’Europe est de plus en plus impliqué 
dans ce réseau changeant d’alliances 
d’entreprises. 

« Le commerce de sucre ACP 
vers l’Europe est de plus en 
plus impliqué dans ce réseau 
changeant d’alliances d’entre-
prises »

Avec la variation considérable des prix 
payés au titre des contrats individuels 
pour le sucre ACP, la manière dont les 
dispositions commerciales intra-entre-
prises fonctionneront sera de plus en 
plus déterminante pour les prix réels 
obtenus pour les cargaisons de sucre 
individuelles des fournisseurs ACP de 
l’UE (voir article Agritrade « Des béné-
fices exceptionnels à court terme pré-
vus dans le secteur sucrier jamaïcain », 
6 septembre 2011).

Au-delà de ces grands changements 
de propriété d’entreprise, en Afrique 
orientale, les entreprises mauriciennes 
investissent de plus en plus dans les 
pays voisins d’Afrique orientale, En sep-
tembre 2011, Omnicane, la plus grande 
sucrerie mauricienne, a annoncé un 
investissement de 194 millions $US 
dans la production de sucre au Kenya, 
en association avec Kwale International 
Sugar Company. Cette initiative devrait 
bouleverser le secteur sucrier kényan. 
Au même moment, le deuxième plus 
gros broyeur mauricien, Alteo (né de la 
fusion de Deep River Beau Champ et 
Flacq United Estates), « cherche des 
partenaires stratégiques en Afrique 
de l’Est pour augmenter sa produc-

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/ASR-to-take-shares-in-Belize-Sugar-Industries
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Un nouveau contrat d�agence de commercialisation sign� avec la PCSC en Jama�que
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http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/Barbados-seeks-Japanese-support-for-sugar-restructuring-while-other-Caribbean-restructuring-efforts-continue
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/Barbados-seeks-Japanese-support-for-sugar-restructuring-while-other-Caribbean-restructuring-efforts-continue
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/Barbados-seeks-Japanese-support-for-sugar-restructuring-while-other-Caribbean-restructuring-efforts-continue
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/Developments-in-the-sugar-sector-in-the-Dominican-Republic
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tion de sucre » au-delà du niveau de 
participation actuel dans les secteurs 
sucriers tanzanien et mozambicain 
(voir article Agritrade « Une deuxième 
sucrerie mauricienne souhaite étendre 
ses activités en Afrique orientale », 18 
février 2013).

Ces initiatives mettent en lumière le 
potentiel de croissance des sucreries 
basées dans les pays ACP, le déve-
loppement de la production de sucre 
étant en cours en Afrique orientale et 
australe. Cependant, elles soulignent 
également le réseau complexe de 
relations d’entreprises qui est en jeu. 
La situation qui se dessine à Maurice 
est particulièrement complexe, étant 
donné l’accord entre le Syndicat des 
sucres mauricien et Südzucker pour 
l’exportation de 400 000 tonnes de 
sucre de consommation directe par 
an vers le marché de l’UE et le parte-
nariat d’Alteo avec la sucrerie française 
Tereos au Mozambique.

Le processus de restructuration des 
entreprises de l’UE touche donc les 
secteurs sucriers ACP et tisse des 
réseaux de plus en plus complexes 
d’accords d’approvisionnement tem-
poraires et d’alliances d’entreprises à 
long terme.

3. �Implications 
pour les pays 
ACP

Relever les défis de la 
transition

Les appels des raffineurs traditionnels 
à la réinstauration de quotas d’impor-
tation dédiés ou d’un accès en fran-
chise de droits pour un plafond de 3,5 
millions de tonnes, s’ils sont entendus, 
sont susceptibles d’avoir un impact sur 
la position commerciale des exporta-

teurs de sucre ACP dans les négocia-
tions de contrat avec les importateurs 
de l’UE. Cela se traduirait soit par une 
réduction du nombre d’acheteurs en 
concurrence pour le sucre ACP, soit 
par une augmentation du nombre de 
vendeurs potentiels de sucre en fran-
chise de droits aux importateurs de 
l’UE. Au cours des prochaines années, 
par conséquent, les gouvernements 
ACP devront relever deux défis qui sont 
liés : les effets sur les producteurs ACP 
de l’utilisation des instruments actuels 
de gestion du marché et les effets de 
l’abolition finale des quotas de produc-
tion de sucre de l’UE.

Impact du report de 
l’abolition des quotas de 
production de l’UE   

Même si l’abolition des quotas de 
production de l’UE est reportée à 
2020, la tendance à plus long terme 
découlant des ajustements du sec-
teur sucrier de l’UE après la réforme 
est à une plus grande autosuffisance 
en sucre de l’UE et à une réduction 
substantielle des importations de sucre 
totales de l’UE (– 59 % d’ici 2020 par 
rapport à la moyenne des importa-
tions sur la période 2009-2011). Cela 
aura des implications profondes pour 
les exportateurs de sucre ACP, étant 
donné l’élargissement des contingents 
tarifaires du sucre de l’UE qui est en 
cours avec les exportateurs de sucre 
compétitifs, du fait de la multiplication 
des accords de zone de libre-échange 
de l’UE. Ceci renforce la tendance au 
déclin des préférences du secteur 
sucrier de l’UE pour les exportateurs 
de sucre ACP sur le long terme.

Renforcement du fonc-
tionnement des chaînes 
internes d’approvisionne-
ment du sucre

Si les évolutions en Jamaïque sou-
lèvent la question du rôle régulateur 

futur des conseils d’industrie pour 
déterminer la répartition des recettes, 
les développements d’entreprise au 
Belize soulignent la nécessité d’un 
cadre modernisé pour la gestion des 
relations basées sur le secteur privé 
le long des chaînes d’approvisionne-
ment spécifiques, dans un contexte de 
vastes inégalités dans les relations de 
pouvoir au sein des chaînes d’appro-
visionnement et de l’extrême volatilité 
des prix au niveau mondial.

Dans ce contexte, les initiatives poli-
tiques de l’UE visant à renforcer le 
fonctionnement des chaînes d’appro-
visionnement du secteur sucrier pour-
raient être porteuses de leçons. 

« Les initiatives politiques 
de l’UE visant à renforcer le 
fonctionnement des chaînes 
d’approvisionnement du 
secteur sucrier pourraient être 
porteuses de leçons »

Plus particulièrement, l’avenir des 
accords interprofessionnels actuels 
dans les secteurs sucriers de l’UE 
semble avoir une importance considé-
rable. Actuellement, au Royaume-Uni, 
ces accords permettent aux cultiva-
teurs de betterave de négocier col-
lectivement avec les transformateurs 
monopolistiques, en établissant un  
« vendeur unique » pour faire contre-
poids à « l’acheteur unique de la chaîne 
d’approvisionnement », et ainsi gérer  
« un déséquilibre évident dans la chaîne  
d’approvisionnement ». 

Dans les pays ACP, des accords simi-
laires semblent nécessaires, structu-
rés de manière à répondre la question 
plus complexe du partage des revenus 
issus des diverses sources entre les 
agriculteurs et les broyeurs. Il s’agit là 
d’une question délicate. Des formules 
de partage des revenus différentes 
sont en place à travers les pays ACP, 
dans un contexte où la contribution des 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/Second-Mauritian-sugar-company-looking-to-expand-in-Eastern-Africa
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/Second-Mauritian-sugar-company-looking-to-expand-in-Eastern-Africa
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/Second-Mauritian-sugar-company-looking-to-expand-in-Eastern-Africa


Note de synthèse: mise à jour 2013  I  9http://agritrade.cta.int/

Secteur du sucre

producteurs indépendants au volume 
total de sucre varie fortement. L’iden-
tification des meilleures pratiques du 
point de vue de la culture de la canne à 
sucre apparaît comme étant une prio-
rité importante pour les organisations 
de producteurs de sucre ACP.

Renforcement du 
fonctionnement des 
chaînes internationales 
d’approvisionnement  
du sucre 

La nature spécifique des relations 
contractuelles établies entre les raf-
fineries de sucre et les exportateurs 
de sucre raffiné dans les pays ACP 
et les importateurs dans l’UE sera de 
plus en plus le facteur déterminant 
des bénéfices plus larges en termes 
de développement tirés du commerce 
de sucre ACP-UE. Les questions liées 
à la transparence dans la formation des 
prix – étant donné l’extrême volatilité 
dans les prix des contrats individuels 

négociés avec les fournisseurs ACP 
– sont susceptibles de gagner en 
importance. 

« La nature spécifique des 
relations contractuelles sera de 
plus en plus le facteur détermi-
nant des bénéfices plus larges 
en termes de développement 
tirés du commerce de sucre 
ACP-UE »

Ceci est particulièrement vrai dans les 
situations où des entreprises sœurs 
appartenant à un même conglomérat 
contrôlent différentes étapes du pro-
cessus de commercialisation, de la 
raffinerie au marché.

Dans ce contexte, le travail politique 
de la CE visant à éviter les pratiques 
commerciales déloyales pourrait 
potentiellement intéresser les gou-
vernements ACP. Les agriculteurs de 
l’UE ont appelé la CE « à prendre des 
mesures concrètes pour introduire une 

législation à l’échelon européen en vue 
de lutter contre les pratiques déloyales 
et abusives dans la chaîne d’approvi-
sionnement alimentaire de l’UE » (voir 
article Agritrade « Développements 
politiques de la CE pour aborder les 
pratiques commerciales déloyales », 4 
mars 2013). De la même manière, les 
ONG de développement ont appelé 
à une « action rapide et énergique » 
par la CE pour mettre fin aux pratiques 
commerciales déloyales le long des 
chaînes d’approvisionnement alimen-
taire internationales, conformément 
aux directives du « Grocery Code Adju-
dicator » proposé par le Royaume-Uni 
(voir article Agritrade « Publication du 
rapport sur l’amélioration du fonction-
nement de la chaîne d’approvision-
nement alimentaire », 11 mars 2013). 
Les gouvernements ACP pourraient 
utilement surveiller les développements 
dans ce domaine et chercher leur élar-
gissement au commerce sucrier ACP-
UE lorsque cela est approprié.
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Bien que la Chine et l’Inde soient les 
principaux producteurs de thé mondiaux, 
le Kenya se situe en troisième position et 
il est le plus important producteur de thé 
noir. Le Kenya joue aussi un rôle de pre-
mier plan dans les ventes aux enchères 
de thé d’Afrique de l’Est, même s’il est 
confronté à une concurrence croissante 
du Dubai Tea Trading Centre (DTTC).

La croissance dans la production de 
thé ralentissant plus vite que le taux de 
croissance (également en baisse) de la 
consommation, les prix du thé devraient 
rester relativement élevés. Les prix du 
thé sont restés élevés en 2012 jusqu’en 
novembre, puis ont chuté de 12,8 % en 
février 2013. Cette tendance à la baisse 
s’est maintenue. 

En 2012, les petits producteurs de thé 
kényans ont bénéficié de bons revenus 
pour la troisième année consécutive ; 
néanmoins, des préoccupations sont 
apparues quant aux perspectives de 

gains sur le court terme, qui doivent 
être considérées au regard de coûts 
de production en hausse. À long terme, 
on pense que le changement clima-
tique constituera une menace pour la 
production de thé. La sécheresse a 
déjà affecté les efforts de réhabilitation 
dans des pays comme la Tanzanie, et 
un déplacement majeur des régions de 
production devrait s’avérer nécessaire 
au Kenya. Il est probable que l’aide sous 
forme d’« aide pour le commerce » joue 
un rôle important dans le soutien aux 
ajustements relatifs au changement 
climatique.

Alors que les producteurs bénéficient 
d’un accès au marché européen en fran-
chise de droits, des inquiétudes appa-
raissent en ce qui concerne les mesures 
non tarifaires, y compris les évolutions 
vers les normes environnementales (cer-
tification durable), sociales et éthiques. 
C’est particulièrement le cas lorsque les 
dépenses effectuées par les producteurs 

Secteur du thé
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pour atteindre ces normes croissent 
sans que leurs revenus augmentent 
proportionnellement. 

Un problème majeur demeure : iden-
tifier comment les producteurs ACP 
pourront développer des activités de 
transformation pour s’élever dans la 
chaîne de valeur, en travaillant sur 
des emballages améliorés, l’image 
de marque et la différenciation de 
la production. Un défi majeur pour 
les producteurs, transformateurs et 
décideurs politiques des pays ACP 
consiste à définir le rôle que devraient 
jouer les acteurs traditionnels des 
entreprises qui dominent le commerce 
du thé dans la transformation locale 
à valeur ajoutée et les initiatives de 
diversification des marchés.

Les producteurs ACP devront se 
maintenir à la pointe des tendances 
de la culture de la consommation de 
thé en développant des stratégies de 
transformation à valeur ajoutée et de 
diversification des marchés. Ils devront 
aussi répondre aux attentes en matière 
de certification durable et à la forte 
croissance de la demande de thé 
équitable et biologique.

Des progrès ont continué à être faits 
en 2012 en matière de diversification 
des marchés pour les exportations 
de thé et de différenciation des pro-
duits, à travers le développement de 
l’initiative de Marque d’origine du thé 
kényan. Les initiatives de diversifica-
tion des marchés comprennent des 
activités de promotion sur les marchés 
national et régional.

Les expériences commerciales pas-
sées suggèrent que, au sein de la 
région ACP, mettre l’accent sur l’aug-
mentation de la qualité, plutôt que 
simplement développer la production, 
est susceptible d’offrir de meilleures 
retombées aux producteurs, au vu 
de l’évolution des tendances du mar-

ché. Cela implique de se concentrer 
sur la conformité aux normes et de 
veiller à leurs constantes évolutions 
afin de maximiser l’accès aux primes 
sur les prix. Cette stratégie pourrait 
s’inscrire dans le cadre d’efforts plus 
larges visant à faire face à des coûts 
d’intrants croissants. 

Quatre questions politiques majeures 
ont été identifiées dans la note de syn-
thèse Agritrade 2012 (voir Agritrade, 
Note de synthèse – mise à jour 2012 :  
Secteur du thé, 11 novembre 2012) :

	� relever les défis liés à la production ; 

	� devancer les tendances de consom-
mation, y compris répondre à la 
demande croissante de thés biolo-
giques ; 

	� mobiliser des ressources pour 
répondre aux défis du changement 
climatique dans le secteur ;

	� gérer la hausse des coûts des 
intrants.

2. �Récents déve- 
loppements

Évolutions du marché 
mondial du thé

Production de thé et tendances des 
exportations en 2012/13

La production mondiale de thé a aug-
menté de 3,1 % entre 2010 et 2011, 
après avoir progressé de 5,7 % entre 
2009 et 2010, selon l’Association du 
commerce du thé d’Afrique de l’Est 
(East African Tea Trade Association, 
EATTA). Bien que les données défini-
tives ne soient pas encore disponibles 
pour 2012, on s’attend à une produc-
tion moindre pour les plus gros pays 
producteurs de thé, tels le Kenya, le Sri 

Lanka et le Malawi, du fait de condi-
tions climatiques défavorables. 

En Chine, la production de thé a atteint 
1,8 million de tonnes en 2012, soit une 
hausse de 11,2 %, alors qu’en Inde 
elle est tombée à 514,99 millions de 
kg en 2012 contre 542,16 millions de 
kg l’année précédente. De faibles pré-
cipitations dans la principale zone de 
production indienne de thé pourraient 
affecter davantage la production en 
2013, avec, notamment, pour impact 
sur les marchés, un faible report des 
stocks en Inde. Dans le même temps, 
la production au Sri Lanka est large-
ment stable, ayant baissé de façon 
marginale après avoir atteint des som-
mets en 2010. 

Le Kenya, plus gros exportateur mon-
dial de thé noir, a produit 369 millions 
de kg de thé en 2012, une production 
en baisse comparée aux 377 millions 
de kg en 2011 et 399 millions de kg 
en 2010. Cela a conduit à des prix 
élevés qui, avec le climat favorable, 
ont stimulé la production. Le Conseil 
du thé prévoit une forte hausse de la 
production en 2013, jusqu’à 410-415 
millions de kg de thé. Il semble que ces 
évolutions, combinées à un fléchisse-
ment de la demande, ont contribué à la 
baisse des prix aux enchères au cours 
des six premiers mois de 2013 (voir 
article Agritrade « La chute des prix du 
thé soulève des questions sur la chaîne 
d’approvisionnement au Kenya », 19 
août 2013).

Les exportations de thé du Sri Lanka 
ont connu un déclin constant en 2012 
(– 2,5 % depuis 2010), tandis que les 
exportations indiennes demeuraient 
stables. Malgré l’importance de sa pro-
duction, la Chine joue un rôle relative-
ment marginal dans les exportations. 
Du côté de la demande, les soulè-
vements politiques au Moyen-Orient 
et en Afrique du Nord ont provoqué 
une baisse des exportations vers les 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Tea/Executive-Brief-Update-2012-Tea-sector
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Tea/Executive-Brief-Update-2012-Tea-sector
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Tea/Tea-market-price-falls-raise-supply-chain-issues-in-Kenya
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Tea/Tea-market-price-falls-raise-supply-chain-issues-in-Kenya
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Tea/Tea-market-price-falls-raise-supply-chain-issues-in-Kenya
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Tableau I : Prix moyens aux enchères de Mombasa par pays 
exportateur de thé (en $US/kg) 

2010 2011 2012
Kenya 2,76 2,98 3,18

Burundi 2,48 2,77 2,99

Rwanda 2,61 2,73 2,87

RDC 1,82 1,88 1,89

Ouganda 1,77 1,76 1,87

Madagascar 1,95 1,99 1,82

Tanzanie 1,52 1,38 1,46

Malawi 1,25 1,25 1,15

Mozambique 1,25 1,16 1,09

Prix moyen total 2,54 2,72 2,88

Source : East African Tea Trade Association.

pays de ces régions, mais, parallèle-
ment, les exportations ont augmenté 
vers l’Iran, la Russie et les pays de la 
Communauté des États indépendants 
(CEI). L’Inde, en particulier, a bénéfi-
cié des récentes augmentations des 
exportations vers l’Iran, qui cherche 
à reconstruire ses stocks suite à des 
perturbations commerciales liées aux 
sanctions financières imposées par les 
États-Unis. Cela a quelque peu sou-
lagé les exportateurs indiens, malgré 
la position beaucoup plus compétitive 
des exportateurs de thé kényans sur 
les marchés mondiaux. Les évolutions 
dans le commerce avec l’Iran ont joué 
un rôle important dans les développe-
ments du commerce du thé en 2012/13.

Les importations de thé en Russie ont 
chuté de 5 % en 2012 (de 186 000 
tonnes en 2011 à 177 000 tonnes), 
reflétant le niveau élevé de saturation 
du marché. Le thé noir compte pour 
92 % des importations de thé russes, 
faisant de la Russie un marché poten-
tiellement important pour le Kenya. 
Actuellement, 33 % du thé russe pro-
vient du Sri Lanka, 26 % d’Inde et 12 % 
de Chine.

Prix du thé

« Les prix du thé ont augmenté 
au cours des cinq dernières 
années, tirés par la demande 
croissante de marchés émer-
gents »

Les prix du thé – qui sont fixés lors 
des principales enchères du thé, à 
Mombasa au Kenya, à Colombo au 
Sri Lanka et à Calcutta en Inde – ont 
augmenté au cours des cinq dernières 
années après le boom des matières 
premières, tirés par la demande crois-
sante de marchés émergents tels que 
la Chine et l’Inde. Ils ont continué à 
bien résister en 2012 aux différentes 
enchères mondiales, mais ont chuté 
au cours de la première moitié de 
2013.

En 2012, à Mombasa, les prix moyens 
du thé sont montés jusqu’à 3,18 $US/
kg alors qu’ils étaient de 2,98 $US/
kg en 2011 et 2,76 $US en 2010 
(une hausse de 6,7 % en 2011 et de 
15,2 % par rapport aux prix de 2010). 
Cependant, d’après l’EATTA, durant 
les six premiers mois de 2013, com-

parés à la même période en 2012, 
les prix kényans ont baissé de 7 % 
tandis que la production augmentait 
d’environ 20 %. Cela a eu un impact 
sur les autres producteurs de thé est-
africains, de même que sur les autres 
acteurs mondiaux majeurs comme le 
Sri Lanka et l’Inde.

En mai 2013, le prix du thé burundais 
est descendu à 2,32 $US/kg contre 
2,87 $US/kg en mai 2012. Cepen-
dant, selon le Conseil du thé du Kenya 
(TBK), les prix devraient augmenter au 
second semestre 2013. Le total des 
gains du thé kényan pour 2013 devrait 
atteindre 120 milliards KSh (1,40 mil-
liard $US), alors qu’il était de 112 mil-
liards KSh en 2012, soit une hausse 
supérieure aux estimations du TBK de 
janvier 2013 (116 milliards KSh).

Le secteur du thé dans les 
pays ACP

Développements dans la pro-
duction de thé au Kenya 

Des prix plus élevés en 2012 ont dopé 
les revenus des producteurs au Kenya 
et dans l’ensemble des pays d’Afrique 
de l’Est.  

« Des prix plus élevés en 2012 
ont dopé les revenus des pro-
ducteurs au Kenya et dans 
l’ensemble des pays d’Afrique 
de l’Est »

En septembre 2012, la Kenya Tea 
Development Trade Agency (KTDA) a 
annoncé « des gains records de 61,4 
milliards KSh, une hausse de 12,5 % 
par rapport au dernier exercice  ». 
Cela s’est traduit par des gains pour 
les petits producteurs de thé de 45,3 
milliards KSh, supérieurs de 12 % à 
la saison 2010/11 et de 19 % à ceux 
en 2009/10. Les prix pour les feuilles 
de thé vert ont atteint 50,1 KSh/kg en 
2011/12 (+ 3,3 %). Selon la KTDA, cela 
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a permis aux petits producteurs de 
thé kényans de demeurer « les mieux 
payés au monde » (voir article Agri-
trade « Les petits producteurs de thé 
kényans bénéficient de prix plus éle-
vés », 18 novembre 2012).

« La croissance dans le sec-
teur des plantations de thé a 
dépassé celle dans le secteur 
des petits producteurs »

Par ailleurs, la croissance dans le 
secteur des plantations de thé a 
dépassé celle dans le secteur des 
petits producteurs, avec une hausse 
de la production de 12 % en juin 2012 
par rapport à juin 2011. Des gains 
plus élevés en 2012 ont stimulé l’in-
vestissement dans la production et, 
selon le TBK, « un certain nombre de 
moyennes et grandes propriétés (…) 
[ont remplacé] de vieux théiers par de 
nouveaux clones à haut rendement », 
ces derniers tirant la production vers 
le haut. 

Cependant, des défis doivent encore 
être relevés du fait de l’imprévisibilité 
des taux de change, d’une baisse de 
la taille des exploitations, de coûts de 
production en hausse et de facteurs 
liés au climat. Les coûts de produc-
tion ont augmenté de 15 % au cours 
de l’année passée. Des initiatives ont 
été prises pour réduire les coûts de 
l’énergie, même si des programmes 
lancés en 2007 n’ont pas encore 
atteint leur objectif d’une réduction 
de 10 % des coûts énergétiques. 
Alors que les coûts de production 
comptent pour 60 % dans les prix 
du thé aux enchères de Mombasa, 
au moins 30 % sont consacrés aux 
dépenses énergétiques. On a estimé 
que le retour à l’énergie hydraulique 
réduirait les coûts de 12 %, améliorant 
de façon substantielle les marges de 
profit des producteurs. Les dépenses 
d’énergie actuelles, qui sont effec-
tuées en dollars US, dépendent for-

tement de la volatilité des taux de 
change.

Développements dans le com-
merce du thé au Kenya

Bien que les prix des enchères aient 
baissé de 7 % au cours du premier 
semestre 2013, les prix totaux des 
exportations de thé du Kenya ont 
augmenté de 4,9 %, pour passer 
d’un prix moyen de 2,45 $US/livre 
en janvier-juin 2012 à 2,57 $US/livre 
en janvier-juin 2013. Environ 30 % 
du total des volumes exportés par le 
Kenya ne passe pas par les enchères 
de Mombasa. Selon l’EATTA, ce thé 
est vendu directement au travers de 
contrats négociés sur le long terme 
(de six mois à un an), et les prix sont 
fixés à l’avance.

Une des principales préoccupations 
du Kenya et d’autres pays produc-
teurs de thé est la dépendance vis-
à-vis d’une poignée de marchés 
dont quatre sont des états instables 
(Égypte, Pakistan, Afghanistan et 
Soudan). Un autre marché est le 
Royaume-Uni (RU), qui, confronté à un 
ralentissement de l’économie, cherche 
des thés moins chers pour répondre à 
ses préoccupations en matière de prix 
à la consommation. Cette situation, 
couplée à une concurrence accrue, 
a provoqué un recul de 14 % des 
exportations de thé du Kenya vers le 
RU entre 2008 et 2012. Cependant, 
un facteur plus positif dans ce déclin 
est le succès des efforts mis en œuvre 
pour accéder directement aux mar-
chés auparavant desservis par le RU 
(voir interview Agritrade « Le Kenya 
remporte une part de marché dans 
un marché mondial du thé très exi-
geant », Mme Sicily Kariuki, directrice 
générale du Conseil du thé du Kenya, 
28 avril 2013).

« Le Kenya et d’autres pays 
exportateurs de thé d’Afrique 
de l’Est sont inquiets de leur 
dépendance excessive vis-à- 
vis d’un nombre limité de  
marchés »

Le Kenya et d’autres pays exportateurs 
de thé d’Afrique de l’Est sont inquiets 
de leur dépendance excessive vis-à-
vis d’un nombre limité de marchés, et 
mettent fortement l’accent sur la diver-
sification des marchés, regardant vers 
le Kazakhstan, l’Ukraine, la Pologne 
et les pays du Caucase. Non sans un 
certain succès, ces marchés ayant une 
culture traditionnelle de dégustation 
de thé. Par exemple, depuis que les 
exportations ont commencé en 2003, 
les ventes du Kenya vers l’Ukraine 
ont enregistré une croissance à deux 
chiffres.   

« Développer et accroître les 
exportations vers d’autres mar-
chés africains est hautement 
prioritaire en Afrique de l’Est »

Développer et accroître les exporta-
tions vers d’autres marchés africains 
(Nigeria, Niger, Ghana, Mali, etc.) est 
hautement prioritaire en Afrique de 
l’Est. Bien que ces marchés ne soient 
pas des marchés traditionnellement 
consommateurs de thé, la recherche 
de marchés par le Kenya a montré 
qu’il existe un potentiel considérable, 
et des délégations sont envoyées vers 
ces nouveaux marchés pour identifier 
des clients. En effet, les consomma-
teurs africains peuvent être considérés 
comme un marché avec un potentiel 
considérable pour une consommation 
de thé en expansion. Ainsi, il existe dif-
férents programmes pour développer 
la consommation domestique de thé 
en Afrique de l’Est. Cela inclut des 
campagnes de publicité, des événe-
ments promotionnels et un plaidoyer 
vis-à-vis du gouvernement kényan afin 
qu’il réduise les taxes sur le thé pour le 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Tea/Kenyan-smallholder-tea-farmers-enjoy-higher-prices
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Tea/Kenyan-smallholder-tea-farmers-enjoy-higher-prices
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Tea/Kenyan-smallholder-tea-farmers-enjoy-higher-prices
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Tea/Kenyan-smallholder-tea-farmers-enjoy-higher-prices
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Tea/Kenya-finding-its-market-share-in-a-demanding-world-tea-market
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Tea/Kenya-finding-its-market-share-in-a-demanding-world-tea-market
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Tea/Kenya-finding-its-market-share-in-a-demanding-world-tea-market
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Tea/Kenya-finding-its-market-share-in-a-demanding-world-tea-market
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Tableau II : Exportations de thé kényanes (en kg) 

Janvier-mai 2013 Janvier-mai 2012

  kg KSh kg KSh
Égypte 42 949 828 10 480 877 911 38 323 421 9 684 275 562

Pakistan 41 202 657 11 086 253 161 36 157 396 9 202 290 748

Royaume-Uni 26 449 655 6 203 393 696 23 466 906 5 395 781 522

Afghanistan 24 733 474 7 001 160 998 18 908 276 5 332 805 034

Soudan 12 009 478 2 557 263 490 11 694 335 1 880 251 509

Émirats arabes unis 11 440 271 2 936 153 177 9 701 522 2 383 689 666

Russie 8 079 622 2 071 738 952 6 226 066 1 586 913 034

Yémen 6 128 185 1 699 472 955 5 787 563 1 621 220 173

Kazakhstan 6 004 061 2 009 044 085 4 891 002 1 366 125 334

Iran 3 856 621 1 138 497 753 2 144 430 577 186 548

Pologne 2 412 215 600 008 010 2 021 130 486 995 242

Nigeria 2 306 026 578 375 443 1 523 567 365 623 898

Somalie 1 948 966 209 279 998 2 225 354 207 383 257

Irlande 1 800 847 580 761 278 2 048 554 559 793 442

Inde 1 704 799 365 222 980 1 298 639 295 038 160

Arabie saoudite 1 594 848 426 691 893 755 016 203 374 527

États-Unis 1 588 600 656 793 518 959 032 294 650 302

Djibouti 1 071 218 117 793 998 951 173 87 769 903

Sous total 197 281 371 50 718 783 305 169 083 382 41 531 167 868

Toutes exportations 204 437 477 52 572 853 065 177 605 316 43 754 184 119

Source : East African Tea Trade Association.

rendre plus abordable aux consomma-
teurs. L’option de se diversifier en pro-
duisant d’autres types de thé comme 
du thé rouge ou du thé vert est aussi 
explorée. 

En avril 2013, le TBK, en partenariat 
avec Trademark East Africa, a lancé un 
nouveau portail de vente en ligne des-
tiné à réduire les délais administratifs 
dans la commercialisation du thé. Le 
système fournit des services en ligne 
comme les licences, l’enregistrement 
et les enquêtes.

En juin 2013, l’Inde, l’Indonésie, le 
Kenya, le Malawi, le Rwanda et le Sri 
Lanka – qui, ensemble, représentent 
plus de 80 % de la production de thé 
noir – ont créé le Forum international 
des producteurs de thé. Tous ces pro-
ducteurs de thé doivent affronter les 
mêmes difficultés, pénurie de main-
d’œuvre, changement climatique et 
besoin d’améliorer les pratiques agri-
coles. L’objectif de l’initiative est de 
promouvoir et développer le thé et 
de s’assurer que sa production est 
durable.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Développements dans la 
production de thé ailleurs 
dans la région d’Afrique  
de l’Est et australe

En avril 2013, le ministre rwandais 
de l’Agriculture a dévoilé la seconde 
phase du programme de son Conseil 
national pour le développement des 
exportations agricoles, « Les nouvelles 
plantations de thé et l’approche de la 
construction d’usines 2012-2017 ». 
L’objectif du programme est d’ac-
croître les zones de plantation de thé 
de 18 000 hectares d’ici à 2017, en se 
basant sur la première phase du pro- 
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Tableau III : Exportations kényanes de thé enregistrées sur cinq 
années

  2008 2009 2010 2011 2012
Traditionnelles

Pakistan 61 299 327 54 638 689 76 210 654 80 810 694  90 394 302 

Égypte 99 637 532 75 391 513 93 218 452 79 955 481  88 829 583 

Royaume-Uni 69 210 250 64 179 439 73 035 089 68 315 829  59 312 290 

Afghanistan 25 800 996 33 443 074 49 335 916 44 446 959  41 808 398 

Soudan 22 985 238 25 476 533 31 238 302 26 119 755  24 883 737 

Total 278 933 343 253 129 248 323 038 413 299 648 718  305 228 310 

Nouvelles

Russie 15 903 585 13 518 878 15 694 042 17 458 854  20 554 978

Émirats arabes unis 17 154 735 12 782 620 22 157 877 22 604 275  23 844 201 

Yémen 13 185 712 13 330 704 16 345 851 14 803 961  13 797 897 

Kazakhstan 10 345 181 9 122 806 10 082 803 11 932 985  12 006 396 

Total 383 443 886 342 481 547 441 021 493 421 272 373  430 204 569 

Source : East African Tea Trade Association.

gramme au cours de laquelle 20 665 
hectares de thé ont été plantés. 

En avril également, l’Agence française 
de développement (AFD) a signé un 
programme de 1,2 million d’euros 
pour renforcer la capacité commer-
ciale de l’Office du thé du Burundi 
(OTB). L’objectif de ce programme 
est d’améliorer les normes de qualité 
tout au long de la chaîne d’approvi-
sionnement et de renforcer les com-
pétences commerciales de l’OTB, en 
particulier en matière d’opérations de 
vente directe. Début 2013, la baisse 
des prix aux enchères de Mombasa 
affectant les revenus, l’OTB a réduit 

les volumes de thé placés à la vente 
sur les enchères de Mombasa, dans 
l’attente d’un redressement des prix. 
Cela doit être considéré au regard de 
la hausse de 3,6 % de la production 
de thé du Burundi entre 2011 et 2012 
(de 8 816 tonnes à 9 134 tonnes).

Une délégation de ministres du Mozam-
bique a été envoyée en mission explo-
ratoire en Inde en septembre 2012 
pour évaluer l’intérêt d’entrepreneurs 
indiens à investir dans le secteur du thé 
du Kenya. Les défis clés identifiés au 
Mozambique sont la faible productivité, 
les problèmes de qualité et la nécessité 
d’augmenter la demande locale. 

Au Zimbabwe, le potentiel du thé 
Makoni – qui serait bon pour la santé 
(comme le thé rooibos d’Afrique du Sud) 
du fait de sa haute teneur en zinc et de 
sa qualité sans caféine – n’a pas encore 
été pleinement exploité à travers une 
marque sécurisée ou une protection 
de type indication géographique (IG).

Alors que les thés spéciaux pourraient 
engendrer d’énormes bénéfices, l’ex-
périence récente en Afrique du Sud 
(après les tentatives d’une entreprise 
française d’enregistrer des marques 
contenant les mots « rooibos » et « rooi-
bos sud-africain ») illustre bien les défis 
à affronter dans ce domaine. Dans le 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
cas de l’Afrique du Sud, il n’est pas 
certain qu’une protection de marque 
déposée ou une désignation d’indi-
cation géographique offre la forme de 
différenciation de produit et de protec-
tion de la propriété intellectuelle la plus 
rentable. Surtout, l’état de développe-
ment du cadre légal national pour les 
marques déposées et la protection des 
IG est un déterminant majeur des coûts 
et bénéfices relatifs liés à la recherche 
d’une marque déposée ou d’une pro-
tection par IG (voir article Agritrade  
« Illustration des contraintes juridiques 
et réglementaires sur la protection des 
IG », 3 juin 2013).

Au Malawi, dans le même temps, 
des efforts sont faits pour créer un 
 site d’enchères du thé dans le but de 
maximiser les gains sur les changes. 
Cependant, en 2012, moins de 1 % des 
thés vendus aux enchères de Mombasa 
provenait du Malawi, suggérant que le 
volume d’échanges effectués pourrait 
retarder le développement d’une telle 
initiative. 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/Product-differentiation/Legal-and-regulatory-constraints-on-GI-protection-illustrated
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/Product-differentiation/Legal-and-regulatory-constraints-on-GI-protection-illustrated
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/Product-differentiation/Legal-and-regulatory-constraints-on-GI-protection-illustrated
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Tendances dans la dif fé-
renciation des produits 
dans le secteur du thé en 
2012/13

« Le passage à des produits 
à valeur ajoutée sur le long 
terme nécessite une évaluation 
attentive des dynamiques du 
marché »

La plupart des thés exportés d’Afrique 
de l’Est sont vendus en vrac, et seuls 
12 % du thé kényan produits par la 
méthode de production CTC, « crush, 
tear and curl » (ou « écraser, déchi-
queter et rouler »), le sont avec ajout 
de valeur. Selon des représentants de 
l’EATTA, le passage à des produits 
à valeur ajoutée sur le long terme 
nécessite une évaluation attentive 
des dynamiques du marché, dans 
la mesure où il n’est pas possible de 
rivaliser directement avec des entre-
prises comme Lipton, qui achète le 
thé kényan, l’emballe et le distribue à 
travers le monde sous des marques 
reconnues internationalement. De 
façon réaliste, les options pour des 
thés à valeur ajoutée « apparaîtront 
probablement sur les marchés les 
plus récents », où il faudra « déve-
lopper une stratégie de long terme 
avec l’appui du gouvernement » pour 
exploiter les opportunités dans ce 
domaine.

En 2012, la production de thés à 
valeur ajouté en Tanzanie a augmenté, 
après l’ouverture d’une nouvelle usine 
avec des capacités de transformation 
de 1,5 million de kg par an. Cepen-
dant, à ce jour, ce nouvel investisse-
ment ne transforme que 4,2 % de la 
production nationale de la Tanzanie 
(36 millions de kg par an).

« En mai 2012, Fairtrade Afrique 
de l’Est a été lancée pour déve-
lopper et promouvoir les ventes 
labellisées commerce équitable 
en Afrique de l’Est »

En termes de développement des 
marchés locaux, en mai 2012, Fair-
trade Afrique de l’Est a été formelle-
ment lancée, clairement pour déve-
lopper et promouvoir les ventes 
labellisées commerce équitable en 
Afrique de l’Est. Selon des études de 
marché préliminaires, sur un échan-
tillon de consommateurs interrogés, 
86 % des consommateurs kényans 
seraient demandeurs de produits 
labellisés commerce équitable tan-
dis que 73 % seraient prêts à payer 
davantage pour un produit labellisé 
commerce équitable. 

Au Kenya, quatre nouveaux thés 
labellisés commerce équitable ont été 
lancés : un thé Iriani et trois thé spé-
ciaux Kericho Gold : thé vert, English 
Breakfast et Earl Grey. Cette initia-
tive est appuyée par le Département 
britannique pour le développement 
international, qui apporte une aide 
à Fairtrade International à travers un 
accord de programme de partenariat 
de 12 millions de livres. 

Par ailleurs, le leader kényan de la tor-
réfaction et de l’emballage du café, 
Dormans, a fait part de ses projets 
d’entrer sur le marché du thé, avec 
le lancement de quatre marques, 
y compris une marque équitable. 
Cependant, le président de l’EATTA a 
exprimé des réserves quant à la label-
lisation équitable, déclarant que « des 
cotisations plus coûteuses imposées 
par Fairtrade étaient prohibitives pour 
les marques locales qui souhaitaient 
obtenir la certification ». Il a estimé 
que de meilleures conditions d’accès 
au label commerce équitable étaient 
requises si plusieurs entreprises 
voulaient en bénéficier (voir article 

Agritrade « La chute des prix du thé 
soulève des questions sur la chaîne 
d’approvisionnement au Kenya », 19 
août 2013).

Changement climatique et 
secteur du thé 

Au Kenya, le défi de long terme le plus 
sérieux pour le secteur du thé est le 
changement climatique. 

« Le défi de long terme le plus 
sérieux pour le secteur du thé 
est le changement climatique »

Un atelier a été organisé en 2013 au 
Kenya pour évaluer l’impact du chan-
gement climatique sur la production 
de thé. Actuellement, le thé est pro-
duit en Afrique de l’Est en culture plu-
viale, mais les précipitations se sont 
révélées de plus en plus erratiques au 
cours des dix dernières années. Les 
régions de culture du thé traversent 
une période régulière de sécheresse de 
trois mois entre décembre et mars, qui 
peuvent engendrer des pertes de 14 % 
à 30 % des récoltes. Des menaces de 
gel suivent pendant encore trois mois, 
et la grêle peut entraîner la chute de 
feuilles vertes. Par ailleurs, les consom-
mateurs sont de plus en plus soucieux 
du respect de processus de produc-
tion « respectueux du climat ».

Afin de relever ces défis, le Centre du 
commerce international (ICT) a aidé à 
la création d’un partenariat public-privé 
impliquant KTDA, Ethical Tea Partner-
ship, Rainforest Alliance et FLO-CERT 
(l’organisme de contrôle et de labellisa-
tion des produits labellisés commerce 
équitable), afin de former producteurs 
et responsables d’usines de thé à se 
conformer aux normes d’émissions de 
carbone et s’adapter au changement 
climatique. 

En outre, étant donné que les princi-
pales régions de production de thé au 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Tea/Tea-market-price-falls-raise-supply-chain-issues-in-Kenya
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Tea/Tea-market-price-falls-raise-supply-chain-issues-in-Kenya
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Tea/Tea-market-price-falls-raise-supply-chain-issues-in-Kenya
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Kenya deviendront de moins en moins 
adaptées à la production de thé d’ici 
2020, avec de nombreuses régions 
qui ne devraient plus être des zones 
de production de thé d’ici 2050, il est 
vital que le Kenya développe une nou-
velle cartographie de la production de 
thé. Cela s’accompagne d’initiatives 
de développement de produits d’as-
surance couvrant les risques clima-
tiques pour le secteur agricole et le 
soutien aux producteurs pour qu’ils 
s’engagent dans des processus de 
restructuration liés au climat (voir article 
Agritrade « Les petits producteurs de 
thé kényans bénéficient de prix plus 
élevés », 18 novembre 2012).

Une concurrence 
croissante du Dubai Tea 
Trading Centre 

À court terme, la concurrence du DTTC 
est préoccupante, avec des volumes 
vendus aux enchères de Mombasa en 
baisse constante, de 348 millions de kg 
en 2010 à 320 millions de kg en 2012 
(– 8 %). À l’inverse, entre 2007 et 2011, 
les importations de thé des émirats 
arabes unis (EAU) ont augmenté d’envi-
ron 50 % en valeur, de 324 millions 
$US en 2007 à 485 millions $US en 
2011 ; leur part dans les importations 
mondiales de thé a aussi progressé, 
de 8,3 % en 2007 à 9,4 % en 2011. En 
effet, les EAU sont désormais devenus 
le premier réexportateur mondial de 
thé, avec 60 % du marché mondial. 

À ce jour, le Sri Lanka est le principal 
fournisseur de thé des EAU, contri-
buant à environ 20 % de leurs impor-
tations en 2010/11, suivi par l’Inde, 
avec 8 %. Cependant, en avril 2013, le 
Conseil pour la promotion des expor-
tations de thé du Kenya a annoncé ses 
projets d’ouvrir un entrepôt de thé à 
Dubaï en 2014. Cela permettra de 
garantir que le thé kényan sera tou-
jours disponible au centre d’enchères 
de Dubaï et renforcera potentiellement 

les efforts de l’Afrique de l’Est pour aller 
vers les pays non traditionnels d’Asie 
et d’Europe de l’Est.

3. �Implications 
pour les pays 
ACP

Portée des initiatives 
régionales appuyant les 
activités de transformation

Un défi majeur pour le secteur du thé 
est de savoir tirer profit de l’émer-
gence de nouveaux marchés pour le 
thé, afin de faciliter la transition vers 
la production et la commercialisation 
de thé à valeur ajoutée d’Afrique de 
l’Est. En termes d’aide gouvernemen-
tale, le secteur du thé d’Afrique de l’Est 
pourrait potentiellement bénéficier de 
l’expérience du programme d’appui à 
la restructuration du secteur caribéen 
du rhum mis en œuvre de 2002 à 2010.

« Un défi majeur est de savoir 
tirer profit de l’émergence de 
nouveaux marchés afin de faci-
liter la transition vers la produc-
tion et la commercialisation  
de thé à valeur ajoutée »

Dans le cadre du programme Rhum, 
l’association régionale des producteurs 
de rhum du secteur privé, en collabora-
tion étroite avec les producteurs natio-
naux, a élaboré une stratégie intégrée 
claire pour la commercialisation et la 
production de rhum de marque dépo-
sée et embouteillé. D’autres caractéris-
tiques significatives incluaient : 

	� une intégration étroite des sou-
tiens à la commercialisation et à 
l’investissement ; 

	� le leadership du secteur privé avec 
l’appui du gouvernement ;

	� la mobilisation de l’« aide pour le 
commerce » pour le financement 
de base de l’initiative.

Une approche similaire du reposi-
tionnement de marché et du déve-
loppement de produit pourrait être 
très fructueuse pour le secteur du thé 
en Afrique de l’Est. Cependant, cela 
demandera :

	� une association régionale forte, avec 
le réseau relationnel requis pour des-
siner une stratégie commerciale et 
d’ajustement de la production qui 
réponde aux besoins et aspirations 
des associations et des entreprises 
de production membres ;

	� la capacité administrative et les 
structures de gestion comp-
table adaptées pour gérer le pro-
gramme régional ultérieur et ses 
financements ;

	� une aide gouvernementale pour 
rassembler les différentes parties 
prenantes afin de concevoir ce pro-
gramme et mobiliser l’« aide pour le 
commerce » nécessaire à sa mise 
en œuvre.

Devancer les exigences 
des normes de certifi-
cation

Outre les efforts pour développer 
les activités de transformation, des 
initiatives régionales conjointes sont 
nécessaires pour identifier les ten-
dances des marchés et rester à la 
pointe de leur évolution. Celles-ci 
comprennent une demande crois-
sante pour des thés biologiques et 
une certification de la durabilité de la 
production de thé. Financer les coûts 
induits par le respect effectif de ces 
exigences de certification est un défi 
permanent, une coopération régionale 
sur l’identification et la diffusion des 
bonnes pratiques pouvant, poten-

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Tea/Kenyan-smallholder-tea-farmers-enjoy-higher-prices
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Tea/Kenyan-smallholder-tea-farmers-enjoy-higher-prices
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Tea/Kenyan-smallholder-tea-farmers-enjoy-higher-prices
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tiellement, offrir des opportunités de 
réduction des coûts. 

« Il y a un besoin d’initiatives 
régionales conjointes pour 
identifier les tendances des 
marchés et rester à la pointe 
de leur évolution »

La croissance continue des compo-
santes du marché du commerce équi-
table, tant dans les marchés équitables 
établis que dans les émergents (y com-
pris en Afrique), offre potentiellement 
des avantages de prix si les coûts de 
certification sont réduits au minimum. 
Le lancement de Fairtrade Afrique de 
l’Est pourrait permettre des économies 
significatives à cet égard, si des capaci-
tés de certification locale internationa-
lement acceptables peuvent être mises 
en place.

Faire face aux impacts 
multiformes du change-
ment climatique

Bien que des initiatives existent déjà 
pour faire face aux défis de la produc-
tion liés au changement climatique, 
les effets du changement climatique 
pourraient être multiples. Par exemple, 
étant donné l’altitude actuelle des 
zones de production du thé au Kenya, 
les risques de maladies et ravageurs 
contre lesquels lutter sont faibles, ce 
qui signifie que les résidus de pesti-
cides ne sont pas, actuellement, un 
problème. Mais avec le changement 
climatique, la production de thé pour-
rait devoir être relocalisée dans de nou-
velles régions où l’usage des pesticides 
pourrait être nécessaire, ce qui don-
nerait lieu à des problèmes de gestion 
des résidus de pesticides. Prendre en 
compte les effets d’entraînement les 

plus probables du changement clima-
tique devrait faire partie intégrante des 
réponses proactives au changement 
climatique.

Renforcer le cadre légal 
pour la protection des IG 
et des marques déposées

étant donné le potentiel de la com-
mercialisation de thés spéciaux dif-
férenciés en termes de qualité, une 
coopération régionale pourrait aussi 
être nécessaire pour à la fois identifier 
les façons les plus rentables de sécu-
riser la propriété intellectuelle pour les 
thés spéciaux, et établir un cadre légal 
approprié pour la protection des IG et 
des marques déposées.

Principales sources
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L’UE est le plus grand marché mondial 
pour le thon, la plupart des produits 
étant vendus en conserve – avec seule-
ment  environ 4 % des importations de 
thon vendues en tant que produit frais 
de qualité –, souvent en provenance de 
pays où les entreprises de l’UE ont investi 
dans des installations de transformation 
et avec lesquels l’UE a signé des accords 
de pêche bilatéraux (voir article Agritrade 
« L’UE reste le marché le plus important 
pour le poisson », 19 novembre 2012).

L’UE possède une importante flotte de 
pêche de thon tropical, comprenant envi-
ron 50 senneurs à senne coulissante, 
260 palangriers de surface et une dou-
zaine de canneurs. Ensemble, la flotte 
thonière de l’UE représente plus de 40 
% de la capacité de pêche des flottes 
externes de l’UE. Ces navires pêchent 
dans l’Atlantique, dans l’océan Indien et 

le Pacifique, opérant à la fois en vertu 
de cadres réglementaires internationaux 
– les organisations régionales de ges-
tion des pêches (ORGP) – et dans les 
zones économiques exclusives (ZEE) des 
pays côtiers, notamment les pays ACP, 
au titre d’accords de pêche bilatéraux et 
de licences privées. 

« Les flottes de pêche thonière 
de l’UE cherchent à obtenir un 
accès à de nouvelles ressources 
halieutiques, notamment au 
travers des nouveaux accords 
de pêche de l’UE ou en vertu 
d’accords privés »

Les flottes de pêche thonière de l’UE 
cherchent à obtenir un accès à de nou-
velles ressources halieutiques, notam-
ment au travers des nouveaux accords 
de pêche de l’UE (par ex. avec les îles 
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Principaux développements dans les 
marchés mondiaux du thon 
Augmenter la capacité des pays ACP 
à aborder les défis des normes SPS 
et des règlements INN actuels de l’UE
L’industrie européenne fait pression 
pour durcir les normes de production 
du thon
L’intérêt de l’assouplissement des 
règles d’origine débattu dans le 
Pacifique
Principaux développements dans la 
gestion des pêcheries de thon
Développement des stratégies 
régionales de l’UE en faveur de la 
pêche au thon

3. �Implications pour les pays 
ACP

Surveiller le développement de 
stratégies régionales de l’UE 
complètes en faveur de la pêche 
Augmenter les bénéfices/recettes de 
l’exploitation durable des ressources 
thonières ACP
Tirer profit de la demande des 
marchés européens pour la durabilité

© Roro Fernández

http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/L-UE-reste-le-marche-le-plus-important-pour-le-poisson
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/L-UE-reste-le-marche-le-plus-important-pour-le-poisson


Note de synthèse: mise à jour 2013  I  2http://agritrade.cta.int/

Secteur du thon : défis et enjeux 

Cook et Tuvalu) ou en vertu d’accords 
privés (avec le Liberia, la Sierra Leone, 
etc.).

La majeure partie du thon capturé est 
destinée aux marchés européens, et 
est transformée dans l’UE (principale-
ment dans les États membres d’Europe 
du Sud), dans les pays ACP et dans 
les pays bénéficiaires du Système 
de préférences généralisées (SPG). 
Cela rend les discussions sur les 
règles d’origine dans les négociations 
d’Accord de partenariat économique 
(APE) particulièrement sensibles.

Le secteur du thon de l’UE est verti-
calement intégré, le capital international 
étant de plus en plus impliqué dans le 
secteur, en particulier d’Asie. Il s’agit là 
d’un élément important à considérer 
par les gouvernements ACP dans leurs 
efforts pour promouvoir la transforma-
tion à plus forte valeur ajoutée.

Les mesures de gestion dans les cinq 
ORGP de thon tropical sont progres-
sivement harmonisées au travers de 
ce que l’on appelle le « processus de 
Kobe ». Cela inclut des discussions sur 
la mesure, la gestion et l’allocation de 
la capacité de pêche – un élément 
important à prendre en compte par 
les gouvernements ACP désireux de 
promouvoir le développement de leur 
propre capacité de pêche thonière. 

« Dans le cadre de la mise 
en œuvre de sa politique 
réformée, l’UE prend des 
mesures pour mettre en œuvre 
des stratégies régionales »

Dans le cadre de la mise en œuvre 
de sa Politique commune de la pêche 
(PCP) réformée, l’UE prend des 
mesures pour mettre en œuvre des 
stratégies régionales en faveur de 
la pêche au thon dans les zones de 
pêche dans lesquelles sa flotte est 
active.

2. �Récents déve-
loppements 

Principaux développe-
ments dans les marchés 
mondiaux du thon 

En 2012, le volume des captures 
thonières mondiales est resté stable. 
Cela a généré une augmentation des 
prix de la matière première. Malgré la 
hausse des prix – la valeur du thon 
importé a augmenté de 20 % – les 
importations de thon en conserve vers 
la zone euro ont encore progressé de 
5 % en termes de volume, en dépit de 
la crise financière.

L’Équateur est devenu un des princi-
paux fournisseurs des grands marchés 
européens du thon, à savoir l’Allemagne 
et la Grande-Bretagne. Les pays ACP 
du Pacifique et les pays africains ont 
approvisionné des volumes inférieurs 
de thon en conserve vers ces marchés. 
En France, le principal fournisseur est 
devenu l’Espagne, grâce à la promo-
tion fructueuse du thon en conserve 
haut de gamme espagnol.

Les prix élevés pour les captures de 
thon ont bénéficié aux flottes de pêche, 
qui avaient été durement touchées par 
la hausse des coûts du carburant. 
En revanche, les transformateurs de 
thon s’inquiètent de plus en plus de 
la hausse des coûts du thon, étant 
donné la réticence des consomma-
teurs à payer plus cher pour leur thon 
en conserve.  

« Pour les États ACP du 
Pacifique, le décalage entre la 
capacité de transformation et 
la disponibilité des ressources 
de thon reste préoccupant »

D’après les Fisheries Trade News de 
l’Agence de pêche du Forum des 

îles du Pacifique (FFA), dans les pays 
ACP du Pacifique, le décalage entre 
la capacité de transformation et la 
disponibilité des ressources reste 
préoccupant. Avec la construction de 
nouvelles usines, la capacité de trans-
formation des économies émergentes 
augmente. Parfois, cela implique que 
le thon de l’océan Pacifique occidental 
et central est transporté vers le Paci-
fique oriental pour éviter des déficits 
d’approvisionnement dans les usines 
de transformation latino-américaines. 
Ceci sape les efforts visant à dével-
opper la transformation de thon dans 
les pays ACP du Pacifique (PACP) (voir 
article Agritrade « Malgré une hausse 
des prix, la demande de thon se dével-
oppe dans une zone euro dévastée par 
la crise », 27 août 2012).

En 2012, la première pêcherie au thon 
du Pacifique s’est vue décerner la certi-
fication du Marine Stewardship Council 
(MSC). Bien que l’Europe manifeste un 
intérêt croissant pour le thon durable, 
il reste à voir si les consommateurs 
seront prêts à payer plus pour les pro-
duits portant un écolabel, étant donné 
les difficultés économiques actuelles, 
ou si les détaillants feront tout sim-
plement de l’écolabel une condition 
indispensable d’achat (voir article Agri-
trade « Thon en conserve : les produits 
écolabellisés de plus en plus prisés 
en Europe », 2 juillet 2012). Certains 
experts ont souligné que, bien que le 
prix du thon skipjack ait pratiquement 
doublé sur le marché mondial l’année 
dernière, il serait encore possible 
d’obtenir des primes sur les prix pour 
le skipjack certifié MSC provenant de 
pêcheries durablement gérées dans le 
Pacifique (jusqu’à 20 % de prime sur 
les prix) (voir article Agritrade « Paci-
fique : l’industrie thonière ne fournit pas 
du thon certifié MSC », 19 novembre 
2012).
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Augmenter la capacité 
des pays ACP à aborder 
les défis des normes SPS 
et des règlements INN 
actuels de l’UE 

Durant l’année 2012/13, il est devenu 
évident que, malgré les défis rencon-
trés pour satisfaire aux exigences 
réglementaires de l’UE sur les normes 
sanitaires et phytosanitaires (SPS) et 
sur la pêche illicite, non déclarée et 
non réglementée (INN), les pays ACP 
producteurs de thon se conforment de 
plus en plus aux exigences.

« Les pays ACP producteurs 
de thon se conforment de plus 
en plus aux exigences SPS et 
INN actuelles »

Ceci était le cas pour la pêche à la 
palangre du thon albacore de Fidji, la 
première pêcherie à être certifiée par le 
MSC. Cependant, en novembre 2012, 
Fidji a été notifiée qu’elle pourrait se 
voir imposer des sanctions commer-
ciales par l’UE pour non-coopération 
dans la lutte contre la pêche INN. Plus 
particulièrement, des lacunes ont été 
constatées en matière de suivi, contrôle 
et surveillance des activités de pêche. 
D’après la Commission européenne, 
celles-ci sont dues à un manque 
d’instruments juridiques adéquats, en 
particulier de dispositions spécifiques 
dans le cadre juridique national ayant 
trait aux mesures pour combattre, 
prévenir et éliminer les activités de 
pêche INN (voir article Agritrade « Le 
thon albacore de Fidji va obtenir la cer-
tification MSC, mais sera-t-il autorisé 
sur le marché de l’UE ? », 28 janvier 
2013). Par ailleurs, en 2007, le thon de 
Fidji avait déjà été interdit sur le marché 
de l’UE pour défaut de conformité aux 
normes SPS de l’UE.

Les autorités et le secteur privé de 
Fidji ont réagi à cette situation et, en 
juin 2013, le premier lot de thon por-

tant le label MSC a quitté Fidji pour 
l’Espagne. Outre l’obtention d’un accès 
aux nouveaux marchés, les produc-
teurs de thon locaux ont également été 
en mesure d’ajouter de la valeur à leur 
thon pour accroître leur compétitivité et 
augmenter les recettes d’exportation. 
Les longes de thon albacore certifié 
MSC sont vendues directement en 
Europe – soit fraîches, soit congelées 
pour être servies en tant que steaks – 
plutôt qu’exportées congelées entières 
pour être mises en conserve comme 
avant. Cela crée davantage d’emplois 
au niveau local pour la transformation 
des longes et les revenus nets sont 
plus élevés (voir article Agritrade « Le 
premier thon certifié MSC du Pacifique 
arrive sur le marché européen », 22 
juillet 2013).

Un autre exemple de la capacité crois-
sante des pays ACP à faire face aux 
règlements de l’UE applicables aux 
importations de thon est la coopéra-
tion régionale entamée en 2013 dans 
le contexte de la lutte contre la pêche 
INN. La CE a informé les importa-
teurs début 2013 du risque que le 
thon importé d’Afrique de l’Ouest soit 
du thon provenant de sources INN. 
C’est ainsi que les pays ACP côtiers 
ont renforcé leur coopération dans la 
lutte contre la pêche INN. En décem-
bre 2012, les autorités du Liberia ont 
été informées qu’un navire de pêche 
INN était sur le point d’entrer dans 
un port de Maurice, et le pays ouest-
africain a envoyé une requête officielle 
au gouvernement mauricien pour 
assistance et inspection du navire. 
L’inspection a confirmé les suspicions 
selon lesquelles de la pêche illicite avait 
lieu dans les eaux libériennes. Lors de 
l’inspection, les autorités ont égale-
ment découvert une fausse licence 
de pêche. Plusieurs pays dans l’océan 
Indien occidental ont refusé depuis 
d’accorder une licence de pêche à 
ce navire ou se sont opposées au 
débarquement de ses captures (voir 

article Agritrade « Préoccupations 
concernant le thon INN d’Afrique de 
l’Ouest entrant au Royaume-Uni », 7 
avril 2013)

L’industrie européenne fait 
pression pour durcir les 
normes de production du 
thon 

S’agissant des discussions sur la 
réforme de l’Organisation commune 
des marchés de l’UE dans le sec-
teur des produits de la pêche et de 
l’aquaculture (voir Note de synthèse – 
Mise à jour « Pêche ACP-UE : accès au 
marché et commerce », à venir 2013), 
durant l’année 2012/13, l’industrie 
du thon de l’UE a fait pression pour 
l’application de normes plus strictes 
aux importations, en particulier en ce 
qui concerne les négociations sur les 
accords de libre-échange (ALE).

« L’industrie du thon de l’UE a 
fait pression pour l’application 
de normes environnementales 
et sociales plus strictes aux 
importations »

En 2012, l’ANFACO, l’Association 
espagnole des fabricants de conserves 
de poissons et de fruits de mer, a com-
mandé un rapport sur l’utilisation d’une 
main-d’œuvre forcée dans la chaîne 
de production de thon aux Philip-
pines. Ses conclusions mettent en 
lumière des abus sérieux aussi bien 
dans le secteur de la pêche que de 
la transformation. Les importateurs 
espagnols, ainsi que les organisa-
tions de senneurs à la senne coulis-
sante, s’opposent vivement à ce que 
les produits issus de ces opérations 
aient libre accès au marché de l’UE. 
Ceci intervient à un moment où l’UE 
et les pays de l’ANASE (y compris les 
Philippines) continuent de négocier un 
ALE. L’ANFACO a clarifié le fait que, 
même s’ils ne comptent pas arrêter 
d’importer du thon des Philippines, ses 
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membres exerceront des « contrôles 
extrêmes sur la matière première prov-
enant des entreprises des Philippines 
qui ne respectent pas les normes en 
matière de main-d’œuvre » définies par 
l’Organisation internationale du travail 
(voir article Agritrade « Les transforma-
teurs espagnols vont examiner les con-
ditions de travail de la main-d’œuvre 
impliquée dans les importations de 
thon », 16 décembre 2012).

À la mi-2013, l’UE a entamé des négo-
ciations pour un ALE complet avec 
la Thaïlande, le dernier d’une série 
avec les pays de l’ANASE. Même en 
l’absence d’un ALE, la Thaïlande est 
devenue une source majeure de thon 
en conserve. EUROTHON a par con-
séquent demandé à la plate-forme 
européenne du secteur du thon de 
traiter le thon comme un produit sen-
sible dans les négociations d’ALE avec 
la Thaïlande : c’est-à-dire que le thon 
devrait être exclu des engagements 
d’élimination tarifaire, ou bien l’accès 
au marché devrait être lié à « un niveau 
de conformité plus élevé assorti d’une 
bonne gouvernance, d’une protection 
des droits de l’homme et d’une protec-
tion environnementale mondiale ». Ceci 
devrait au minimum être conforme aux 
normes appliquées au titre de l’accord 
SPG+ de l’UE. Il semble que cela gar-
antirait des « règles du jeu équitables » 
entre les entreprises thonières de l’UE 
et des pays tiers (voir article Agritrade  
« Négociations d’ALE avec la Thaïlande 
pour promouvoir les exportations de 
poisson vers l’UE », 3 juin 2013).

L’intérêt de l’assouplisse-
ment des règles d’origine 
débattu dans le Pacifique 

Par le biais de la négociation d’un APE 
complet, les membres ACP des îles du 
Pacifique cherchent à obtenir un accès 
aux marchés européens pour leur 
thon frais et réfrigéré, sur la base de 
l’application des règles d’origine pour 

l’approvisionnement global. D’après 
certains observateurs, cela donnerait 
un coup de pouce aux opérations de 
pêche à la palangre de thon frais/con-
gelé, en créant un nombre important 
d’emplois – bénéficiant principale-
ment aux petits pays insulaires qui 
ne disposent pas de conserveries 
ou d’installations de transformation. 
Il a été suggéré que l’UE donnerait 
une suite positive à cette requête, 
dans le contexte d’un APE complet, 
si ce dernier est lié à un accès aux 
ressources thonières PACP pour les 
flottes thonières de l’UE. Cependant, 
le directeur des Parties à l’accord de 
Nauru (PNA) a remis en question les 
avantages d’un tel accord, puisque la 
région pourrait finir avec un APE offrant 
un approvisionnement global pour les 
poissons frais/réfrigérés, mais devrait, 
d’un autre côté, supporter les coûts 
disproportionnés de la conformité avec 
toute une série d’exigences, telles que 
les normes SPS, pour accéder au mar-
ché de l’UE (voir article Agritrade « Le 
directeur des PNA remet en question 
l’approche des PACP dans le cadre 
des négociations d’APE sur la pêche »,  
28 janvier 2013).

Dans ce contexte, il convient de noter 
que la plupart des pays des îles du 
Pacifique, bien que riches en res-
sources, ne peuvent soutenir finan-
cièrement les conserveries, et ils 
doivent donc se tourner vers la trans-
formation à plus petite échelle de pois-
son frais et congelé – provenant habit-
uellement des palangriers. Cependant, 
les autres flottes – telles que les sen-
neurs à senne coulissante, notamment 
les opérateurs européens – s’opposent 
fermement à un tel développement, car 
elles ont déjà investi dans des entre-
prises conjointes à l’étranger (par ex. 
en Équateur) et veulent par conséquent 
continuer à approvisionner leur matière 
première à un prix raisonnable depuis 
la région du Pacifique (voir interview 
Agritrade « Si nous arrivons à posséder 

les flottes étrangères de palangriers, 
nous n’aurons pas besoin de la déroga-
tion liée à l’approvisionnement global »,  
6 juillet 2013).

Dans cette interview, le conseiller com-
mercial des PNA a en outre affirmé 
que, si certaines flottes opérant actuel-
lement dans les eaux des îles du Paci-
fique étaient possédées par les îles du 
Pacifique elles-mêmes, il y aurait suf-
fisamment de thon originaire disponi-
ble, ce qui rendrait la dérogation liée 
à l’approvisionnement global inutile. 
Actuellement, près de 85 % du thon 
PACP est capturé par les flottes des 
États-Unis, du Japon, de Taiwan, de la 
Corée, des Philippines, de la Chine et 
de l’Espagne. Seule une faible quan-
tité de thon reste dans la région pour 
transformation – les conserveries asia-
tiques et latino-américaines sont for-
tement dépendantes du thon capturé 
dans les ZEE des PACP. 

« Les États ACP du Pacifique 
ont besoin d’une participation 
plus active des partenaires 
étrangers dans la création 
d’emplois, et de davantage 
d’entreprises conjointes de 
pêche, y compris avec des 
sociétés de l’UE »

Le conseiller commercial a souligné 
que la région a besoin d’une participa-
tion plus active des partenaires étrang-
ers dans la création d’emplois et la fab-
rication sur le littoral, et de davantage 
d’entreprises conjointes de pêche entre 
les entreprises locales et étrangères, y 
compris de l’UE.

Principaux développe-
ments dans la gestion  
des pêcheries de thon 

Au sein des ORGP de thon 

Les membres de la Commission du 
thon de l’océan Indien (CTOI) – com-
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prenant notamment plusieurs pays 
ACP et l’UE – ont convenu d’introduire 
des limites de pêche basées sur le 
principe de précaution. Cependant, 
Greenpeace estime que la CTOI 
manque des données nécessaires 
pour gérer correctement sa capacité 
et ses efforts de pêche, puisque cela 
exige que tous les navires de pêche 
actifs dans les pêcheries de la CTOI 
soient identifiés, ainsi que leurs carac-
téristiques de capacité de pêche. Selon 
Greenpeace, du fait de ce manque de 
données, plusieurs pays côtiers de 
l’océan Indien – y compris les pays 
ACP – envisageant de développer leurs 
flottes thonières le font sans avoir une 
idée claire de la capacité de pêche 
actuellement déployée dans la région. 
Une telle situation met en péril la dura-
bilité et la rentabilité à long terme des 
pêcheries dans la région CTOI ainsi 
que les aspirations de développement 
des pays côtiers à bénéficier davan-
tage de l’exploitation des ressources 
thonières. Les organisations non gou-
vernementales (ONG) ont également 
souligné l’utilisation croissante des dis-
positifs de concentration de poissons, 
qui agissent en tant que multiplicateur 
de capacité et qui font que l’effort de 
pêche déployé reste élevé même si le 
nombre de senneurs à senne coulis-
sante a diminué (voir article Agritrade  
« Selon Greenpeace, mesurer les 
capacités de pêche dans l’océan 
Indien est “une étape essentielle pour 
une gestion saine” », 1er juillet 2013).

« La pêche avec des dispositifs 
de concentration de poissons 
a été particulièrement critiquée 
parce qu’ils conduisent à des 
captures accessoires impor-
tantes »

La pêche avec des dispositifs de con-
centration de poissons a été particu-
lièrement critiquée ces 12 derniers 
mois, non pas parce qu’ils augmen-
tent la capacité de pêche mais parce 

qu’ils conduisent à des captures 
accessoires importantes d’espèces 
sensibles telles que les requins ou 
les tortues marines. Certaines ONG 
ont fait campagne et ont mis la pres-
sion sur les détaillants européens pour 
qu’ils ne s’approvisionnent plus en thon 
auprès des senneurs à senne coulis-
sante utilisant des dispositifs de con-
centration de poissons et se tournent 
vers des engins sans dispositifs de 
concentration. 

Lors de l’année 2012/13, un effort 
considérable a été consenti pour 
augmenter les approvisionnements 
de thon auprès des canneurs, qui 
sont considérés comme utilisant la 
méthode de capture la plus durable, 
même si certains mettent en garde 
contre la durabilité des pêcheries 
d’appâts. En 2012, l’International Pole 
and Line Foundation (IPNLF) a été lan-
cée avec l’objectif d’aider à développer 
des pêcheries à la canne durables et 
équitables et d’augmenter la part de 
marché du thon durablement et équita-
blement pêché à la canne. L’IPNLF est 
active dans les Maldives et en Indoné-
sie, mais entend élargir son travail à 
d’autres pays, parmi lesquels des pays 
ACP producteurs de thon tels que le 
Ghana, le Mozambique, le Sénégal et 
les petits pays insulaires de la région 
du Pacif ique. Ce développement 
devrait aider à satisfaire la demande 
croissante de thon pêché à la canne 
en Europe, en particulier au Royaume-
Uni, aux Pays-Bas, en Allemagne, en 
France, en Autriche et dans les pays 
nordiques (voir article Agritrade « 
Une nouvelle fondation pour soutenir 
l’approvisionnement mondial de thon 
pêché à la ligne », 28 mai 2012).

Cependant, une étude a souligné 
qu’une interdiction totale de la pêche 
avec dispositifs de concentration de 
poissons pourrait aboutir au retrait 
de la flotte de senneurs à senne 
coulissante tout entière de l’océan 

Indien. Cela aurait des conséquences 
majeures pour les économies de ces 
pays côtiers. Remplacer les senneurs 
par les canneurs multiplierait par six 
les captures d’espèces non ciblées, 
doublerait la consommation de car-
burant et poserait des problèmes 
en matière d’exploitation durable 
des pêcheries d’appâts. L’étude a 
montré que les débarquements des 
canneurs ne seraient pas en mesure 
d’approvisionner le volume de matière 
première que les senneurs produisent 
pour les conserveries, et a conclu qu’il 
y avait peu de chances que la pêche à 
la canne se développe dans la région 
à moins qu’il n’y ait une grande dif-
férence quant au prix au débarque-
ment entre le thon pêché à la canne 
et celui pêché à la senne (voir article 
Agritrade « Une étude examine les 
captures accessoires et les rejets des 
flottes européennes et d’autres flottes 
thonières dans l’océan Indien », 29 avril 
2013).

Principaux développements dans 
les accords de partenariat de 
pêche 

Après trois ans sans un accord, Mau-
rice a signé un nouvel accord de par-
tenariat de pêche (APP) et un proto-
cole en 2012. Cet accord a suscité 
l’opposition des pêcheurs et de la 
société civile, qui réclamaient davan-
tage de transparence dans le proces-
sus de négociation pour garantir que 
tous les intérêts – ceux des pêcheurs, 
des transformateurs, des consomma-
teurs et de la société civile – soient 
correctement pris en compte. 

« Dans le contexte des négo-
ciations de l’APP, Maurice a 
proposé de créer un comité 
consultatif mauricien sur la 
pêche »

Certains ont considéré que les règles 
régissant les captures accessoires de 

http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/Selon-Greenpeace-mesurer-les-capacites-de-peche-dans-l-Ocean-indien-est-une-etape-essentielle-pour-une-gestion-saine
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/Selon-Greenpeace-mesurer-les-capacites-de-peche-dans-l-Ocean-indien-est-une-etape-essentielle-pour-une-gestion-saine
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/Selon-Greenpeace-mesurer-les-capacites-de-peche-dans-l-Ocean-indien-est-une-etape-essentielle-pour-une-gestion-saine
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/Selon-Greenpeace-mesurer-les-capacites-de-peche-dans-l-Ocean-indien-est-une-etape-essentielle-pour-une-gestion-saine
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Une-nouvelle-fondation-pour-soutenir-l-approvisionnement-mondial-de-thon-peche-a-la-ligne
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Une-nouvelle-fondation-pour-soutenir-l-approvisionnement-mondial-de-thon-peche-a-la-ligne
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Une-nouvelle-fondation-pour-soutenir-l-approvisionnement-mondial-de-thon-peche-a-la-ligne
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/Une-etude-examine-les-captures-accessoires-et-les-rejets-des-flottes-europeennes-et-d-autres-flottes-thonieres-dans-l-Ocean-Indien
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/Une-etude-examine-les-captures-accessoires-et-les-rejets-des-flottes-europeennes-et-d-autres-flottes-thonieres-dans-l-Ocean-Indien
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/Une-etude-examine-les-captures-accessoires-et-les-rejets-des-flottes-europeennes-et-d-autres-flottes-thonieres-dans-l-Ocean-Indien
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/Une-etude-examine-les-captures-accessoires-et-les-rejets-des-flottes-europeennes-et-d-autres-flottes-thonieres-dans-l-Ocean-Indien
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requins par les flottes thonières de 
l’UE auraient dû être incluses dans 
l’accord, comme c’était le cas dans 
l’APP Madagascar-UE. Les autorités 
mauriciennes ont ainsi reconnu la 
nécessité d’améliorer la participation 
des parties prenantes dans le secteur 
de la pêche, la création d’un comité 
consultatif mauricien sur la pêche et les 
questions maritimes ayant d’ailleurs été 
proposée (voir interview Agritrade « Un 
accord transparent, durable et équi-
table avec l’UE aura des retombées 
sur les activités des flottes asiatiques 
à Maurice », 10 mars 2013).

En 2013, l’UE et la Côte d’Ivoire ont 
convenu un nouveau protocole de cinq 
ans pour la mise en œuvre de l’APP sur 
le thon. L’aide au secteur de la pêche 
a été augmentée pour tenir compte 
de la situation de l’administration de 
la pêche en Côte d’Ivoire après la 
guerre civile et pour l’aider à accepter 
ses obligations internationales en 
termes de contrôle par l’État du 
port. L’évaluation de l’APP de la Côte 
d’Ivoire souligne que l’accord avec la 
Côte d’Ivoire revêt une importance 
stratégique particulière, car il permet 
à la pêche à la senne d’être pratiquée 
en route vers Abidjan, le principal port 
de débarquement dans la région pour 
les thoniers européens. Les navires 
de l’UE sont les principaux fournis-
seurs des trois conserveries de thon 
d’Abidjan, apportant près de 70 % de 
leur matière première. Ils représentent 
également la moitié des quantités 
transbordées, fournissant environ 11 
000 tonnes de poisson au marché 
national. La présence des navires de 
l’UE dans le port d’Abidjan génère des 
avantages économiques importants, 
avec environ 21 000 personnes qui 
dépendent de la présence des flottes 
européennes (voir article Agritrade  
« Nouveau protocole à l’accord de par-
tenariat de pêche UE-Côte d’Ivoire », 
24 février 2013).

Au même moment, cependant, a 
été décidée une date d’expiration du 
règlement d’accès au marché (RAM) 
1528/2007, qui fournit un accès pro-
visoire en franchise de droits et de 
contingents au marché de l’UE pour 
les pays ACP dont les gouvernements 
ont paraphé des APE intérimaires, en 
attendant la conclusion du processus 
d’APE complet et l’entrée en vigueur de 
l’accord d’APE complet. Ceci signifie 
que, si au 1er octobre 2014 le proces-
sus d’APE complet n’est pas conclu 
(au niveau national ou régional) et que 
l’accord n’est pas encore entré en 
vigueur, l’accès en franchise de droits 
au marché de l’UE sera supprimé et les 
droits SPG appropriés seront imposés 
aux importations vers l’UE. Ceci affecte 
exclusivement les pays ACP non PMA 
qui ne sont pas éligibles à l’accès en 
franchise de droits et de contingents 
au titre de l’accord « Tout sauf les 
armes » (TSA) de l’UE, y compris la 
Côte d’Ivoire. 

« Tout retrait des préférences 
tarifaires de la Côte d’Ivoire sur 
le marché de l’UE affecterait 
l’équilibre général de l’APP UE-
Côte d’Ivoire »

Tout retrait des préférences tarifaires 
de la Côte d’Ivoire sur le marché de 
l’UE affecterait l’équilibre général de 
l’APP UE-Côte d’Ivoire (voir article 
Agritrade « Date limite mettant fin à 
l’accès libre au marché de l’UE pour 
la Côte d’Ivoire, le Ghana, le Kenya et 
la Namibie pour octobre 2014 », 13 juin 
2013)

En 2012, la CE a paraphé un accord 
d’accès avec Kiribati qui ignore le sys-
tème d’allocation d’accès régional – le 
Vessel Day Scheme (VDS). La com-
mission du développement du Parle-
ment européen a dénoncé l’accord, 
affirmant qu’il engendrait des tensions 
significatives, aussi bien entre l’UE et 
certains pays des îles du Pacifique 

qu’entre Kiribati et d’autres pays des 
îles du Pacifique, ces derniers exprim-
ant des craintes quant à la mauvaise foi 
de l’UE, dont les agissements ont pour 
effet de rompre la solidarité régionale. 
La commission du développement a 
proposé le rejet de l’APP et a appelé 
la CE à renégocier le protocole pour 
intégrer les dispositions d’un accord 
régional et sous-régional ou d’un 
accord contraignant pour Kiribati, 
notamment le système VDS (voir article 
Agritrade « La dérogation concernant 
l’approvisionnement global de l’APE 
ne devrait pas être liée à des ques-
tions d’accès aux ressources, selon les 
ministres PACP », 13 juin 2013).

Développement des 
stratégies régionales de 
l’UE en faveur de la pêche 
au thon 

Dans sa communication sur la dimen-
sion extérieure future de la PCP, pub-
liée en 2011, la CE soulignait son 
intention de développer des stratégies 
régionales de pêche dans le cadre de 
ses relations avec les pays tiers.

Dans une interview, un représentant du 
secteur du thon de l’UE a fait valoir que 
ces stratégies régionales sont capitales 
pour la pêche au thon. Certains con-
sidèrent que ces stratégies régionales 
devraient soutenir les efforts déployés 
par les pays d’une région donnée pour 
harmoniser leurs politiques, en par-
ticulier en ce qui concerne les con-
ditions d’accès des flottes de pêche 
en eaux lointaines, la coopération 
scientifique et la lutte contre la pêche 
illicite. Une autre proposition avancée 
par le secteur du thon était que les 
pays partenaires (en particulier ceux 
qui ont des APP de thon avec l’UE) 
devraient envisager de développer une 
« spécialisation » au sein d’une région 
: unités de transformation, centres de 
formation régionaux, etc. Cela néces-
siterait également un dialogue entre les 

http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Entretien-point-de-vue-d-acteurs-ACP-UE/Un-accord-transparent-durable-et-equitable-avec-l-UE-aura-des-retombees-sur-les-activites-des-flottes-asiatiques-a-Maurice
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Entretien-point-de-vue-d-acteurs-ACP-UE/Un-accord-transparent-durable-et-equitable-avec-l-UE-aura-des-retombees-sur-les-activites-des-flottes-asiatiques-a-Maurice
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Entretien-point-de-vue-d-acteurs-ACP-UE/Un-accord-transparent-durable-et-equitable-avec-l-UE-aura-des-retombees-sur-les-activites-des-flottes-asiatiques-a-Maurice
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Entretien-point-de-vue-d-acteurs-ACP-UE/Un-accord-transparent-durable-et-equitable-avec-l-UE-aura-des-retombees-sur-les-activites-des-flottes-asiatiques-a-Maurice
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Entretien-point-de-vue-d-acteurs-ACP-UE/Un-accord-transparent-durable-et-equitable-avec-l-UE-aura-des-retombees-sur-les-activites-des-flottes-asiatiques-a-Maurice
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/Nouveau-protocole-a-l-accord-de-partenariat-de-peche-UE-Cote-d-Ivoire
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/Nouveau-protocole-a-l-accord-de-partenariat-de-peche-UE-Cote-d-Ivoire
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Date-limite-mettant-fin-a-l-acces-libre-au-marche-de-l-UE-pour-la-Cote-d-Ivoire-le-Ghana-le-Kenya-et-la-Namibie-pour-octobre-2014
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Date-limite-mettant-fin-a-l-acces-libre-au-marche-de-l-UE-pour-la-Cote-d-Ivoire-le-Ghana-le-Kenya-et-la-Namibie-pour-octobre-2014
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Date-limite-mettant-fin-a-l-acces-libre-au-marche-de-l-UE-pour-la-Cote-d-Ivoire-le-Ghana-le-Kenya-et-la-Namibie-pour-octobre-2014
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/Date-limite-mettant-fin-a-l-acces-libre-au-marche-de-l-UE-pour-la-Cote-d-Ivoire-le-Ghana-le-Kenya-et-la-Namibie-pour-octobre-2014
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/La-derogation-concernant-l-approvisionnement-global-de-l-APE-ne-devrait-pas-etre-liee-a-des-questions-d-acces-aux-ressources-selon-les-ministres-PACP
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/La-derogation-concernant-l-approvisionnement-global-de-l-APE-ne-devrait-pas-etre-liee-a-des-questions-d-acces-aux-ressources-selon-les-ministres-PACP
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/La-derogation-concernant-l-approvisionnement-global-de-l-APE-ne-devrait-pas-etre-liee-a-des-questions-d-acces-aux-ressources-selon-les-ministres-PACP
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/La-derogation-concernant-l-approvisionnement-global-de-l-APE-ne-devrait-pas-etre-liee-a-des-questions-d-acces-aux-ressources-selon-les-ministres-PACP
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Acces-au-marche/La-derogation-concernant-l-approvisionnement-global-de-l-APE-ne-devrait-pas-etre-liee-a-des-questions-d-acces-aux-ressources-selon-les-ministres-PACP
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pays côtiers pour déterminer comment 
les nombreux bénéfices des opérations 
des flottes de pêche en eaux lointaines 
devraient être partagés. Si la mise en 
place d’usines de transformation est en 
effet un point capital à aborder, le paie-
ment des coûts d’accès harmonisés, 
représentant une part équitable de la 
valeur des captures, est un autre élé-
ment important à débattre au niveau 
régional (voir interview Agritrade « Les 
stratégies régionales de pêche de 
l’UE devraient se centrer sur l’appui à 
l’harmonisation et à la spécialisation »,  
11 novembre 2012).

À la mi-2013, la commission de la 
pêche du Parlement européen est allée 
plus loin, en présentant une première 
proposition pour une stratégie euro-
péenne complète sur la pêche pour la 
région du Pacifique. 

« Une première proposition 
pour une stratégie complète 
sur la pêche pour la région du 
Pacifique, ce qui pourrait servir 
de modèle pour les proposi-
tions régionales ultérieures »

Elle pourrait servir de modèle pour les 
propositions ultérieures de stratégies 
européennes dans d’autres régions où 
les flottes européennes de pêche au 
thon sont actives.

La proposition de la commission de 
la pêche du PE invite la Commission 
à garantir la coordination des poli-
tiques de l’UE affectant la région du 
Pacifique, telles que les politiques en 
matière de pêche, de commerce et de 
développement, en vue de maximiser 
les bénéfices aussi bien pour les pays 
du Pacifique que de l’UE.

La proposition réitère qu’aucune déro-
gation supplémentaire aux règles 
d’origine ne doit être accordée dans 
les négociations d’APE avec les pays 
PACP sans l’octroi de bénéfices récip-

roques à l’industrie de la pêche de l’UE, 
par exemple un accès aux ressources 
halieutiques dans les ZEE de ces pays.

Elle appelle la Commission à prévoir 
la mise en place d’une stratégie à plus 
long terme sur l’accès de la flotte de 
l’UE aux ZEE de ces pays de la région, 
basée sur un accord-cadre régional 
entre l’UE et les pays de la région 
occidentale et centrale du Pacifique, 
négocié avec l’APP, une stratégie qui 
se concrétiserait dans les accords bila-
téraux de coopération de pêche avec 
les pays concernés.

La proposition va plus loin et suggère 
que cet accord régional repose sur le 
système VDS déjà en place, même si 
cela représente un virage à 180° degrés 
par rapport aux positions européennes 
antérieures. La proposition exige néan-
moins que des mesures soient adop-
tées pour assurer la transparence du 
VDS, qu’il soit mis en œuvre par toutes 
les parties concernées et qu’il soit con-
forme aux meilleurs avis scientifiques 
disponibles.

Enfin, la proposition suggère que la 
négociation de cet accord régional 
examine de nouvelles manières de 
canaliser l’aide du Fonds européen de 
développement (FED) en faveur de la 
région à travers la FFA, les pays PACP 
ne disposant pas des ressources 
humaines et techniques nécessaires 
pour utiliser les fonds disponibles du 
FED (voir article Agritrade « Le Parle-
ment européen va proposer une stra-
tégie exhaustive pour la pêche dans 
la région du Pacifique », 5 août 2013).

3. �Implications 
pour les pays 
ACP

Surveiller le développe-
ment de stratégies régio-
nales de l’UE complètes 
en faveur de la pêche 

La formulation par l’UE de propositions 
visant à développer des stratégies 
régionales complètes en faveur de la 
pêche pourrait être une étape posi-
tive si celles-ci étaient mises en œuvre 
dans l’esprit des engagements de l’UE 
envers la « cohérence des politiques 
pour le développement », puisque cela 
placerait les aspirations en matière de 
développement du secteur de la pêche 
ACP au cœur de ces stratégies. Il est 
par conséquent crucial que les pays 
ACP surveillent ces développements 
et trouvent le moyen de faire entendre 
ces préoccupations par les institutions 
européennes.

Les propositions actuelles visant à 
conditionner l’accès aux pêcheries 
au déploiement de l’aide du FED sont 
une source d’inquiétude pour plusieurs 
pays ACP. Ils jugent cela contraire au 
Code de conduite pour une pêche 
responsable de la FAO.

« Les propositions actuelles 
visant à conditionner l’accès 
aux pêcheries à l’allocation de 
concessions commerciales 
sont une source d’inquiétude 
pour plusieurs pays ACP, 
puisqu’elles sont contraires au 
Code de conduite pour une 
pêche responsable de la FAO »

La préoccupation centrale des gou-
vernements ACP doit être d’assurer 
la disponibilité à long terme des res-
sources halieutiques et de garantir que 

http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Entretien-point-de-vue-d-acteurs-ACP-UE/Les-strategies-regionales-de-peche-de-l-UE-devraient-se-centrer-sur-l-appui-a-l-harmonisation-et-a-la-specialisation
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Entretien-point-de-vue-d-acteurs-ACP-UE/Les-strategies-regionales-de-peche-de-l-UE-devraient-se-centrer-sur-l-appui-a-l-harmonisation-et-a-la-specialisation
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Entretien-point-de-vue-d-acteurs-ACP-UE/Les-strategies-regionales-de-peche-de-l-UE-devraient-se-centrer-sur-l-appui-a-l-harmonisation-et-a-la-specialisation
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Entretien-point-de-vue-d-acteurs-ACP-UE/Les-strategies-regionales-de-peche-de-l-UE-devraient-se-centrer-sur-l-appui-a-l-harmonisation-et-a-la-specialisation
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/Le-Parlement-europeen-va-proposer-une-strategie-exhaustive-pour-la-peche-dans-la-region-du-Pacifique
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/Le-Parlement-europeen-va-proposer-une-strategie-exhaustive-pour-la-peche-dans-la-region-du-Pacifique
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/Le-Parlement-europeen-va-proposer-une-strategie-exhaustive-pour-la-peche-dans-la-region-du-Pacifique
http://agritrade.cta.int/fr/Peche/Sujets/Relations-ACP-UE-APP/Le-Parlement-europeen-va-proposer-une-strategie-exhaustive-pour-la-peche-dans-la-region-du-Pacifique
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la capacité de pêche est conforme 
aux ressources disponibles. Pour les 
espèces hautement migratoires telles 
que le thon, cela exige une approche 
régionale.

Le Plan d’action international pour 
la gestion de la capacité de pêche 
de la FAO souligne que les pays en 
développement doivent être aidés 
pour s’assurer que leurs droits sont 
respectés et qu’ils sont en mesure de 
remplir leurs obligations. Cela inclut la 
documentation et le partage des don-
nées par les États du pavillon sur les 
opérations de leurs navires et implique 
une solide coordination entre les pays 
intéressés pour garantir la durabilité.

Par conséquent, il convient de tenir 
compte de la manière dont la coor-
dination et la coopération régionale 
ACP – y compris la gouvernance des 
pêcheries, la recherche, le suivi, le con-
trôle et la surveillance (MCS), la lutte 
contre la pêche INN, et les accords de 
gestion tels que le système VDS dans 
le Pacifique – promouvront la pêche 
durable, et comment cela pourrait 
être appuyé par l’UE. Jusqu’à présent, 
l’UE a soutenu plusieurs programmes 
régionaux axés sur ces questions, tels 
que le programme régional de l’océan 
Indien contre la pêche INN (impliquant 
l’échange automatique d’informations, 
un système MCS amélioré, des opéra-
tions de contrôle conjointes, etc.). Des 
programmes similaires pourraient être 
développés dans d’autres régions.

Augmenter les bénéfices/
recettes de l’exploitation 
durable des ressources 
thonières ACP 

Les coûts supportés par les produc-
teurs de thon en conserve, y compris 
ceux des pays ACP, sont susceptibles 
de continuer leur progression du fait 
de la rareté croissante des matières 

premières due à des mesures de ges-
tion plus strictes ou, dans certains cas, 
à la surexploitation des ressources.

D’autre part, la durabilité écologique 
est en passe d’être érigée en norme 
régissant tous les produits halieutiques 
commercialisés sur les marchés de 
l’UE, indépendamment de la disposi-
tion ou non des consommateurs de 
l’Union à acheter ces produits à un prix 
supérieur. 

« La durabilité écologique 
est en passe d’être érigée en 
norme régissant tous les pro-
duits halieutiques commerciali-
sés sur les marchés de l’UE, 
indépendamment de la dispo-
sition ou non des consomma-
teurs de l’Union à acheter ces 
produits à un prix supérieur »

Dans ce contexte, il sera important de 
soutenir les pêcheurs, les conserveries 
et les usines de découpe de longes 
implantées dans les pays ACP pour 
les aider à développer leur propre 
production thonière dans le respect 
de ces normes, afin de maintenir ou 
d’accroître leur part sur les marchés 
de l’UE.

Les gouvernements ACP devront par 
conséquent investir davantage dans 
la gestion des pêcheries (par ex. la 
recherche et les systèmes MCS). 
Même si les bailleurs de fonds finan-
cent une partie de ces efforts, les 
pays ACP devront trouver le moyen de 
s’assurer que ces efforts sont soutenus 
et ne dépendent pas de projets d’aide 
spécifiques. Si l’on examine les coûts 
de gestion des pêcheries de l’OCDE, 
il semble possible pour les pays ACP 
de revoir le prix d’accès pour les flottes 
étrangères.

Les préoccupations des pays ACP en 
matière de création d’emplois doivent 

cependant également être abordées. 
Cela pourrait se faire en développant 
une flotte de pêche ACP employant 
des effectifs locaux et/ou en dévelop-
pant la transformation du thon sur le 
littoral. Les gouvernements ACP seront 
clairement confrontés à des choix 
importants.

Bien que la réforme des règles d’origine 
de l’UE, permettant que tous les pois-
sons capturés dans les ZEE des pays 
ACP se voient accorder le caractère 
originaire, fasse partie des demandes 
de longue date des pays ACP, il con-
vient de noter que cela pourrait ne 
pas être propice au développement 
ou à la protection des flottes locales. 
Les gouvernements ACP devront par 
conséquent envisager de mettre en 
place des mesures complémentaires 
pour promouvoir le développement des 
flottes de pêche locales existantes, tout 
en s’assurant que seuls des niveaux 
durables d’ef for t de pêche sont 
déployés, dans le cadre de la transi-
tion vers l’approvisionnement global.

Tirer profit de la demande 
des marchés européens 
pour la durabilité

La demande croissante des pays 
de l’UE pour du thon provenant de 
sources durables pourrait ouvrir de 
nouveaux marchés diversifiés pour 
les pays ACP approvisionnant du thon 
portant un label écologique, du thon 
pêché à la canne, ainsi que du thon 
capturé sans dispositif de concentra-
tion de poissons. Il convient de noter 
cependant que les défis devant être 
relevés par les producteurs ACP, y 
compris par les producteurs à petite 
échelle de thon pêché à la canne qui 
désirent accéder aux marchés euro-
péens potentiellement lucratifs, vont 
au-delà des questions de durabilité. 
Actuellement, les défis les plus impor-
tants restent les exigences SPS et la 
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législation en matière de pêche INN. Un 
système visant à promouvoir le com-
merce de « thon durable » qui néglig-
erait ces aspects court le risque que 

certains produits – capturés eux aussi 
de manière durable – soient bannis des 
marchés européens.  

Principales sources

1. Atuna.com 
http://www.atuna.com/

2. Fisheries Trade News, Pacific Islands Forum Fisheries Agency  
http://www.ffa.int/trade_industry

3. Site web des Parties à l’accord de Nauru  
http://www.pnatuna.com/

4. Tuna-org, RFMO – site web sur le processus de Kobe  
http://tuna-org.org/

5. Site web de l’International Seafood Sustainability Foundation  
http://iss-foundation.org/

6. Site web de Pacifical  
http://www.pacifical.com/

7. Comité européen interprofessionnel du thon tropical  
http://www.eurothon.eu/

8. Smart Fish, « A review of bycatch and discards issues in the Indian Ocean », mars 
2013 
http://media.wix.com/ugd/19606a_d4b11a3671a991d91fbf10cf5dd06a0a.pdf

9. Site web de la DG Mare – Section International – Liste et contenu des APP ACP-UE 
sur le thon 
http://ec.europa.eu/fisheries/cfp/international/index_en.htm

10. Projet de rapport sur une stratégie globale de l’Union en matière de pêche dans la 
région Pacifique 
http://www.europarl.europa.eu/meetdocs/2009_2014/documents/pech/
pr/924/924362/924362en.pdf

11. Code de conduite pour une pêche responsable de la FAO 
http://www.fao.org/fishery/code/fr

http://www.atuna.com/%20
http://www.ffa.int/trade_industry%20
http://www.pnatuna.com/%20
http://tuna-org.org/
http://iss-foundation.org/%20
http://www.pacifical.com/%20
http://www.eurothon.eu/%20
http://media.wix.com/ugd/19606a_d4b11a3671a991d91fbf10cf5dd06a0a.pdf%20
http://ec.europa.eu/fisheries/cfp/international/index_en.htm%20
http://www.europarl.europa.eu/meetdocs/2009_2014/documents/pech/pr/924/924362/924362en.pdf%20
http://www.europarl.europa.eu/meetdocs/2009_2014/documents/pech/pr/924/924362/924362en.pdf%20
http://www.fao.org/fishery/code/fr
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À propos de cette mise à jour  
Cette note de synthèse a été mise à jour en octobre 2013 afin de prendre en compte les dével-
oppements depuis septembre 2012. D’autres publications dans cette série et des ressources 
supplémentaires sur le commerce agricole et de la pêche ACP-UE peuvent être trouvées en 
ligne à http://agritrade.cta.int/fr.

Centre Technique de Coopération 
Agricole et Rurale (ACP–EU)
Postbus 380
6700 AJ Wageningen
Pays-Bas
Tel: +31 (0) 317 467 100
E-mail: cta@cta.int - www.cta.int

Le Centre technique de coopération 
agricole et rurale (CTA) est une 
institution conjointe ACP–UE active 
dans le développement agricole 
et rural des pays d’Afrique, des 
Caraïbes et du Pacifique (ACP). Le 
CTA a pour mission de promouvoir 
la sécurité alimentaire et la nutrition, 
et encourage une gestion durable 
des ressources naturelles. Cela 
est réalisé en fournissant des 
produits et services permettant un 
meilleur accès à l’information et des 
connaissances, facilitant le dialogue 
politique et de renforcement des 
capacités des institutions de 
développement agricole et rural et 
des communautés dans les pays 
ACP.

http://agritrade.cta.int/fr
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Après six années de discussions, en 
2013, un accord a finalement été trouvé 
par la Communauté des États d’Afrique 
de l’Est (CEDEAO) et par l’Union écono-
mique et monétaire d’Afrique de l’Ouest 
(UEMOA) sur un calendrier concernant 
le tarif extérieur commun (TEC). Le défi 
maintenant va être de concilier ce dernier 
avec les politiques commerciales agri-
coles nationales. Face aux prix mondiaux 
croissants, les stratégies nationales de 
transformation agricole de beaucoup 
de pays ouest-africains sont fortement 
centrées sur l’autosuffisance alimen-
taire au niveau national. Ces straté-
gies posent des problèmes quant au 
développement de politiques agricoles 
régionales et quant aux accords commer-
ciaux intra-régionaux pour les produits 
agroalimentaires. 

Les stratégies clés adoptées depuis 2011 
comprennent :

	� le plan d’action de transformation agri-
cole au Nigeria qui vise à relancer la pro-
duction de riz, manioc, sorgho, cacao, 
coton, et à redynamiser le secteur laitier 

	� le Plan stratégique de relance du sec-
teur agricole au Bénin qui concentre ses 
efforts sur 14 secteurs prioritaires ;

	� l’initiative 3N (« Les Nigériens nourrissent 
les Nigériens ») au Niger dont l’objectif 
est de renforcer la production alimen-
taire nationale et la résilience aux crises 
alimentaires ;

	� la réforme du secteur du cacao en Côte 
d’Ivoire. 

Ces stratégies sont complétées par l’éla-
boration des cadres nationaux des Pro-
grammes détaillés de développement de 
l’agriculture africaine (PDDAA), qui ont 
permis l’émergence de Programmes natio-
naux d’investissement agricole (PNIA) et 
d’un Programme régional d’investissement 
agricole (PRIA), qui vise à promouvoir un 
cadre régional coordonné. Cependant, 
depuis 2010, la mise en œuvre des PNIA a 
été affectée par un financement insuffisant.

Depuis 2000, l’union douanière de 
l’UEMOA regroupe les huit pays fran-
cophones (Bénin, Burkina Faso, Côte 
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d’Ivoire, Guinée, Mali, Niger, Sénégal et 
Togo) ; par ailleurs, une zone de libre-
échange est censée régir le commerce 
au sein du groupe de pays plus large 
de la CEDEAO. Cependant, il sub-
siste des problèmes sérieux concer-
nant la mise en œuvre du Schéma 
de libéralisation des échanges de la 
CEDEAO. De nombreuses barrières 
au commerce officielles (comme les 
interdictions et restrictions d’importa-
tion et d’exportation) et non officielles 
continuent à nuire aux objectifs de 
libéralisation du commerce. Toutefois, 
des initiatives telles que la Borderless 
Alliance ont été lancées afin d’identifier 
les barrières au commerce intra-régio-
nal et de contribuer progressivement 
à leur suppression. 

Les négociations pour un Accord de 
partenariat économique (APE) se pour-
suivent. Le degré d’ouverture du mar-
ché ouest-africain et le financement 
du programme d’ajustement lié à l’APE 
demeurent tous deux des domaines de 
désaccord. Le règlement qui prévoit un 
accès au marché de l’UE en franchise 
de droits et de quotas va prendre fin 

le 1er octobre 2014, fixant ainsi une  
échéance effective pour la conclusion 
des négociations APE. 

2. �Récents déve-
loppements 

Tendances récentes de  
la production et du com-
merce agricoles :  
développements con-
cernant les principaux 
produits importés

Céréales

Après une mauvaise récolte en 2011, 
la production céréalière s’est rétablie 
en 2012 et a atteint un niveau supé-
rieur de 14,2 % à la moyenne des cinq 
années passées. Dès lors, « la situation 
générale en matière de sécurité alimen-
taire s’est améliorée significativement 
au Sahel », bien que certaines zones 
restent très touchées par l’insécurité 
alimentaire. 

Figure 1: Production et importations de céréales des pays d’Afrique 
de l’Ouest, 2008-2012 (en mill ions de tonnes) 

2008 2009 2010 2011 2012
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Notes: * West African countries (incl. Chad); ** West African countries (including Chad and exclu-
ding Cape Verde); cereals include wheat, coarse grains and rice (paddy). 
Source : FAO SMIAR, « Perspectives de récolte et situation alimentaire », 2008-2012, www.fao.
org/docrep/016/al992f/al992f00.pdf et www.fao.org/docrep/017/al995f/al995f00.pdf.

Dans l’ensemble, les prix en 2012 
sont restés stables pour les produits 
importés, et ont même baissé pour les 
céréales secondaires. Le taux de crois-
sance annuel de la population de 2,6 
% et l’urbanisation rapide continuent 
cependant d’exercer une pression sur 
l’offre alimentaire. Par conséquent, les 
importations alimentaires (principale-
ment le riz et le blé) ont augmenté de 
40 % entre 2008 et 2012.

« Dans la région, l’UE est un 
fournisseur majeur de blé et de 
céréales »

Dans la région, l’UE est un fournis-
seur majeur de blé et de céréales en 
général, le montant des exportations 
variant chaque année de 1,1 à 2 mil-
lions de tonnes, et atteignant presque 
1,7 million de tonnes en 2012. Les 
importations de produits céréaliers 
transformés en provenance de l’UE ont 
augmenté de plus de 5 %, alors que 
celles des préparations de céréales se 
sont accrues de près de 60 % entre 
2008 et 2012. 

Le Nigeria est le principal importateur 
de la région, ses importations ayant 
progressé de 25 % en 2012 pour 
atteindre 5 milliards € (principalement 
des céréales, du sucre et du riz mais 
aussi des fruits et des produits lai-
tiers). En parallèle, le Ghana devient  
« un point d’accès clé pour entrer sur le 
marché régional d’Afrique de l’Ouest », 
les importations de produits agricoles 
et alimentaires ayant connu une hausse 
de 20 % en 2012. Selon le département 
américain de l’Agriculture (USDA), cette 
hausse serait due à la politique com-
merciale du gouvernement du pays 
(voir article Agritrade « Le Ghana est 
considéré comme une porte d’entrée 
pour les exportations agroalimentaires 
vers l’Afrique de l’Ouest », 11 février 
2013).

www.fao.org/docrep/016/al992f/al992f00.pdf
www.fao.org/docrep/016/al992f/al992f00.pdf
http://www.fao.org/docrep/017/al995f/al995f00.pdf
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/ACP-regional-trade/Ghana-seen-as-providing-gateway-for-agro-food-exports-to-West-Africa
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/ACP-regional-trade/Ghana-seen-as-providing-gateway-for-agro-food-exports-to-West-Africa
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/ACP-regional-trade/Ghana-seen-as-providing-gateway-for-agro-food-exports-to-West-Africa
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/ACP-regional-trade/Ghana-seen-as-providing-gateway-for-agro-food-exports-to-West-Africa
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Produits laitiers et de la volaille

Au Ghana, l’écart entre la production et 
la consommation nationale de produits 
laitiers et de volaille est considérable et 
croissant, le pays dépendant presque 
complètement des importations pour 
les produits finis et pour les intrants de 
certains secteurs (par ex. les produits 
laitiers). Cette situation rend le Ghana 

particulièrement intéressant pour les 
exportateurs européens (produits laitiers 
et volaille), brésiliens et des États-Unis 
(volaille) (voir article Agritrade « Les 
marchés nigérian et ghanéen offrent un 
potentiel de croissance supplémentaire 
pour les exportations de lait de l’UE »,  
2 février 2013). Les exportations 
européennes de lait progressent non 
seulement au Ghana mais également

Figure 2 : Importations de la région en provenance de l’UE   
(en mill iers de tonnes)

2008 2009 2010 2011 2012

450

400

350

300

250

200

150

100

50

0

Produits de L`industrie de la minoterie

Préparations de céréals

Blé (axe de droite)

Source: Eurostat

Figure 3 : Importations de volail le du Ghana et du Bénin  
(en mill iers de tonnes)  
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2011 = estimations ; 2012 = prévisions. 
Source : Thepoultrysite.com, « Global poultry trends 2012 », octobre 2012.

vers les autres pays de la région, 
et la tendance va probablement se 
maintenir avec l’abolition des quotas 
de production de lait européens.

Dans le secteur de la volail le, le 
Bénin et le Ghana sont les principaux 
importateurs, et l’UE et le Brésil les 
principaux fournisseurs. Pendant la 
période 2008-2012, les importations 
du Bénin et du Ghana ont augmenté 
de 70 % et 67 % respectivement (voir 
article Agritrade « Les exportations de 
volaille vers l’Afrique en hausse », 9 
décembre 2012). Cette tendance devrait 
se poursuivre, étant donné les niveaux 
d’exportation de l’UE et de l’Afrique du 
Sud prévus et les mesures tarifaires qui 
pourraient être appliquées en Afrique du 
Sud – le principal marché africain – pour 
contrer les importations de du Sud – le 
principal marché africain – pour contrer 
les importations de poulet poulet. Un 
volume important des importations du 
Bénin est réexporté (illégalement) vers 
son voisin le Nigeria. 

« Entre 2008 et 2012, les expor- 
tations de volaille de l’UE vers 
les pays ouest-africainsont pro-
gressé de presque 90 % »

Dans l’ensemble, entre 2008 et 2012, 
les exportations de volaille de l’UE vers 
les pays ouest-africains ont progressé 
de presque 90 % (voir articles Agritrade 
« Forte croissance des exportations de 
volaille du Brésil vers l’Afrique », 29 juillet 
2012, « Les exportations de volaille de 
l’UE sont de plus en plus orientées vers 
l’Afrique », 4 novembre 2012, « L’Afrique 
du Sud désamorce le conflit à l’OMC sur 
la volaille brésilienne », 18 février 2013).

Viande bovine 

À la concurrence des morceaux de 
volaille de basse qualité, s’ajoutent les 
exportations croissantes de morceaux 
de bœuf du « cinquième quartier », pour  
lesquels il n’y a pas de marché dans  
 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Dairy/Nigerian-and-Ghanaian-markets-offer-further-growth-potential-for-EU-dairy-exports
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Dairy/Nigerian-and-Ghanaian-markets-offer-further-growth-potential-for-EU-dairy-exports
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Dairy/Nigerian-and-Ghanaian-markets-offer-further-growth-potential-for-EU-dairy-exports
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Dairy/Nigerian-and-Ghanaian-markets-offer-further-growth-potential-for-EU-dairy-exports
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Poultry/Strong-growth-in-Brazilian-poultry-exports-to-Africa
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Poultry/Strong-growth-in-Brazilian-poultry-exports-to-Africa
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Poultry/EU-poultry-exports-increasingly-focused-on-Africa
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Poultry/EU-poultry-exports-increasingly-focused-on-Africa
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Poultry/EU-poultry-exports-increasingly-focused-on-Africa
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Poultry/South-Africa-defuses-WTO-poultry-dispute-with-Brazil
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Poultry/South-Africa-defuses-WTO-poultry-dispute-with-Brazil
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Poultry/South-Africa-defuses-WTO-poultry-dispute-with-Brazil
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l’UE. Les exportations britanniques de 
produits bovins congelés vers le Ghana 
ont plus que triplé entre 2010 et 2011 
(voir article Agritrade « Tendances du 
secteur de la viande bovine dans l’UE 
et dans le monde », 9 septembre 2012). 

« Les exportations britanniques 
de produits bovins congelés 
vers le Ghana ont plus que 
triplé entre 2010 et 2011 »

La Fédération des exportateurs amé-
ricains de produits bovins cherche 
quant à elle des opportunités au Séné-
gal pour exporter des morceaux de 
bœuf de qualité supérieure (voir article 
Agritrade « Les États-Unis ciblent les 
marchés du bœuf ouest-africains de 
première qualité », 9 décembre 2012). 
Étant donné que le bétail est le princi-
pal produit échangé au niveau régio-
nal, et que la demande des zones 
urbaines côtières progresse, ces nou-
veaux échanges commerciaux, s’ils 
se développent fortement, pourraient 
nuire aux efforts de développement 
des chaînes d’approvisionnement 
intra-régionales de bétail/bœuf. Face 
aux défis existants en termes d’infras-
tructures, de contrôle des maladies 
animales, de respect de la chaîne du 
froid, et de commerce intra-régional 
plus largement, il y a clairement un 
risque. 

Oignons

Les importations d’oignons du Sénégal 
suscitent encore des préoccupations. 
Ces importations ont augmenté de 58 %  
entre 2007 et 2011, mais elles ont 
baissé de 8 % en 2012, en partie en 
raison des restrictions saisonnières 
des importations. En 2012, le Sénégal 
représentait 17 % des exportations 
d’oignons extra-UE. Néanmoins, l’in-
troduction de restrictions saisonnières 
des importations et d’autres mesures 
a encouragé une expansion de la 
production d’oignons destinés à être 

commercialisés au Sénégal (de 40 000 
tonnes en 2003 à 240 000 tonnes en 
2012). 

« La production d’oignons  
destinés à être commercialisés 
au Sénégal a augmenté de  
40 000 tonnes en 2003 à  
240 000 tonnes en 2012 »

Par conséquent, l’UE a diversifié ses 
marchés en Afrique de l’Ouest (par 
ex. vers la Guinée, la Sierra Leone et 
la Mauritanie) (voir article Agritrade  
« Les exportations d’oignons néerlan-
dais vers l’Afrique de l’Ouest affichent 
une croissance continue », 2 février 
2013). Soixante-dix pour cent de la 
production d’oignons au Niger étant 
vendue en Côte d’Ivoire, au Ghana, 
au Bénin et au Togo, ce processus 
de diversification des marchés des 
exportateurs européens constitue 
une source d’inquiétude (voir article 
Agritrade « Le débat autour des droits 
de douane sur les oignons au Sénégal 
s’intensifie alors qu’il y a surabondance 
sur les marchés ouest-africains »,  
6 août 2012).

Le volume élevé et continu d’impor-
tations d’oignons en provenance de 
l’UE vers le Sénégal, qui a entraîné un 
stockage d’oignons importés avant 
l’entrée en vigueur des restrictions sai-
sonnières, a amené les producteurs 
sénégalais d’oignons à demander 
une interdiction d’importation de trois 
années. En réponse à ces demandes, 
le gouvernement a pris les décisions 
suivantes :

	� avancer l’entrée en vigueur des  
restrictions saisonnières d’avril à 
février ;

	� renforcer les inspections au port ;

	� rendre les licences d’importation non 
transférables ;

	� faciliter l’octroi de permis d’impor-
tation pour « les importateurs qui 
s’engagent à promouvoir la commer-
cialisation de la production locale (voir 
article Agritrade « Le Sénégal peau-
fine son régime d’importation des 
oignons », 3 juin 2013). 

Le lien fait entre l’octroi des licences 
d’importation et l’achat local fait penser 
aux politiques similaires mises en place 
en Namibie dans le secteur horticole 
et qui ont rencontré un certain succès 
(voir article Agritrade « Le débat autour 
des droits de douane sur les oignons 
au Sénégal s’intensifie alors qu’il y a 
surabondance sur les marchés ouest-
africains », 6 août 2012).

Développements des principales 
exportations extra-régionales

Cacao

Le Ghana et la Côte d’Ivoire dominent 
toujours le marché mondial du cacao, 
comptant pour 60 % de la production 
mondiale. En 2012/13, le gouvernement 
de la Côte d’Ivoire a continué à mettre 
en place dans le secteur du cacao les 
réformes qui avaient été décidées en 
2011. Ces réformes ont dans l’ensemble 
rencontré un certain succès (voir article 
Agritrade « Rapport à la une : Les 
réformes du secteur du cacao de la 
Côte d’Ivoire 2011-2012 », 16 décembre 
2012). Dans le pays voisin, le Ghana, 
une chute de 34,2 % des livraisons 
de cacao a été observée durant les 
trois premières semaines de la saison 
cacaoyère 2012/13. Ce mouvement 
a été attribué à des exportations 
illégales vers la Côte d’Ivoire, liées à des 
problèmes de paiement au Ghana et à la 
dévaluation de la monnaie ghanéenne, 
le cedi, ceci montrant l’importance d’une 
coordination au niveau régional des 
politiques dans le secteur du cacao. 

Actuellement, la demande mondiale 
pour le cacao change de visage. En 
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2012, les importations chinoises en 
provenance du Ghana et de la Côte 
d’Ivoire ont augmenté de 90 % et de 533 
% respectivement (encore que partant 
de niveaux assez faibles), alors que les 
importations européennes de cacao ont 
baissé de presque 7 %. Parallèlement, le 
broyage local de fèves en Côte d’Ivoire 
a augmenté de 440 000 tonnes en 
2011/12.

« Le broyage local de fèves en 
Côte d’Ivoire a augmenté de 
440 000 tonnes en 2011/12 »

Sur les marchés des pays développés, 
les consommateurs se préoccupent de 
plus en plus des questions liées à la 
durabilité et au travail des enfants, ce 
qui conduit à l’application de normes 
environnementales et sociales plus 
strictes aux fournisseurs de cacao (voir 
article Agritrade « Tendances de la 
production mondiale de cacao », 2 
février 2013). En mars 2012, le Parlement 
européen a adopté une résolution qui 
appelle de manière implicite à une 
plus grande utilisation de mesures de 
politique commerciale pour éliminer 
le travail des enfants dans le secteur 
cacaoyer. La mise en place de telles 
mesures pourrait poser des problèmes 
à la Côte d’Ivoire, au vu des pratiques 
actuelles dans le secteur.

L’évolution des normes européennes sur 
les niveaux de cadmium acceptés dans 
les produits alimentaires représente un 
autre défi. Il semble à présent qu’une 
action urgente et coordonnée soit 
requise de la part des gouvernements 
des pays ouest-africains producteurs 
de cacao (avec un soutien technique 
approprié), pour qu’ils s’engagent 
dans un dialogue avec l’UE sur les 
niveaux appropriés maximums pour 
les différents produits du cacao (voir 
article Agritrade « Le cadmium dans le 
cacao et le chocolat en ligne de mire de 
Bruxelles », 9 septembre 2012).

Coton

La production de coton en Afrique 
francophone devrait croître considér-
ablement (41 %) en 2012/13. Une telle 
hausse serait soutenue par la mise 
à disposition des producteurs de 
subventions aux intrants et par des 
prix payés aux producteurs plus élevés 
(au Mali et en Côte d’Ivoire, 38 % et 
26 % respectivement pour la saison 
2011/12). Étant donné la chute des 
prix mondiaux du coton, ceci reflète 
l’engagement fort du gouvernement 
pour relancer le secteur cotonnier (voir 
article Agritrade « Les développements 
du secteur cotonnier en Afrique de 
l’Ouest examinés par l’USDA », 12 août 
2012).

Les discussions à l’OMC liées au coton 
ont connu peu de progrès (voir article 
Agritrade « Discussions à l’OMC sur 
le coton : peu de progrès mais des 
inquiétudes croissantes », 12 août 2012),

« Les discussions à l’OMC liées 
au coton ont connu peu de 
progrès »

les politiques du gouvernement chinois 
ayant une influence croissante sur les 
développements du marché mondial du 
coton et compliquant considérablement 
les négociations (voir article Agritrade  
« Les niveaux des stocks chinois limitent 
la remontée des prix du coton en 2013 »,  
25 mars 2013). Les gouvernements 
africains continuent cependant à 
faire pression pour « une solution 
rapide, ambitieuse et spécifique pour 
le coton, comme il avait été convenu 
dans la Déclaration ministérielle de 
Hong Kong de 2005 », compte tenu 
en particulier des craintes que la  
« nouvelle législation américaine puisse 
accroître les subventions avec leurs 
effets de distorsions » dans le secteur. 
Les inquiétudes ont été renforcées 
par la publication d’études par l‘ODI 
(Overseas Development Institute) et le 

Centre international pour le commerce 
et le développement durable (ICTSD) 
sur l’impact des réformes agricoles 
dans les pays de l’OCDE sur les pays 
en développement, qui ont montré que 
« les nouveaux programmes auront 
l’impact le plus important sur les 
superficies cultivées en coton » (voir 
article Agritrade « L’impact des grandes 
réformes agricoles de l’OCDE sur les 
pays en développement est ignoré », 
21 janvier 2013).

Banane

Alors qu’on craignait que les réduc-
tions tar i fa ires sur les bananes 
accordées récemment pour les pays  
en développement non ACP et les pays 
les moins avancés allaient réduire la 
part de marché des pays ACP sur 
le marché de l’UE, à ce jour, les 
exportateurs de bananes ouest-africains 
ont su largement maintenir leur part de 
marché, et l’ont même augmentée sur 
la période 2010-2012, en comparaison 
avec 2005-2007.

« À ce jour, les exportateurs de 
bananes ouest-africains ont su 
largement maintenir leur part 
de marché »

Cependant, les réductions tarifaires, 
au sein des quotas tarifaires qui, eux, 
augmentent, devraient s’accélérer. Les 
gains liés à la baisse du droit de douane 
vont augmenter de 14 642 500 € en 
2012 à 133 250 000 € d’ici à 2019. Ce 
niveau de gains devrait avoir un effet 
sur les prix du marché, au détriment 
des exportateurs de bananes ouest-
africains. 

Huile de palme

En Afrique de l’Ouest, en particulier 
en Côte d’Ivoire, la production d’huile 
de palme connaît une croissance 
spectacula ire, les expor tat ions 
augmentant également (de 50 000 
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tonnes en 2003 à 264 000 tonnes 
en 2011). Alors que la Côte d’Ivoire 
produit seulement 37 % du volume 
produit par le Nigeria (500 000 tonnes 
comparé à 1 350 000 tonnes), le Nigeria 
produit seulement la moitié de ce 
qu’il consomme. La Côte d’Ivoire est 
ainsi le principal exportateur d’huile 
de palme dans la région ; 81 % de 
ces exportations vont vers les pays 
voisins, et 9 % sont destinés au marché 
européen. La Guinée produit également 
pour les marchés régionaux (50 000 
tonnes – vers le Sénégal, la Gambie 
et le Mali). 

Alors que le commerce intra-régional 
d’huile de palme est en hausse, les 
importations par la Côte d’Ivoire 
d’huile de palme d’Asie du Sud-Est 
pour le raffinage local compliquent 
les échanges. En effet, cette pratique 
soulève des questions liées aux règles 
d’origine, qui freinent les échanges 
d’huile de palme à travers les pays de 
la région. Afin d’empêcher ce type de 
pratique de perturber le commerce 
régional, un système d’étiquetage et 
de contrôle approprié et fiable devra 
être mis en place.

Figure 4: Côte d’Ivoire palm oil export destinations in 2011 
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Les préoccupations liées à la durabilité 
dans le secteur de l’huile de palme 
s’amplifient. À moins que les normes 
de durabilité soient incluses dans les 
nouveaux plans d’investissement, les 
développements dans le secteur de 
l’huile de palme en Afrique de l’Ouest 
pourraient en être affectés. Dans ce 
contexte, les critiques récentes à 
l’encontre du système d’étiquetage de la 
Table ronde sur l’huile de palme durable 
(RSPO) devraient peut-être être prises 
en considération (voir article Agritrade 
« L’huile de palme durable prête à être  
 

développée à condition de relever les 
défis », 9 décembre 2012).

La montée d’un étiquetage « sans 
huile de palme » constitue également 
une tendance émergente en Europe, 
à laquelle l’industrie mondiale de l’huile 
de palme devra s’attacher à répondre 
(voir article Agritrade « En plein essor, 
les producteurs d’huile de palme se 
défendent contre une attaque de la 
grande distribution », 9 septembre 2012).

Cependant, alors que la production 
d’huile de palme ouest-africaine est en 

pleine croissance, la région enregistre 
encore un déficit de production – dans le 
contexte d’une demande croissante, cela 
représentant un potentiel considérable 
pour le commerce intra-régional, en 
accord avec le modèle d’exportation 
actuel de la Côte d’Ivoire.

Développements relatifs  
à l’intégration régionale

L’harmonisation des politiques 
agricoles : la politique agricole  
de la CEDEAO et les développe-
ments au niveau du PDDAA  

Après l’élaboration du PRIA et des PNIA 
en 2010/11, le processus du PDDAA a 
peu progressé. 

« Après l’élaboration du PRIA 
et des PNIA en 2010/11, le 
processus du PDDAA a peu 
progressé »

Selon le Centre européen de gestion des 
politiques de développement (ECDPM), 
les défis rencontrés par les différentes 
régions sont de plusieurs ordres :

	� des contraintes liées aux capacités 
institutionnelles, bien qu’en Afrique 
de l’Ouest une Agence régionale pour 
l’agriculture et l’alimentation ait été 
établie pour mettre en œuvre le PRIA ;

	� des contraintes liées à la coordina-
tion, la dimension régionale n’étant 
pas vraiment incluse dans les PNIA 
ouest-africains ;

	� l’absence d’un alignement effectif des 
priorités des bailleurs de fonds sur les 
priorités locales.

Cependant, « plusieurs groupes de 
travail multi-acteurs sur des thèmes 
spécifiques [ont été mis en place] afin 
d’identifier les besoins et développer des 
programmes d’investissement ». Des 
progrès ont aussi été réalisés concernant 
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la Réserve régionale alimentaire, 
bien que cette dernière ait fait l’objet 
de controverses parmi les bailleurs 
s’agissant de sa forme. La CEDEAO, 
en collaboration avec la Coalition pour 
le développement du riz africain, a  
également lancé « L’offensive régionale 

pour la relance soutenue et durable de 
la riziculture », programme conçu pour 
lever les obstacles rencontrés dans la 
consolidation des progrès accomplis 
dans le développement de la production 
régionale de riz. 

Tableau I : Le TEC UEMOA-CEDEAO (ratif ié au niveau ministériel en 
mars 2013)

Bande 
%

Type de produit Nombre de  
lignes tarifaires

5 Matières premières de base et biens d’équipement 2 146 

10 Produits intermédiaires 1 373 

20 Biens de consommation finale 2 165

35 Biens spécifiques pour le développement économique 130

L’adoption d’un TEC commun 
UEMOA-CEDEAO

Après six années de discussions, un 
comité technique conjoint UEMOA-
CEDEAO a adopté en décembre 2012 un 
calendrier détaillé concernant un TEC, 
qui a été ratifié au niveau ministériel en 
mars 2013. En plus d’une bande tarifaire 
à zéro pour les importations de biens 
de nécessité, les lignes tarifaires sont 
réparties selon quatre bandes (voir 
tableau I).

Par ailleurs, un prélèvement commu-
nautaire d’intégration de 1,5 % a été 
créé pour remplacer le prélèvement 
communautaire de la CEDEAO et le 
prélèvement communautaire de solida-
rité de l’UEMOA. Cependant, cet outil 
doit encore faire l’objet de discussions 
supplémentaires.

Avant que les détails complets du 
TEC aient été rendus disponibles, 
des craintes ont été exprimées par le 
ROPPA, le Réseau des organisations 
paysannes et de producteurs d’Afrique 
de l’Ouest, quant aux faibles niveaux 
de protection tarifaire pour les produits 
stratégiques tels que le riz, le lait, la 

volaille et les produits alimentaires 
transformés localement. Les droits 
de douane pour le riz et les produits 
laitiers qui ont été fixés à 10 % et 15 
% respectivement sont considérés 
comme offrant peu de protection pour 
le développement de la production 
locale (voir article Agritrade « Le TEC 
de la CEDEAO finalement adopté tan-
dis que les organisations de produc-
teurs expriment des craintes », 22 avril 
2013). Cependant, la mise en place de 
plusieurs instruments de défense com-
merciale a été décidée dans le cadre 
du TEC CEDEAO. Cela comprend des 
règlements sur :

	� les mesures de sauvegarde ; 

	 les mesures antidumping ;

	� la protection des industries nais-
santes ;

	� les mesures compensatoires.

Il a également été recommandé 
d’établir un mécanisme de contrôle 
et d’évaluation pour le renforcement 
des capacités des organismes repré-
sentant les parties prenantes à utili-

ser ce type d’instruments de politique 
commerciale. 

Selon l’ECOWAP, la définition d’une 
politique tarifaire solide et harmoni-
sée pour le commerce extérieur qui 
soit bénéfique au développement agri-
cole régional nécessite un mécanisme 
institutionnel au sein de la CEDEAO, 
responsable de la mise en œuvre du 
TEC, du contrôle de ses impacts et de 
sa révision le cas échéant, ainsi que 
de l’harmonisation des positions des 
États membres dans les négociations 
commerciales.

Par ailleurs, le fait que certains pays 
aient consolidé leur tarif douanier à 
un niveau inférieur au niveau du TEC 
récemment défini soulève des inquié-
tudes ; ceci pourrait en effet inciter 
certains États membres de l’OMC 
à demander des coupes tarifaires 
compensatoires. Le commissaire au 
commerce de la CEDEAO a proposé 
que la région « négocie avec les États 
membres de l’OMC et demande leur 
indulgence ». 

Le défi de l’harmonisation régio-
nale des politiques tarifaires

Malgré le TEC nouvellement adopté, 
les politiques tarifaires de certains 
États membres de la CEDEAO vont 
dans des directions opposées. 

« Malgré le TEC nouvellement 
adopté, les politiques tarifaires 
de certains États membres 
de la CEDEAO vont dans des 
directions opposées »

Le Nigeria, par exemple, a adopté 
en 2012/13 une série de nouvelles 
mesures tarifaires dans le cadre du 
programme politique du gouverne-
ment de transformation agricole (voir 
tableau II).
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http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-ACP/Le-TEC-de-la-CEDEAO-finalement-adopte-tandis-que-les-organisations-de-producteurs-expriment-des-craintes
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-ACP/Le-TEC-de-la-CEDEAO-finalement-adopte-tandis-que-les-organisations-de-producteurs-expriment-des-craintes
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-ACP/Le-TEC-de-la-CEDEAO-finalement-adopte-tandis-que-les-organisations-de-producteurs-expriment-des-craintes
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Certains acteurs du secteur céréalier 
doutent de la capacité du secteur à 
produire et mélanger de la farine de 
manioc de qualité qui puisse être utili-
sée par les boulangeries, et craignent 
que cette politique aille trop loin. L’im-
pact immédiat des hausses tarifaires 
a été d’augmenter le prix du pain de 
20 %, et cette hausse a entraîné des 
critiques envers le secteur privé, qui ne 
serait pas assez engagé pour atteindre 
les objectifs du gouvernement (voir 

article Agritrade « La politique tarifaire 
du Nigeria sur le mélange de manioc 
et de blé suscite des questions », 18 
novembre 2012).

L’ambition des objectifs semble aussi 
être une caractéristique de la politique 
du gouvernement nigérian dans le 
secteur sucrier. Actuellement, 65 000 
tonnes de sucre brut soit produites   
localement, alors que la consomma- 
tion est de 1,4 million de tonnes, et la

Tableau II : Mesures tarifaires adoptées dans le cadre de la 
politique nigériane de transformation agricole, 2012/13

Secteur Mesures appliquées ou planifiées

Céréales À partir de juillet 2012 :
• le droit total sur le blé importé passe de 5 % à 20 %
• le droit total sur la farine de blé importée passe de 35 % à 100 %
• obligations de mélange nécessitant l’inclusion de farine de manioc 

dans la farine de blé ; ce pourcentage s’élève d’abord à 10 %, pour 
passer à 40 % d’ici à 2015

Sucre À partir de 2013 :
• le droit total sur le sucre raffiné passe de 35 % à 80 %
• le droit total sur le sucre brut passe de 5 % à 60 %
• introduction d’une interdiction d’importation sur le sucre emballé, 

cristallisé et en cube
À partir de janvier 2015 :
• introduction d’une interdiction d’importation sur le sucre sous 

n’importe quelle forme, brut ou raffiné

Riz À partir de 2013 :
• les prélèvements sur le riz brun et poli/blanchi passent respective-

ment de 30 % et 50 % à 100% pour les deux riz
À partir de 2015 :
• introduction d’une interdiction d’importation du ri

Source: article Agritrade « La politique tarifaire du Nigeria sur le mélange de manioc et de blé 
suscite des questions » et GAIN Reports cités ci-dessous dans les principales sources. 

capacité installée de raffinage de sucre 
brut de 2,3 millions de tonnes. Dans le 
passé, la politique mise en place favo-
risait l’importation de sucre brut pour le 
raffinage local, maintenant, l’objectif est 
de supprimer le besoin d’importations 
d’ici à 2015. Pour ce faire, le gouverne-
ment conditionne l’octroi des licences 
d’importation de sucre brut aux inves-

tissements dans la production locale 
de sucre de canne (voir article Agri-
trade « Le secteur privé envisage de 
développer la production de canne à 
sucre du Nigeria », 11 novembre 2012).

Cependant, l’échéance de 2015 
offre un calendrier très serré pour la 
conception et la mise en œuvre d’une 

expansion majeure de la capacité de 
production de sucre de canne et pour 
relever le défi logistique de relier les 
zones de production probables avec 
les capacités de raffinage existantes.

Les importations de riz au Nigeria 
ont subi une très forte augmentation 
juste avant que les tarifs douaniers 
aient été augmentés, puis les impor-
tations illégales en provenance des 
pays voisins (Bénin et Cameroun) ont 
pris le relais. Il convient de rappe-
ler que la moitié de s besoins en riz 
des Nigérians sont satisfaits par les 
importations. 

Le gouvernement nigérian considère 
les restrictions tarifaires et non tari-
faires comme une composante essen-
tielle de sa politique visant à stimuler 
les investissements dans la transfor-
mation du secteur agricole national. 
Alors que des dispositions existent 
pour l’application de taxes spéciales 
et de mesures de protection tempo-
raires au sein du Traité de la CEDEAO, 
l’orientation globale de la politique tari-
faire du Nigeria soulève des questions 
de cohérence et de compatibilité avec 
les engagements pris par la CEDEAO 
à travers le TEC et avec les ambitions 
régionales d’intégration commerciale. 

Les ambitions du Nigeria en matière 
de politique agricole ont trouvé un cer-
tain écho dans la région, le Bénin et 
le Sénégal ayant annoncé leur inten-
tion d’atteindre l’autosuffisance en riz 
respectivement d’ici 2015 et 2018. 
Cependant, les deux gouvernements 
envisagent d’utiliser d’autres moyens.

Au Bénin, la politique du gouvernement 
se concentre sur les subventions aux 
intrants et aux semences (voir article 
Agritrade « Les aspirations du secteur 
du riz du Bénin et les réalités com-
merciales régionales », 6 avril 2013), 
alors que le Sénégal met l’accent sur 
l’amélioration de la qualité et de l’em-

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Questions-raised-over-Nigeria-s-cassava-blending-and-wheat-tariff-policy
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Questions-raised-over-Nigeria-s-cassava-blending-and-wheat-tariff-policy
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Questions-raised-over-Nigeria-s-cassava-blending-and-wheat-tariff-policy
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Questions-raised-over-Nigeria-s-cassava-blending-and-wheat-tariff-policy
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Questions-raised-over-Nigeria-s-cassava-blending-and-wheat-tariff-policy
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/Private-sector-plans-to-expand-Nigerian-sugar-cane-production
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/Private-sector-plans-to-expand-Nigerian-sugar-cane-production
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Sugar/Private-sector-plans-to-expand-Nigerian-sugar-cane-production
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Rice/Benin-s-rice-sector-aspirations-and-regional-trade-realities
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Rice/Benin-s-rice-sector-aspirations-and-regional-trade-realities
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Rice/Benin-s-rice-sector-aspirations-and-regional-trade-realities
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ballage, ainsi que sur le renforcement 
de la commercialisation et la promotion 
de la collaboration entre producteurs, 
minotiers et importateurs de riz. Cette 
politique semble délivrer de bons résul-
tats, bien que des problèmes soient 
encore rencontrés s’agissant des 
normes de qualité à atteindre et de la 
commercialisation. 

En opposition nette avec la politique 
tarifaire nigériane, la Côte d’Ivoire a 
quant à elle suspendu en août 2012 
ses droits à l’importation sur le riz pour 
trois mois, afin de limiter la pression sur 
les prix locaux. 

Les avancées en matière d’aug-
mentation et de facilitation des 
échanges régionaux 

Le commerce des produits alimen-
taires de base en Afrique de l’Ouest 
reste largement informel, des barrières 
variées au commerce subsistant. Il 
existe cependant un potentiel consi-
dérable d’expansion du commerce 
intra-régional des aliments, mais ceci 
nécessite que les barrières au com-
merce formel soient levées (voir article 
Agritrade « Le CACID publie la première 
édition d’un nouveau rapport annuel 
sur le commerce ouest-africain »,  
2 février 2013).

« Le commerce des produits 
alimentaires de base en Afrique 
de l’Ouest reste largement 
informel, des barrières variées 
au commerce subsistant »

Les barrières principales au commerce 
ont été répertoriées en 2012-2013 par 
deux études, l’une du GRET (Groupe 
de recherche et d’échanges techno-
logiques, ONG française) et l’autre 
réalisée dans le cadre d’une confé-
rence organisée par la CEDEAO et 
l’USAID en janvier 2013. Un certain 
nombre d’initiatives sont en cours pour 
identifier et supprimer ces barrières, 

notamment le projet financé par le 
Trade Hub de l’USAID, la Borderless 
Alliance. Cependant, les progrès sont 
très inégaux, et la situation se dété-
riore dans certains pays. Même des 
mesures relativement directes, telles 
que des restrictions quantitatives 
imposées par les gouvernements, 
continuent d’être utilisées par certains 
d’entre eux, bien qu’elles ne soient pas 
déclarées publiquement. Ce type de 
politique contribue à alimenter le com-
merce informel de denrées alimen-
taires, qui est estimé à des niveaux 
trois fois supérieurs aux échanges 
commerciaux officiellement enregis-
trés (voir article Agritrade « Examen 
des barrières au commerce agricole 
intra-régional en Afrique de l’Ouest »,  
3 juin 2013).

Dans ce contexte, une série de 
mesures pratiques ont été propo-
sées lors de la conférence CEDEAO/
USAID de janvier 2013, notamment :  

	� « l’établissement d’un réseau de 
lignes directes effectives et répon-
dantes pour rapporter les anoma- 
lies » ;

	� une formation améliorée pour les 
fonctionnaires des douanes et le 
contrôle de leur fonctionnement ;

	� l’utilisation de systèmes de paiement 
numérisés aux frontières ;

	� la diffusion d’un guide communautaire 
sur les règlements commerciaux et 
l’établissement de centres d’infor-
mation pour le secteur privé, comme 
cela est actuellement engagé par la 
Borderless Alliance ;

	� l’habilitation de la CEDEAO/UEMOA 
« à imposer des sanctions aux États 
membres pour non-application des 
engagements régionaux ». 

Développements relatifs 
aux négociations APE

Les négociations pour un APE régional 
UE-Afrique de l’Ouest sont suspendues 
depuis avril 2012. Cependant, étant 
donné les progrès récents liés à la 
finalisation du TEC UEMOA-CEDEAO, 
les négociations devraient reprendre 
rapidement, lorsque les discussions 
internes sur l’offre tarifaire régionale 
seront terminées. Alors qu’en février 
2013 une réunion d’experts recom-
mandait « une révision substantielle de 
l’offre d’accès au marché (…) afin de 
sortir de l’impasse persistant entre les 
deux parties », à ce jour, les ministres 
ouest-africains n’ont pas modifié de 
manière substantielle leur offre propo-
sant une ouverture à 70 %. 

« À moins que le processus 
d’APE ne soit conclu avant 
octobre 2014, les exportateurs 
ouest-africains non PMA tels 
que le Ghana et la Côte d’Ivoire 
vont subir une réimposition  
de tarifs douaniers à l’impor- 
tation »

Toutefois, il est attendu que l’offre finale 
d’accès au marché soit présentée au 
cours de l’année 2013 au Comité minis-
tériel de suivi et ensuite à la CE, dans 
le but de conclure les négociations. 

S’agissant du soutien pour la res-
tructuration liée à l’APE – qui reste 
un domaine de tensions, étant donné 
l’ampleur des difficultés économiques 
et financières auxquelles l’UE fait face 
–, il est peu probable que les choses 
bougent concernant la base de finan-
cement du PAPED, le programme de 
développement pour l’APE. 

Après de longues discussions et le lan-
cement d’un dialogue trilatéral entre la 
CE, le Conseil européen et le Parlement 
européen pour mettre d’accord l’en-
semble des institutions européennes, 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-ACP/Le-CACID-publie-la-premiere-edition-d-un-nouveau-rapport-annuel-sur-le-commerce-ouest-africain
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-ACP/Le-CACID-publie-la-premiere-edition-d-un-nouveau-rapport-annuel-sur-le-commerce-ouest-africain
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accords-de-libre-echange-ACP/Le-CACID-publie-la-premiere-edition-d-un-nouveau-rapport-annuel-sur-le-commerce-ouest-africain
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/ACP-FTAs/Barriers-to-intra-regional-agricultural-trade-in-West-Africa-reviewed
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/ACP-FTAs/Barriers-to-intra-regional-agricultural-trade-in-West-Africa-reviewed
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/ACP-FTAs/Barriers-to-intra-regional-agricultural-trade-in-West-Africa-reviewed
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le 1er octobre 2014 a été établi comme 
la date à laquelle l’accès transitoire en 
franchise de droits et de quotas au 
marché de l’UE accordé actuellement 
dans le cadre du Règlement d’accès au 
marché (RAM) 1528/2007 prendra fin 
(voir articles Agritrade « Le Conseil de 
l’UE réaffirme son engagement envers 
l’échéance de janvier 2014 pour la 
conclusion des APE », 13 janvier 2013, 
et « Le Parlement européen entend 
approuver l’échéance du 1er octobre 
2014 proposée par le “trilogue” pour 
la conclusion du processus d’APE »,  
6 avril 2013).

Ainsi, à moins que le processus d’APE 
ne soit conclu, soit au niveau régio-
nal, soit au niveau national, avant cette 
date, les exportateurs ouest-africains 
non PMA tels que le Ghana et la Côte 
d’Ivoire vont subir une réimposition de 
tarifs douaniers à l’importation, notam-
ment sur les bananes, les ananas, le 
cacao transformé et les produits de 
la pêche (les exportateurs nigérians 
payent déjà ces droits de douane), 
supprimant de ce fait les gains tari-
faires actuels de respectivement 38,65 
millions € et 105,66 millions € en droits 
de douane transférés vers l’UE. 

3. �Débats et  
enjeux politi-
ques actuels

Réduire les coûts liés au 
commerce des produits 
alimentaires en Afrique de 
l’Ouest

Les coûts et les obstacles auxquels 
fait face le transport des denrées 
alimentaires au sein de l’Afrique de 
l’Ouest aboutissent à ce que les 
politiques d’achat des denrées ali-
mentaires s’orientent fortement vers 

l’extérieur (voir article Agritrade « Exa-
men des contraintes qui pèsent sur le 
commerce régional des céréales en 
Afrique de l’Ouest », 12 mai 2013). Si 
des politiques efficaces ne sont pas 
mises en place pour réduire ces coûts, 
la demande croissante des zones 
urbaines côtières, alimentée par les 
revenus qui augmentent et la crois-
sance de la population, sera satisfaite 
de plus en plus par les importations, et 
ce à un coût toujours plus élevé. 

Par ailleurs, si des stratégies natio-
nales et régionales cohérentes ne sont 
pas mises en œuvre de manière trans-
parente et avec un calendrier réaliste, 
le marché créé par les revenus crois-
sants pour les produits à plus forte 
valeur ajoutée va continuer à aspirer 
les importations, plutôt que d’impul-
ser le développement des industries 
agroalimentaires à plus forte valeur 
ajoutée. 

Mettre en balance 
les intérêts des 
consommateurs, des 
producteurs et des 
industriels

Alors que les prix alimentaires plus éle-
vés ont incité certains pays à mettre 
l’accent sur une augmentation des 
tarifs douaniers pour stimuler la pro-
duction locale, ils ont conduit d’autres 
pays à suspendre ou supprimer les 
tarifs douaniers pour limiter les pres-
sions sur les prix à la consomma-
tion. Cette situation met en exergue 
le besoin de mettre en balance les 
intérêts des producteurs ruraux, des 
consommateurs (dans les zones 
rurales et, de plus en plus, urbaines) 
et des industriels agroalimentaires.

Il est de plus en plus reconnu que l’im-
pact sur les coûts des barrières non 
officielles au commerce et liées aux 
infrastructures réduit la valeur géné-

rée par le secteur agricole (voir article 
Agritrade « Le succès de Borderless 
Alliance laisse présager des bénéfices 
agricoles à long terme », 1er juillet 2013) 
et qu’en supprimant ces barrières les 
prix payés aux producteurs agricoles 
pourraient être augmentés, tandis que 
les prix payés par les consommateurs 
pourraient être réduits. La question 
de la suppression des barrières non 
officielles au commerce et liées aux 
infrastructures est par conséquent 
essentielle à la résolution du dilemme 
politique central qui est de trouver un 
équilibre entre les intérêts des consom-
mateurs et ceux des producteurs.

Aller vers des cadres 
de politique régionale 
harmonisés

En plus des barrières au commerce 
officielles et non officielles qui freinent 
la production agricole, les politiques 
sectorielles divergentes contribuent à 
alimenter les exportations et impor-
tations illégales. La situation dans les 
secteurs de la volaille et du riz est un 
bon exemple à cet égard et donne à 
penser que les politiques agricoles et 
commerciales devraient être harmo-
nisées à l’échelle régionale sur le plan 
sectoriel.

Il est probable que cela pose des pro-
blèmes majeurs pour l’élaboration des 
politiques nationales, étant donné les 
utilisations différentes des outils de 
politique commerciale dans les diffé-
rents pays. Une collaboration avec le 
secteur privé pour trouver l’équilibre 
entre les importations et l’achat local 
(comme par exemple dans le secteur 
des oignons au Sénégal et le secteur 
sucrier au Nigeria) pourrait constituer 
une base plus solide que la protection 
tarifaire directe pratiquée dans certains 
pays, pour arriver à harmoniser les 
politiques au niveau régional.

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Le-Conseil-de-l-UE-reaffirme-son-engagement-envers-l-echeance-de-janvier-2014-pour-la-conclusion-des-APE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Le-Conseil-de-l-UE-reaffirme-son-engagement-envers-l-echeance-de-janvier-2014-pour-la-conclusion-des-APE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Le-Conseil-de-l-UE-reaffirme-son-engagement-envers-l-echeance-de-janvier-2014-pour-la-conclusion-des-APE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/APE/Le-Conseil-de-l-UE-reaffirme-son-engagement-envers-l-echeance-de-janvier-2014-pour-la-conclusion-des-APE
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/EPAs/European-Parliament-set-to-endorse-trilogue-1-October-2014-deadline-for-completion-of-EPA-process
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/EPAs/European-Parliament-set-to-endorse-trilogue-1-October-2014-deadline-for-completion-of-EPA-process
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/EPAs/European-Parliament-set-to-endorse-trilogue-1-October-2014-deadline-for-completion-of-EPA-process
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/EPAs/European-Parliament-set-to-endorse-trilogue-1-October-2014-deadline-for-completion-of-EPA-process
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Constraints-on-regional-cereals-trade-in-West-Africa-reviewed
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Constraints-on-regional-cereals-trade-in-West-Africa-reviewed
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Constraints-on-regional-cereals-trade-in-West-Africa-reviewed
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/Cereals/Constraints-on-regional-cereals-trade-in-West-Africa-reviewed
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Commerce-regional-ACP/Success-of-Borderless-Alliance-raises-hopes-for-long-term-agricultural-gains
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Commerce-regional-ACP/Success-of-Borderless-Alliance-raises-hopes-for-long-term-agricultural-gains
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Commerce-regional-ACP/Success-of-Borderless-Alliance-raises-hopes-for-long-term-agricultural-gains
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« Il reste à établir une certaine 
forme de consensus au niveau 
régional sur les outils qu’il 
serait permis d’utiliser »

Cependant, il reste à établir une cer-
taine forme de consensus au niveau 
régional sur les outils qu’il serait per-
mis d’utiliser – et à garantir le respect 
des limites placées sur l’utilisation de 
ces outils – pour les produits dont 
l’échange serait libéralisé dans la 
région. 

Capitaliser sur la demande 
mondiale changeante  
en soutenant les activités 
de transformation des 
produits agricoles

Comme dans de nombreux secteurs 
agroalimentaires, dans le secteur du 
cacao, l’origine de la demande mon-
diale évolue. Le défi va être de savoir 
comme exploiter cette demande 
changeante tout en garantissant 
que l’Afrique de l’Ouest modifie son 
rôle dans les chaînes agroalimen-
taires, et exporte des produits dont 
elle aura préalablement augmenté la 
valeur via une transformation locale. 
Par exemple, comment tirer profit de 
la demande croissante en Asie pour 
les produits à base de cacao tout en 
mettant à niveau les investissements 
visant à développer localement  les 
industries de transformation ? Il serait 
utile de partager les expériences sur 
les stratégies gouvernementales et du 
secteur privé les plus efficaces pour y 
parvenir. 

Se mettre en conformité 
avec les normes en 
évolution

La mise en conformité des chaînes 
d’approvisionnement avec les normes 
de durabilité semblerait nécessiter une 
réponse concertée de la part des déci-

deurs politiques ACP à deux niveaux 
différents :

	� soutenir les organisations de produc-
teurs ACP pour qu’elles s’engagent 
dans des initiatives de commerce 
durable, afin de s’assurer que les 
questions de durabilité économique 
sont correctement prises en compte 

	� étendre le soutien du gouvernement 
aux producteurs ACP afin de faciliter 
l’approvisionnement de segments  
certifiés durables du marché de l’UE 
(voir note de synthèse Agritrade : Mise 
à jour « Différenciation des produits »,  
à venir en 2013).

Concernant les niveaux de cadmium 
permis dans les différents produits à 
base de chocolat, et afin d’engager un 
dialogue effectif avec l’UE, des fonds 
d’aide au commerce pourraient aussi 
être utiles pour aider les producteurs 
de cacao ouest-africains à mobiliser 
l’expertise scientifique et technique 
nécessaire (voir note de synthèse Agri-
trade : Mise à jour « Sécurité des den-
rées alimentaires », à venir en 2013).

S’attaquer aux distorsions 
commerciales provoquées 
par les politiques des pays 
de l’OCDE

L’expansion de la production de coton 
en cours en Afrique de l’Ouest a été 
stimulée par des prix mondiaux élevés 
pendant la première moitié de l’année 
2011 et a été soutenue par des sub-
ventions aux intrants, dont la durabilité 
financière peut poser question pendant 
les périodes de baisse des prix mon-
diaux du coton (voir article Agritrade  
« Trends in West African cotton pro-
duction and exports », à venir en 
2013).

Cela montre l’importance de s’atta-
quer aux subventions au secteur du 

coton par le biais de l’OMC (voir note 
de synthèse Agritrade : Mise à jour  
« Accord à l’OMC sur l’agriculture », à 
venir en 2013). Afin d’amener davan-
tage la Chine, l’Inde et le Brésil à la 
table des discussions sur les disci-
plines concernant toutes les formes de 
soutien au secteur, et ainsi contribuer 
à sortir de l’impasse à l’OMC sur les 
questions relatives au coton, une initia-
tive politique ACP menée par l’Afrique 
de l’Ouest pourrait être nécessaire. 

Les règles d’origine : 
mettre en balance la pro- 
duction locale et les 
importations

En Afrique de l’Ouest comme ail-
leurs, l’importance relative attachée 
à la production agricole locale et à la 
transformation locale de produits bruts 
importés est une question majeure. Il 
convient de faire des choix politiques 
clairs au niveau régional sur le poids 
relatif à accorder à ce qui est local 
dans les produits alimentaires échan-
gés dans la région. Cette question est 
complexe et la réponse varie grande-
ment selon les secteurs.

Ceci n’est pas simplement une ques-
tion de règles d’origine régionales, 
mais touche au cœur des politiques 
nationales agricoles et de développe-
ment du secteur agroalimentaire. Alors 
que des efforts sont déployés pour 
lever les barrières intra-régionales au 
commerce et mettre en œuvre le TEC, 
cette question va revenir à l’ordre du 
jour de plus en plus. 

Les APE et la mise en 
œuvre du TEC

Si aucun APE régional n’est conclu et 
si quelques pays concluent des APE 
bilatéraux, cela compliquera à la fois 
la mise en œuvre du TEC récemment 
défini et les efforts entrepris pour sup-
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primer les barrières officielles au com-
merce intra-régional, puisque, pour 
certains produits, les tarifs douaniers 
sur les importations en provenance 
de l’UE seront plus bas que le TEC 

régional. Par conséquent, les efforts de 
l’Afrique du Sud pour utiliser les dispo-
sitions de sauvegarde dans le secteur 
de la volaille face aux importations 
croissantes de volaille en provenance 

de l’UE pourraient a priori constituer 
un exemple intéressant de la manière 
de gérer ce problème. 
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En 2012-13, alors que le processus géné-
ral de négociations commerciales de 
l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC) est resté au point mort, toute une 
série de propositions agricoles ont néan-
moins été mises sur la table, en vue de 
redonner un élan et de sortir de l’impasse 
avant la réunion ministérielle de l’OMC de 
décembre 2013, prévue à Bali. 

« En 2012-13, le processus  
général de négociations com-
merciales de l’OMC est resté  
au point mort »

Une fois encore, le débat s’est focalisé 
sur la possibilité d’obtenir, à défaut d’un 
accord unique complet, un accord sur 
une série limitée de mesures (commu-
nément appelé mini-paquet).

En outre, certains développements inter-
venus en 2012-13 sont liés aux domaines 
de préoccupation des pays ACP dans 
le contexte OMC. Ceux-ci concernent 
principalement : 

	� l’impact des mesures de soutien inter-
ne sur les résultats commerciaux ;

	� l’utilisation continue de diverses formes 
de soutien à l’exportation ; 

	� les préoccupations en cours relatives 
au développement de l’accès au mar-
ché, y compris les processus d’érosion 
des préférences ;    

	� l’extrême volatilité des prix mondiaux 
et la hausse des prix des denrées ali-
mentaires ; et  

	 les problèmes liés au coton.

mise à jour septembre 2013

Accord de l’OMC sur 
l’agriculture
1. Contexte et principaux enjeux 

1. �Contexte et principaux 
enjeux  

2. ��Récents développements

Des négociations agricoles au point 
mort mais de nouvelles propositions 
Des progrès sur les sujets prioritaires 
de préoccupation des pays ACP
Développements plus généraux 
affectant les discussions relatives à 
un accord à l’OMC sur l’agriculture 
Examens des politiques 
commerciales des pays ACP par 
l’OMC en 2012-13
Développements institutionnels à 
l’OMC ayant un impact sur les pays 
ACP 
Le débat autour de la volatilité des 
prix et de la sécurité alimentaire

3. �Implications pour les pays 
ACP

Nouvelles propositions et enjeux  
pour les pays ACP
Contraintes plus générales sur 
l’utilisation des mécanismes de  
l’OMC 
Subventions à l’exportation :  
un problème révolu ?
Complexité croissante des 
problèmes du secteur du coton
Règles de l’OMC et intégration 
régionale des pays ACP
Nouvelles règles pour les PMA
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Le domaine pour lequel les dévelop-
pements ont été les plus significatifs 
en 2012 avait trait aux conséquences 
commerciales de toutes les formes 
d’aide publique au secteur agroalimen-
taire. Parmi ces développements, on 
retiendra : 

	� l’influence croissante des politiques 
chinoises sur les marchés mondiaux 
du coton ;    

	� l’impact commercial des mesures 
fiscales aux États-Unis sur le soutien 
aux producteurs de rhum dans les 
territoires américains d’outre-mer ; 

	� les initiatives des autorités sud-afri-
caines vers la pleine exploitation des 
plafonds tarifaires consolidés en 
appui au développement du secteur 
agroalimentaire. 

Les développements en Afrique du Sud 
peuvent être considérés comme révéla-
teurs d’une tendance plus générale des 
pays ACP vers l’accroissement pro-
gressif des droits de douane moyens 
appliqués dans le secteur alimentaire et 
agricole, dans le cadre des efforts pour 
stimuler le développement du secteur 
agroalimentaire dans les pays ACP en 
réponse à la hausse des prix des den-
rées alimentaires.

Les évolutions en 2012-13 montrent 
également le déclin de l’importance de 
ce qui avait été jugé comme étant les 
formes de soutien agricole ayant le plus 
d’effets de distorsion des échanges, à 
savoir les subventions à l’exportation. 
Toutefois, dans le cas de l’UE, cela est 
intimement lié à la transition vers une 
augmentation de l’aide directe, qui per-
met de réduire l’écart entre les prix du 
marché européen et du marché mon-
dial, sans porter préjudice aux revenus 
agricoles totaux. La hausse des prix 
des denrées alimentaires a fortement 
contribué à ce processus. Cela a per-
mis d’établir un nouvel équilibre pour 

l’engagement du secteur agroalimen-
taire de l’UE dans l’économie mondiale, 
sur la base des systèmes d’aide directe 
découplée compatibles avec l’OMC.

Malgré le déploiement du programme 
de mesures d’accompagnement de la 
banane de l’UE convenu en 2009 dans 
le cadre de l’Accord de Genève sur le 
commerce des bananes (voir article 
Agritrade « Un accord sur la banane 
enfin scellé », 31 décembre 2009), les 
contraintes budgétaires croissantes 
dans l’UE sont susceptibles de limiter 
l’extension de ce type de soutien de 
l’UE en réponse aux processus d’éro-
sion des préférences liés à l’OMC.

Comme lors des années précédentes, 
l’OMC a réalisé divers examens de poli-
tique commerciale, dont certains cou-
vraient les pays ACP. Ceux-ci ont iden-
tifié un certain nombre de tendances 
dans les régions concernées.

Alors que le débat se poursuivait sur la 
nécessité pour les initiatives de l’OMC 
d’aborder la volatilité des prix et les pré-
occupations en matière de sécurité ali-
mentaire, une nette préférence pour le 
règlement de ces questions en dehors 
du cadre de l’OMC était évidente : la 
réunion du G20 en 2011 semblait avoir 
une série d’initiatives politiques « en 
magasin » pour traiter ces problèmes. 

2. �Récents déve- 
loppements

Des négociations agri-
coles au point mort mais 
de nouvelles propositions 

Lors du second semestre de 2012, 
un certain nombre de propositions 
nouvelles ont été mises sur la table 
et débattues. Les propositions pré-
sentées par le G20 recherchaient un  
« accord rapide sur des disciplines plus 

rigoureuses concernant l’administration 
des contingents tarifaires », puisque les 
procédures actuelles étaient considé-
rées comme trop complexes et empê-
chant un accès effectif au marché. 
Ces propositions mettaient l’accent 
sur l’amélioration du partage d’infor-
mations et la surveillance du respect 
des quotas. 

« Les propositions du G20  
recherchaient un accord sur 
des disciplines plus rigoureu-
ses concernant l’administra-
tion des contingents tarifaires »

Le Secrétariat de l’OMC a été invité à 
« compiler des informations sur l’utili-
sation des contingents tarifaires et la 
concurrence à l’exportation », compre-
nant non seulement les mesures de 
soutien formelles à l’exportation mais 
aussi toutes les formes de subventions 
au secteur du coton. Il a été considéré 
que ces propositions pouvaient poten-
tiellement rallier un consensus.

Les propositions présentées par le G33 
ont appelé à accorder un traitement 
spécial pour les « disciplines en matière 
de soutien interne afin d’accroître la 
sécurité alimentaire en soutenant les 
agriculteurs pauvres ». 

« Les propositions du G33  
ont appelé à accorder un trai-
tement spécial pour les disci-
plines en matière de soutien  
interne afin d’accroître la  
sécurité alimentaire »

Cette proposition requiert que certains 
types de soutien passent de la « caté-
gorie orange » à la « catégorie verte »,  
offrant ainsi aux gouvernements des 
pays en développement plus de lati-
tude pour acheter des denrées auprès 
des petits agriculteurs à des prix favo-
rables pour un stockage ultérieur. Cer-
tains craignent que les propositions  
du G33 aillent à l’encontre des « réfor- 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Banane/Un-accord-sur-la-banane-enfin-scelle
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Banane/Un-accord-sur-la-banane-enfin-scelle
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mes visant à adopter des formes de 
soutien agricole ayant moins d’effets 
de distorsion des échanges ». Il a été 
considéré que la proposition pourrait  
« ouvrir la voie à un soutien des prix du 
marché dans la catégorie verte ». Dans 
certains milieux, on avait le sentiment 
que la proposition du G33 pouvait  
« remettre en cause tout ce qui avait 
été préparé » pour la réunion ministé-
rielle de l’OMC à Bali. 

Le G10 a pour sa part demandé au 
Secrétariat de l’OMC d’élaborer un 
document portant sur les restrictions 
à l’exportation. 

« Le G10 a demandé au Secré-
tariat de l’OMC d’élaborer 
un document portant sur les 
restrictions à l’exportation »

Dans le cadre de ces propositions, il 
a été convenu que le Secrétariat de 
l’OMC devrait « compiler des informa-
tions factuelles sur les contingents tari-
faires et sur la concurrence, les prohibi-
tions et les restrictions à l’exportation ». 
Le travail sur les contingents tarifaires 
a été achevé en décembre 2012 et dif-
fusé auprès des membres de l’OMC, et 
le rapport sur la concurrence à l’expor-
tation a été finalisé. Cependant, cer-
tains ont exprimé leurs craintes qu’un 
accord rapide sur certains domaines 
puisse « perturber l’équilibre établi 
dans les versions provisoires actuelles 
sur l’agriculture et le cycle de Doha 
dans son ensemble », réduisant ainsi 
les perspectives d’un mini-accord à la  
réunion ministérielle de Bali.

Le débat autour des propositions du 
G33, cependant, ne peut pas être 
totalement dissocié des processus 
actuels de réforme de la politique 
agricole dans l’UE et aux États-Unis 
(voir article Agritrade « L’impact des 
grandes réformes agricoles de l’OCDE 
sur les pays en développement est 
ignoré », 21 janvier 2013). Si les gou-

vernements de l’UE et des États-Unis, 
au travers des mesures de réforme 
actuelles, sont jugés comme étant 
indifférents aux préoccupations des 
pays en développement concernant la 
distorsion des échanges sous-jacente 
induite par les systèmes complets de 
soutien agricole, cela pourrait inciter 
les grands pays en développement à 
réclamer des droits et privilèges simi-
laires conçus en tenant compte de 
leurs contraintes en matière de capa-
cité administrative.

Des progrès sur les sujets  
prioritaires de préoccupa-
tion des pays ACP

Le 24 octobre 2012, le directeur général 
de l’OMC s’est adressé aux ministres 
ACP, en présentant les questions ayant 
une importance pratique pour les pays 
ACP et où des résultats rapides étaient 
possibles. Parmi les questions identi-
fiées, figurent :  

	� la facilitation commerciale ;  

	� le renforcement de l’engagement 
dans les filières mondiales ; 

	� l’« aide pour le commerce » ; 

	� l’intégration régionale ; 

	� les mesures non tarifaires.  

Toutefois, des questions cruciales 
ont été soulevées quant au caractère 
équilibré des bénéfices pouvant être 
retirés par les pays en développement 
de l’approche actuelle de l’OMC sur 
ces questions. Par exemple, certains 
ont affirmé que les mesures de facilita-
tion commerciale proposées profitent 
davantage aux exportateurs des pays 
développés qu’à ceux des pays en 
développement, ajoutant que l’accent 
mis sur les filières n’est qu’un moyen de 
plus pour contraindre les pays en déve-
loppement à libéraliser les échanges.

« Des questions cruciales ont 
été soulevées quant au carac-
tère équilibré des bénéfices 
pouvant être retirés par les 
pays en développement de 
l’approche actuelle de l’OMC 
sur ces questions » 

S’agissant de l’aide pour le commerce, 
une analyse de SciencesPo – l’Institut 
d’études politiques de Paris – a mis en 
lumière le peu de marge de manœuvre 
dont dispose le Secrétariat de l’OMC 
pour influencer les résultats de l’aide 
pour le commerce, aucune initiative 
n’ayant été prise jusqu’ici pour amé-
liorer la cohérence entre la politique 
commerciale, la politique d’aide et 
la politique de développement. Il est 
également noté que l’initiative d’aide 
pour le commerce s’est « développée 
de manière de plus en plus indépen-
dante du cycle de Doha », l’aide pour 
le commerce « disparaissant de la liste 
des priorités des bailleurs de fonds ». 

En termes d’intégration régionale, 
l’analyse du Centre international pour 
le commerce et le développement 
durable (ICTSD) a montré qu’aucune 
initiative n’est en route à l’OMC pour 
concilier l’application des engagements 
en matière de tarif extérieur commun 
de la Communauté économique des 
États d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) 
avec les incohérences des plafonds 
tarifaires de certains États membres. 
Les pays affectés pourraient ainsi se 
voir réclamer un accès au marché 
compensatoire par les membres de 
l’OMC. 

Mais surtout, certains se demandent 
si la trajectoire actuelle des négocia-
tions de l’OMC aide réellement les 
gouvernements ACP à améliorer leurs 
capacités de production et d’exporta-
tion de manière à accroître la part des 
richesses mondiales conservée par 
les pays ACP et leurs ressortissants. 
Il s’agit là d’un point capital pour les 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Reforme-de-la-PAC/L-impact-des-grandes-reformes-agricoles-de-l-OCDE-sur-les-pays-en-developpement-est-ignore
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Reforme-de-la-PAC/L-impact-des-grandes-reformes-agricoles-de-l-OCDE-sur-les-pays-en-developpement-est-ignore
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Reforme-de-la-PAC/L-impact-des-grandes-reformes-agricoles-de-l-OCDE-sur-les-pays-en-developpement-est-ignore
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Reforme-de-la-PAC/L-impact-des-grandes-reformes-agricoles-de-l-OCDE-sur-les-pays-en-developpement-est-ignore
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pays ACP, et l’une des principales moti-
vations derrière l’engagement dans les 
négociations commerciales mondiales 
et inter-régionales. 

De plus, on ne sait pas de manière 
claire si des progrès substantiels sont 
possibles dans les domaines identi-
fiés comme étant d’une importance 
symbolique capitale pour les pays ACP, 
notamment les questions relatives au 
coton. Le 6 décembre 2012, le pré-
sident des réunions du « Mécanisme du 
cadre consultatif en faveur du coton »  
avait déclaré que les négociations sur 
le coton avaient « peu progressé » 
depuis son dernier rapport consécutif 
au paquet de propositions d’avril 2011.

Dans le courant de 2012, on ressentait 
une inquiétude grandissante concer-
nant les développements plus géné-
raux sur les questions préoccupant les 
gouvernements ACP à l’OMC.

Développements plus 
généraux affectant les 
discussions relatives  
à un accord à l’OMC sur 
l’agriculture 

Dans le courant de 2012, les inquié-
tudes concernant l’impact sur les 
exportateurs de rhum des Caraïbes 
de l’utilisation des allègements fis-
caux par les États-Unis pour soutenir 
l’investissement dans les îles Vierges 
américaines et à Puerto Rico se sont 
accrues. On redoutait que ces reve-
nus soient utilisés « pour subventionner 
la production et la commercialisation 
de rhum », y compris au travers des 
subventions pour la construction de 
nouvelles installations et l’achat de 
mélasses (réduisant les coûts moyens 
à 20 $US/tonne, contre 200 $US/tonne 
payés par les producteurs de rhum de 
la CARICOM). Les producteurs de rhum 
caribéens craignent que ces mesures 
de soutien ne les excluent du marché 
américain pour le rhum en vrac, qui 

reste le fondement de l’industrie du 
rhum caribéenne, malgré le dévelop-
pement d’une production de rhum 
en bouteille différenciée en termes 
de qualité portant le label de qualité  
« rhum authentique des Caraïbes ». 
(Voir article Agritrade « Le secteur cari-
béen du rhum confronté à de sérieux 
défis sur les marchés américain et 
européen », 16 décembre 2012.)

D’après le Centre consultatif sur la 
législation de l’OMC, basé à Genève, 
« les pays du CARIFORUM ont des 
arguments solides auxquels le gouver-
nement américain devra répondre » en 
vertu de l’Accord sur les subventions et 
les mesures compensatoires, puisque 
les incitations offertes actuellement 
au secteur du rhum « ont des effets 
adverses et causent de “graves préju-
dices” aux intérêts d’autres membres 
de l’OMC ». Deux autres avis juridiques 
allaient dans le même sens.

En mai 2013, les ministres de la CARI-
COM ont formellement convenu de 
porter l’affaire des subventions amé-
ricaines versées aux territoires cari-
béens américains devant l’organe de 
règlement des différends de l’OMC. 

« En mai 2013, les ministres de 
la CARICOM ont formellement 
convenu de porter l’affaire des 
subventions américaines ver-
sées aux territoires caribéens 
américains devant l’organe de 
règlement des différends de 
l’OMC »

Ceci faisait suite à l’accord entériné par 
le Congrès américain en janvier 2013 
pour affonter le « mur budgétaire » 
(ou « falaise fiscale »), qui incluait une 
prorogation pour deux années supplé-
mentaires des droits d’accises contro-
versés. Malgré tout, le Conseil pour le 
commerce et le développement éco-
nomique de la CARICOM a souligné « 
la nécessité de trouver une solution à 

l’amiable au différend avec les États-
Unis ». 

Le 2 décembre 2008, le directeur 
général de l’OMC avait décrit la prise 
en compte des inquiétudes des pro-
ducteurs de coton ACP comme le test 
décisif pour la conclusion du cycle de 
Doha. D’après le Comité consultatif 
international du coton, « les prix du 
coton ont flambé au cours de la sai-
son 2010/11, s’établissant à plus de 2 
dollars la livre », pour ensuite chuter 
en deçà de la barre de 1 dollar la livre, 
et finir en juin 2012 à des prix « pas 
supérieurs de beaucoup à la moyenne 
de la période 2000-2009, à savoir 60 
cents la livre ». Les pays ACP craignent 
par-dessus tout qu’avec la chute spec-
taculaire des prix du coton les sub-
ventions au coton n’augmentent une 
fois encore.

Dans ce contexte, en juin 2012, avec 
le soutien des pays ACP, le groupe 
C4 des pays africains producteurs 
de coton – Bénin, Burkina Faso, Mali 
et Tchad – a intensifié ses efforts de 
lobbying pour obtenir des avancées 
significatives sur la réduction et l’abo-
lition des subventions au coton. En juin 
2012, une résolution du Conseil des 
ministres ACP a appelé :

	� les membres de l’OMC « à veiller à 
ce que le coton fasse l’objet d’un 
traitement prioritaire et soit inclus 
dans tout accord intermédiaire OMC 
sur les modalités » ; 

	� les autorités américaines à saisir « 
l’opportunité de la réforme en cours 
de la loi sur l’agriculture pour mettre 
les appuis au secteur en totale 
conformité avec les règles de l’OMC, 
et à éviter d’adopter toute mesure 
qui pourrait causer des distorsions 
supplémentaires sur le marché inter-
national du coton » ;  
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	� l’UE à « assurer un traitement ambi-
tieux pour le coton en opérant un dé-
couplage à 100% des soutiens aux  
producteurs de coton européens ». 

Le timing de ces initiatives était consi-
déré comme crucial, à la lumière de 
l’intensification des discussions sur la 
loi agricole des États-Unis et la réforme 
de la PAC à l’heure de fortes pressions 
budgétaires sur les décideurs poli-
tiques. Toutefois, début 2013, il était 
évident qu’une avancée substantielle 
sur les structures existantes du soutien 
au coton était improbable, que ce soit 
aux États-Unis ou dans l’UE. 

En effet, la question des subventions 
au coton a été jugée comme devenant 
plus complexe, les analystes soulignant 
l’impact croissant du soutien interne 
des prix et des achats publics en 
Chine et en Inde sur les tendances des 
cours mondiaux du coton. D’après une 
étude publiée en septembre 2011 par 
le cabinet américain DTB, le soutien 
des prix du coton en 2010/11 était plus 
élevé en Inde, en Chine et au Brésil 
qu’aux États-Unis (voir article Agritrade 
« Discussions à l’OMC sur le coton : 
peu de progrès mais des inquiétudes 
croissantes », 12 août 2012). Il est 
apparu que les politiques poursuivies 
en Chine et en Inde contribuaient à un 
« manque de réponse de la produc-
tion à l’offre pléthorique » et au déclin 
des prix. La politique de stockage du 
gouvernement chinois en particulier a 
été jugée comme ayant à la fois des 
effets directs importants (modérant les 
chutes de prix dans le cadre de « la 
plus longue période d’offre excéden-
taire ») et des effets indirects (menaçant 
l’évolution future des prix et faussant 
les décisions d’approvisionnement des 
utilisateurs de coton chinois). La poli-
tique chinoise en faveur du coton est 
considérée comme étant de plus en 
plus déterminante pour la dynamique 
des prix du marché mondial du coton 
(voir article Agritrade « Les niveaux des 

stocks chinois limitent la remontée des 
prix du coton en 2013 », 25 mars 2013).

Ces tendances renforcent l’idée amé-
ricaine selon laquelle la question du 
soutien américain au secteur du coton 
ne peut être abordée indépendamment 
des mesures de soutien au secteur du 
coton utilisées en Chine, en Inde et au 
Brésil.

L’échec à discipliner le soutien interne à 
la production de coton a amené l’OMC 
en juin 2012 à souligner les niveaux 
d’aide au développement fournis aux 
producteurs de coton en Afrique. 
D’après le directeur général adjoint 
de l’OMC Harsha Singh, « la coopéra-
tion Sud-Sud est devenue un aspect 
essentiel de l’exécution du mandat sur 
les aspects du coton relatifs à l’aide 
au développement », avec des contri-
butions significatives du Brésil, de la 
Chine, de l’Inde et du Pakistan à cet 
égard. Les bénéficiaires de cette assis-
tance ont cependant souligné « l’écart 
existant entre l’aide promise et l’aide 
réellement fournie ».

« On observe une tendance 
croissante à l’utilisation des 
droits de douane au sein des 
plafonds consolidés, à l’appui 
d’initiatives spécifiques de 
développement du secteur 
agroalimentaire »

Dans le courant de 2012, certains 
développements intervenus dans le 
régime commercial de la volaille sud-
africaine laissent supposer une ten-
dance croissante à l’utilisation des 
droits de douane au sein des plafonds 
consolidés, à l’appui d’initiatives spé-
cifiques de développement du secteur 
agroalimentaire. 

En février 2012, les autorités sud-afri-
caines ont imposé des droits anti-dum-
ping provisoires de 62,93 % et 46,59 
% respectivement sur les importations 

de volailles entières et de morceaux 
désossés en provenance du Brésil. 
En réponse, le gouvernement brési-
lien a porté plainte à l’OMC. L’industrie 
américaine de la volaille, qui se voit 
imposer depuis longtemps des droits 
anti-dumping par l’Afrique du Sud, a 
demandé au gouvernement américain 
de rejoindre le Brésil dans sa contes-
tation à l’OMC (voir article Agritrade  
« Les États-Unis appelés à rejoindre 
le Brésil dans sa contestation à l’OMC 
des droits sud-africains appliqués sur 
la volaille », 12 août 2012).

En décembre 2012, cependant, le gou-
vernement sud-africain a rejeté une 
recommandation de sa Commission 
d’administration du commerce interna-
tional (ITAC) visant à maintenir les droits 
anti-dumping. Le ministre sud-africain 
du Commerce et de l’Industrie a affirmé 
qu’une stratégie plus complète était 
requise pour le secteur de la volaille, y 
compris l’augmentation des droits de 
douane au sein des plafonds conso-
lidés. Ceci est conforme à l’orienta-
tion politique générale du gouverne-
ment sud-africain vers l’utilisation des 
hausses tarifaires au sein des plafonds 
consolidés au cas par cas, afin de sou-
tenir le développement industriel. Les 
hausses tarifaires au sein des plafonds 
consolidés avaient déjà été recomman-
dées pour les tomates transformées 
et les pâtes non cuites, de même que 
des mesures similaires pour toute une 
série de produits non agroalimentaires. 

Ceci illustre la tendance des gouver-
nements des pays ACP à utiliser plus 
fréquemment le « jeu » possible au 
sein de leurs engagements en matière 
de droits consolidés, ce jeu faisant 
référence ici à la différence entre les 
droits appliqués et le plafond tarifaire 
consolidé. Par exemple, le gouverne-
ment jamaïcain augmente de manière 
sélective les droits de douane à l’appui 
de sa nouvelle initiative des « parcs 
agricoles » (voir article Agritrade « L’ini-
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tiative alimentaire des “parcs agricoles” 
de la Jamaïque », 21 janvier 2013). Ces 
décisions, tout en étant conformes aux 
règles de l’OMC et aux pratiques des 
autres grands acteurs de l’OMC tels 
que l’UE (qui applique des droits de 
douane variables aux céréales au sein 
des plafonds consolidés à la lumière 
des cours mondiaux des céréales), 
pourraient se heurter à l’opposition de 
certains membres de l’OMC et com-
pliquer plus encore les efforts visant 
à conclure les négociations du cycle 
de Doha.

Une autre tendance majeure en 2012-
13 a été le déclin de l’utilisation par 
l’UE d’autres formes de soutien ayant 
des effets de distorsion des échanges, 
telles que les subventions aux expor-
tations. Si en 2011 un peu moins de 
170,5 millions € ont été déployés sous 
forme de subventions aux exportations, 
en 2012, ce chiffre était tombé à 141 
millions €, et l’enveloppe budgétaire de 
ces subventions n’était que de 87 mil-
lions € pour 2013. Ceci représente une 
baisse de l’utilisation des restitutions à 
l’exportation de 49 %. Si l’on exclut les 
restitutions à l’exportation de la viande 
de volaille, ce déclin est encore plus 
spectaculaire – pas moins de 88,6 % 
sans les restitutions à l’exportation du 
secteur de la viande de volaille. 

Ceci suggère que le déploiement de 
restitutions à l’exportation par l’UE, en 
dehors du secteur de la volaille, est 
un problème qui appartient au passé. 
Toutefois, il convient de noter que l’UE 
conserve le droit d’utiliser ces instru-
ments si les développements du mar-
ché l’exigent, en utilisant les fonds de 
la réserve d’urgence améliorée.

Ce déclin de l’utilisation des restitu-
tions à l’exportation est étroitement lié 
au développement des programmes 
d’aide directe de l’UE. 

Un nouvel équilibre est ainsi établi pour 
l’engagement du secteur agroalimen-
taire de l’UE dans l’économie mondiale, 
sur la base d’un nouveau système 
complet de paiements de l’aide directe 
et d’une politique « filet de sécurité » 
évolutive de l’UE. 

« Le déclin de l’utilisation des 
restitutions à l’exportation est 
étroitement lié au développe-
ment des programmes d’aide 
directe de l’UE »

(Pour plus de détails, voir les rap-
ports à la une Agritrade : « La boîte  
à outi ls de la politique agricole  
européenne : un examen secteur par 
secteur », 13 décembre 2011, et « Le 
financement futur de la PAC pour 2014-
2020 : implications pour les pays ACP », 
13 décembre 2011.)

Du point de vue des pays ACP, les pro-
blèmes de distorsion de la concurrence 
entre fournisseurs européens et ACP 
ne découlent donc pas de l’utilisation 
des subventions directes à l’exporta-
tion, mais bien des effets sur la pro-
duction et le commerce des paiements 
de l’aide directe qui sont compatibles 
avec les règles de l’OMC actuelles sur 
les paiements de la « catégorie verte ».

Examens des politiques 
commerciales des pays 
ACP par l’OMC en 2012-13

En 2012-13, l’OMC a entrepris des 
examens des politiques commerciales 
de la Communauté d’Afrique de l’Est 
(CAE) – Kenya, Ouganda, Tanzanie, 
Rwanda et Burundi – et de quelques 
États membres de l’Union économique 
et monétaire ouest-africaine (UEMOA) 
tels que la Guinée-Bissau, le Togo et 
la Côte d’Ivoire.

Dans le cas de la CAE, au plan poli-
tique, l’examen note la mise en œuvre 
incomplète des engagements de 

politique commerciale de la CAE sur 
la libre circulation des marchandises, 
les barrières non tarifaires (BNT) étant 
considérées comme les « principaux 
freins au développement du commerce 
et des activités économiques dans la 
CAE ». Les BNT influencent donc de 
plus en plus le commerce à travers 
le monde, et ceci peut être consi-
déré comme le revers de la médaille 
d’un processus d’élimination tarifaire 
fructueux.

En termes de commerce extérieur, le 
Secrétariat de l’OMC note que les pro-
duits agricoles sont largement repré-
sentés dans les listes nationales de 
produits sensibles auxquels des droits 
de douane plus élevés sont appliqués. 
Dans ce contexte, il relève également 
une augmentation progressive des 
droits de douane agricoles moyens, 
puisque les gouvernements utilisent 
davantage le « jeu » entre les droits 
appliqués et les plafonds consolidés 
pour soutenir le développement du 
secteur agroalimentaire local. Dans 
le même ordre d’idées, l’ampleur des 
exceptions et dérogations au tarif exté-
rieur commun de la CAE a aussi été 
pointée (voir article Agritrade « Aspects 
agricoles régionaux de l’examen des 
politiques commerciales de la Com-
munauté de l’Afrique de l’Est réalisé 
par l’OMC », 21 janvier 2013). 

Dans les pays ouest-africains exa-
minés, le Secrétariat de l’OMC note 
comment, en réponse à la hausse 
des prix mondiaux des denrées ali-
mentaires, les gouvernements ont 
suspendu les droits d’importation et 
la TVA sur les produits alimentaires 
de base. Toutefois, le Secrétariat de 
l’OMC considère que l’exemption de la 
TVA et/ou d’une taxe générale sur les 
ventes pour les produits agricoles peut 
« causer des distorsions du commerce 
de produits importés concurrents et 
des problèmes de traitement national »  
(voir article Agritrade « Dimensions agri-
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coles de l’examen des politiques com-
merciales de l’OMC pour la Guinée- 
Bissau, le Togo et la Côte d’Ivoire »,  
27 août 2012).

Le rapport observe que, dans le cas de 
la Côte d’Ivoire, un engagement plus 
déterminé du gouvernement dans le 
secteur du cacao est en cours, avec un 
nouveau cadre politique mis en place 
prévoyant l’utilisation de mesures telles 
que les taxes à l’exportation. L’utilisa-
tion de taxes à l’exportation et de poli-
tiques de fixation des prix à l’exporta-
tion dans d’autres pays ouest-africains 
examinés a également été soulignée. 
Dans ce contexte, il convient de noter 
que certains membres de l’OMC ont 
fait pression pour la mise en place de 
nouvelles disciplines sur l’utilisation des 
taxes à l’exportation et d’autres formes 
de limitation des exportations.

S’agissant du commerce extérieur, le 
Secrétariat de l’OMC fait remarquer 
que, après la mise en place d’un tarif 
extérieur commun de l’UEMOA, les 
droits de douane appliqués par cer-
tains membres dépassent les droits 
consolidés convenus au niveau natio-
nal. Le Secrétariat de l’OMC relève 
également l’application d’une gamme 
extrêmement variée de taxes et pré-
lèvements supplémentaires par les 
membres de l’UEMOA.

Des problèmes similaires sont rencon-
trés dans la CEDEAO, où « l’applica-
tion d’un tarif extérieur commun de la 
CEDEAO (…) poserait un problème eu 
égard au respect des engagements 
individuels consentis par les membres 
du groupe au niveau multilatéral ». En 
l’absence d’une dérogation, les nou-
veaux groupes commerciaux régionaux 
se verraient réclamer des concessions 
d’accès au marché compensatoires 
par les pays exportateurs affectés par 
les hausses tarifaires requises. 

Développements  
institutionnels à l’OMC 
ayant un impact sur les 
pays ACP

En juillet 2012, les membres de l’OMC 
ont entériné de nouvelles règles sur 
l’accession des PMA. 

« En juillet 2012, les membres 
de l’OMC ont entériné de nou-
velles règles sur l’accession 
des PMA »

En vertu de ces nouvelles règles, les  
« 155 membres actuels de l’OMC pro-
mettent de faire preuve de modéra-
tion dans leurs exigences vis-à-vis des 
pays candidats les plus pauvres ainsi 
que de flexibilité dans l’application des 
règles de l’OMC ». Par le passé, afin 
d’accéder à l’OMC, les gouvernements 
devaient non seulement aligner leurs 
règles afférentes au commerce avec 
les règles de l’OMC, mais ils devaient 
aussi satisfaire aux demandes de 
chaque membre existant. 

Les rapports suggèrent que, « en vertu 
des nouvelles règles, les PMA espérant 
accéder à l’OMC ne seront pas tenus 
de réduire le “droit consolidé” moyen 
(…) pour les produits agricoles (…) en 
dessous de 50 pour cent ». Ces nou-
velles règles viennent enfin répondre 
aux plaintes des gouvernements des 
PMA selon lesquelles « les partenaires 
commerciaux leur demandent régu-
lièrement de s’engager au-delà de 
ce qu’ils sont capables de faire lors 
du processus d’accession à l’OMC ». 
Les nouvelles règles définissent des 
repères opérationnels pour appliquer 
une décision sur l’accession des PMA 
prise en 2002. Cependant, les nou-
velles règles n’abordent pas la question 
du traitement des PMA qui ont récem-
ment accédé en vertu de conditions 
bien plus strictes, tels que les Samoa 
et le Vanuatu (voir article Agritrade  
« De nouvelles règles de l’OMC pour-

raient faciliter l’accession des PMA », 
16 septembre 2012).

En novembre 2012, l’OMC a lancé un 
nouveau portail web sur le commerce 
de marchandises et de services, qui 
vient compléter les bases de données 
existantes coordonnées par l’Interna-
tional Trade Centre (ITC), lesquelles 
sont librement accessibles aux utili-
sateurs basés dans les pays en déve-
loppement. Ensemble, ces sources 
peuvent aider les responsables ACP à 
analyser les flux du commerce agricole 
et les barrières au commerce agricole, 
ainsi qu’à identifier des opportunités 
au sein du système mondial du com-
merce agricole en mutation rapide. 
Toutefois, le problème des contraintes 
en termes de capacité institutionnelle 
et de ressources humaines qui freinent 
l’utilisation de ces instruments dans 
les plus petites économies ACP sub-
sistera (voir article Agritrade « Lance- 
ment par l’OMC d’un nouvel outil 
commercial et d’accès au marché »,  
27 janvier 2013).

Le débat autour de la 
volatilité des prix et de la 
sécurité alimentaire

Dans le contexte de la hausse des 
prix des denrées alimentaires, les pro-
blèmes de la volatilité des prix et de la 
sécurité alimentaire sont devenus une 
source de préoccupation croissante 
pour de nombreux gouvernements 
ACP. 

« La volatilité des prix et la 
sécurité alimentaire sont  
devenues une source de pré-
occupation croissante pour 
de nombreux gouvernements 
ACP »

Il convient dès lors de promouvoir un 
cadre politique approprié à l’OMC pour 
aborder ces questions. Cela est impor-
tant, car la hausse des prix et la vola-

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/WTO/Agricultural-dimensions-of-the-WTO-trade-policy-review-for-Guinea-Bissau-Togo-and-Cote-d-Ivoire
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/WTO/Agricultural-dimensions-of-the-WTO-trade-policy-review-for-Guinea-Bissau-Togo-and-Cote-d-Ivoire
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Topics/WTO/Agricultural-dimensions-of-the-WTO-trade-policy-review-for-Guinea-Bissau-Togo-and-Cote-d-Ivoire
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accord-de-l-OMC/De-nouvelles-regles-de-l-OMC-pourraient-faciliter-l-accession-des-PMA
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accord-de-l-OMC/De-nouvelles-regles-de-l-OMC-pourraient-faciliter-l-accession-des-PMA
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accord-de-l-OMC/Lancement-par-l-OMC-d-un-nouvel-outil-commercial-et-d-acces-au-marche
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accord-de-l-OMC/Lancement-par-l-OMC-d-un-nouvel-outil-commercial-et-d-acces-au-marche
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accord-de-l-OMC/Lancement-par-l-OMC-d-un-nouvel-outil-commercial-et-d-acces-au-marche
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tilité sont considérées comme étant 
liées aux réformes du cycle d’Uruguay. 
D’après l’analyse publiée par l’ICTSD, 
les réformes du cycle d’Uruguay ont 
réduit tant les excédents structurels 
dans les pays riches que les exporta-
tions subventionnées et l’aide alimen-
taire en provenance des pays riches 
(voir article Agritrade « Les règles de 
l’OMC et l’insécurité alimentaire en 
perspective », 29 juillet 2012). 

Toutefois, d’après cette analyse, les 
règles actuelles de l’OMC n’interdisent 
pas une réponse politique des pays 
affectés ou une action internationale 
concertée face à la hausse et à la vola-
tilité des prix des denrées alimentaires. 
Bien qu’un éventail de réponses poli-
tiques soit identifié, l’utilisation conven-
tionnelle des instruments de politique 
commerciale tels que les mesures tari-
faires et les restrictions à l’exportation 
est largement rejetée. L’accent est 
plutôt placé sur la consolidation des 
stocks nationaux et sur la réduction 
des coûts élevés des transactions pour 
le commerce intra-régional, avec des 
actions complémentaires de la com-
munauté internationale visant à cibler 
l’aide sur les situations d’urgence, à 
aborder les problèmes de liquidité qui 
pèsent sur les pays en développement 
importateurs et à rationaliser les poli-
tiques en matière de biocarburants.

Si le document de l’ICTSD ne reflétait 
en aucune manière les positions offi-
cielles à l’OMC, il soulignait bel et bien 
les limites évidentes d’une réponse 
efficace de l’OMC aux préoccupations 
ACP relatives à la hausse et la volati-
lité des prix des denrées alimentaires. 
Plusieurs membres de l’OMC ne voient 
pas d’un bon œil l’utilisation active des 
droits de douane et des restrictions 
à l’importation et à l’exportation en 
réponse à la volatilité des prix. En effet, 
en février 2012, le directeur général de 
l’OMC a explicitement condamné « les 

restrictions à l’exportation qui ont pour 
effet d’affamer les voisins », ajoutant 
que ces restrictions avaient exacerbé 
la crise des prix des denrées alimen-
taires de 2008 (voir article Agritrade 
« Le directeur général de l’OMC cri-
tique les restrictions à l’exportation », 
31 mars 2012).

Ainsi, la réponse politique à la hausse 
et à la volatilité des prix évolue vers des 
initiatives telles que celles lancées dans 
le contexte de l’initiative des ministres 
de l’agriculture du G20 (voir article Agri-
trade « Accord sur un plan d’action sur 
la flambée des prix des produits ali-
mentaires de base par les ministres de 
l’agriculture du G20 », 27 juillet 2011), 
notamment :

	� des engagements à l’appui des 
réserves alimentaires ;

	� la création d’instruments pour se 
protéger contre la volatilité des prix, 
notamment l’Outil de gestion des 
risques des prix agricoles ; et

	� la mise en place d’un système 
d’alerte précoce, le Système d’in-
formation sur les marchés agri-
coles (AMIS – voir article Agritrade  
« Les engagements du G20 en 
matière de sécurité alimentaire mis 
à rude épreuve ? », 23 septembre 
2012).

En novembre 2012, face à la pers-
pective d’une autre flambée des prix 
des denrées alimentaires et après 
une récolte américaine affectée par la 
sécheresse, certains ont affirmé que le 
mécanisme AMIS avait permis de cal-
mer les marchés, essentiellement en ne 
convoquant pas le Forum de réponse 
rapide mis en place par le G20. Ceci, 
semble-t-il, a permis de ne pas envoyer 
« le mauvais message quant à la gravité 
de la situation », d’éviter la panique, et 
empêché « la pire sécheresse depuis 

des décennies » de « se transformer 
en une crise des prix alimentaires »  
(voir article Agritrade « Premiers suc-
cès pour l’initiative AMIS du G20 
et la coordination internationale », 
18 février 2013). L’atout du mécanisme 
AMIS est qu’en donnant plus de trans-
parence à la situation réelle de l’offre 
et de la demande il modère les pres-
sions spéculatives et réduit donc les 
flambées des prix.

Les principaux forums pour l’action 
internationale sur la volatilité des prix 
des denrées alimentaires semblent 
donc se situer en dehors du cadre de 
l’OMC.

3. �Implications 
pour les pays 
ACP

Nouvelles propositions et 
enjeux pour les pays ACP

Du point de vue des pays ACP, compte 
tenu de leur accès en franchise de 
droits et de contingents sur le marché 
de l’UE, le débat sur l’amélioration de la 
gestion des contingents tarifaires pour-
rait intensifier la concurrence sur des 
segments de marché spécifiques. Cer-
tains gouvernements ACP pourraient 
en revanche tirer profit d’une amélio-
ration de la gestion des contingents 
tarifaires pour les marchés non UE. 

Des disciplines plus strictes sur les res-
trictions à l’exportation pourraient éga-
lement limiter la marge de manœuvre 
des gouvernements ACP utilisant ces 
restrictions sur les produits primaires 
pour promouvoir la transformation 
locale à plus forte valeur ajoutée (par 
ex. l’utilisation des taxes à l’exporta-
tion par les gouvernements kényan et  
 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accord-de-l-OMC/Les-regles-de-l-OMC-et-l-insecurite-alimentaire-en-perspective
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accord-de-l-OMC/Les-regles-de-l-OMC-et-l-insecurite-alimentaire-en-perspective
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accord-de-l-OMC/Les-regles-de-l-OMC-et-l-insecurite-alimentaire-en-perspective
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accord-de-l-OMC/Le-directeur-general-de-l-OMC-critique-les-restrictions-a-l-exportation
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Accord-de-l-OMC/Le-directeur-general-de-l-OMC-critique-les-restrictions-a-l-exportation
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/General/G20-agriculture-ministers-agreed-on-action-plan-on-high-food-prices
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/General/G20-agriculture-ministers-agreed-on-action-plan-on-high-food-prices
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/General/G20-agriculture-ministers-agreed-on-action-plan-on-high-food-prices
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Commodities/General/G20-agriculture-ministers-agreed-on-action-plan-on-high-food-prices
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/General/Les-engagements-du-G20-en-matiere-de-securite-alimentaire-mis-a-rude-epreuve
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/General/Les-engagements-du-G20-en-matiere-de-securite-alimentaire-mis-a-rude-epreuve
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/General/Les-engagements-du-G20-en-matiere-de-securite-alimentaire-mis-a-rude-epreuve
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cereales/Premiers-succes-pour-l-initiative-AMIS-du-G20-et-la-coordination-internationale
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cereales/Premiers-succes-pour-l-initiative-AMIS-du-G20-et-la-coordination-internationale
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Cereales/Premiers-succes-pour-l-initiative-AMIS-du-G20-et-la-coordination-internationale
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tanzanien dans les secteurs des cuirs 
et peaux et des noix de cajou).

Les gouvernements ACP sont sus-
ceptibles d’être confrontés à des 
contraintes financières pour augmen-
ter le soutien aux mesures de sécu-
rité alimentaire au titre des nouvelles 
règles proposées. En pratique, toute 
nouvelle règle pouvant être adoptée 
dans ce domaine risque de bénéficier 
principalement aux plus grands pays 
en développement non ACP. Dans 
certains cas, cela pourrait avoir des 
implications pour le fonctionnement 
des marchés mondiaux dans les sec-
teurs affectés. 

Contraintes plus générales 
sur l’utilisation des méca-
nismes de l’OMC   

La réticence précédente des gouver-
nements caribéens à porter l’affaire 
des subventions américaines au rhum 
devant l’organe de règlement des dif-
férends de l’OMC traduit l’influence 
des déséquilibres en termes de pou-
voir économique sur la capacité des 
petites économies vulnérables à plei-
nement utiliser les mécanismes OMC 
disponibles. Des considérations liées 
aux relations commerciales et écono-
miques avec les États-Unis (y compris 
l’application imminente des normes 
américaines de sécurité des denrées 
alimentaires et les défis rencontrés 
dans la région pour réaliser la pleine 
conformité), ainsi que les déclarations 
de Diageo selon lesquelles tout recours 
juridique contre les subventions améri-
caines pourrait se solder par une « réé-
valuation par l’entreprise de ses intérêts 
caribéens (voir article Agritrade, « Le 
secteur caribéen du rhum confronté à 
de sérieux défis sur les marchés améri-
cain et européen », 16 décembre 2012), 
semblent avoir inquiété les décideurs 
politiques de la CARICOM. 

La manière dont le Secrétariat de 
l’OMC et le système OMC en général 
aident les gouvernements des petites 
économies vulnérables à pleinement 
utiliser les mécanismes commerciaux 
pour résoudre les différends liés à l’ap-
port de subventions potentiellement 
illégales peut être considérée comme 
le test décisif de la valeur pratique d’un 
système commercial basé sur des 
règles pour les économies ACP et de 
la nécessité de le renforcer davantage.

Subventions à l’exporta-
tion : un problème révolu ? 

Si les subventions à l’exportation et 
les achats à l’intervention ne sont plus 
des éléments centraux des accords de 
gestion du marché de l’UE, l’élargis-
sement de la politique filet de sécurité 
proposé par la CE pourrait faire que ces 
mesures soient utilisées d’une manière 
très ciblée et efficace en réponse à des 
situations de crise particulières. Une 
utilisation plus ciblée de ces mesures 
respecterait les plafonds OMC mais 
aurait des implications importantes 
dans les secteurs affectés.

Ceci suggère la nécessité d’un dialogue 
axé sur la gestion des effets externes 
d’une politique filet de sécurité de l’UE 
élargie (pour plus de détails sur la poli-
tique filet de sécurité de l’UE, voir Agri-
trade « Note de synthèse – mise à jour 
2012 : réforme de la PAC », juin 2012). 
Cependant, étant donné l’impasse à 
l’OMC, cela pourrait exiger la mise en 
place de nouveaux mécanismes en 
dehors du cadre OMC. 

Complexité croissante des 
problèmes du secteur du 
coton

Les développements sur les marchés 
du coton en 2012-13, notamment 
l’influence croissante des politiques 
chinoises et indiennes du coton sur 
les marchés mondiaux, ont compliqué 

les efforts visant à geler le soutien qui a 
des effets de distorsion des échanges 
dans le secteur du coton aux États-
Unis et dans l’UE à des niveaux his-
toriquement bas, lorsque les prix du 
coton culminaient à 2 $/livre lors de 
la campagne 2010/11. Le test décisif 
de la dimension de développement du 
cycle de Doha ne semble donc pas 
plus proche d’une résolution qu’il ne 
l’était lors de la réunion ministérielle de 
l’OMC de Hong Kong en 2005. 

Une initiative politique ACP visant à 
inclure davantage la Chine, l’Inde et 
le Brésil dans les discussions sur les 
disciplines pour toutes les formes de 
soutien au coton pourrait contribuer 
à mettre fin à l’impasse sur les pro-
blèmes du coton et atténuer la désil-
lusion croissante de nombreux pays 
ACP à l’égard du processus de Doha.

Règles de l’OMC et inté-
gration régionale des pays 
ACP 

Certains plaident pour l’octroi d’une 
dérogation spéciale d’intégration régio-
nale aux pays ACP impliqués dans des 
initiatives d’intégration régionale, qui 
permettrait d’appliquer des droits de 
douane supérieurs aux taux consolidés 
dans le contexte de ces initiatives, sans 
exiger l’octroi d’un accès au marché 
compensatoire. Cela pourrait faciliter 
les processus régionaux d’harmoni-
sation tarifaire dans certaines régions 
ACP. 

Nouvelles règles pour les 
PMA

L’importance des nouvelles règles 
d’accession à l’OMC pourrait s’avé-
rer essentiellement symbolique, étant 
donné l’impasse plus générale dans 
les négociations de l’OMC. Des détails 
fondamentaux liés aux processus 
d’accession individuels devront encore 
être déterminés dans les négociations, 

http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Rhum/Le-secteur-caribeen-du-rhum-confronte-a-de-serieux-defis-sur-les-marches-americain-et-europeen
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Rhum/Le-secteur-caribeen-du-rhum-confronte-a-de-serieux-defis-sur-les-marches-americain-et-europeen
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Rhum/Le-secteur-caribeen-du-rhum-confronte-a-de-serieux-defis-sur-les-marches-americain-et-europeen
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Produits-de-base/Rhum/Le-secteur-caribeen-du-rhum-confronte-a-de-serieux-defis-sur-les-marches-americain-et-europeen
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Reforme-de-la-PAC/Note-de-synthese-mise-a-jour-2012-Reforme-de-la-PAC
http://agritrade.cta.int/fr/Agriculture/Sujets/Reforme-de-la-PAC/Note-de-synthese-mise-a-jour-2012-Reforme-de-la-PAC
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puisque des candidats PMA ont fait 
l’objet de demandes aussi rigoureuses 
et inflexibles que celles imposées aux 
pays plus développés. En substance, 
il n’y aura pas de changement à la pro-

cédure d’accession. Un nouveau can-
didat PMA devra encore satisfaire aux 
demandes de n’importe quel membre 
OMC qui le souhaite. Les bénéfices 
réels dépendront de la retenue des 

membres OMC existants. Ceci met en 
exergue combien il est difficile d’avan-
cer sur des questions de procédure 
relativement simples pouvant poten-
tiellement profiter aux PMA.
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